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Avant-propos
de la 3e édition

L’équipe de rédaction, enrichie par l’arrivée de nouveaux collaborateurs  
qui ont déjà participé au remaniement de  la 6e édition du  cours de 
Chimie Physique de Paul Arnaud, a réécrit  cette 3e édition des Exercices 
Résolus pour mieux  suivre le plan et la présentation du cours : les chapi-
tres consacrés à l’atomistique ont été revus en profondeur, trois chapitres 
ont été transformés (« Structure des cristaux », « Caractérisation thermo-
dynamique des espèces pures, des mélanges et des solutions »  et «Réac-
tions électrochimiques et réactions d’oxydoréduction ») et un nouveau a 
été ajouté (« Applications des principes de la thermodynamique aux 
systèmes biologiques »). 

Nous avons continué à respecter le cheminement pédagogique de Paul 
Arnaud qui n’hésitait pas à prendre des exemples très simples faisant appel 
au sens physique de ses lecteurs.

Nous restons disponibles pour celles et ceux qui souhaiteraient appro-
fondir l’un des points abordés dans cet ouvrage.

 Françoise Rouquérol (francoise.rouquerol@univ-provence.fr)

Gilberte Chambaud (gilberte.chambaud@univ-mlv.fr)

Roland Lissillour (roland.lissillour@wanadoo.fr)

Abdou Boucekkine (abdou.boucekkine@univ-rennes1.fr)

Renaud Bouchet (renaud.bouchet@univ-provence.fr) 

Florence Boulc’h (florence.boulc'h@univ-provence.fr)

Virginie Hornebecq (virginie.hornebecq@univ-provence.fr)  
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Avant-propos
de la 1re édition

Certains des exercices ou problèmes proposés dans ce livre proviennent, 
plus ou moins directement, d’archives de sujets d’examen constituées au 
fil des ans. Ces sujets avaient souvent été élaborés en commun, au sein 
d’équipes enseignantes, et il ne m’est pas possible aujourd’hui de rendre à 
chacun ce qui lui est peut-être dû.

J’espère que les collègues qui se reconnaîtraient dans tel ou tel 
exercice voudront bien me pardonner cet emprunt, et je les remercie pour 
un consentement que je me suis permis de supposer acquis.

Je mesure tout ce qu’un ouvrage comme celui-ci doit aux étudiants avec 
lesquels il m’a été donné de travailler, en Cours, en Travaux Dirigés et en 
Travaux Pratiques.

J’espère que l’expérience acquise auprès d’eux, m’aura permis 
d’apporter à leurs camarades d’aujourd’hui et de demain un outil de 
travail utile, répondant à leurs attentes.

Paul Arnaud
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Introduction

POURQUOI APPRENDRE À RÉSOUDRE DES PROBLÈMES ?

Vous voulez vous entraîner à faire des exercices et résoudre des problèmes en Chimie
physique ? C’est une louable intention, mais savez-vous vraiment pour quelle raison
vous êtes prêt(e) à consentir les efforts nécessaires ?

Une réponse assez probable serait « C’est pour réussir à l’examen que je prépare ».
Mais cette perspective utilitaire (bien légitime !) ne dispense pas de se demander préci-
sément pourquoi l’activité de résolution de problème tient une place aussi importante
dans l’enseignement des sciences, et dans les examens ou concours. Pourquoi, en défi-
nitive, impose-t-on aussi fréquemment ce type d’épreuve aux candidats, alors qu’il en
existe bien d’autres.

Plusieurs raisons peuvent être invoquées :

– On pourrait penser qu’il y correspond un intérêt pratique, une utilité réelle : le cher-
cheur, l’ingénieur, le technicien ont effectivement à résoudre des problèmes, dont la
solution importe vraiment, et un savoir uniquement théorique et livresque ne répon-
drait pas aux exigences de leur pratique professionnelle.
Mais tous les étudiants auxquels cet apprentissage est imposé, par exemple dans les
premiers cycles scientifiques, ne deviendront pas des professionnels de la chimie.
D’autre part, les problèmes qui peuvent leur être posés ne sont pas de la même nature
que ceux qui se posent dans la réalité. Ils sont nécessairement simplifiés ; leurs
énoncés sont rédigés de telle sorte que la résolution fasse appel uniquement à des
connaissances contenues dans Le Cours. Ils comportent généralement toutes les
informations nécessaires à la résolution, et seulement elles, à l’exclusion de toute
information ou donnée parasite. Ils concernent souvent des situations assez artifi-
cielles, dans lesquelles des approximations ont été implicitement introduites, de
façon à constituer des cas d’application de procédures de résolution plus ou moins
standard. Ainsi l’apprenti résolveur est accoutumé à considérer que les problèmes
soumis à sa sagacité ont toujours une solution, et une seule, ce qui est loin d’être le
cas des problèmes réels.
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Il ne s’agit donc pas d’acquérir un savoir-faire utilisable dans des situations réelles.

– On peut aussi considérer la pratique de la résolution de problème comme un moyen
d’apprentissage de la discipline concernée (donc, pour nous, de la chimie).

Pour acquérir des connaissances solides, durables, et utilisables, il ne suffit pas
d’emmagasiner, même avec beaucoup de soin, des savoirs dans sa mémoire, surtout
si on les a reçus tout organisés, en provenance par exemple d’un cours ou d’un livre.
Il est indispensable de se les approprier, de les faire siens réellement, et pour cela de
les organiser et de les structurer selon ses propres modes de pensée, de les relier entre
eux et avec ce que l’on sait déjà. 

Or l’activité de résolution de problème, qui fait nécessairement interagir les connais-
sances, est précisément un moyen de favoriser puissamment ce processus d’assimila-
tion. Se battre avec un problème est un excellent moyen d’approfondir la
compréhension d’un domaine, d’établir des relations entre les faits, les lois, les
concepts, de faire fonctionner d’autres capacités que la mémoire, et d’aboutir ainsi à
cette construction personnelle des connaissances. Imposer dans les examens une
épreuve de résolution de problème peut donc être considéré comme un moyen
d’inciter les apprenants à un travail intelligent et efficace.

– Enfin la valeur formatrice associée à la résolution de problème dépasse en fait
l’intérêt propre de la matière étudiée. Il s’y attache une formation de l’esprit, l’acqui-
sition de modes de pensée et d’un comportement devant une situation-problème, qui
sont des capacités transférables dans de nombreux domaines. Savoir analyser des
données, raisonner de manière logique et rigoureuse, reconnaître l’essentiel et
l’accessoire, élaborer et mettre en œuvre une stratégie, évaluer un résultat, sont
autant de capacités utiles en des circonstances très diverses, de la vie professionnelle
comme de la vie quotidienne.

Dans cette perspective, la chimie possède sans doute une vertu formatrice particu-
lière, par le fait qu’elle est à la fois une science exacte régie par des lois rigoureuses,
et une science expérimentale condamnée à des approximations, dans la mesure où la
complexité du réel ne peut jamais totalement être prise en compte.

COMMENT APPRENDRE À RÉSOUDRE DES PROBLÈMES ?

À cette question il n’y a malheureusement pas de réponse simple et utilisable, car on
ne sait pas vraiment comment se produit le déclic qui donne la solution d’un problème.
Souvent il est le fruit d’une intuition et il surgit parfois de manière inopinée, alors qu’on
ne pense même plus au problème. Il n’y a aucune recette qui conduise à coup sûr à la
solution, et il est donc difficile de prétendre enseigner véritablement la façon de
résoudre les problèmes.

Les choses se compliquent encore du fait que nous avons chacun notre forme
d’esprit, et nos préférences instinctives quant à la façon de réfléchir. Par exemple,
certains pratiquent spontanément plutôt une démarche organisée et méthodique, alors
que d’autres sont plutôt portés à explorer diverses voies, dans plusieurs directions, sans
véritable plan établi.
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BIEN ABORDER UN PROBLÈME

Le terme « problème » désigne ici toute question dont la réponse ne peut être trouvée
que par un raisonnement et éventuellement des calculs, posée à propos d’une situation
(une expérience, une observation, un événement…). Cette réponse peut être de nature
quantitative (une valeur numérique, par exemple celle d’une concentration, d’une pres-
sion, d’une quantité de chaleur…) ou qualitative (par exemple la stabilité ou l’instabi-
lité d’un système dans des conditions données, le sens de son évolution prévisible…).

Il n’existe pas de méthode générale, infaillible, pour résoudre les problèmes. La
bonne méthode, dans chaque cas, dépend tout autant de la nature du problème que de la
forme de raisonnement préférée par le résolveur. Mais, à défaut de règles précises, il est
cependant possible de formuler des recommandations, valables pour tous, quant à ce
qu’il faut faire ou ne pas faire pour parvenir à la solution. Nous énoncerons en six
points l’ensemble de ces recommandations.

LECTURE DE L’ÉNONCÉ

Lisez l’énoncé du problème lentement, attentivement, entièrement. Ayez le souci de
bien repérer toutes les informations ou données, qualitatives ou quantitatives, qu’il
contient : description physique de la situation, grandeurs dont la valeur est donnée
(mais sans vous attacher, à ce stade, aux valeurs numériques), conditions particu-
lières… Soyez attentif(ve) aux informations qui peuvent être cachées derrière certains
termes (exemples : un mélange équimoléculaire, une transformation adiabatique, une
solution normale, un état de référence.

Assurez-vous que vous connaissez avec précision le sens de tous les mots utilisés, et
que vous les avez tous parfaitement compris. Sinon, cherchez avant toute chose les
explications nécessaires, dans votre cours, un livre ou un dictionnaire, en questionnant
quelqu’un. Bien entendu, si vous êtes en situation d’examen, vous ne pourrez compter
que sur votre mémoire, et c’est en vous plaçant d’avance par la pensée dans cette situa-
tion que vous devez apprendre votre cours.

Assurez-vous aussi qu’il n’y a aucun doute pour vous sur la nature exacte de la (ou
des) question(s) posée(s).

Passez tout le temps nécessaire à cette prise de connaissance précise et approfondie
de l’énoncé ; souvent des erreurs sont commises à cause d’une mauvaise lecture, trop
rapide, inattentive.

REPRÉSENTATION MENTALE DU PROBLÈME

Il ne faut pas que le problème reste pour vous des mots sur du papier. Efforcez-vous
de vous représenter par la pensée, de voir dans votre tête, le plus concrètement possible
mais sans détails superflus, la situation, le phénomène, l’expérience servant de support
au problème. Faites comme si vous y étiez, comme si c’était vous qui faisiez l’expé-
rience ou viviez la situation : situation initiale, transformations ou interventions ulté-
rieures, situation finale…

1
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Si le cas s’y prête, traduisez ce que vous imaginez par un petit dessin, un croquis, une
figure. Faites-le surtout si l’énoncé n’en comporte pas. Même maladroitement ou
approximativement, donnez ainsi un support à votre représentation du problème. Vous
vous apercevrez peut-être alors que jusque-là vous n’aviez pas vraiment bien vu de quoi
il s’agissait, ou qu’un détail important vous avait échappé.

Éventuellement, reformulez le problème, en le simplifiant, avec vos propres mots.

SCHÉMATISATION DU PROBLÈME

Examinez de façon critique et raisonnée l’ensemble des données et des informations,
explicites ou implicites, contenues dans l’énoncé. Repérez celles qui ont réellement de
l’importance et celles qui ne sont à prendre en compte que secondairement, ou même à
négliger parce qu’elles ne déterminent pas la situation, ni la solution du problème. Iden-
tifiez les variables indépendantes et les variables dépendantes, leurs variations et leurs
conséquences, et les contraintes. Reliez les causes à leurs effets.

Cette phase de réflexion doit aboutir à organiser les données et les informations, en
reconnaissant le rôle de chacune, et à leur donner du sens (une signification). Clarifiez
et résumez le problème dans un schéma, ou un graphe, plus abstrait et réduit à l’essen-
tiel que le dessin précédent.

Mais à ce stade, évitez de penser déjà à des formules, et gardez-vous de chercher
immédiatement à combiner des formules, ou à faire des calculs en tâtonnant, pour voir
si par hasard ça ne marcherait pas… Il est important d’achever d’abord une approche
qualitative complète du problème, pour le clarifier et se l’approprier. En général, les
données numériques ne sont pas un bon point de départ.

ANALYSE THÉORIQUE DU PROBLÈME

Le moment est venu de situer le problème dans son contexte théorique :

– Quelles sont les connaissances, notions, lois ou relations mathématiques (traduites
par des formules) qui sont a priori impliquées dans sa résolution ?

– Certaines des relations susceptibles d’être utilisées n’ont-elles pas des conditions ou
des limites de validité (par exemple, la relation pV � Constante suppose que la
température ne varie pas).

– Les données nécessaires mais manquantes doivent-elles être recherchées dans des
tables (notamment celles qui se trouvent en annexes), ou obtenues par le raisonne-
ment et éventuellement un calcul ? Pour pouvoir les calculer, quelles sont les autres
quantités qui doivent être connues ?

– Des approximations, ou des hypothèses simplificatrices, peuvent-elles être faites ?
Certaines sont-elles obligatoires ?

Attribuez un symbole et une unité appartenant à un système cohérent (même si
l’énoncé en utilise une autre) aux grandeurs qui n’en ont pas encore.

3

4



Élaboration d’une stratégie XIII
©

 D
un

od
 –

 L
a 

ph
ot

oc
op

ie
 n

on
 a

ut
or

is
ée

 e
st

 u
n 

dé
lit

.

Si vous n’avez pas le sentiment d’être parfaitement au clair à propos de tous les
points théoriques soulevés par le problème, faites impérativement, avant de continuer,
les révisions nécessaires. Essayez d’autre part de vous souvenir des erreurs que vous
avez pu commettre auparavant dans des problèmes analogues, ou à propos des mêmes
points théoriques.

ÉLABORATION D’UNE STRATÉGIE

Examinez si le problème ne pourrait pas se décomposer en deux ou plusieurs sous
problèmes plus simples. La résolution de chacun constituerait alors une étape de la
résolution complète (une comparaison : pour faire un puzzle, au lieu de considérer la
totalité des pièces, on peut grouper celles qui paraissent appartenir à une même région
de l’image, et réaliser d’abord des îlots qui seront ultérieurement reliés pour constituer
l’image complète).

L’intérêt de scinder le problème est de réduire le nombre d’informations à prendre en
compte simultanément. Un sous-problème typique peut être le calcul d’une donnée
intermédiaire, ne faisant intervenir qu’une partie des informations dont on dispose.
Ainsi, peut-on parvenir à réduire pas à pas la distance restant à parcourir pour parvenir
à la solution..

Enfin, concentrez-vous, réfléchissez… À ce stade, il n’y plus véritablement de
conseils à donner, si ce n’est de conserver le plus longtemps possible la forme littérale,
et de n’introduire les valeurs numériques qu’à la fin, et aussi n’utiliser qu’avec
prudence le souvenir qu’on croit avoir d’un problème analogue.

ÉVALUATION DE LA SOLUTION

Parvenu(e) à une solution, soumettez-la à une évaluation critique.

– Si c’est une valeur numérique, son ordre de grandeur est-il raisonnable et
vraisemblable ? Est-elle exprimée avec un nombre correct de chiffres significatifs
(voir Annexe A). Il est parfois possible de faire une vérification (par exemple,
s’assurer que la somme des pressions partielles calculées pour un mélange de gaz est
bien égale à la pression totale). Dans ce genre de contrôles, n’attendez cependant pas
une exactitude supérieure à celle que permettent les approximations ou les simplifi-
cations admises en amont.

– La réponse varierait-elle dans le sens normalement attendu si l’on faisait varier les
paramètres dont elle dépend ? L’extrapolation à un cas-limite (par exemple, une dilu-
tion infinie) ne conduirait-elle pas à un résultat absurde ?

Cette méthode peut vous paraître bien lourde, et inutilement compliquée. Mais vous
auriez tort de ne pas essayer de l’appliquer. De plus, tous les problèmes ne justifient pas
sa mise en œuvre stricte et complète.

L’essentiel est de savoir où l’on va, et d’avoir un plan. Ne faites pas un calcul sans
savoir pourquoi, sans qu’il ait sa place dans ce plan, et gardez toujours une vue
d’ensemble du problème. Vous êtes un peu dans la situation d’un peintre qui veut

5
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réaliser un tableau : il ne commence pas par peindre de façon définitive et achevée un
coin de sa toile, sans avoir une idée d’ensemble de son sujet ; il fait d’abord une
esquisse, dans laquelle tous les éléments du futur tableau sont présents et organisés les
uns par rapport aux autres, et ensuite seulement il commence à peindre.

CONSEILS POUR BIEN UTILISER CE LIVRE

Trois types de questions

Pour être en mesure de résoudre un problème, il est évidemment nécessaire de
connaître déjà le domaine dans lequel il se situe et, pour éviter de perdre son temps et sa
peine sur un problème dont on ne possède pas les clés, il n’est pas inutile de s’assurer
auparavant que ce préalable est satisfait.

C’est pourquoi vous trouverez dans ce livre trois types de questions :

* Vérification de la possession des savoirs de base

Les connaissances supposées acquises sont récapitulées au début de chaque chapitre,
et les questions de ce type ont pour objet de vous permettre de vérifier si vous les
possédez effectivement. À ce niveau, c’est essentiellement votre mémoire qui est solli-
citée. Vous devez pouvoir retrouver en vous et restituer ce que vous avez appris.

Toutes les lacunes que vous pourriez éventuellement constater à ce stade doivent
impérativement être comblées avant de continuer. Si les réponses fournies n’y suffisent
pas, reportez-vous à un cours, à un livre ou à toute autre source d’information. Ne
laissez passer aucune insuffisance.

** Applications simples

Ces questions, que l’on pourrait appeler selon l’habitude des Exercices, supposent de
votre part, outre la connaissance du sujet, la capacité d’utiliser correctement, dans un
cas particulier, une propriété, une règle, une loi, une formule, un modèle général.

*** Résolution des problèmes

Ces problèmes portent sur des situations plus complexes, peuvent faire appel à
plusieurs lois ou principes, et nécessitent plusieurs étapes de raisonnement. Ils requiè-
rent des capacités d’analyse, de jugement, de logique, mais aussi d’intuition, voire
d’imagination.

Vous devez savoir, et vous souvenir, que ces problèmes pourront :

– avoir une ou plusieurs réponses, ou (rarement) n’en avoir aucune ;

– ne pas comporter dans leur énoncé toutes les données ou informations nécessaires ;
certaines devront être recherchées ailleurs (en particulier dans les Annexes), si vous
estimez en avoir besoin. Dans certains cas, il vous appartiendra de donner vous
même une valeur vraisemblable à certaines grandeurs ;

– comporter dans leur énoncé des informations redondantes (faisant double emploi
entre elles), ou même inutiles (informations parasites).



Conseils pour bien utiliser ce livre XV
©

 D
un

od
 –

 L
a 

ph
ot

oc
op

ie
 n

on
 a

ut
or

is
ée

 e
st

 u
n 

dé
lit

.

Travailler efficacement

Pour apprendre, il ne suffit pas de regarder faire, il faut faire soi-même. Pour cette
raison vous ne trouverez pas la solution des problèmes sous la forme du classique
corrigé-type, entièrement pré-fabriqué, à la fois démobilisant et frustrant dans la mesure
où il ignore délibérément (il gomme) les difficultés qui peuvent être rencontrées.

Il est normal que vous deviez être plus ou moins aidé(e), pour vous débloquer, ou
pour vous éviter de vous égarer trop longtemps, mais sans vous dispenser de faire
seul(e) le plus de chemin possible. C’est la raison pour laquelle les commentaires,
explications, éléments de solution, ne vous seront apportés que progressivement. Vous
commettrez des erreurs, mais il faut les commettre une fois pour ne plus les faire
ensuite.

Les réponses sont rédigées de manière à vous permettre de les utiliser de plusieurs
façons.

En résumé

• Jouez le jeu, impliquez-vous réellement et ne ménagez pas votre travail. Si vous cher-
chez des raccourcis, si vous trichez, c’est avec vous que vous tricherez. Vous
gagnerez peut-être du temps, mais vous serez perdant(e) sur le résultat final.

• Restez en permanence actif(ve), gardez l’initiative, soyez un acteur de votre forma-
tion, non un récepteur passif ou résigné.

• Ne vous lancez pas au hasard dans une voie, dans un calcul notamment, pour voir si
par hasard ça ne marcherait pas.

• Cherchez toujours à comprendre l’origine de vos erreurs ; c’est à cette condition
qu’elles deviendront profitables.

***

Commencez par chercher seul(e) la solution. Si vous pensez l’avoir trouvée
et être parvenu(e) à une réponse, vous pouvez en vérifier l’exactitude en vous
reportant directement à celle qui est donnée, sans commentaires, à la fin de
la solution.

Si votre réponse est exacte, votre raisonnement l’est probablement aussi.
Mais lisez tout de même, fût-ce rapidement, l’ensemble de la solution
proposée. Peut-être n’aviez-vous pas envisagé tous les aspects de la ques-
tion, ou avez-vous eu de la chance, à la faveur d’une intuition qui ne se
renouvellera pas nécessairement.

Si votre réponse est inexacte, ou si vous n’avez pas trouvé de réponse après
un temps de réflexion convenable, ne vous découragez pas et, surtout, ne
donnez pas trop vite votre langue au chat.

Il est possible que la connaissance de la bonne réponse vous mette sur la
voie, et vous permette de trouver par vous-même la façon d’y parvenir. Lisez
néanmoins ensuite l’ensemble de la solution.



XVI Introduction

J’espère que tous ces bons conseils vous permettront de travailler de façon fruc-
tueuse, et que vous sentirez augmenter votre propre confiance en votre capacité à
affronter avec succès ce type d’épreuve. Ce sentiment est aussi un facteur de réussite.

Bon courage, et bon travail !
Paul Arnaud

Il est possible de trouver les exercices portant sur un sujet déterminé en utilisant
l’index alphabétique qui se trouve à la fin du livre.

Vous trouverez dans les Annexes des données qui vous seront parfois nécessaires à la
résolution des problèmes.

Typographie utilisée

[Cours 4.5] Renvoi à la 6e édition du Cours de Chimie Physique
(cours de Paul Arnaud, Dunod, éditeur) revu par F.
Rouquérol, G. Chambaud, R. Lissillour, A. Boucekkine,
R. Bouchet, F. Boulc’h et V. Hornebecq, chapitre 4, para-
graphe 4.5.

[Ex. 2.15] Renvoi à l’exercice 2.15 de ce recueil.
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Structure de l’atome

Exercice 1.1   

Quels sont les mots remplacés par les lettres (a), (b) … (m) dans le texte
suivant ? (Écrivez la liste complète de vos réponses avant de prendre connais-
sance des réponses ci-dessous).
Le nombre de masse A est le nombre de ……… (a) c’est-à-dire la somme des
nombres de ……… (b) et de ……… (c). Le numéro atomique Z est le
nombre de …….. (d), égal au nombre d’……… (e) dans un atome, mais
différent de ce dernier dans un …… (f).
➤ N (égal à A � Z) est le nombre de…….. (g).

PR
ÉA

LA
BL

ES

➤ La description des atomes selon le modèle de Rutherford : nucléons et constitution du 
noyau, électrons, nombre de masse A et numéro atomique Z, notation  : cas des ions 
[Cours 1.2.3 ; 1.2.4].

➤ Le sens des termes « nucléide », « élément », « isotope », « corps simple » et « corps 
composé » ; « formule moléculaire ».

➤ Le système des masses atomiques : masse réelle, masse relative, masse apparente des élé-
ments naturels : masse moléculaire relative, l’existence d’un défaut de masse pour les noyaux 
[Cours 1.3].

SA
V

O
IR

-F
A

IR
E ➤ Déterminer le nombre de protons, neutrons et électrons d’un atome ou d’un ion, connais-

sant A et Z et inversement.

➤ Calculer la masse atomique apparente d’un élément naturel à partir de sa composition isoto-
pique et inversement, dans des cas simples, déduire la composition isotopique de la masse 
atomique apparente.

Remarque : Vous pouvez avoir à utiliser la table des masses et des numéros atomi-
ques (Annexe E) ainsi que la classification périodique des éléments qui se trouvent
à la fin de ce livre.

XA
Z

At
o
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➤ Un ……… (h) est défini par la valeur de A et de Z.
➤ Un ……… (i) est défini par la valeur de Z.
➤ Deux ……. (j) sont deux ……… (k) qui ont même valeur de Z, et appar-

tiennent donc au même ……(l), mais ont des valeurs différentes de N et de
…….. (m)

Solution   (a) : nucléons - (b) : protons - (c) : neutrons - (d) : protons - (e) : électrons - (f) : ion
- (g) : neutrons - (h) : nucléide - (i) : élément - (j) : isotopes - (k) : nucléides - (l) élément - (m) : A.

Exercice 1.2   

Le symbole représente un nucléide bien déterminé. Les symboles
simplifiés 16O et 8O contiennent-ils les mêmes informations ? Sinon, quelle
est l’information perdue dans chaque cas ?

■ Que représentent les nombres 16 et 8 ?

Solution

Dans 16O, le symbole O indique qu’il s’agit de l’élément oxygène et 16 précise qu’il s’agit de
son isotope de masse 16 (il en existe d’autres, par exemple 18O). Le nucléide est parfaitement
identifié.
Dans 8O, l’information sur la nature de l’élément est redoublée, mais l’isotope dont il s’agit n’est
pas précisé ; le nucléide n’est pas identifié.

Exercice 1.3   

Quel est le nombre de neutrons, de protons et d’électrons présents dans
chacun des atomes ou des ions suivants ?

Solution
(n : neutron ; p : proton ; él : électron)
Mn : 30 n, 25 p, 25 él - Ar : 22 n, 18 p,18 él - Mo : 54 n, 42 p, 42 él - Ti : 26 n, 22 p, 22 él -
Pb2� : 125 n, 82 p, 80 él - Br– : 45 n, 35 p, 36 él - Sb3� : 71 n, 51 p, 48 él - P3– : 16 n, 15 p, 18 él.

16 est le nombre de masse A (égal à Z � N). Il peut varier sans que la nature de
l’élément soit modifiée, si c’est N et non Z qui varie. 8 est le numéro atomique Z,
caractéristique de l’élément oxygène. Qu’en concluez-vous ?

Il s’agit d’une arithmétique simple, fondée sur la signification des deux nombres A
(nombre de masse) et Z (nombre de protons) associés au symbole de l’élément
( ), et sur la relation A � N � Z. Quant au nombre d’électrons, dans un atome il
est égal à celui des protons, mais dans un ion il est différent de celui-ci (un électron
de moins par charge �, un électron de plus par charge –).

O
16

8

Mn    
55
25 Ar    

40
18 Mo    

96
42 Ti    

48
22 Pb

207 2+
82     Br

80 –
35     Sb

122 3+
51     P

31 3–
15

X
A
Z
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Exercice 1.4   

Trouvez les données manquantes dans le tableau suivant.

Solution   Les données manquantes sont données dans l’ordre où elles se présentent sur chaque
ligne :
a) Na - 11- 11 - 11 - 23 h) Or - 118 - 79 - 79
b) Potassium - 19 - 21 - 19 - 19 - 40 i) Radium - Ra - 88 - 88 - 226
c) Si - 14 - 14 - 14 j) Cd2� - 48 - 48 - 112
d) Rb - 48 - 37 - 37 k) Fer - Fe3� - 30 - 26 - 56
e) As - 33 - 33 - 75 l) Selenium - 34 - 45 - 36
f) Argent - Ag - 47 - 61 - 47 m) Cl– - 17 - 18 - 17
g) Iode - I - 53 - 53 - 127.

Exercice 1.5   

Si l’on dit, à propos de l’ion Bi3�, qu’il possède 127 neutrons, 83 protons,
81 électrons et 210 nucléons, quelles sont les données certainement exactes,
éventuellement exactes et certainement fausses ?

■ Qu’est-ce qui caractérise de façon absolue l’élément bismuth ? Quelle est la consé-
quence obligatoire du fait qu’il s’agisse d’un ion ? Qu’est-ce qui peut varier, au sein de
cet ion, sans que soit modifiée sa nature ?

Élément Symbole Protons Neutrons Electrons Z A

Atomes

a) Sodium – – 12 – – –

b) – 40K – – – – –

c) Silicium – – 14 – – 28

d) Rubidium – 37 – – – 85

e) Arsenic – – 42 33 – –

f) – – – – – 47 108

g) – – 53 74 – – –

h) – Au 79 – – – 197

i) – – – 138 – 88 –

Ions

j) Cadmium – – 64 46 – –

k) – – 26 – 23 – –

l) – Se2– – – – 34 79

m) Chlore – – – 18 – 35
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Solution
L’élément bismuth a pour numéro atomique 83, donc le nombre de protons est nécessairement
83 (sinon il s’agirait d’un autre élément). L’ion Bi3� comporte trois électrons de moins que
l’atome neutre, de sorte que le nombre d’électrons indiqué est nécessairement faux (c’est 80 et
non 81). Le nombre de neutrons indiqué, ainsi que le nombre total de nucléons, peuvent être
exacts, s’il s’agit d’un isotope du bismuth qui aurait pour nombre de masse 210 (127 � 83). En
effet, la masse atomique de l’élément naturel (209,0) est la moyenne pondérée de celles de tous
les isotopes du bismuth, parmi lesquels il peut en exister un de masse 210.

Masse atomique des éléments naturels

Exercice 1.6   

L’élément naturel fer est constitué de quatre isotopes :
54Fe (6,04 %), Ar � 53,953 57Fe (2,11 %), Ar � 56,960
56Fe (91,57 %), Ar � 55,948 58Fe, 0,28 %), Ar � 57,959
Quelle masse atomique peut-on prévoir pour le fer naturel ?

Solution
Il s’agit simplement de calculer la moyenne pondérée des quatre masses atomiques :
Armoy � 53,953 (6,04/100) � 55,948 (91,57/100) � 56,960 (2,11/100) �
57,959 (0,28/100) � 55,854
Cette valeur est conforme à la masse atomique expérimentale : 55,85 (cf. Annexe E).

Exercice 1.7   

Le lithium naturel est un mélange des deux isotopes 6Li et 7Li dont les masses
atomiques sont respectivement 6,017 et 7,018. Sa masse atomique est 6,943.
Quelle est sa composition isotopique (% de chaque isotope) ?

Solution   Si x et y sont les pourcentages isotopiques de  6Li et de 7Li, tels que x + y � 1
(100 %) et 6,017 x + 7,018 y � 6,943 , on trouve: 6Li: 7,4%; 7Li: 92,6 %.

Exercice 1.8   

L’indium (Z � 49) possède cinq isotopes : 111ln, 112ln, 113ln, 114ln, et 115ln,
mais il est formé en presque totalité de deux de ces isotopes seulement et sa
masse atomique apparente est 114,82. L’un des deux isotopes étant 113ln, quel
est l’autre ?

Solution   115ln (largement majoritaire).

Il n’y a aucun calcul à faire : il s’agit d’une simple question de « bon sens ». Il faut
que la masse atomique de l’autre isotope soit telle que la moyenne pondérée puisse
être comprise entre 114 et 115.
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Exercice 1.9   Composition isotopique

Le chlore naturel, de masse 35,5, est un mélange de deux isotopes 35Cl et 37Cl.
a) Quelles en sont les proportions respectives ? Quelle est la masse molécu-
laire moyenne du dichlore Cl2 ?
b) Mais, de même qu’il n’existe pas d’atomes de masse 35,5 il n’existe pas de
non plus de molécules Cl2 de masse 71. Le dichlore est un mélange de molé-
cules ayant les diverses compositions isotopiques  possibles. Combien existe-
t-il de types différents de molécules Cl2 ?  
c) Il existe donc trois types de molécules Cl2 sachant que les deux combinai-
sons ClCl et ClCl sont équivalentes (en notant Cl l’isotope 35 et Cl l’isotope
37). Quelles en sont les proportions relatives ? 
d) Calculer la masse moléculaire du dichlore à partir de la moyenne pondérée
des masses moléculaires (respectivement 70, 72 et 74) des différents types de
molécules. Quelle remarque pouvez-vous faire ?
e) Mêmes questions pour AlCl3 que les précédentes (b, c et d) pour Cl2, la
masse atomique de Al (Annexe E) étant égale à 27.

Solution   a) 75 et 25 %. Masse moléculaire du dichlore, égale au double de la masse atomique
du chlore soit 71.
b) ClCl (M � 70), ClCl  et ClCl (M � 72), ClCl (M � 74)
c) Connaissant les différentes probabilités de trouver Cl (75 %) ou Cl (25 %), les probabilités de
trouver simultanément les deux étant multiplicatives, on trouve :

(0,75)2 � 0,562 soit 56,2 % pour ClCl
(0,25)2 � 0,0625 soit 6,2 % pour ClCl 
(0,75 � 0,25) � 2 � 0,375 soit 37,5 % pour ClCl.

On peut vérifier que la somme des pourcentages est égale à 100 %.
d) 70 � 0,562 + 74 � 0,0625 + 72 � 0,375 � 71 
Valeur que l’on peut déterminer directement à partir de la masse atomique (35,5) du chlore
naturel ainsi que cela a été fait en réponse à la première question de l’exercice.
e) Masse de AlCl3 : 3 � 35,5 + 27 � 133,5.
Il existe quatre types de molécules AlCl3 :
– avec trois Cl (M � 132) en proportion (probabilité)  de (0,75)3 � 0,422 soit 42,2 %.
– avec deux Cl et un Cl (M � 134) (trois combinaisons équivalentes) en proportion de
3 � (0,75)2 � 0,25 � 0,422 soit 42,2 %.
– avec un Cl et deux Cl (M � 136) (trois combinaisons équivalentes) en proportion de
3 � 0,75 � (0,25)2 � 0,141 soit 14,1 %.
– avec trois Cl (M � 138) en proportion de (0,25)3 � 0,016 soit 1,6 %.
La somme des pourcentages est bien égale à 100 %.
On peut vérifier que la moyenne pondérée des masses moléculaires des quatre types de molé-
cules est égale à 133,5 en accord avec celle obtenue en faisant la simple somme des masses
atomiques des éléments naturels. 
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Exercice 1.10   Masse des noyaux

La valeur expérimentale de la masse atomique du krypton 86 est 85,911.
Cette masse, exprimée en unité de masse atomique (u.m.a) donne la masse
d’un atome.
Sachant qu’une u.m.a (reliée à l’inverse de la constante d’Avogadro) vaut
1,660 10–27 kg, en déduire la masse d’un atome de Krypton 86 ? 
Calculez la masse d’un atome de Krypton 86 en faisant la somme de celles de
ses constituants élémentaires, le neutron (1,647 10–27 kg), le proton (1,67724
10–27 kg) et l’électron (9,110 10–31 kg). Que constatez-vous ?

Solution   Masse expérimentale d’un atome: 85,911 � 1,660 10–27 � 1,4261 10–25 kg.
L’atome de Krypton 86 comporte (tableau périodique) 36 électrons, 36 protons et 50  neutrons.
La somme des masses de ces particules est égale à 1,4397 10–25 kg, valeur supérieure à celle
calculée pour l’atome ! Cette différence (proche de 1 %) ou « défaut de masse » s’explique par
la libération d’énergie lors de la formation du noyau à partir de ses constituants élémentaires
(voir chapitre suivant).
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Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière du chapitre 2 de la 6e édition du Cours de
Chimie Physique.

Équations stœchiométriques

Exercice 2.1   

Compléter les équations stœchiométriques suivantes :

a)  �  � ……

b)  � …… � 

c)  � …… � 

d)  � …… � 

e)  � …… � 

f)  �  � …… � 2 

g)  � 35S � ……

PR
ÉA

LA
BL

ES ➤ Composition du noyau atomique et caractéristiques des nucléons [Cours 1.2.3].

➤ Notions d’élément, de nucléide et d’isotope [Cours 1.2.4 – 1.2.6].

➤ Relation d’Einstein entre masse et énergie  [Cours 2.4].

➤ Règles de Fajans et de Soddy [Cours 2.1.2].

SA
V

O
IR

-F
A

IR
E ➤ Écrire une équation stoechiométrique pour une réaction nucléaire.

➤ Calculer l’énergie échangée lors d’une réaction nucléaire.

➤ Calculer une énergie de liaison nucléaire (en J ou en MeV) à partir d’un défaut de masse.

Fe
58
26 2 n

1
0� Co

60
27

Ca d
2
1�

40
20 p

1
1

Ni
60
28 Co

60
27 p

1
1�

Cm
242

96 �
4
2� n

1
0

P
30
15 e

0
+ 1

U
235

92 n
1
0� Ba

142
56 n

1
0

Cl
35

n�

Ré
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h) 209Bi � …… � 210Bi � p

i) 58Fe � n � 59Co � ……

j) 59Co � …… � 56Mn � �

k) 214Pb � 214Bi � ……

L’équation stœchiométrique d’une réaction nucléaire doit tenir compte à la fois de la masse et
des charges. Compte tenu de la convention d’écriture  (X : symbole de l’élément, A : nombre
de masse, Z : numéro atomique), il convient donc d’assurer, entre les deux membres de l’équa-
tion stœchiométrique, l’égalité de la somme des termes A (conservation du nombre de nucléons)
et aussi l’égalité de la somme des termes Z (conservation de la charge électrique).
A représente le nombre de nucléons ; c’est donc un nombre positif. Il vaut zéro pour l’électron et
le positron.
Z représente la charge électrique, exprimée en unité de charge élémentaire, du noyau ou de la
particule élémentaire considérée. Dans le cas d’un noyau, Z est égal au nombre de protons qu’il
contient. Pour une particule élémentaire Z peut être positif, négatif ou nul.
Les particules susceptibles de participer aux réactions nucléaires, dans le premier ou le second
membre, sont les suivantes :

Particule Symboles usuels

Neutron , ou n

Proton , ou p, ou 

Deutéron (noyau de deutérium) , ou d, ou 

Particule � (noyau d’hélium) , ou �, ou 

Électron , ou e–1, ou �–

Positron (électron positif) , ou e�, ou ��

Dans les exemples proposés, le terme manquant est identifiable par les valeurs de A et de Z le
concernant, obtenues par différence algébrique entre la somme des valeurs indiquées dans le
premier membre, et celle des valeurs indiquées dans le second membre (compte tenu éventuelle-
ment des nombres stœchiométriques).
Lorsque ce terme manquant n’est pas une particule mais un noyau (un nucléide), la valeur de Z
permet de trouver la nature de l’élément correspondant, et son symbole, dans le tableau de la
classification périodique, à la fin de ce livre.

Solution   a) : pour le nombre de masse A, la somme dans le premier membre est 58 � (2 � 1)
� 60 ; le terme à identifier a donc une masse nulle (60 – 60 � 0). Pour Z, la somme dans le
premier membre est 26 � (2 � 0) � 26 ; la particule à identifier doit donc porter une charge – 1
(26 – 27 � –1). Il s’agit d’un électron.
a) e– - b) 41Ca - c) n - d) 245Cf - e) 30Si - f) 92Kr - g) p - h) d - i) e– - j) n -  k) e–.

Dans la représentation symbolique d’un nucléide, le symbole X et la valeur de Z
font double emploi [Ex. 1.2]. On peut donc omettre d’indiquer Z, sans qu’une infor-
mation soit perdue. Par contre, la valeur de A est indispensable pour identifier le
nucléide (isotope) dont il s’agit.

XA
Z

n
1
0

p
1
1 H

1
1

d
2
1 H

2
1

�
4
2 He

4
2

e
0

– 1

e
0

+ 1
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Réactions nucléaires

Exercice 2.2   

Quel est le nucléide qui se forme dans les réactions suivantes ?
a) 9Be(d,n) c) 63Cu(p,n) e) 241Am(�,2n)
b) 25Mg(�,p) d) 14N(n,p) f) 19F(p,�)

Solution
a) 10B   b) 28Al   c) 63Zn   d) 14C   e) 243Bk   f) 16O
On représente souvent les réactions nucléaires de façon symbolique, en utilisant l’écriture qui est
employée dans cet énoncé. Mais, mise à part la nécessité de connaître la signification de cette
représentation symbolique, la réponse se trouve exactement de la même manière que dans
l’exercice précédent.
• En tête, se trouve indiqué le nucléide auquel est appliquée la réaction.
• Le premier des deux symboles placés entre parenthèses indique la nature de la particule qui

réagit, dans le premier membre de l’équation stœchiométrique, avec ce nucléide.
• Le second de ces symboles indique la particule qui est rejetée, et qui figure dans le second

membre de l’équation stœchiométrique avec le nouveau nucléide, dont la nature est précisé-
ment à déterminer.

Exemple a) : La représentation symbolique utilisée peut se traduire par :

 � …… � 

et l’on trouve alors facilement que cette réaction donne .

Exercice 2.3   

Le bombardement d’atomes d’azote–14 par des particules � permet d’obtenir
de l’oxygène–17 selon la réaction :

14N � � Æ 17O � p
Quelle doit être la vitesse minimale des particules � pour que cette réaction
nucléaire ait lieu ?
(Les données nécessaires se trouvent dans les annexes C et E).

■ Comment peut on savoir si, globalement, cette transformation est endoénergétique
(exige et absorbe de l’énergie), ou exoénergétique (libère de l’énergie), et quelle quantité
d’énergie est impliquée ?

■ La vitesse des particules � est-elle vraiment, par elle-même, le critère de l’efficacité
des collisions ?

L’énoncé suggère qu’il s’agit des conditions énergétiques dans lesquelles cette
réaction est possible.

Be
9
4 d

2
1� n

1
0

B
10
5
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Solution

Dans ce domaine des réactions nucléaires, les gains ou les pertes d’énergie du système se tradui-
sent par des variations de masse appréciables. Dans le cas présent, il convient donc de calculer la
masse totale des réactifs (14N et particules �), puis la masse totale des produits (17O et p), et de
comparer les deux résultats. On pourra ainsi connaître la valeur absolue et le signe de la variation
d’énergie qui accompagne la transformation.
Dans la perspective du bilan énergétique à établir, la vitesse des particules détermine en fait leur
énergie cinétique, qui est la donnée essentielle.

Non, car la masse d’un atome est inférieure à la somme des masses de ses constituants
[Ex. 1.10]. Il faut utiliser les valeurs expérimentales qui se trouvent dans l’annexe E. Elles y sont
données en u.m.a. et elles doivent donc être multipliées par la masse correspondant à l’u.m.a. :
1,660.10–27 kg. Pour la particule �, on peut utiliser la masse atomique de l’hélium–4, la masse de
ses deux électrons étant négligeable devant celle du noyau. La masse du proton est indiquée dans
l’Annexe C.
Les masses à prendre en considération sont en définitive les suivantes :
– Avant la réaction : – Après la réaction :
14N ...............2,3245.10–26 kg 17O........... 2,8219.10–26 kg
� ..................6,6443.10–27 kg p............... 1,6724.10–27 kg
Total.............2,9889.10–26 kg Total......... 2,9891.10–26 kg
La réaction s’accompagne donc d’un gain de masse de 2,0.10–30 kg.
La relation d’équivalence entre masse et énergie, E � mc2 (c : vitesse de propagation de la
lumière � 3,0.108 m.s–1), permet de transformer ce gain de masse en énergie équivalente :

E � 2,0.10–30 kg � 9,0.1016 m2.s–2 � 1,8.10–13 J.
La réaction ne se produit que si le système reçoit cette énergie, qui lui est apportée sous la forme
de l’énergie cinétique des particules �. La valeur minimale de cette énergie cinétique est donc :

Ec � mv2/2 ≥ 1,8.10–13 J
d’où l’on tire :

v ≥ 7,4.106 m.s–1 (� 2,5 % de la vitesse de la lumière).

Énergie de fission

Exercice 2.4   

L’une des réactions traduisant la fission de l’uranium–235 est : 
235U � n � 95Y � 139I � 2n

Quelle est l’énergie libérée par la fission selon cette équation stœchiométrique
de 1 g d’uranium–235 ?

Les masses des atomes 14N et 17O ne sont pas celles des éléments N et O, qui sont
des moyennes entre les masses des différents isotopes présents dans la nature. Peut
on calculer les masses de ces deux nucléides particuliers en additionnant les
masses de toutes les particules qui les constituent (protons, neutrons, électrons) ?
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Solution

Les masses à prendre en compte sont les suivantes (Annexes C et E) :
235U : 3,9017.10–25 kg 95Y : 1,5754.10–25 kg
n : 1,6747.10–27 kg 139I : 2,3058.10–25 kg

La réaction comporte une perte de masse de 3,7.10–28 kg, équivalente à une quantité d’énergie
E � 3,3.10–11 J (pour un atome d’uranium).
L’énergie libérée par la fission de 1 mol d’uranium est :

3,3.10–11 J � 6,02.1023 mol–1 � 2,0.1013 J.mol–1

et la fission de 1 g d’uranium libère :
2,0.1013  J.mol–1 / 235 g.mol–1 � 8,5.1010 J.g–1

À titre de comparaison, la combustion de 1g de carbone produit 3,3.104 J, soit 2,6 millions de
fois moins.

Énergie de liaison nucléaire

Exercice 2.5   

Calculez et comparez les énergies de liaison nucléaire par nucléon, exprimées
en MeV, pour l’hydrogène–3 (tritium), l’hélium–4, le krypton–86 et
l’uranium–235.
(Les données nécessaires se trouvent dans les Annexes C et E).

La formation d’un noyau, à partir des nucléons qui le constituent, s’accompagne d’un départ
d’énergie dont la conséquence est une perte de masse. On peut donc déterminer l’énergie totale
de formation d’un noyau en comparant sa masse réelle à la somme des masse des nucléons,
toujours supérieure à la première.
Si l’on divise cette énergie totale de formation par le nombre de nucléons, on trouve l’énergie
nucléaire de liaison par nucléon, qui n’est pas la même pour tous les noyaux : elle augmente très
vite avec Z pour les faibles valeurs de Z (éléments légers), passe par un maximum vers Z � 25

L’approche du problème est la même que celle du précédent, mis à part que l’on sait
que cette réaction est exoénergique.

Il convient donc de déterminer la variation de masse qui accompagne cette réac-
tion, de calculer ensuite l’énergie équivalente, pour 1 mole d’abord, puis pour 1 g
d’uranium.

Sur quelles bases de calcul peut-on déterminer l’énergie de liaison (par nucléon)
d’un noyau atomique ?

Voyez-vous déjà pour quelle raison ces quatre éléments ont été choisis ? Que peut-
on attendre a priori de la comparaison de leurs énergies de liaison nucléaires ?
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puis diminue lentement. Cette évolution est à la base de la possibilité de produire de l’énergie
soit par fusion, soit par fission.

On va déterminer la valeur du défaut de masse �m en comparant la masse réelle de l’atome
(Annexe E) et la somme des masses des particules qui le constituent (protons, neutrons, élec-
trons, Annexe C). Puis la relation E � �mc2 permettra de calculer l’énergie équivalente,
exprimée en joules, qu’on convertira ensuite en MeV.
On peut observer que cette énergie inclut également l’énergie de liaison des électrons à leur
noyau, mais elle est extrêmement faible par rapport à l’énergie de liaison nucléaire.

Solution
Exemple de l’hydrogène–3 (tritium), dont le noyau comporte 1 proton et 2 neutrons : 

➤ Calcul de la somme des masses des particules constituant l’atome :
1 proton ................................................ 1,6724.10–27 kg
2 neutrons ........1,6747.10–27 kg � 2 � 3,3494.10–27 kg
1 électron ................................................ 9,110.10–31 kg

Total : ............................... 5,0227.10–27 kg

➤ Masse réelle (Annexe E) :
3,016037 u.m.a. � 1,660.10–27 kg/uma � 5,0066.10–27 kg

➤ Défaut de masse : �m � 5,0227.10–27 kg – 5,0066.10–27 kg � 1,61.10–29 kg

➤ Énergie (totale) de liaison nucléaire :
E � 1,61.10–29 kg � 9,0.1016 m2.s–2 � 1,45.10–12 J.

➤ Énergie de liaison nucléaire par nucléon (équivalence J–eV : Annexe C)
1,45.10–12 J / 3 � 4,83.10–13 J � 3,019.106 eV � 3,019 MeV.

Pour les trois autres nucléides, le calcul se conduit de la même manière ; la seule indication
complémentaire utile peut être la composition de leur noyau [Ex. 1.3] :
Hélium–4 (Z � 2) : 2p, 2n
Krypton–86 (Z � 36) : 36p, 50n
Uranium–235 (Z � 92) : 92p, 143n
On trouve : He 7,258 MeV

Kr 8,874 MeV
U 7,762 MeV

Ces valeurs confirment la façon dont évolue l’énergie de liaison nucléaire par nucléon en fonc-
tion de Z (cf. commentaire précédent). Le résultat le plus frappant est la très grande différence
entre le tritium et l’hélium, dont les noyaux ne diffèrent pourtant que d’un proton.

Pratiquement comment va-t-on procéder ?
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E Atome et structure électronique
Classification Périodique

Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière des chapitres 3 et 4 de la 6e édition du Cours
de Chimie Physique.

PR
ÉA

LA
BL

ES

➤ Les sujets traités dans les chapitres précédents.

➤ Le principe de quantification de l’énergie des atomes [Cours 3.3] et le modèle de Bohr 
[Cours 3.4].

➤ L’origine des spectres de raies et la structure du spectre de l’hydrogène.

➤ La définition des nombres quantiques et les valeurs qu’ils peuvent prendre [Cours 3.7].

➤ La structure électronique des atomes ; orbitales (cases quantiques) sous-couches et couches, 
et la nomenclature correspondante [Cours 3.9].

➤ Le mode d’occupation des niveaux d’énergie dans l’état fondamental ; principe d’exclusion 
de Pauli ; règle de Hund ; règle de Klechkowski [Cours 3.10].

➤ La notion de couche de valence [Cours 3.10.6].

➤ L’organisation du tableau de la classification périodique et sa relation avec la configuration 
électronique des éléments (périodes, colonnes, blocs s, p, d et f ) [Cours 4.3].

➤ L’évolution du rayon atomique  [Cours 4.5] et de l’électronégativité  [Cours 4.4] en fonction de 
la position dans le tableau périodique.

➤ Le modèle des constantes d’écran (C.N.E) de Slater [Cours 4.4.2].

SA
V

O
IR

-F
A

IR
E

➤ Calculer des énergies de transition entre niveaux et déterminer le nombre ou les caractéristi-
ques (fréquence ou longueur d’onde) des raies spectrales.

➤ Établir la configuration électronique d’un atome ou d’un ion dans son état fondamental et la 
représenter de diverses manières usuelles.

➤ Décrire la couche de valence d’un atome ou d’un ion.

➤ Reconnaître si une configuration électronique donnée correspond à l’état fondamental ou à 
un état excité.

➤ Établir la correspondance entre le numéro atomique, la place dans la classification périodi-
que et la configuration électronique, complète ou externe, d’un élément.

➤ Prévoir l’ion le plus stable d’un élément et indiquer sa configuration électronique (dans les 
quatre premières périodes seulement).

At
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Vous trouverez dans l’annexe E les numéros atomiques des différents éléments, dans
l’annexe C les valeurs des différentes constantes et les unités utilisées dans ce chapitre.
D’autre part, l’annexe 3 du cours de chimie physique contient un tableau des configura-
tions électroniques.

Spectres atomiques

Exercice 3.1   

Les affirmations suivantes sont-elles vraies ou fausses ?
A) La fréquence, ou la longueur d’onde, du rayonnement impliqué dans une
transition électronique est la même, qu’il s’agisse d’absorption ou d’émis-
sion.
B) Le spectre d’absorption de l’atome d’hydrogène, pris dans son état fonda-
mental, ne comporte que les raies de la série de Lyman.
C) Les niveaux quantifiés correspondant aux valeurs successives du nombre n
sont les mêmes dans tous les atomes.
D) Il faut une énergie infinie pour porter un électron au niveau correspondant
à n � ∞.

Solution

A) Vraie. Cette fréquence est uniquement déterminée par la différence d’énergie �E qui existe
entre les deux niveaux, de départ et d’arrivée.
B) Vraie. La série de Lyman du spectre d’émission de l’hydrogène est constituée de raies corres-
pondant à des transitions qui aboutissent toutes au niveau K. D’autre part, si H est, avant
l’absorption du rayonnement, dans l’état fondamental toutes les transitions provoquées par cette
absorption auront pour « départ » le niveau K et ce seront les mêmes qu’en émission. On peut se
poser la question de savoir si, après une première transition partant du niveau K, un électron peut
en subir une autre partant du niveau d’arrivée de la première ; d’autres raies pourraient alors
apparaître.
C) Fausse. Chaque élément possède un spectre caractéristique, grâce auquel il peut être identifié.
D) Fausse. Le niveau n � ∞ est celui qui correspond à la séparation de l’électron et de son
atome, qui devient un ion. Le niveau énergétique correspondant à cet état est pris conventionnel-
lement comme origine des énergies, de sorte que les niveaux inférieurs ont des énergies néga-
tives (par exemple – 13,6 eV pour le niveau K de l’hydrogène).

Exercice 3.2   

Si un atome d’hydrogène dans l’état fondamental absorbe un photon de
longueur d’onde �1, puis émet un photon de longueur d’onde �2 sur quel
niveau l’électron se trouve-t-il après cette émission ?
1er cas : �1 � 97,28 nm ; �2 � 1 879 nm
2e cas : �1 � 97,28 nm ; �2 � 78,15 nm
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Solution

La longueur d’onde du rayonnement absorbé ou émis et le nombre n qui caractérise les niveaux
entre lesquels a lieu la transition sont liés par la relation

Il convient donc de l’appliquer deux fois : d’abord pour déterminer le niveau auquel a été porté
l’électron par l’absorption d’un photon (n1 � 1, n2 à déterminer) puis pour déterminer le niveau
sur lequel il est redescendu en émettant un autre photon (n2 connu, n1 à déterminer).
1er cas : en absorption, n1 � 1 d’où  � Rλ1/(Rλ1 – 1) � 16  d’où n2 � 4, niveau N. L’élec-
tron passe du niveau fondamental K au niveau excité N.
En émission, n2 � 4,  � 16Rλ2/(Rλ2–16)� 9 d’où n1 � 3. L’électron « retombe » sur le
niveau M (n � 3).
2e cas : �2 est plus petit que �1, de sorte que l’énergie du photon réémis serait plus grande que
celle du photon préalablement absorbé ; l’électron « retomberait » donc plus bas que le niveau
fondamental, ce qui est impossible. Ces données ne peuvent pas correspondre à une réalité expé-
rimentale.

Exercice 3.3   

a) Calculez les longueurs d’onde, en nm, de la première et de la dernière raies
de la série de Lyman dans le spectre d’émission de l’hydrogène. Déduisez-
en :
b) La valeur, en eV, de l’énergie de l’électron sur les niveaux K et L,
c) La valeur, en eV, de l’énergie d’ionisation de l’hydrogène,
d) La longueur d’onde maximale, en nm, d’un rayonnement susceptible de
provoquer une excitation de l’atome d’hydrogène, pris dans l’état fonda-
mental.

Solution

Dans le spectre d’émission de l’hydrogène, les raies de la série de Lyman correspondent à des
transitions qui aboutissent toutes au niveau K (n � 1). Les deux raies extrêmes correspondent au
retour sur le niveau K d’un électron préalablement porté soit au niveau L (n � 2), le plus proche,
soit au niveau n � ∞, le plus distant. La première est la raie de plus grande longueur d’onde
(�max) et donc de plus petite fréquence (vmin) et la seconde est celle de plus petite longueur
d’onde (�min) et de plus grande fréquence (vmax) de la série.
Leurs longueurs d’onde peuvent être calculées par la relation rappelée dans l’exercice 3.2, en
donnant à n2 successivement les valeurs n � 2 et n � ∞ (avec n1 � 1). Les variations d’énergie
∆E (∆Emax et ∆Εmin) se calculent à partir de la relation ∆E � hν � hc/λ.
Le niveau n � ∞ est pris comme origine des énergies électroniques (E � 0), les autres niveaux
ayant des énergies négatives. Donc la valeur de �Emax situe le niveau n � 1 par rapport au niveau
n � ∞ ; par ailleurs, la valeur de �Emin situe le niveau n � 2 par rapport au niveau n � 1.
La réalisation des calculs nécessite seulement que l’on porte attention aux unités utilisées
(longueurs d’onde en mètres, converties ensuite en nm ; énergies en joules, converties ensuite en
électronvolts). Les valeurs des constantes (R, c, h) se trouvent dans l’Annexe C, ainsi que les
équivalences entre les unités.

1
λ
--- R 1

n1
2

----- 1

n2
2

-----– 
 =

n2
2

n1
2
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a) n1 � 1, n2 � 2, λ� 4/3R� 121,5 nm � λmax

n1 � 1, n2 � ∞, λ� 1/R � 91,2 nm � λmin.
∆Emin � hc/λmax � 16,36 10–15 J � 10,2 eV ; ∆Emax � hc/λmin � 2,18 10–15 J � 13,6 eV.
b) L’énergie d’ionisation n’est autre que la valeur de �E pour la transition du niveau n � 1 au
niveau n � ∞.
Elle est égale au ∆Emax précédemment calculée.
d) λmax précédemment calculée correspond à cette longueur d’onde maximale.
Enfin, « longueur d’onde maximale » étant équivalent à « fréquence minimale » et à « énergie
des photons minimale », il s’agit de trouver la longueur d’onde associée à la transition à partir du
niveau n � 1 qui exige le moins d’énergie. C’est évidemment la transition vers le niveau n � 2,
le plus proche, et cette longueur d’onde a déjà été calculée (�max).
Le schéma ci-dessous résume la situation.

Exercice 3.4   

Si l’électron de l’hydrogène est excité au niveau N (n � 4), combien de raies
différentes peuvent-elles être émises lors de son retour au niveau K (n � 1) ?
Classez les transitions correspondantes par fréquence décroissante des
photons émis.

Solution

La désexcitation peut s’effectuer par étapes, de sorte que six transitions sont possibles : NÆM,
NÆL, NÆK, MÆL, MÆK et LÆK. Classer ces transitions par fréquence décroissante des
photons émis revient à les classer par valeur décroissante de la différence d’énergie �E entre les
deux niveaux concernés. Ce classement est évident pour les transitions partant d’un même
niveau : NÆK 	 NÆL 	 NÆM ; MÆK 	 MÆL. Mais le classement complet nécessite la
prise en compte de la valeur des énergies des niveaux L, M et N en fonction de celle du niveau K.
L’énergie du niveau K est égale à –A (–13,6 eV.) [Ex. 3.3]. Les énergies des autres niveaux sont
égales à –A/n2 [Cours 3.4] soit –A/4 pour le niveau L, –A/9 pour M. et –A/16 pour N. Ainsi la
variation d’énergie �E associée à la transition NÆM est égale à (– A/9) – (– A/16) � – 0,049 A.
Le même mode de calcul, appliqué aux autres transitions observées, conduit au classement
suivant : NÆK (0,938 A) 	 MÆK (0,889 A) 	 LÆK (0,750 A) 	 NÆL (0,188 A) 	 MÆL
(0,139 A) 	 NÆM (0,049 A).
Vous pouvez vérifier que la même énergie est perdue par l’électron lorsqu’il passe du niveau N
au niveau K, que ce soit directement (NÆK) ou en trois étapes (NÆM puis MÆL et enfin
LÆK) : 0,049 � 0,0139 � 0,750 � 0,938.

n � 


n � 2
�E � 13,6 eV

�E � 10,2 eV

E � 0

E � �13,6 � 10,2 � – 3,4 eV

E � �13,6 eVn � 1
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Nombres quantiques

Exercice 3.5   

Le nombre quantique ml pour un électron de la sous-couche 4d.
A) est nécessairement inférieur à 4.
B) peut avoir la valeur – 1.
C) a la valeur zéro.
D) peut prendre quatre valeurs différentes.
Quelle est l’affirmation exacte ?

Solution

Rappelons [Cours 3.7] les règles qui régissent les nombres quantiques :
– n, l, ml entiers tels que 0 � l � n – 1 et –l � ml � l
– ms � ±1/2
ainsi que la nomenclature des orbitales atomiques et des sous-couches auxquelles on attribue le
symbole s, p, d ou f suivant la valeur du nombre quantique l � 0, 1, 2 ou 3.

Sous-couche 4d : n � 4, l � 2, d’où ml peut être au maximum égal à 2.
ml est donc nécessairement inférieur à 4, peut prendre la valeur –1, peut, de même, prendre la
valeur zéro, mais n’a pas nécessairement cette unique valeur, et peut prendre 5 valeurs diffé-
rentes (±2, ±1 et 0) et non pas quatre.

En conclusion : C et D sont faux, A et B sont exacts.

Exercice 3.6   

a) Combien d’électrons peut accueillir au maximum une sous-couche l ?
b) Combien d’électrons peuvent contenir, au maximum, les couches K, L, M.

Pouvez-vous généraliser ces résultats ?
c) Combien d’électrons peut décrire au maximum une orbitale d ?
d) Combien de cases quantiques peut-on prévoir relativement à n � 4 ?

Solution
a) Une valeur de l entraîne ml � 0, ± l, ±2, …, ± l soit (2l + 1) valeurs différentes de ml, soit
(2l + 1) orbitales (ou cases quantiques). Chacune de ces dernières peut accueillir deux électrons
(de spins opposés) soit au total (4l + 2) électrons pour une sous-couche l.
b) On déduit du résultat précédent pour l � 0, 1, 2 ; (4l + 2) � 2, 6, 10.
donc, pour la couche K, n � 1, l � 0, soit 2 électrons ; couche L, n � 2, l � 0, 1 soit 2 + 6 � 8
électrons, couche M, n � 3, l � 0, 1, 2 soit 2 + 6 + 10 �18 électrons. Dans le cas général : 2n2

électrons pour une couche n.
c) Toute orbitale ne peut décrire plus de deux électrons.

Un conseil : revoyez la signification de ces différents termes : couche, sous couche,
case quantique, orbitale [Cours 3.6.1 ; 3.9]



18  3  •  Atome et structure électronique – Classification Périodique

d) n � 4, l � 0, 1, 2 et 3 ce qui entraîne 1 case 4s, 3 cases 4p, 5 cases 4d et 7 cases 4f correspon-
dant aux différentes valeurs que peut prendre ml , soit un total de 16 cases.

Exercice 3.7   

Les affirmations suivantes sont-elles vraies ou fausses ?
A) Si l � 1, l’électron est dans une orbitale d.
B) Si n � 2, ml peut être égal à –1.
C) Pour un électron d, ml peut avoir la valeur 3.
D) Si l � 2, la sous-couche correspondante peut recevoir au plus 10 électrons.
E) Le nombre n d’un électron d’une sous-couche f peut être égal à 3.

Solution
A) Faux : l � 1, sous couche p.
B) Vrai : n � 2 entraîne l � 0,1 d’où ml peut avoir la valeur –1.
C) Faux : d correspond à l � 2 donc il est impossible que ml puisse être égal à 3.
D) Vrai : l � 2, (4l + 2) �10. 
E) Faux : sous couche f, l � 3 il faudrait que n soit au moins égal à 4.

Exercice 3.8   

Les nombres quantiques n, l et ml peuvent-ils avoir ensemble les valeurs
suivantes ? Si oui, quelle sous-couche caractérisent-elles ?

n l ml n l ml

a) 2   0   0 f) 5 3 –3
b) 4   1 –2 g) 4 2   2
c) 3   1 –1 h) 2 3   3
d) 4 –1   0 i) 3 0   0
e) 2   0 –1 j) 5 2 –2

Solution
Les impossibilités sont les suivantes :
b) ml ne peut être inférieur à –1 puisque l � 1.
d) l ne peut jamais avoir la valeur –1 (minimum : 0).
e) ml ne peut être que nul, puisque 1 � 0.
h) l ne peut être supérieur à 1 (maximum : n – 1) et, par voie de conséquence, ml ne peut être égal
à 3.

En conclusion : a) 2s - b) impossible - c) 3p - d) impossible - e) impossible - f) 5f - g) 4d -
h) impossible - i) 3s - j) 5d.

Exercice 3.9   

Dans un atome, combien d’électrons peuvent-ils être caractérisés par les
valeurs suivantes d’un ou de plusieurs nombres quantiques :
a) n � 4 d) n � 4, l � 0, ms � � 1/2
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b) n � 3, l � 2 e) n � 5, l � 3, ml � – 1, ms � –1/2
c) n � 3, ml � 0 f) n � 3, ms � � 1/2

Solution
Si seule la valeur n est donnée, il s’agit de la couche correspondante complète. Si, en outre, la
valeur de l est donnée, il s’agit seulement, au sein de la couche correspondant à n, d’une sous-
couche complète.
Si une valeur de ml est donnée, il y correspond une case quantique (ou orbitale) mais, si l n’est
pas précisé, cette case peut être présente dans plus d’une sous-couche.
Enfin, si la valeur de ms est donnée, aucune des cases à envisager ne peut être occupée par plus
d’un électron.
a) 2n2 � 32 - b) sous couche 3d : (4l + 2) � 10 - c) 6 (sous-couche 3s : 2, une case 3p : 2, une
case 3d : 2) - d) 1 (4s) - e) 1 (une case 5f) - f) 9 (couche M, mais un seul électron par case).

Configurations électroniques

Exercice 3.10   

Parmi les configurations électroniques suivantes, distinguez celles qui repré-
sentent un état fondamental ou un état excité, ainsi que celles qui sont impos-
sibles.
1) Classez-les dans ces trois catégories.
2) Donnez l’état fondamental correspondant aux états excités.
3) Indiquez la raison qui rend certaines impossibles.
A) K, L, 3s2, 3p2, 4s1

B) K, L, M, 4s2, 4p6, 4d1, 5s2

C) K, L, M
D) 1s2, 2s2, 2p5, 2d1

E) K, L, M, 4s2, 4p6, 4d10, 4f14, 5s2, 5p6, 5d10, 6s2, 6p3

F) K, L, 3s2, 3p6, 3d11, 4s2, 4p2

G) K, L, 3s2, 3p6, 3d10, 3f14, 4s2, 4p2

H) 1s , 2 s , 2p 
I) 1s , 2 s , 2p 
J) K, L, 3s , 3p , 3d , 4s2

K) K, 2s , 2p 
L) K, L, 3s 
M) K, L, 3s2, 3p6, 3d , 4s2

Solution

■ Sur quelles bases peut-on distinguer les états fondamentaux, excités et impossibles ? 

L’état fondamental d’un atome est celui pour lequel son énergie est minimale. Cela
suppose qu’un niveau ne reçoive des électrons que si les niveaux précédents
(d’énergie plus basse) sont pleins, que dans un niveau incomplet la règle de Hund
doit s’appliquer.
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A) L’électron 4s pourrait trouver place en 3p, en perdant de l’énergie.
B) Le remplissage des niveaux est conforme à toutes les règles.
C) L’utilisation du symbole M signifie que la couche M (n � 3) est complète, y compris par
conséquent la sous-couche 3d ; mais dans l’état fondamental celle-ci ne peut pas être complète
sans que le niveau 4s ne soit occupé.
D) Un niveau d correspond à la valeur 3 pour le nombre l ; est-ce possible ?
E) Aucune anomalie (vérifiez-le attentivement).
F) L’une des sous-couches est surpeuplée…
G) Tous les niveaux indiqués existent-ils vraiment ?
H) La règle de Hund n’est pas respectée, ce n’est pas l’état fondamental.
I) Aucune anomalie.
J) Le niveau 3d ne présente pas la distribution la plus stable (règle de Hund).
K) L’un des électrons 2p (lequel ?) devrait se trouver en 2s.
L) Dans un atome il ne peut y avoir deux électrons dans le même état (même valeur des quatre
nombres quantiques).
M) Aucune anomalie.

En conclusion   État fondamental : B, E, I, M - État excité : A (3p3, 4s0) - C (3d8, 4s2) - H (les
électrons 2p chacun dans une case) - J (en 3d, cinq électrons célibataires) - K (2s2, 2p3) - État
impossible : D (pas de niveau 2d) - F (3d10, 4p3) - G (pas de niveau 3f) - L (principe d’exclusion).

Exercice 3.11   

Si la configuration électronique 1s2, 2s2, 2p5, 3s1 est celle d’un atome neutre,
quelle affirmation est inexacte ?
A) Le numéro atomique de cet atome est 10.
B) L’atome n’est pas dans sa configuration la plus stable.
C) L’atome doit recevoir de l’énergie pour passer à la configuration 1s2, 2s2,
2p6.
D) L’atome contient deux électrons célibataires.

Solution

A) Exact. Pour un atome, le numéro atomique est égal au nombre de protons ou au nombre
d’électrons ; celui-ci s’obtient en faisant la somme des exposants dans la formule qui traduit la
configuration électronique (attention : il n’en serait pas de même s’il s’agissait d’un ion).

Un état est impossible si une règle ou un principe l’interdit : règles limitant les
valeurs que peuvent prendre les nombres quantiques (et par là même interdisant
l’existence de certains niveaux, par exemple 2f), principe d’exclusion de Pauli limi-
tant la capacité d’accueil à tous les niveaux de l’organisation du nuage électro-
nique (couches, sous-couches, cases quantiques).

Un état qui n’est ni fondamental ni impossible est un état excité : il ne viole aucune
règle fondamentale, mais la distribution des électrons n’assure pas à l’atome
l’énergie la plus basse possible.

Tous ces points sont-ils clairs ? Sinon, il vaudrait mieux effectuer d’abord une petite
révision.
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B) Exact. Le niveau 2p qui peut recevoir 6 électrons n’en a que 5, alors que la sous-couche 3s
d’énergie plus élevée a déjà reçu un électron.
C) Inexact. Cette autre configuration correspond à l’état fondamental de l’atome, le plus stable
car d’énergie minimale. Au contraire l’atome perdra de l’énergie en émettant un photon.
D) L’électron 3s est nécessairement célibataire le deuxième est l’un des cinq électrons 2p.

Exercice 3.12   

Si les configurations électroniques :
➤ a) 1s2, 2s2, 2p6, 3s1 ➤ b) 1s2, 2s2, 2p6, 4s1

sont celles de deux atomes neutres, ces trois affirmations sont-elles exactes ?
Sinon, laquelle est fausse ?
A) (a) et (b) représentent deux éléments différents.
B) (a) représente le sodium.
C) Il faut fournir de l’énergie à l’atome pour passer de (a) à (b).

Solution
A) Inexact : s’agissant d’un atome neutre, le nombre d’électrons est égal au numéro atomique Z.
Z état le même pour a et b, il s’agit du même élément.
B) Exact : Z � 11, il s’agit bien du sodium.
C) Exact : pour passer de l’état fondamental (a) à l’état excité (b).

Exercice 3.13   

Déterminez la configuration électronique des espèces suivantes, en utilisant la
règle de Klechkowski [Cours 3.10.2]. Y a-t-il des espèces isoélectroniques ?
Atomes : B Sr Te Os Fr Nb Fe Ge Si Ar
Ions : Rb� Bi3� Ca2� S2– Br–

Vous avez à remplir les niveaux électroniques, dans l’ordre où ils sont indiqués par la règle,
jusqu’à l’épuisement de votre provision d’électrons ; seul le dernier niveau utilisé peut rester
incomplet. Il faut donc, en premier lieu déterminer le nombre d’électrons dont on dispose, égal à
Z pour les atomes et à Z – Q pour les ions, Q étant la valeur algébrique de leur charge en unité
électronique. Les valeurs de Z se trouvent dans l’Annexe E.
Une couche électronique peut être représentée globalement par son symbole usuel (K, L, M,
etc.), mais à la condition qu’elle soit complète (y compris par exemple, le niveau 4f pour la
couche N). Dans la formule électronique, on ne laisse pas les sous-couches dans l’ordre de la
règle de Klechkowski ; on regroupe celles qui appartiennent à la même couche par ordre de n et
l croissant. Une bonne précaution : vérifiez toujours que la somme des exposants est bien égale
à Z (atomes) ou Z – Q (ions).

Solution
B (bore, Z � 5) : K, 2s2, 2p1

Sr (strontium, Z � 38) : K, L, M, 4s2, 4p6, 5s2

Te (tellure, Z � 52) : K, L, M, 4s2, 4p6, 4d10, 5s2, 5p4

Os (osmium, Z �76) : K, L, M, N, 5s2, 5p6, 5d6, 6s2

Fr (francium, Z � 87) : K, L, M, N, 5s2, 5p6, 5d10, 6s2, 6p6, 7s1
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Nb (niobium, Z �41) : K, L, M, 4s2, 4p6, 4d3, 5s2

Fe (fer, Z � 26) : K, L,  3s2, 3p6, 3d6, 4s2

Ge (germanium, Z � 32) : K, L, M, 4s2, 4p2

Si (silicium, Z � 14) : K, L, 3s2, 3p2

Ar (argon, Z � 18) : K, L, 3s2, 3p6

Rb� (rubidium, Z � 37) : K, L, M, 4s2, 4p6

Bi3� (bismuth, Z � 83) : K, L, M, N, 5s2, 5p6, 5d10, 6s2

Ca2� (calcium, Z � 20) : K, L, 3s2, 3p6

S2– (soufre, Z � 16) : K, L, 3s2, 3p6

Br– (brome, Z � 35) : K, L, M, 4s2, 4p6

Isoélectroniques (même configuration) : Ar, Ca2�, S2–

Exercice 3.14   

Donnez la configuration électronique des espèces suivantes, en explicitant
l’organisation de la couche externe (ou couche de valence) sous la forme de
cases quantiques.
Atomes : K N Al I Mg Ions : H� In3� F–

Les conseils que vous avez reçus, pour l’exercice précédent, concernant l’établissement et la
représentation des configurations électroniques, restent valables. La définition de la couche de
valence doit être précisée : au sens strict, il s’agit de l’ensemble des électrons appartenant à la
couche de nombre n le plus élevé, qui ne peuvent donc être, dans l’état fondamental, que des
électrons s ou p. C’est la définition qui sera retenue ici, mais parfois on inclut dans la couche de
valence les électrons d de la couche précédente.

Solution
Il s’agit essentiellement d’appliquer la règle de Hund [Cours 3.10.4].

K (potassium, Z � 19) : K, L, 3s2, 3p6, 4s1 
N (azote, Z � 7) ; 1s2, 2s2 , 2p3 
Al (aluminium, Z � 13) K, L, 3s2  3p1 
I (iode, Z �  53) K, L, M, 4s2, 4p6, 4d10, 5s2 , 5p5 

Mg (magnésium, Z � 12) : K, L, 3s2 
H� (hydrogène, Z � 1) : 1 s 
F– (fluor, Z � 9) : 1s2, 2s2 , 2p6 
In3� (indium, Z � 49) : K, L, M, 4s2, 4p6, 4d10, 5s , 5p 

Classification périodique

Exercice 3.15   

Le tableau de la classification périodique comporte des zones correspondant à
une sous-couche électronique déterminée (par exemple, la zone qui va de la
case 5 à la case 10 correspond à la sous-couche 2p). Complétez le tableau
suivant :
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Zone sous-couche  zone sous-couche
Cases 19–20 ……(a) …… (e) 3d
Cases 39 à 48 …... (b) …… (f) 5p
Cases 13 à 18 ……(c) ……(g) 6s
Cases 58 à 71 ……(d) …… (h) 5f

(Un tableau de la classification périodique se trouve à la fin de ce livre).

Solution

On peut définir, dans le tableau périodique, des blocs (s, p, d et f) délimitant les régions où un
certain type de sous-couche se remplit. Les zones dont il est question ici correspondent aux cases
d’une même période qui se trouvent dans l’un de ces blocs. Exercez-vous à tracer ces blocs et à
les nommer, par exemple sur un décalque d’une classification périodique.

En conclusion : (a) 4s - (b) 4d - (c) 3p - (d) 4f - (e) cases 21 à 30 - (f) cases 49 à 54 -
(g) cases 55 et 56 - (h) cases 90 à 103.

Exercice 3.16   

Déterminez la configuration électronique des espèces suivantes en la lisant
sur le tableau de la classification périodique.
Atomes : Mn Tc P Gd Ac Zr Rn Kr Ne
Ions : Sn2� K� Se2– l– As3–

Solution

Mn (manganèse, Z � 25) : K, L, 3s2, 3p6, 3d5, 4s2 
Tc (technétium, Z � 43) : K, L, M, 4s2, 4p6, 4d5, 5s2

P (phosphore, Z � 15) : K, L, 3s2, 3p3

Gd (gadolinium, Z � 64) : K, L, M, 4s2, 4p6, 4d10, 4f7, 5s2, 5p6, 5d1, 6s2

Ac (actinium, Z � 89) : K, L, M, N, 5s2, 5p6, 5d10, 6s2, 6p6, 6d1, 7s2

Zr (zirconium, Z �  40) K, L, M, 4s2, 4p6, 4d2, 5s2

Rn (radon, Z � 86) : K, L, M, N, 5s2, 5p6, 5d10, 6s2, 6p6

Kr (krypton, Z �  36) K, L, M, 4s2, 4p6

Ne (néon, Z � 10) : K,L
Sn2� (étain, Z � 50) : K, L, M, 4s2, 4p6, 4d10, 5s2

Vous avez à parcourir le tableau, ligne par ligne, jusqu’à ce que vous arriviez à la
case de l’élément. Ce faisant, vous traverserez successivement les zones [Ex. 3.14]
1s, 2s, 2p, 3s, 3p, 4s, 3d, etc. (dans le même ordre qu’en suivant la règle de
Klechkowski). Les zones dont vous pouvez ressortir sont « pleines » ; seule celle qui
contient la case de l’élément peut être incomplète, si cette case n’est pas la dernière
de la zone.

La façon de tenir compte de la charge des ions, et celle d’établir la formule électro-
nique ont été rappelées dans l’exercice 3.13. Rien ne vous empêche ensuite de véri-
fier que la règle de Klechkowski conduit au même résultat.
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K� (potassium, Z � 19) : K, L, 3s2, 3p6

Se2– (sélénium, Z � 34) : K, L, M, 4s2, 4p6

I– (iode, Z � 53) : K, L, M, 4s2, 4p6, 4d10, 5s2, 5p6

As3– (arsenic, Z � 33) : K, L, M, 4s2, 4p6

Exercice 3.17   

1) Peut-on situer dans la classification périodique et identifier les éléments
dont la configuration électronique se termine par le terme indiqué ? Si oui,
dans quelle case se trouve-t-il et quel est son nom ?
a) …, 4s2 b) …, 5p6 c) …, 7s1 d) …, 3p2

2) Peut-on situer et identifier les éléments dont la configuration électronique
comporte le terme indiqué, sans que ce soit le dernier ?
e) …, 3d5, … f) …, 4p6, … g) …, 5d10, … h) …, 5f2, …

Solution

■ Dans le premier cas (question 1), le nombre d’électrons occupant les niveaux qui
précèdent, dans la formule, celui qui est indiqué est-il connu avec certitude ? Dans le
second cas (question 2), quelle signification accorder au fait que le niveau indiqué soit
complet ou incomplet ?

a) Avant 4s2, il peut y avoir 3d (plus ou moins plein) et peut correspondre à tous les éléments de
Z � 20 à Z � 30.
b), c) et d) Ces trois éléments se trouvent nécessairement, et respectivement, dans les colonnes
18, 1 et 14, soit respectivement : Xe (Z � 54), Fr (Z � 87) et Si (Z � 14).
e) et h) Les niveaux indiqués sont incomplets, et cette particularité situe sans ambiguïté ces deux
éléments, soit respectivement Mn (Z � 25) et Pa (Z � 91).
f) et g) Les deux niveaux indiqués étant complets, rien n’assure que ces deux éléments ne
comportent pas des électrons sur les niveaux suivants. f) peut correspondre à tous les éléments
dont Z 	 36 - g) peut correspondre à tous les éléments dont Z 	 80 - h) Pa (Z � 91).

Exercice 3.18   

S’il existait un plus grand nombre d’éléments connus, il pourrait s’en trouver
un en-dessous du polonium (Z � 84) dans le tableau périodique. Quels
seraient son numéro atomique et sa configuration électronique ?
Dans la même hypothèse, où se trouverait l’élément de numéro atomique
Z � 119 ? Quelle serait sa configuration électronique ?

Rappelez-vous que, conventionnellement, dans une formule électronique, on
n’indique pas les sous-couches dans l’ordre donné par la règle de Klechkowski (ou
par la lecture ligne à linge du tableau périodique). On les indique dans l’ordre des
valeurs croissantes du nombre n et, pour chaque valeur de n, dans l’ordre croissant
du nombre l.
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Dans la 6e période, après la parenthèse des lanthanides (Z � 58 à 71), au cours de laquelle le
niveau 4f se remplit, le niveau 5d (Z � 72 à 80) puis le niveau 6p (Z � 81 à 86) se remplissent
successivement. Imaginez donc qu’après la série des actinides (Z � 90 à 103), les choses se
passent de la même manière. Où se placerait l’élément 104 ? Où se terminerait le remplissage du
niveau 6d, et où commencerait celui du niveau 7f ?

Solution

L’élément 104 se placerait en-dessous de Hf (Z � 72) ; le remplissage du niveau 6d serait
terminé avec l’élément 112, en-dessous de Hg, puis les six éléments de Z � 113 à 118 se place-
raient, dans le bloc p, en-dessous de la série Tl–Rn. L’élément situé en-dessous du polonium
serait donc l’élément 116. L’élément 119, quant à lui, devrait alors se placer en-dessous de Fr
(Z � 87), en premier élément d’une huitième période.

En dessous de Po : Z � 116 (K, L, M, N, O, 6s2, 6p6, 6d10, 7s2, 7p4).
Élément 119 : colonne 1, sous Fr (K, L, M, N, O, 6s2, 6p6, 6d10, 7s2, 7p6, 8s1).

Exercice 3.19   

Associez à chacun des cas A, B et C une ou plusieurs des caractéristiques a, b,
… g.
A) Deux éléments qui ont le même nombre d’électrons dans leur couche
externe…
B) Deux éléments dont les électrons externes appartiennent à la même
couche…
C) Deux nucléides ne différant que par le nombre de neutrons de leurs
noyaux…

a) ont des propriétés identiques e) sont dans la même période
b) ont des propriétés analogues f) sont dans la même colonne
c) ont des propriétés différentes g) sont dans la même case
d) sont dans le même « bloc » (s, p, d, f)

Les réponses résultent directement des principes qui sont à la base de l’organisation du tableau
périodique : chaque élément, caractérisé par une valeur de Z, y possède une case ; les éléments
qui ont des propriétés analogues se trouvent les uns en-dessous des autres (ce fut l’idée directrice
de Mendeleiev) et le modèle de Bohr de l’atome leur attribue le même type de couche externe ;
le remplissage progressif des niveaux s et p d’une couche, sur une même ligne, s’accompagne
d’un changement très marqué des propriétés.

Solution   A) b, d, f - B) c, e - C) a, g (ce sont des isotopes).

Exercice 3.20   

Quels sont les éléments de la 4e période qui possèdent, dans leur état fonda-
mental, deux électrons non appariés (célibataires) ? Quels sont ceux qui en
possèdent trois ?
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Jusqu’ici, nous avons surtout pris en considération le nombre d’électrons présents dans chaque
sous-couche. Mais la distribution de ces électrons entre les cases d’une sous-couche p ou d
incomplète n’est pas le fait du hasard. Elle est prévisible par l’application de la règle de Hund :
les électrons occupent d’abord le plus grand nombre possible de cases, en restant célibataires, et
ne s’apparient (par constitution de doublets) que s’ils sont plus nombreux que les cases de la
sous-couche. Vous pourrez vous rendre compte que, de ce fait, au cours du remplissage
progressif d’une sous-couche, le nombre d’électrons non appariés augmente, jusqu’à ce qu’il y
en ait un dans chaque case, puis diminue.
Dessinez schématiquement les sous-couches de la manière habituelle, en juxtaposant autant de
petits carrés qu’elles comportent de cases, puis remplissez-les progressivement.

Solution   Deux électrons non appariés : Ti (3d2, 4s2), Ni (3d8, 4s2), Ge (3d10, 4s2, 4p2),
Se (3s10, 4s2, 4p4) - Trois électrons non appariés : V (3d3, 4s2), Co (3d7, 4s2), As (3d10, 4s2, 4p3).

Ionisation

Exercice 3.21   

Parmi les ions suivants, lesquels ne sont pas l’ion « le plus stable » (ou « ion
normal ») de l’élément correspondant ?
Li– Al2� S2– K� Rb2� Zn2� Fe2� Mn7� Cl2– l– Ca� Ba2�

■ Sur quelles bases simples peut-on prévoir si un atome tend plutôt à perdre ou gagner
des électrons, et quel est le nombre qu’il en perd ou en gagne le plus volontiers ?

Les éléments des blocs s et p ont tendance à perdre leurs électrons externes s’ils en possèdent
moins de quatre, et à compléter à huit leur couche externe s’ils en possèdent plus de quatre (ceux
qui en possèdent quatre ne donnent pas d’ions). Ils tendent donc à prendre la configuration d’un
gaz rare (8 électrons externes) : celui qui les précède dans la classification périodique s’ils
deviennent un cation, et celui qui les suit s’ils deviennent un anion. Mais ils ne peuvent ni perdre
plus d’électrons qu’il n’en ont dans leur couche externe, ni en gagner plus que le nombre de
places libres dans cette dernière.
Les éléments du bloc d (éléments de transition) deviennent des cations, en perdant les deux élec-
trons s de la dernière couche. Mais ils peuvent en outre perdre un ou plusieurs électrons d, de
sorte qu’ils donnent souvent deux ou plusieurs ions stables.

Solution   Les ions qui ne sont pas les plus stables sont : Li– (ion stable Li�), Al2� (ion stable
Al3�), Rb2� (ion stable Rb�), Mn7� (ion stable Mn2�), Cl2– (ion stable Cl–), Ca� (ion stable
Ca2�).

Si le nombre d’électrons d’un atome varie, en plus ou en moins, il se transforme en
ion : cation (positif) ou anion (négatif) et cette transformation met en jeu une
certaine quantité d’énergie. A priori un atome peut perdre un nombre quelconque
d’électrons puisqu’il suffit de les enlever par un processus physique adapté. En
revanche, il ne pourra gagner des électrons que s’il est capable de les accepter dans
ses orbitales. Néanmoins, on dira que l’ion qui prend la configuration électronique
du gaz rare le plus proche est l’ion le plus stable.
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Exercice 3.22   

Les énergies de première et de deuxième ionisation du néon (Z � 10), du
sodium (Z � 11) et du magnésium (Z � 12) sont les suivantes (en kilojoules
par mole) :

Ne Na Mg
1re ionisation 2 081 496 738
2e ionisation 3 952 4 562 1 451
On remarque que le sodium a la plus faible énergie de première ionisation et
la plus forte énergie de deuxième ionisation. Comment cela peut-il s’expli-
quer, pour trois éléments qui se suivent dans la classification périodique ?

Solution

La première ionisation est la perte d’un premier électron (AÆA�) et la seconde ionisation la
perte d’un deuxième électron par le même atome (A�ÆA2�). Qualitativement, on peut observer
que la première ionisation de Na concerne un électron seul sur une nouvelle couche (M), alors
que la deuxième implique le départ de l’un des électrons d’une couche interne (L), qui sont plus
près du noyau. Mais le départ du même électron de la couche L, lors de la première ionisation du
néon, exige beaucoup moins d’énergie. Il faut donc trouver une explication pour les différences
constatées entre des espèces isoélectroniques : Na� et Ne, ou Na et Mg�. Quel est le facteur en
cause ?
Il ne peut s’agir que de la force de l’interaction qui existe entre le noyau et l’électron considéré,
dont une mesure est donnée par la valeur de la charge nucléaire effective (C.N.E.) calculée par
rapport à cet électron [Cours 4.4.2]. Pour chacune des six espèces en discussion on trouve :

Ne 10 – [(0,85 � 2) � (0,35 � 7)] � 5,85
Ne� 10 – [(0,85 � 2) � (0,35 � 6)] � 6,2
Na 11 – [(1,00 � 2) � (0,85 � 8)] � 2,2
Na� 11 – [(0,85 � 2) � (0,35 � 7)] � 6,85
Mg 12 – [(1,00 � 2) � (0,85 � 8) � 0,35] � 2,85
Mg� 12 – [(1,00 � 2) � (0,85 � 8)] � 3,2

On constate que Na a la plus faible C.N.E. et Na� la plus forte, que celle de Na� est plus forte
que celle de Ne, etc. D’une manière générale, le classement des six espèces selon leur C.N.E.,
par rapport à l’électron à arracher est le même que leur classement par rapport aux énergies
d’ionisation correspondantes.
Les énergies d’ionisation sont d’autant plus grandes que la C.N.E. par rapport à l’électron consi-
déré est forte.

Exercice 3.23   

Les quatre séries de nombres ci-après représentent les énergies d’ionisation
successives (en électronvolts par atome) de quatre éléments : calcium (Ca),
gallium (Ga), germanium (Ge) et potassium (K), représentés, dans un ordre à
déterminer, par les lettres A, B, C et D. L’examen de ces valeurs vous permet-
elle d’attribuer à chaque élément ses énergies d’ionisation ?
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1re ionisation 2e ionisation 3e ionisation 4e ionisation
A 6,11 11,9 50,9 67,1
B 7,90 15,9 34,2 45,7
C 6,00 20,5 30,7 64,2
D 4,34 31,6 45,7 60,9

Solution

Les quatre éléments sont dans la même période, et leurs numéros atomiques les classent dans
l’ordre K, Ca, Ge, Ga. L’énergie de la première ionisation augmente de gauche à droite dans une
période (avec cependant quelques irrégularités dans cette progression) et ceci permet déjà
d’ébaucher un classement, avec un doute possible pour les deux valeurs proches 6,00 et 6,11.
Dans trois des séries horizontales de valeurs on observe un saut important des énergies d’ionisa-
tion, soit pour la deuxième ionisation (D), soit pour la troisième (A), soit pour la quatrième (C) ;
pour B la progression est plus régulière. Ces sauts importants peuvent être mis en relation avec
le nombre d’électrons externes de l’atome, puisqu’ils correspondent à l’arrachement d’un élec-
tron de l’avant-dernière couche, après épuisement des électrons externes [Ex. 3.22].
En fonction de l’énergie de première ionisation, on peut être certain que D est le potassium, et la
valeur élevée de l’énergie de deuxième ionisation le confirme (même cas que Na, exercice précé-
dent). Les mêmes critères permettent d’identifier A à Ca (deux électrons externes 4s2, la troi-
sième ionisation enlève un électron de la couche M), B à Ge (quatre électrons externes 4s24p2,
les quatre premières ionisations concernent la couche externe) et C à Ga (trois électrons externes
4s24p1, d’où une énergie de quatrième ionisation très élevée).

Exercice 3.24   Rayon atomique

Dans chacune des quatre séries suivantes, classez les éléments dans l’ordre
croissant du rayon de leurs atomes.
a) Cs, F, K, N, Li c) Al, In, F, O, Si, S
b) Ba, Cl, I, Sn, Sr d) Al, Ca, Fr, Mg, Rb, S

Le rayon atomique varie de façon régulière dans une période (sauf à l’intérieur d’une série d
d’éléments de transition), ou dans une colonne du tableau périodique. Par contre, il n’est pas aisé
de comparer les rayons d’atomes situés sur une oblique. Essayez donc de relier les éléments
proposés dans chaque série par un « parcours » formé uniquement de verticales et d’horizon-
tales. Exemple : pour la série a), Cs, K, Li (colonne 1), puis Li, N, F (ligne 2).

Solution   a) F � N � Li � K � Cs - b) Cl � I � Sn � Sr � Ba - c) F � O � S � Si � Al �
In - d) S � Al � Mg � Ca � Rb � Fr.

Exercice 3.25   Caractères des éléments

Associez les éléments de la liste 1 à 10 avec les définitions de la liste A à N
(un élément peut recevoir plusieurs de ces définitions et une définition peut
convenir à plusieurs éléments).
1 Soufre 4 Azote 7 Chlore 10 Vanadium
2 Krypton 5 Césium 8 Zinc
3 Fer 6 Germanium 9 Silicium
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A possède deux électrons p célibataires
B possède une couche externe de huit électrons
C un métal (non alcalin)
D un non-métal
E un gaz rare (ou gaz noble)
F le plus gros atome de la liste
G l’élément le moins électronégatif de la liste
H possède une case vide dans sa couche externe
I un métal alcalin
J un élément de transition
K l’élément le plus électronégatif de la liste
L possède trois électrons célibataires
M le plus léger des éléments où la couche M est complète
N un halogène

Solution   1) A, D - 2) B, E - 3) C, J - 4) D, L - 5) F, G, I - 6) A, D, H - 7) D, K, N - 8) C, J, M
- 9) A, H - 10) C, J, L.

Exercice 3.26   Dimension moléculaire

Quels devraient être la longueur et le diamètre d’une boite cylindrique aux
dimensions exactes d’une molécule de dichlore Cl2 ?
(Une table des rayons atomiques se trouve dans l’Annexe F).

La molécule de dichlore est constituée de deux atomes, considérés comme sphériques, partielle-
ment encastrés l’un dans l’autre, de sorte que la distance entre leurs deux centres (noyaux) est
inférieure à la somme des rayons de ces deux sphères. Elle a donc une symétrie de révolution
cylindrique, et peut effectivement se loger dans une enveloppe cylindrique. Le diamètre de cette
enveloppe est égal au diamètre apparent d’un atome de chlore et sa longueur est égale à la
distance entre les noyaux plus le double du rayon atomique.

Solution

L’encombrement apparent d’un atome est défini par son rayon de van der Waals R ; celui du
chlore vaut 0,18 nm. La distance entre les deux noyaux de la molécule de dichlore est égale, par
définition, au double du rayon de covalence r du chlore, qui vaut 0,099 nm.
Le diamètre de la molécule est donc 2R � 0,18 � 2 � 0,36 nm.
La longueur « hors tout » de la molécule est (2R � 2r) � 0,36 � 0,198 � 0,558 nm (arrondie à
0,56 nm).

Exercice 3.27   Rayons de covalence

La longueur de la liaison H–Br est 0,151 nm et celle de la liaison H–H est
0,074 nm. Peut-on en déduire la longueur de la liaison Br–Br dans le
dibrome ?
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Il s’agit d’une application du principe de l’additivité des rayons de covalence dans une molécule
mixte. La seule donnée directement utilisable est la longueur de la liaison H–H, puisqu’il s’agit
d’une molécule symétrique et que la longueur de la liaison y est, par définition, le double du
rayon de covalence de l’hydrogène. Le reste en découle…

Solution
La longueur de la liaison H–Br est la somme des rayons de covalence de H et de Br. Si on
connaît celui de H, on peut donc calculer celui de Br et la longueur de la liaison Br–Br en est le
double.
Rayon de covalence de H : 0,074 / 2 � 0,037 nm
Rayon de covalence de Br : 0,151 – 0,037 � 0,114 nm
Longueur de la liaison Br–Br : 0,114 � 2 � 0,228 nm
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E Liaison chimique –
Structure électronique
des molécules

Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière du chapitre 5 de la 6e édition du Cours de
Chimie Physique.

Vous trouverez, si vous en avez besoin :
– Une liste des éléments, avec leurs numéros atomiques, dans l’Annexe E.
– Une table des rayons atomiques dans l’Annexe F.
– Une table d’électronégativités dans l’Annexe G.
– Un tableau de la classification périodique en fin de volume.

Liaison

Exercice 4.1   

Les propositions suivantes sont-elles vraies ou fausses ?
A) Un atome déjà lié peut encore avoir un ou des électrons non appariés, une
ou plusieurs orbitales vides, ou encore un ou des doublets libres.

PR
ÉA

LA
BL

ES

➤ La matière du chapitre 3 (essentiellement la configuration des couches externes).

➤ L’existence de liaisons doubles et triples (distinction entre électrons 
 et �).

➤ La notion d’états de valence multiples pour les éléments.

➤ La représentation conventionnelle de la structure électronique des édifices covalents, molé-
cules ou ions (structures de Lewis).

➤ L’existence des structures à électrons non localisés, et leur description à l’aide de formes 
mésomères en résonance.

➤ La polarisation des liaisons.

SA
V

O
IR

-F
A

IR
E ➤ Imaginer et représenter la structure électronique (structure de Lewis) d’un composé cova-

lent, connaissant sa formule moléculaire.

➤ Dénombrer et localiser, dans un édifice covalent, les électrons 
 et �, les électrons non liants 
et les orbitales vacantes.

➤ Écrire deux ou plusieurs formes mésomères pour décrire une molécule ou un ion compor-
tant des électrons non localisés.

Li
ai
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B) Contrairement aux composés ioniques, les composés covalents ne présen-
tent pas de charges électriques sur leurs atomes.
C) La configuration électronique d’un élément dans son état fondamental ne
permet pas toujours d’expliquer la formation de tous ses composés.
D) Un atome forme autant de liaisons qu’il possède d’électrons non appariés.
E) Un état de valence peut comporter soit plus, soit moins, d’électrons non
appariés que l’état fondamental.
F) Les trois éléments susceptibles d’être présents dans une couche externe :
électron célibataire, doublet, orbitale vide, peuvent éventuellement servir à
former une liaison.

Voici pour chaque cas un exemple dont l’examen devrait, si nécessaire, vous conduire à la bonne
réponse ou lever vos hésitations.
A) Considérez, par exemple, le cas des molécules NO, BF3 et H2O.
B) Comment peut-on décrire la molécule HCl, ou le composé que forment ensemble BF3 et
NH3 ?
C) Comment la configuration électronique du carbone et l’existence de la molécule de méthane
CH4 peuvent-elles êtres conciliées ?
D) L’azote a trois électrons non appariés : connaissez-vous des composés dans lesquels il forme
plus de trois liaisons ? et moins de trois liaisons ?
E) Comment construiriez-vous la molécule CH4 ?
F) Un retour sur les exemples déjà proposés vous donnera les réponses.

Solution   A) Vrai - Doublets libres ou orbitales vides : c’est fréquent ; électron célibataire : oui
si le nombre total d’électrons est impair (NO : 11 électrons de valence).
B) Faux - Les atomes d’électronégativités différentes, unis par une liaison polarisée, portent des
charges partielles : la formation d’une coordinence s’accompagne de l’apparition de charges
formelles.
C) Vrai - Souvent, pour justifier l’existence de composés, on doit distribuer les électrons
externes autrement qu’ils ne le sont dans l’état fondamental (états de valence).
D) Faux - L’azote forme deux liaisons dans NO et quatre dans NH4

�.
E) Vrai - Dans CH4, l’état de valence du carbone possède 4 électrons célibataires ; il n’en
possède que 2 à l’état fondamental.
F) Vrai - cf. exemples dans les autres questions.

Exercice 4.2   

L’ion Ag�, en présence d’ammoniac NH3, donne un complexe de formule
[Ag(NH3)2]�. Comment les deux liaisons Ag–NH3 se forment-elles ? Quelles
sont les charges présentes dans ce complexe ?

■ Quelles sont les possibilités de liaison que possède la molécule d’ammoniac ? En
conséquence, quel est le mode de liaison qui intervient entre Ag� et NH3 ? Quels en
sont les effets en ce qui concerne la répartition des charges entre Ag et N ?

Solution

L’azote de l’ammoniac possède un doublet libre qui représente sa seule possibilité de liaison. Un
seul schéma est donc possible : celui de deux coordinences, dans lesquelles les atomes d’azote
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des deux molécules d’ammoniac sont les donneurs et Ag� l’accepteur, grâce à deux orbitales
vides des niveaux 5 s et 5 p.

Dans ce schéma donneur-accepteur, il y a un perdant et un gagnant en densité électronique :
formellement le donneur, qui partage son doublet avec l’accepteur, perd la moitié de deux élec-
trons, soit l’équivalent d’une charge électronique (– 1), et se retrouve avec un excédent de charge
positive (� 1). Inversement, l’accepteur gagne une charge – 1. Dans le cas présent, l’ion argent
reçoit deux charges – 1, mais il portait initialement une charge � 1 de sorte que sa charge résul-
tante est – 1 :

Ces charges sont dites « formelles » car elles résultent de l’application d’un schéma théorique et
elles n’expriment pas une réalité. Mais la règle de conservation des charges est satisfaite : la
réaction a eu lieu entre deux molécules neutres et un ion portant une charge � 1 et la charge
globale du complexe est bien � 1 également.

■ Quel est le facteur qui vient modifier la répartition des charges et dont la prise en
compte permet d’approcher un peu mieux la réalité ?

N est plus électronégatif que Ag (respectivement 3,0 et 1,9). Les liaisons N–Ag sont donc pola-
risées et cette polarisation, si elle intervenait seule, ferait apparaître des charges fractionnelles �–
sur N et �� sur Ag. Les charges réelles sont donc inférieures en valeur absolue aux charges
formelles, mais on se trouve en présence de deux effets dont il n’est pas possible de prévoir avec
précision la résultante.
La seule certitude est que la charge globale du complexe est � 1, ce que l’on veut signifier en
l’écrivant [Ag(NH3)2]�.

En conclusion   Deux coordinences N–Ag ; charges formelles : � 1 sur chaque azote et – 2
sur Ag, réduite à – 1 par le fait qu’il portait initialement une charge � 1 ; charges réelles infé-
rieures en valeur absolue à ces valeurs, en raison de la polarisation des liaisons.

Structure électronique (Lewis)

Exercice 4.3   

Établissez les structures électroniques (structures ou formules de Lewis) des
molécules ou ions suivants en utilisant les règles générales de construction.
Pour simplifier, on a repéré l’atome occupant une position centrale dans la
molécule en le soulignant ; tous les autres atomes lui sont directement liés.
a) KrF6 b) COS c) CH2Cl2 d) ClNO e) BF3 f) SF2

g) SeF4 h) H3S� i) HS– j) SiO2 k) COCl2 l) SOCl2
Quelques exemples vous rappelleront, si nécessaire, la marche à suivre.

➤ PCl3

Si la structure géométrique de la molécule n’est pas donnée, la première règle consiste à posi-
tionner au centre de l’édifice l’atome le moins électronégatif, ici le phosphore, parce que c’est
l’atome qui forme le plus facilement le plus grand nombre de liaisons par mise en commun de
ses électrons. Les atomes de chlore lui sont directement liés.

H3N : Ag : NH3  →  (H3N�Ag�NH3)
�

�

H3N�Ag�NH3

� ��
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La deuxième règle consiste à dénombrer les électrons de valence : 5 pour le phosphore et 7 par
atome de chlore, soit un total de 26 électrons de valence. La structure de Lewis devra donc faire
apparaître 13 doublets. Ces doublets peuvent être des doublets de liaisons ou des doublets libres.
La troisième règle consiste à placer un doublet de liaison entre chaque atome directement lié : le
doublet pouvant être représenté soit par deux points, soit par un tiret. On place ainsi 1 doublet de
liaison entre le phosphore et chacun des chlores, soit 3 doublets, il reste 10 doublets à posi-
tionner.
La quatrième règle est la règle de l’octet ; à part le bore qui peut se contenter de 3 doublets, tous
les atomes de la deuxième période suivent cette règle. Pour les périodes suivantes, on observe
des écarts car les atomes sont plus gros et ils peuvent accepter davantage de voisins et donc
davantage d’électrons dans leur cortège électronique. En appliquant cette règle on commence
par attribuer 3 doublets libres à chaque chlore qui complète ainsi son octet, puis le dernier
doublet est donné au phosphore qui possède donc aussi un octet.
La structure, ou formule de Lewis, de la molécule est donc :

Dans la suite, on utilisera uniquement les formules avec des tirets, mais il est facile de passer à
l’autre écriture en remplaçant chaque tiret par deux points. Pour la clarté des formules, il est
cependant préférable d’utiliser la notation en tiret pour les doublets de liaison, en particulier
dans le cas des liaisons multiples.

➤ AIF3

L’aluminium occupe ici la position centrale. Comme l’atome de bore, qui est dans la même
colonne, il peut se contenter de 3 doublets, ce qui est impossible pour le fluor.
De combien d’électrons de valence disposons-nous pour construire la structure ? 3 pour l’alumi-
nium et 7 par atome de fluor, soit un total de 24 électrons de valence. La structure devra donc
faire apparaître 12 doublets. Les atomes de fluor suivant impérativement la règle de l’octet,
possèderont donc chacun 1 doublet de liaison et 3 doublets libres. L’atome d’aluminium
(3ème période) avec un environnement de 3 doublets n’obéit pas à la règle de l’octet. C’est un
atome déficient en électrons : il présente une lacune électronique (une orbitale vide), représentée
par un rectangle.

La structure ainsi construite s’écrit : 

➤ SOF4

Le soufre est l’atome le moins électronégatif, de plus il appartient à la période suivante de celle
des deux autres atomes, il ne faut donc pas hésiter, c’est lui qui occupera la position centrale
dans la molécule, car c’est l’atome le plus gros et il pourra s’entourer d’un grand nombre de
voisins. L’oxygène et les fluors lui seront directement liés.
Comptons les électrons de valence : 6 pour le soufre, 6 pour l’oxygène et 7 pour chaque fluor,
soit un total de 40 électrons de valence. Il va falloir placer 20 doublets. Le soufre est lié à 5
voisins, nous plaçons donc 5 doublets de liaison pour construire l’édifice moléculaire. Les fluors
obéissent à la règle de l’octet ; nous complétons leur cortège électronique par 3 doublets libres,
ce qui engage 12 doublets supplémentaires. Il nous reste 3 doublets pour terminer cette structure.
L’oxygène, atome de la deuxième période doit compléter son octet. Nous savons qu’un oxygène

Cl�P�Cl   ou   Cl �P�C     ou    Cl    P   Cl� �

� �

� � �
� �

�

�

Cl Cl

� Cl

F�Al� F�� �

�
�
�

�

F� ��
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peut donner des liaisons simples ou doubles, ce qui nous conduit aux deux possibilités
suivantes :

Ces deux structures sont donc possibles : laquelle est la plus stable ? Pour répondre à cette ques-
tion nous allons faire appel à une règle supplémentaire, liée aux charges formelles sur les
atomes, qui dit que les structures les plus stables sont celles dans lesquelles les charges formelles
sont les plus petites possibles.
Rappelons comment se calculent ces charges formelles : soit un atome, avec nv électrons de
valence, nl liaisons et nd doubles libres. On lui attribue, dans la molécule, 1 électron par doublet
de liaison et 2 électrons par doublet libre. Sa charge formelle q est donc :

q � nv – (nl � 2 nd)
Dans les deux structures la charge formelle sur les fluors est nulle. Dans la première, la charge
sur l’oxygène est égale à zéro, de même sur le soufre. Dans la deuxième structure, la charge sur
l’oxygène vaut – 1 et celle sur le soufre � 1. En suivant la règle énoncée plus haut c’est la
première structure qui est la plus stable.

➤ PCl4�

Le phosphore est situé au centre de la molécule et il est lié aux chlores. En tenant compte de la
charge positive (un électron de moins !) le nombre d’électrons à distribuer est 5 � 4 � 7 � 1 �
32, soit 16 doublets. Les quatre liaisons en mobilisent déjà 4, auxquels on rajoute 4 fois 3
doublets libres sur les chlores. C’est terminé ! Le phosphore possède un octet constitué par les 4
doublets de liaison. Sa charge formelle est égale à � 1, celle des chlores est nulle.

La structure de Lewis est unique : 

Solution
Dans les formules de Lewis qui suivent tous les doublets sont représentés. Vous trouverez parfois
des structures dans lesquelles les 3 doublets libres d’halogènes terminaux ne sont pas donnés, ou
encore dans lesquelles les deux doublets libres d’un oxygène doublement lié ne sont pas
représentés : attention il faut les inclure dans le décompte des doublets !

Vous devriez maintenant être capable de traiter tous les cas qui vous sont proposés.
N’oubliez jamais de vérifier le nombre d’électrons de la couche de valence des
atomes en vous aidant de la classification périodique.
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Exercice 4.4   

Écrivez les structures de Lewis des molécules ou ions suivants (le symbole
souligné est celui de l’atome central).
a) BF4

– d) SeF6 g) AsCl3 j) PCl6– m) XeF2

b) XeF4 e) ICl3 h) CH3
– k) SO2 n) CH3

�

c) HCN f) SbF5 i) TeBr6 l) NO2F o) IF5

Solution

Pour alléger les formules ci-après, les trois doublets libres des halogènes liés à l’atome central ne
sont pas représentés.

Peut-être commencez-vous à pouvoir répondre directement à ce genre de question ?
N’oubliez jamais de commencer par dénombrer les électrons de valence.
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Exercice 4.5   

Les formules de Lewis suivantes correspondent-elles effectivement aux
formules moléculaires indiquées (molécules ou ions) ? Si elles sont incor-
rectes, rectifiez-les.

■ Pour quelles raisons la formule de Lewis d’une molécule ou d’un ion peut-elle être
inexacte ou incorrecte, voire impossible ? Comparez les raisons que vous aurez trou-
vées avec la liste ci-après.

• Nombre des liaisons formées par un atome non conforme à l’une des « valences » possibles de
l’élément, notamment supérieur au nombre maximal possible de liaisons.

• Nombre total d’électrons dans la couche externe d’un atome supérieur au maximum possible
(attention : ce maximum n’est pas le même pour les éléments de la première période, de la
deuxième et des suivantes).

• Nombre total d’électrons externes dans la molécule ou l’ion différent de la somme des
nombres d’électrons externes des atomes qui les constituent (compte-tenu de l’existence d’une
charge pour les ions).

• Électrons célibataires non employés, alors que le nombre total d’électrons externes est pair.
Examinez maintenant les formules proposées, en fonction de ces critères.
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Solution

a) Inexacte. Il y a deux électrons en trop (ce serait la formule d’un ion HNO3
2–). La formule

correcte est .

b) Il manque deux électrons (ce serait la formule de SbF3). La formule correcte est

.

c) Inexacte. L’azote ne peut avoir dix électrons dans sa couche externe ; le chlore n’a pas la

valence 2. La formule correcte est .

d) Exacte. Aucune anomalie ; c’est l’une des deux formules de Lewis possibles.
e) Inexacte. Il ne doit pas subsister deux électrons célibataires sur les oxygènes. La formule

correcte est .

f) Inexacte. H ne peut avoir quatre électrons externes (et ne peut donc pas former deux liaisons).

La formule correcte est .

Exercice 4.6   

Les espèces suivantes, molécules ou ions, peuvent-elles exister ? Sinon, pour
quelle raison ?
a) NF5 d) CHCl3 g) BF3

� j) AIH4
–

b) XeF3 e) SF6 h) CH4
– k) ClF3O2

c) AsCl5 f) IF6 i) CO3
2– l) SO4

■ Quelles sont les raisons qui peuvent, a priori, conduire à une impossibilité ? Pensez
surtout à ce que doivent pouvoir offrir deux atomes qui se lient, et à ce qui détermine le
nombre des liaisons possibles pour un atome.

Pour chaque liaison à former, il faut soit deux électrons célibataires, soit une orbitale vide et un
doublet libre. Les impossibilités résultent :
– de l’absence d’une orbitale vide susceptible d’être offerte à un atome (ou un ion) qui ne

possède que des doublets ;
– de l’absence, dans la couche externe d’un atome, d’orbitales vides permettant de désapparier

un ou plusieurs doublets de l’état fondamental (création d’un « état de valence » différent),
afin de former un plus grand nombre de covalences.

Il s’agit de déterminer s’il est possible de « construire » ces édifices covalents,
compte tenu des possibilités de former des liaisons qui caractérisent chacun des
éléments concernés.
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Solution

a) N possède cinq électrons de valence (2s2, 2p3) ; existe-t-il un état possible dans lequel N
formerait cinq liaisons N–F ?
b) La couche externe de Xe (5s2, 5p6) comporte quatre doublets (un octet). Dans l’état fonda-
mental il ne peut donc pas se lier au fluor qui ne possède pas d’orbitale vide mais un électron non
apparié. Peut-il néanmoins se lier à trois atomes de fluor ?
c), d), e) Dans ces trois cas l’atome central (As, C ou S) possède un nombre d’électrons de
valence égal à celui des liaisons que l’on voudrait former. Mais ils ne sont pas tous non appariés.
La question est donc de savoir si ces atomes peuvent néanmoins former autant de liaisons.
f) L’iode possède sept électrons de valence (5s2, 5p5) ; il n’est pas nécessaire de réfléchir très
longtemps pour savoir s’il peut former six liaisons.
g) Il faut construire trois liaisons : a-t-on suffisamment d’électrons pour le faire ?
h), i), j) Veillez à respecter la règle de l’octet (ou du duet pour H) lorsqu’elle est obligatoire
(deuxième période).
k) Cl est nécessairement l’atome central ; ni O, ni F ne peuvent former suffisamment de liaisons
car ils ne respecteraient plus la règle de l’octet et ils sont trop petits pour s’entourer d’autant de
voisins.
l) SO4

2– existe, c’est un ion sulfate. Peut-on, avec deux électrons en moins assurer la liaison de S
avec quatre O ?

Possibles : c, d, e, i, j, k – Impossibles : a, b, f, g, h, l
a : Viole la règle de l’octet - b : Xe ne peut avoir qu’un nombre pair de voisins ayant, eux, un
nombre impair d’électrons - f : il resterait un électron inemployé - g : la molécule n’a que 5 élec-
trons, elle ne peut pas former 3 doublets de liaison - h : C viole la règle de l’octet - l : il manque
deux électrons pour que les quatre atomes d’oxygène liés au soufre soient entourés d’un octet.

Exercice 4.7   

Dénombrez, dans les structures suivantes, les doublets liants 
 ou �, les
doublets non liants (doublets n) et les orbitales vides présents dans les
couches externes.
a) AIF4

– b) CCl2 c) SiO2 d) H2Te
e) CH3–CH2

� f) H2C�CH–CH�O g) O�CCl2 h) H3C–CO–CH2
–

Solution

Les formules développées de Lewis sont :

La difficulté peut provenir du fait que dans ces formules, écrites de manière usuelle,
les doublets libres ne sont pas indiqués, non plus que la plupart des liaisons simples
(
). Pour les composés a, b, c et d vous devrez sans doute écrire d’abord les
formules de Lewis correspondantes [Ex. 4.4]. Mais vous devriez pouvoir travailler
de tête sur les composés e, f, g et h. Essayez…

�F�

Al
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��
�

�

F

 Cl � C � Cl�

�
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�

�
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�
FF
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�

�
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� d) H�Te�H
�
�
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Solution   a b c d e f g h
Doublets 
 4 2 2 2 6 7 3 8
Doublets � — — 2 — — 2 1 1
Doublets n 12 7 4 2 — 2 8 3
Orbitales vides — 1 — — 1 — — —

Mésomérie

Exercice 4.8   

Établissez les structures électroniques (formules de Lewis) des molécules ou
ions suivants. Lorsque le cas se présente, écrivez les diverses formes méso-
mères qui les décrivent ; quelle idée peut-on se faire de la structure réelle de
ces molécules ou de ces ions ?
a) N2O, NO, NO2, NO2

�, NO2
–, NO3

– (N toujours atome central)
b) SO3

2–, SO4
2–, PO4

3– (S ou P atome central)
c) Tous les ions possibles de formule générale (ClOn)– (Cl atome central)

■ Dans le cas des ions, faut-il enlever, ou ajouter, le nombre d’électrons correspondant
à leur charge sur l’atome central, sur un autre atome ou simplement au nombre total
d’électrons avant d’écrire la structure ?

■ Comment calcule-t-on les charges formelles sur les atomes de la molécule ? Ces
charges ont-elles une signification physique particulière ?

■ Quel critère, lié aux charges formelles, pouvez-vous utiliser pour comparer les stabi-
lités relatives de plusieurs formes mésomères ?

Solution

• N2O  

• NO   (nombre total d’électrons impair)

• NO2   (nombre total d’électrons impair)

Il ne reste plus qu’à compter…

Les types de situations qui peuvent se présenter à propos de ces exemples ont, pour
la plupart, déjà été rencontrés dans les exercices précédents [Ex. 4.3 à 4.6]. Vous
devez donc, à titre de vérification, pouvoir répondre aux questions suivantes.
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• NO2
�  

• NO2
–  

• NO3
–  

• SO3
2– (sans écrire toutes les permutations possibles)

• SO4
2– 

• PO4
3–

• ClOn
– 

(Pour les ions ClO2
–, ClO3

– et ClO4
–, une seule structure est indiquée, mais on peut en

écrire respectivement trois, quatre et cinq, sur le même schéma que dans les cas précé-
dents).

Avez-vous remarqué que les ions P3–, S2– et Cl– ont la même configuration électronique (ils sont
« isoélectroniques ») ? Par suite, les ions qu’ils forment avec un même nombre d’oxygènes,
comme PO4

3–, SO4
2– et ClO4

–, sont eux aussi isoélectroniques ; ils ne diffèrent que par la nature
(principalement la charge) du noyau de l’atome central, mais cela suffit pour que leurs caractères
chimiques ne soient pas identiques.

■ Lorsqu’un édifice covalent, molécule ou ion, peut être décrit par plusieurs formules
structurales (formes mésomères en résonance), comment peut-on imaginer sa structure
réelle ? Quel rapport y a-t-il entre ces formules et la réalité ?

Ces formules ne sont que des formes modèles limites et aucune ne correspond individuellement
à une réalité physique. Cette réalité est un hybride de ces structures qui (notez le bien et vérifiez-
le) ne diffèrent que par la localisation de certains doublets.
Prenons l’exemple de l’ion nitrate NO3

– : dans cet ion, les trois longueurs de liaison NO sont
égales, aucune des liaisons N–O n’est ni simple ni double ; elles sont toutes les trois partielle-
ment doubles, et indiscernables, comme le sont les oxygènes eux-mêmes. On peut traduire cette
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indiscernabilité, de façon approximative, par un schéma unique : (a) si on ne donne aucune loca-
lisation à la charge globale de l’ion, ou (b) si on localise formellement la charge uniquement sur
les oxygènes, parce qu’ils sont plus électronégatifs que N :

Ces trois liaisons sont de plus indiscernables géométriquement, formant entre-elles des angles
égaux, de 120 °.

Exercice 4.9   

Travaillons encore un peu sur les exemples de l’exercice précédent. Les
propositions suivantes sont-elles vraies ou fausses ?
A) Les formules de Lewis différentes attribuables à une molécule ou un ion
covalent sont celles d’isomères.
B) Dans NO2

–, les deux atomes d’oxygène ne sont pas équivalents.
C) Parmi les espèces citées, N2O est la seule molécule où deux atomes d’un
même élément ne sont pas dans des situations identiques.
D) La longueur normale d’une liaison N–O étant de 0,136 nm et celle d’une
liaison N�O 0,114 nm, la longueur de la liaison azote-oxygène dans NO2 est
a priori intermédiaire entre ces deux valeurs.

A) Le terme employé a été formes mésomères : le terme isomère est-il synonyme ?
B) Si vous superposez par la pensée les deux formules indiquées, chacune des deux liaisons
azote-oxygène apparaît une fois simple et une fois double.
C) Il suffit de regarder la formule N2O.
D) Si vous faites une moyenne entre les deux formules, comment décrivez-vous la liaison azote-
oxygène ?

Solution
A) Des isomères diffèrent par l’enchaînement (l’arrangement interne) des atomes ; ce n’est pas
le cas ici.
B) Les deux liaisons sont partiellement doubles et identiques par raison de symétrie.
C) L’azote central n’est évidemment pas dans la même situation que l’autre (il n’est pas lié aux
mêmes atomes).
D) Cette liaison est partiellement double, et sa longueur, intermédiaire entre les deux valeurs
indiquées, en témoigne.

 O�N�O

�

O

�1

�

�1/3O�N�O�1/3

O�1/3
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E Liaison chimique –
Géométrie des molécules – 
Moment dipolaire

Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière des chapitres 5, 6 et 7 de la 6e édition du
Cours de Chimie Physique.

 

Vous trouverez, si vous en avez besoin :
– Une liste des éléments avec leur numéro atomique (Annexe E)
– Une table des rayons atomiques (Annexe F)
– Une table d’électronégativités (Annexe G)
– Un tableau de la classification périodique en fin de volume.

PR
ÉA

LA
BL

ES

➤ Structure de Lewis des édifices covalents (chapitre 4).

➤ Orientation des liaisons autour d’un atome : règles de Gillespie [Cours 6.2].

➤ Théorie de l’hybridation des orbitales atomiques [Cours 5.3].

➤ Paramètres définissant la géométrie des édifices covalents (longueurs de liaison, angles de 
liaisons, angles dièdres)

➤ Notion de moment dipolaire de liaison et moléculaire.

➤ Existence et stabilité relative de stéréoisomères.

SA
V

O
IR

-F
A

IR
E

➤ Déterminer la géométrie d’une molécule ou d’un ion simple, comportant un atome central.

➤ Déterminer le nombre d’électrons π d’un système délocalisé.

➤ Calculer la distance entre deux atomes liés directement ou non (cas simples).

➤ Reconnaître les possibilités de stéréoisomérie.

➤ Reconnaître si une liaison est polarisée et dans quel sens.

➤ Reconnaître si une molécule est polaire ou non ; calculer le moment dipolaire connaissant la 
géométrie moléculaire et les moments de liaison (cas simples).

➤ Déterminer le degré d’ionicité d’une liaison covalente connaissant le moment dipolaire et 
inversement.

➤ Localiser dans une molécule les principaux sites chargés positivement et négativement.

L
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Géométrie moléculaire (Modèle V.S.E.P.R)

Exercice 5.1   

Déterminez la géométrie des espèces suivantes (le symbole souligné est celui
de l’atome central) :
a) COS d) SF2 g) COCl2 j) HCN m) SbF3 p) CH3

�

b) ClNO e) SeF4 h) BF4
– k) SeF6 n) ICl3 q) CH3

–

c) BF3 f) H3S� i) XeF4 l) SbF5 o) NO2F r) OXeF4

Un rappel succinct de la méthode à suivre (application des règles de Gillespie, ou méthode
VSEPR).
1) Déterminer la structure de Lewis, afin de connaître le nombre de doublets, liants ou non-
liants, qui entourent l’atome central (dans une double ou triple liaison, on ne prend en compte
qu’un seul doublet). On définit ainsi le type AXmEn de la molécule (A : atome central ; X :
doublets liants ; E : doublets non liants ; m et n : nombre de doublets).
2) Définir la figure de répulsion correspondante (droite, triangle, tétraèdre, bipyramide trigonale,
octaèdre) en prenant en compte tous les doublets liants et non liants.
3) Définir la géométrie moléculaire (direction des liaisons, position relative des atomes) en ne
prenant plus en compte que les doublets liants, après avoir éventuellement attribué aux doublets
non liants leurs positions préférentielles dans la figure de répulsion (équatoriales dans la bipyra-
mide trigonale, diagonalement opposées dans l’octaèdre pour deux doublets non liants).

Exemple. Dans l’ammoniac NH3, l’azote est entouré de quatre doublets, trois liants et
un non liant ; la géométrie de cette molécule se définit donc en référence au tétraèdre
(figure de répulsion), dans lequel l’une des directions est « occupée » par le doublet
libre. Les trois liaisons N–H forment une pyramide, définie par le centre du tétraèdre,
où se trouve N, et trois de ses quatre sommets, où se trouvent les trois H. La molécule
n’a pas de géométrie tétraédrique mais une géométrie pyramidale (voir figure ex. 5.2).

Solution

Type Figure de répulsion Géométrie moléculaire
a) COS AX2 droite linéaire
b) ClNO AX2E triangle en V
c) BF3 AX3 triangle triangulaire (plane)
d) SF2 AX2E2 tétraèdre en V
e) SeF4 AX4E bipyramide trigonale (doublet libre équatorial)
f) H3S� AX3E tétraèdre pyramide
g) COCl2 AX3 triangle triangulaire (plane)
h) BF4

– AX4 tétraèdre tétraédrique

Si vous avez déjà fait les exercices 4.3 et 4.5, vous avez déjà déterminé les structures
de Lewis de presque toutes les espèces en question ; sinon la première étape de la
méthode rappelée ci-dessus revient à faire d’abord ces exercices (prenez connais-
sances des commentaires de 4.3).
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i) XeF4 AX4E2 octaèdre carrée
j) HCN AX2 droite linéaire
k) SeF6 AX6 octaèdre octaédrique
l) SbF5 AX5 bipyramide trigonale bipyramide trigonale
m) SbF3 AX3E tétraèdre pyramide
n) ICl3 AX3E2 bipyramide trigonale en T
o) NO2F AX3 triangle triangulaire (plane)
p) CH3

� AX3 triangle triangulaire (plane)
q) CH3

– AX3E tétraèdre pyramidale
r) OXeF4 AX5E octaèdre « parapluie plan et carré »

Exercice 5.2   

NH3, PH3, et AsH3 sont isolélectroniques (même formule de Lewis). Quelle
est leur géométrie commune ?
Les angles formés par leurs liaisons sont :
NH3 : 107 ° 30’PH3 : 93 ° 30’AsH3 : 91 ° 30’
➤ Quelles valeurs attend-on a priori ?
➤ Comment peut-on expliquer ces différences entre prévision et réalité, ainsi

qu’entre les trois molécules ?

Solution

N et P et As se situent dans la colonne 15 et ils ont donc la même configuration externe : s2, p3.
Dans les trois molécules l’atome central est entouré de quatre doublets, dont un non liant. Ce
sont donc des molécules du type AX3E ; leur géométrie se définit à partir d’un schéma tétraé-
drique dont l’une des quatre directions est occupée par le doublet libre. Les trois liaisons N–H,
ou P–H ou As–H forment les arêtes d’une pyramide.

L’angle normal entre deux liaisons doit être, dans ces conditions, 109 ° 28’, qui correspond à
l’angle du tétraèdre régulier.

« Quelle est leur géométrie ? » et « Quel angle de liaisons attend-on ? » sont deux
questions liées ; il s’agit de faire une prévision théorique, en appliquant les règles
de Gillespie. Faites donc comme si trois molécules avaient figuré parmi les espèces
étudiées dans l’exercice précédent.

Maintenant la question posée se précise ; en fait elle est double : a) pourquoi les
trois molécules présentent-elles un angle de liaisons inférieur à l’angle
« tétraédrique » normal ? b) pourquoi l’écart observé n’est-il pas le même pour les
trois molécules ?

N

H
H H
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Le fait que dans les trois cas l’angle des liaisons soit inférieur à 109 ° 28’ s’explique par le fait
qu’un doublet libre est « plus encombrant » (plus répulsif pour les autres doublets) qu’un
doublet liant ; sa présence provoque donc un « resserrement » des trois liaisons. L’angle tétraé-
drique « normal » ne s’observe que dans des molécules où l’atome central est entouré de quatre
atomes identiques (exemple : CH4).
Pour la seconde question, c’est l’électronégativité de l’élément central qui est en jeu (N : 3,0, P :
2,1, As : 2,0, H : 2,1). Elle détermine en effet le sens et l’intensité de la polarisation des liaisons,
donc le déplacement du doublet liant vers l’atome central ou vers H.
Dans NH3, les doublets sont très proches de N et se repoussent fortement, ce qui s’oppose à
l’effet de resserrement dû au doublet libre. Dans PH3 (liaison P–H non polarisée) et dans AsH3
(liaison faiblement polarisée vers H), la répulsion entre les doublets est moins forte. La faible
différence observée entre PH3 et AsH3 se justifie par une situation peu différente quant à la diffé-
rence d’électronégativité entre l’atome central et H.

En résumé   Géométrie pyramidale ; angle attendu 109 ° 28’ - Diminution de l’angle des
liaisons provoquée par la répulsion du doublet libre - Différences entre les trois molécules dues
à la différence d’électronégativité entre N, P et As.

Exercice 5.3   Stéréoisomérie

Parmi les molécules suivantes, lesquelles peuvent exister sous deux ou
plusieurs formes stéréoisomères ? Quel est le nombre de ces stéréoisomères ?
(le symbole souligné est celui de l’atome central).
a) CH2Cl2 c) XeCl2F2 e) BrF5

b) ClO2F3 d) SOF4 f) [Co(NH3)3(H2O)3]3� (*)

(*) ce composé est un complexe, dans lequel un ion Co3� a formé six coordinences
avec 3 NH3 et 3 H2O.

Il faut tout d’abord établir la structure de Lewis de ces composés et déterminer leur géométrie ;
puis rechercher les possibilités de stéréoisomérie, sachant que les stéréoisomères sont des molé-
cules formées des mêmes atomes et des mêmes liaisons placées dans des situations spatiales
différentes.

Solution
a) AX4, géométrie tétraédrique. Les quatre sommets du tétraèdre sont équivalents et de plus
équidistants deux par deux. Les différentes molécules que l’on peut imaginer sont superposables
par simple rotation. Il n’y a pas de stéréoisomères.

Pour répondre à la question a), il faut rechercher un facteur qui soit commun aux
trois molécules (peut-être la possession d’un doublet libre sur l’atome central ?)
Mais pour répondre à la question b) il faut mettre en cause une caractéristique
propre à chacun des trois éléments, et qui les différencie. Pour rechercher dans la
bonne direction, pensez que la répulsion entre les doublets liants est d’autant plus
forte, et l’angle de liaisons d’autant plus grand, qu’ils sont plus près de l’atome
central (et inversement).
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b) AX5, bipyramide trigonale. Les deux oxygènes peuvent être tous les deux axiaux, tous les
deux équatoriaux, ou encore l’un axial l’autre équatorial ; dans chacun des cas, il ne restera
qu’une façon de placer les trois F sur les positions libres comme le montre la figure ci-dessous :

Il y a trois stéréoisomères

c) AX4E2, géométrie carrée. Les quatre sommets du carré sont équivalents, mais non équidistants
(distance différente qu’il s’agit de deux sommets adjacents ou diagonalement opposés) ; Les
deux F ou les deux Cl peuvent se trouver sur deux sommets adjacents ou sur deux sommets
opposés.

Il y a deux stéréoisomères

d) AX5, bipyramide trigonale. Ce cas ressemble à b), mais il n’y a qu’un seul O à placer d’abord
selon seulement deux possibilités, axial ou équatorial.

Soit deux stéréoisomères

e) AX5E, géométrie octaédrique. Il existe un doublet libre que l’on peut placer à priori sur
n’importe lequel des sommets équivalents de l’octaèdre, soit cinq atomes identiques à placer sur
cinq positions parmi six équivalentes : pas de stéréoisomérie.
f) AX6, octaèdre. Quels que soient les sommets utilisés, il n’y a que deux façons de placer les
trois NH3 et les trois H2O selon le schéma ci dessous :

Il n’y a donc que deux stéréoisomères

(A symbolise les molécules d’eau et B les molécules d’ammoniac)

F

Cl

O

F
F

O

O

Cl

F

O
F

F

F

Cl

F

O
F

O

Cl

F

Cl

FXe F

Cl

Cl

FXe

F

S

F

F
F

O

F

S

F

O
F

F

B

Co3�

B

A A
B

A

(I)

B

Co3�

B

A B
A

A

(II)



48  5  •  Liaison chimique – Géométrie des molécules – Moment dipolaire

Hybridation des orbitales atomiques

Un rappel succinct de la méthode à suivre (en se limitant aux cas des orbitales ns, np).
1) Déterminer la structure de Lewis respectant la règle de l’octet afin de connaître le
nombre de liaisons σ et π ainsi que celui des doublets non liants qui entourent l’atome
central.
2) Déterminer le(s) mode(s) d’hybridation des orbitales de l’atome central, sachant
que les électrons σ sont décrits par des orbitales hybrides et les électrons π par des
orbitales non hybridées (orbitales pures).
3) au cas ou plusieurs modes d’hybridation sont possibles, par exemple sp2 ou sp3, et
s’il existe des doublets non liants, leur interaction répulsive est telle que le degré supé-
rieur d’hybridation est à retenir

Exemple. Pour l’eau H2O, l’oxygène est entouré de 2 électrons σ , 0  électrons π et de
2 doublets non liants, d’où la nécessité d’au moins 2 orbitales hybrides. Les trois
modes d’hybridation sont à priori possibles. L’hybridation sp3 représentera ces
doublets en moindre répulsion mutuelle (angle entre paires d’électrons de 109˚ au lieu
de 90˚). On choisit donc cette solution qui conduit à une symétrie tétraédrique de la
répartition spatiale des orbitales et à une géométrie en V de la molécule d’eau avec un
angle de liaison voisin de 109˚. En fait (cf. exercice précédent), la répulsion exercée
par les doublets non liants fait que l’angle HOH est inférieur à celui prévu par une
hybridation sp3 totalement symétrique.

Exercice 5.4    Hybridation et géométrie

Déterminer la géométrie des espèces suivantes :
HCN    COS    CO2    ClNO    SF2    COCl2    NO2F    NH3    CH3

–    SO2

SO3    SO4
2–    NO3

–    CH3
+    BF3 

Solution   en notant nσ, nπ et nl le nombre de liaisons σ, de liaisons π, le nombre de doublets
non liants autour de l’atome central (α : angle de liaison).

nσσσσ nππππ nl hybridation géométrie
HCN 2 2 0  sp  linéaire
COS 2 2 0  sp  linéaire
CO2 2 2 0  sp  linéaire
ClNO 2 1 1  (sp), sp2  en V (α ~120˚)**
SF2 2 0 2 (sp), (sp2), sp3 en V (α � 109˚)**
COCl2 3 1 0  sp2 plane triangulaire
NO2F 3 1 0*  sp2  plane triangulaire
NH3 3 0 1  (sp2), sp3  pyramidale (α � 109˚)**
CH3

– 3 0 1 (sp2), sp3  pyramidale (α � 109˚)**
SO2 2 1 1*  (sp), sp2 en V (α � 120˚)**
SO3 3 1 0*  sp2 plane triangulaire (α � 120˚)
SO4

2– 4 0 0  sp3  tétraédrique (α � 109˚28’)
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NO3
– 3 1 0*  sp2  plane triangulaire (α � 120˚)

CH3
+ 3 0 0 sp2, (sp3) plane triangulaire (α � 120˚)

BF3 3 0 0 sp2, (sp3)  plane triangulaire (α � 120˚)

* le(s) doublet(s) participe(nt) à la liaison.
** interaction des doublets non liants (cf. commentaire de l’exercice précédent).

CH3
+ et BF3 : l’absence de doublet non liant conduit à choisir le mode inférieur qui assure une

moindre répulsion des paires de liaison (angle de 120˚ au lieu de 109˚28’).

Vous avez remarqué que le mode d’hybridation est unique quelle que soit la formule
mésomère de Lewis respectant la règle de l’octet. Comme l’indique le commentaire en
fin d’exercice 5.1, les trois oxygènes de NO3

– sont identiques, les distances expérimen-
tales N-O sont toutes égales.
L’hybridation des orbitales atomiques peut non seulement rendre compte mais de plus
expliquer, par recouvrement de proche en proche des orbitales non hybridées portées
par les atomes liés, la délocalisation des électrons π sur l’ensemble de la molécule
[Cours 5.3.2]. Exemple : NO3

– (cf. exercice 5.1)

Exercice 5.5   

a) Quel est le nombre d’électrons du système π délocalisé pour SO2 ?
b) Sachant que la délocalisation des électrons π favorise la stabilité, quelles
sont les géométries des molécules H–CO–CO–H (glyoxal) et C4H6

(butadiène) ?

Solution
a) 4. Un électron « fourni » par chaque oxygène et deux électrons par le soufre.
b) Dans les deux molécules, les carbones et les oxygènes (2 liaisons σ, une liaison π) sont
hybridés en sp2. Pour les carbones, les formules de Lewis (cf. schéma) prévoient deux liaisons
doubles séparées par une simple. La géométrie de ces molécules est plane pour permettre le
recouvrement maximum entre les orbitales 2pz portées par chacun des atomes de carbone ou
d’oxygène. Les liaisons « simples » de la formule de Lewis présentent un caractère partiel de
liaison π. La libre rotation autour de ces liaisons « C–C » est rendue impossible. En conclusion,
les molécules sont planes, les angles de liaison sont voisins de 120˚.

I II
Il existe toutefois deux géométries possibles I et II pour H–CO–CO–H

Remarque : il n’y a qu’un mode d’hybridation quelle que soit la formule mésomère
(SO2, SO3, NO3

–).
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Exercice 5.6   Structure moléculaire

Le brome Br et le fluor F donnent trois composés BrF, BrF3 et BrF5.
1) Expliquez la possibilité de leur existence, et décrivez leur structure de
Lewis.
2) Br et F sont deux éléments de la colonne 17 (Halogènes) et ils ont donc a
priori des caractères chimiques analogues. Pourtant les composés inverses
FBr3 et FBr5 n’existent pas. D’autre part, BrF7 n’existe pas non plus, alors que
IF7 (l’iode I étant aussi un halogène) existe. Quelles raisons peuvent justifier
la non-existence de ces trois composés ?

En préalable, repérez d’abord la position des trois éléments dont il s’agit (Br, F et I) dans la clas-
sification périodique.

Solution
1) Clairement, ces trois composés correspondent à trois états de valence du brome [Ex. 4.3].
La couche de valence de Br a la configuration (4s2, 4p5) avec 7 électrons qui peuvent être
engagés dans des doublets de liaison ou des doublets libres. De plus, l’atome Br est volumineux,
il peut s’entourer de plusieurs atomes et échanger ainsi un grand nombre de liaisons, pouvant
conduire à une structure de Lewis s’écartant de la règle de l’octet. Il donne cependant, comme
les autres halogènes, des structures ayant un nombre impair de partenaires monovalents afin de
construire des édifices à nombre total pair d’électrons. Les formules de Lewis des trois
composés avec respectivement 7, 14 et 21 doublets sont donc :

2) Le fluor est un élément de la deuxième période, il respecte toujours la règle de l’octet et ne
prendra donc qu’un seul voisin. L’atome I étant encore plus gros que celui de Br pourra
s’entourer d’un nombre plus grand de voisins. Il en aura au maximum 7.
F est le plus petit des halogènes, il respecte la règle de l’octet et il est monovalent ; Br est plus
petit que I, il peut s’entourer au maximum de 5 voisins.

Moment dipolaire

Exercice 5.7   

Une seule des trois molécules CO2, CS2 et COS possède un moment dipolaire
moléculaire non nul. Laquelle est-ce ? Pourquoi ? Quel est le sens de son
moment dipolaire ?

Le moment électrique d’une molécule (moment dipolaire moléculaire) est la résul-
tante géométrique des moments électriques propres aux liaisons.
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Pour répondre à une telle question il faut connaître :
– l’état des polarisations (ou de non polarisation) des liaisons présentes dans la molécule : sens

de la polarisation éventuelle (sous la dépendance des différences d’électronégativités entre les
atomes concernés), et estimation comparative de l’intensité de la polarisation des liaisons (à
défaut de connaître la valeur du moment correspondant) ;

– la géométrie de la molécule, particulièrement les angles formés par les liaisons polarisées.
Celle de COS a été établie en méthode VSEPR dans l’exercice 5.1 (molécule de type AX2
linéaire) et au moyen de la théorie de l’hybridation dans l’exercice 5.3 (2 liaisons σ et 2 liaisons
π : hybridation linéaire sp). Il en est de même pour les deux autres molécules isoélectroniques de
COS.

O�C�O O�C�S S�C�S

Solution
A priori, quel que soit l’état de polarisation de leurs liaisons, les molécules CO2 et CS2 ne
peuvent pas être polaires, par raison de symétrie ; quels qu’ils soient, les deux moments de
liaison, de même valeur et de sens opposé, conduisent à une résultante nulle.
Reste le cas de la molécule mixte COS. O et S sont plus électronégatifs que C, mais O est plus
électronégatif que S (cf. Annexe G), de sorte que la liaison C�O est plus fortement polarisée que
la liaison C�S (celle-ci ne l’est que très faiblement, vu la très petite différence d’électronégati-
vité entre C et S). Les deux moments de liaisons ont même direction, mais des sens opposés :

Leur résultante n’est pas nulle, et elle est de même sens que le moment de la liaison C�O.
Seule la molécule CSO possède un moment dipolaire non nul, orienté de C vers O.

Exercice 5.8   

Les composés, molécules ou ions, étudiés dans l’exercice 5.1 pour leur
géométrie, sont-ils polaires ou non ? (c’est-à-dire, ont-ils un moment élec-
trique moléculaire non nul ou nul ?).

Un moment dipolaire moléculaire étant la résultante des moments de liaisons, sa nullité éven-
tuelle peut avoir deux origines :
– les liaisons présentes dans la molécule ne sont pas polarisées. C’est le cas des corps simples,

et c’est pratiquement aussi celui des hydrocarbures, formés uniquement de C et H dont les
électronégativités sont peu différentes, et dont les liaisons C–H sont très peu polarisées ;

– la résultante des moments de liaisons (non nuls) est nulle. Cette éventualité est évidemment
dépendante de la géométrie moléculaire.

Examinez donc par rapport à ces deux critères les composés que vous avez à étudier. Les valeurs
des électronégativités sont données dans l’annexe G.

Solution

a) COS : polaire (cf. exercice précédent).
b) N et Cl ont la même électronégativité, mais celles de N et O sont différentes ; la géométrie
n’intervient pas : molécule polaire.
c) BF3 : la résultante de trois vecteurs égaux issus d’un même point, faisant un angle de 120˚
entre eux dans un même plan est nulle : la molécule est non polaire.

O�C�S→→
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d) SF2 : molécule en V : polaire.
e) SeF4 : bipyramide trigonale (paire libre équatoriale). Les moments des deux liaisons Se–F
axiales (colinéaires) s’annulent, et il reste à prendre en compte les deux autres, qui elles, ne sont
pas colinéaires : molécule polaire.
f) H3S+ : contrairement au cas c), ici les trois liaisons ne sont pas coplanaires : molécule polaire.
g) COCl2 : triangulaire plane. Les moments des deux liaisons C–Cl ont une résultante qui est
colinéaire avec le moment de la liaison C�O : molécule polaire.
h) BF4

– : tétraédrique. En raison de la symétrie que présente un tétraèdre régulier, la somme des
moments de trois liaisons identiques orientées vers trois des sommets d’un tétraèdre est égale
(mais de sens contraire) au moment de la quatrième liaison. En effet, l’angle de chacune des trois
liaisons avec l’axe de la quatrième est égal à 180˚ – 109,5˚ � 70,5˚ avec cos(70,5˚) � 0,33 et
3(µcos70,5˚) � µ. La résultante des quatre moments est nulle : l’ion moléculaire est non polaire.
i) XeF4 : carrée. Evidemment non polaire.
j) HCN : linéaire. Cas analogue à celui de COS. Molécule polaire.
k) SeF6 : octaédrique. Les moments de liaison s’annulent deux par deux. Molécule non polaire.
l) SbF5 : bipyramide trigonale. Les deux moments axiaux s’annulent. Dans le plan triangulaire,
la résultante de deux des moments (2µcos60˚ � µ) se trouve en opposition du troisième : les
trois moments équatoriaux s’annulent, la molécule est non polaire.
m) SbF3 : pyramide. Comme pour f) : molécule polaire.
n) ICl3 : en T. Les moments des deux liaisons qui constituent la barre du T s’annulent, reste le
troisième. Molécule polaire.
o) NO2F : triangulaire plane. Molécule polaire.
p) CH3

+ : triangulaire plane. Molécule non polaire.
q) CH3

– : pyramidale. Molécule polaire.
r) OXeF4 : parapluie plan et carré. Les moments s’annulent deux par deux sauf un : la molécule
est polaire.

Exercice 5.9   

Les onze molécules (stéréoisomères compris) dont il est question dans l’exer-
cice 5.3 sont-elles polaires ou non polaires ?

Solution   Non polaires : ClO2F3, si les deux O sont axiaux ; XeCl2F2 si les deux Cl et les deux
F sont diagonaux – Les autres molécules sont a priori polaires (sous réserve de connaître les
valeurs numériques des moments de liaisons).

Comme dans l’exercice précédent, essayez de simplifier le problème par étapes, en
cherchant systématiquement à associer les moments de liaison qui s’annulent, ou à
composer séparément les moments de liaisons du même type (par exemple, pour
ClO2F3, les liaisons Cl–F d’une part et les liaisons Cl–O d’autre part). Souvent il
ne vous restera alors à comparer que deux moments (deux résultantes
« partielles », ou une résultante partielle et un moment simple de liaison).
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Exercice 5.10   

Comment peut-on expliquer les faits suivants ?
➤ ClO3

– est polaire, mais NO3
– ne l’est pas.

➤ SO3
2– est polaire, mais CO3

2– ne l’est pas.
Pouvez vous localiser les charges sur les atomes des ions moléculaires ?

■ Dans l’exercice 5.8, les deux raisons pour lesquelles un moment dipolaire peut être
nul sont rappelées.

Trois de ces ions (ClO3
–, NO3

–, SO3
2–) ont déjà été étudiés dans l’exercice 4.8. ClO3

– et SO3
2–

sont isoélectroniques (même nombre d’électrons), NO3
– et CO3

2– le sont aussi. La structure de
Lewis de CO3

2– peut donc se décrire, comme celle de NO3
–, par les trois formules mésomères :

Solution
• NO3

– et CO3
2– sont plans, de type AX3 selon VSEPR (ou atome central hybridé sp2 avec trois

liaisons σ, une liaison π), les angles de liaisons sont de 120˚. L’existence de trois formules
mésomères indique que les trois atomes d’oxygène sont équivalents que les trois liaisons sont
égales ainsi que les trois moments de liaison. La résultante de deux moments de liaison
(2µcos60 � µ) se trouve en opposition avec le troisième (cf. cas l. – SbF5 – de l’exercice 5.7).
La résultante est nulle. Ces ions moléculaires sont non polaires. Les charges formelles des
liaisons se répartissent équitablement sur les trois oxygènes à savoir respectivement : –1/3 et
–2/3.

• ClO3
– et SO3

2– sont pyramidaux, de type AX3E selon VSEPR (ou atome central hybridé sp3

avec trois liaisons σ et un doublet non liant). Les différents moments de liaison ne peuvent
s’annuler : ces composés sont polaires. Il n’est pas possible à ce stade de nos connaissances de
répartir les charges sur les différents atomes.

Exercice 5.11   Ionicité des liaisons

Le moment dipolaire mesuré du fluorure d’hydrogène HF est 1,82 D (debye).
➤ Quelle est la valeur algébrique des charges partielles � localisées sur H et

sur F ?
➤ Quelle est l’ionicité (% de caractère ionique) de la liaison HF ?

Un dipôle électrique est constitué de deux charges + Q et – Q séparées par une distance d.
Le moment dipolaire est une grandeur vectorielle dont le module µ est le produit de la charge
électrique Q par la distance d, soit µ � Q.d. Ce moment est souvent exprimé en Debye qui n’est
pas une unité S.I (1D � 3,33 10–30 C.m.)

Solution   En unités S.I. le moment dipolaire de HF est égal à :
    µ � 1,82 � 3,33 10–30 � 6,06 10–30 C.m

Ne connaissant pas la distance internucléaire expérimentale, il nous faut l’estimer à partir des
rayons de covalence : d � rH + rF � 0,037 + 0,064 � 1,0 10–10 m d’où :
q � µ/d � (6,06/1)10–20 � 6,06 10–20 C, valeur que l’on rapporte à la charge de l’électron
(1,60 10–19 C)

 O�C�O

�

O

2�

 O�C�O

� �
O

2�

 O�C�O

�

O

2�
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δ � (6,1 10–20) / (1,60 10–19) � 0,38
H et F portent donc respectivement de charges � 0,38 et – 0,38 (en unité électronique). Cette
valeur donne une mesure de l’ionicité de la liaison : si elle était totalement ionique ces charges
seraient � 1 et – 1 ; l’ionicité vaut donc 0,38 : 1 � 0,38 (ou 38 %).

■ On définit aussi l’ionicité comme le rapport du moment réel au moment fictif corres-
pondant à une structure ionique. Comment feriez-vous ce calcul ?

Si HF avait une structure ionique H�F–, chaque ion porterait une charge égale à � 1 ou – 1 (en
unité électronique), soit 1,60.10–19 coulomb. En admettant que la distance entre les deux ions
soit toujours 1,0.10–10 m, le moment dipolaire vaudrait

� � Q.d � 1,60.10–19 � 1,0.10–10 � 1,6.10–29 C.m
ou encore � � 1,6.10–29 / 3,33.10–30 � 4,8 D.
D’où l’ionicité : 1,82 / 4,8 � 0,38.

Exercice 5.12   

BrF a un moment dipolaire égal à 1,3 D.
a) Quel est le sens de la polarisation de cette molécule ?
b) Quelle est la valeur des charges partielles portées par les deux atomes ?
c) Quel moment dipolaire peut-on attribuer par le calcul à BrF3 et à BrF5 ?
Quelles hypothèses doit-on faire pour effectuer ce calcul ?

a) C’est une question de différence d’électronégativité : mais est-il vraiment nécessaire de
rechercher la valeur de celles de Br et de F ?
b) Puisque � � Q.d, il faut connaître la longueur de la liaison Br–F ; quelles données non
incluses dans l’énoncé sont nécessaires ? Il vous faudra aussi connaître la relation entre le debye,
le coulomb et le mètre [Ex. 5.11].
c) La réponse est fondée sur la géométrie de ces deux composés, qu’il faut donc d’abord établir
[Ex. 4.9] ; ensuite ce sera peut-être plus simple que vous ne le pensez…

Solution
a) Le fluor est le plus électronégatif de tous les éléments ; il est donc, entre autres, plus électro-
négatif que le brome et attire plus fortement les électrons que lui. La polarisation de la molécule
se traduit par l’un ou l’autre de ces deux schémas :

b) La longueur de la liaison (distance entre les deux atomes) est égale à la somme des rayons de
covalence de Br (0,114 nm) et de F (0,064 nm) :

d � 0,114 � 0,064 � 0,178 nm
Un calcul effectué comme dans l’exercice 5.11 conduit à la valeur 0,15 (en unité électronique)
pour la valeur absolue des charges �.
c) BrF3 est une molécule du type AX3E2 (voir sa formule de Lewis plus haut). Sa géométrie est
donc celle d’une molécule « en T » (bipyramide trigonale, dont les deux doublets libres occu-
pent deux des positions équatoriales).
Dans BrF5, du type AX5E, les cinq fluors occupent cinq des sommets d’un octaèdre, le doublet
libre occupant le sixième.

ou Br—FBr—F
� �� ��
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Dans les deux cas certains des moments de liaison s’annulent deux par deux, et il n’en reste
qu’un (doublé d’une flèche sur les schémas précédents). Le moment résultant de chacune de ces
molécules est donc égal à celui d’une liaison Br–F : 1,3 D. Mais cette façon de calculer le
moment dipolaire moléculaire suppose que, dans une molécule polyatomique, le moment de
chaque liaison conserve la même valeur que dans BrF (hypothèse d’indépendance des liaisons
dans une molécule), et également que les doublets libres n’interviennent pas.

Exercice 5.13   

La molécule SO2 où S est l’atome central, a une géométrie en V [Ex. 5.4] : la
distance expérimentale SO est de 0,145 nm, : l’angle des deux liaisons S–O
est 119 °. Son moment dipolaire mesuré est 1,65 D.
Quelle est l’ionicité des liaisons ? Quelle est la valeur des charges localisées
sur S et sur les deux O ?

Une seule formule de Lewis ne suffit pas à décrire correctement la molécule SO2 qui est un
hybride de trois formes mésomères :

La première, ou la seconde, considérée seule, pourrait laisser croire que les deux liaisons S–O ne
sont pas identiques, mais l’hybride de ces trois formes est symétrique. Les deux liaisons sont
donc en fait identiques, et les deux oxygènes indiscernables.

Solution
Dans ces conditions, le moment dipolaire résultant est porté par la bissectrice de l’angle des
liaisons et, si on appelle �s–o le moment de chaque liaison, il vaut :

� � 2(�s–o cos 119 °/2) � 1,65 D
On en déduit la valeur de �s–o : 1,63 D.

La charge portée par chaque O est de -0,23e, celle de S, +0,46e, l’ionicité est de 23%.

Exercice 5.14   

Quel moment dipolaire peut-on attribuer au composé CHCl3 (chloroforme)
sachant que �C–H � 0,4 D et �C–Cl � 1,5 D ?

Vous vous trouvez maintenant devant un problème qui se traite de la même façon
que le précédent.

Br

F

F

F → Br

F

F

F

F

F

→

O�S�O
�

�
�

�O�S�O
�

��
� � � �
�

�
�O�S�O
�

� �
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Solution

La molécule est tétraédrique, comme l’est également CCl4. Dans cette dernière molécule, on
peut considérer que le moment dipolaire global (nul) est la somme de celui d’une des liaisons et
de la résultante de ceux des trois autres.

Cela montre que la somme des moments des trois liaisons C–Cl, orientées vers trois des
sommets du tétraèdre, est égale et opposée au moment de la quatrième, orientée vers le
quatrième sommet du tétraèdre. Autrement dit, la somme des moments de trois liaisons identi-
ques orientées vers trois des sommets d’un tétraèdre est égale au moment de chacune d’elles (on
peut le vérifier, sachant que l’angle de chacune de ces trois liaisons avec l’axe de la quatrième est
70,5 ° ; en effet cos 70,5 ° � 0,33, de sorte que 3 (�.cos 70,5 °) � �). Revenons maintenant au
cas de CHCl3…

Le moment du groupe CCl3 est donc égal à celui d’une liaison C–Cl (1,5 D), et il est porté par la
même droite que la liaison C–H. Compte tenu du sens des différences d’électronégativités, il
s’additionne à celui de la liaison C–H :

� molécule � 0,4 � 1,5 � 1,9 D

Exercice 5.15   Stéréoisomérie – Moment dipolaire

Le composé AsBr2Cl3 peut exister sous trois formes stéréoisomères.
1) Dessinez-les : quelle est a priori la plus stable ?
2) Calculez le moment dipolaire moléculaire de chaque stéréoisomère.
(�As–Br � 1,3 D ; �As–Cl � 1,6 D).

Solution

La raison qui peut rendre ces molécules plus ou moins stables est que Br est plus volumineux
que Cl, et que certaines positions lui sont plus confortables. Lesquelles ?
C’est autour des positions équatoriales que la situation est la moins répulsive (c’est la raison
pour laquelle les doublets libres, quand l’atome central en comporte, s’y placent préférentielle-
ment). Le stéréoisomère (I) est donc le plus stable.
Pour (I), le calcul se limite à composer les moments des trois liaisons équatoriales, puisque ceux
des deux liaisons axiales s’annulent. La résultante des deux moments des deux liaisons As–Br
est orientée selon la bissectrice de l’angle qu’elles forment ; elle vaut 2 (1,3.cos 60 °) � 1,3 D.
Cette résultante est colinéaire et opposée au moment de la liaison As–Cl, de sorte que le moment
résultant est égal à 1,6 – 1,3 � 0,3 D, orienté de As (��) vers Cl (�–).

Cl

�

Cl
→→

Cl

(I) Br

As

Cl

Br
Cl

Cl

(II) Cl

As

Br

Cl
Cl

Br

(III) Cl

As

Cl

Br
Cl

Br
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Pour (II), les moments axiaux d’une part et les moments équatoriaux d’autre part s’annulent. Le
moment moléculaire est donc nul.
Pour (III), la résultante des deux moments axiaux est 1,6 – 1,3 � 0,3 D ; elle est orientée de As
vers Cl. Celle des trois moments équatoriaux (calcul analogue au cas de (I)) est portée par la
bissectrice des deux liaisons C–Cl et vaut 0,3 D également. La résultante globale, somme de ces
deux résultantes partielles, fait un angle de 45 ° avec la direction des liaisons axiales : elle vaut
2 (0,3.cos 45 °) � 0,4 D.

Exercice 5.16   Structure moléculaire (récapitulation)

Trois éléments, X, Y et Z appartenant à la même période, donnent avec le
chlore les trois composés suivants :
XCl3 dont la molécule est plane et triangulaire ;
YCl4 dont la molécule est tétraédrique ;
ZCl3 dont la molécule est pyramidale.
a) Quelle est la configuration de la couche externe de chacun de ces
éléments ? Dans quelle colonne de la classification périodique se trouve-t-il ?
b) En présence d’ions Cl–, XCl3 peut donner XCl4

–, mais YCl4 et ZCl3 ne
réagissent pas. Déduisez-en dans quelle période se trouvent ces 3 éléments, et
identifiez-les.
c) Quelle est la géométrie de XCl4

– ? Possède-t-il un moment dipolaire non
nul ?

Solution

a) La connaissance de leur géométrie moléculaire permet d’établir la structure de Lewis des trois
composés :

et d’en déduire la configuration de leur couche externe (état fondamental) :

b) La formation d’un composé avec Cl–, dont la couche externe est constituée par un octet
complet (quatre doublets), nécessite une case vide qui est présente dans la structure AX3.
YCl4 et ZCl3 n’ont pas de case vide et l’impossibilité de la réaction montre précisément qu’ils
obéissent strictement à la règle de l’octet, ils appartiennent donc à la deuxième période : X est le
bore (Z�5), Y est le carbone (Z�6) et Z est l’azote (Z�7).
c) XCl4– (c’est-à-dire BCl4–) comporte un atome central entouré de quatre doublets, tous liants ;
cet ion est donc, au regard des règles de Gillespie, du type AX4. En l’absence de doublets non

Cl�X�Cl

�

Cl
(AX3)/(sp2)

Cl�Y�Cl

�

Cl

�Cl

(AX4)/(sp3)
Cl�Z�Cl

�

Cl
(AX3E)/(sp3)

X

Y

Z

colonne 13

colonne 14

colonne 15
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liants, la figure de répulsion et la géométrie moléculaire se confondent, et il s’agit ici d’une
géométrie tétraédrique :

En raison de la symétrie que présente un tétraèdre régulier, la résultante de quatre moments de
liaisons égaux (c’est le cas ici) orientés vers ses quatre sommets est nulle (cf. exercice 5.8 h.
BF4

–). Cet ion présente donc un moment dipolaire nul.

Exercice 5.17   Sites positifs et négatifs

Identifiez les sites (atomes) porteurs de charges �� et �–, ou des plus impor-
tantes d’entre elles s’il y en a plusieurs, dans les molécules ou les ions
suivants :

a) lCl b) CH3Br c) HOCl d) e) CO

Solution

a) Cl (δ–) est nettement plus électronégatif que I (δ+).
b) On considère généralement, dans les composés organiques, que les liaisons C–H ne sont pas
polarisées (elles le sont, mais très faiblement, sauf cas particuliers). Br (δ−) qui est le plus élec-
tronégatif est donc excédentaire en électrons au détriment de C (δ+).
c) O (δ–), le plus électronégatif des trois est excédentaire au détriment de H et Cl (δ+).
Le moins électronégatif H, est plus déficitaire que Cl (noter également que HOCl est l’acide
hypochloreux). O est le plus électronégatif des trois éléments ; les deux autres atomes doivent
donc être déficitaires, mais lequel l’est le plus ?
d) Il est facile, sur la base des électronégativités, de prévoir une charge �� sur C. Mais doit-on
considérer que l’un des O porte une charge négative plus forte que celle de l’autre ?

Pour prévoir ou interpréter le comportement chimique (réactivité) des molécules,
on a plus souvent besoin de savoir où se trouvent les sites (atomes) les plus forte-
ment déficitaires (��) ou excédentaires (�–) en densité électronique, que de
connaître la valeur exacte des charges �. C’est en effet généralement sur ces sites
que se porte l’attaque du partenaire électrophile ou nucléophile dans une réaction.

Mais cette description qualitative, apparemment simple puisque les différences
d’électronégativité y jouent un grand rôle et qu’il s’agit le plus souvent de repérer
la liaison la plus fortement polarisée, peut nécessiter d’établir la structure électro-
nique de Lewis de la molécule, et éventuellement sa géométrie.

Cl �

B
Cl

Cl Cl

 H�C�O�

O

�



5.18    Géométrie moléculaire 59
©

 D
un

od
 –

 L
a 

ph
ot

oc
op

ie
 n

on
 a

ut
or

is
ée

 e
st

 u
n 

dé
lit

.

On peut écrire deux formes mésomères (A et B) pour cet ion, dont la structure est mieux décrite
par l’hybride C où les deux oxygènes sont indiscernables et, en particulier, portent la même
charge :

Les deux atomes d’oxygène sont excédentaires en électrons.
e) CO est un cas où la prévision à partir de la considération de la seule différence d’électronéga-
tivité est en échec.
La structure de Lewis respectant la règle de l’octet est la suivante :

Elle comporte la mise en commun d’une paire d’électrons fournie par l’oxygène ce qui conduit
à une charge formelle de –1 sur C et de +1 sur O. D’un autre côté, la différence d’électronégati-
vité entre les deux atomes indique que les liaisons CO sont polarisées (doublet de liaison déplacé
vers l’oxygène). Il y a une compétition entre les deux effets, mise en commun d’une paire
d’électrons de l’oxygène et différence d’électronégativité. Il est difficile de prévoir a priori les
signes des charges portées par les deux atomes de cette molécule. L’expérience montre que ces
charges sont C (δ–) et O(δ+), la valeur du module du moment dipolaire étant faible et égale à
0,1 D. Connaissant la distance internucléaire dans CO, égale à 113 pm on peut en déduire la
fraction de charge portée par les atomes : on trouve δ � 0, 02. Cet exemple montre également
qu’il ne faut pas confondre la charge formelle attribuée aux atomes dans les structures de Lewis
avec la charge réelle qu’ils portent dans une molécule.
La molécule isoélectronique CS présente contrairement à CO un fort moment dipolaire, égal à
1,9 D (avec évidemment  la polarisation C(δ–) et S(δ+)) ; dans ce cas l’influence de la différence
d’électronégativité est pratiquement nulle.

Exercice 5.18   Géométrie moléculaire

Quelle est la géométrie la plus probable pour la molécule H–CO–CO–H ?
Dans cette géométrie, est-elle polaire ?

Solution

Pourquoi géométrie la plus probable ? Sans doute parce qu’il peut en exister plus
d’une… La réponse devra donc s’élaborer en deux temps :
– reconnaître ces géométries, et pour cela établir la formule développée de Lewis
de la molécule, puis appliquer les règles de Gillespie ;
– déterminer laquelle est la plus probable, en trouvant un critère de cette probabi-
lité.

�→→

(A)

ouH�C�O

� �

O

�

(B) (C)

H�C�O

O

�

�

H�C�O�1/2

O�1/2

C   � ���� �
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Chaque carbone forme deux liaisons, avec H et avec l’autre carbone, et il est en plus lié à un
oxygène. Pour satisfaire la règle de l’octet à la fois pour les carbones et pour les oxygènes, la
seule formule possible est la suivante :

Il faut considérer successivement chacun des deux carbones comme « atome central » au regard
des règles de Gillespie. Chaque moitié de la molécule constitue un groupe de type AX3 et les
trois liaisons de chaque C (la double et les deux simples) sont coplanaires, en formant trois
angles de 120 ° : 

Il s’agit d’un problème de conformation (rotation autour d’une liaison simple). Les liaisons
C�O sont fortement polarisées, avec un pôle négatif sur l’oxygène. De ce fait, la conformation
où les deux C�O sont du même côté, donne lieu à un moment dipolaire (addition de deux
moments dipolaires de liaison), par contre l’autre donne lieu à un moment dipolaire résultant nul
(par compensation des deux contributions). Cette constatation ne nous permet cependant pas de
trancher en faveur d’une structure plus stable que l’autre. Un autre paramètre, que nous n’avons
pas encore évoqué parce qu’il n’entre pas dans le modèle de Lewis, est la délocalisation des
doubles liaisons. Deux liaisons doubles séparées par une liaison simple sont conjuguées : le
caractère de liaison multiple se délocalise sur les trois liaisons ce qui stabilise la molécule (cf.
benzène). Pour que cette délocalisation soit maximale les quatre atomes doivent être dans un
même plan. La libre rotation est bloquée, et les deux formes planes existant [Ex. 5.5].

Pourquoi, ce résultat étant acquis, se pose-t-il encore des questions à propos de la
géométrie de cette molécule ?
Chaque moitié de la molécule forme un sous-ensemble plan, mais la liaison simple
centrale C–C devrait permettre une rotation de ces deux moitiés l’une par rapport à
l’autre. Il se pose donc deux questions :
– La molécule dans son ensemble est-elle plane ?
– Si elle l’est, les deux O et les deux H sont-ils face à face du même côté de l’axe de
la molécule (comme ci-dessus), ou de part et d’autre de cet axe ?

 H�C�C�H

�

O

�
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E États de la matière –
Quantité de matière –
État gazeux – État liquide 

Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière du chapitre 8 de la 6e édition du Cours de
Chimie Physique.

Exercice 6.1   États de la matière

Les états solide et liquide sont des états condensés et l’état gazeux un état non
condensé. Pour donner toute leur signification à ces deux termes, calculez le
volume moyen dont dispose une molécule dans le diazote solide, liquide et
gazeux. Dans chaque cas, recherchez également quelle est la fraction de
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➤ Définitions : quantité de matière ; mole ; constante d’Avogadro ; masses molaires atomiques 
et moléculaires.

➤ Loi d’Avogadro ; volume molaire des gaz.

➤ Loi des gaz parfaits.*

➤ Bases de la théorie cinétique des gaz : énergie cinétique et vitesses moyennes des molécules, 
influence de la température, origine de la pression.

➤ Principaux types de forces de cohésion (interactions ionique, ion-dipôle et dipôle-dipôle ; 
forces de dispersion ; liaison hydrogène).

* Tous les gaz seront supposés parfaits.
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➤ Convertir réciproquement masse, quantité de matière et nombre d’atomes (ou de 
molécules). 

➤ Appliquer la loi des gaz parfaits à partir de données exprimées dans les diverses unités en 
usage.

➤ Pour les gaz, convertir réciproquement masse, quantité de matière et volume (calculé dans 
les conditions normales de température et de pression, soit VT,p,N ).

➤ Utiliser les relations entre la vitesse moyenne des molécules, leur masse, leur énergie cinéti-
que et la température.

➤ Reconnaître la nature des forces de cohésion intervenant au sein d’une espèce donnée.

Ét
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l’espace occupé par les molécules (rapport du volume propre d’une molécule
au volume dont elle dispose).
Données : masses volumiques du diazote solide : 1,03 g.mL–1, et du diazote
liquide : 0,81 g.mL–1. Volume d’une molécule : 2,4.10–29 m3.

Solution

➤ État solide

• Masse d’une molécule :
m � masse molaire / constante d’Avogadro � 28 g.mol–1 / 6,02.1023 mol–1 � 4,6.10–23 g.

• Nombre de molécules dans 1 mL :
N � 1,03  g.mL–1 / 4,6.10–23g � 2,2.1022 mL–1.

• Volume disponible par molécule dans le solide :
V � l mL / 2,2.1022 � 4,5.10–23 mL � 4,5.10–29 m3.

• Fraction du volume occupée par les molécules :
2,4.10–29 m3 / 4,5.10–29 m3 � 0,53 (ou 53 %, et 47 % de vide).

Pour interpréter ce dernier résultat, il est intéressant de savoir quelle fraction de l’espace occu-
pent des sphères tangentes serrées les unes contre les autres, ou encore quelle proportion de vide
elles laissent entre elles. Comparez donc le volume d’un cube et celui de la sphère inscrite dans
ce cube.

• Volume d’un cube d’arête égale à 1cm : 1 cm3.
• Volume d’une sphère de diamètre égal à 1 cm : 0,52 cm3.
On voit donc (bien que les molécules de diazote ne soient pas des sphères) que le taux d’occupa-
tion de l’espace dans le diazote solide correspond à un empilement compact de molécules au
contact les unes des autres.

➤ État liquide

Le même procédé de calcul donne :
• Volume disponible pour une molécule dans le liquide : 5,7.10–29 m3.
• Fraction de l’espace occupée : 0,42 (ou 42 %, et 58 % de vide).
Dans l’état liquide, les molécules sont un peu desserrées par rapport à l’état solide, mais le gain
de liberté est minime.

➤ État gazeux

• Masse volumique (0 °C, 1 atm) � masse molaire / volume molaire normal.
� � 28 g.mol–1 / 22 414 mL.mol–1 � 1,25.10–3 g.mL–1.

La question posée ne soulève pas de difficultés théoriques, et la stratégie est à peu
près évidente : déterminer la masse d’une molécule, puis le nombre de molécules
présentes dans 1 mL du solide, du liquide ou du gaz, et enfin le volume moléculaire.

Vous ne disposez pas de la masse volumique du gaz, mais elle est facile à calculer
(vous avez la liberté de choisir la valeur de la température, et le plus simple est de
choisir 0 °C, ou 273 K).
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On trouve ensuite : 
• Volume disponible pour une molécule dans le gaz : 3,7.10–26 m3.
• Fraction de l’espace occupée : 6,6.10–4 (0,06 %, et 99,94 % de vide).
En moyenne, une molécule dispose d’un espace 1 500 fois plus grand que son propre volume.

■ En quoi ces résultats expliquent-ils la grande différence qui existe toujours entre les
enthalpies du fusion et de vaporisation (par exemple, pour le diazote, respectivement
0,7 et 5,6 kJ.mol–1) ?

Pour provoquer ces changements d’état, il faut vaincre les forces de cohésion qui tendent à main-
tenir les molécules les unes contre les autres, et ces enthalpies mesurent l’énergie nécessaire
pour réaliser le changement d’état. L’énergie nécessaire pour éloigner les molécules aux
distances qu’on trouve dans l’état gazeux est beaucoup plus grande que celle qui est nécessaire
pour leur donner seulement un peu plus de liberté dans l’état liquide.

Exercice 6.2   Définitions : Quantité de matière, constante d’Avogadro, 
mole

Donner les définitions de la quantité de matière, de la constante d’Avogadro et
de la mole.
Comment calcule-t-on la quantité de matière à partir de sa masse ?

Solution
1. Ces définitions sont essentielles pour passer du niveau microscopique au niveau
macroscopique :
• la quantité de matière, notée n, est une grandeur proportionnelle au nombre d’entités

élémentaires N contenues dans la substance considérée (spécifiques de cette substance) ;
• le coefficient de proportionnalité entre le nombre N et la grandeur n est appelée constante

d’Avogadro et notée NA,
– soit N � NA . n ;
–  NA est une constante déterminée expérimentalement et dont la valeur est : 

NA � 6,022.1023 mol–1

• La mole est la quantité de matière qui contient autant d’entités élémentaires qu’il y a
d’atomes dans 0,012 kg de carbone–12.

2. Calcul de la quantité de matière à partir de sa masse : 
n � m/M 

Dans la relation liant n, m et M, l’introduction des unités lors du calcul d’une de ces trois gran-
deurs permet de ne pas faire d’erreur.
Exemple d’application pour une masse de 43,5 g de butane (de masse molaire 58 g/mol) : 
n � 43,5 g / 58 g.mol–1 � 0,75 mol

Exercice 6.3   Calcul de quantité de matière

Dans les deux tableaux ci-après, donner des valeurs numériques aux lettres.
Le premier tableau concerne des liquides ou des solides, et le second
concerne des gaz (les valeurs des masses molaires atomiques se trouvent dans
l’Annexe E).
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TABLEAU 1

TABLEAU 2

La détermination des données manquantes est fondée sur la relation qui existe entre M, m et n
[Ex. 6.2]. La masse molaire peut être calculée par addition des masses molaires atomiques
(formule du composé indiquée), ou être déduite des valeurs de m, n ou V.

Solution

(a) 180 g.mol–1 (d) 0,55 mol (g) 354,4 g.mol–1 (j) 60 g.mol–1 (m) 0,34 mg (p) 153,3 L
(b) 630 g (e) 63 g.mol–1 (h) 0,43 g (k) 38 g.mol–1 (n) 40 g.mol–1 (q) 48 g.mol–1

(c) 98 g.mol–1 (f) 1,14.10–3 mol (i) 102 g.mol–1 (l) 8,9.10–3 mol (o) 6,75 mol (r) 29,2 mol

Exercice 6.4   Relation entre masse et quantité d’atomes

Parmi les échantillons de matière suivants, quel est celui qui contient le plus
grand nombre d’atomes ?
a) 1 g de zinc c) 1 g d’hélium
b) 1 g d’ammoniac NH3 d) 1 g de benzène C6H6

Corps
Masse Molaire

M/g.mol–1 
Quantité de matière 

n/mol 
Masse

m

Glucose (C6H12O6) (a) 3,5 (b)

Acide sulfurique (H2SO4) (c) (d) 54 g

Cuivre (Cu) (e) (f) 72 mg

D.D.T. ( C14 H9 Cl5) (g) 1,2. 10–3 (h)

Alumine (i) 2,41 245,8 g

Silice (j) 1,7.102 10,2 kg

Corps
Masse Molaire     

M/g.mol–1 
Quantité de 

matière n/mol 
Masse

m
Volume
(VT,P,N)

Difluor (F2) (k) (l) (m) 0,2 L

Argon (Ar) (n) (o) 0,270 kg (p)

Ozone (q) (r) 1,4.103 g 0,662 m3

L’introduction des unités dans le calcul des grandeurs physiques [Ex. 6.2] permet de
ne pas faire d’erreur pour écrire la relation liant n, m et M.

La question posée consiste en définitive à établir une relation entre le niveau macros-
copique (celui de la masse de 1 g) et le niveau microscopique (celui de la réalité
des atomes et des molécules). La clé du passage d’un niveau à l’autre est la quantité 
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Déterminons d’abord la quantité de matière n, égale à m/M, que représente chacun des échan-
tillons [Ex. 6.2] (les masses molaires atomiques sont disponibles dans l’Annexe E).
a) n � 1 g / 65,4 g.mol–1 � 1,53.10–2 mol c) n � 1 g / 4 g.mol–1 � 2,5.10–1  mol
b) n � 1 g / 17 g.mol–1 � 5,9.10–2 mol d) n � 1 g / 78 g.mol–1 � 1,28.10–2 mol

Pour Zn et He, n représente une quantité d’atomes. Mais pour l’ammoniac et le benzène n repré-
sente une quantité de molécules, qu’il faut multiplier par le nombre d’atomes constituant la
molécule : 4 pour l’ammoniac et 12 pour le benzène. La quantité d’atomes dans chaque échan-
tillon est donc en définitive :
a) n � 1,53.10–2 mol c) n � 2,5.10–1 mol
b) 4n � 2,36.10–1 mol d) 12n � 1,54.10–1 mol
C’est donc l’échantillon (c) qui contient le plus d’atomes. Une mole correspondant à
6,02.1023 atomes, il en contient 2,5.10–1 mol � 6,02.1023 mol–1 � 1,5.1023 atomes.

Exercice 6.5   Pression d’un gaz

Pourquoi la pression d’un gaz dans une enceinte augmente-t-elle si on élève
sa température, ou si on augmente la quantité de ce gaz, et diminue-t-elle si on
augmente le volume qu’il occupe ?

Solution
Ne répondez pas « Parce que p � nRT/V »… ! La loi des gaz parfaits traduit formellement et
quantitativement cette dépendance de la pression vis-à-vis des autres variables d’état que sont T,
V ou n, mais ne l’explique pas. Il n’est pas bon de l’appliquer mécaniquement dans les
problèmes, et bien des erreurs peuvent être évitées si on a clairement pris conscience de la réalité
physique qu’elle recouvre.
C’est une loi macroscopique (les grandeurs p, V, T, et n sont mesurables à notre échelle), mais
elle traduit une réalité microscopique (à l’échelle des molécules).

■ Quelle est l’origine de la pression exercée par un gaz, sur une paroi ?

La pression traduit une action du gaz sur la paroi, et cette action résulte des chocs exercés
sur elle par les molécules du gaz, toujours en mouvement. Plus il y a de chocs par unité de
surface et par unité de temps, et plus ces chocs sont énergiques, plus la pression est forte.
Fréquence et énergie des chocs, tout est là. Comment alors expliquer les effets d’une variation de
la température T, du volume V ou de la quantité n de gaz ?

• Augmentation de la quantité de gaz contenue dans un volume donné (augmentation de n) : on
augmente le nombre de molécules par unité de volume, donc aussi le nombre de chocs par
unité de surface de la paroi pendant un intervalle de temps donné.

de matière. Une quantité de matière correspond à la fois à une certaine masse (la
masse molaire, atomique ou moléculaire) et à un nombre défini d’entités constitu-
tives de la matière. Mais attention : ces entités constitutives vont être soit des atomes
(zinc, hélium), soit des molécules (ammoniac, benzène). 
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• Diminution de volume offert à une quantité donnée de gaz : la conséquence est la même.
• Augmentation de la température : on augmente l’agitation moléculaire, la vitesse de transla-

tion des molécules et leur énergie cinétique ; les chocs sont à la fois plus fréquents et plus
forts, et p augmente.

Bien entendu, une diminution de n ou de T, ou une augmentation de V, auraient les effets
inverses.
Essayer de voir mentalement les molécules du gaz, l’augmentation ou la diminution de leur
nombre par unité de volume si n ou V (ou les deux) varie, la modification de leur vitesse si T
varie. 
La relation p � nRT/V apporte l’aspect quantitatif (la pression est une fonction linéaire de n/V et
de T), et permet de prévoir le résultat d’une variation simultanée de plusieurs variables.

Exercice 6.6   Pression d’un gaz

La pression exercée par un gaz est fixée si n, V et T sont fixés, quelle que soit
la nature de ce gaz. Or la pression résulte des chocs des molécules de gaz sur
les parois, et on aurait pu s’attendre à ce que ces chocs soient d’autant plus
forts, et la pression d’autant plus grande, que la masse des molécules est plus
grande. Pourquoi n’en est-il pas ainsi ?

Solution

■ La force des chocs est liée à la valeur de l’énergie cinétique des molécules. Que dit
la théorie cinétique des gaz à propos de cette énergie cinétique ? De quoi dépend-elle ?

Premier point : les molécules d’un gaz n’ont pas toutes la même énergie cinétique, et on ne peut
parler que d’énergie cinétique moyenne.
D’autre part, cette énergie cinétique moyenne ne dépend que de la température, puisqu’elle vaut
3/2 kT (k : constante de Boltzmann). À une température donnée, elle est la même quelle que soit
la nature du gaz, et quelle que soit, par conséquent, la masse des molécules. Ceci implique
évidemment, puisque par ailleurs cette énergie cinétique est aussi égale à mv2/2, que la vitesse de
translation des molécules soit d’autant plus faible que leur masse est plus grande.
Cette réponse à la question posée explique également que la pression varie de la même façon en
fonction de la température pour tous les gaz (loi de Gay-Lussac).
Il y a donc une relation très directe (à laquelle vous n’aviez peut-être pas pensé) entre la loi des
gaz parfaits (loi macroscopique) et la théorie cinétique des gaz (théorie microscopique).

Exercice 6.7   Loi des gaz parfaits

a) Quelle est la quantité de gaz qui occupe un volume de 80 L sous une pres-
sion de 2,5 bar et à 60 °C ?
b) Quel serait le volume occupé sous 1,8 bar et à 20 °C ?
c) Que signifie l’expression « volume ramené aux conditions normales de
température et de pression » ?
d) Quel est le volume occupé par une mole de gaz parfait à 0 °C sous la pres-
sion de référence ?
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Solution

a) La loi des gaz parfaits s’écrit :

La quantité n se calcule facilement à condition d’utiliser pour toutes les grandeurs physiques les
unités du Système International : n en mol, p en Pa, V en m3 et T en K. Notons que
1 Pa � 1 Nm–2 (par définition de sorte que 1 Pa.m3 � 1 N.m � 1 J). Par ailleurs, la constante R
vaut 8,314 JK–1mol–1, soit :

b) Pour une quantité donnée de gaz, le volume occupé dépend de la température et de la
pression :

soit :  

c) Le volume occupé par un gaz dépend non seulement de la quantité de ce gaz mais aussi des
conditions de température et de pression dans lesquelles se trouve le gaz. Si on veut comparer
des quantités de gaz, il faut comparer les volumes occupés dans les mêmes conditions de tempé-
rature et de pression.
Habituellement on choisit les conditions « normales » qui sont pN � 101 325 Pa et
TN � 273,15 K. C’est dans les conditions normales de température et de pression qu’une mole
de gaz parfait occupe le volume :

soit :  

d) Sous la pression de référence, p° � 105 Pa, et à 0 °C (� 273,15 K), une mole de gaz parfait
occupe le volume :

soit :  

Exercice 6.8   Constante des gaz

La constante R (constante des gaz) intervient souvent dans les calculs.
Calculez la valeur de R, sachant que le volume molaire du gaz parfait pris
dans les conditions normales de température et de pression est de
22,414 L.mol–1.

n pV
RT
-------=

n 2,5.105 Pa 0,080 m3×

8,314 JK–1mol–1 293 K×
------------------------------------------------------------- 8,21 mol= =

n
p1V1

RT1

-----------
p2V2

RT2

-----------= =

V2 V1
p1

p2

-----
T2

T1

-----××=

V2 0,080 m3 2,5.105 Pa

1,8.105 Pa
-------------------------× 293 K

333 K
-------------- 0,098 m3=×=

Vm,TpN
1 mol 8,314 JK–1mol–1× 273,15 K×

101 325 Pa
-----------------------------------------------------------------------------------------=

Vm,TpN 0,022413 m3mol–1=

Vm
° 273,15 K( ) 1 mol 8,314 JK–1mol–1× 273,15 K×

105 Pa
-----------------------------------------------------------------------------------------=

Vm
° 273,15 K( ) 0,022710 m3mol–1=
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Solution

Il suffit d’attribuer à P, V, n et T des valeurs cohérentes correspondant à une mole de gaz dans les
conditions normales (101 325 Pa, 273,15 K). En portant ces valeurs dans la relation pV � nRT
on peut calculer R.
• Unités SI : 1 mol de gaz occupe, à 273,15 K et sous une pression de 101 325 Pa, un volume de

2,2414.10–2 m3. Donc :

■ Pourquoi, exprime t-on R en JK–1 mol–1 (J : joule) et non en Pa.m3.K–1.mol–1 ?

Les deux expressions sont équivalentes et correctes, mais la seconde est plus simple et fait appa-
raître une unité d’énergie, le joule, qui intervient souvent en thermodynamique. Le passage de
l’une à l’autre se justifie ainsi : 1 Pa � 1 N.m–2 (par définition) de sorte que 1 Pa.m3 �
1 N.m–2.m3 � 1 N.m � 1 J.

Exercice 6.9   Masse volumique des gaz

8 g d’un gaz dont la masse molaire est 44 g.mol–1 se trouvent, à 25 °C, sous
une pression de 1,8.105 Pa. Quelle est, dans ces conditions, la valeur de sa
masse volumique ?

Solution

Le volume n’est pas entièrement défini par T et p, car il dépend aussi de la quantité de matière n :
V � nRT/p (relation 2) ; n peut se déduire des données : n � m/M (relation 3).
Vous pouvez remonter du calcul de n à celui de �, en utilisant successivement les trois relations
(3), (2) et (1), mais il est plus élégant de les intégrer d’abord en une seule relation avant d’utiliser
les données numériques :

(1) et (2) Æ � �   et compte tenu de (3) : � � .

En portant dans cette relation les valeurs numériques de l’énoncé, exprimées dans les unités
convenables (M � 4,4.10–2 kg, T � 298 K) on trouve � � 3,2 kg.m–3.

Un conseil : vous pouvez mémoriser la valeur de R � 8,314 JK–1 mol–1. Prenez
l’habitude, avant de faire un calcul, de convertir toutes les valeurs numériques en
unités SI.

La masse volumique d’un gaz n’est pas une constante physique, mais dépend des
conditions dans lesquelles il se trouve. Plus la pression est élevée, plus il y a de
molécules dans un volume donné, et plus � est grand (puisque c’est la masse de
matière contenue dans l’unité de volume).
Raisonnez par étapes, en partant de la relation qui définit la masse volumique :
� � m/V (relation 1) : vous ne connaissez pas V et il faudra donc le calculer.

R pV
nT
------- 101 325 Pa 2,2414.10–2m3mol–1×

1 mol 273,15 K×
----------------------------------------------------------------------------------- 8,314 JK–1mol

–1
= = =

mp
nRT
---------- Mp

RT
--------
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Vous pouvez préférer une démarche plus proche de la réalité physique, plus intuitive, et en même
temps plus générale puisqu’elle est indépendante de la masse du gaz.
Dans les conditions normales (0 °C, 1 atm), 1 mole du gaz occupe 22,4 litres, mais dans les
conditions indiquées, le volume molaire vaudrait :

Dans ces conditions, � � M/V � 44 g.mol–1 : 13,8 L.mol–1 � 3,2 g.L–1 � 3,2 kg.m–3

Exercice 6.10   Agitation moléculaire

Une démonstration classique, à propos de la vitesse de translation des molé-
cules de gaz, consiste à placer simultanément aux deux extrémités d’un long
tube de verre un tampon d’ouate imprégné d’ammoniaque (d’où se dégage du
gaz ammoniac NH3) et un autre imprégné d’acide chlorhydrique (d’où se
dégage du chlorure d’hydrogène HCl gazeux). Les deux gaz progressent l’un
vers l’autre dans le tube et leur point de rencontre est rendu visible par la
formation d’un petit nuage blanc, constitué de microcristaux de chlorure
d’ammonium NH4Cl qui se forment quand ils réagissent ensemble.
a) Ce nuage se forme aux 3/5 de la longueur du tube, à partir de l’extrémité où
se trouve l’ammoniac. Comment montreriez-vous que cette observation
illustre bien la relation qui existe entre la vitesse moyenne des molécules d’un
gaz et leur masse.
b) La même démonstration pourrait être faite avec les deux gaz que sont le
chlorure d’hydrogène HCl et la méthylamine CH3NH2. En quel point du tube,
en partant de l’extrémité où se trouve HCl, verrait-on apparaître le petit nuage
blanc ?

Solution

a) La première relation est la définition de l’énergie cinétique moyenne, qui fait intervenir à la
fois la vitesse moyenne des molécules et leur masse : Ec � 1/2 mv2. La seconde relation indique
que cette énergie cinétique moyenne est fonction seulement de la température : Ec � 3/2 kT. Si
on affecte l’indice 1 à l’ammoniac et l’indice 2 au chlorure d’hydrogène, on peut écrire :

Il s’agit d’établir une relation entre la vitesse moyenne et la masse des molécules.
Plus précisément, puisqu’on ne connaît que le rapport des distances parcourues
par chaque type de molécules pendant un temps donné, il ne peut s’agir que de
mettre en relation le rapport des masses molaires des deux espèces et le rapport des
distances parcourues, qui est aussi le rapport de leurs vitesses.
Vous ne pouvez pas hésiter beaucoup car, au niveau élémentaire qui est le nôtre, la
théorie cinétique des gaz n’offre que deux relations susceptibles d’être utilisées.
Quelles sont ces deux relations ?

V 22,4 L.mol–1 1,013.105 Pa

1,8.105 Pa
-------------------------------× 298 K

273 K
-------------- 13,8 L.mol–1=×=

1
2
--- M1v1

2 1
2
--- M2v2

2 3
2
--- kT= =
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d’où :     et    

v1 représente approximativement une fois et demie v2, ou encore v1 et v2 sont dans le rapport de
3 à 2, comme le sont les distances parcourues pendant le même temps par l’ammoniac et le chlo-
rure d’hydrogène respectivement.
b) Les masses molaires de HCl et CH3NH2 sont respectivement 36,5 et 31 g.mol–1. Le mode de
calcul précédent permet d’établir que le rapport de leurs vitesses moyennes respectives est 0,92
(HCl étant le plus lent). La rencontre des deux gaz aura donc lieu, et le petit nuage apparaîtra,
presque au milieu du tube, mais un peu plus près de l’extrémité où se trouve HCl (une plus
grande précision n’est pas justifiée, car ce petit nuage n’est pas ponctuel et sa position n’est pas
définie de façon vraiment exacte).

v1
2

v2
2

----
M2

M1

-------=
v1

v2

----
M2

M1

------- 36,5
17

---------- 1,46= = =
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IT
R

E Structure des cristaux

Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière du chapitre 9 de la 6˚ édition du Cours de
Chimie Physique.

Exercice 7.1   Structure de l’oxyde de magnésium MgO

La structure ci-après représente la maille élémentaire de l’oxyde de magné-
sium MgO. Son paramètre de maille a est égal à 4,1 Å.
a) De quel type de structure s’agit-il ?
b) Décrire la structure en considérant la maille élémentaire ayant pour origine
les ions Mg2+.

PR
ÉA

LA
BL

ES

➤ Description des différentes structures types.

➤ Relations entre les paramètres de maille et les rayons ioniques ou atomiques au sein des dif-
férentes structures types.

➤ Nombre de groupements formulaires par maille, compacité et coordinence des atomes ou 
des ions au sein des différentes structures types.

➤ Principe de la diffraction des rayons X par un cristal et principe de la détermination des struc-
tures cristallines par diffraction des rayons X.

➤ Relations élémentaires entre structure et propriétés physiques dans un cristal.

SA
V

O
IR

-F
A

IR
E

➤ Dessiner une maille élémentaire à partir des coordonnées des ions ou atomes présents.

➤ Effectuer des projections de mailles cristallines élémentaires sur un plan donné.

➤ Calculer les distances caractéristiques au sein d’une structure cristalline.

➤ Déterminer la coordinence d’un ion ou d’un atome et déduire de cette valeur, la nature du 
polyèdre de coordination correspondant.

➤ Décrire les structures cristallines en termes d’empilements de polyèdres.

➤ Calculer la masse volumique et la compacité relatives à une structure cristalline.

➤ Dessiner des plans réticulaires (hkl) donnés au sein d’une structure cristalline.

➤ Appliquer la loi de Bragg.

St
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c) Quel est le polyèdre de coordination formé par les ions O2– autour de l’ion
Mg2+, en déduire celui formé par les ions Mg2+ autour de l’ion O2–.
d) En considérant la maille élémentaire ayant pour origine les ions O2–,
décrire la structure en terme d’empilement de polyèdres.

Solution
a) Dans la maille élémentaire présentée ci-dessus, les ions O2– décrivent un réseau cubique à
faces centrées dans lequel les ions Mg2+ occupent la totalité des sites octaédriques. Cette
maille cristalline est donc la même que celle du chlorure de sodium (NaCl) souvent prise comme
exemple.
b) En considérant deux mailles élémentaires, la maille élémentaire, ayant pour origine un ion
Mg2+, apparaît (en rouge sur la figure ci-dessous) : les ions Mg2+ forment un réseau cubique à
faces centrées dans lequel les ions O2– occupent la totalité des sites octaédriques. Les deux
réseaux cubiques à faces centrées sont décalés (sur la figure) d’une translation .

c) Comme nous l’avons vu à la question a, les ions Mg2+ occupent la totalité des sites octaédri-
ques du réseau cubique à faces centrées formés par les ions O2–. Le polyèdre formé par ces
derniers autour de l’ion Mg2+ est donc un octaèdre. De même, le polyèdre de coordination
formé par les ions Mg2+ autour de l’ion O2– est un octaèdre. Dans la figure ci-dessous, est
dessiné le polyèdre de coordination autour de l’ion Mg2+ situé au centre de la maille élémentaire.

d) Afin de décrire la structure de MgO en termes d’empilement d’octaèdres nous allons consi-
dérer l’octaèdre dont le centre (l’ion Mg2+) a pour coordonnées (1/2, 0, 0). 

Mg2�

a

x

z

y

O2�

t 1/2 b=

a
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Nous allons dans un premier temps considérer les octaèdres voisins situés dans un même plan
(z � 0) : cet octaèdre possède (i) 4 octaèdres voisins et il partage un sommet avec chaque
octaèdre (ii) 4 autres octaèdres voisins et il partage une arête avec chaque octaèdre.

Considérons maintenant les octaèdres voisins dont les centres ont une coordonnée z égale à 1/2
et – 1/2. L’octaèdre possède 8 octaèdres voisins et il partage une arête avec chaque octaèdre.

Considérons enfin les octaèdres voisins dont les centres ont une coordonnée z égale 1 et –1.
L’octaèdre possède 2 octaèdres voisins et il partage un sommet avec chaque octaèdre.

En résumé, l’octaèdre dont le centre (l’ion Mg2+) a pour coordonnées (1/2, 0, 0) partage ses
6 sommets avec 6 octaèdres voisins et il partage également ses 12 arêtes avec 12 autres
octaèdres voisins. Enfin, l’ensemble des octaèdres possède aussi cet environnement.

Exercice 7.2   Structure du dioxyde de titane

Il existe trois variétés allotropiques du dioxyde de titane (TiO2) : la structure
brookite, la structure anatase et la structure rutile. C’est à cette dernière que
nous allons nous intéresser. La maille élémentaire de la structure rutile est de
symétrie quadratique ; ses paramètres de maille sont a � b � 4,58 Å,
c � 2,95 Å et α � β � γ � 90˚. 
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Au sein de la maille élémentaire, les coordonnées de tous les ions présents
sont :
Ti4+ : (0, 0, 0) ; (0, 0, 1) ; (1, 0, 0) ; (1, 0, 1) ; (0, 1, 0) ; (0, 1, 1) ; (1, 1, 0) ; (1,
1, 1) ; (1/2, 1/2, 1/2)
O2– : (0,3, 0,3, 0) ; (0,3,  0,3 , 1) ; (0,7, 0,7, 0) ; (0,7, 0,7, 1) (0,8,  0,2, 1/2)
(0,2,  0,8, 1/2) 
a) Faire une projection de cette maille dans le plan de base ( , ). Dessiner
alors la maille de TiO2 en perspective.
b) Calculer les différentes distances Ti-Ti au sein de cette maille. En déduire
la coordinence du titane par rapport à lui-même.
c) En considérant l’ion titane au centre de la maille, calculez toutes les
distances Ti-O. En déduire la coordinence du titane par rapport à l’oxygène.
d) Calculer la masse volumique de TiO2 de structure rutile.
Données : NA�6,02.10–23 mol–1 ; MTi � 48 g.mol–1 et MO � 16 g.mol–1

Solution
a) La maille élémentaire de la structure rutile est de symétrie quadratique et ses paramètres de

maille sont a � b � 4,58 Å, c � 2,95 Å et α � β � γ � 90˚. Le plan de base ( , ) est donc
un carré dont la longueur du côté est égale à 4,58 Å. Il s’agit donc de placer tous les ions de la

maille élémentaire dans ce plan. Les coordonnées des ions dans le plan de base ( , ) ne seront
pas indiquées, seule la coordonnée z de chaque ion sera précisée. À partir de cette projection, la
maille élémentaire de la structure rutile peut être construite. (Figures ci-dessous).

b) Pour calculer les distances Ti-Ti, nous allons considérer l’ion Ti4+ en (0, 0, 0). Cet ion Ti4+ a
comme voisins :
• 4 ions Ti4+ distants de a ; d1(Ti-Ti) � 4,58 Å
• 2 ions Ti4+ distants de c ; d2(Ti-Ti) � 2,95 Å 
• 8 ions Ti4+ (4 ions en z � 1/2 et 4 en z � –1/2)
distants de d que nous devons calculer (d3(Ti-Ti)).  
En appliquant le théorème de Pythagore :

d3(Ti-Ti) �  � 3,56 Å

a b

a b

a b

0,1

a

a

c

ba 0,1

Projection de la maille rutile sur le plan de base (a,b) Maille rutile en perspective

0,1

0,1→

→→

b
→

1/2

1/2

1/2

0,1

0,1

0,1

d3(Ti-Ti)

0,1

0,1

0,1

1/2

1/2

1/2

0,1

0,1

a

2
------- 

  2 c
2
--- 

  2
+
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En appliquant ce raisonnement aux autres ions Ti4+, nous trouvons le même résultat. Les ions
Ti4+ possèdent donc deux ions Ti4+ voisins distants de d2(Ti-Ti) � 2,95 Å. La coordinence
du titane par rapport à lui-même est donc : Ti/Ti � [2].
c) Considérons l’ion Ti4+ en (1/2, 1/2, 1/2), il possède comme voisins :
• 2 ions O2– situés dans le même plan z � 1/2 distants de d1(Ti-O) (à calculer)
• 4 ions O2– situés dans les plans z � 0 et z � 1 distants de d2(Ti-O) (à calculer)

En appliquant le théorème de Pythagore,

• d1(Ti-O) �  � 1,94 Å

• d2(Ti-O) �  � 1,96 Å

En appliquant ce raisonnement aux autres ions Ti4+, nous trouvons le même résultat. Les ions
Ti4+ possèdent donc comme voisins : deux ions O2– distants de d1(Ti-O) � 1,94 Å et quatre
ions O2– distants de d2(Ti-O) � 1,96 Å. Les deux distances étant très proches, la coordi-
nence du titane par rapport à l’oxygène est donc : Ti/O � [2 + 4]. La valeur de la coordinence
nous indique que le polyèdre de coordination formé par les ions O2– autour de l’ion Ti4+ est un
octaèdre légèrement déformé.
d) La masse volumique du composé TiO2 de structure rutile est égale à

Calculons le nombre de groupements formulaires TiO2 par maille, Z :

– le nombre d’ions Ti4+ est égal à :  

– le nombre d’ions O2– est égal à : 

La formule cristallographique s’écrit donc Ti2O4 et le nombre de groupements formulaires par
maille vaut donc Z � 2. 
La masse molaire de TiO2 est égale à :

MTiO2
 � MTi � 2MO � 48 g.mol–1 � 2 � 16 g.mol–1 � 80 g.mol–1

Le volume de la maille élémentaire est égal à :
VMaille � a2 � c � (4,58.10–8 cm)2 � (2,95.10–8 cm) � 6,189.10–23 cm3

La masse volumique de TiO2 est donc égale à :

 � 4,3 g.cm–3

Exercice 7.3   Structure du graphite

Le graphite cristallise dans une structure de symétrie hexagonale. La maille
élémentaire du graphite possède les paramètres de maille suivants : a � b �
2,46 Å, c � 6,69 Å, α � β � 90˚ et γ � 120˚.

d1(Ti-O)

d2(Ti-O)

0,3a( )2 0,3a( )2+

0,2a( )2 0,2a( )2+[ ] c
2
--- 

  2
+

ρ
ZTiO2

MTiO2

NAVMaille

--------------------------=

nTi 8 1
8
---× 

  1+ 2= =

nO 4 1
2
---× 

  2+ 4= =

ρ
ZTiO2

NAVMaille

----------------------- 2 80  g.mol 
–1 ×  

6,02.10

 

23
  mol 

–1
 6,189.10 

–23
  cm 

3 ×  
----------------------------------------------------------------------------------- 160  g.mol 

–1 

6,02 6,189  mol 
–1

  cm 
3 ×  

---------------------------------------------------------= = =
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Les coordonnées de tous les atomes de carbone dans la maille élémentaire
sont :
(0, 0, 0) ; (0, 0, 1) ; (1, 0, 0) ; (1, 0, 1) ; (0, 1, 0) ; (0, 1, 1) ; (1, 1, 0) ; (1, 1, 1) ;
(0, 0, 1/2) ; (1, 0, 1/2) ; (0, 1, 1/2) ; (1, 1, 1/2)  (2/3, 1/3, 0)  (2/3, 1/3, 1) ; (1/3,
2/3, 1/2)
a) Faire une projection de cette maille dans le plan de base ( , ) en distin-
guant les atomes de carbone qui sont en z 

 

� 

 

0 ou 1 de ceux qui sont en z 

 

� 

 

1/2. 
b) En considérant plusieurs mailles élémentaires, décrivez l’organisation des
atomes de carbone en z 

 

� 

 

0 (ou z 

 

� 

 

1) puis en z 

 

� 

 

1/2.  Décrire maintenant
la structure graphite en terme d’empilement.
c) Calculer les distances C-C qui semblent intéressantes pour étudier la cohé-
sion de cette structure. Commenter.
d) Calculer la compacité de la structure du graphite. Commenter.

 

Solution

 

a) La maille élémentaire de la structure du graphite est de symétrie hexagonale et ses paramètres

de maille sont 

 

a 

 

�

 

 

 

b 

 

�

 

 2,46 Å, 

 

c 

 

�

 

 6,69 Å, 

 

α

 

 

 

�

 

 

 

β

 

 

 

�

 

 90˚ et 

 

γ

 

 

 

�

 

 120˚. Le plan de base ( , )
est donc un losange dont la longueur du côté est égale à 2,46 Å. Il s’agit de placer tous les
atomes de carbone de la maille élémentaire dans ce plan. Les coordonnées des atomes dans le

plan de base ( , ) ne seront pas indiquées, seule la coordonnée z de chaque atome sera
précisée.

b) Afin de décrire l’organisation des atomes de carbone dans les plans z 

 

�

 

 0 (ou 1) et z 

 

� 

 

1/2, il

est nécessaire de projeter sur le plan de base ( , ) plusieurs mailles élémentaires du graphite.
Ainsi, dans la figure ci-dessous, est mise en évidence l’organisation des atomes de carbone dans
les plans z 

 

� 0 (ou 1) : les atomes de carbone forment des hexagones réguliers reliés entre eux
par les sommets et chaque atome de carbone possède trois voisins dans ce plan (Plan de type A).

a b

a b

a b

a

a

C en z=0 et z=1

C en z=1/2

→ b
→

a b

a

Plan A

→

b
→
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Dans la figure ci-dessous, l’organisation des atomes de carbone dans le plan z � 1/2 est cette
fois représentée. Comme précédemment, les atomes de carbone forment des hexagones reliés
entre eux par les sommets et chaque atome de carbone possède trois voisins (Plan de type B).

La structure du graphite consiste donc en l’empilement de plans parallèles d’hexagones
réguliers dans la direction z. De plus, les hexagones formés dans le plan z � 1/2 sont décalés
de ceux qui sont présents dans le plan z � 0 (ou1).

c) Les premières distances C-C intéressantes pour étudier la cohésion de cette structure sont : la
distance C-C au sein des plans de type A et de type B : d1(C-C) et d2(C-C). En utilisant la projec-
tion de la maille élémentaire réalisée dans la question 1, nous pouvons voir que la distance d1(C-
C) dans le plan z � 0 (ou 1) est égale à celle dans le plan z � 1/2 (d2(C-C)). 

Le plan de base de la maille hexagonale du graphite est un losange formé par la juxtaposition de
deux triangles équilatéraux de côté a � 2,46 Å. La distance d1(C-C) est donc égale aux deux
tiers de la hauteur du triangle équilatéral :

d1(C-C) �  Å

Cette distance d1(C-C) est très proche de la longueur de la liaison C-C trouvée dans le cycle
benzénique (liaison aromatique l(C-C) � 1,40 Å). Ainsi, chaque atome de carbone est fortement
lié par covalence à trois autres atomes appartenant à un même plan (hybridation sp2).
La deuxième distance C-C intéressante pour étudier la cohésion de cette structure est la distance
entre deux plans d’hexagones d3(C-C) (3ième figure de la question b). En effet, les plans paral-
lèles d’hexagones réguliers s’empilent dans la direction z et se situent en z � 0 ; z � 1/2, z � 1 ;

z � 3/2... Ils sont donc distants d’une distance d3(C-C) �  Å. Les plans parallèles

a

Plan B

→
b
→

z

d3(C-C) Plan B

Plan A

Plan A

a

C en z=0 et z=1

C en z=1/2

→
b
→

d1(C-C) d2(C-C)

2
3
--- a

2 a
2
--- 

  2
– 2

3
--- 3a

2
---------- 

  1,42= =

c
2
--- 3,34=
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d’hexagones interagissent donc entre eux par des interactions de faible énergie (Forces de Van
der Waals).
Il en résulte que, contrairement au diamant, le graphite est tendre car les plans d’atomes de
carbones peuvent facilement glisser les uns sur les autres. Il est utilisé comme mines de crayon,
comme lubrifiant…
d) La compacité d’une structure, notée C, est définie comme le rapport du volume occupé par les

groupements formulaires sur le volume disponible (volume de la maille) : .

Le nombre d’atomes de carbone est égal à : .

La formule cristallographique s’écrit donc C4 et le nombre de groupements formulaires, C, par
maille vaut donc Z � 4.
Le volume de maille est égal à :

Le volume d’un groupement formulaire est : 

D’où 

La compacité du graphite est faible puisque le volume occupé par les atomes de carbone ne
représente qu’environ 17 % du volume disponible. Le graphite est utilisé comme matériau
d’intercalation.

Exercice 7.4   Structure de type perovskite

Le titanate de calcium CaTiO3 cristallise, à température ambiante, dans le
système cubique (structure perovskite) ; la maille élémentaire de CaTiO3 est
présentée ci-dessous :

a) Décrire la maille élémentaire présentée ci-dessus. Faire une projection de
cette maille (maille 1) sur le plan de base ( , ). 
b) À l’aide cette projection, définir la maille élémentaire ayant pour origine
les ions calcium (maille 2). Faire une projection de cette nouvelle maille sur le
plan de base ( , ).

C
ZVGF

VMaille

----------------=

nC 8 1
8
---× 

  4 1
4
---× 

  2 1
2
---× 

  1+ + + 4= =

VMaille a
2

c× sin(120)× 2,46.10–10  m ( ) 
2

 6,69.10 
–10  m ( ) 3

2
------- ×  35,1 

–30  m 3 = = =

VGF
4
3
---πRC

3 4
3
---π

d1 C C–( )

2
------------------------

3 4
3
---π 1,42.10–10

m
2

-----------------------------
3

1,5.10–30  m 3 = = = =

C
ZVGF

VMaille

---------------- 4 1,5.10× –30
  m 

3
 

35,1.10

 
–30  m 3 

--------------------------------------- 6  m 
3

 

35,1  m 3 
------------------- 0,17= = = =

Ca2�

Ti4�

O2–

a

x

z

y

a b

a b

 



 

7.4    

 

Structure de type perovskite
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c) Dessiner une vue en perspective de la maille élémentaire 2.
d) Quel est le polyèdre de coordination formé par les ions O

 

2–

 

 autour de l’ion
titane ? En déduire la coordinence du titane par rapport à l’oxygène.

 

Solution

 

a) La maille élémentaire du titanate de calcium CaTiO

 

3

 

 peut être décrite de la manière suivante :

 

–

 

les ions Ti

 

4+

 

 constituent un réseau cubique simple 

 

–

 

les ions Ca

 

2+

 

 occupent tous les sites cubiques de ce réseau

 

–

 

les ions O

 

2–

 

 occupent le milieu de chaque arête du cube

La maille élémentaire de la structure de CaTiO

 

3

 

 est de symétrie cubique. Le plan de base ( , )
est donc un carré dont la longueur du côté est égale à 

 

a

 

. Il s’agit maintenant de placer tous les
ions de la maille élémentaire dans ce plan. La projection de la maille élémentaire sur le plan de

base ( , ) est donc :

b) En considérant la projection de plusieurs mailles élémentaires (maille 1), la maille élémen-
taire ayant pour origine les ions calcium apparaît (en rouge sur la figure ci-dessous). Cette maille
est également de symétrie cubique et son paramètre de maille (

 

a

 

) est le même que celui de la
maille 1.

Cette nouvelle maille étant définie, isolons sa projection sur le plan de base ( , ) (avec
l’origine sur les ions Ti

 

4+

 

). Pour obtenir cette projection avec l’origine sur les ions Ca

 

2+

 

 nous

devons translater la projection précédente d’un vecteur de translation .

a b

a b

0,1 0,1

0,1

0,1
0,1

a

a→

b
→

1/2

1/2 Ca2�

Ti4�

O2–

a

1/2 1/2

1/21/2

a→

b
→

a b

t 1
2
--- c=
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c) Enfin à partir de cette projection, nous pouvons construire la maille élémentaire correspon-
dante en perspective. (Figures ci-dessous)

d) Le polyèdre de coordination formé par les ions O

 

2–

 

 autour de l’ion Ti

 

4+

 

 est un octaèdre (Figure
ci-dessus). 

 

La coordinence du titane par rapport à l’oxygène est donc Ti/O 

 

�

 

 [6]

 

.

 

Exercice 7.5   Diffraction des rayons X

 

Le chlorure de césium cristallise dans une structure de symétrie cubique avec
un paramètre de maille 

 

a 

 

�

 

 4,12 Å.
a) Dessiner, en perspective, la maille élémentaire du chlorure de césium.
b) Au sein de cette maille dessiner les plans réticulaires (100), (110), (111) et
(200).
c) La distance réticulaire d’un plan (hkl) pour une maille élémentaire de
symétrie cubique peut être calculée grâce à la formule :

Pour chaque plan cité précédemment, calculer la distance réticulaire associée.
d) Le diffractogramme réalisé sur une poudre polycristalline de CsCl a été
réalisé en utilisant une radiation

 

 

 

du cuivre (faisceau incident de rayons X) de
longueur d’onde λ � 1,54 Å. La position angulaire de chaque pic de diffrac-
tion a été mesurée et les valeurs obtenues sont reportées dans le tableau
suivant.

Associer chaque pic de diffraction observé à un plan (hkl).

Position angulaire (θθθθ) (°)

Pic 1 10,78

Pic 2 15,35

Pic 3 18,88

Pic 4 21,94

1/2 1/2

1/20,1

0,1

0,1 0,1

1/2

1/2

0,1

Ca2�

Ti4�

Maille 2
(origine sur les ions Ti4�)

Maille 2
(origine sur les ions Ca2�)

O2–

0,1 0,1

0,11/2

1/2

1/2 1/2

0,1

0,1

1/2

a

dhkl
a

h
2

k
2

l
2+ +

-------------------------------=
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Solution
a) La maille élémentaire du chlorure de césium peut être décrite de la manière suivante :
– les ions Cl– constituent un réseau cubique simple
– les ions Cs+ occupent tous les sites cubiques de ce réseau

b) Les plans réticulaires (hkl) sont définis par les indices de Miller h, k, l qui caractérisent
l’orientation d’une famille de plans dont le plus proche de l’origine de la maille élémentaire

coupe les axes ,  et  en trois points A, B, C tels que :

– A ait pour coordonnées (1/h, 0, 0) 
– B ait pour coordonnées (0, 1/k, 0) 
– C ait pour coordonnées (0, 0, 1/l)
Ainsi :

– le plan (100) coupe l’axe  en A de coordonnées (1, 0, 0) et il est parallèle à  et à .

– le plan (110) coupe l’axe  en A de coordonnées (1, 0, 0), l’axe  en B de coordonnées (0,

1, 0) et il est parallèle à .

– le plan (111) coupe l’axe  en A de coordonnées (1, 0, 0), l’axe  en B de coordonnées (0,

1, 0) et l’axe  en C de coordonnées (0, 0, 1).

– le plan (200) coupe l’axe  en A de coordonnées (1/2, 0, 0) et il est parallèle à et à .

c) La distance réticulaire d’un plan (hkl) pour une maille de symétrie cubique est reliée aux

indices de Miller et au paramètre de maille par la relation : . Sachant que le

paramètre de maille de CsCl est a � 4,123 Å, les distances réticulaires peuvent être calculées. 

Cs�

a

x

z

y

Cl�

a b c

a b c

a b

c

a b

c

a b c

a→

c→

b

Plan (100) Plan (110) Plan (111) Plan (200)

→

dhkl
a

h
2

k
2

l
2+ +

-------------------------------=
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d) La position angulaire de chaque pic de diffraction observé sur le diffractogramme du composé
CsCl est reliée à la distance réticulaire associée, à la longueur d’onde du faisceau incident de
rayons X et à l’ordre de diffraction par la loi de Bragg : 2d sinθ � nλ.
Connaissant la position angulaire (θ), la longueur d’onde du faisceau incident de rayons X
(λ � 1,54 Å) et l’ordre de diffraction (égal à 1), nous pouvons, pour chaque pic de diffraction
observé, calculer, en utilisant la loi de Bragg, la distance réticulaire expérimentale associée
(tableau ci-dessous). Enfin, en comparant ces distances réticulaires avec celles qui ont été calcu-
lées à la question précédente, nous pouvons, pour chaque position angulaire, associer un plan
(hkl). Les résultats sont reportés dans le tableau suivant.

dhki (Å) (théorique)

Plan (100) 1 dhki = a = 4,12

Plan (110) dhki =  = 2,91

Plan (111) dhki =  = 2,38

Plan (200) 2 dhki =  = 2,06

Position angulaire θθθθ (°) d(Å) (expérimentale) Plan (hkl)

Pic 1 10,8 4,11 (100)

Pic 2 15,3 2,92 (110)

Pic 3 18,9 2,38 (111)

Pic 4 21,9 2,06 (200)

h2 k2 l2+ +

2
a

2
------

3
a

3
------

a
2
--
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8
C
H

A
P

IT
R

E Conservation de l’énergie –
Chaleur – Travail –
Énergie interne – Enthalpie

Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière des chapitres 10 et 11 de la 6e édition du
Cours de Chimie Physique.

Exercice 8.1   Travail d’un gaz

Dans un cylindre fermé par un piston mobile se trouve un gaz qui occupe un
volume V � 2 litres alors que la pression extérieure est de 0,9 bar et qu’une
masse posée sur le piston exerce sur ce gaz une pression supplémentaire de
1,5 bar.
a) Si on enlève cette masse, que se produit-il ? Quelle est le travail reçu par le
système ?
b) L’énergie interne du gaz varie-t-elle ?

PR
ÉA

LA
BL

ES

➤ Loi des gaz parfaits.

➤ Notions de système (ouvert, isolé, fermé), de variable d’état, d’état d’équilibre.

➤ Notion de réversibilité thermodynamique.

➤ Notions de compression et de détente isotherme ou adiabatique, réversible ou non réversi-
ble, d’un gaz ; loi de Joule.

➤ Premier principe de la thermodynamique (conservation de l’énergie, équivalence de ses 
diverses formes) ; application aux transformations fermées et non fermées.

➤ Définitions de l’énergie interne et de l’enthalpie.

➤ Notion d’état de référence.

➤ Influence de la température sur l’enthalpie de réaction.

SA
V

O
IR

-F
A

IR
E ➤ Calculer la chaleur échangée, avec son environnement, par un système dont la température 

varie ou qui change d’état ; prévoir les variations de température d’un système qui échange 
de la chaleur avec son environnement.

➤ Calculer le travail mis en jeu par la variation de volume d’un système.

➤ Calculer les variations d’énergie ou d’enthalpie d’un système accompagnant une modifica-
tion de son état.

C
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Solution

a) Le point important est que la pression contre laquelle le gaz travaille est constante, et exerce
donc sur le piston une force résistante F  constante. Si on appelle d le déplacement du piston et
S sa surface, le travail accompli contre cette force est :

W � F.d � pext.S.d.
Le produit S.d représente l’accroissement �V du volume occupé par le gaz de sorte que :
W � pext.�V � – p.�V où p est la pression du gaz dans le cylindre.
Il reste à calculer �V, en admettant que la température reste constante (cf. b).

On connaît la valeur initiale de la pression (p1 � 0,9 bar � 1,5 bar � 2,4 bar) et celle du volume
(V1� 2 L) ; on connaît également la pression finale (p2 � 0,9 bar). Le volume final est donc V2
� V1(p1/p2) � 5,3 L et �V � V2 – V1 � 3,3 L. Pour exprimer le travail en joules, il faut exprimer
la pression en pascal et le volume en m3 :
W � – p �V � – 9.104 Pa � 3,3.10–3 m3 � – 2,97.102 J : le travail est fourni par le gaz.
b) La réponse, compte tenu des informations fournies par l’énoncé, ne peut être que « ça
dépend ». Quelle information supplémentaire est-elle nécessaire pour qu’on puisse répondre ?
De quoi dépend l’énergie interne d’un gaz ?

Il faudrait savoir si le cylindre est thermiquement isolé ou non, ou en d’autres termes si l’expan-
sion du gaz est adiabatique ou isotherme.
Le travail produit par le gaz s’effectue au détriment de son énergie interne, et s’accompagne d’un
abaissement de sa température. Si le cylindre est isolé thermiquement, la température de l’état
final est donc inférieure à celle de l’état initial, et l’énergie interne du gaz a diminué. Mais si le
cylindre n’est pas isolé et si un échange de chaleur avec l’extérieur (supposé à température cons-
tante) est possible, la température du gaz se rétablira à sa valeur initiale et son énergie interne,
qui ne dépend que de sa température (loi de Joule) n’aura pas varié.

Exercice 8.2   États et énergie interne d’un gaz

Une mole d’un gaz parfait se trouve dans une enceinte de volume modifiable,
non isolée thermiquement de l’extérieur, sous une pression pA � 2 bar et à
298 K ; son volume est VA(état A).
1) On amène ce gaz, à température constante, dans un état B où sa pression est
1 bar et son volume VB.
2) Dans une deuxième expérience, à partir du même état initial A, on refroidit
le gaz à volume constant, jusqu’à ce que sa pression soit 1 bar (état C), puis on
le laisse se réchauffer à pression constante jusqu’à 298 K.
3) Dans une troisième expérience, toujours à partir de l’état A, on chauffe le
gaz, à pression constante, jusqu’à un état D où son volume est le même que
dans l’état B, puis on le laisse refroidir à volume constant jusqu’à 298 K.

La situation est facile à imaginer : libéré de la pression exercée par la masse, le gaz
va se détendre, c’est-à-dire augmenter son volume en repoussant le piston, jusqu’à
ce que la pression dans le cylindre soit devenue égale à la pression extérieure. Il a
produit un travail contre la pression extérieure. Calculons ce travail.
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a) Calculer pour chaque expérience, le travail W et la chaleur Q échangés par
le système avec son environnement, ainsi que la variation �U de l’énergie
interne du gaz.
b) Quelles sont les températures du gaz dans l’état C et dans l’état D ?

Solution

■ La première question à éclaircir est : « quel est l’état final pour les expériences 2
et 3 ? »

Comparons les trois expériences en utilisant les informations disponibles :
• Après l’expérience 1 : p � 1 bar, T � 298 K, V � VB (calculable)
• Après l’expérience 2 : p � 1 bar, T � 298 K, (donc V � VB)
• Après l’expérience 3 : T � 298 K, V � VB ( donc p � 1 bar )
Conclusion : dans les trois cas l’état final est le même.

■ Dans ces conditions que peut-on dire a priori de �U, de W et de Q ?

Puisque dans les trois cas l’état initial et l’état final sont les mêmes, �U doit avoir la même
valeur (U est une fonction d’état). Mais de plus la température est la même (298K) dans l’état
initial et dans l’état final, de sorte que �U doit être nul dans les trois cas (loi de Joule : l’énergie
interne d’un gaz ne dépend que de la température).
Du travail est fourni par le système dans les trois cas, puisque V augmente ; il est calculable.
De la chaleur est explicitement échangée avec l’extérieur dans le deuxième et le troisième cas ;
le premier cas demande un examen approfondi, mais a priori Q n’est pas nul puisque �U � W
� Q � 0 et W π 0.
Dernier préalable : il sera certainement nécessaire de connaître VA et VB, qui se calculent facile-
ment par la relation V � nRT/p : VA � 12,2 L, VB � 24,4 L.
L’ensemble de toutes les données ainsi réunies, issues de l’énoncé ou de l’analyse des situations,
est regroupé dans le graphe ci-après.

Avant tout calcul, il faut schématiser les situations décrites, et les transformations
qui interviennent.

12,2 24,40

 1

p/bar

V/L

C

M

2
A D

B

N
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➤ Expérience 1 (A Æ B)

On a réalisé une détente isotherme, représentée par la courbe ci-dessus qui correspond à la rela-
tion pV � constante. Du travail a été fourni par le système, puisque le volume a augmenté contre
la pression extérieure et la température du gaz est restée constante. Mais cela signifie-t-il qu’il
n’y a pas eu d’échange de chaleur avec l’extérieur ?
Le travail produit doit venir de quelque part ; il a forcément une contrepartie sous la forme de
chaleur Q � – W (d’où �U � W � Q � 0). Le gaz est resté à température constante (ne s’est pas
refroidi) parce qu’il a reçu de la chaleur. Toutefois la transformation n’est représentée effective-
ment par un fragment de la courbe isotherme que si elle s’est effectuée dans des conditions de
réversibilité thermodynamique [Cours 10.4 et 11.2.2].
Calcul du travail produit :

W � – 8,314 JK–1 mol–1 � 298 K � ln 2 � – 1,72.103 J.
Ce travail correspond à l’aire MABN sur le diagramme.

➤ Expérience 2 (A Æ C Æ B)

De A en C aucun travail n’est produit, puisque le volume ne varie pas. De C en B du travail est
fourni par le système contre la pression extérieure constante de 1 bar ; il vaut [Ex. 6.5] :

W � – p(VB – VC) � – 1.105 Pa � 12,2.10–3 m3 � – 1,22.103 J
Ce travail correspond à l’aire MCBN sur le diagramme.
Température du gaz dans l’état C : T � pV/nR (avec n � 1 mol) � 149 K.

➤ Expérience 3 (A Æ D Æ B)

Tout le travail est effectué entre les états A et D. Il vaut :
W � – p(VD – VA) � – 2.105 Pa � 12,2.10–3 m3 � 2,44.103 J.

Ce travail correspond à l’aire MADN sur le diagramme.
Température du gaz dans l’état D : 595 K.

Exercice 8.3   Effets de la chaleur

Un bloc de plomb de 500 g, préalablement chauffé à 100 ˚C, est immergé
dans un mélange d’eau (2,700 litres) et de glace (90 g), en équilibre à 0 ˚C.
Que se passe-t-il ? Lorsque l’équilibre final est atteint, y a-t-il encore de la
glace ? Quelle est alors la température de l’eau ?
Cet état final serait-il le même si, au lieu du bloc de plomb, on immergeait un
bloc d’aluminium de 500 g, porté aussi préalablement à 100 ˚C ?

Solution

Raisonnons d’abord qualitativement sur l’aspect physique des choses : le métal
introduit est plus chaud que l’eau. La chaleur reçue par le mélange eau-glace peut
faire fondre la glace (ou une partie) et éventuellement élever ensuite la température
de l’eau.

W p dV⋅
v1

v2

∫ RT
v1

v2

∫– dV
V
------- RT– dV

V
-------

v1

v2

∫ RT– lnV2/V1===–=
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Immédiatement après l’immersion du métal chaud, l’eau s’échauffe. Mais la glace ne peut pas
rester en équilibre avec l’eau lorsque celle-ci se trouve à une température supérieure à 0 ˚C ; de
la glace va fondre et l’eau va se refroidir jusqu’à ce qu’elle soit à nouveau en équilibre à 0 ˚C
avec la glace (en moindre quantité) et le métal.
Si la chaleur apportée est suffisante pour faire fondre toute la glace, l’eau liquide et le métal
peuvent se trouver à une température supérieure à 0 ˚C.
Pour savoir dans lequel des deux cas on se trouve, il faut :
• d’une part, calculer la chaleur que le métal peut céder en se refroidissant de 100 ˚C à 0 ˚C et

d’autre part la chaleur qui serait nécessaire pour faire fondre entièrement la glace,
• puis comparer ces deux quantités.
Les données nécessaires se trouvent dans l’Annexe I. Attention de ne pas mélanger, dans les
calculs, des joules et des kilojoules !

➤ Cas du plomb

La capacité calorifique molaire du plomb est 26,4 J. mol–1.K–1.500 g représentent 2,41 mol, de
sorte que le refroidissement de 500 g de plomb de 100 ˚C à 0 ˚C fournit à l’eau la chaleur
Q � n.C.∆T � 2,41 mol � 26,4 J.mol–1.K–1 � 100 K � 6,36.103 J.
L’enthalpie molaire de fusion de la glace est 5,98 kJ. mol–1, de sorte que la fusion de 90 g (ou
5 mol) de glace nécessite la chaleur Q’ � 5 mol � 5,98.103 J.mol–1 � 2,99.104 J.
Après rétablissement de l’équilibre eau-glace à 0 °C, l’introduction du bloc de plomb aura donc
seulement fait fondre une partie de la glace. La quantité qui fondra est égale à 6,36.103 J /
5,98.103 J.mol–1 � 1,06 mol, soit m = 1,06 mol � 18 g.mol–1 � 19,1 g, la température du
mélange eau-glace sera donc de 0 °C .

➤ Cas de l’aluminium

La capacité calorifique molaire de l’aluminium est 24,3 J.mol–1.K–1. 500 g représentent 18,5
mol, de sorte que le refroidissement de 500 g d’aluminium de 100 °C à 0 °C fournit la chaleur Q
� n.C.�T � 18,5 mol � 24,3 J.mol–1.K–1 � 100 K � 4,49.104 J. Cette chaleur est nettement
supérieure à celle qui est nécessaire pour faire fondre toute la glace (2,99.104 J) ; à l’équilibre
thermique l’eau liquide (celle qui s’y trouvait plus celle qu’a produite la glace en fondant) et
l’aluminium sont alors à une température qu’il reste à déterminer.

Calcul de la température finale : le procédé de calcul consiste à écrire que la chaleur cédée par le
bloc d’aluminium est égale à celle qui a été reçue par l’ensemble eau-glace, utilisée en partie
pour faire fondre la glace et en partie pour échauffer la totalité de l’eau. Soit � la température
finale (exprimée en °C), on a :

➤ Chaleur perdue par le métal : Q � n.C.�� � 18,5 mol � 24,3 J.K–1.mol–1 � (100 °C – �)

➤ Chaleur pour la fusion de la glace, à 0 °C : Q’ � n.�fus  � 5 mol � 5,98.103 J.mol–1

➤ Chaleur pour l’échauffement de l’eau liquide :
n(eau,liq) � [(2,700 L � 1kg/L) : 18.10–3 kg.mol–1)] � 5 mol � 155 mol
Q’’ � n.C.�T � 155 mol � 75,3 J.mol–1 � (� – 0 °C)
De l’équation Q � Q’ � Q’’ on tire � � 1,2 °C .

Hm
o
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Exercice 8.4   Effets de la chaleur

De la vapeur d’eau (54 g), maintenue à 373 K, est introduite dans un mélange
d’eau (900 g) et de glace (90 g), en équilibre à 0 ˚C.
Que se passe-t-il ? Lorsque l’équilibre final est atteint, y a-t-il encore de la
glace ? Quelle est alors la température de l’eau ?

Solution

Fusion de la glace ( 90 g / 18 g.mol–1 � 5 mol ) : Q � 5 mol � 5,98 kJ.mol–1 � 2,99.104 J
Condensation de la vapeur (3 mol), à 373 K : Q’ � 3 mol � 44,1 kJ.mol–1 � 1,32.105 J
Sans même prendre en compte la chaleur cédée par l’eau qui résulte de la condensation de la
vapeur en se refroidissant, on voit que la glace fondra totalement. On peut donc faire le bilan
suivant, � étant la température finale (exprimée en °C) :

➤ 5 mol de glace fondent et donnent 5 mol d’eau liquide à 0 °C (Q � 2,99.104 J)

➤ 50 mol � 5 mol � 55 mol d’eau s’échauffent de 0 °C à � °C
(Q’ � 55 mol � 75,3 J.K–1.mol–1 � (� – 0 °C)

➤ 3 mol de vapeur se condensent et donnent 3 mol d’eau à 100 °C, qui se refroidissent à � °C
(Q’’ � 1,32.105 J � [3 mol � 75,3 J.K–1.mol–1 � (100 °C – �)]

De l’équation Q � Q’ � Q’’ on tire � � 28,7 °C � 29 °C.

Exercice 8.5   Calorimétrie

Quel type de calorimètre peut-on utiliser pour mesurer la capacité calorifique
d’un métal ?

Solution

La vapeur d’eau introduit dans l’eau, non seulement de la matière, mais aussi de la
chaleur. Cette chaleur reçue par le mélange eau-glace peut faire fondre la glace
(totalement ou partiellement [Ex. 8.3]) puis, si la glace fond totalement, élever la
température de l’eau.
Comme dans l’exercice précédent, il faut savoir s’il restera de la glace, en compa-
rant la chaleur nécessaire pour la faire fondre entièrement avec la chaleur apportée
par la vapeur.

La chaleur apportée par un bloc de métal, lors de son immersion dans l’eau, dépend
de sa capacité calorifique et de la différence de température entre son état initial et
son état final, c’est-à-dire de la température d’équilibre finale du métal avec l’eau. Si
cette température est connue, elle permet de déterminer la valeur de la capacité calo-
rifique du métal immergé.

Ce procédé de mesure de la capacité calorifique d’un objet, par chute dans un calo-
rimètre de température différente, est appelé « méthode de chute ».
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➤ Dans un calorimètre adiabatique (où il n’y a pas – en principe – d’échange de chaleur entre le
système et le thermostat), la chaleur apportée par le métal, lors de son immersion dans l’eau du
calorimètre, sert intégralement à échauffer l’eau, son contenant et les accessoires éventuels qu’il
contient (agitateur, thermomètre…). La mesure de l’augmentation de la température, ∆T, de
l’eau permet de calculer la chaleur Q apportée par le métal (à condition d’avoir mesuré par
étalonnage la capacité calorifique totale C’ de l’eau, de son contenant et des accessoires) ; on
peut ainsi calculer la capacité calorifique du métal, C :

Q � (C + C’).∆T
➤ Dans un calorimètre à glace de Lavoisier ou de Bunsen (calorimètres diathermes), la chaleur
apportée par le métal lors de son immersion est échangée avec le thermostat à glace en fusion et
mesurée par la quantité de glace fondue (il est tout aussi nécessaire d’étalonner le calorimètre au
préalable) ; on peut donc écrire :

Q � n.∆fus h m  � C.∆T

Exercice 8.6   Mesure de température

Un installateur veut régler le thermostat d’un chauffe-eau de telle sorte que
celui-ci fournisse de l’eau à 60 °C mais, pour contrôler cette température, il
ne dispose que d’un thermomètre montant à 50 °C au maximum. Comment
pourrait-il procéder (s’il connaissait la thermodynamique…) ?

Solution

Il dispose forcément aussi d’eau froide, dont il peut mesurer la température, et s’il fait un
mélange en volumes égaux d’eau froide et d’eau chaude, la température de l’eau tiède obtenue
sera la moyenne arithmétique des deux autres (la démonstration suppose qu’on écrive l’égalité,
voulue par le premier principe, entre la quantité de chaleur fournie par l’eau chaude et la quantité
de chaleur reçue par l’eau froide).

Exemples. Si l’eau froide est à 15 °C et l’eau chaude effectivement à 60 °C, celle du
mélange doit être 37,5 °C : s’il trouve 32 °C, la température de l’eau chaude était
49 °C.

Il faut donc réaliser un mélange en quantités égales d’eau chaude et d’eau froide à une tempéra-
ture connue et mesurer la température du mélange.

Il faut trouver un moyen pour que le contrôle puisse se faire à une température infé-
rieure à 50 °C, en modifiant la température de l’eau chaude d’une façon qui
permette d’en déduire sa valeur initiale à la sortie du chauffe-eau.

Remarque : on néglige la capacité calorifique du récipient, ce qui ajoute une
approximation à ce procédé de toute façon très approximatif. 
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Exercice 8.7   Premier principe de la thermodynamique

Le premier principe veut qu’on ne puisse pas produire (au sens de créer) de
l’énergie, mais seulement la transformer. Comment peut-on interpréter la
production d’énergie électrique par une centrale hydraulique (chute d’eau) et
par une centrale thermique brûlant du charbon ?

Solution

➤ Centrale hydraulique

La chute d’eau transforme en énergie cinétique l’énergie potentielle que possédait l’eau d’un lac
de montagne, qui était auparavant celle de la pluie ou de la neige, et encore auparavant celle de
l’eau des nuages.
Cette eau d’altitude provient de l’évaporation de l’eau de mer provoquée par l’énergie solaire.
Mais, après avoir traversé la centrale, cette eau retourne finalement à la mer, fermant ainsi le
cycle de l’eau. En définitive, quelle énergie a été transformée ?

➤ Centrale thermique

Elle transforme en énergie électrique la chaleur de combustion du charbon, au cours de laquelle
l’énergie chimique qu’il contient de façon latente (énergie de liaison) devient chaleur. Le
charbon provient de la fossilisation de la matière végétale (on dirait maintenant la biomasse) de
l’ère quaternaire, mais quelle énergie avait permis la croissance de ces végétaux, et se retrouve
actuellement enfermée dans le charbon ?

Dans les deux cas on trouve l’énergie solaire à l’origine de la chaîne, on comprend donc qu’on
cherche à supprimer les intermédiaires, et à transformer directement le rayonnement solaire en
électricité grâce au photovoltaïsme.
La seule énergie dont nous disposions qui ne soit pas d’origine solaire est l’énergie nucléaire.
Mais le soleil lui-même tire son énergie de réactions nucléaires (fusion) de sorte qu’en définitive
toute l’énergie disponible à l’homme est nucléaire (même sa propre énergie musculaire, puisée
dans des aliments végétaux ou animaux qui n’existeraient pas sans l’énergie solaire).

La question conduit à remonter aussi loin que possible la chaîne des transforma-
tions d’énergie qui, dans chacun des cas, aboutit finalement à l’énergie électrique
(d’où vient l’eau de la chute d’eau… ? d’où vient le charbon… ?)
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R

E Prévision du sens des 
transformations spontanées : 
Entropie – Enthalpie libre

Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière du chapitre 12 de la 6e édition du Cours de
Chimie physique.

Exercice 9.1   Introduction de la notion d’entropie

Quelle est la fonction d’état dont la variation caractérise un système qui reçoit
la chaleur δQ à la température T ?

Solution
La chaleur n’est pas une fonction d’état car la quantité d’énergie transférée dépend de la façon
dont s’effectue ce transfert qui dépend de la température de chaque partenaire de l’échange. On
sait que la chaleur s’échange toujours spontanément du plus chaud au plus froid. Dans ce cas, la
transformation est nécessairement irréversible.
En revanche, si les deux partenaires de l’échange sont à la même température, l’échange de
chaleur peut se faire dans un sens ou dans l’autre, c’est-à-dire de façon réversible ; nous noterons
δQrev cette chaleur échangée réversiblement à la température T qui est à la fois celle du système
et celle de son environnement.

PR
ÉA

LA
BL

ES

➤ Premier principe de la thermodynamique, chaleur, travail, énergie interne, enthalpie.

➤ Notions de probabilité d’un état, de désordre et d’entropie.

➤ Définition formelle et mode de calcul des variations d’entropie.

➤ Formulation du deuxième principe de la thermodynamique.

➤ Notion d’enthalpie libre et son utilisation pour la prévision des transformations spontanées.
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➤ Calculer une entropie absolue.

➤ Calculer les variations d’entropie accompagnant la transformation réversible ou irréversible 
d’un système isolé ou non isolé.

➤ Interpréter la valeur et le signe d’une variation d’entropie associée à une transformation 
(possibilité de transformation spontanée, conditions d’équilibre).

➤ Calculer la variation d’enthalpie libre accompagnant une transformation et interpréter son 
signe.

Pr
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C’est dans ces conditions qu’il est possible de caractériser le système étudié par la fonction
d’état, S, entropie, dont la variation est définie par la relation : dS � δQrev /T.
On voit que la chaleur échangée dépend de deux termes : la température qui indique le sens
de l’échange et la variation d’une fonction d’état qui caractérise le système.
Une étude plus approfondie, au niveau microscopique, montre que l’entropie mesure le nombre
de microétats W permettant de réaliser un état macroscopique donné. Boltzmann a proposé la
relation : S � k ln W (où k est la constante de Boltzmann).
L’entropie augmente donc avec le nombre de microétats possibles.

Exercice 9.2   Énoncé du second principe de la thermodynamique

Énoncer et commenter le second principe de la thermodynamique

Solution
Au cours d’une transformation spontanée et monotherme (où le système n’échange de chaleur
qu’avec une seule source dont la température, Te, ne varie pas), la variation d’entropie du
système est supérieure au terme dû à l’échange de chaleur :

dS 	 δQ /Te ou encore TedS – δQ 	 0
Posons deS � δQ /Te On peut alors écrire dS � deS + diS
Nous dirons que deS est un terme d’échange et diS un terme source qui est nécessairement
positif.
Ce n’est que dans le cas d’un système isolé (sans échange de chaleur, δQ � 0) et lors d’une
transformation irréversible, que l’entropie du système augmente : on dit alors qu’il y a eu créa-
tion d’entropie.

Exercice 9.3   Spontanéité des transformations

En thermodynamique, une transformation spontanée est une transformation,
A. qui démarre toute seule.
B. qui ne peut avoir lieu que dans un seul sens.
C. rapide.
D. qui ne démarre pas forcément seule mais qui se poursuit seule.
E. qui se déclenche sans cause apparente, inopinément.
F. qui trouve en elle-même l’énergie éventuellement nécessaire à son accom-
plissement.
Y a-t-il dans ce qui précède une ou plusieurs affirmation(s) exacte(s) ?
La (les)quelle(s) ?

Lorsqu’il s’agit d’une transformation, par exemple une réaction chimique, le terme spontanée
signifie que son accomplissement ne nécessite pas d’intervention extérieure (apport d’énergie)
pour assurer sa progression. Mais, contrairement à la signification du terme dans le langage
courant, cela ne signifie pas nécessairement que la réaction démarre seule, et encore moins par
hasard. Par contre, un apport d’énergie est nécessaire à ce démarrage.

Exemples. La réaction entre un acide et une base est spontanée au sens usuel du terme :
elle a lieu dès que les réactifs sont en présence ; de même une réaction de précipitation.
Mais les combustions (celle du carbone par exemple), qui sont thermodynamiquement
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spontanées, doivent être amorcées : la thermodynamique veut qu’elles aient lieu sans
aide extérieure, mais la cinétique s’oppose à un auto-démarrage, en raison d’une trop
forte énergie d’activation.

Une comparaison : un corps pesant posé sur un plan incliné doit descendre (c’est le sens de la
transformation spontanée, on sait bien que jamais il ne remontera seul), mais il peut être retenu
par des frottements : lui donner une petite impulsion initiale serait l’analogue de fournir à une
réaction son énergie d’activation, et lubrifier le plan incliné serait l’analogue de faire intervenir
un catalyseur.
Une remarque encore : une réaction spontanée peut être très lente (exemples : la formation de la
rouille, la rancissement d’une huile…). C’est encore une question de cinétique, non de thermo-
dynamique.
Alors, quelles sont les affirmations exactes ?

Solution   Affirmations exactes : B, D et F (l’affirmation A, sans être radicalement inexacte, ne
s’applique pas à toutes les réactions spontanées au sens thermodynamique).

Exercice 9.4   Spontanéité – Réversibilité

Parmi les transformations suivantes,
a) La(les)quelle(s) est (sont) spontanée(s) ?
b) La(les)quelle(s) s’effectue(nt) dans des conditions proches de la
réversibilité thermodynamique ?
A. L’évaporation de l’eau contenue dans un verre, à l’air libre, à 20 °C.
B. L’explosion du mélange air-carburant dans un moteur.
C. La diminution du volume d’un gaz contenu dans un ballon de baudruche
qu’on immerge de plus en plus profondément dans l’eau.
D. La dilatation de l’hélium contenu dans un ballon météo qui s’élève de plus
en plus dans l’atmosphère.
E. L’électrolyse de l’eau (qui donne du dihydrogène et du dioxygène).
F. Les variations de température diurne et nocturne d’une pierre exposée le
jour au soleil.

Solution

a) La signification du terme spontanéité, appliqué à une transformation, a été précisée dans
l’exercice précédent.
Trois des transformations citées ont lieu en dehors de toute intervention (il n’y a qu’à laisser
faire) ; l’une nécessite un amorçage, et deux nécessitent une dépense d’énergie (mécanique ou
électrique) proportionnelle au résultat à obtenir. Les transformations A, B, D et F sont sponta-
nées.
b) La réversibilité thermodynamique suppose que la transformation s’effectue par une succes-
sion d’états d’équilibre ne différant qu’infiniment peu et que le retour soit possible, par le même
chemin que l’aller (c’est-à-dire par les mêmes états intermédiaires). Elle exige que la transfor-
mation soit lente (en théorie, infiniment lente).
Les transformations A et F correspondent assez bien, en raison de leur lenteur notamment, à ces
conditions. Les conditions dans lesquelles s’effectuent les transformations C et D s’en rappro-
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chent également (on peut enfoncer le ballon dans l’eau très lentement, et on peut éventuellement
ralentir l’ascension du ballon météo).
La non-réversibilité de la réaction B est évidente (aucun retour en arrière possible, quelles que
soient les conditions).
Une réaction entre le dihydrogène et le dioxygène obtenus par électrolyse pourrait redonner
l’eau qui a été décomposée, mais le chemin de retour serait totalement différent du chemin de
l’aller. 
Les transformations A, B, D et F sont spontanés. 
Les transformations A, C, D et F sont effectuées (presque) réversiblement. 
La transformation E n’est ni spontanée, ni réversible.
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10
C
H

A
P

IT
R

E Caractérisation thermo-
dynamique des espèces pures, 
des mélanges et des solutions

Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière du chapitre 13 de la 6e édition du Cours de
Chimie Physique.

Exercice 10.1   Fonctions d’état – Grandeurs intensives et extensives

a) Les grandeurs suivantes sont-elles toutes des fonctions d’état ?
Énergie interne U Chaleur échangée Q Travail échangé W
Enthalpie H Enthalpie libre G Entropie S

PR
ÉA

LA
BL

ES

➤ Premier et second principes de la thermodynamique.

➤ Troisième principe de la thermodynamique.

➤ Fonctions d’état.

➤ Etat de référence.

➤ Energie interne et enthalpie.

➤ Entropie, Energie libre, Enthalpie libre.

➤ Définition de la pression partielle d’un gaz dans un mélange.
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➤ Calculer la variation d’enthalpie et d’entropie avec la température.

➤ Exprimer le potentiel chimique d’un gaz pur en fonction de sa pression, dans le cas où celui-
ci suit la loi des gaz parfaits et dans le cas d’un gaz réel.

➤ Exprimer la composition d’une espèce composée à partir de sa formule moléculaire et inver-
sement.

➤ Exprimer la composition d’un mélange ou d’une solution (pourcentage massique, fractions 
molaires, concentration, molarité, molalité, activité) à partir de sa composition centésimale.

➤ Calculer la pression partielle des constituants d’un mélange gazeux, quelle que soit la façon 
dont sa composition est donnée (masses, volumes, quantités).

➤ Calculer le potentiel chimique d’un constituant d’un mélange (ou d’une solution) en fonc-
tion de sa fraction molaire, de sa concentration ou de son activité.

C
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b) Parmi les grandeurs suivantes, lesquelles sont extensives et lesquelles sont
intensives ?
Pression Volume Masse volumique
Température Entropie Enthalpie
Capacité calorifique molaire Masse Concentration

Solution

Que signifie pour une grandeur « être une fonction d’état » ?
La variation d’une fonction d’état, lorsqu’un système passe d’un état A à un état B, ne dépend
que de la définition de ces deux états (par les valeurs de « variables d’état ») ; elle est indépen-
dante de la façon dont la transformation s’est réalisée (exemple : la différence d’altitude entre
deux lieux ne dépend pas du chemin suivi pour aller de l’un à l’autre ; l’altitude est une fonction
d’état).

Sont des fonctions d’état : U, H, G et S.
La chaleur et/ou le travail échangés entre un système et l’extérieur au cours d’une transformation
ne sont pas par nature des fonctions d’état. Mais la chaleur échangée en devient une si la trans-
formation est réalisée soit à pression constante (elle mesure alors la variation d’enthalpie,
Qp � �H), soit à volume constant (elle mesure alors la variation d’énergie interne, Qv � �U)
[Cours 11.2.1].
b) La valeur des grandeurs extensives est proportionnelle à la quantité de matière, alors que celle
des grandeurs intensives en est indépendante.
• Grandeurs extensives : Volumes, Masse, Enthalpie, Entropie (si on réunit deux systèmes, leur

valeur pour le nouveau système est la somme de leurs valeurs dans chacun des deux systèmes
initiaux).

• Grandeurs intensives : Pression, Température, Masse volumique, Concentration, Capacité
calorifique molaire (si on réunit deux systèmes, par exemple deux solutions à des concentra-
tions différentes ou deux corps à des températures différentes, la concentration ou la tempéra-
ture finale ne sont pas la somme de leurs valeurs initiales ; la masse volumique est la même
quelle que soir la quantité de matière considérée, etc.).

Exercice 10.2   État de référence

Quand dit-on qu’une substance est en équilibre ? Quelles sont les grandeurs
qui permettent de caractériser cet état ?
Quelles sont les fonctions d’état qui permettent de caractériser thermodyna-
miquement cette substance ? 
Peut-on calculer la valeur absolue de ces fonctions d’état ?
Donner des exemples.

Solution

Une substance est en équilibre mécanique lorsque la pression p qui s’exerce sur celle-ci ne varie
plus.
Une substance est en équilibre thermique lorsque sa température T ne varie plus.
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Les grandeurs qui permettent de caractériser cet état sont les variables d’état p et T à partir
desquelles on peut en calculer d’autres si on connaît l’équation d’état liant ces variables ; on peut
aussi évaluer les valeurs des fonctions caractérisant cet état à partir des tables de données.
Les fonctions d’état, introduites par les principes de la thermodynamique, sont :
– l’énergie interne U,  caractéristique de la matière
– l’enthalpie H � U � pV
– l’entropie S telle que : dS � δQrev/T
– l’énergie libre : A � U – T S
– l’enthalpie libre G � H – T S 
On ne peut calculer que la différence entre deux valeurs d’une fonction d’état, prises par le
même système dans deux états différents. Pour obtenir une valeur absolue, il faut prendre un état
de référence pour lequel on choisit une valeur de référence (qui peut être zéro).
Ainsi prend-on habituellement comme état de référence, celui d’un corps simple (constitué par
un seul élément), pur, dans sa phase la plus stable, à 298,15 K, sous la pression de référence
(p˚ � 105 Pa). Pour cet état de référence, l’enthalpie est prise égale à 0 kJ.

Exemple : H˚ (N2, g,  298,15 K) � 0 kJ

L’origine des entropies est arbitrairement celle d’une substance pure cristallisée dont la tempéra-
ture est fixée à 0 K.

Exemple : S˚ (O2, s, 0 K) � 0 kJ

Arbitrairement, on écrira aussi que l’origine de l’enthalpie libre d’un corps simple, pur, est prise
égale à 0 à 298,15 K.

Exemple : G˚ (Cgr, 298,15 K) � 0 kJ où Cgr est le graphite cristallisé.

Exercice 10.3   Calcul des fonctions d’état de différentes substances à 
partir de tables de données

Les tables de données fournissent les valeurs de l’enthalpie molaire de réfé-
rence et de l’entropie molaire de référence de différentes substances à 25 ˚C. 
Comment calculer l’énergie interne d’une substance à partir de son
enthalpie ?

Solution

Pour calculer l’énergie interne d’une substance à partir de son enthalpie, on utilise la relation :
H � U � pV

Il faut alors savoir quel est l’état de cette substance à 25 ˚C :
– si cette substance est à l’état gazeux, on suppose que le gaz suit la loi des gaz parfaits, soit :

pV � n R T ; dans ces conditions, à 25˚C et sous 1 bar, 
Um˚ � Hm˚ – (298 K). R

En effet Hm˚ est l’enthalpie molaire de référence de la substance considérée, c’est-à-dire relative
à une mole de substance prise sous 1 bar et à 298,15 K. L’enthalpie est habituellement donnée en
kJ/mol. Um sera obtenu dans la même unité à condition d’exprimer aussi  la constante des gaz R
en kJ.mol–1.K–1 (8, 314.10-3 kJ.mol–1.K–1) ;
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Si cette substance est sous une forme condensée (solide ou liquide), il faut retrancher de
l’enthalpie molaire le produit p V, où la pression est exprimée en Pa et le volume molaire de la
substance, exprimé en m3/mol, peut être évalué à partir de sa masse volumique (ρ � M/Vm). Il
est important de noter que dans ce cas, le terme pV est négligeable devant l’enthalpie molaire :
on peut alors, en première approximation, confondre énergie et enthalpie.

Exercice 10.4   Entropie absolue

On peut lire, dans l’Annexe I, que l’entropie molaire de référence  du
méthanol CH3OH à l’état liquide, vaut 126,8 J.K–1.mol–1 (à 298 K).
a) Quelle est l’origine de cette valeur ?
b) Quelle serait l’entropie du méthanol à 370 K ?
c) Y a-t-il d’autres constantes thermodynamiques figurant dans l’Annexe I
qu’on puisse également calculer a priori ?

Solution
Les entropies absolues peuvent se calculer a priori, à partir de l’affirmation selon laquelle « à
0 K l’entropie des corps purs est nulle » (troisième principe de la thermodynamique).
a) L’entropie d’un corps pur à une température T quelconque est la somme de tous les termes
entropiques, de la forme �CpdT/T (échauffement) ou �t /T (changements d’état) à prendre en
compte entre 0 K et T, selon que le corps pur subit ou non un ou des changements d’état entre ces
deux températures.
b) Les valeurs de  des tables correspondent au résultat de ce calcul, plafonné à 298 K. Mais
on peut le poursuivre jusqu’à une température plus élevée, sur le même principe.
Ainsi pour le méthanol, dont la température de fusion est 175 K, la valeur indiquée inclut :
– la variation d’entropie correspondant à l’échauffement de 1 mole du solide de 0 K à 175 K ;
– la variation d’entropie associée à sa fusion, à 175 K ;
– la variation d’entropie associée à l’échauffement du liquide de 175 K à 298 K.
Comment peut-on poursuivre ce calcul jusqu’à 370 K ?

La question à se poser est : dans l’intervalle de température 298 – 370 K le méthanol subit-il un
changement d’état ?
La température d’ébullition du méthanol, sous 1 atm, est 337,5 K. Le calcul de  compor-
tera donc trois termes : chauffage du liquide jusqu’à 337,5 K, vaporisation à 337,5 K et chauf-
fage de la vapeur jusqu’à 370 K.

Dans l’intervalle de température considéré, on peut admettre que les capacités calorifiques
molaires sont sensiblement constantes : Cp,m(liq) � 81,6 J.K–1.mol–1 et Cp,m(vap) � 43,9
J.K–1.mol–1 ; par ailleurs �vap  � 35,3 KJ.mol–1.
On trouve :  � 245,6 J.K–1.mol–1. 
c) L’entropie est la seule fonction d’état thermodynamique à laquelle on puisse attribuer une
valeur absolue. L’enthalpie et l’enthalpie libre ne sont connues que comme des différences de
leur valeurs dans deux états.
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Exercice 10.5   Calcul de la variation de l’enthalpie et de l’entropie avec la 
température et avec la pression

Les tables de données fournissent les valeurs de référence de l’enthalpie et de
l’entropie  de différentes substances à 25 ˚C. 
Calculer la valeur de l’enthalpie et de l’entropie du dioxygène à 110˚C sous
10 bar.

Solution
Dans les tables de données, on trouve pour le dioxygène O2, qui est un corps simple 
Hm˚ (O2, g, 298 K) � 0 kJ/mol  ; Sm˚(O2, g, 298 K) � 205 J.mol–1.K–1 ; 
Cp,m˚(O2, g, 298 K) � 29,4 J.mol–1.K–1

– A 110 ˚C,  l’enthalpie molaire de référence du dioxygène gazeux sera :
Hm˚ (O2, g, 408 K) � 0 � ∫298 K 408 K   Cp,m˚ dT � 2,499 kJ/mol
– A 110 ˚C, l’entropie molaire de référence du dioxygène gazeux sera :
Sm˚(O2, g, 408 K) � 205 J.mol–1.K–1 � ∫ [Cp,m˚/T] dT � [205 � 29,4 ln (408/298)] J.mol–1.K–1

                              � 214,24  J.mol–1.K–1

– A 110 ˚C et sous 10 bar,  Hm (O2, g, 408 K, 10.105 Pa) � Hm˚ (O2, g, 408 K) car l’enthalpie
d’un gaz parfait ne varie pas avec la pression.

– A 110 ˚C et sous 10 bar, Sm (O2, g, 408 K, 10.105 Pa) � Sm˚ (O2, g, 408 K) � ∫(Vm/T) dp
Dans la mesure où le dioxygène suit la loi des gaz parfaits, ∫(Vm/T) dp � ∫ R ln (p/p˚)
soit Sm (O2, g, 408 K, 10.105 Pa) � [9,24 � 0,27] J.mol–1.K–1 � 9,52 J.mol–1.K–1

Exercice 10.6   Composition d’un alliage, exprimée en fraction molaire 
d’atome

Un alliage contient du cuivre, de l’étain et du zinc, dans des proportions telles
que les quantités d’atomes de chaque constituant sont respectivement dans le
même rapport que les nombres 10, 3 et 1. Quelle est la masse de cet alliage
qui contient une quantité totale d’atomes égal à 1 mole ?

Solution

➤ À partir des données, on peut écrire :

et n (Cu) � n (Sn) � n (Zn) � 1 mol

➤ On en déduit facilement :
n(Cu) � (10/14) � 1 mol � 0,714 mol   et   x(Cu) � n(Cu)/ntot � 0,714

n(Sn) � (3/14) � 1 mol � 0,214 mol   et   x(Sn) � n(Sn)/ntot � 0,214

n(Zn) � (1/14) � 1 mol � 0,071 mol   et   x(Zn) � n(Zn)/ntot � 0,071

Demandez-vous quelles sont les quantités d’atomes contenues dans une mole
d’alliage de cuivre, d’étain et de zinc. Lorsque vous le saurez, vous pourrez calculer
la masse de l’ensemble des atomes de chaque métal, au sein d’une mole d’alliage.

n Cu( )
10

----------------- n Sn( )
3

---------------- n Zn( )
1

----------------� �
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Les masses correspondants peuvent être calculées à partir des masses molaires atomiques de
l’annexe E :

m(Cu) � 63,5 g.mol–1 � 0,714 mol � 45,3 g

m(Sn) � 118,7 g.mol–1 � 0,214 mol � 24,9 g

m(Zn) � 65,4 g.mol–1 � 0,071 mol � 4,6 g
La masse d’une mole d’alliage est donc égale à 74,8 g .

Exercice 10.7   Composition des molécules, exprimée en fraction massique 
d’éléments

Si une masse m d’un composé de formule ApBq contient x g de l’élément A,
quelle masse y de l’élément B contient-il ? 

Solution

Le rapport des masses des éléments présents dans un corps composé est toujours le même, quelle
que soit la masse de ce corps composé qu’on considère. En particulier, il est le même dans une
molécule, dans une mole ou dans un échantillon de masse quelconque (dont la masse m est donc
une donnée inutile).
Si AA et AB sont les masses molaires atomiques des éléments A et B, les masses de A et de B
contenues dans une mole du composé considéré sont p.AA et q.AB. On peut donc écrire :

 d’où 

Formule moléculaire et fraction (ou pourcentage) massique

Exercice 10.8   

Un chimiste est parvenu à extraire d’une plante tropicale un composé dont
l’analyse a fourni les pourcentages massiques : C 69,3 %, H 10,3 %,
O 14,2 %, et dont la masse molaire a été trouvée égale à 225 g.mol–1. La
première étape de son identification est l’établissement de sa formule molécu-
laire brute. Quelle est-elle ? 

Solution

Par définition, la fraction massique w (ou pourcentage 100 w) d’un élément (C par exemple)
contenu dans une espèce chimique, qu’on peut noter CmHnOPNq, de masse molaire
M(CmHnOPNq), s’écrit :

Avez-vous bien à l’esprit la loi des proportions définies ? Elle donne la clé de la
réponse (qui, bien entendu, ne pourra être formulée que de façon littérale).

p.AA

q.AB

------------ x
y
--� y x

q
p
---

AB

AA
-------� ��

w (C) m  M (C)

M CmHnOpNq( )
---------------------------------------�
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où M (C) est la masse molaire du carbone. La masse de carbone contenue dans une mole de
l’espèce considérée est donc :

m M (C) � w (C) � M (CmHnOPNq)
Les masses molaires atomiques de C, H, O et N sont respectivement : 12 g.mol–1, 1 g.mol–1,
16 g.mol–1 et 14 g.mol–1.

➤ On en déduit :

m �  �  � 13

n �  �  � 23

p �  �  � 2

q �  �  � 1

La formule moléculaire brute de cette plante est : C13H23O2N

Exercice 10.9   

Quelle formule moléculaire peut-on attribuer à un composé dont les pourcen-
tages massiques sont : C 47,3 %, H 2,54 %, Cl 50,0 %, et dont la masse
molaire est trouvée expérimentalement égale à 355 g.mol–1 ?

Solution   C14H9Cl5  – Masse molaire exacte : 354,5 g.mol–1.

Détermination expérimentale d’une masse molaire atomique

Exercice 10.10   

Supposons qu’on ne connaisse pas la masse molaire atomique du vanadium V.
Pour la déterminer, on procède à l’analyse d’un oxyde de vanadium auquel on
a pu attribuer par ailleurs la formule V2O5. On trouve les pourcentages massi-
ques suivants : V 56,01 %, O 43,99 %. Quelle masse molaire atomique peut-
on attribuer au vanadium, celle de l’oxygène étant supposée connue ?

Solution

Par définition de la fraction massique, on peut écrire :

69,3

100
---------- 225 g.mol–1

12 g.mol–1
-----------------------------

10,3

100
---------- 225 g.mol–1

1 g.mol–1
-----------------------------

14,2

100
---------- 225 g.mol–1

16 g.mol–1
-----------------------------

6,2

100
--------- 225 g.mol–1

14 g.mol–1
-----------------------------

w (V)
56,01
100

------------- 2 M (V)
M V2O5( )
------------------------� �

w (O)
43,99

100
-------------

5 M (O)�

M V2O5( )
--------------------------� �
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Connaissant la masse molaire atomique de l’oxygène (M (O) � 16 g.mol–1), on en déduit la
masse molaire du vanadium :

M (V) � 50,93 g.mol–1 (valeur officielle : 50,94 g.mol–1)

Exercice 10.11   

Dans la molécule SOCl2, le soufre constitue 26,89 % de la masse, l’oxygène
13,45 % et le chlore 59,66 %. Si la masse molaire atomique de l’oxygène était
la seule connue, quelles valeurs pourrait-on attribuer à celles du soufre et du
chlore ?

Solution   Les valeurs admises sont : S 32,0 g.mol–1 et Cl 35,5 g.mol–1.

Exercice 10.12   Fraction massique des constituants d’un mélange

Le chlorométhane CH3Cl et le dichlorométhane CH2Cl2 sont deux liquides.
Le dosage du chlore dans un mélange de ces deux composés a montré qu’il en
contient 80,2 %. Cette information permet-elle de connaître la fraction
massique de chaque constituant dans le mélange ?

Solution

Exprimons la fraction massique du chlore dans chaque constituant du mélange :

dans CH3Cl, w (Cl) �  � 0,703

dans CH2Cl2, w’ (Cl) �  � 0,835

Exprimons les fractions massiques de chaque constituant dans le mélange : ce sont ces fractions
w (CH3Cl) et w (CH2Cl2) que nous recherchons.

w (CH3Cl) �  ; w (CH2Cl2) � 

où mtot est la masse totale du mélange. CH3Cl et CH2Cl2 sont les deux seuls constituants, on a
donc :

w (CH3Cl) � w (CH2Cl2) � 1
Le chlore contenu dans le mélange provient de chacun des deux constituants :

0,802 mtot � 0,703 m (CH3Cl) � 0,835 m (CH2Cl2)

➤ On en déduit :
0,802 � 0,703 w (CH3Cl) � [1 � w (CH3Cl)] � 0,835

➤ soit :

w (CH3Cl) �  � 0,25

 w (CH2Cl2) � 1 � 0,25 � 0,75

M (V)
5
2
---

56,01

43,99
-------------� 16 g.mol–1

��

35,5 g.mol–1

50,5 g.mol–1------------------------------

2 35,5 g.mol–1
�

85 g.mol–1
-----------------------------------------

m CH3Cl( )

mtot

----------------------------
m CH2Cl2( )

mtot

------------------------------

0,835 0,802�

0,835 0,703�
-----------------------------------
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Exercice 10.13   Concentrations et quantités de matière en solutions

Remplacez les lettres (a), (b), (c) et (d) soit par « concentration », soit par
« quantité dissoute » :
➤ Vous mettez un morceau de sucre dans une tasse de café, et un morceau de

sucre dans une cafetière pleine de café. Dans la tasse et dans la cafetière, la
……. (a) de sucre est la même, mais la ……. (b) de sucre est différente.

➤ Vous mettez cinq morceaux de sucre dans une cafetière pleine, puis vous
remplissez une tasse. Dans la tasse et dans la cafetière, la ……. (c) est la
même, mais la ……. (d) de sucre est différente.

Remplacez ci-après les lettres (e) et (f) par « somme » ou par « moyenne » :
Si on mélange des volumes égaux de deux solutions de concentrations diffé-
rentes, la concentration du mélange est la ……. (e) de celles des deux solu-
tions et la quantité de soluté dans le mélange est la ……. (f) des quantités
contenues dans chaque solution. 

Solution

Réponses. (a) quantité - (b) concentration - (c) concentration - (d) quantité -
(e) moyenne - (f) somme.

Exercice 10.14   Calcul de la concentration des solutions

On dispose de 200 mL d’une solution de chlorure de potassium (KCl) de
concentration 0,4 M. Quelle est la concentration molaire en KCl des solutions
obtenues en y ajoutant :
a) 500 mL d’eau
b) 250 mL de la même solution
c) 200 mL d’une solution de bromure de sodium NaBr 0,1 M
d) 100 mL d’une solution de KCl 0,1 M
e) 1,49 g de KCl solide (dont le volume est supposé négligeable par rapport à
celui de la solution). 

Un rappel peut être utile : la quantité de soluté dans une solution s’exprime en
quantité de matière, sa concentration dans la solution s’exprime en masse, ou en
quantité de matière, par unité de volume. Vous pouvez essayer de voir par la pensée
les molécules du soluté dans leur solvant un peu comme des poissons dans un aqua-
rium. Leur nombre (quantité) ne varie pas si l’on ajoute ou enlève du solvant
(comme de l’eau dans un aquarium), mais elles peuvent, de ce fait, se trouver plus
serrées ou moins serrées, ce qui est une image de la concentration de la solution.
D’autres opérations effectuées sur les solutions peuvent être analogues à une varia-
tion du nombre de poissons sans variation du volume d’eau de l’aquarium, ou à la
réunion de deux aquariums… 
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Solution

a) Même quantité de soluté, dans 700 mL au lieu de 200 mL : nouvelle concentration (forcément
plus faible, d’où le sens du rapport des volumes à utiliser) : 0,4 M � (200 mL/700 mL) �
0,11 M.
b) Concentration inchangée (mais quantité de soluté augmentée) : 0,4 m
c) Le bromure de sodium ne joue aucun rôle dans la question et le résultat est le même que si on
ajoutait simplement 200 mL d’eau : même quantité de KCl dans un volume doublé, donc
concentration divisée par 2 (0,2 M).
d) La concentration finale est la moyenne pondérée de celles des deux solutions : [0,4 M � (200
mL/300 mL)] � [0,1 M � (100 mL/300 mL)] � 0,3 M.
e) 1,49 g/74,6 g.mol–1 � 0,02 mol. La concentration ajoutée est 0,02 mol � (1 000 mL/200 mL)
� 0,1 mol.L–1 et la concentration totale est 0,4 mol.L–1 � 0,1 mol.L–1 � 0,5 mol.L–1 (0,5 M).

Exercice 10.15   Dilution d’une solution

Quel volume d’eau faut-il ajouter à 125 mL d’une solution de chlorure de zinc
pour que sa concentration soit divisée par huit ? 

Solution

Pour une quantité donné de soluté, la concentration d’une solution est inversement proportion-
nelle à son volume. Il faut donc multiplier le volume par huit (on dit aussi « diluer huit fois »),
en le portant à 125 mL � 8 � 1 000 mL ; pour cela il faut ajouter 1 000 mL � 125 mL � 875 mL
d’eau. L’erreur souvent commise serait ici de penser qu’il faut rajouter un volume d’eau égal à
huit fois le volume initial.

Exercice 10.16   Comparaison de la concentration de différentes solutions

Laquelle des quatre solutions de soude suivantes en contient-elle la plus
grande quantité ?
➤ A) 1 000 mL à 2 mol.L–1 ➤ C) 500 mL à 4 mol.L–1

➤ B) 800 mL à 3 mol.L–1 ➤ D) 200 mL à 5 mol.L–1

Solution
La quantité de soluté contenue dans une solution dépend à la fois de la concentration et du
volume : il peut y en avoir autant, ou même plus, dans un petit volume d’une solution très

Une seule recommandation : avant de faire un calcul, attachez-vous à bien évoquer
concrètement la situation, à voir par la pensée l’opération effectuée. Relisez éventuel-
lement les recommandations de l’exercice précédent…

Cette petite question simple est là pour vous donner l’occasion de faire une erreur
courante, afin de ne plus la faire ensuite… Mais en réfléchissant bien vous ne la
ferez peut-être pas !
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concentrée que dans un grand volume d’une solution peu concentrée. Il faut donc, pour chacune
des quatre solutions prendre en compte à la fois son volume et sa concentration. Ainsi la solution
D contient 5 mol.L–1 � (200 mL/1 000 mL) � 1 mole de soude.
La solution B contient la plus grande quantité de soude.

Exercice 10.17   Concentration d’un mélange de deux solutions

On mélange 200 mL d’une solution de chlorure de sodium NaCl (c � 146,25
g.L–1) et 300 mL de solution de chlorure de potassium KCl (c � 37,25 g.L–1).
Quelles sont les concentrations molaires c (Na�), c (K�), c (Cl–) dans le
mélange ? (Dans leurs solutions, NaCl et KCl sont entièrement dissociés en
ions Na�, K�, C–). 

Solution

➤ Conversion des concentrations initiales (avant le mélange) :
NaCl : M � 58,5 g.mol–1 ; c (NaCl) � c (Na�) � c (Cl–)

� 146,25 g.L–1 / 58,5 mol.L–1 � 2,5 mol.L–1.
KCl : M � 74,5 g.mol–1 ; c (KCl) � c (K�) � c (Cl–) � 37,25 g.L–1 / 74,5 mol.L–1 

� 0,5 mol.L–1.

➤ Calcul de c (Na�) : Le volume qui contient les ions Na� passe de 200 à 500 mL ; il est donc
multiplié par 2,5 et la concentration divisée par le même facteur :

c (Na�) � 2,5 mol.L–1 � (200 mL/500 mL) � 1 mol.L–1

➤ Calcul de c (K�) : de façon analogue c (K�) � 0,5 mol.L–1 � (300 mL/500 mL) �
0,3 mol.L–1.

➤ Calcul de c (Cl–) : la concentration en Cl– provenant de NaCl est égale à celle de Na�, puisque
la dissociation en ions de NaCl donne autant de Na� que de Cl– ; de même celle qui provient
de KCl est égale à celle de K�. Ces deux concentrations s’ajoutent et c (Cl–) � 1 mol.L–1 �
0,3 mol.L–1 � 1,3 mol.L–1 (autre formulation équivalente : c (Cl–) dans le mélange est la
moyenne pondérée des valeurs qu‘elle a dans les deux solutions).

Exercice 10.18   Préparation d’une solution

On a besoin de préparer 15,0 litres d’une solution de HCl 0,5 M. On dispose
pour cela d’un acide chlorhydrique commercial, qui est une solution à 36,6 %
de HCl (en g pour 100 g de solution), et dont la masse volumique est
1,18 kg.L–1. Quel volume de solution commerciale faut-il prendre, et quel
volume d’eau faut-il y ajouter ? 

Que retenir de la situation expérimentale ? Les ions Na� et K� se retrouvent, en
nombre inchangé, dans un volume plus grand ; leurs concentrations diminuent
donc. Les deux solutions contenaient des ions Cl–, mais à des concentrations
différentes ; leur concentration dans le mélange doit donc être intermédiaire entre
les deux valeurs initiales. D’autre part, les données sont des concentrations en
masses, et les réponses sont demandées en moles par litre ; il est préférable de faire
la conversion dès le départ, plutôt que sur les résultats.
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Solution

On a besoin de 15 L � 0,5 mol.L–1 � 7,5 mol de HCl.
1 litre de solution concentrée, dont la masse est 1 180 g, contient 1 180 g � 0,366 � 432 g de
HCl, correspondant à 432 g / 36,5 g.mol–1 � 11,8 mol.
Il faut prendre 7,5 mol / 11,8 mol.L–1 � 0,63 L de solution concentrée, et y ajouter 15,0 L –
0,63 L � 14,37 litres d’eau.

Exercice 10.19   Préparation d’une solution

On veut préparer 1,3 litre d’une solution d’acide sulfurique à 37 % (en g pour
100 g de solution), de masse volumique 1,28 kg.L–1 pour remplir un accumu-
lateur. Quel volume d’une solution commerciale à 98 %, de masse volumique
1,84 kg.L–1, faut-il prélever et diluer à 1, 3 litre ? 

Solution   0,34 litre (attention : il faut toujours verser l’acide concentré dans l’eau et non
l’inverse !).

Exercice 10.20   Calcul d’une concentration homéopathique

Pour préparer les médicaments homéopathiques on procède, à partir d’une
solution d’une substance active, à une série de dilutions « au 1/100e » : on
prélève une partie de cette solution, qu’on dilue 100 fois (par exemple, 10 mL
sont portés à 1 L), puis on recommence avec la nouvelle solution obtenue et
avec les suivantes. Si l’on a effectué ainsi 5 dilutions à 1/100, on dit qu’on a
dilué à « 5 CH », mais on va parfois jusqu’à 30 CH. 
On a pu lire dans un article de presse : « à partir de 9 CH, il n’y a plus rien, il
n’y a plus une seule molécule active dans une granule ou une goutte de
produit… ». Que pensez-vous de cette affirmation ? 

Solution

Prenons comme point de départ 1 litre de solution à 1 mol.L–1 ; il contient 6,02.1023 molécules.
1 litre de la deuxième solution (10 mL de la première � 990 mL d’eau) contient 100 fois moins
de molécules, soit 6,02.1023 � 1.10–2 molécules. Après 11 dilutions, ce nombre sera réduit à
6,02.1023 � (1.10–2)11 � 60,2 � 60. La 11e solution contient moins de 100 molécules, de sorte
que si on en prélève 1/100 on ne peut être certain que le volume prélevé, et par suite la solution
qu’on obtiendra en le diluant, contienne une molécule ; mais il peut en contenir une, et même

Une chose est sûre : la matière se conserve et les dilutions ne peuvent pas en faire
disparaître une seule molécule ; toutes les molécules présentes dans la solution
initiale se retrouvent donc dans ce qu’il en reste et dans les solutions diluées qui en
sont issues. Par contre le nombre de ces molécules n’est pas infini et à un certain
stade de ces dilutions successives, on ne peut plus être certain qu’il y ait même une
seule molécule du soluté dans un volume donné de solution. En prenant pour
concentration initiale 1 mole par litre, à quelle étape de dilution se trouve-t-on dans
cette situation ?
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plusieurs, on ne peut considérer la question qu’en termes de probabilité. À la 12° solution, on ne
peut être certain que la solution contienne une molécule.

Exercice 10.21   Notion de pression partielle

La pression partielle d’un gaz dans un mélange de gaz est déterminée par :
➤ A. Le rapport entre la masse de ce gaz et la masse totale du mélange.
➤ B. Le rapport entre la quantité de ce gaz et la quantité totale de tous les gaz

dans le mélange.
➤ C. Le rapport entre le nombre de molécules de ce gaz et le nombre total de

molécules dans le mélange.
➤ D. La masse molaire de ce gaz.
Y a-t-il une, ou plusieurs, propositions exactes ?

Solution

Deux idées de base (à ne jamais perdre de vue) sont que :
– Tous les gaz, dans la mesure où on les suppose parfaits, ont la même équation d’état : pV �

nRT, avec la même constante R.
– La pression d’un mélange de gaz est la somme des pressions sous lesquelles se trouverait

chacun des constituants du mélange s’il occupait seul le même volume que le mélange.
Autrement dit, la loi du gaz parfait est applicable séparément à chaque constituant i d’un
mélange, aussi bien qu’à la totalité du mélange prise globalement.

Pour chaque constituant : pi � niRT/V (pi � pression partielle)
Pour l’ensemble : pT � nTRT/V (pT � pression totale)

Pour une valeur donnée de n, la pression totale est la même si n est la somme des ni de plusieurs
gaz ou si c’est la quantité d’un seul gaz.
Il en résulte que la contribution à la pression totale apportée par un gaz est proportionnelle à sa
propre quantité ni. La fraction de la pression totale due à chaque gaz est (ni/nT)pT : le rapport (ni/
nT) est la fraction molaire (yi) de chaque gaz.
C’est donc la proposition B qui est exacte. La proposition C n’est pas fausse, puisque le
rapport des quantités est égal au rapport du nombre de molécules, mais en pratique on n’utilise
jamais les nombres de molécules. A et D sont fausses.

Pression partielle d’un gaz dans un mélange

Exercice 10.22   

Dans une enceinte dont le volume est égal à 10 litres, et où l’on a préalable-
ment fait le vide, on a introduit : 3,0 g de diazote N2, 2,2 g d’hélium He et 1,9
g de dihydrogène H2.
➤ Quelle est la pression totale dans l’enceinte à 30 °C ?
➤ Quelle est la pression partielle de chaque gaz ?

Solution

La pression exercée par un gaz, V et T étant fixés, ne dépend pas de la nature de ce gaz ou de la
masse de ses molécules, mais uniquement de leur nombre dans le volume V.



108  10  •  Caractérisation thermo-dynamique des espèces pures, mélanges et solutions

Les données transformées sont :
Diazote (M � 28 g.mol–1) : 0,11 mol
Hélium (M � 4 g.mol–1) : 0,55 mol
Dihydrogène (M � 2 g.mol–1) : 0,95 mol
Quantité totale :
nT � 0,11 mol � 0,55 mol � 0,95 mol � 1,61 mol
• Pression totale : elle est déterminée par la quantité totale de gaz,

• Pressions partielles : chaque gaz du mélange contribue à la pression totale par sa pression
partielle pi égale au produit de la pression totale par sa fraction molaire yi � ni/nT.
N2 : yi � 0,11 mol : 1,61 mol � 6,8.10–2 ; pi � 2,7.10–1 bar
He : yi � 0,55 mol : 1,61 mol � 3,4.10–1 ; pi � 1,4 bar
H2 : yi � 0,95 mol : 1,61 mol � 5,9.10–1 ; pi � 2,4 bar

À la suite d’un calcul de ce genre, n’oubliez pas de vérifier si la somme des yi est bien égale à 1,
et que la somme des pressions partielles est bien égale à la pression totale (aux approximations
de calcul près).

Exercice 10.23   

Dans un cylindre, fermé par un piston mobile sur lequel agit extérieurement la
pression atmosphérique, on introduit à la température de 25 °C 0,15 mol de
dihydrogène et 0,35 mol de diazote, puis on bloque le piston dans la position
qu’il occupe alors.
a) Si on introduit ensuite encore 0,15 mol de dihydrogène, cette opération fait
elle varier, et si oui dans quel sens,
➤ la pression totale dans le cylindre,
➤ la pression partielle du diazote,
➤ la pression partielle du dihydrogène.
b) Les réponses seraient-elles modifiées, et comment, si l’on ne bloquait pas
le piston ?

Solution

Il y a deux façons d’aborder le problème. La première (à ne pas négliger ni omettre) consiste à
réfléchir concrètement à partir de l’idée que la pression exercée par un gaz est proportionnelle, à
une température donnée, à la fréquence des chocs de ses molécules sur les parois, et donc au
nombre de molécules de ce gaz par unité de volume. Ceci est vrai aussi bien si le gaz est seul (il
s’agit alors de la pression totale) que s’il est mélangé avec d’autres (il s’agit alors de sa pression
partielle).
Essayez donc, dans chacun des cas indiqués, de vous rendre compte si le nombre total par unité
de volume de molécules du mélange varie, puis si le nombre par unité de volume de molécules
de chaque gaz varie.
On peut aussi, bien entendu, s’en remettre aux relations quantitatives pV � nRT et pi � pT.ni/nT
pour en faire une application qualitative. Le mieux est d’utiliser les deux modes de raisonnement
(qui doivent conduire aux mêmes conclusions…)

pT

nTRT

V
------------- 1,61 mol 8,314 JK–1mol–1

� 273 K 30 K�( )�

1.10–2 m3
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 4,06.105 Pa 4,06 bar� � � �
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a) « Piston bloqué » signifie « volume invariable », de sorte que la pression à l’intérieur du
cylindre peut éventuellement varier.
Si, dans ce volume invariable, on ajoute des molécules de gaz (de n’importe quel gaz) la pression
totale augmente puisqu’il y a alors plus de molécules par unité de volume.
La quantité de diazote ne varie pas, donc il continue d’exercer, pour son compte, la même pres-
sion partielle (celle qu’il exercerait s’il était seul dans le cylindre).
La quantité de dihydrogène par unité de volume augmente et sa pression partielle augmente
donc aussi.

b) « Piston libre » signifie « volume pouvant varier » et « pression intérieure constante »
(toujours égale à la pression atmosphérique extérieure).
L’addition d’un gaz (n’importe lequel) provoque donc une augmentation de volume, proportion-
nelle à l’augmentation de n dans le cylindre, mais la pression totale intérieure ne change pas.
Les molécules de diazote, en nombre inchangé, se trouvent dispersées dans un plus grand
volume et exercent donc une pression partielle plus faible.
Puisque la pression totale n’a pas varié, la pression partielle du dihydrogène (dont il y a un plus
grand nombre de molécules dans un plus grand volume, et qui représente une fraction molaire du
mélange plus grande que dans la situation initiale) a nécessairement augmenté.
Comment utiliser maintenant les relations quantitatives (les formules) ?
La pression totale pT est définie par la relation pTV � nTRT, nT étant la quantité totale de H2 et de
N2.
Lorsque le piston est bloqué (V � constante), l’augmentation de nT entraîne nécessairement
celle de pT (T ne varie pas).
Pour N2, pN2

 � pT � nN2
/nT, et comme pT et nT augmentent proportionnellement, pN2

 ne varie
pas.
Pour H2, nH2

 a augmenté donc PH2
 augmente.

Lorsque le piston est libre, pT reste constante (1 bar), mais les contributions des deux gaz ne sont
plus dans le même rapport ; la valeur de nH2

/nT augmente, et celle de nN2
/nT diminue, et par la

suite pH2
 augmente et pN2

 diminue.
En complément (et en vérification) de ces prévisions qualitatives, il est possible de calculer les
valeurs numériques des nouvelles pressions, totale et partielles.
La pression totale initiale est 1 bar ; elle est la somme des deux pressions partielles,

• À volume constant, l’augmentation de pT est proportionnelle à celle de nT,

Remarque : Puisque la pression totale augmente, il fallait bien que l’une au moins
des deux pressions partielles augmente.

pN2
1 bar

nN2

nT

------- 1 0,35 mol
0,35 mol 0,15 mol�
-------------------------------------------------- 0,70 bar�����

pH2
1 bar

nH2

nT

------- 1 0,15 mol
0,35 mol 0,15 mol�
-------------------------------------------------- 0,30 bar�����

p2

p1

-----
n2

n1

----- 0,65 mol
0,50 mol
--------------------- 1,3� � � p2 1,30 bar�
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Cette nouvelle pression est la somme de deux pressions partielles :

 (inchangée)

 (doublée comme la quantité de H2) 

• À pression constante, la pression totale (1 bar) est la somme des deux pressions partielles : 

Exercice 10.24   

Dans le même dispositif expérimental que pour l’exercice précédent, et à
partir de la même situation initiale, on introduit dans le cylindre 0,15 mol
d’argon.
Que peut-on dire des variations éventuelles de la pression totale et des pres-
sions partielles du diazote et du dihydrogène :
➤ si le piston est bloqué,
➤ si le piston est libre,

Solution

Dans les deux cas, les quantités (valeur de n) de diazote et de dihydrogène ne varient pas. 
Si le piston est bloqué, les pressions partielles de N2 et de H2 ne varient pas (mêmes quantités
dans un volume non modifié ; pT augmente mais les fractions molaires diminuent).
Si le piston est libre, les deux pressions partielles diminuent (mêmes quantités dans un volume
plus grand : pT ne varie pas et les fractions molaires diminuent).

Exercice 10.25   

Reprenons encore une fois la situation de départ des deux exercices
précédents : un mélange de diazote et de dihydrogène dans un cylindre fermé
par un piston.
Si l’on élève la température dans le cylindre, comment varient la pression
totale et les pressions partielles :
➤ si le piston est bloqué dans sa position initiale ?
➤ si le piston reste libre de se déplacer ?

Solution

Voici une autre occasion d’appliquer les deux types d’approche mis en œuvre dans
l’exercice précédent : raisonnement physique à partir d’une représentation
concrète de la situation, et recours aux formules. Ne négligez ni l’une ni l’autre.

Essayer d’abord de bien analyser ce qu’il peur y avoir de commun, ou au contraire
de différent, entre cette situation et les précédentes.

pN2
1,30 bar 0,35 mol

0,65 mol
---------------------� 0,70 bar� �

pH2
1,30 bar 0,30 mol

0,65 mol
---------------------� 0,60 bar� �

pN2
1 bar

0,35 mol
0,65 mol
---------------------� 0,54 bar� � pH2

1 bar
0,30 mol
0,65 mol
---------------------� 0,46 bar� �
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Première observation utile : la proportion des deux gaz dans le mélange ne varie pas ; leurs frac-
tions molaires respectives restent constantes. Tout dépend donc d’une éventuelle variation de la
pression totale.
Si le piston est bloqué, la pression totale augmente, de sorte que les deux pressions partielles
augmentent aussi, proportionnellement à l’augmentation de la pression totale (la loi du gaz
parfait s’applique aussi bien au mélange qu’à chacun des constituants du mélange séparément).
Si le piston est libre, la pression totale ne peut pas augmenter mais le mélange se dilate, le
volume V qu’il occupe étant proportionnel à la température thermodynamique T. Puisque ni la
pression totale ni les fractions molaires ne varient, les pressions partielles ne varient pas non
plus.
Mais cette dilatation a pour conséquence que la même quantité de gaz occupe un volume de plus
en plus grand, et que le nombre de molécules par unité de volume diminue. Comment justifier
alors, que les pressions ne varient pas ?
La réponse est la même qu’il s’agisse d’un mélange de gaz ou d’un gaz pur : l’élévation de la
température a pour effet d’augmenter l’énergie cinétique moyenne des molécules et l’accroisse-
ment de la force de chocs compense leur moins grande fréquence.

Exercice 10.26   

1) Quelle est la pression partielle du dioxygène qui parvient aux poumons
lorsqu’on respire de l’air à 20 °C, sous une pression barométrique de 970 hPa
(hectopascals) ?
2) Des troubles physiologiques peuvent survenir si cette pression partielle
devient trop faible (par exemple en haute altitude), ou trop forte (par exemple
en plongée sous-marine). Dans ce dernier cas, on considère qu’elle ne doit pas
dépasser 2,3 bars.
a) Jusqu’à quelle profondeur un plongeur respirant l’air fourni par une
bouteille d’air comprimé peut-il descendre sans risque ?
b) Cette profondeur dépend-elle de la pression de l’air dans ses bouteilles ?
c) Comment pourrait-on lui permettre de descendre davantage ?

d’après les Olympiades de la chimie, 1992

Solution

1) 1 hectopascal (unité utilisée en météorologie) vaut 102 Pa. Donc 970 hPa, ou encore 0,97.105

Pa, sont équivalents à 0,97 bar. L’air contient approximativement 1/5 de dioxygène, en volume
(donc aussi en quantité). La pression partielle du dioxygène est égale à 0,97 bar : 5 � 0,19 bar
(la température est une donnée inutile).
2a) À quelle pression totale de l’air correspond cette pression partielle maximale de 2,3 bar ? À
quelle profondeur la pression atteint-elle cette valeur (en admettant que la masse volumique de
l’eau de mer est égale à 1 kg.L–1) ?
La pression partielle du dioxygène atteint 2,3 bar si la pression totale est cinq fois plus forte, soit
2,3 bar � 5 � 11,5 bar.
Une colonne d’eau de 1 m exerce une pression de 0,1 kg.cm–2, soit approximativement 0,1 bar.
La pression de 11,5 bar, compte tenu de la pression de 1 bar exercée par l’atmosphère à la
surface de la mer, est donc atteinte à 105 m de profondeur.
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2b) L’air respiré par le plongeur n’est pas à la pression où il se trouve dans la bouteille (il peut y
attendre 200 bar, et il passe par un détendeur). Sa pression effective dans les poumons est égale
à la pression ambiante, puisque le corps est déformable, et que pour l’expulser de ses poumons
le plongeur doit le comprimer à une pression très légèrement supérieure à la pression extérieure.
La pression dans la bouteille n’intervient donc pas (tant qu’elle est supérieure à 11,5 bar).
2c) On ne peut pas modifier la pression totale, déterminée par la profondeur. Mais c’est la pres-
sion partielle de dioxygène qui importe, et on peut la diminuer, en faisant respirer au plongeur un
mélange gazeux plus pauvre en dioxygène que l’air naturel (mélanges artificiels, ou air dilué
avec un gaz inerte comme l’hélium).

Exercice 10.27   Masse volumique d’un mélange réactif gazeux

Lorsqu’on chauffe le trioxyde de soufre SO3, il se dissocie progressivement
en dioxyde de soufre SO2 et dioxygène ; l’équation stoechiométrique de cette
réaction s’écrit :

SO3(g) � SO2 (g) � 1/2 O2 (g)
On place, à la température ordinaire, 7,14 g de SO3 dans une enceinte fermée
dont le volume est 2 litres, et on porte la température à une valeur telle que
28 % du SO3 initial est dissocié.
Quelle est la masse volumique du mélange gazeux présent dans l’enceinte à
cette température ?

Solution

Une loi fondamentale de la chimie est celle de la conservation de la matière (loi de Lavoisier).
Lorsqu’une réaction s’effectue dans une enceinte fermée, où rien n’entre et dont rien ne sort
pendant la réaction, la masse du mélange en réaction (c’est-à-dire du contenu de cette enceinte)
ne change pas, quoi qu’il s’y produise.
Donc, quel que soit le taux de dissociation de SO3 et quelle que soit la température, la masse du
contenu du réacteur est toujours 7,14 g et, comme le volume du réacteur est également inva-
riable, la masse volumique du mélange est toujours 7,14 g / 2 L � 3,57 g.L–1. Par contre, la
pression a augmenté, et pour deux raisons : l’augmentation de la quantité de matière et l’éléva-
tion de la température ; mais cela n’a aucun effet sur la masse volumique.

Exercice 10.28   Expression du potentiel chimique

a) Donner la définition du potentiel chimique. Cette définition s’applique-t-
elle au cas des corps purs, au cas des constituants d’un mélange ou d’une
solution ?
b) Donner l’expression du potentiel chimique en fonction de la pression ;
dans quels cas cette expression s’applique-t-elle ?

Ne commencez pas à manipuler les données avant d’avoir bien réfléchi, concrète-
ment, à la situation : une réaction se produisant dans un réacteur clos, et de volume
invariable. Pour calculer � vous avez besoin de la masse du mélange gazeux et du
volume qu’il occupe.
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c) Comment définir la fugacité d’un gaz ? Dans quel cas faut-il utiliser cette
notion ?

Solution
a) Le potentiel chimique de l’espèce B est – par définition – la variation d’enthalpie libre d’un
mélange (ou d’une solution) due à l’addition d’une mole de l’espèce B sans variation des autres
variables (température, pression et composition du mélange).
Cette définition s’applique à toutes les espèces qu’elles soient pures ou contenues dans un
mélange ou une solution. 
Dans le cas particulier d’une espèce pure dont l’enthalpie libre de référence ne dépend que de la
quantité de matière, le potentiel chimique de référence est égal à l’enthalpie libre molaire de
référence :

�˚m(T) � G˚m(T)
b) Le potentiel chimique d’une espèce s’exprime en fonction de la pression, comme son
enthalpie libre.
On sait que l’enthalpie libre d’une espèce condensée (liquide ou solide) ne dépend pratiquement
pas de la pression (son enthalpie libre peut être confondue avec son enthalpie libre de référence,
G˚m) et dans le cas d’un gaz parfait, on peut écrire :

� (B) � Gm(B) � G˚m � RT ln (p/p˚)
Lorsque le gaz ne peut plus être supposé parfait, il faut écrire :

� (B) � G˚m � RT ln (f/f˚)
où f est la fugacité du gaz que nous allons définir.
c) Lorsque les molécules d’un  gaz  entrent en interaction, le gaz ne suit plus la loi des gaz
parfaits. Il faut alors utiliser une loi qui tienne compte de ces interactions (qui varient avec la
pression). Dans ce cas, l’expression de l’enthalpie libre du gaz est plus complexe, ainsi que le
potentiel chimique. 
On définit alors la fugacité qui est une pression corrigée afin de retrouver une expression  simple
de l’enthalpie libre ; c’est encore la pression fictive sous laquelle devrait se trouver le gaz
pour posséder l’enthalpie libre Gm(B,p,T) :

� (B) � Gm(B,p,T) � G˚m (T) � RT ln (f/f˚)
f˚ est la fugacité de référence, c’est-à-dire la fugacité qu’aurait le gaz sous la pression de réfé-
rence p˚.
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physique de la matière – 
Diagramme de phases

Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière du chapitre 14 de la 6e édition du Cours de
Chimie physique.

Vous pourrez trouver dans les annexes les données nécessaires qui ne se trouveraient
pas dans les énoncés, en particulier :

– les températures et enthalpies de changement d’état (Annexe I) ;
– les valeurs de la pression de vapeur de l’eau pour diverses températures (Annexe H) ;
– les rayons atomiques et ioniques (Annexe F).
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➤ Fonctions d’état (enthalpie, entropie, enthalpie libre) et grandeurs thermodynamiques de 
référence.

➤ Prévision du sens des transformations spontanées.

➤ Principaux types de forces de cohésion (interactions ionique, ion-dipôle et dipôle-dipôle ; 
forces de dispersion ; liaison hydrogène) et leurs effets sur les températures et les enthalpies 
de changement d’état.

➤ Fusion, vaporisation, sublimation : notions de température et d’enthalpie de changement 
d’état.

➤ Equilibre liquide-vapeur ; pression de vapeur saturante ; relation de Clausius-Clapeyron.

➤ Diagrammes d’état d’un corps pur et de la solution d’un soluté non volatil.

➤ Lois de Raoult.
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➤ Reconnaître la nature des forces de cohésion intervenant au sein d’une espèce donnée ; esti-
mer comparativement leur importance et leurs effets sur les températures et les enthalpies 
de changement d’état.

➤ Prévoir l’état d’un système liquide-vapeur dans des conditions données : prévoir son évolu-
tion et son état final à la suite d’une modification de ces conditions.

➤ Décrire les transformations qui se produisent lors du déplacement d’un point à un autre dans 
un diagramme d’états.

➤ Utiliser les lois de Raoult, pour les solutés dissociés ou non dissociés.

C
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Forces de cohésion

Exercice 11.1   

Les affirmations suivantes sont-elles vraies ou fausses ?
A) Les forces de dispersion (force de London) existent entre toutes les molé-
cules, sans exception.
B) Tous les composés comportant de l’hydrogène donnent lieu à l’existence
de liaisons-hydrogène.
C) Seuls les composés ioniques donnent lieu à des interactions dipôle-dipôle. 
D) La pression de vapeur au-dessus d’un liquide dépend :

a) De la température de vaporisation du liquide sous 1 atm.
b) De la surface libre du liquide.
c) De la température du liquide.
d) Du volume libre au-dessus du liquide.
e) De l’enthalpie de vaporisation du liquide.

E) Le rapport des pressions de vapeur à deux températures différentes est le
même pour tous les liquides.
F) La température la plus haute qu’un liquide peut atteindre dépend de la
pression qui s’exerce sur lui.
G) De l’air saturé d’humidité à 30 °C contient plus de vapeur d’eau par mètre-
cube que de l’air saturé à 20 °C.

Solution

A) Ces forces résultent d’une perturbation réciproque du nuage électronique, et par conséquent
s’exercent chaque fois que les deux nuages électroniques sont proches. Elles sont donc tout à fait
générales.
B) La liaison hydrogène est une interaction entre un atome d’hydrogène déficitaire (porteur
d’une charge ��) et un atome porteur d’un doublet libre. Si une molécule ne comporte pas un
hydrogène lié à un atome très électronégatif (F, O, N) elle ne forme pas de liaison hydrogène.
C) Un composé ionique est formé d’ions positifs et négatifs qui s’attirent, mais qui ne sont pas
associés par deux pour former des dipôles. Ce type d’interaction caractérise les composés cova-
lents comportant une liaison polarisée.
D) a) On peut dire qu’elle en dépend, puisque la température de vaporisation peut figurer dans

la relation de Clausius-Clapeyron. Mais une faible pression de vapeur et une température de
vaporisation élevée sont plutôt deux conséquences associées d’une faible « volatilité »
tenant à des raisons structurales.
b) Absolument pas (mais la vitesse de vaporisation en dépend).
c) Bien sûr ! La forme de la courbe p � f(T), ainsi que la relation de Clausius-Clapeyron, en
témoignent. Une élévation de température augmente l’énergie cinétique des molécules du
liquide, qui s’échappent plus facilement dans la phase gazeuse.
d) Aucunement. Mais la quantité de gaz (vapeur) en équilibre avec le liquide en dépend.
e) Même réponse que pour a), « enthalpie de vaporisation » remplaçant « température de
vaporisation ».

E) L’équation de Clausius-Clapeyron montre que le rapport p1/p2 dépend de l’enthalpie de vapo-
risation �vapH, qui est une caractéristique propre de chaque liquide.
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F) La température qu’un liquide ne peut pas dépasser est sa température de vaporisation, qui
dépend de la pression exercée sur lui.
G) À 30 °C la pression de vapeur saturante de l’eau est plus forte qu’à 20 °C. Donc la pression
partielle de la vapeur d’eau dans l’air saturé d’humidité est plus forte à 30 °C qu’à 20 °C, et un
volume déterminé d’air en contient davantage.

Exercice 11.2   

Quelle explication peut-on donner aux différences de températures de chan-
gement d’état dans chacune des séries a), b), c) etc. :
➤ Températures de fusion :

a) LiF, 870 °C    –    LiCl, 613 °C    –    LiBr, 547 °C    –    LiI, 446 °C
b) NaF, 980 °C    –    MgO, 2 800 °C.

➤ Températures de vaporisation :
c) CH3F, – 78,6 °C  –   CH3Cl, – 24 °C  –  CH3Br, 3,6 °C  –  CH3I, 42 °C
d) CH3–CH2–CH3, – 42 °C      –      CH3–CH�0, 21 °C
e) CH3–CH2–OH, 78 °C     –     CH3–O–CH3, – 2,4 °C
f)  I2, 184 °C     –     Br2, 59 °C     –     Cl2, – 35°C     –     F2, – 188 °C
g) C6H5–OH, 182 °C     –     C6H5–F, 85 °C

Solution

Les températures de changement d’état (fusion, vaporisation) sont d’autant plus élevées que les
forces d’attraction qui existent entre les entités, molécules ou ions, constituant les corps sont
fortes. Il peut s’agir soit de forces électrostatiques (coulombiennes) entre des ions, soit d’interac-
tions dipôle-dipôle (Keesom) ou de forces de dispersion (London) entre des molécules. Dans
certains cas, il peut s’y ajouter des liaisons hydrogène.
Les facteurs à mettre en cause pour justifier une différence d’intensité dans ces interactions sont
respectivement : la charge et le rayon des ions, la polarité des molécules, leur masse molaire ou
encore la présence d’atomes d’hydrogène liés à un élément très électronégatif. Il faut donc
examiner de ces divers points de vue les exemples proposés.
a) Ces composés sont ioniques, et tous les ions portent la même charge en valeur absolue (� 1) ;
seule la distance des charges � et � peut être en cause.
b) Ces deux composés sont isoélectroniques et les rayons des ions sont peu différents de l’un à
l’autre ; par contre, les charges des ions ne sont pas les mêmes.
c) La masse molaire et le rayon de l’halogène augmentent de CH3F à CH3I, et les forces de
London aussi. Mais par ailleurs le moment dipolaire diminue de CH3F à CH3I, et les forces de
Keesom (dipôle-dipôle) aussi.
d) Les deux composés ont la même masse molaire, mais le second comporte une liaison C�O
qui lui confère un caractère polaire absent dans le premier. C’est la différence significative entre
eux.
e) Les deux molécules sont isomères et ont donc la même masse molaire. Elles contiennent
toutes deux un oxygène, et sont toutes deux polaires. La différence significative est la présence,
dans la première, d’un H lié à un oxygène.
f) La seule différence entre ces quatre molécules, non polaires, est leur masse (ou le rayon des
atomes qui les constituent).
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g) Les deux masses molaires sont très voisines. Le dérivé fluoré est certainement la plus polaire
des deux molécules, mais il se vaporise à plus basse température ; la présence d’un groupe OH
sur la première est donc certainement responsable de sa température de vaporisation plus élevée.

Exercice 11.3   

Dans chacune des séries suivantes, attribuez à chacun des composés l’une des
températures de vaporisation indiquées en °C :
a) HBr, HCl, HI, HF     –     19 °C, – 67 °C, – 84 °C, – 35 °C
b) CH3–CH2–OH, H2C�O, CH3–OH     –     – 21 °C, 78 °C, 65 °C
c) HO–CH2–CH2–OH, CH3–CH2–CH2–OH     –     197 °C, 97 °C
d) CH3–OH, CH3–SH     –     7 °C, 65 °C
e) Xe, Ne, Ar, Kr     –     – 153 °C, – 246 °C, – 107 °C, – 186 °C

Solution

a) Deux critères sont possibles : la polarisation de la liaison (croissante de HI à HF) et la masse
molaire, ou le rayon de l’halogène (croissant de HF à HI). Mais l’un des quatre composés est un
exemple typique de l’intervention supplémentaire (et prédominante) d’un facteur particulier.
Classement par températures de vaporisation croissante : HCl < HBr < HI < HF (masse molaire
pour les trois premiers, liaison hydrogène pour HF).
b) CH3–OH présente avec CH3–CH2–OH l’analogie de posséder aussi un groupe OH, mais par
ailleurs il possède presque la même masse molaire que H2C�O. Il est donc indiqué d’utiliser
CH3–OH comme point commun de comparaison et de situer les deux autres composés par
rapport à lui. H2C = 0 < CH3OH < CH3CH2OH (liaison H entre les deux premiers : masse
molaire entre les deux autres).
c) La masse molaire presque identique pour les deux molécules, ne peut être mise en cause. Mais
l’une possède deux OH et l’autre un seul. CH3CH2CH2OH < HOCH2–CH2OH (nombre de
liaisons H possibles).
d) S est moins électronégatif que O, de sorte que les liaisons C–S et S–H sont moins polarisées
que les liaisons C–O et O–H. L’état de polarisation de chacune peut jouer un rôle. CH3SH <
CH3OH (différence de caractère polaire ; pas de liaison H avec SH).
e) La seule différence significative entre ces quatre gaz rares est leur masse molaire (ou leur
rayon) qui croissent dans l’ordre Ne < Ar < Kr < Xe : les forces de dispersion croissent avec la
masse.

Exercice 11.4   Liquéfaction des gaz

Le méthane CH4, ne peut pas être liquéfié à la température ordinaire, quelle
que soit la pression qu’on exerce sur lui. Par contre l’ammoniac NH3 peut
l’être facilement. Est-ce parce que le méthane est un gaz parfait et que
l’ammoniac n’en est pas un ? Comment pourrait-on liquéfier le méthane ?

Solution
Effectivement, un gaz qui répondrait au modèle du gaz parfait ne pourrait pas être liquéfié. Mais
il n’est pas raisonnable de supposer que le méthane puisse être un gaz parfait. Si des gaz comme

La question posée revient à classer les composés de chaque série par température
de vaporisation croissantes ; l’attribution en découlera.
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l’hélium ou le dihydrogène, sous une pression faible, peuvent être considérés comme presque
parfaits, en raison de la faible taille de leurs molécules, ce n’est certainement pas le cas du
méthane ; ses molécules ont une masse et un volume non négligeables, et il existe forcément
entre elles des forces de dispersion (forces de London).
Quelle peut être alors la raison qui s’oppose à sa liquéfaction par compression (sans refroidisse-
ment), alors que d’autres gaz se liquéfient dans les mêmes conditions ?

Une seule explication possible : à la température ordinaire le méthane doit être au-dessus de sa
température critique, qui est la température au-dessus de laquelle un gaz ne peut pas être
liquéfié, quelle que soit la pression. Effectivement, sa température critique est 191 K (– 82 °C).
Pour le liquéfier, il est nécessaire de le refroidir d’abord au-dessous de cette température avant
de le comprimer.
La température critique de l’ammoniac est 405 K (132 °C), et il est donc possible de le liquéfier
par compression à la température ordinaire.

■ Voyez-vous une raison qui puisse justifier ce grand écart entre les températures criti-
ques du méthane et de l’ammoniac ?

Cet écart traduit le fait que l’ammoniac est encore beaucoup moins parfait que le méthane. Ce
dernier est un composé non polaire, alors que la molécule d’ammoniac est polaire (en raison de
sa géométrie non plane [Ex. 5.12]), et forme des liaisons hydrogène. Les interactions sont donc
beaucoup plus fortes entre les molécules d’ammoniac qu’entre les molécules de méthane, et
l’ammoniac se condense plus facilement.

Équilibre liquide-vapeur

Exercice 11.5   

Une certaine quantité d’un liquide se trouve, en équilibre avec sa vapeur à une
température T, dans une enceinte dont on peut modifier le volume et la tempé-
rature.
1) Que se passe t-il si :

a) On augmente le volume.
b) On diminue le volume.
c) On abaisse la température.
d) On élève la température.
e) On introduit de la vapeur, à la même température.
f) On introduit du liquide, à la même température
g) On introduit du diazote, à la même température.

2) Pourrait-on prévoir les évolutions en utilisant le principe de Le Chatelier ?

Solution

En l’absence de toute donnée numérique, seules des réponses qualitatives sont possibles. Il s’agit
uniquement de bien comprendre la situation.
D’abord, que peut-il se passer ? Quelle(s) modification(s) dans l’état du système peut-on envi-
sager a priori comme susceptibles de se produire ?
D’autre part, l’enceinte contient un liquide et un gaz en équilibre mutuel. C’est la particularité
essentielle à prendre en compte. Les modifications éventuelles de l’état du système ne sont pas
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celles qu’on observerait dans le cas où seraient en présence d’un liquide et un gaz étrangers l’un
à l’autre (par exemple de l’eau et du diazote), il ne faut donc pas simplement appliquer la loi du
gaz parfait à la partie gazeuse du système.

La masse totale (liquide � vapeur) contenue dans l’enceinte ne peut varier, mais la proportion de
liquide et de vapeur pourrait éventuellement se modifier, par vaporisation partielle (voire totale)
du liquide, ou condensation partielle (voire totale) de la vapeur. Par ailleurs, la pression pourrait
varier. Aucune autre modification n’est envisageable.
1. a) Augmenter le volume fait normalement diminuer la pression de la phase gazeuse. Mais, à
une température donnée, et qui n’a pas varié, la pression de la vapeur en équilibre avec le liquide
a une valeur définie, que rien ne peut modifier. Donc une partie du liquide se vaporise, et la
pression se rétablit à une valeur initiale.
Si l’augmentation de volume est suffisante pour que tout le liquide se vaporise, l’enceinte ne
contient alors plus que de la vapeur, qui se comporte comme tout autre gaz. Dans cette éventua-
lité, la pression dans l’enceinte pourrait alors diminuer, après la disparition totale du liquide
b) Pour la même raison, la pression ne peut augmenter. De la vapeur se condensera, jusqu’à ce
que la pression ait repris sa valeur initiale. À la limite, toute la vapeur peut éventuellement
disparaître ; il n’y aura alors plus de phase gazeuse dans l’enceinte.
c) La pression de vapeur d’un liquide augmente quand la température augmente, et diminue
quand elle diminue. La pression dans l’enceinte va donc diminuer, à la suite de la condensation
d’une partie de la vapeur.
Mais cette diminution n’est pas celle qu’on pourrait calculer en appliquant la loi du gaz parfait,
elle est plus importante et ne peut être prévue que par la relation de Clausius-Clapeyron (ou en
utilisant un graphe p � f(T)). Un exemple chiffré le montre bien : la pression de vapeur de l’eau
est 0,12 bar à 50 °C et 0,023 bar à 20 °C : c’est donc cette différence qu’on observerait si la
température était abaissée de 50 °C à 20 °C. Or une simple correction de température appliquée
sur la pression à 50 °C, en appliquant la loi du gaz parfait, donnerait 0,11 bar comme valeur de
la pression à 20 °C, au lieu de 0,023 bar.
d) Pour une élévation de température faible, et pour la même raison, il se produira une augmen-
tation de pression, supérieure à celle qui se produirait en l’absence de liquide. Mais si l’élévation
de température est importante l’évolution est moins facilement prévisible, car elle dépend de la
proportion initiale du liquide et de la vapeur.
e) Cette addition de vapeur devrait faire augmenter la pression, ce qui n’est pas possible puisque
la température n’a pas varié. Il se condensera donc une quantité de vapeur égale à celle qu’on a
ajoutée, pour rétablir la pression à sa vapeur initiale.
f) L’introduction de liquide diminue le volume offert à la vapeur, et la pression devrait donc
augmenter. Ce n’est pas possible à température constante et de la vapeur se condensera jusqu’à
ce que la pression soit revenue à sa valeur antérieure.
g) Il y a maintenant dans la phase gazeuse un mélange de deux gaz. La pression totale augmente,
mais la pression partielle de la vapeur ne varie pas et l’équilibre liquide-vapeur n’est pas
déplacé.
2. Les modifications du volume provoquent des évolutions qui contrarient effectivement l’effet
immédiat de ces modifications sur la pression. Par exemple, augmenter le volume fait, en
l’absence d’évolution du système, baisser la pression, mais cela provoque une évolution qui l’a
fait ré-augmenter.
De même les modifications de température : une élévation de température provoque une vapori-
sation qui absorbe de la chaleur (enthalpie de vaporisation) et qui, si elle se produisait seule,
abaisserait la température.
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Enfin, une addition de liquide ou de vapeur provoque une transformation qui contrarie la varia-
tion de pression qui en résulte.
Un raisonnement fondé sur le principe de contrariété (principe de Le Chatelier) conduirait donc,
dans tous les cas envisagés précédemment, aux mêmes conclusions.

Exercice 11.6   

Dans une pièce fermée de 40 m3 on place un récipient ouvert contenant
0,5 litre d’eau ; la température y est 20 °C et le taux d’humidité 65 % (*).
Théoriquement, cette eau s’évaporera-t-elle totalement ou non ? Si non, quel
volume en restera-t-il dans le récipient ?
Pratiquement, on sait bien que, dans ces conditions, de l’eau finira toujours
par s’évaporer totalement, quelle que soit sa quantité. Pourquoi y a-t-il un
désaccord entre le réel et le théorique ?
(*) La pression partielle de la vapeur d’eau � 65 % de la pression de vapeur saturante
à cette température.

Solution

À 20 °C, la pression de vapeur saturante de l’eau a une valeur déterminée (cf. Annexe H) et l’eau
s’évaporera jusqu’à ce que, dans l’atmosphère de la pièce, la pression partielle de la vapeur
d’eau ait atteint cette valeur. L’eau sera alors en équilibre avec sa vapeur, et l’air se sera saturé
d’humidité.
Il s’agit donc de déterminer quelle quantité d’eau à l’état de vapeur est nécessaire pour assurer
cette pression partielle dans l’atmosphère de la pièce. Elle est égale à n � pV/RT (en admettant
que la vapeur d’eau soit un gaz parfait), mais l’air contient déjà 65 % de cette quantité.

À 20 °C, la pression de vapeur saturante de l’eau est 2,3.10–2 bar, soit 2,3.103 Pa. On trouve n �
38 mol, ce qui correspond à une masse m � 38 mol � 18 g.mol–1 � 684g. Il ne manque que
35 % de cette masse, soit 239 g, de sorte qu’il restera dans le récipient 500 g – 239 g � 261 g,
ou 261 mL d’eau.
Si la totalité de l’eau finit par s’évaporer, c’est le signe que l’équilibre liquide-vapeur ne peut
s’établir, parce que la pression partielle de la vapeur n’atteint pas sa valeur saturante (ou ne la
conserve pas). Pourquoi ?

Le raisonnement précédent suppose implicitement que la pièce est assimilable à une enceinte
étanche, ce qui n’est pas le cas (porosité des murs, non-étanchéité des portes et fenêtres…) De la
vapeur s’échappe donc inévitablement vers l’extérieur, la pression de vapeur saturante ne peut
pas être atteinte et il se produit continuellement une évaporation pour remplacer la vapeur qui est
sortie.

Exercice 11.7   

De l’air venant de l’océan arrive sur un continent ; son taux d’humidité est
80 % (*) et sa température 17 °C.
a) Il passe d’abord au-dessus d’une plaine sèche située au niveau de la mer, et
se réchauffe à 23 °C. Son taux d’humidité en est-il modifié ?
b) Il s’élève ensuite sur le flanc d’une chaîne montagneuse dont le sommet est
à 2 100 m, et se refroidit alors de 0,6 °C par 100 m d’augmentation d’altitude.  
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Pleuvra-t-il sur cette zone montagneuse ? Si oui, à partir de quelle altitude ?
Quel volume d’eau aura été produit par mètre-cube d’air à la fin de son
ascension ?
(*) Pression partielle de la vapeur d’eau égale à 80 % de la pression de vapeur satu-
rante à cette température.

Solution

a) La quantité de vapeur d’eau contenue dans cet air, et sa pression partielle, ne varient pas. Mais
le taux d’humidité est un rapport et il suffit que l’un des termes d’un rapport varie pour que le
rapport varie également.
b) Autre façon de se poser la question : à quelle température la pression partielle actuelle de la
vapeur d’eau, qui n’est pas saturante à 17 °C et encore moins à 23 °C, le devient elle ? La tempé-
rature de l’air descendra-t-elle jusqu’à cette valeur ? À quelle altitude ?

N.B. La façon dont la partie (b) de l’énoncé est rédigée laisse largement prévoir qu’il
doit effectivement pleuvoir (le percevoir fait partie de la lecture intelligente et du déco-
dage d’un énoncé !) ; donc, si vous trouvez qu’il ne pleuvra pas, revoyez votre raisonne-
ment et vos calculs…

a) Le taux d’humidité est le rapport entre la pression de vapeur actuelle et la pression de la
vapeur saturante à la même température ; sa valeur initiale, à 17 °C, est 0,8. Comme la pression
de vapeur saturante est plus grande à 23 °C qu’à 17 °C, ce rapport est plus petit à 23 °C qu’à
17 °C, de sorte que le taux d’humidité de l’air est plus faible. 
La pression de vapeur saturante à 17 °C vaut 1,9.10–2 bar (Annexe H) ; à cette température, la
pression de vapeur actuelle est donc 1,9.10–2 bar � 0.80 � 1,5.10–2 bar. À 23 °C, la pression
saturante est 2,8.10–2 bar, de sorte que le taux d’humidité vaudra 1,5.10–2 bar : 2,8.10–2 bar �
0,54 (54 %).
b) La pression de vapeur actuelle dans l’air (1,5.10–2 bar) est saturante à 13 °C (Annexe H). Cette
température, inférieure de 10 °C à la température de l’air au pied de la montagne, sera atteinte à
1 670 m, où il commencera donc à pleuvoir.
À 2 100 m la température de l’air sera 23 °C – [0,6 °C � (2 100 m / 100 m)] � 10,4 °C et à cette
température la pression de vapeur saturante est environ 1,2.10–2 bar. La quantité d’eau précipitée
correspond donc à la réduction de la pression partielle de la vapeur d’eau de 1,5.10–2 bar à
1,2.10–2 bar. Dans un volume de 1m3, cette baisse de pression de 3.10–3 atm, ou 3.102 Pa, corres-
pond à une quantité. 

soit : 0,12 mol � 18 g mol–1 � 2,2 g (ou 2,2 mL)
(par simplification on ne calcule ici qu’une valeur de n en utilisant la valeur moyenne de la
température).

Il faut souligner que ce problème repose sur une modélisation très simplifiée des
phénomènes météorologiques et comporte des approximations importantes : la
condensation de la vapeur d’eau atmosphérique donne d’abord des nuages ou du
brouillard, et pas nécessairement de la pluie, il existe dans l’atmosphère un
gradient vertical de température et de pression dont il n’est pas tenu compte ici, etc.

n 3.102 Pa 1 m3×

8,314 JK–1mol–1 290 K×
------------------------------------------------------------- 0,12 mol= =
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Exercice 11.8   

Voici quelques éléments de la fiche d’identité du dichlore Cl2 :
Masse molaire     71 g.mol–1 ;     Enthalpie vaporisation     20,4 kJ.mol–1 ;
Température de fusion     – 101 °C ;     Température critique     144 °C ;
Température de vaporisation normale  – 34,5 °C ;   Pression critique  77 bar ;
Enthalpie de fusion     6,4 kJ.mol–1.
Parmi ces informations, lesquelles utiliserez-vous pour répondre à ces deux
questions :
a) Dans quel état physique se trouve le dichlore dans une bouteille en acier de
10 litres qui en contient 1 kg, à 20 °C ?
b) Une autre bouteille identique a déjà été utilisée : on en a laissé sortir
100 litres de dichlore gazeux. Comment peut-on reconnaître quelle est la
bouteille neuve ?

Solution

■ Dans quel état physique ce dichlore peut-il être ? (tous ne sont pas possibles,
certaines éventualités étant exclues).
Quelles sont les grandeurs-clés dont il faut déterminer la valeur ?

À 20 °C, il est exclu que le dichlore puisse être solide, puisque sa température de fusion est
– 101 °C (même si la pression est très élevée, car l’influence de la pression sur le point de fusion
est toujours minime). Il ne peut pas non plus entièrement être liquide, car un liquide est toujours
en équilibre avec sa vapeur, sauf s’il n’existe aucun espace libre au-dessus de sa surface, ce qui
n’est certainement pas le cas étant donné le volume de la bouteille.
Il ne reste donc que deux éventualités : ou il est entièrement gazeux, ou il est partiellement
liquéfié (liquide et gaz en équilibre).
Tout dépend de la quantité de dichlore que contient la bouteille, et de la pression qui y régnerait
si tout le dichlore était gazeux. Pour le savoir, seule la masse molaire est nécessaire.
Si cette pression est supérieure à la pression de vapeur saturante à 20 °C, le dichlore est partiel-
lement liquide et la pression de la phase gazeuse est égale à cette pression saturante, qu’il
convient de calculer en utilisant �vap .

• Quantité de matière et pression correspondante (sans phase liquide) :
n � 1 000 g / 71 g.mol–1 � 14 mol
p � nRT/V � 3,4.106 Pa � 34 bars

• Pression de vapeur saturante :
La relation de Clausius-Clapeyron donne en ln [p/p°] � 1,9, d’où p � 6,8 bars.
La bouteille contient donc du dichlore liquide, en équilibre avec sa vapeur, sous la pression de
6,8 bars.

■ Que se passe-t-il dans la bouteille lorsqu’on laisse sortir du gaz ? Le dichlore qui
sort est-il fourni par la phase gazeuse, la phase liquide, ou les deux ?

Lorsqu’on ouvre le robinet, c’est évidemment du dichlore de la phase gazeuse qui sort, mais
cette perte est immédiatement compensée par la vaporisation d’une partie du liquide, puisque la
pression ne peut pas baisser. En définitif, c’est la quantité de liquide qui diminue.

Hm
o
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La pression reste constante jusqu’à la disparition de la dernière goutte de liquide, puis
commence à baisser. Mais à ce moment presque tout le dichlore a quitté la bouteille. Combien en
reste-t-il ?

Il n’y a plus d’équilibre liquide-vapeur et la loi du gaz parfait est applicable :
n � pV/RT � 2,8 mol, soit 2,8 mol � 71g.mol–1 � 200g

Auparavant, pour savoir quelle bouteille a déjà servi, une mesure de pression n’a pas d’intérêt ;
il ne reste qu’une possibilité : peser les deux bouteilles.

N.B. La situation est la même pour les bouteilles de gaz butane qu’on utilise chez soi
et dont on ne peut pas suivre l’épuisement ; elles ne sont jamais équipées de manomètres,
qui seraient inutiles.

Exercice 11.9   

On introduit 1 g d’eau dans un ballon de 2 litres où l’on avait préalablement
fait le vide, fermé hermétiquement ; la température ambiante est 22 °C.
On chauffe ensuite le ballon, provoquant ainsi la vaporisation progressive de
l’eau et l’augmentation de la pression.
a) À quelle température l’eau sera-t-elle entièrement vaporisée ? Quelle sera
alors la valeur de la pression ?
b) Le ballon est ensuite chauffé jusqu’à 110 °C, puis on le laisse refroidir. À
quelle température la vapeur commencera-t-elle à se condenser ?

Solution

■ a) Comment la pression varie-t-elle en fonction de la température tant qu’il y a de
l’eau liquide ? Et comment varie-t-elle ensuite, lorsqu’il n’y a plus que de la vapeur ?

Tant qu’il y a du liquide, la pression (qui est la pression de vapeur saturante) varie en fonction de
la température conformément à la relation de Clausius-Clapeyron. Mais dès que le liquide a
complètement disparu, et que le ballon contient seulement de la vapeur, la pression varie selon la
relation p � nRT/V.
À l’instant où l’eau finit de se vaporiser, la valeur de la pression satisfait aux deux relations à la
fois, puisque cet instant est en même temps le dernier de la période de vaporisation, et le premier
de la période de chauffage de la vapeur seule.
Si l’on trace sur un diagramme (p,T) la courbe de Clausius-Clapeyron et la droite p � nRT/V,
leur intersection donne donc les valeurs de p et de T pour cet état particulier.

• Courbe de Clausius-Clapeyron. Vous pouvez la tracer en calculant quelques points par la rela-
tion de Clausius-Clapeyron, mais vous pouvez aussi relever quelques couples de valeurs p,T
dans l’annexe H.

On s’intéresse à la situation qui existe au moment précis du passage d’un régime de
variation à l’autre. Pensez à la possibilité d’une résolution par une méthode
graphique.
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• Droite du gaz parfait. Selon les données, on peut écrire :
p � nRT/V � (5,5.10–2 mol � 8,314 JK–1 mol–1 � T) / 2.10–3 m3 ou p � 2,3.102 T.

Ces deux graphes (cf. figure ci-dessous) se coupent en un point dont les coordonnées sont :
p � 8,4.10 –1 bar T � 368 K (95 °C).

b) Au refroidissement, le problème se pose de façon analogue : au fur et à mesure que la tempé-
rature diminue, la pression de la vapeur baisse, mais la pression de vapeur saturante diminue
aussi, et il s’agit de prévoir à quelle température ces deux pressions se trouveront égales. Le
retour s’effectue exactement par la même chemin que l’aller, et la condensation de la vapeur
commencera à la température correspondant à l’abscisse de l’intersection des deux graphes :
95 °C .

Exercice 11.10   Relation de Clausius-Clapeyron

La pression de vapeur saturante p d’un liquide et la température T sont liées
par la relation de Clausius-Clapeyron :

où �vap  est l’enthalpie molaire de vaporisation (supposée indépendante
de la température) et T la température.
Voici quelques questions pour vous entraîner à l’utiliser :
a) Que représente la pression p° ?
b) Quelle est la pression dans le circuit de refroidissement d’un moteur de
voiture, lorsque la température de l’eau y atteint 105 °C ?
c) Si la soupape d’une marmite sous pression est prévue pour s’ouvrir lorsque
la surpression à l’intérieur atteint 0,5 bar, quelle température maximale l’eau
qu’elle contient peut-elle atteindre ?
d) L’ammoniac NH3’ gazeux dans les conditions normales, est vendu liquéfié
dans des bouteilles en acier. À 20 °C, quelle est la pression dans ces
bouteilles ?
(L’Annexe I contient les données nécessaires).
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Solution

a) Si T � Tvap, on trouve en ln [p/p°] � 0 d’où  p/p° � 1. Il ne peut s’agir que de la pression de
référence puisque Tvap est la température d’ébullition normale. Dans ce cas, p° � 101 325 Pa.
b) 1,2 bar, soit 0,2 bar de plus que la pression extérieure.
c) 111 °C.
d) 8,6 bar.

Exercice 11.11   Diagramme d’états du corps pur

Tracer les graphes représentant la variation de la température d’un échantillon
d’un corps pur au cours des trajets a,b et c,d parcourus dans le diagramme
d’états ci-après. Indiquez sur les diverses parties de ces graphes quelles sont
les phases (solide, liquide, gaz) présentes.

Solution

■ La tâche demandée suppose évidemment que vous sachiez déchiffrer un tel
diagramme. Comment appelle-t-on le point T, le point C, les courbes S, F et V ? Quel est
l’état du système dans chacune des régions I, II et III ?

T : point triple ; C : point critique ; S : courbe de solidification ; F : courbe de fusion ; V : courbe
de vaporisation. Région I : entièrement solide ; région II : entièrement liquide ; région III : entiè-
rement gazeux. Sur les courbes : coexistence de deux phases (états).
• Parcours a,b – Le corps pur passe de l’état solide (en a) à l’état gazeux (en b), en se sublimant

sous l’effet de l’élévation de la température. Pendant toute la durée de la sublimation, le point
représentatif de l’état du système est sur la courbe S, et la température reste constante.

• Parcours c,d – La température diminue et deux changements d’état se produisent : condensa-
tion du gaz en liquide, à la rencontre de la courbe V, et solidification du liquide à la rencontre
de la courbe F. La décroissance de la température marque deux paliers, correspondant aux
deux changements d’état.

Attention pour les applications numériques : �vap  doit être exprimé en J.mol–1,
alors que les tables thermodynamiques l’indiquent généralement en kJ.mol–1.
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N.B. La variation linéaire de la température, la pente des segments a, c et e, ainsi que
la longueur des paliers résultent de choix arbitraires.

Loi de Raoult

Exercice 11.12   

Une solution obtenue en dissolvant 10,0 g de glucose (C6H12O6) dans 500 mL
d’eau commence à se solidifier à – 0,21 °C. Quelle serait la température de
congélation commençante d’une autre solution, obtenue en dissolvant 10,0 g
de saccharose (C12H22O11) dans 500 mL d’eau également ?

Solution

Dans ce domaine, qui est celui des propriétés colligatives des solutions (sous la dépendance du
nombre, et non de la nature, des entités en solution, molécules ou ions) la concentration utilisée
est la molalité m, exprimée en moles par kilogramme de solvant (pour mémoire, la molarité
s’exprime en moles par litre de solution).
La loi de Raoult, �Tfus � Kfusm, appliquée à la première solution permet de calculer la constante
cryoscopique Kfus de l’eau, puisque les deux autres termes sont connus. Une application ulté-
rieure de la même relation à la seconde solution permettra ensuite le calcul de son �Tfus.

➤ Première situation

• Molalité de la solution
– 10,0 g de glucose (M � 180 g.mol–1) représentent 10,0 g / 180 g.mol–1 � 5,55.10–2 mol

Pour répondre à cette question, qui appelle une réponse numérique, votre premier
réflexe est probablement d’appliquer la formule qui traduit la loi de Raoult. Pour
cela vous ignorez la valeur de la constante cryoscopique de l’eau, mais les données
relatives à la première solution ne seraient-elles pas là pour vous permettre de la
calculer ?
Faites attention : dans l’application de la loi de Raoult, la concentration de la solu-
tion doit être exprimée d’une façon particulière.

T 

c

a

b

Parcours a, b

a : solide seul
b : solide�gaz en équilibre
c : gaz seul

temps temps

T 

c

a
b

Parcours c, d

a : gaz seul
b : gaz�liquide
c : liquide seul
d : liquide�solide
e : solide seul

d
e
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– la masse de 500 mL d’eau est 500 g, de sorte que
m � 5,55.10–2 mol / 0,500 kg � 1,11.10–1 mol.kg–1

• Calcul de la constante Kfus

Kfus � �Tfus : m � 0,21 °C / 1,11.10–1 mol.kg–1 � 1,89 °C/mol.kg–1

➤ Seconde situation

• Molalité de la solution
– 10,0 g de saccharose (M � 342 g.mol–1) représentent 10,0 g / 342 g.mol–1 � 2,92.10–2 mol

m � 2,92.10–2 mol / 0,500 kg � 5,85.10–2 mol.kg–1

• Calcul de �Tfus

�Tfus : Kfus m � (1,89 °C / mol.kg–1) � 5,85.10–2 mol.kg–1 � 0,11 °C
L’eau pure se congelant à 0,00 °C, la température de congélation commençante de la solution est
donc 0,00 °C – 0,11 °C � –0,11 °C. 

■ N’aurait-on pas pu raisonner de façon plus directe, sans calculer Kfus ?

Puisque le solvant est le même dans les deux cas, les �T sont proportionnels aux molalités m. Le
simple calcul des deux molalités aurait donc suffi, en permettant de calculer �T2 à partir de la
relation �T1/�T2 � m1/m2.

■ Ne pouvait-on pas arriver encore plus simplement au résultat ?

Puisque dans les deux cas, on a dissous des masses identiques dans des volumes (ou masses)
d’eau identiques, les �T sont en définitive inversement proportionnels aux masses molaires M :

�T1/�T2 � M2/M1 � 342 g.mol–1 : 180 g.mol–1 � 1,9
d’où �T2 � 0,11 °C.

Exercice 11.13   

Le benzène pur se solidifie à 5,51 °C, mais une solution de 18,0 g de naphta-
lène (C10H8) dans un litre de benzène se congèle à 4,70 °C. Si on dissout
13,0 g d’anthracène (C14H10) dans 0,7 litre de benzène, à quelle température
la solution obtenue commencera-t-elle à se congeler ?

Solution

Ni les masses dissoutes, ni les volumes de solvant ne sont les mêmes pour la préparation des
deux solutions. D’autre part, la masse volumique du benzène n’est pas égale à 1 g.cm–3, contrai-
rement à celle de l’eau (Annexe D).

Molalités : naphtalène, 0,159 mol.kg–1 anthracène, 0,119 mol.kg–1

�Tfus pour la solution d’anthracène : 0,61 °C.
Température de congélation Tfus � 5,51 °C – 0,61 °C � 4,90 °C.

Cet exercice ressemble beaucoup au précédent, avec lequel il présente cependant
quelques différences importantes. Repérez-les bien avant d’appliquer l’une ou
l’autre des méthodes précédemment utilisées.
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Exercice 11.14   

On dissout 12,7 g de chlorure de fer II (FeCl2) dans 100 mL d’eau, puis on
détermine la température de congélation commençante de la solution obtenue.
a) Quelle température peut-on a priori s’attendre à trouver ? (Kfus pour l’eau
� 1,86 °C/mol.kg–1).
b) La valeur expérimentale est – 5,58 °C. Comment peut-on expliquer cet
écart important avec la prévision ?
c) Il existe également un chlorure de fer III (FeCl3). Une solution de ce chlo-
rure de même molalité que celle de FeCl2 aurait-elle le même point de congé-
lation qu’elle ?
d) Le composé PtCl6K4 montre un �Tfus cinq fois plus grand que la valeur
calculée par la loi de Raoult. Que peut-on en déduire quant à la nature des
espèces présentes dans sa solution ?

Solution

a) La molalité m � 1 mol.kg–1 ; �Tfus � 1,86 °C ; Tfus � – 1,86 °C.
b) L’abaissement mesuré est le triple de celui qu’on attendait. Ce facteur 3 ne prend-il pas une
signification particulière si on le rapproche de la formule FeCl2 ?

Ce chlorure est formé de trois ions : un ion Fe2� et deux ions Cl–. Comme tous les composés
ioniques solubles dans l’eau, ils s’y dissocient totalement en ions, de sorte que la solution ne
contient pas des molécules FeCl2 (qui n’existent d’ailleurs pas non plus dans le cristal) mais
uniquement des ions Fe2� et Cl–. Chaque entité FeCl2 dissoute produit trois ions dans la solu-
tion, de sorte que tout se passe comme si la molalité était le triple de celle qu’on calcule en moles
de FeCl2 (souvenez-vous que l’abaissement du point de congélation dépend du nombre d’entités
par kg de solvant, et non de leur nature).
c) FeCl3 se dissocie en quatre ions, un ion Fe3� et trois ions Cl–. La molalité effective est donc
quatre fois plus grande que la molalité calculée pour FeCl3, et l’abaissement du point de congé-
lation est quatre fois plus grand : �Tfus � 1,86 °C � 4 � 7,44 °C.
d) Le résultat expérimental indique que ce composé se dissocie en cinq ions. Comme il n’y a
aucune raison de penser que quatre seulement des six Cl s’ionisent, il est très vraisemblable que
ce sont les quatre K qui se dissocient en se séparant d’un ion complexe PtCl64– qui, lui, reste
entier car il est de nature covalente (vous pourriez du reste essayer d’imaginer sa formation et
d’établir sa formule de Lewis, par exemple à partir d’un ion central Pt2� et de six ions Cl–

[Ex. 4.2]).

Toutes les questions tournent autour des écarts qu’on observe, pour certains types
de composés, entre l’abaissement de point de congélation calculé et la valeur expé-
rimentale. Vous n’inventerez pas l’explication ; recherchez donc d’abord (si vous ne
vous en souvenez pas) la cause qui peut provoquer ces écarts.
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Exercice 11.15   

L’acide iodique HIO3 se dissocie en solution aqueuse en donnant des ions H�

et IO3
–. On pourrait donc s’attendre (cf. exercice précédent) à observer un

abaissement cryoscopique double de celui qui correspondrait à une molalité
calculée par rapport aux molécules HIO3. En fait, bien qu’il soit plus impor-
tant que lui, il n’en est pas le double.
a) Quelle conclusion peut-on en tirer sur la nature des espèces, molécules ou
ions, présentes dans la solution ?
b) Donnez à cette description un caractère quantitatif, (calculer les concentra-
tions de toutes les espèces présentes) dans le cas suivant : 23,5 g d’acide
iodique dissous dans 750 mL d’eau ; température de congélation observée
– 0,53 °C.

Solution

a) L’attente d’un abaissement cryoscopique double de la valeur prévisible repose sur l’idée que
la dissociation ionique de HIO3 a pour effet de doubler le nombre des entités présentes dans la
solution (deux ions à la place d’une molécule). Si l’on observe un écart moindre, cela indique
que le nombre d’entités dans la solution n’est pas le double de celui des molécules dissoutes.
Comment cela se peut-il ? (Il est bien clair que, lorsqu’une molécule se dissocie, elle donne deux
ions, et qu’ils n’existe pas de fractions d’ions…).

La seule explication possible est que toutes les molécules ne se dissocient pas. Contrairement
aux composés ioniques, qui sont des électrolytes forts totalement dissociés, l’acide iodique est
un électrolyte faible dont la dissociation en solution n’est pas totale, en ce sens qu’elle n’affecte
pas toutes les molécules. La solution contient donc à la fois des molécules HIO3 non dissociées
et des ions H� (en réalité H3O�, par suite d’une solvatation par l’eau) et IO3

–.
b) Il s’agit en somme de déterminer quelle est la proportion des molécules introduites dans la
solution qui sont dissociées.

Rappel : on appelle taux de dissociation � le rapport de la quantité de molécules disso-
ciées à la quantité totale de molécules dissoutes (0 < � < 1).

Si on dissous la quantité n de molécules, n� sont dissociées et fournissent 2n� ions ; il reste
d’autre part (n – n�) molécules non dissociées. La quantité totale d’entités (molécules � ions)
dans la solution est donc n’ � 2n� � (n – n�) � n(1 � �).
Comme �Tfus est proportionnel au nombre d’entités dans la solution, la valeur prévue et la
valeur observée sont dans le même rapport que n et n’ ; on peut donc calculer �.

– Molalité de la solution : 0,178 mol.kg –1

– �Tfus calculé � 0,33 °C ; �Tfus observé � 0,53 °C.
On peut donc écrire :

0,53 °C/0 ,33 °C � 1,61 � n’/n � 1 � �     d’où     � � 0,61
La concentration initiale est 0,178 mol.l–1, de sorte que la solution contient :
– 0,178 mol.L–1 (1 – 0,61) � 0,069 mol de HIO3 non dissocié par litre
– 0,178 mol.L–1 � 0,61 � 0,108 mol d’ions IO3

– par litre
– 0,178 mol.L–1 � 0,61 � 0,108 mol d’ions H� (sous la forme H3O�) par litre.
Vérification : n’ � 0,069 mol � 0,108 mol � 0,108 mol � 0,285 mol et 0,285 mol.kg –1 :
0,178 mol.kg–1 � 1,6.
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Équation stœchiométrique

Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière du chapitre 15 de la 6˚ édition du Cours de
Chimie physique.

Exercice 12.1   Équation stœchiométrique

Ajoutez dans ces équations stœchiométriques, les nombres stœchiométriques
qui assurent la conservation de la matière.

PR
ÉA

LA
BL

ES

➤ Nature de la réaction chimique.  

➤ Notion de stœchiométrie ; nombres stœchiométriques ; équation stœchiométrique ; propor-
tions stœchiométriques  ou non stœchiométriques ; réactif en excès ou par défaut ; réactif 
limitant.

➤ Diverses définitions de la concentration des solutions : concentration molaire et massique ; 
molarité.

SA
V

O
IR

-F
A

IR
E*

➤ Ajuster une équation stœchiométrique, de façon à obtenir la conservation des atomes et des 
charges.

➤ Effectuer les calculs stœchiométriques courants, pour des réactions totales ou non totales, 
dans des conditions stœchiométriques ou non stœchiométriques, mettant en jeu des 
espèces solides, liquides et gazeuses, pures et en solution.

➤ Déterminer la composition complète d’un mélange réactionnel à un instant quelconque du 
déroulement de la réaction, connaissant la quantité initiale des réactifs et la quantité pré-
sente de l’un des constituants dans le mélange (en quantité de matière, en masse ou en 
volume).

➤ Transformer une concentration massique en concentration molaire et inversement.

➤ Connaître la relation liant concentration, volume et quantité de soluté ; calculer l’une de ces 
grandeurs connaissant les deux autres.

➤ Transformer une concentration en masse en une concentration molaire et inversement.

* Pour les notations, les définitions et les conventions, on consultera les Annexes B et C.

Av
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a) TiO2 � Cl2 � C Æ TiCl4 � CO f) Sb2S3 � O2 Æ Sb4O6 � SO2

b) Ag � H2S � O2 Æ Ag2S � H2O g) SiO2 � BrF3 Æ SiF4 � Br2 � O2

c) NH3 � O2 Æ NO � H2O h) B2H6 � O2 Æ B2O3 � H2O
d) ClO2 � H2O Æ HClO3 � HCl i) S2O3

2– � I2 Æ I– � S4O6
2–

e) CCl4 � SbF3 Æ CCl2F2 � SbCl3 j) Al � Cu2� Æ Al3� � Cu
k) Ca3(PO4)2 � SiO2 � C Æ CaSiO3 � CO � P4 

Solution

Il faut essayer, en comparant les formules des corps du premier et du second membre, de trouver,
pour démarrer, un nombre stœchiométrique de toute évidence nécessaire. Puis les autres
nombres stœchiométriques résultent d’une démarche par allers et retours, qui les
détermine progressivement. Souvent, il est efficace de prendre pour point de départ le composé
formé du plus grand nombre d’atomes (qu’il soit dans le premier ou le second membre) et de
déduire de sa composition le nombre stœchiométrique d’un autre composé.
Quand vous pensez avoir terminé, vérifiez soigneusement que le nombre total d’atomes de
chaque élément est effectivement le même dans les deux membres (attention : un élément peut
être présent dans deux ou plusieurs molécules du même membre de l’équation). Si l’équation
comporte des ions, assurez-vous aussi que la somme algébrique des charges est la même dans les
deux membres.

➤ Réaction a)

On peut, par exemple, remarquer que pour former TiCl4, il faut nécessairement 2 Cl2 et 1 TiO2.
Il ne reste plus ensuite qu’à égaliser le nombre d’atomes d’oxygène et de carbone entre les deux
membres. Attention : on ne peut pas, pour obtenir ce résultat, écrire CO2 à la place de CO ; la
réaction donne du monoxyde de carbone CO et non du dioxyde CO2. D’une manière générale, il
ne faut jamais modifier les indices qui figurent dans les formules ; on ne peut jouer que sur le
nombre des molécules de chaque espèce, sans en modifier la nature. Dans le cas présent, la
présence de deux O dans le premier membre conduit à écrire dans le second 2 CO et par consé-
quent, à écrire 2 C dans le premier :

TiO2 � 2 Cl2 � 2 C � TiCl4 � 2 CO.

➤ Réaction b)

On peut repérer que la présence de deux atomes d’oxygène à gauche nécessite d’écrire à droite
2 H2O. On a donc maintenant 4 H à droite, ce qui conduit à écrire à gauche 2 H2S. Disposant
alors de 2 S à gauche, on doit écrire à droite 2 Ag2S, ce qui détermine enfin l’écriture à gauche
de 4 Ag :

4 Ag � 2 H2S � O2 � 2 Ag2S � 2 H2O.

Pour ajuster les équations stœchiométriques (le cauchemar des débutants), il n’y a
pas de règles précises. C’est toujours plus ou moins une question de coup d’œil,
mais il ne faut pas, pour autant, s’y prendre n’importe comment. Voici donc d’abord
quelques recommandations, puis deux exemples.
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• Nombres stœchiométriques fractionnaires :
Les nombres stœchiométriques indiquent les proportions qui existent entre les quantités de réac-
tifs consommés et les quantités de produits formés ; ils ne sont définis qu’à un coefficient de
proportionnalité près. Ils peuvent être fractionnaires car ils sont définis pour des quantités qui
peuvent l’être ; celles-ci concernent en effet un très grand nombre d’entités élémentaires.
On peut donc écrire indifféremment :

2 N2O � O2 � 4 NO    ou    N2O � 1/2 O2 � 2 NO.
Mais on ne peut pas remplacer 1/2 O2 par O.
Si la réaction met en jeu des molécules (O2, Cl2, etc.), il ne faut pas les remplacer dans l’équation
stœchiométrique par des atomes, même en quantité équivalente. Habituellement les atomes
n’existent pas à l’état libre et, de toute façon, ils correspondent à une espèce chimique différente
des molécules. Le passage de Cl2 à Cl est une véritable réaction chimique caractérisée par
l’équation stœchiométrique :

Cl2 � 2 Cl.

Réponses.  Les nombres stœchiométriques sont indiqués dans l’ordre où ils interviennent dans
l’équation, ceux du premier membre et ceux du second étant séparés par le signe –.
c) 2, 5/2 – 2, 3 f) 2, 9 – (1), 6 i) 2, (1) – 2, (1)

d) 6, 3 – 5, (1) g) 3, 4 – 3,2, 3 j) 2, 3 – 2, 3

e) 3, 2 – 3, 2 h) (1), 3 – (1), 3 k) 2, 6, 10 – 6, 10, (1)

Exercice 12.2   Calcul de l’avancement de réaction

La synthèse du chlorure d’hydrogène est effectuée à partir de 0,75 mol de
dihydrogène et de 1,2 mol de dichlore.
a) Quelle est la valeur maximale atteinte par l’avancement de la réaction ?
b) Quelle est la quantité de chlorure d’hydrogène formé ? 
c) Quelle serait cette valeur si l’équation stœchiométrique de la réaction était
écrite avec des nombres stœchiométriques égaux à la moitié des nombres
stœchiométriques précédemment utilisés ?

Solution
On peut écrire l’équation stœchiométrique de la réaction proposée selon :

H2(g) + Cl2(g) � 2 HCl(g)
Les quantités initiales de réactif sont : nI(H2) � 0,75 mol et nI(Cl2) � 1,2 mol
A la fin de la réaction, les quantités finales de réactifs et de produit peuvent s’exprimer en fonc-
tion de la valeur finale de l’avancement de réaction (ξmax) :

nF(H2) � 0,75 mol – ξmax     nF(Cl2) � 1,2 mol – ξmax     nF(HCl) � 2 ξmax

a) Le réactif limitant est celui qui est minoritaire c’est-à-dire celui qui est en moindre grande
proportion : ici c’est le dihydrogène dont la quantité initiale est inférieure à celle du dichlore
alors qu’elle devrait lui être égale (puisque leurs nombres stœchiométriques sont égaux). 
Si la réaction est totale, le réactif limitant est épuisé le premier : la réaction s’arrête nécessaire-
ment (il ne reste plus que du dichlore). On peut alors écrire : 
nF(H2) � 0,75 mol – ξmax � 0.  On en déduit : ξmax � 0,75 mol
b) La quantité de chlorure d’hydrogène formé est donc : nF(HCl) � 2 ξmax � 1,50 mol
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c) Réécrivons l’équation stœchiométrique de la réaction  avec des nombres stœchiométriques
égaux à la moitié des précédents :

1/2 H2(g) + 1/2 Cl2(g) � HCl(g)
Les quantités finales de réactif s’écrivent alors : 
nF(H2) � 0,75 mol – 1/2ξ’max � 0    nF(Cl2) � 1,2 mol – 1/2ξ’max � 0    nF(HCl) � ξ’max � 0
On a donc : ξ’max � 1,50 mol
La valeur de ξmax dépend de la valeur des nombres stœchiométriques
La quantité de chlorure d’hydrogène formé s’écrit dans ces conditions : 
nF(HCl) � ξ’max � 1,50 mol ; 
La mesure de la quantité de chlorure d’hydrogène formé (1,50 mol) ne dépend pas de la
valeur des nombres stœchiométriques.

Exercice 12.3   Calcul des quantités transformées chimiquement

La dissolution du carbonate de calcium dans une solution aqueuse d’acide
chlorhydrique conduit à la formation de chlorure de calcium et de dioxyde de
carbone.
1) Écrire l’équation stœchiométrique de cette réaction en précisant l’état de
chaque constituant.
2) Compléter le tableau suivant dans lequel sont reportées différentes expé-
riences en calculant les valeurs des grandeurs manquantes (quantités de
matière, masses, volumes) avec les unités indiquées.

Solution

L’équation stœchiométrique de la dissolution du carbonate de calcium par l’acide chlorhydrique
s’écrit :

CaCO3 (s) � 2 H� (aq) � Ca2� (aq) � CO2 (g) � H2O (aq)
Les ions Cl– apportés par l’acide chlorhydrique ne figurent pas dans l’équation stœchiométrique
car leur concentration dans la solution aqueuse n’est pas modifiée par la réaction chimique : on
dit que les ions Cl– sont des « ions spectateurs ».
À la fin de la réaction, les ions hydrogène ont été remplacés dans la solution par les ions Ca2�.
Le calcul des quantités transformées se fait à partir de l’avancement de réaction � ; en effet, pour
tout constituant B de la réaction, les quantités transformées sont telles que :

nF(B) – nI(B) � �(B) �
où �(B) est le nombre stœchiométrique du constituant B, figurant dans l’équation stœchiomé-
trique.
Dans le cas envisagé, où on suppose la réaction totale, il ne reste plus de réactif :

nF(CaCO3) � 0 nF(HCl) � 0

Expérience CaCO3 HCl CaCl2 CO2 H2O

a) 1 kg …… g …… g …… L …… g

b) …… mol …… mol 350 g …… L …… g

c) …… g 0,12 mol …… mol …… g …… g

d) …… mol …… g …… g 0,114 m3 …… mol



134  12  •  Avancement de réaction – Équation stœchiométrique

Si les réactifs sont pris en proportions stœchiométriques, on peut écrire :

Le calcul des quantités transformées ou restantes se fait à partir du tableau suivant :

À la fin de la réaction, les quantités des espèces formées sont égales à �F � nI(CaCO3). Le calcul
des masses se fait à partir de la valeur de �F et des masses molaires :

mF(CaCl2) � �F � M (CaCl2)
mF(CO2) � �F � M (CO2)
mF(H2O) � �F � M (H2O)

Le calcul du volume CO2 gazeux formé, rapporté aux conditions normales de température
(273,15 K) et de pression (101 325 Pa), se fait aussi à partir de la valeur de �F, ainsi que du
volume molaire du gaz parfait rapporté aux conditions normales de température et de pression :

V (CO2, TpN) � �F � 22,414 L.mol–1

Réponses.   Les valeurs à trouver sont indiquées ci-dessous dans l’ordre où elles se présentent
sur chaque ligne : a) 730 g, 1 110 g, 224 L, 180 g - b) 3,15 mol, 6,30 mol, 70,6 L, 56,7 g - c) 6 g,
0,06 mol, 2,64 g, 1,1g - d) 5,1 mol, 372 g, 566 g, 5,1 mol.

Exercice 12.4   Réactifs pris en proportions stœchiométriques

Si pour faire un trajet, une voiture consomme 40 litres de carburant,
➤ quelle masse et quel volume de dioxyde de carbone a-t-elle produits ?
➤ quelle masse et quel volume de dioxygène a-t-elle consommés ?
➤ quel volume d’air a été admis dans son moteur ?
Bien que les carburants soient des mélanges, on admettra qu’il s’agit d’un
hydrocarbure C8H18, dont la masse volumique est 0,7 kg.L–1, et que la réac-
tion de combustion dans le moteur donne exclusivement CO2 et H2O.

Solution

CaCO3 (s) H� (aq) Ca2� (aq) CO2 (g) H2O (aq)

nI(CaCO3) 2nI (H�) 0 0 0

nI – �F � 0 2nI – 2�F � 0 �F �F �F

La première chose à faire est évidemment d’écrire l’équation stœchiométrique de la
combustion. Le volume du carburant consommé n’est pas une donnée directement
utilisable, mais la connaissance de sa masse volumique permet de déterminer la
masse correspondante, qu’il est préférable de convertir ensuite en quantité de
matière. La proportionnalité des quantités effectivement mises en jeu dans la réac-
tion réelle (réactifs et produits) à celles qui figurent dans l’équation donne les
réponses cherchées. Toutefois, pour le volume d’air, il faut se souvenir que l’air est
un mélange de dioxygène et de diazote, de sorte que pour disposer d’un certain
volume de dioxygène il faut prélever un volume d’air plus grand.

nI CaCO3( )

1
---------------------------

nI HCl( )

2
-------------------=
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Les réponses peuvent être faites à partir du tableau suivant construit en utilisant l’avancement de
réaction (�F à la fin de la réaction).

On peut ensuite faire les calculs suivants :

➤ masse de carburant consommée : 40 L � 0,7 kg.L–1 � 28 kg

➤ masse molaire du carburant : 8 � 12 g.mol–1 � 18 � 1 g.mol–1 � 114 g.mol–1

➤ quantité de carburant consommée : 28 000 g/114 g.mol–1 � 246 mol

• Dioxyde de carbone produit :

➤ quantité 8 �F � 8 nI � 8 � 246 mol � 1 968 mol.

➤ masse mF � 1 968 mol � 44 g.mol–1 � 86,59 kg

➤ volume rapporté aux conditions normales de température et de pression VF(CO2,TpN) �
1 968 mol � 22,414 L.mol–1 � 44,080 m3

• Dioxygène consommé :

➤ quantité 25/2 � 246 mol � 3 075 mol

➤ masse 3 075 mol � 32 g.mol–1 � 98,4 kg

➤ volume rapporté aux conditions normales de température et de pression 3 075 mol � 22,414
L.mol–1 � 68,88 m3

• L’air ne contenant que 20 % (1/5) de dioxygène en volume, le moteur a en fait aspiré un
volume d’air 5 fois plus grand, soit 68,88 m3 � 5 � 344,4 m3.

Réactions de précipitation

Exercice 12.5   

L’addition d’acide sulfurique dans une solution de chlorure de baryum
provoque la précipitation de sulfate de baryum.
1) Écrire l’équation stœchiométrique de cette réaction.
2) Quel volume d’acide sulfurique à 0,5 mol.L–1 faut-il ajouter à 50 mL d’une
solution de BaCl2 à 0,05 mol.L–1 pour précipiter totalement les ions Ba2� ?

Solution

1) L’équation stœchiométrique de la précipitation de sulfate de baryum par addition d’acide
sulfurique à une solution de chlorure de baryum s’écrit :

Ba2�
(aq) � (aq) � Ba SO4 (s).

Les ions hydrogène et les ions chlorure restent en solution : leur concentration n’est pas changée
par la réaction, ce sont donc des ions spectateurs qui ne figurent pas dans l’équation stœchiomé-
trique.

Équation stœchiométrique C8H18 � 25/2 O2 � 8 CO2 � 9 H2O

Quantités initiales nI 25/2 nI 0 0

Quantités présentes
après la réaction nI – �F � 0 25/2 (nI – �F) � 0 8 �F 9 �F

SO4
2–
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À la fin de la réaction, les ions Ba2� et  ont disparu totalement de la solution du fait de la
précipitation du sulfate de baryum.
2) La quantité initiale d’ions Ba2� contenus dans 50 mL d’une solution contenant 0,05 mol.L–1

de chlorure de baryum BaCl2 est :
nI(Ba2�) � 50 � 10–3 L � 0,05 mol.L–1 � 2,5.10–3 mol.

Il faut une quantité équivalente d’ions  pour précipiter tout le baryum :

nI( ) �  � 0,5 mol.L–1 � nI(Ba2�)
On en déduit :

 � 2,5.10–3 mol / 0,5 mol.L–1 � 5 mL

Exercice 12.6   

L’addition d’acide chlorhydrique dans une solution de nitrate de plomb
provoque la précipitation de chlorure de plomb.
1) Écrire l’équation stœchiométrique de cette réaction.
2) Quel volume d’une solution d’acide chlorhydrique à 0,2 mol.L–1 faut-il
ajouter à 125 mL d’une solution de nitrate de plomb à 0,1 mol.L–1 pour préci-
piter totalement les ions Pb2� ?

Solution

1) L’équation stœchiométrique de la précipitation du chlorure de plomb par addition d’acide
chlorhydrique à une solution de nitrate de plomb s’écrit :

 � 2  � PbCl2 (s)

Les ions H� et NO3
– sont des ions spectateurs.

2) La précipitation totale du plomb se fait lorsque les ions Pb2� et Cl– sont en proportions
stœchiométriques, soit :

Les ions Pb2� se trouvent dans 125 mL d’une solution contenant 0,1 mol.L–1 de Pb(NO3)2. On a
donc :

nI(Pb2�) � 0,125 L � 0,1 mol.L–1 � 0,0125 mol
On en déduit :

V(HCl) � 2 �  � 125 mL

Réactions successives

Exercice 12.7   Préparation de l’acide sulfurique

L’acide sulfurique peut se préparer à partir de la pyrite de fer naturelle FeS2,
par un procédé comportant trois étapes :
1) 4 FeS2 � 11 O2 � 2 Fe2O3 � 8 SO2

2) 2 SO2 � O2 � 2 SO3 

SO4
2–

SO4
2–

SO4
2–

VH2SO4

VH2SO4

Pb aq( )
2+ Cl aq( )

–

nI Pb2+( )

1
---------------------

nI Cl–( )

2
-----------------=

0,0125 mol

0,2 mol.L–1
---------------------------
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3) SO3 � H2O � H2SO4

Quelle masse d’acide sulfurique peut-on fabriquer à partir d’une tonne d’un
minerai contenant 78 % de pyrite, sachant que par ailleurs les gaz SO2 et SO3
produits par les réactions 1) et 2) ne sont récupérés qu’à 97 % ?

Solution

Une première méthode consiste(rait) à calculer successivement, en partant d’une tonne de pyrite,
les masses de SO2, puis de SO3 et enfin de H2SO4 formées. Vous pouvez essayer de le faire, ne
serait-ce que pour mieux apprécier ensuite la simplicité d’une autre démarche consistant à ne
considérer que le départ et l’arrivée, en établissant une correspondance directe entre la quantité
du pyrite utilisée et la quantité d’acide sulfurique formé.
Le calcul des quantités transformées peut se faire en définissant les avancements �1, �2 et �3 pour
les trois réactions.
On peut alors faire le bilan pour toutes les espèces chimiques concernées.

Calculons la quantité de pyrite (dont la masse molaire est 120 g.mol–1) contenue dans une tonne
de minerai brut :

nI � 1 000 kg � 0,78 / 0,120 kg.mol–1 � 6 500 mol.
Du fait des pertes, les réactions, ne sont pas totales : il reste 0,03 % du SO2 produit dans la réac-
tion 1, et 0,03 % du SO3 produit dans la réaction 2.
On peut donc écrire :

n(H2SO4) � �3

2 �2 – �3 � 0,03 � 2 �2

8 �1 – 2 �2 � 0,03 � 8 �1

nI – 4 �1 � 0
On en déduit :

�1 � nI /4
2 �2 � 0,97 � 8 �1 � 0,97 � 2nI

Percevez-vous bien la situation ? Le passage de la matière première au produit
s’effectue en trois réactions successives, dont chacune (sauf la première) consomme
le produit de la précédente. Deux facteurs vont réduire le rendement par rapport au
minerai utilisé : la masse réelle de pyrite engagée dans la fabrication est inférieure
à la masse pesée du minerai, et il se perd une partie des intermédiaires que sont SO2
et SO3.

FeS2 O2 Fe2O3 SO2 SO3 H2O H2SO4

Quantités initiales nI n’I 0 0 0 n’’I 0

Quantités transformées – 4�1 – 11�1 
– �2

2�1 8�1 – 2�2 2�2 – �3 – �3 �3

Quantités présentes à la 
fin des réactions 0 0,03 � 8�1 0,03 � 2�2 �3
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�3 � 0,97 � 2 �2 � 0,972 � 2nI

La quantité d’acide sulfurique produite est :
n(H2SO4) � 0,972 � 2 � 6 500 mol � 12 231,7 mol

La masse d’acide sulfurique produite est :
n(H2SO4) � 12 231,7 mol � 98 g.mol–1 � 1 199 kg.

Exercice 12.8   Préparation de l’acide métrique

L’acide nitrique HNO3 peut être fabriqué en oxydant l’ammoniac NH3 par le
dioxygène de l’air, vers 800 °C, par un processus en quatre étapes
successives :
1) 2 NH3 � 5/2 O2 � 2 NO � 3 H2O
2) 2 NO � O2 � 2 NO2

3) 2 NO2 � H2O � HNO2 � HNO3

4) 3 HNO2 � HNO3 � 2 NO � H2O
Quelle masse d’acide nitrique peut être ainsi fabriquée à partir de 700 kg
d’ammoniac, en tenant compte que le rendement de la première réaction est
96 % (celui des autres étant pratiquement 100 %).
Quel gain relatif de rendement réaliserait-on si l’on faisait en sorte que
l’oxyde d’azote NO produit dans la quatrième réaction soit en permanence
recyclé dans la deuxième ?

Solution

Comme dans l’exercice précédent, le calcul des quantités transformées peut se faire en définis-
sant les avancements �1, �2, �3 et �4 pour les quatre réactions.
Le bilan des quantités transformées est reporté dans le tableau suivant pour toutes les espèces
chimiques concernées.

Ce problème présente une ressemblance certaine avec le précédent, mais attention :
d’une part il se forme de l’acide nitrique dans la réaction 3) et dans la réaction 4),
d’autre part tout l’azote initial, présent dans l’ammoniac, ne se retrouve pas sous
forme d’acide nitrique ; on ne peut pas éviter qu’une partie devienne l’oxyde NO,
sauf si celui-ci est continuellement recyclé.

NH3 O2 NO H2O NO2 HNO2 HNO3

Quantités initiales nI n’I n’’I

Quantités transformées

– 2�1 – 5/2�1
– �2

2�1
– 2�2

� 2�4

3�1

– �3
� �4

2�2
– 2�3  �3

– 3�4

 �3
 �4

Quantités présentes
après la réaction 0,04 nI 0 0 �3 � �4
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La quantité d’ammoniac utilisée est :
0,96 nI � 0,96 � 700 kg/0,017 kg.mol–1 � 39 529,4 mol.

Si les réactions 2, 3 et 4 sont totales, on peut écrire :
�3 � 3 �4

2 �3 � 2 �2

2 �2 � 2 �1

2 �1 � 0,96 nI

soit n(HNO3) � �3 � �4 �  �3 �  � nI

On en déduit :
m(HNO3) � 63 g.mol–1 �  � 39 529,4 mol � 1 660 kg.

Si on recycle le NO produit dans la 4e réaction, on formera une quantité supplémentaire égale à
2 �4 soit :

 � nI

Le gain relatif de rendement sera :
� 2/6 � 0,96 nI / 4/6 � 0,96nI � 50 %

Auparavant le rendement pour les trois dernières réactions était :

En recyclant l’oxyde NO, tout l’azote sera transformé.

Exercice 12.9   Calcul de la formule moléculaire d’une espèce à partir de sa 
combustion

Les alcanes sont des hydrocarbures de formule générale CnH2n�2 (n � 1, 2,
3, …).
La combustion de 17,4 g d’un alcane ayant fourni 27 g d’eau (et du dioxyde
de carbone), peut-on en déduire sa formule moléculaire ?

Solution

■ Quelle est la donnée concernant cet alcane que cette information permet de
déterminer ? Connaissant la formule générale des alcanes, que suffit-il de connaître
pour établir la formule de celui-ci ?

Ce résultat expérimental permet (et ne permet que) de déterminer la masse molaire de l’alcane ;
par ailleurs, si l’on peut déterminer la valeur de n, on connaîtra la formule de l’alcane.
Il n’est pas indispensable d’écrire l’équation stœchiométrique de la combustion. Tout l’hydro-
gène de l’alcane se retrouve dans l’eau produite par la réaction, de sorte que la combustion d’une
mole de CnH2n�2 donne (n � 1) H2O, soit (n � 1) 18 g d’eau. On peut écrire :

Les masses atomiques de C et de H étant respectivement 12 g.mol–1 et 1 g.mol–1, la masse
molaire de l’alcane, exprimée en mol.g–1, est : M/g.mol–1 � 12 n � (2n � 2) � 14n � 2. En

On pourrait douter a priori que cette seule information permette d’établir la
formule de l’alcane. Et pourtant…

4
3
--- 4

3
--- 0,96

2
----------

4
6
---

2
3
--- 0,96

2
----------

n HNO3( )

0,96 nI

----------------------- 4
3
--- 66,6 %= =

Masse molaire M de l’alcane
17,4 g

---------------------------------------------------------------------- n 1+( ) 18 g.mol–1

27 g
---------------------------------------------=
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remplaçant M par cette expression dans la relation ci-dessus, on obtient une équation en n dont
la résolution donne n � 4. L’alcane a pour formule C4H10 (butane).

Formule moléculaire

Exercice 12.10   

La réaction totale de 1,255 g d’aluminium avec le dioxygène O2 donne
2,371 g d’oxyde d’aluminium AlxOy. Quelle est la formule de cet oxyde ?

Solution

Pour déterminer les valeurs de x et de y, il faut écrire l’équation stœchiométrique relative à la
combustion de l’aluminium dans le dioxygène :

xAl(s) � O2(g) � AlxOy

Il faut ensuite calculer les proportions de Al et O2 nécessaires pour effectuer une combustion
totale en utilisant l’avancement de réaction :

no(Al) – x� � 0

no(O2) – � � 0

On en déduit  .

no(Al) � 1,255 g / 27 g.mol–1 � 0,46 mol

no(O2) � (2,371 g – 1,255 g)/32 g.mol–1 � 0,35 mol

Il vient  .

On en déduit x � 2     et    y � 3.
La formule de l’alumine est donc Al2O3.

Exercice 12.11   

Dans une atmosphère de dichlore Cl2 un morceau de fer de 3,42 g s’est trans-
formé totalement en chlorure de fer (FexCly), dont la masse est 9,93 g. Quelle
est la formule de ce chlorure de fer ? 

Solution   FeCl3.

Exercice 12.12   

On a réuni, à propos d’un composé organique formé de carbone, d’hydrogène
et d’azote, les informations suivantes :
• Un échantillon de 1,12 g, vaporisé à 80 °C, occupe un volume de 725 mL,
sous une pression de 1 002,6 mbar.
• La combustion d’un échantillon de 128 mg donne 250 mg de dioxyde de
carbone CO2.

y
2
---

y
2
---

x
y
--

no Al( )
2no O2( )
--------------------=

x
y
-- 0,46 mol

2 0,35 mol×
------------------------------ 0,66 2

3
---= = =
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• À la suite d’un traitement qui transforme tout l’azote contenu dans le
composé en diazote gazeux, appliqué à un échantillon de 1,225 g, on a
recueilli sur une cuve à eau 335 mL de diazote, à 18 °C et sous une pression
atmosphérique de 997,2 mbar.
Quelle est la formule moléculaire de ce composé ? 

Solution

Il convient d’abord de reconnaître et organiser les informations, et de leur donner du sens en
fonction de la question posée.
Vous savez [Ex. 6.7] que la détermination de la formule d’un composé nécessite la connaissance
de sa composition massique (% en masse de chacun des éléments, qui le constituent) et aussi de
sa masse molaire moléculaire M. Il est clair que la première information vous permettra de déter-
miner M, et que les autres concernent la détermination de la composition massique du composé,
en carbone et en azote.
Mais deux remarques peuvent être faites :
• Aucune donnée n’est fournie concernant la proportion d’hydrogène dans le composé : est-ce

vraiment un problème ?
• Le diazote gazeux a été recueilli sur une cuve à eau, donc au contact d’eau, et c’est en fait non

du diazote pur mais un mélange de diazote et de vapeur d’eau qu’on a recueilli. Il conviendra
de faire une correction pour tenir compte de la pression partielle de la vapeur d’eau
(cf. Annexe H).

➤ Détermination de la masse molaire M

En admettant que la vapeur organique se comporte comme un gaz parfait, on peut écrire :

n �     avec   n � 

Il vient :

soit : M � 45,2 g.mol–1 

➤ Composition centésimale

250 mg de CO2, soit 0,250 g / 44 g.mol–1 � 5,7.10–3 mol, contiennent 12 g.mol–1 � 5,7.10–3 mol
� 6,8.10–2 g de carbone ; rapportée à la masse de l’échantillon, cette masse représente une
proportion massique de 6,8.10–2 g / 0,128 g � 0,53 (53 %).
Le diazote se trouve sous une pression réelle (pression partielle) égale à la pression atmosphé-
rique du moment diminuée de la pression de vapeur de l’eau. Celle-ci, à 18 °C, vaut 20,7 mbar
(cf. Annexe H), de sorte que la pression partielle p du diazote est 997,2 mbar – 20,7 mbar �
976,5 mbar. La quantité molaire de diazote obtenue est donc :

Il y correspond une masse d’azote (élément N) égale à 28 g.mol–1 � 1,35.10–2 mol � 0,38 g soit
31 % de la masse de l’échantillon.
On ne dispose d’aucune donnée concernant l’hydrogène, mais le % de H contenu dans le
composé peut être déterminé par différence : 

100 w(H) � 100 % – 100 w(C) – 100 w(N) � 100 % – 53 % – 39 % � 16 %.

pV
RT
------- m

M
-----

n 100 260 Pa 725.10–6m3×

8,314 JK–1mol–1 353 K×
------------------------------------------------------------- 1,12 g

M
---------------= =

n pV
RT
------- 9,76.104 Pa 3,35.10–4m3×

8,314 JK–1mol–1 291 K×
---------------------------------------------------------------- 1,35.10–2mol= = =
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Nous connaissons maintenant les masses de C, H et N contenues dans 100 g du composé et il est
facile d’en déduire les masses de ces trois éléments contenues dans une mole (c’est-à-dire une
masse de 45,2 g) :

m(C) : 23,9 g m(H) : 7,2 g m(N) : 14,0 g.
La comparaison de ces masses avec les masses molaires atomiques respectives des trois
éléments (C : 12 g.mol–1 ; H :1 g.mol–1 ; N : 14 g.mol–1) permet d’établir sans difficulté la
formule, chacun des coefficients trouvés étant arrondi à l’entier le plus proche : C2H7N.

Proportions non stœchiométriques

Exercice 12.13   

Si pour réaliser une réaction, on met en présence les réactifs dans des propor-
tions non stœchiométriques.
A) La réaction ne peut pas avoir lieu.
B) La réaction a lieu, mais les produits attendus se forment dans une propor-
tion différente de celle qu’indique l’équation stœchiométrique.
C) La réaction a lieu, mais l’un des réactifs n’est pas entièrement consommé.
D) La réaction donne des produits différents de ceux qu’indique l’équation
stœchiométrique.
Laquelle de ces propositions est exacte ?

Solution

➤ Vous pensez que la proposition A est exacte ?
Pour quelle raison n’aurait-elle pas lieu ? Si deux corps susceptibles de réagir ensemble sont mis
en présence, dans les conditions requises (états physique, température, etc.) ils réagissent, et
même rien ne peut les en empêcher !

➤ Vous pensez que la proposition B est exacte ?
Vous êtes dans l’erreur, sur un point fondamental, et il importe que vous le compreniez bien. Une
réaction résulte d’une interaction entre deux molécules ; son déroulement et son résultat dépen-
dent de la structure de ces molécules. Celles qui les entourent n’ont (au moins en première
approximation) aucune part à la réaction et, en particulier, la proportion relative des molécules
de réactifs qui n’ont pas encore réagi n’a aucune influence sur le processus réactionnel propre-
ment dit, et ne peut modifier le résultat.

➤ Vous pensez que la proposition C est exacte ?
Vous avez vu juste. C’est là, en effet, la seule conséquence de ne pas se conformer aux propor-
tions stœchiométriques indiquées par l’équation.

➤ Vous pensez que la proposition D est exacte ?
Cela peut arriver, mais alors c’est une autre réaction qui se produit, en devenant prioritaire sur
celle qu’on voulait réaliser ; c’est loin d’être général.

Exercice 12.14  

Quelle masse du composé PtCl6K4 peut-on préparer à partir de 1 g de chacun
des trois corps simples Pt, Cl2 et K ? 
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Solution

L’équation stœchiométrique de la formation du composé PtCl6K4 s’écrit :
Pt � 3 Cl2 � 4 K � PtCl6K4

1 g de platine Pt (5,1.10–3 mol) peut donner 5,1.10–3 mol du composé.
1 g de dichlore Cl2 (1,4.10–2 mol de molécules et 2,8.10–2 mol d’atomes) peut donner
2,8.10–2 mol : 6 � 4,7.10–3 mol du composé.
1 g de potassium K (2,6.10–2 mol) peut donner 2,6.10–2 mol / 4 � 6,5.10–3 mol du composé.
Le réactif limitant est donc Cl2, on obtient 4,7.10–3 mol du composé (et il restera du platine et du
potassium qui ne réagiront pas) ; sa masse molaire étant 564 g.mol–1, la masse obtenue sera
564 g.mol–1 � 4,7.10–3 mol � 2,65 g.

Exercice 12.15   

Lorsqu’on mélange une solution de nitrate d’argent AgNO3 et une solution de
chromate de potassium K2CrO4, on obtient un précipité rouge de chromate
d’argent Ag2CrO4.
a) Quelle est la masse du précipité obtenu en mélangeant 125 mL de nitrate
d’argent à 35,0 g.L–1 et 105 mL de chromate de potassium à 18,0 g.L–1 ?
b) Quel volume minimal de cette solution de chromate faudrait-il ajouter à
125 mL de la solution de nitrate d’argent pour précipiter totalement les ions
Ag� ?

Solution

Équation stœchiométrique : 2 Ag�(aq) � CrO4
2–(aq) � Ag2CrO4(s)

a) 125 mL de la solution de AgNO3 (M � 170 g.mol–1) contiennent 35 g.L–1 � 0,125 L �
4,37 g, correspondant à 4,37 g / 170 g.mol–1 � 2,57.10–2 mol.
105 mL de la solution de K2CrO4 (M � 194 g.mol–1) contiennent 18 g.L–1 � 0,105 L � 1,89 g,
correspondant à 1,89 g / 194 g.mol–1 � 9,74.10–3 mol. La stœchiométrie de la réaction exigerait

Il est évident que les trois quantités dont on dispose ne réalisent pas les proportions
stœchiométriques requises pour former ce composé, car il est clair qu’il ne contient
pas des masses égales des trois corps simples. Il s’agit donc de déterminer quel est
le réactif limitant, en défaut par rapport aux deux autres, puisque c’est lui qui
déterminera la quantité du composé qu’on pourra obtenir. Pour cela, il est indiqué
de raisonner sur les quantités de matière.

Deux choses sont à faire en priorité dans un problème de ce genre : 1) écrire
l’équation stœchiométrique, 2) traduire les volumes de solutions en masse du soluté
qu’ils contiennent, puis celle-ci en quantité de matière. On peut alors voir si les
quantités utilisées sont dans le rapport stœchiométrique, ou si l’un des réactifs est
en défaut par rapport à l’autre ; dans ce cas, ce sera le réactif limitant et c’est sur
lui qu’il faudra baser les calculs.
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2,57.10–2 mol / 2 � 1,28.10–2 mol ; le chromate est donc en défaut, et il ne peut se former plus
de 9,74.10–3 mol de chromate d’argent (M � 332 g.mol–1), soit 332 g.mol–1 � 9,74.10–3 mol �
3,23 g.
b) La quantité minimale de chromate (1,28.10–2 mol) correspond à 2,48 g, soit 138 mL de solu-
tion à 18,0 g.L–1.

Exercice 12.16   

Si on mélange une solution de fluorure de potassium KF et une solution de
chlorure de calcium CaCl2, il se forme un précipité de fluorure de calcium
CaF2. L’équation stœchiométrique de la réaction s’écrit : 

2 KF � CaCl2 � 2 KCl � CaF2.
On réalise une série d’expériences en mélangeant des volumes variables des
deux solutions, mais en faisant en sorte que la quantité totale des deux réactifs
soit toujours égale à 0,12 mole, selon le tableau suivant :
N° de l’expérience 1 2 3 4 5
Quantité de KF/mol 0,02 0,04 0,06 0,08 0,10
Quantité de CaCl2/mol 0,10 0,08 0,06 0,04 0,02
Tracez un graphe en portant pour chaque expérience, en abscisse la quantité
de KF utilisée et en ordonnée celle de CaF2 formée (qui pourrait être déter-
minée expérimentalement par filtration et pesée). Interprétez ce graphe.

Solution

Ce graphe visualise le rôle du réactif limitant : seule l’expérience n° 4 est faite dans les condi-
tions stœchiométriques ; dans les expériences nos 1, 2 et 3 KF est en défaut et limite la quantité
de CaF2 formée, et dans l’expérience n° 5 c’est CaCl2 qui joue ce rôle. Bien entendu lorsque l’un
des réactifs est absent, il ne peut pas se former de CaF2.

Réactions en phase gazeuse

Exercice 12.17   

On réalise la réaction :
CH4 (g) � 2 H2O (g) � CO2 (g) � 4 H2(g).

avec 100 moles de méthane et 500 moles d’eau.

0

0,01

0,02

0,03

0,04

0,02 0,04 0,06 0,08 0,10 0,12
KF

CaF2
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a) Lequel des deux réactifs sera-t-il épuisé le premier ? Combien restera-t-il
alors de l’autre et combien se sera-t-il formé de chacun des deux produits ?
b) Par quel facteur le volume initial aura-t-il été multiplié (on suppose que la
pression et la température n’ont pas varié)
c) Pendant le déroulement de la réaction, au moment où il s’est déjà formé
30 moles de CO2, combien reste-t-il de chaque réactif et combien s’est-il
formé de dihydrogène ?
N.B. De telles questions se posent souvent en thermodynamique (équilibres) et il est
important de vous familiariser avec les raisonnements qu’elles impliquent.

Solution

Il est commode d’utiliser l’avancement de réaction en construisant le tableau suivant :

a) L’avancement maximal de réaction correspond à la consommation complète du méthane :
100 mol – �max � 0      soit      �max � 100 mol

Le méthane sera épuisé le premier ; il restera alors une quantité d’eau égale à :
n(H2O) � 500 mol – 2 � 100 mol � 300 mol

Les quantités formées seront :
n(CO2) � 100 mol
n(H2) � 4 � 100 mol � 400 mol

b) La quantité finale de gaz est :
ntot � 100 mol – �max � 500 mol – 2 �max � �max � 4 �max

soit : ntot � nI � 2 �max

Si la pression et la température n’ont pas varié, le volume molaire Vm ne varie pas, on peut
écrire :

soit :

Le volume occupé par le gaz augmente de 33 % par rapport au volume initial.
c) Lorsqu’il s’est formé 30 mol de CO2, � � 30 mol.
Les quantités présentes dans le réacteur se calculent facilement :

n(CH4) � 100 mol – 30 mol � 70 mol
n(H2O) � 500 mol – 60 mol � 440 mol
n(H2) � 4 � 30 mol � 120 mol

CH4 (g) � 2 H2O (g) � CO2(g) � 4 H2(g ) n’tot(g)

Quantités initiales 100 mol 500 mol 0 0 600 mol

Quantités présentes 
après la réaction

100 mol –

�max

� 0

500 mol – 

2�max

� 300 mol

�max

100 mol

4�max

400 mol

600 mol � 

2�max

� 800 mol

Vm
VI

nI

-----
VF

nF

------= =

VF

VI

------ 800 mol
600 mol
------------------- 4

3
---= =
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Exercice 12.18   

Dans un autoclave (réacteur en acier pouvant résister à des pressions internes
élevées) dont le volume est 5 litres, se trouve un mélange de méthane CH4 et
d’éthylène C2H4 sous une pression de 15 bars, à 20 °C.
On y introduit en outre du dihydrogène H2, jusqu’à ce que le pression dans le
réacteur soit égale à 30 bars. Le réacteur contient aussi le catalyseur néces-
saire (de volume négligeable) pour que la réaction d’hydrogénation de l’éthy-
lène en éthane

(C2H4(g) � H2(g) � C2H6(g))
ait lieu ; on observe que la pression baisse jusqu’à 20 bars puis reste stable.
Quelle était la composition (% en volume et en masse) du mélange gazeux
avant l’addition de H2 et quelle est celle du mélange final après l’achèvement
de la réaction ?

Solution

Une lecture attentive de l’énoncé suggère deux remarques :
• Les données concernant l’état initial permettraient de calculer la quantité totale (méthane �

éthylène), mais pas celle de chaque gaz.
• On introduit du dihydrogène jusqu’à doubler la pression initiale ; on en ajoute donc une quan-

tité égale à la quantité initiale totale (calculable), et par conséquent supérieure à celle de
l’éthylène. On peut donc prévoir que le mélange final contient : le méthane initial � une quan-
tité d’éthane égale à celle de l’éthylène initial, qui a été hydrogéné en totalité � un reste de
dihydrogène non consommé.

• Quantité initiale totale n1 (méthane � éthylène) :
V � 5 L � 5.10–3 m3 p1 � 15 bars � 1,5.106 Pa T � 273 K� 20 K � 293 K

n1 � p1 V/RT � 3 mol.
• Quantité de dihydrogène introduite : 3 mol.
• Quantité finale totale n2 (méthane � éthane � dihydrogène) :

V et T inchangés p2 � 20 bars � 2,0.106 Pa 
n2 � p2V/RT � 4 mol.

Nous utiliserons l’avancement de réaction et le tableau suivant pour calculer les différentes
quantités.

À partir des données, on peut écrire :
no(CH4) � no(C2H4) � n’o(H2) � 3 mol � 3 mol � 6 mol

no(CH4) � no(C2H4) � n’o(H2) – � � 4 mol.
On en déduit : � � 2 mol.

C2H4 (g) � H2 (g) � C2H6 (g) ntot

Quantités initiales no(C2H4) n’o(H2) no(C2H4) � n’o(H2)

Quantités finales no – � n’o – � � no(C2H4) � n’o(H2) – �
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L’éthylène a été complètement consommé, soit :
no(C2H4) � � � 2 mol

il vient : no(CH4) � n1 – no(C2H4) � 1 mol.

➤ Composition du mélange initial

• Pourcentages en volume � pourcentages molaires 

100 y(CH4) � 100 �  � 33,3 %

100 y(C2H4) � 100 % – 33,3 % � 66,6 %
• Pourcentages massiques :

100 w(CH4) �  � 22,2 %

100 w(C2H4) � 100 % – 22,2 % � 77,8 %

➤ Composition du mélange final

Le mélange final contient 1 mol de méthane, 2 mol d’éthane et (3 mol – 2 mol) � 1 mol de dihy-
drogène.
On a donc :
• Pourcentages en volume � pourcentages molaires :

100 y(CH4) � 100 �  � 25 %

100 y(C2H6) � 100 �  � 50 %

100 y(H2) � 100 �  � 25 %

• Pourcentages massiques :

100 w(CH4) � 100 �  � 20,5 %

100 w(C2H6) � 100 �  � 76,9 %

100 w(H2) � 100 �  � 2,6 %

Exercice 12.19   

Un composé A se dissocie sous l’action de la chaleur ; l’équation stœchiomé-
trique de la réaction s’écrit :

2A (g) � 2 B (g) � C (g).
et la fraction dissociée de A est une fonction croissante de la température.

1 mol
3 mol
-------------

16 g.mol–1 100×

16 g.mol–1 2 28 g.mol–1×+
--------------------------------------------------------------------

1 mol
4 mol
-------------

2 mol
4 mol
-------------

1 mol
4 mol
-------------

16 g.mol–1

16 g.mol–1 2 30 g.mol–1× 2 g.mol–1+ +
-------------------------------------------------------------------------------------------------

2 30 g.mol–1×

78 g.mol–1
-----------------------------------

2 g.mol–1

78 g.mol–1
--------------------------
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On place 0,1 mol de A dans un réacteur de 1,5 litre où l’on a préalablement
fait le vide, à 20 °C, puis on chauffe le réacteur. À 250 °C la pression dans le
réacteur atteint 3,34 bars.
a) Montrez que cette observation prouve l’existence d’une réaction.
b) Quelle est à 250 °C, la fraction (en %) de A qui s’est décomposée ?
c) Quelles sont les pressions partielles des constituants du mélange gazeux
qui se trouve dans le réacteur à cette température ?
d) À 800 °C la décomposition de A est totale. Quelle est alors la pression dans
le réacteur ?
e) Quelle serait la pression dans le réacteur à 1 000 °C ? 

Solution

L’élévation de la température provoque, même en l’absence de toute réaction, une augmentation
de la pression dans une enceinte close contenant un (ou des) gaz. Mais en outre la réaction
produit une augmentation de la quantité de gaz contenue dans le réacteur. En effet, la décompo-
sition de deux moles de A produit deux moles de B et une de C, soit trois moles au total
(augmentation de 50 %).
Le nœud du problème consiste, selon les cas, à additionner ou à dissocier ces deux effets.

a) La preuve recherchée réside dans la comparaison de la variation de pression observée avec
celle qui résulterait de la seule élévation de température (en l’absence de réaction).
b) C’est la valeur de l’augmentation effective de pression qui vous permettra d’évaluer la quan-
tité de A dissociée, en la comparant avec celle que vous avez calculée en a).
c) Sachant quelle quantité de A s’est décomposée, il vous reste à établir un bilan complet (quan-
tités et fractions molaires de chaque constituant du mélange).
d) Il n’y a plus de A et vous pouvez facilement déterminer les quantités de B et de C, ainsi que
la quantité totale de gaz présente dans le réacteur.
e) Au delà de 800 °C, il n’est plus question de réaction. Seul l’effet de la température est à
prendre en compte.

a) La pression initiale po (� nRT/V) vaut 1,6.105 Pa.
La pression à laquelle se trouverait A (non décomposé) à 250 °C, ou 523 K, est p � po (523 K/
293 K) � 2,9.105 Pa (ou 2,94 bars).
La valeur de la pression observée (3,34 bars) montre qu’à l’effet de l’échauffement s’est super-
posée une décomposition qui a augmenté la quantité de gaz.

■ Cette décomposition est-elle partielle ou totale ?

La pression dans le réacteur est ici le seul témoin de ce qui s’y produit lorsque la
température augmente. Elle varie pour deux raisons ; voyez-vous lesquelles ?
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b) Utilisons l’avancement de réaction pour faire le bilan des quantités de gaz présentes dans le
réacteur.

S’il y avait une décomposition totale, on aurait :

pF �  � 2,94 bars � 4,41 bars.

Cette pression est supérieure à la valeur mesurée : la décomposition est donc partielle (il reste du
composé A).

On a donc :

On en déduit : 0,1 mol � � � 0,114 mol
soit : � � 0,014 mol.
La fraction de A décomposée à 250 °C est donc :

� �  � 0,28

c) À partir du tableau précédent et de la valeur de �, on peut calculer les pressions partielles des
gaz présents dans le mélange.

p(A) �  � 3,34 bars � 2,11 bars

p(B) �  � 3,34 bars � 0,82 bar

p(C) �  � 3,34 bars � 0,41 bar

d) Si la réaction est totale, il n’y a plus de A.
On a donc : �max � 0,1 mol / 2 � 0,05 mol.
Le réacteur contient 0,15 mol de mélange. La pression dans le réacteur à 800 °C est donc :

soit : p � 8,9 bars.
e) À 1 000 °C la pression dans le réacteur sera :

p’ � 8,9 bars �  � 10,5 bars.

2A � 2B � C ntot

Quantités initiales 0,1 mol 0 0 0,1 mol

Quantités présentes après la réaction 0,1 mol – 2� 2� � 0,1 mol � �

Quantités restant après la
réaction totale

0 0,1 mol 0,05 mol 0,15 mol

0,15 mol
0,10 mol
---------------------

0,1 mol ξ+( )
0,1 mol

-------------------------------- 3,34 bars
2,94 bars
----------------------=

2 ξ
0,1 mol
------------------

0,1 mol 2 0,014 mol×–
0,114 mol

----------------------------------------------------------

2 0,014 mol×
0,114 mol

---------------------------------

0,014 mol
0,114 mol
------------------------

p 0,15 mol 8,314 JK–1mol–1× 1 073 K×

1,5.10–3m3
--------------------------------------------------------------------------------------------- 8,9.105Pa= =

1 273 K
1 073 K
-------------------
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Exercice 12.20   

Dans un réacteur où l’on a préalablement fait le vide on introduit d’abord un
gaz A à la pression de 1 bar puis un gaz B jusqu’à ce que le pression soit
portée à 3 bars. Il s’y produit alors la réaction dont l’équation stœchiomé-
trique s’écrit :

A(g) � 3 B(g) � C(g) � D(g).
En admettant que la température reste fixée à sa valeur initiale,
a) Dans quel sens la pression va-t-elle évoluer pendant la réaction ? Jusqu’à
quelle valeur ? Combien vaudront alors les pressions partielles des gaz
contenus dans le réacteur ?
b) Quelles seront les valeurs de la pression totale et des pressions partielles
lorsque la moitié du gaz B aura réagi ?

Solution

Vous avez sans doute remarqué que la réaction s’accompagne d’une diminution de la quantité de
gaz ; il est donc évident qu’au cours de la réaction la pression totale va diminuer (puisque, par
ailleurs, la température reste constante).
Un raisonnement rapide et simple consisterait à dire, puisque la quantité de gaz est divisée par
deux (4 moles Æ 2 moles), en fin de réaction la pression est également divisée par deux. Et
comme il se forme des quantités égales de C et de D, on peut alors penser que chacune des deux
pressions partielles est égale à la moitié de la pression totale.

■ Que pensez-vous de ce raisonnement ?

a) Les quantités de gaz présentes dans le réacteur peuvent être calculées, en utilisant l’avance-
ment de réaction, à partir du tableau suivant.

On sait que :

po(A) � no  � 1 bar (no � n’o)  � 3 bars.

On en déduit que : po(B) � 2 bars � 2po(A) ou encore que n’o � 2no.
Les proportions utilisées ne sont donc pas les proportions stœchiométriques ; c’est pourquoi on
ne peut pas raisonner comme si tous les réactifs étaient consommés.

Il est erroné… (et vous pourriez encore essayer de trouver pourquoi).

A � 3 B � C � D ntot

Quantités initiales n0 n’0 � 2n0 0 0 n0 � n’0 
� 3n0

Quantités présentes 
lorsque la moitié

de B a réagi

n0 – �max/2
� 2n0/3

2n0 – 3�max/2 
� n0

�max/2
� n0/3

�max/2
� n0/3

3n0 – �max 
� 7n0/3

Quantité finale n0/3 0 2n0/3 2n0/3 5n0/3

RT
V

------- RT
V

-------



12.21    Réactions en phase gazeuse 151
©

 D
un

od
 –

 L
a 

ph
ot

oc
op

ie
 n

on
 a

ut
or

is
ée

 e
st

 u
n 

dé
lit

.

Le réactif limitant est celui qui est en proportion inférieure à la proportion stœchiométrique, soit
le réactif B :

no(B) < 3no(A)
La quantité totale de gaz (3no – �) diminue lorsque la réaction avance (� > 0): il en sera de même
de la pression totale.
La réaction s’arrêtera lorsque le réactif B sera épuisé :

n(B) � 0 � 2no – 3 �max

c’est-à-dire pour une valeur de l’avancement : �max � .

À partir du tableau précédent, on peut calculer les pressions partielles de chaque gaz lorsque la
réaction sera terminée.
La pression totale sera :

Les pressions partielles sont donc :

p(A) � .pF � 0,33 bar

p(C) � .pF � 0,66 bar � p(D)

b) Lorsque la moitié du gaz A aura réagi, la pression totale sera :

p’F � 

On aura donc :

p(A) �  � p’F � 0,67 bar

p(B) �  � p’F � 1 bar

p(C) �  � p’F � 0,33 bar � p(D).

Exercice 12.21   

On réalise la réaction dont l’équation stœchiométrique s’écrit :
PH3(g) � P(s) � 3/2 H2(g)

à volume constant et température constante, sous une pression initiale p0.
Quelle est l’expression littérale de la pression partielle du dihydrogène en
fonction de la pression initiale p0 et de la pression totale p à chaque instant de
la réaction ?

Solution

À l’instant initial, PH3 se trouve seul, sous la pression p0. À la fin de la réaction, H2 est le seul
gaz présent, sous une pression égale à 3/2 p0 (puisque 1 mole de PH3 donne 3/2 mole de H2).

2n0

3
--------

pF
5no

3
-------- RT

V
-------× 5

3
--- po A( ) 1,66 bar= = =

no/3

5no/3
-------------

2no/3

5no/3
-------------

7no

3
-------- RT

V
------- 7

3
--- po A( ) 2,33 bar= =

2no/3

7no/3
-------------

no

7no/3
-------------

no/3

7no/3
-------------
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Pendant la réaction, le système est formé d’un mélange PH3/H2, sous une pression p, intermé-
diaire entre p0 et 3/2 p0. La pression partielle de H2, pH2, augmente progressivement de 0 à 3/2 p0.
Par conséquent, la valeur de pH2, à un instant donné dépend à la fois de celle de p0 et de celle de
p, qui traduit l’état d’avancement de la réaction. Il s’agit d’établir une relation littérale entre pH2,
p0 et p.

La pression partielle du dihydrogène peut être calculée à partir de l’avancement de réaction et du
tableau suivant.

La pression totale, à chaque instant, est :

p �       avec     no

soit : p � p0 � . On en déduit :  � p – p0.

La pression partielle de H2 est donc :

p(H2) � � �  � 3 (p – p0). 

À titre de vérification, on peut s’assurer que cette expression permet de bien retrouver les condi-
tions de début et de fin de réaction :
– au début, p � p0 et on trouve pH2 � 0,
– lorsque la réaction est complète, p � p0 (cf. plus haut), et on trouve que pH2 � 3/2 p0 égale-

ment, ce qui est normal puisque, à ce moment, la pression totale et la pression partielle du
dihydrogène se confondent.

Exercice 12.22   Calcul des quantités de réactifs et de produits en cours de 
réaction

On réalise la réaction dont l’équation stœchiométrique s’écrit : 2 NH3 � 5 F2
� N2F4 � 6 HF. On utilise 4 moles d’ammoniac et 5 moles de difluor.
Exprimez les masses des quatre constituants du système en fonction de la
masse de HF formée à un instant quelconque.
Déterminez les masses des trois autres constituants lorsqu’il reste 3,5 mol de
difluor.

PH3 (g) � P(s) � 3/2 H2 (g) ntot (gaz)

Quantités initiales no 0 no

Quantités présentes à l’instant t no – � 3/2 � no � �/2

Quantités finales 0 3/2 �max 3/2 �max

no
ξ
2
---+ 

  RT
V

------- RT
V

------- p0=

ξ
2
--- RT

V
------- ξ

2
--- RT

V
-------

3
2
--- RT

V
-------

3
2
---
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Solution

La quantité de HF formée est telle que :
n(HF) � 6 �     et     m(HF) � 20 g.mol–1 � n(HF)

➤ On en déduit :

Application numérique pour n(F2) � 3,5 mol.
On a donc : 5 mol – 5 � � 3,5 mol
Soit � � 0,3 mol

➤ On en déduit :
m(NH3) � 3,4 mol � 17 g.mol–1 � 57,8 g
m(F2) � 3,5 mol � 38 g.mol–1 � 133 g
m(N2F4) � 0,3 mol � 104 g.mol–1 � 31,2 g
m(HF) � 1,8 mol � 20 g.mol–1 � 36 g

Exercice 12.23   Analyse d’un mélange de deux gaz

1) Écrire les équations stœchiométriques pour la combustion du méthane,
CH4 et de l’éthane, C2H4.

2) La combustion de 1,210 g d’un mélange de méthane et d’éthane a fourni
3,372 g de CO2. Déduire de ce résultat la composition du mélange exprimée
en fraction molaire puis en fraction massique.

Solution

1) L’équation stœchiométrique pour la combustion du méthane s’écrit :

(1) CH4 � 2 O2 � CO2 � 2 H2O
et pour la combustion de l’éthane :

(2) C2H6 � 2 O2 � 2 CO2 � 3 H2O
Appelons �1 et �2 les avancements de ces deux réactions.

Établissez un tableau comme celui de l’exercice précédent, en utilisant l’avance-
ment de réaction et en raisonnant sur les quantités de matière ; vous les traduirez
ensuite en masses.

m NH3( ) 4 mol n HF( )
3

---------------– 17 g.mol–1×=

m F2( ) 5 mol 5
6
--- n HF( )– 38 g.mol–1×=

m N2F4( ) n HF( )
6

--------------- 104 g.mol–1×=
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Les quantités transformées se déduisent du tableau suivant :

Si on admet que les deux réactions sont totales, on peut écrire :
�1 � nI      �2 � n’I

La masse de mélange consommée est :
1,210 g � �1 � 16 g.mol–1 � �2 � 30 g.mol–1

La masse de dioxyde de carbone formée est :
3,372 g � 44 g.mol –1 [�1 � 2 �2]

➤ On a donc 2 équations :
�1 � 1,875 �2 � 0,0756 mol
�1 � 2 �2 � 0,0766 mol

➤ On en déduit :
�2 � 0,008 mol
�1 � 0,606 mol

➤ La composition du mélange est donc :

CH4 C2H6 CO2 H2O

Quantités initiales nI n’I

Quantités présentes après 
les réactions

nI – �1 � 0 n’I – �2 � 0 �1 � 2 �2 2 �1 � 3 �2

Remarque : Une erreur assez courante consiste à écrire une équation stœchiomé-
trique globale de la combustion sous la forme CH4 � C2H6 � 11/2 O2 � 3 CO2 �
5 H2O, et à en déduire que le méthane fournit 1/3 du dioxyde de carbone et l’éthane
les 2/3. On trouve alors que le mélange contenait des quantités molaires égales.
L’erreur (grave !) est de ne pas s’apercevoir qu’en écrivant cette équation globale on
attribue en fait arbitrairement au mélange la composition molaire 50 %/50 %.

y CH4( ) 0,0606 mol
0,0606 mol 0,008 mol+
---------------------------------------------------------- 0,88= =

y C2H6( ) 0,008 mol
0,0606 mol 0,008 mol+
---------------------------------------------------------- 0,12= =

w CH4( ) 0,0606 mol 16 g.mol–1×
1,210 g

----------------------------------------------------------- 0,80= =

w C2H4( ) 0,008 mol 30 g.mol–1×
1,210 g

--------------------------------------------------------- 0,20= =
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Dosages

Exercice 12.24   Analyse d’un alliage

On dissout dans une solution d’acide chlorhydrique 2,450 g d’un alliage de
zinc et d’aluminium. Les équations stœchiométriques sont :
Zn � 2 HCl � ZnCl2 � H2 et 2 Al � 6 HCl � 2 AlCl3 � 3 H2

On recueille 2,397 litres de dihydrogène (volume mesuré à 0 °C et sous
101 325 Pa). Quelle est la composition de cet alliage, en masses et en
quantités ?

Solution   m(Al) � 1,715 g w(Al) � 0,70
n(Al) � 0,064 mol x(Al) � 0,853
m(Zn) � 0,735g w(Zn) � 0,30
n(Zn) � 0,011 mol x(Zn) � 0,147.

Exercice 12.25   Dosage de dioxygène dissous

La teneur en dioxygène dissous dans une eau naturelle (lac, rivière) est une
donnée écologique importante. On peut la déterminer en soumettant un
échantillon d’eau aux réactions successives suivantes :
2 MnSO4 � 4 NaOH � O2 � 2 MnO2(s) � 2 Na2SO4 � 2 H2O
MnO2(s) � 2 H2SO4 � 2 NaI � MnSO4 � I2 � Na2SO4 � 2 H2O
I2 � 2 Na2S2O3 � Na2S4O6 � 2 NaI
La première réaction, à laquelle participe le dioxygène dissous dans l’eau,
donne un précipité de MnO2 qui disparaît au cours de la deuxième. Celle-ci
donne du diiode I2 qui colore la solution en brun et cette coloration disparaît
au cours de la troisième réaction ; l’instant où la décoloration devient totale
indique la fin de la réaction (tout le diiode a réagi).
a) Doit-on utiliser une quantité exactement mesurée des réactifs intervenant
dans la première, la deuxième et la troisième réaction ?
b) Le dosage du dioxygène dans un échantillon d’eau de 250 mL a nécessité
95 mL d’une solution de Na2S2O3 à 27 g.L–1. Quelle est la teneur en O2
dissous dans cette eau ?

Solution

Avant de tenter de répondre, assurons-nous que vous avez bien compris le principe
de ce dosage : les intermédiaires intéressants sont MnO2,, qui fait le lien entre la
première et la deuxième réactions, et I2 qui le fait entre la deuxième et la troisième,
où il est mis en présence du réactif de titre connu : Na2S2O3. Autrement dit, O2 est
dosé sous la forme de I2, au bout de la chaîne O2ÆMnO2ÆI2.
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a) Pour la validité du dosage, il faut que tout le dioxygène soit utilisé à produire, finalement, du
diiode. Pour cela, il faut que O2 d’abord, puis MnO2 soient entièrement consommés et le mieux,
pour cela, est d’utiliser un excès des réactifs, dont il n’est pas nécessaire de connaître exactement
la quantité employée. La troisième réaction constitue le dosage proprement dit : tout le diiode
doit réagir, mais en utilisant la quantité juste nécessaire du réactif titré, dont on arrête l’addition
dès que la décoloration est totale.
b) Un(e) novice pourrait être tenté(e) de calculer successivement, en remontant la chaîne des
réactions, la quantité de I2 produite, puis celle de MnO2 et enfin celle de O2. Mais il faut voir le
problème plus globalement [Ex. 12.7 et 12.8].

Il ressort des trois équations stœchiométriques que, en définitive, à chaque mole de O2 ayant
réagi il correspond 4 moles de Na2S2O3 utilisées.
95 mL de Na2S2O3 (M � 158 g.mol–1) à 27 g.L–1, soit 27 g.L–1 / 158 g.mol–1 � 0,17 mol.L–1,
contiennent 0,17 mol.L–1 � 0,095 L � 1,61.10–2 mol. Il y correspond 1,61.10–2 mol / 4 �
4,02.10–3 mol de dioxygène, contenue dans 250 mL d’eau.
La concentration en dioxygène dissous dans l’eau est donc 4,02.10–3 mol / 0,250 L �
1,61.10–2 mol.L–1, soit 16,1 mmol.L–1.

Exercice 12.26   Dosage d’un minerai

Pour déterminer la teneur en lanthane (La) d’un minerai, on en dissout un
échantillon de 4,23 g dans l’acide nitrique. Tout le lanthane contenu dans le
minerai se trouve, sous la forme d’ions La3�, dans la solution obtenue, d’où il
est ensuite précipité sous la forme d’iodate La(IO3)3 insoluble, par addition de
50,0 mL d’une solution d’iodate de potassium KIO3 approximativement
0,15 M.
Le volume de la solution d’iodate utilisé a été déterminé de telle sorte que les
ions IO3

– soient certainement en excès par rapport à la quantité supposée
d’ions La3�, et cet excès est alors consommé par la réaction dont l’équation
stœchiométrique s’écrit :

IO3
– � 5 I– � 6 H� � 3 I2 � 3 H2O (a)

provoquée par l’addition, en excès également, d’une solution d’iodure de
potassium KI, après filtration du précipité d’iodate de lanthane.
Le diiode I2 est enfin dosé par le thiosulfate de sodium, selon la réaction
caractérisée par l’équation stœchiométrique :

I2 � 2 S2O3
2– � 2 I– � S4O6

2– (b)
La disparition de la coloration brune due au diode nécessite 13,4 mL de thio-
sulfate 1,268 M.
Par ailleurs, l’étalonnage exact de la solution de KIO3 est réalisé en appli-
quant successivement les deux réactions (a) et (b) à un échantillon de 40 mL :
on doit alors utiliser 28 mL de la solution de thiosulfate.
Quel est le pourcentage en masse du lanthane dans le minéral ?
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Solution

1) Étalonnage de la solution de KIO3

Il se fait à partir des deux réactions a et b pour lesquelles on notera �a et �b les avancements de
réaction atteints lorsque ces réactions sont terminées. Faisons le bilan des espèces ayant servi au
dosage dans les deux réactions.

On en déduit facilement :

La quantité de thiosulfate versée est :
n’’o � 0,028 L � 1,268 mol.L–1 � 0,0355 mol.

La quantité de KIO3 versée (en excès) est donc :

n’o �  mol � 5,92 mmol.

La concentration de la solution de KIO3 utilisée est :

c(KIO3) �  � 0,148 mol.L–1.

Schématisons la démarche de ce dosage indirect :

Le problème est de déterminer la quantité de KIO3 (ou d’ions IO3
–) utilisée pour

précipiter le lanthane ; elle ne peut être connue que par différence entre la quantité
totale ajoutée (calculable) et l’excès, celui-ci pouvant être déterminé indirectement
à partir de la quantité de thiosulfate utilisée.
L’équation stœchiométrique de la réaction de précipitation est La3�(aq) �
3 IO3

–(aq) � La(IO3)3(s).
Le point central étant la quantité totale de KIO3 utilisée, il est judicieux, en préa-
lable de calculer la concentration exacte de cette solution.

IO3
– I2 S2O3

2–

Quantités versées n’o n’’o

Quantités présentes à la fin de la réaction n’o – �a � 0 3�a – �b � 0 n’’o – 2�b � 0

La
La3+

en solution

La(IO3)3 insoluble

S2O3
2–I2

IO3
–

Échantillon de minerai

quantité connue

utilisé

excès

quantité totale connue

n’o ξa ξ
3
--- b

n’’o

2 3×
------------= = =

0,355
6

-------------

5 92 mmol,
0,040 L

---------------------------
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2) Détermination de la quantité de KIO3 utilisée pour précipiter le lanthane

La quantité de KIO3 utilisée est :
no � 0,148 mol.L–1 � 0,050 L � 7,40 mmol.

Pour doser l’excès de KIO3, on a utilisé :
n’’o (S2O3

�) � 1,268 mol.L–1 � 0,0134 L � 0,001699 mol
soit 17,0 mmol de thiosulfate.
La quantité de KIO3 en excès est donc :

n’o �  �  � 2,83 mmol.

La quantité de KIO3 consommée pour précipiter le lanthane est égale à :
7,40 mmol – 2,83 mmol � 4,57 mmol.

3) Détermination de la masse de lanthane 

La quantité de lanthane précipitée par la quantité n(KIO3) est telle que :
n(KIO3) � 3 � � 3 n(La3�).

On a donc :
n(La3�) �  � 1,52 mmol

soit une masse :
m(La3�) � 1,52.10–3 mol � 139 g.mol–1 � 0,211 g.

Le pourcentage massique du lanthane dans le minerai est :

100 w(La3�) �  � 5 %.

Exercice 12.27   Dosage du sulfure de dihydrogène

Le sulfure de dihydrogène H2S est un gaz toxique qui peut se trouver en petite
quantité dans l’air pollué. Pour le doser, on peut faire passer bulle à bulle un
certain volume d’air dans une solution d’un sel de cadmium, contenant des
ions Cd2�. Il se forme un précipité de sulfate de cadmium CdS ; l’équation
stœchiométrique de cette réaction s’écrit :

Cd2�(aq) � H2S � CdS(s) � 2 H�(aq).
On réalise ensuite, avec une solution de diiode I2 la réaction dont l’équation
stœchiométrique s’écrit :

CdS � I2 � CdI2 � S.
On utilise un excès d’une solution de diiode titrée, et on dose l’excès avec une
solution de thiosulfate de sodium de titre également connu.

(I2 � 2S2O3
2– � 2 I– � S4O6

2–).
À l’occasion d’un tel dosage, on a utilisé 25,86 g d’air, puis 39,8 mL d’une
solution de diiode 0,01 M, et enfin 12,3 mL d’une solution 0,05 M de thiosul-
fate. Quel était le pourcentage massique de H2S dans cet air ?

Solution   0,012 % (9,10.10–5 mol de H2S, soit 3,10 mg).

n’’0

6
--------- 17,0 mmol

6
--------------------------

4,57 mol
3

---------------------

100 0,211g×
4,23 g

-------------------------------
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Exercice 12.28   Dosage d’un insecticide

Un insecticide à base de DDT (dont la formule brute est C14H9Cl5) est
annoncé en contenir 1 %. Afin de vérifier s’il contient la quantité prévue de
produit actif, il est soumis à une expertise pour laquelle on procède ainsi : un
échantillon d’insecticide de 0,73 g est traité de façon à minéraliser le chlore
du DDT, c’est-à-dire à le transformer entièrement en ions Cl–. En présence de
nitrate d’argent AgNO3 en excès, ces ions sont intégralement inclus dans un
précipité de chlorure d’argent AgCl, qu’on filtre, sèche et pèse. La masse de
AgCl ainsi obtenue est 14 mg, cet insecticide est-il conforme à la composition
annoncée ? 

Solution

Mettons en œuvre la démarche méthodique déjà décrite.

Représentons-nous clairement le problème : il s’agit de déterminer la teneur en DDT
d’un produit, autrement dit la masse de DDT contenue dans 100 g de ce produit ; la comparaison
avec la teneur annoncée est un à côté du problème. L’insecticide est un mélange contenant, entre
autres, des molécules de DDT et celles-ci contiennent entre autres éléments du chlore. L’opéra-
tion entreprise consiste à extraire ce chlore des molécules de DDT ; de sorte qu’il se retrouve
finalement dans du chlorure d’argent, qu’on peut facilement isoler et peser. C’est donc à partir de
la masse de AgCl obtenue qu’on devra remonter à la quantité de DDT dans l’échantillon.

Le problème peut se schématiser ainsi :

Le concept théorique qui est au centre du problème est celui de composé défini (ou corps
pur), par opposition à un mélange. L’insecticide est un mélange de DDT et de diverses autres
substances et sa composition, notamment sa teneur en DDT peut varier. Mais le DDT et le chlo-
rure d’argent sont des corps composés, dont les compositions (% de chaque élément dans la
molécule) sont strictement définies et ne peuvent varier.

Les étapes seront les suivantes :
a) déterminer la masse de Cl dans AgCl.
b) déterminer la masse de DDT qui contient cette masse de Cl.
c) calculer la proportion (%) de DDT dans l’échantillon.
Il faut raisonner en quantités de matière :
14 mg (1,4.10–2 g) de AgCl de (M � 143,5 g.mol–1) représentent 9,8.10–5 mol.
Chaque molécule de DDT contenant 5 Cl, la quantité molaire de DDT qui a fourni cette quantité
de Cl est 9,8.10–5 mol / 5 � 2,0.10–5 mol. La masse molaire du DDT étant 354,5 g.mol–1,
l’échantillon en contenait 2,0.10–5 mol � 354,5 g.mol–1 � 7,1.10–3g représentant une fraction de
l’échantillon égale à 7,1.10–3 g / 0,73 g � 9,7.10–3 soit un pourcentage de 0,97 %.

1 2

3

insecticide

DDT chlore

Cl–

AgCl

4

5
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Réactions hétérogènes produisant un gaz

Exercice 12.29   

Dans un réacteur dont le volume intérieur est
1,7 litre on introduit 3,82 g d’un alliage de
zinc et de cuivre (laiton), puis 120 mL d’une
solution d’acide chlorhydrique à 1 mol.L–1.
Aussitôt après le réacteur est fermé herméti-
quement et mis en relation avec un mano-
mètre à mercure (cf. schéma). La température
ambiante est 18 °C.
L’acide chlorhydrique attaque seulement le
zinc ; l’équation stœchiométrique de cette réaction s’écrit :

Zn(s) � 2H�(aq) � Zn2�(aq) � H2(g).
On observe que la pression dans le réacteur augmente, puis se stabilise. Après
retour à la température initiale (la réaction produit un échauffement) la déni-
vellation entre les deux branches du manomètre est 20 cm.
Peut-on en déduire la composition de l’alliage (% en masse de Zn et Cu) ?

Solution

■ Quelques questions pour vous aider à mieux saisir le problème dans sa réalité
physique (avant tout essai de calcul !) :
– A priori, en quoi la composition de l’alliage et la pression finale dans le réacteur ont-
elles un rapport ?
– Qu’y a-t-il, au départ, dans la phase gazeuse, à l’intérieur du réacteur ? Qu’y a-t-il à
la fin de la réaction ? À quoi correspond la différence entre les pressions initiale et
finale ? Connaît-on ces deux pressions ?

L’idée directrice est que la quantité de dihydrogène H2, produite est indicative de la quantité de
zinc présente dans l’échantillon d’alliage, et qu’elle peut être déduite de l’augmentation de pres-
sion observée.
Au départ, la phase gazeuse du réacteur contient de l’air et de la vapeur d’eau, sous une pression
totale po égale à la pression atmosphérique du moment (inconnue). Après la réaction, elle
contient toujours la même quantité d’air et de vapeur d’eau, plus le dihydrogène produit, sous
une pression totale ptot également inconnue mais qu’on sait égale à po � 20 cm de mercure.
Puisque seule la quantité de H2 a varié, la modification de la pression est entièrement attribuable
à cette variation. Ces 20 cm de mercure représentent la pression partielle p de H2 dans le réac-
teur, et c’est la seule donnée nécessaire.

Il s’agit en somme, tout simplement, de déterminer la quantité n de H2 par la relation pV � nRT,
mais les données concernant p et V ne sont pas directement utilisables.
• Pression : 76 cm de mercure équivalent à 101 325 Pa ; 20 cm de mercure représentent 20 cm/

76 cm � 101 325 Pa � 2,666.104 Pa.

HCl
laiton
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• Volume : le volume de la phase gazeuse dans le réacteur n’est pas 1,7 L mais 1,7 L – 0,12 L �
1,58 L � 1.58.10–3 m3. En effet la solution aqueuse occupe 0,12 L et on ne peut que supposer
que ce volume ne varie pas du fait de la réaction. En toute rigueur, il faudrait tenir compte
aussi du volume de l’alliage, ainsi que de l’accroissement du volume dû à la descente du
mercure dans la branche du manomètre relié au réacteur. Mais ces corrections sont négligea-
bles devant la précision des données.

La quantité de dihydrogène produite est donc :

Comme 1 mole de zinc donne 1 mole de dihydrogène, l’échantillon d’alliage contenait 1,74.10–2

mol de zinc (M � 65,4 g.mol–1). Il y correspond 1,74.10–2 mol � 65,4 g.mol–1 � 1,14 g, et la
proportion de zinc dans l’alliage est 1,14 g / 3,82 g � 0,30 (30 %). Par différence, la proportion
de cuivre est 100 % – 30 % � 70 %.

■ L’énoncé contient la concentration de la solution acide. Est-ce une information inutile
(parasite), ou une donnée à laquelle on peut donner un sens ?

Pour que la méthode d’analyse utilisée ici soit valable, il faut être certain qu’on a introduit une
quantité d’acide chlorhydrique suffisante pour dissoudre tout le zinc de l’échantillon. Comment
en être sûr ?
Il faut faire l’hypothèse que l’alliage puisse être constitué presque uniquement de zinc, et
calculer la quantité d’acide nécessaire pour dissoudre la totalité de ce zinc. Si l’échantillon était
constitué de zinc pur, il en contiendrait 3,82 g / 65,4 g.mol–1 � 5,84.10–2 mol, et la quantité
d’acide nécessaire pour le dissoudre serait 5,84.10–2 mol � 2 � 1,17.10–1 mol. Cette quantité est
contenue dans 117 mL d’une solution à 1mol.L–1, de sorte que les 120 mL utilisés seraient,
même en ce cas, suffisants.

Exercice 12.30   

On réalise la réaction dont l’équation stœchiométrique s’écrit :
CaCO3(s) � 2 H�(aq) � Ca2�(aq) � CO2(g)

avec 15 g de carbonate de calcium et 150 mL d’une solution d’acide chlorhy-
drique à 2 mol.L–1. On utilise pour cela un réacteur dont le volume à vide est
1,75 L initialement plein d’air à la pression atmosphérique du moment,
980 millibars. Ce réacteur est équipé d’une soupape réglée pour s’ouvrir si la
pression intérieure dépasse de 2 bars la pression extérieure. La température
est maintenue égale à 22 °C.
Décrivez ce qui va se passer, avec autant de précision que possible, qualitati-
vement et quantitativement.

Solution

La première question à se poser est évidemment de savoir si la soupape va s’ouvrir
(on peut se douter qu’elle doit s’ouvrir, sinon le problème n’aurait pas beaucoup
d’intérêt…, mais encore faut-il le vérifier).

n pV
RT
------- 2,666.104 Pa 1,58.10–3m3×

8,314 JK–1mol–1 291 K×
------------------------------------------------------------------- 1,74.10–2 mol= = =
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Supposons la réaction totale : 15 g de CaCO3 (M � 100 g.mol–1) représentent 0,15 mol et on
obtiendrait donc 0,15 mol de CO2, dont la pression partielle serait :

L’air contenu dans le réacteur exerce une pression partielle (constante puisque la température ne
varie pas) égale à 980 millibars, soit 0,980 bar. En fin de réaction, CO2 exercerait une pression
partielle de 2,3.105 Pa, soit 2,3 bars. La pression totale serait donc 2,3 bars � 0,98 bars � 3,28
bars, dépassant la pression extérieure (supposée constante pendant l’expérience) de 2,3 bars. La
soupape doit donc s’ouvrir avant que la réaction ne soit complète.

a) La soupape s’ouvre lorsque la pression intérieure a augmenté de 2 bars (2.105 Pa) ; cet
accroissement de pression correspondant à la pression partielle de CO2. La quantité de CO2
capable de produire cette pression est :

Pour produire cette quantité de CO2, il faut consommer également 0,13 mol de carbonate, soit
0,13 mol � 100 g.mol–1 � 13 g de carbonate.
b) La composition du gaz qui sort au début est celle de la phase gazeuse du réacteur, qui contient
de l’air sous la pression partielle de 0,98 bar et du CO2 sous la pression partielle de 2 bars (pT �
2,98 bars). Les pourcentages en volume sont (inutile d’exprimer les pressions en Pa puisqu’on
en fait le rapport) :
air : (0,98 bar : 2,98 bar) � 100 � 33 % (dont diazote 26 % et dioxygène 7 %)
CO2 : (2 bar : 2,98 bar) � 100 � 67 %.
c) Rien ne s’oppose à ce que la consommation du carbonate soit complète, à la seule condition
que la quantité d’acide chlorhydrique soit suffisante, c’est-à-dire au moins égale à 0,30 mol de
HCl. En fait les quantités utilisées réalisent les proportions stœchiométriques.
d) La réaction produit 0,15 mol de CO2 correspondant, dans les conditions extérieures actuelles
(22 °C, 0,98 bar soit 9,8.104 Pa), à un volume V � nRT/p � 3,75 L. Il s’y ajoute l’air initial :
1,6 L, de sorte que le volume total de gaz à considérer est 3,75 L � 1,6 L � 5,35 L (à 22 °C et
sous 0,98 bar).
Mais il restera dans le réacteur 1,6 L de gaz sous la pression de 2 bars, ce qui équivaut à 3,3 L
sous 0,98 bar. Il « sortira » donc 5,35 L – 3,3 L � 2,05 L de gaz (mélange d’air et de CO2 de plus
en plus riche en CO2).
e) On ne peut donner qu’une réponse qualitative : au fur et à mesure que la réaction progresse, et
que du gaz s’échappe, l’atmosphère du réacteur s’enrichit en CO2, puisque le mélange air/CO2
qui sort est remplacé par du CO2 pur ; le gaz qui s’échappe contient donc une proportion crois-
sante de CO2.

Mais on peut se poser d’autres questions : a) Combien de carbonate a-t-il été
consommé lorsque la soupape s’ouvre ? b) Quelle est la composition du gaz qui
sort du réacteur à ce moment-là ? c) La réaction sera-t-elle finalement complète ?
d) Quel volume de gaz (mesuré à l’extérieur) sortira-t-il du réacteur ? e) Sa compo-
sition sera-t-elle toujours la même ?

pCO2

nRT
V

---------- 0,15 mol 8,314 JK–1mol–1× 295 K×

1,75 0,15–( ) 10–3m3⋅
----------------------------------------------------------------------------------------- 2,3.105 Pa= = =

n pV
RT
------- 2,105 Pa 1,6.10–3m3×

8,314 JK–1mol–1 295 K×
------------------------------------------------------------- 0,13 mol= = =
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Exercice 12.31   Équilibre liquide-vapeur

Dans un réacteur de 300 ml, on a introduit à 18 °C et sous une pression de 1
bar, 80 mL de méthane et 220 mL de dioxygène. On provoque par une étin-
celle la combustion du méthane (CH4 � 2O2 � CO2 � 2H2O), puis on laisse
le réacteur se refroidir jusqu’à sa température initiale.
Quelle est la pression à l’intérieur à cette température ?

Solution

• La première question est de savoir ce que contient le réacteur après la réaction. Qualitative-
ment, il contient :

– du CO2 qui, à 18 °C, doit certainement être gazeux. En effet, CO2 est notoirement un gaz à la
température ordinaire (sa température de vaporisation normale est – 79 °C) sauf sous une pres-
sion bien supérieure à 1 bar, ce qui est exclu (voir plus loin le pronostic quant à la pression
finale) ;

– de l’eau qui, à 18 °C, pourrait être soit entièrement à l’état de vapeur, soit partiellement
condensée (ce sera un point à élucider) ;

– peut-être du méthane ou du dioxygène, si la composition du mélange initial ne correspondait
pas à la stœchiométrie de la réaction. Cette composition du mélange initial détermine aussi les
quantités de CO2 et d’eau formées.

Il faut donc d’abord établir un bilan quantitatif complet de l’état initial et de l’état final.
• La seconde question sera de savoir dans quel état se trouve l’eau. Cela dépend à la fois de sa

quantité totale, de la température et du volume. Si elle est entièrement à l’état de vapeur, sa
contribution à la pression finale se déterminera par la relation p � nRT\V ; si elle est partielle-
ment condensée, sa contribution, indépendante de sa quantité totale, sera égale à sa pression de
vapeur saturante à 18 °C.

• On peut enfin faire un pronostic quant à la pression finale : la réaction ne fait pas varier la
quantité de gaz (3 moles Æ 3 moles et l’excès éventuel de l’un des réactifs se retrouve
inchangé). La pression finale est donc au plus égale à la pression initiale (1 bar), et plus faible
si une partie de l’eau se condense (ce qui exclut que CO2 puisse être partiellement liquéfié ; cf.
plus haut).

La composition de la phase gazeuse peut-être calculée en utilisant l’avancement de réaction et le
tableau suivant :

Allons d’abord aussi loin que possible dans une analyse physique et qualitative de
la situation. Le calcul viendra ensuite…

CH4 � 2 O2 � CO2 � 2 H2O ntot

Quantités initiales no n’o 0 0 no � n’o

Quantités présentes
après la réaction 

complète

no – �max � 0 n’o – 2�max �max 2�max no � n’o
� �max 

� n(H20)
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• Calcul des quantités initiales de réactif

no(CH4) � 

no(O2) � .

Pour brûler totalement le méthane, il faut :
2no(CH4) < no(O2)

La combustion de CH4 sera donc totale.
À la fin de la réaction, on a dans le réacteur :

nF(O2) � 9,21 mmol – 2 � 3,35 mmol � 2,51 mmol.
nF(CO2) � 3,35 mmol
nF(H2O) � 6,70 mmol

Si l’eau est à l’état gazeux, sa pression partielle serait :

Cette pression est supérieure à la pression saturante de vapeur d’eau à 18 °C (20,3 mbar): l’eau
va donc partiellement se condenser et sa pression partielle sera égale à sa pression de vapeur
saturante.
La pression totale du gaz dans le réacteur est donc :

ptot � (2,51 mmol � 3,35 mmol) 10–3 �  � 20,3.10–3 Pa

ptot � 472,6 mbar � 20,3 mbar � 493 mbar.

101 325 Pa 0,080.10–3m3×

8,314 JK–1mol–1 291 K×
------------------------------------------------------------------ 3,35 mmol=

3,35 mmol 220 mL
80 mL
------------------× 9,21 mmol=

p H2O( ) 6,70.10–3 mol 8,314 JK–1mol–1× 291 K×

0,3 10–3m3×
----------------------------------------------------------------------------------------------------- 54 mbar= =

RT
V

-------
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13
C
H

A
P

IT
R

E Application des principes
de la thermodynamique
aux transformations chimiques

Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière du chapitre 16 de la 6e édition du Cours de
Chimie physique.

Exercice 13.1   Mesure directe d’une énergie de réaction par calorimétrie

La combustion de 0,8500 g de méthanol liquide (CH3OH) est effectuée dans
une bombe calorimétrique, en présence d’un excès de dioxygène, sous une
pression d’une vingtaine de bars et à 25 ˚C. L’eau formée se trouve à l’état
liquide.
La bombe est placée dans l’eau du seau contenu dans un calorimètre adiaba-
tique passif, à 25 ˚C (cf. § 16.1.4 de la 6e édition du Cours de Chimie
Physique). Après la combustion, la température de cette eau s’est élevée de
6,33 ˚C.
Dans des conditions aussi identiques que possible, on effectue la combustion
de 0,9230 g d’acide benzoïque (C6H5COOH). La température de l’eau s’élève
alors de 8,05 ˚C.

PR
ÉA

LA
BL

ES

➤ Notion d’avancement de réaction, équation stœchiométrique d’une réaction.

➤ Premier principe de la thermodynamique, énergie interne et enthalpie.

➤ Second principe de la thermodynamique, entropie.

➤ Notion d’état de référence, grandeurs thermodynamiques de référence.

➤ Energie de liaison, énergie de résonance, énergie réticulaire.

➤ Influence de la température sur l’enthalpie de réaction.

SA
V

O
IR

-F
A

IR
E

➤ Calculer la chaleur échangée par un système qui se transforme chimiquement.

➤ Calculer les énergies, enthalpies, entropies, enthalpies libres de réaction accompagnant une 
réaction chimique.

➤ Calculer indirectement les enthalpies de réaction à partir des énergies de liaison.

➤ Calculer la variation d’enthalpie de réaction en fonction de la température.

Les données nécessaires se trouvent dans l’Annexe I

A
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a) Écrire l’équation stœchiométrique de la réaction de combustion du
méthanol en précisant l’état des constituants.
b) Peut-on exprimer la chaleur dégagée par la combustion à l’aide d’une fonc-
tion d’état caractéristique de la substance étudiée ?
c) Calculer la chaleur dégagée par la combustion ; celle-ci dépend-elle de la
quantité de méthanol brûlée ? Discuter du signe obtenu.
d) Calculer l’énergie molaire de combustion de l’éthanol liquide à 25 ˚C ?
Quelle serait la valeur de référence de cette énergie ?

Solution
a) Pour la combustion du méthanol liquide, supposée s’effectuer à 25 ˚C, l’équation stœchiomé-
trique s’écrit :

CH3OH (l) + 3/2 O2(g) � CO2(g) + 2 H2O (l)
b) La bombe, qui est indéformable, ne permet pas d’échanger du travail avec l’extérieur. Dans
ces conditions, la mesure de la chaleur permet d’accéder à la variation d’énergie due à la réaction
(ici la combustion), ∆cU :

∆cU � Q + W(�0) � Q

c) La première question est de savoir comment un calorimètre adiabatique fonctionne et
comment il est possible de mesurer une chaleur de réaction avec un tel calorimètre.
Dans un calorimètre adiabatique, on peut considérer que la plus grande partie de l’énergie
chimique due à la réaction (qui ici, est exothermique) est transformée en chaleur qui augmente la
température de l’eau du seau calorimétrique et de tout son contenu.
La capacité calorifique du seau calorimétrique et de son contenu (C) est mesurée par un étalon-
nage préalable, avec une substance connue, dans des conditions aussi identiques que possible à
celles dans laquelle est effectuée la mesure. On peut écrire deux fois la relation liant l’élévation
de température mesurée (∆T) et la chaleur Q calculée (la première fois pour la mesure et la
seconde fois pour l’étalonnage) :
Q1 � C ∆T1 et Q2 � C ∆T2

On en déduit : Q1 � Q2 (∆T2 /∆T1 ) 
La chaleur mesurée – ainsi que la variation d’énergie correspondante – dépend de la quantité
de substance utilisée (n � m/M où m est la masse de substance utilisée et M sa masse molaire).
Pour une mole de substance d’acide benzoïque, dont l’énergie molaire de réaction est égale à
∆cUm � – 3 233,0 kJ/mol :

Q2 � (m2/M2) ∆cUm,2  � (0,9230 g/122 g mol–1).(– 3 233,0 kJ/mol) � – 24,46 kJ/mol
La chaleur dégagée par la combustion du méthanol est donc :

Q1 � (– 24,46 kJ/mol ).(6, 33 K/8,05 K) � – 19,23 kJ/mol

La chaleur mise en jeu par une réaction effectuée à volume constant traduit la diffé-
rence d’énergie chimique (associée à l’état de liaison des atomes) entre les réactifs
et les produits ; dans le cas étudié, la chaleur est libérée grâce à la réaction (la
réaction est exothermique) : la différence d’énergie est négative. Pour une réaction
endothermique, la différence d’énergie serait positive (énergie reçue par le
système). Cette variation d’énergie, ∆cU, est appelée « énergie de combustion ».
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La chaleur calculée est négative comme dans le cas de la combustion de l’acide benzoïque car
ces deux réactions sont exothermiques.
d) ∆cUm(CH3OH, l,25 ˚C) � (– 19,23 kJ /mol) /(0,850 g /32 g.mol–1) � – 723,9 kJ/mol
L’énergie molaire de combustion de référence du méthanol liquide est la valeur qui correspon-
drait à l’énergie obtenue si tous les constituants (réactifs et produits) étaient chacun sous la pres-
sion de référence (1 bar) et à 25 ˚C. En fait l’énergie d’un liquide varie très peu avec la pression
et celle d’un gaz (supposé parfait) ne dépend pas de la pression. La valeur trouvée est donc prati-
quement égale à l’énergie molaire de combustion de référence du méthanol, ∆cU˚m (CH3OH,l,
25 ˚C).

Exercice 13.2   Relation enthalpie de réaction/énergie de réaction

Quelle est la chaleur échangée avec l’extérieur au cours de la réaction entre
l’eau et le fer,

3 Fe (s) � 4 H2O (l) � Fe3O4 (s) � 4 H2 (g)
effectuée à 298 K, soit à pression constante, soit à volume constant ?
(Les données nécessaires sont disponibles dans l’Annexe I).

Solution

Il s’agit de calculer d’abord des enthalpies de réaction et les données utiles sont les enthalpies
molaires de formation de référence pour les introduire dans la réaction

�r  � (B)

■ Cette donnée existe-t-elle pour chacun des quatre corps participant à la réaction ?

Par définition, l’enthalpie molaire de formation de référence des corps simples (ici Fe et H2) est
nulle à 25 °C. La recherche se réduit donc aux enthalpies molaires de formation de référence de
l’eau et de l’oxyde de fer.

On trouve �r  � (Fe3O4, s) – 4 [ (H2O, l)]

  � – 1 118,4 – 4 (– 285,2)

�r  � 22,4 kJ.mol–1.

Il s’agit de l’enthalpie de réaction �r , donc de la chaleur de réaction à pression constante, Qp.
La chaleur de réaction à volume constant, QV est égale à la variation d’énergie interne �rUm et

�r  � �r  � RT (B,g)

(B,g) est la somme algébrique des nombres stœchiométriques des composés gazeux figurant

dans l’équation stœchiométrique. Dans le cas présent, les réactifs ne comportent pas de gaz,

mais il se forme 4 moles de dihydrogène, donc (B,g) � � 4.

Les tables thermodynamiques donnent des informations sur les corps, simples ou
composés, non sur les réactions. Quelles sont les données que vous allez
rechercher ?

Hm
o n B( )

B
∑ Hm

o

Hm
o Hm

o Hm
o

∆r Hm
o

kJ.mol–1
--------------------

Hm
o

Hm
o

Hm
o Um

o n
B
∑

n
B
∑

n
B
∑
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Il en résulte :
�r  � �r  – (B,g) � 2,24.104 J.mol–1 – 4 (8,314 JK–1 mol–1 � 298 K)

� 1,25.104 J.mol–1 � 12,5 kJ.mol–1

Conclusion : la réaction est endothermique ; le système reçoit moins de chaleur à volume cons-
tant qu’à pression constante. Indépendamment des valeurs numériques, ce résultat est-il physi-
quement correct ?

À pression constante (et volume variable), la réaction produit du travail contre la pression exté-
rieure (�rV > 0), mais à volume constant elle n’en produit pas. Il est donc normal que le système
absorbe alors moins de chaleur, puisqu’il n’absorbe pas la chaleur équivalente au travail que
produit la réaction à pression constante.

Cet exemple appelle deux commentaires :
1) La seule variation de volume prise en compte comme responsable de la production

d’un travail contre la pression extérieure est celle qui est associée à la formation d’un gaz.
Mais le fer et son oxyde n’ont pas la même masse volumique et le volume de la phase
solide varie donc aussi. On a cependant l’habitude, lorsque le volume des gaz participant
à une réaction varie, de négliger les éventuelles variations du volume des phases solide et/
ou liquide, toujours extrêmement petites devant celles de la phase gazeuse.

2) Les chaleurs de réaction ainsi calculées correspondent à la réaction réalisée à
298 K, puisque les �r  sont donnés, sauf indication contraire, pour cette température,
or la réaction en question n’a réellement lieu qu’à température élevée, vers 1 000 °C,
entre le fer et la vapeur d’eau.

Il n’y a cependant pas de contradiction, et il s’agit d’un point de définition. Une
chaleur de réaction définie à 298 K est la chaleur échangée entre le système et l’extérieur
si les réactifs sont pris à 298 K et les produits ramenés finalement à 298 K. Mais rien
n’empêche qu’entre-temps la température varie. On dit que la réaction est monotherme.

Exercice 13.3   Constitution de table de données d’enthalpies de réaction

a) Donner la définition de l’enthalpie de réaction.
b) Nous avons vu, dans l’exercice précédent [Ex. 13.1] que les résultats des
mesures calorimétriques de la chaleur de réaction effectuée à volume cons-
tant, pouvaient s’exprimer en terme d’énergie de réaction. Ces mesures
permettent-elles de constituer des tables de données d’enthalpies de réaction ?
c) Quelle relation existe-t-il entre l’énergie de réaction et l’enthalpie de
réaction ? La combustion du méthanol liquide à 25 ˚C, étudiée précédemment
[Ex. 13.1], dégage-t-elle plus de chaleur lorsqu’elle est effectuée à pression
constante ou à volume constant ?
d) Calculer l’enthalpie molaire de combustion de référence du méthanol
liquide à 25 ˚C.

Solution
a) Par définition l’enthalpie de réaction mesure la chaleur, échangée avec l’extérieur, d’une réac-
tion effectuée à pression constante : �cH � Qp

b) Les résultats des mesures calorimétriques des chaleurs de réactions effectuées à volume cons-
tant s’expriment à l’aide d’une fonction d’état (l’énergie interne) dont la variation ne dépend pas

Um
o Hm

o n
B
∑

Hm
o
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du chemin suivi. Cette variation peut donc exprimer la variation d’énergie interne correspondant
à la même réaction effectuée en deux étapes dont l’une serait effectuée à pression constante.
Il est donc possible de calculer les valeurs des enthalpies de réaction à partir des valeurs
d’énergie de réaction mesurées par calorimétrie.
Les réactions sont effectuées plus souvent sous la pression atmosphérique (à pression constante)
que dans un réacteur fermé (à volume constant) : les données d’enthalpie de réaction sont les
plus utiles
c) Par définition H � U + pV.
Si les constituants gazeux sont supposés parfaits, on peut écrire) :
�cH ��cU + �c (pV) � �cU + RT Σc (nB,g)
Pour la combustion du méthanol liquide effectuée de façon monotherme, dont l’équation stoe-
chiométrique s’écrit :

CH30H(liq) + 3/2 O2 (g) � CO2 (g) + 2 H2O (liq)
La variation de quantité de substances gazeuses due à la combustion est :

RT Σc(nB,g)� ξ . ΣBν(B,g) � – 1/2 ξ
L’enthalpie de combustion du méthanol liquide à 25 ˚C s’écrit donc :

�cH � �c(U +pV) � �cU – 1/2 RT
et l’enthalpie molaire de combustion de référence du méthanol liquide à 25 ˚C :

�cH˚m � �c(U˚m + pV) � �cU˚m – 1/2 RT
RT est positif. Pour une réaction exothermique, �cU˚m et �cH˚m sont négatifs. Dans le cas étudié,
|�cH˚m| � |�cU˚m|
La combustion du méthanol liquide effectuée à pression constante fournit plus de chaleur
qu’à volume constant.
d) �cH˚m� �cU˚m – 1/2 RT � – 723,9 kJ/mol – 1/2 (8,314 10–3 kJ.K–1.mol–1).(298,15 K)
� – 725,1 kJ/mol

Enthalpies de formation – énergies de liaison

Exercice 13.4   

a) Écrire l’équation stœchiométrique de la réaction de formation du chlorure
d’hydrogène HCl.
Quels nombres stœchiométriques faut-il choisir pour que l’enthalpie molaire
de réaction de référence corresponde à la formation d’une mole de HCl
(�f (HCl) � – 92,5 kJ.mol–1) ?
b) Que représente la réaction dont l’équation stœchiométrique s’écrit :

H � Cl � HCl
et pour laquelle �r (HCl) � – 432 kJ.mol–1 ?
c) Retrouver la valeur de l’enthalpie molaire de réaction de référence pour la
formation du chlorure d’hydrogène à partir de chlore et de dihydrogène,
connaissant leurs énergies de liaison.
D (Cl–Cl) � 243 kJ.mol–1

D (H–H) � 436 kJ.mol–1

D (H–Cl) � 432 kJ.mol–1

Hm
o

Hm
o
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Soltuion

a) La réaction de formation d’un corps composé est effectuée à partir des corps simples corres-
pondants. On aura donc :

H2 (g) � Cl2 (g) � 2HCl (g)
Dans ce cas, l’enthalpie molaire de formation de HCl (pour � � 1 mol) correspondrait à la
formation de 2 � � 2 mol de HCl.
Il faut donc choisir des nombres stœchiométriques égaux à la moitié des nombres précédents
pour avoir n(HCl) � � 1 :

C’est pour cette équation stœchiométrique que �r  � – 92,5 kJ.mol–1.
b) La réaction représentée par l’équation stœchiométrique :

H � Cl � HCl
correspond à la formation du chlorure d’hydrogène à partir d’atomes d’hydrogène et de chlore
c’est-à-dire à la réaction de formation de la liaison H–Cl.
On sait que la formation d’une liaison est exothermique : cela se traduit par le fait que
�r (HCl) < 0.
c) Si les réactions sont effectuées à 25 °C, on peut, en première approximation, confondre
énergie et enthalpie de liaison :

�rHm(HCl) � �rUm(HCl) – 298 K � 8,314 JK–1 mol–1.
Le terme RT (� 2,5 kJ.mol–1) est bien négligeable devant 432 kJ.mol–1.
Il en sera de même pour les énergies de liaison D (Cl–Cl) et D (H–H).
Écrivons les équations stœchiométriques correspondant à la formation de Cl2 et de H2 ainsi qu’à
la formation de HCl :

L’équation stœchiométrique correspondant à la formation de la liaison des atomes H et Cl dans
HCl se déduit de la somme des 3 équations stœchiométriques notées 1, 2 et 3. On a donc :

– 2 D (HCl) � – D (Cl–Cl) – D (H–H) � 2 �f (HCl)
On en déduit :

�f (HCl) � –  92,5 kJ.mol–1.

Exercice 13.5   

On dit de l’acétylène C2H2 (ou H–C C–H) que c’est un composé de forma-
tion endothermique, ce qui explique sa forte tendance à se décomposer de
façon exothermique violente (explosive). Selon les tables thermodynamiques,
son enthalpie de formation est en effet � 227 kJ.mol–1.

(1) Cl � Cl � Cl2 – D (Cl–Cl)

(2) H � H � H2– – D (H–H)

(3) Cl2 � H2 � 2 HCl 2 �f (HCl)

2 Cl � 2 H � 2 HCl – 2 D (HCl)

1
2
--- H2 (g) 1

2
--- Cl2 (g)+ HCl (g)=

Hm
o

Hm
o

Hm
o

Hm
o

∆fHm
o 1

2
--- 2 432 243 436+ +×–[ ]kJ.mol–1=

Hm
o
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Mais comment un composé peut-il se former de façon endothermique, alors
que toutes les enthalpies de liaison sont négatives ?

Solution

■ La décomposition de l’acétylène en 2 C et 2 H, c’est-à-dire la rupture de toutes les
liaisons qui constituent la molécule, ne peut être qu’endothermique (nécessiter de
l’énergie). Mais la décomposition exothermique, explosive, est pourtant un fait d’expé-
rience. Dans quelle direction chercher l’explication ?

L’étude chimique de la réaction montre que cette décomposition donne du carbone solide (du
noir de carbone) et non des atomes de carbone en vrac, à l’état gazeux, et des molécules de dihy-
drogène H2, non des atomes H ; en d’autres termes, elle donne des corps simples C(s) et H2 (g).
D’autre part, les enthalpies de formation sont, par définition, les enthalpies des réactions par
lesquelles les composés se forment à partir des corps simples.
L’équation stœchiométrique de la décomposition de l’acétylène peut se retrouver à partir de la
combinaison des équations stœchiométriques relatives à la rupture et à la formation des liaisons
des constituants de la réaction.

On retrouve :
– �f (C2H2) � D (C�C) � 2 D (C–H) – 2 �sub (C) – D (H–H)

soit :
–  � 812 � 2 � 415 – 2 � 717 – 436

�f (C2H2) � 228 kJ.mol–1 > 0
La formation de l’acétylène est endothermique.

Exercice 13.6   

Calculez à 298 K, l’enthalpie de la réaction de synthèse du méthanol dont
l’équation stœchiométrique s’écrit :

CO (g) � 2 H2 (g) � CH3OH (1)
a) à partir des enthalpies de formation ;
b) à partir des énergies de liaison.

Solution

a) Utilisation des enthalpies de formation

Rappelons que l’enthalpie d’un corps simple S pris dans son état de référence à 25 °C est prise
comme origine des enthalpies :

(S, z, 298 K) � 0

(1) C2H2 � 2 Cg � 2 H D (C�C) � 2 D (C–H)

(2) 2 Cg � 2 Cs – 2 �sub (C)

(3) 2 H � H2 – D (H–H)

C2H2 � 2 Cs � H2 – �f
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z est l’état d’agrégation le plus stable du corps S sous la pression de référence p° (� 105 Pa) et à
25 °C.
Pour un corps composé C, pris dans l’état d’agrégation z, sous la pression de référence p° à
25 °C, on écrira :

(C, z, 298 K) � �f (C, z, 298 K)

où �f  est l’enthalpie molaire de formation de référence du corps C dans l’état z, à 25 °C.
L’enthalpie molaire de réaction de référence, �r , s’écrit à partir de l’enthalpie molaire de
référence de chaque constituant B de la réaction et de leur nombre stœchiométrique n(B) qui
figure dans l’équation stœchiométrique :

�r  �  (B)

Pour la synthèse du méthanol dont l’équation stœchiométrique s’écrit :
CO (g) � 2 H2 (g) � CH3OH (l)

On obtient :
  � – (– 110 � 0) – 239

�r  � – 129 kJ.mol–1.

b) Utilisation des énergies de liaison

Nous pouvons retrouver l’équation stœchiométrique de la réaction en faisant la somme des équa-
tions stœchiométriques relatives à la formation (ou à la rupture des liaisons) pour les constituants
de la réaction.

On trouve, en confondant énergie et enthalpie de liaison :
�r  � Dm(C�O) � 2 D (H – H) – D (C–O) – 3 D (C–H) – D (O–H)

soit : � � 1 080 � 2 � 436 – 350 – 3 � 415 – 463

�r  � – 106 kJ.mol–1.

■ Pour quelle raison trouve-t-on un écart aussi grand entre les deux résultats ? N’a-t-
on pas oublié de faire intervenir une autre quantité ?

Les énergies de liaisons sont définies en phase gazeuse, de sorte que le bilan des énergies de
liaison correspond à la formation du méthanol gazeux. Or, dans le premier mode de calcul, on a
utilisé, conformément à l’indication figurant dans l’équation stœchiométrique, l’enthalpie de
formation du méthanol liquide. Il faut donc ajouter (algébriquement) au second résultat
l’enthalpie de condensation du méthanol, égale à – 35 kJ.mol–1 puisque son enthalpie molaire de
vaporisation est � 35 kJ.mol–1 (la condensation produit de la chaleur). On trouve donc :

�r  � – 106 kJ.mol–1 – 35 kJ.mol–1 � – 141 kJ.mol–1

(1) CO � C � O Dm (C�O)

(2) 2 H2 � 2 (H�H) 2 Dm (H2)

(3) C � O � 4 H � CH3OH(g) – D (C–O) – D (OH) – 3 D (C–H)

CO � 2 H2 � CH3OH(g) �r
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L’accord n’est pas très bon, mais l’écart est inhérent à la méthode : en utilisant les énergies de
liaison on fait l’hypothèse qu’elles sont invariables et réellement additives dans une molécule,
quelles que soient sa structure et sa complexité. Or ce n’est pas rigoureusement exact ; une
liaison O–H par exemple n’a pas exactement la même énergie dans toutes les molécules qui en
comportent une (eau, alcools, éthers, acides, etc.). La méthode des enthalpies de formation
donne donc en principe des résultats plus exacts.
D’autre part, pour utiliser les énergies de liaison il faut connaître la structure des molécules
concernées ; ainsi, dans l’exemple traité, il faut savoir que le monoxyde de carbone comporte
une double liaison entre C et O, et que le méthanol a pour formule développée H3C–O–H.
L’utilisation des enthalpies de formation ne nécessite par contre aucune hypothèse sur la struc-
ture des molécules.

Exercice 13.7   

Les énergies de liaison ne sont généralement pas mesurables de façon
directe ; on les calcule à partir d’autres résultats pouvant être obtenus expéri-
mentalement :
Ainsi, comment pourrait-on déterminer l’énergie de la liaison N–H, dans
l’ammoniac, à partir des données suivantes :
4 NH3 � 3 O2 � 2 N2 � 6 H2O (l) �r  � – 1 530 kJ.mol–1 (*)

2 H2 � O2 � 2 H2O (l) �r  � – 568 kJ.mol–1 (*)

N2 � 2 N �r  � � 940 kJ.mol–1

H2 � 2 H �r  � � 436 kJ.mol–1

(*) L’indication « mol–1 » spécifie qu’il s’agit de l’enthalpie mise en jeu par l’avance-
ment � � 1 mol de la réaction calculée avec les proportions figurant dans l’équation
stœchiométrique.

Solution

L’équation stœchiométrique de la réaction d’oxydation de l’ammoniac peut se retrouver à partir
de la combinaison des équations stœchiométriques relatives à la rupture et à la formation des
différentes liaisons :

On retrouve :
�r  � 12 D (N–H) – 2 D (N N) � 3 �f  (2 H2O, l) – 6 D (H–H)

Toutes les grandeurs sont connues, excepté D (N–H) que nous cherchons :

Soit D (N–H) � 389 kJ.mol–1.

(1) 4 NH3 � 4 (N � 3 H) 12 D (N–H)

(2) 2 (N � N) � 2 N2 – 2 D (N�N)

(3) 6 H2 � 3 O2 � 6 H2O (l) � 3 �f (2 H2O, l)

(4) 6 (H � H) � 6 H2 – 6 D (H–H)

4 NH3 � 3 O2 � 2 N2 � 6 H2O (l) �r
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Détermination indirecte des enthalpies de réaction

Exercice 13.8   

Les enthalpies de formation de référence ne  peuvent se mesurer directement
que si le composé peut effectivement se former à partir des corps simples
correspondant aux éléments qu’il contient.
Ce n’est pas le cas du carbonate de calcium CaCO3, qui peut par contre
s’obtenir par la réaction CaO � CO2 � CaCO3 dont l’enthalpie molaire de
réaction de référence est – 178,5 kJ.mol–1.
Pouvez-vous calculer indirectement l’enthalpie de formation de référence du
carbonate de calcium ?
(Les autres données éventuellement nécessaires sont disponibles dans l’Annexe I).

Par définition, l’enthalpie de formation de référence du carbonate de calcium est l’enthalpie de
la réaction dont l’équation stœchiométrique s’écrit :

Ca (s) � C (s) � 3/2 O2 (g) � CaCO3 (s)
La méthode appliquée dans les exercices précédents est toujours valable.

Solution   �f (CaCO3) � – 1 207 kJ.mol–1.

Exercice 13.9   

Il existe un procédé de synthèse des hydrocarbures à partir des mélanges CO/
H2, par lequel on peut par exemple obtenir l’octane C8H18 :

8 CO � 17 H2 � C8H18 � 8 H2O (l)
Comment pourrait-on déterminer l’enthalpie de cette réaction, connaissant
l’enthalpie de combustion de l’octane,
C8H18 � 25/2 O2 � 8 CO2 � 9 H2O (l) �rH° � – 5 480 kJ.mol–1

(Les autres données éventuellement nécessaires se trouvent dans l’Annexe I).

Solution
Comme dans tous les problèmes de ce genre, la combinaison d’équations stœchiométriques est
une bonne méthode.
Retrouvons l’équation stœchiométrique de la synthèse de l’octane par la combinaison des équa-
tions stœchiométriques relatives à la combustion des constituants de la réaction.

On retrouve :

�r  � 8 �c (CO) � 17 �c (H2) – �c (C8H18)

 � 8 � (–283) � 17 (–285,2) – (–5 480)

soit �r  � – 1 632 kJ.mol–1

(1) 8 [CO �1/2 O2] � 8 CO2 8 �c (CO)

(2) 17 H2 � 17/2 O2 � 17 H2O (l) 17 �c (H2)

(3) 8 CO2 � 9 H2O (l) � C8H18 � 25/2 O2 – �c (C8H18)

8 CO � 17 H2 � C8H18 � 8 H2O (l) �r
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Exercice 13.10   À partir des enthalpies de combustion

Pour déterminer indirectement les enthalpies de réaction, on utilise souvent
comme données des enthalpies de combustion facilement calculables à partir
de données expérimentales.
Déterminez l’enthalpie de la réaction de synthèse du méthanol,

CO (g) � 2 H2 (g) � CH3OH (1)
en utilisant les données suivantes :
2 CO � O2 � 2 CO2 �rH° � – 566 kJ.mol–1

2 H2 � O2 � 2 H2O (g) �rH° � – 484 kJ.mol–1

CH3OH (l) � 3/2 O2 � CO2 � 2 H2O (g) �rH° � – 638 kJ.mol–1

Solution

L’équation stœchiométrique de la synthèse du méthanol liquide peut se retrouver à partir de la
combinaison des équations stœchiométriques relatives aux réactions de combustion des consti-
tuants de la réaction.

On retrouve :
�r  � �c  (1) � 2 �c  (2) – 2 �c  (3)

2  � – 566 – 2 � 484 � (2 � 638)

�r  � – 129 kJ.mol–1

Exercice 13.11   Enthalpie de réaction en solution

Le zinc se dissout dans une solution d’acide chlorhydrique. L’équation
stœchiométrique de cette réaction s’écrit :

Zn (s) � 2 H� (aq) � Zn2� (aq) � H2 (g)
Comment peut-on déterminer l’enthalpie de cette réaction, en utilisant les
données de l’Annexe I ainsi que les enthalpies de dissolution de HCl gazeux
(– 73 kJ.mol–1) et du chlorure de zinc solide (– 62 kJ.mol–1) ?

Solution

■ À partir de l’Annexe I qui comporte les enthalpies de formation de HCl et de ZnCl2,
on peut calculer l’enthalpie molaire de réaction de référence pour la réaction effectuée
par voie sèche.

Zn (s) � 2 HCl (g) � ZnCl2 (s) � H2 (g)
On trouve �r  � – 232 kJ.mol–1

(1) 2 CO � 2 O2  � 2 CO2 �c  (1)

(2) 2 [2 H2 � O2 � 2 H2O (g)] 2 �c  (2)

(3) 2 [CO2 � 2 H2O (g) � CH3OH (l) � 3/2 Oz] – 2 �c  (3)

2 CO � 2 H2 � CH3OH (l) 2 �r
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■ Pourquoi ces deux données ne sont-elles pas suffisantes pour déterminer, par leur
différence, l’enthalpie de réaction ?

Il s’agit des enthalpies de formation de HCl gazeux et de ZnCl2 solide, or la réaction a lieu en
milieu aqueux, entre HCl et ZnCl2 en solution, et leur mise en solution met en jeu de l’énergie.

■ Lors de la mise en solution de HCl et de ZnCl2, quels sont les phénomènes qui inter-
viennent, et quelles sont leurs implications énergétiques ?

HCl et ZnCl2 sont entièrement dissociés dans leurs solutions, respectivement en (H� � Cl–) et
en (Zn2� � 2 Cl–), et la séparation de ces ions, entre lesquels il existe une force d’attraction,
nécessite de l’énergie. Mais ces ions se solvatent, c’est-à-dire se lient à une ou plusieurs molé-
cules d’eau (en particulier H� forme avec l’eau un ion solvaté très stable noté (H3O�), et cette
solvatation, comme toute formation de liaisons, dégage de l’énergie.
L’enthalpie de dissolution exprime le bilan énergétique de la dissolution, qui est une véritable
réaction avec l’eau :

HCl (g) � H2O � H3O� � Cl–aq �r  � – 73 kJ.mol–1

ou ZnCl2 (s) � H2O � Zn2�
aq � 2 Cl–aq �r  � – 62 kJ.mol–1

La dissolution produit les ions solvatés résultant de la mise en solution de HCl ou de ZnCl2.
Pour HCl et ZnCl2 le bilan de la dissolution est exothermique (�H° < 0), mais il peut arriver
qu’il soit endothermique (la dissolution de KCl, par exemple, produit un refroidissement de la
solution).
Il faut donc inclure ces enthalpies de dissolution dans le schéma (combinaison d’équations
stœchiométriques) par lequel on cherche à déterminer l’enthalpie de la réaction entre Zn et HCl
en solution.

Combinaisons d’équations stœchiométriques

Exercice 13.12   Énergie réticulaire

La valeur expérimentale de l’enthalpie molaire de formation de référence du
fluorure de calcium CaF2, par réaction entre le calcium solide et le difluor
gazeux, est – 1 220 kJ.mol–1.
Le fluorure de calcium est un solide cristallin ionique : quelle est la valeur de
son énergie réticulaire ?
(Les données nécessaires se trouvent dans les Annexes G et I).

Solution
L’énergie réticulaire d’un cristal ionique représente l’énergie reçue pour produire les ions cons-
titutifs du composé à l’état gazeux à partir du réseau cristallin.
La seule quantité mesurable est l’enthalpie de la réaction, entre corps simples, qui donne le
composé ionique solide. Cette enthalpie correspond au bilan global de tout ce qui se passe au
cours de cette réaction, et l’énergie réticulaire y entre pour une part (mais une part seulement).

Zn (s) � 2 HCl (g) � ZnCl2 (s) � H2 (g) �r  � – 232 kJ.mol–1

2 (H3O� � Cl–aq) � 2 HCl (g) � H2O �r  � 2 � 73 kJ.mol–1

ZnCl2 (s) � H2O � Zn2�
aq � 2 Cl–aq �r  � – 62 kJ.mol–1

Zn (s) � 2 H3O� (aq) � Zn2� (aq) � H2 (g) �r  � – 148 kJ.mol–1
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Pour la déterminer, il faut combiner cette enthalpie de formation et la somme de toutes les éner-
gies associées à chaque étape du processus qui conduit des corps simples au composé ionique.
Quelles sont (arbitrairement isolées les unes des autres) ces étapes et les énergies correspon-
dantes ?

Ces étapes sont :
• le passage des deux réactifs à l’état monoatomique gazeux,
• la formation des ions, à l’état gazeux, à partir de ces atomes,
• la constitution du cristal, par association de ces ions dans un réseau régulier.
Les énergies à prendre en compte sont donc :
• l’enthalpie de sublimation (vaporisation) du calcium solide, puis l’énergie nécessaire pour

former les ions Ca2�,
• l’enthalpie de dissociation des molécules de difluor en deux atomes, puis l’énergie correspon-

dant à la formation des ions F–,
• l’énergie associée à la constitution du cristal, c’est-à-dire l’énergie réticulaire Er.
Quelles sont les données nécessaires ? (Annexes G et I)

Enthalpie de sublimation du calcium : 193 kJ.mol–1

Énergies de première et deuxième ionisation du calcium : 590 et 1140 kJ.mol–1

Enthalpie de la liaison F–F : – 158 kJ.mol–1

Affinité électronique du fluor : – 328 kJ.mol–1

Il ne vous reste plus qu’à combiner l’ensemble des données.

Les étapes nécessaires pour casser le cristal et fabriquer les ions gazeux (Ca2� et 2 F–) sont
reportées dans le schéma suivant.

– 1 220

2 081

Ho/kJ

D (F–F)

Ca (g) + F2 (g)

Ca+ (g) + F2 (g)

Ca2+ (g) + F2 (g)

Er (CaF2)

2 Eae (F)

Ca2+ (g) + 2 F (g)

Ca2+ (g) + 2 F– (g)

Ca (s) + F2 (g)

CaF2 (s)

1 425

783

193

0

Ei,2 (Ca)

Ei,1 (Ca)

�subHm(Ca)o

�f Hm(Ca)o
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On trouve ainsi la valeur de l’énergie réticulaire de CaF2 :

Er (CaF2) � (Ca2�, g) � (2 F–, g) – (CaF2, s)

Soit Er (CaF2) � � 2 645 kJ.mol–1

Influence de la température sur l’enthalpie de réaction

Exercice 13.13   

Quelle est l’enthalpie molaire de formation de référence de FeO à la tempéra-
ture de 800 K ?

Solution

La chaleur nécessaire pour faire varier, à pression constante, de dT la température d’une subs-
tance en quantité n est :

dQp � n.Cp.dT
Cpm étant la capacité calorifique molaire à pression constante de la substance.

On peut ainsi écrire pour toute substance B
dH (B) � n(B).Cpm(B) dT

L’enthalpie molaire de réaction, à une température T, s’écrit en fonction des enthalpies molaires
des constituants de la réaction :

�r  � (B)

La variation de �r  avec la température est donc :

 � 

ou encore Cp,m(B)

Cette relation de Kirchhoff peut être intégrée entre la température usuelle 298 K et la tempéra-
ture considérée :

Pour intégrer la relation précédente, il faut savoir si les capacités calorifiques Cp,m(B) varient
dans le domaine des températures considérées.
Si l’on considère les Cp comme constants, le calcul est simple. Mais ils ne le sont pas réellement,
et cette approximation ne peut être faite que si l’intervalle de température est faible, ce qui n’est
pas le cas ici.

La question doit être comprise ainsi : à 298 K, �rH°(FeO) � – 266 kJ.mol–1

(Annexe I) ; quelle est sa valeur à 800 K ? Il s’agit donc de mettre en œuvre la loi de
Kirchhoff, qui concerne la variation des enthalpies de réaction avec la température.
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Il faut donc utiliser les expressions complètes des Cp (Annexe I) :

• Cp(Fe) �  J.mol–1 K–1

• Cp(O2) �  J.mol–1 K–1

• Cp(FeO) �  J.mol–1 K–1.

Pour O2 et FeO, le dernier terme est en fait négligeable devant les deux premiers, qui seront seuls
conservés, de sorte que :

Cp,m(B) � 19,33 J.mol–1 K–1 – 2,01.10–2 J.mol–1 K–1 � 

� 

� 

 � 4,19.103 J.mol–1 � 4,2 kJ.mol–1.

En définitive,
�r  � – 266 kJ.mol–1 � 4,2 kJ.mol–1 � – 261,8 kJ.mol–1

La formation de FeO à 800 K est donc moins exothermique qu’à 298 K.

■ Ce résultat est-il normal (physiquement justifiable ?)

Cp,m(B) est une grandeur positive. Cela signifie que pour échauffer FeO de 298 à 800 K

on dépense plus de chaleur que l’on en récupère en refroidissant les réactifs de 800 K à 298 K.

Exercice 13.14   

L’équation stœchiométrique de la combustion du méthanol s’écrit :
CH3OH (l) � 3/2 O2 � CO2 � 2 H2O (l)

L’enthalpie molaire de référence de cette réaction est – 725 kJ.mol–1 à 298 K ;
quelle est sa valeur à 350 K ?

Solution

Cette question ressemble à la précédente [Ex. 13.13] mais la situation n’est cepen-
dant pas en tous points comparable. Examinez quel est l’état physique des réactifs et/
ou des produits à 350 K.

17,50 2,48.10–2 T
K
---- 

 + 
 

29,97 4,18.10–3 T
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---- 
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La température d’ébullition du méthanol étant 65 °C (338 K), à 350 K il est à l’état gazeux. Il
faut donc inclure ce changement d’état (qui a des implications énergétiques) en considérant deux
domaines de température :
• le domaine de température 298 K – 338 K dans lequel le méthanol est liquide ;
• le domaine de température 338 K – 350 K dans lequel le méthanol est gazeux.
Il faut aussi tenir compte de l’enthalpie de vaporisation du méthanol à 338 K (qui apparaît avec
le nombre stœchiométrique – 1 dans l’équation stœchiométrique). On écrira donc :

– �vap (CH3OH)

� 

La faible variation de la température autorise à ne pas prendre en compte la variation des capa-
cités calorifiques molaires Cp,m(B) avec la température (les valeurs utilisées sont celles de
l’Annexe I).
On écrira :

Cp,m(B) [338 K– 298 K] � 61,8 JK–1 mol–1 � 40 K � 2,472 kJ.mol–1

Cp,m(B) [350 K – 338 K] � 99,5 JK–1 mol–1 � 12 K � 1,194 kJ.mol–1

On en déduit :

 � – 725 � 2,472 – 35,3 � 1,194 � – 756,6

�r (350K) � 757 kJ.mol–1

La réaction est plus fortement exothermique à 350 K qu’à 298 K, et la différence entre les deux
enthalpies est principalement due au changement d’état du méthanol.

■ Le sens de la différence entre les deux enthalpies est-il physiquement normal (est-il
celui auquel on pouvait s’attendre) ?

Le méthanol gazeux contient l’enthalpie de vaporisation que le méthanol liquide ne contient pas.
Il est donc normal que le passage à un état final dont l’énergie est peu différente dans les deux
cas (9,8 kJ entre les deux) libère plus d’énergie à partir du méthanol gazeux (les deux états
initiaux diffèrent beaucoup plus que les deux états finals).

Exercice 13.15   Température de flamme

Pour de nombreux travaux exigeant des températures élevées on utilise des
chalumeaux, alimentés en un gaz combustible (dihydrogène, acétylène,
butane) et en air ou en dioxygène pur, ce dernier permettant d’obtenir des
températures beaucoup plus élevées que l’air.
a) Pourquoi obtient-on une flamme plus chaude avec le dioxygène qu’avec
l’air ?

∆r Hm
o (350 K) ∆r Hm

o (298 K) n B( )
B
∑ Cp,m B( )dT

298 K

338 K

∫+=

Hm
o

n B( )
B
∑ Cp,m B( )dT

338 K

350 K

∫

n B( )
B
∑

n B( )
B
∑

∆r Hm
o (350 K)

kJ.mol–1
---------------------------------

Hm
o
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b) Comment pourrait-on évaluer quantitativement cette différence de tempé-
rature ?

Solution

■ * Quelle différence essentielle y a-t-il entre l’air et le dioxygène pur ? Quelles consé-
quences peut-il en résulter, soit sur la production de chaleur par la réaction de combus-
tion, soit sur l’utilisation (le devenir) de cette chaleur ?

L’air ne contient que 21 % (en volume) de dioxygène ; celui-ci s’y trouve donc dilué
par le diazote, gaz inerte qui ne participe pas aux combustions. Les conséquences de
cette dilution sont à la fois de nature cinétique et de nature thermodynamique.

➤ Point de vue cinétique

Le remplacement de l’air par le dioxygène pur s’accompagne d’une augmentation de la
pression partielle (ou de la concentration) du dioxygène dans le mélange gazeux, et la
réaction de combustion est donc plus rapide ; elle produit plus de chaleur pendant un
temps donné.

➤ Point de vue thermodynamique

La chaleur produite par la réaction élève la température des produits de la combustion
(qui, à leur tour, céderont ensuite de la chaleur aux matériaux qu’on désire chauffer). La
chaleur acquise par les gaz et la variation de leur température sont liées par la relation
Q � n.Cp.�T (ou �T � Q / n.Cp) ; la même quantité de chaleur provoque un échauffe-
ment d’autant plus faible que la quantité de matière n est grande.
La présence du diazote, mélangé aux produits de la réaction, augmente n et provoque donc une
diminution de l’échauffement du mélange gazeux, de sorte que la flamme est moins chaude.
Pour calculer la température atteinte (température de flamme) dans les deux cas, il faut nécessai-
rement faire comme si la combustion était adiabatique, c’est-à-dire comme si toute la chaleur
produite par la réaction était utilisée à élever la température des produits qui en résultent (et le
diazote, dans le cas de l’air). Cette hypothèse, appuyée sur l’idée que la réaction est très rapide,
est en fait très éloignée de la réalité, car une part importante de la chaleur produite est en fait
immédiatement dissipée dans l’environnement, mais elle permet de calculer ce qu’on appelle
une température maximale de flamme (Tmax).
Essayez-vous à ce calcul, dans le cas d’un chalumeau à acétylène (données nécessaires dans
l’Annexe I).

L’équation stœchiométrique de la combustion est :
C2H2 � 5/2 O2 � 2 CO2 (g) � H2O (g)

L’enthalpie molaire de combustion de référence à 298 K peut être calculée à partir des enthalpies
molaires de formation de référence des produits et de l’acétylène ; elle vaut – 1 255 kJ.mol–1. Si
cette chaleur est uniquement utilisée à échauffer les produits de réaction, supposés (fictivement)
obtenus d’abord à 298 K.

∆r Hm
o n B( )

B
∑ Cp,m(produits)

298 K

rmax

∫=
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Cp,m(produits) étant la somme des capacités calorifiques molaires de 2 CO2, de H2O (g)

et éventuellement de 10 N2 (4 fois la quantité de dioxygène utilisée). Le calcul, conduit comme
précédemment [Ex. 13.13] (une intégration est nécessaire), aboutit à une équation du deuxième
degré en T, d’où l’on tire :
• avec de l’air : Tmax � 2 785 K � 2 510 °C
• avec du dioxygène pur : Tmax � 6 215 K � 5 940 °C
Le principal intérêt de ce calcul est de mettre en évidence la différence associée à l’emploi soit
d’air, soit de dioxygène pur. Mais la valeur des deux températures n’a pas une réelle signification
physique, et on estime en général la température de la flamme à 2 000 °C si on utilise de l’air, et
à 3 000 °C si on utilise du dioxygène.

Exercice 13.16   Bilan thermochimique

On réalise la décomposition du carbonate de baryum,
BaCO3 (s) � BaO (s) � CO2 (g) �r  � 269,3 kJ.mol–1

à 900 K, dans un four chauffé au gaz naturel (c’est-à-dire par combustion de
méthane CH4).
a) Quel volume de méthane (mesuré à 20 °C et sous 1 atm) faut-il brûler pour
produire 1 tonne de baryte BaO, le carbonate de baryum étant initialement à
20 °C ?
b) Afin de faire des économies sur le chauffage du four, au lieu de laisser le
dioxyde de carbone à 900 K s’échapper dans l’atmosphère on l’utilise pour
réchauffer le carbonate de baryum, dans un échangeur de chaleur placé avant
l’entrée du four, où BaCO3 et CO2 sont mis en contact. Quelle économie rela-
tive sur la consommation de méthane peut-on ainsi espérer ? Quelle serait
alors la température du dioxyde de carbone à la sortie de l’installation ?

Mettons en œuvre la démarche méthodique décrite dans l’introduction.

La question (a) ne présente pas de difficultés de compréhension particulières. De la
chaleur est nécessaire pour porter le carbonate à 900 K, puis pour réaliser la réaction (puisqu’elle
est endothermique) ; il s’agit donc de calculer ces deux chaleurs, de les additionner, puis de
déterminer la quantité de méthane à brûler pour produire cette chaleur totale.
La situation sur laquelle porte la question (b) est un peu plus complexe. Le contact, au sein de
l’échangeur de chaleur, entre le carbonate à 293 K et CO2 à 900 K donne lieu à un transfert de
chaleur qui échauffe le carbonate et refroidit CO2. Le fonctionnement du four, alimenté en
carbonate préchauffé, nécessite alors moins de chaleur à fournir par combustion de méthane. On
voit donc que le nœud du problème est la détermination de la température à laquelle se trouve le
carbonate après ce préchauffage. Le schéma ci-dessous résume la situation (ne le regardez pas
tout de suite ; essayez d’abord d’en faire un vous-même).

Quels sont les fondements théoriques de la résolution ? Quelles sont les données à recher-
cher ou à calculer ?
Pour la question (a) il faudra connaître 
• la chaleur à fournir au carbonate pour élever sa température de 293 K à 900 K,
• l’enthalpie de réaction à 900 K (elle est donnée à 298 K).
Ces deux types de calculs ont déjà été effectués dans des exercices précédents ; vu le grand inter-
valle de température, il faudra utiliser les expressions complètes des capacités calorifiques
molaires Cp,m(B) en fonction de la température, et faire des intégrations.

n B( )
B
∑

Hm,298 K
o

1 2 3

4
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Pour la question (b), il s’agit de déterminer la température commune vers laquelle tendent deux
corps, initialement à des températures différentes, qui se mettent en équilibre thermique. Cette
détermination découle du principe de conservation de l’énergie (de la chaleur, en l’occurrence),
qui veut qu’il y ait égalité entre la chaleur cédée par l’un des corps et la chaleur reçue par l’autre.
On se trouvera ensuite dans la même situation que pour la question (a), mais en partant d’une
température initiale du carbonate plus élevée. Il ne restera plus alors qu’à comparer les chaleurs
nécessaires, en partant soit de 293 K, soit de la nouvelle température.

La stratégie de la résolution peut se schématiser ainsi :
• Question (a)

• Question (b)

Les données nécessaires se trouvent dans l’Annexe I.

(1) Chaleur nécessaire pour chauffer le carbonate de 293 K à 900 K

BaCO3

CO2(T?)

(293 K)
ÉCHANGEUR

BaCO3

(T?)
FOUR
(900 K)

BaO (900 K)

CO2 (900 K)

5

(1) Q nécessaire pour chauffer
      BaCO3 de 293 K à 900 K 

(3) Q totale nécessaire pour 1 mole de BaO

(4)           pour combustion
 du méthane

(5) Quantité de méthane nécessaire

(2)          à 900 K�rHm
o

�rHm
o (3 ) Q totale nécessaire pour 1 t de BaO

(5 ) Volume de méthane nécessaire

(7) Q nécessaire pour chauffer
      BaCO3 de T à 900 K 

(8) Q nécessaire pour 1 mole de BaO
(avec préchauffage)

(6) Température d’équilibre BaCO3/ CO2(T) 

(9) Comparaison – Calcul de l’économie réalisée

(3) Q nécessaire pour 1 mole de BaO
(sans préchauffage)

(2)           à 900 K�rHm
o
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� 7,05.104 J.mol–1

(2) Enthalpie molaire de référence de la réaction à 900 K
La loi de Kirchhoff, appliquée de la même manière que dans l’exercice 13.13 avec

Cp,m(B) � Cp,m(BaO) � Cp,m(CO2) – Cp,m(BaCo2)

� 10,55 JK–1 mol–1 – 35,58.10–3 JK–2mol–1 T
conduit à

�r  � �r  .

(3) Chaleur à fournir pour 1 mole de BaO :
Qtot � Q � �r  � 7,015.104 J.mol–1 � 2,62.105 J.mol–1 � 3,32.105 J.mol–1.

(3’) Chaleur à fournir pour 1 tonne de BaO :
M(BaO) � 153 g.mol–1 ; 1 t � 1.106 g / 153 g.mol–1 � 6,54.103 mol

Q’tot � 3,32.105 J.mol–1 � 6,54.103 mol � 2,17.109 J.

(4) Enthalpie molaire de combustion de référence du méthane :
�r  � – 395,5 kJ.mol–1 – 2(285,2 kJ.mol–1) � 74,8 kJ.mol–1

� – 889 kJ.mol–1 � – 8,89.105 J.mol–1.

(5) (5’) Quantité et volume de méthane nécessaires :
Quantité : n � Q’tot / �r  � 2,17.109 J / 8,89.105 J.mol–1 � 2,44.103 mol
Volume : V � nRT/P � (2,44.103 mol � 8,314 JK–1 mol–1 � 293 K) : 1,013� 105 Pa

� 58,7 m3.

(6) Température d’équilibre entre BaCO3 et CO2

Pour calculer la température commune de BaCO3 et de CO2 en équilibre thermique dans
l’échangeur, il faut fixer les quantités respectives de chacun. Dans un fonctionnement de l’instal-
lation en continu, il est logique de considérer des quantités égales, le CO2 provenant de la
décomposition de 1 mole de carbonate servant à en réchauffer une autre mole. Le plus simple est
donc de considérer 1 mole de carbonate et 1 mole de CO2.
Le principe de conservation de l’énergie (ici uniquement sous forme de chaleur) conduit à écrire

chaleur cédée par CO2 � chaleur reçue par BaCO3

ou encore, compte tenu de la convention de signe, que la somme algébrique de ces deux quan-
tités de chaleur est nulle :

d’où on tire T � 491 K.

(7) Chaleur nécessaire pour porter 1 mole de BaCo3 de 491 à 900 K :
Le calcul, conduit comme pour (1), donne Q � 4,94.104 J.mol–1.

(8) Chaleur nécessaire pour produire 1 mole de BaO, à partir de BaCo3 préchauffé :
Q’’tot � 4,94.104 J.mol–1 � 2,62.105 J.mol–1 � 3,11.105 J.mol–1

Q Cp,m BaCO3( ) dT
293 K

900 K

∫= 86,93 JK–1mol–1 48,97.10–3JK–2mol–1
T+( ) dT

293 K

900 K

∫=

n B( )
B
∑

Hm,900 K
o Hm,298 K

o n B( )
B
∑ Cp,m(B) dT 2,62.105 J.mol–1=

298 K

900 K

∫

Hm,900 K
o

Hm
o

Hm
o

Cp CO2( ) dT
900

T

∫ Cp BaCO3( ) dT
293

T

∫+ 0=
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(9) Ce résultat, rapproché de la valeur de Q’tot permet d’évaluer l’économie d’énergie réalisée,
sans qu’il soit nécessaire de calculer la quantité de méthane requise pour produire dans ces
conditions 1 t de BaO : là où il fallait fournir 3,32.105 J, il suffit d’en fournir 3,11.105 J.
On économise donc (3,32 J – 3,11 J) 105 � 2,1.104 J, ce qui représente

(2,1.104 J / 3,32.105 J) � 100 � 6,3 %

Évaluation du résultat : en définitive, l’économie d’énergie est assez modeste. Quelles sont
les raisons qui permettent de les comprendre ?

Tout d’abord, le chauffage du carbonate de 293 à 900 K (sur lequel on cherche à faire des écono-
mies) ne représente que le quart environ de l’énergie à fournir, le reste étant l’enthalpie de la
réaction (endothermique) qu’on ne peut modifier.
D’autre part, il est significatif de comparer la capacité calorifique du carbonate
(86,93 JK–1 mol–1 � 48,97 JK–1 mol–1 T) et celle du dioxyde de carbone (44,16 JK–1 mol–1 �
9,04.10–3 JK–1 mol–1 T). Celle du carbonate est plus forte et, de surcroît, augmente beaucoup plus
vite avec la température. Un fort refroidissement de CO2 ne peut apporter qu’un faible échauffe-
ment du carbonate (CO2 se refroidit de 400 °C alors que le carbonate ne s’échauffe que de 200 °C
environ), et le chauffage du carbonate qui reste à réaliser (de 491 à 900 K) exige une chaleur
importante, en raison de l’augmentation de Cp avec la température ; en définitive, on n’économise
que 2/7 environ de la chaleur à fournir pour le chauffage (hors enthalpie de réaction).

Entropie de réaction

Exercice 13.17   

Il est possible, en prenant certaines précautions, de refroidir de l’eau au-
dessous de 0 °C sans qu’elle se congèle ; on dit qu’elle est en surfusion (cela
se produit en particulier dans les nuages). Mais une cause minime (une vibra-
tion, une particule solide tombant dans cette eau) peut faire cesser brusque-
ment cet état de faux équilibre, et provoquer la solidification spontanée et très
rapide de l’eau en glace.
Montrez, en calculant la variation d’enthalpie libre qui accompagne la solidi-
fication isotherme d’eau refroidie à – 10 °C, que cette transformation est en
effet spontanée.

Solution

Une transformation spontanée se fait avec une diminution d’enthalpie libre.
Pour vérifier la spontanéité de la solidification d’eau liquide à – 10 °C, il faut donc évaluer la
variation d’enthalpie libre accompagnant cette transformation.
À partir des données, on peut évaluer l’enthalpie et l’entropie de solidification d’une mole d’eau
à 273 K :

�sol (H2O, 273 K) � – �fus (H2O, 273 K) � – 6 kJ.mol–1

Remarque : le calcul de la quantité de méthane nécessaire (5,5’) repose sur l’hypo-
thèse simplificatrice que la totalité de sa chaleur de combustion est transférée au
carbonate de baryum, à 900 K.

6

Hm
o Hm

o
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�sol (H2O, 273 K) � – (H2O, 273 K) � – 21,98 JK–1 mol–1

L’enthalpie libre de solidification d’une mole d’eau à – 10 °C ( � 263 K) est :

– �fus (H2O, 263 K) � – �fus (H2O, 263 K) � 263 K � �fus (H2O, 263 K)

Le calcul de �fus (H2O, 263 K) se fait à l’aide de l’équation de Kirchhoff :

soit : �fus (H2O, 263 K) � 6 000 J.mol–1 � (75,3 – 37,6) JK–1 mol–1 � 10 K

�sol (H2O, 263 K) � – 5 623 J.mol–1

De même peut-on écrire pour l’entropie de solidification :

On en déduit :

soit :
�sol (263 K) �  � [Cp,m (H2O, s) – Cp,m(H2O, l)] ln 

On obtient ainsi :

�sol (263 K) � –  � (75,3 – 37,6) JK–1 mol–1 ln  � – 20,6 JK–1 mol–1

La variation d’enthalpie libre accompagnant la solidification d’une mole d’eau à 263 K est :
�sol (263 K) � – 5 623 J.mol–1 � 263 K � 20,6 JK–1 mol–1

�sol (H2O, 263 K) � – 205 J.mol–1

On vérifie que la variation d’enthalpie libre accompagnant la solidification de l’eau à – 10 °C est
bien négative, c’est-à-dire que la solidification de l’eau à cette température est spontanée.

Exercice 13.18   

Le diazote et le dioxygène peuvent donner, entre autres, les trois réactions
suivantes :
a) N2 � O2 � 2 NO �r  � 24,5 JK–1 mol–1

b) N2 � 2 O2 � 2 NO2 �r  � – 121,5 JK–1 mol–1

c) N2 � 2 O2 � N2O4 �r  � – 297,2 JK–1 mol–1

Quelle justification physique peut-on donner aux différences entre les valeurs
des entropies de réaction correspondantes ?

Sm
o ∆fusHm

o

273 K
-----------------

Gm
o Hm

o Sm
o

Hm
o

∆fusHm
o H2O, 263 K( ) ∆fusHm

o H2O, 273 K( ) Cp,m H2O, l( ) Cp,m H2O,s( )–[ ]
273 K

263 K

∫ .dT–=

Hm
o

Hm
o

d
dT
------ ∆solSm

o( )
Cp,m H2O, s( ) Cp,m H2O, l( )–

T
----------------------------------------------------------------------=

∆solSm
o  (263 K) ∆solSm
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Solution

La clé de la comparaison entre ces réactions est la variation du nombre de molécules à l’état
gazeux. Par exemple, dans la première, deux molécules biatomiques donnent deux autres molé-
cules biatomiques ; le degré d’organisation de la matière ne se modifie pas significativement et
la variation d’entropie est très faible.
Examinez maintenant les deux autres réactions du même point de vue.

Dans la réaction b), trois molécules biatomiques donnent deux molécules triatomiques (N étant
le nombre de molécules, �N � – 1). Elle a donc pour conséquence une plus grande contrainte
d’organisation imposée aux atomes, qui perdent de la liberté de mouvement, ce que traduit une
variation d’entropie négative.
Dans la réaction c), trois molécules n’en donnent qu’une (�N � – 2). Elle s’accompagne donc
d’un accroissement encore plus important de la contrainte d’organisation ; son entropie, néga-
tive, est beaucoup plus grande que celle de la deuxième réaction.
Ces variations d’entropie se justifient par la diminution du désordre, associée à celle du nombre
de molécules à l’état gazeux.

Exercice 13.19   Température normale de vaporisation

Comment pourrait-on calculer a priori la température de vaporisation
normale du benzène (à la pression normale de 101 325 Pa) à partir de données
thermodynamiques ?

Solution

La température de vaporisation normale est la température à laquelle le liquide pur est en équi-
libre avec sa vapeur sous la pression normale (� 101 325 Pa).
Pour la vaporisation qui correspond au passage de l’état liquide pur à l’état de gaz pur pris sous
la pression atmosphérique, on peut écrire :

�vapG° � n(  – )
À l’équilibre on peut écrire :

(�vapG°) � 0

soit :  � 

et en tenant compte de la définition de l’enthalpie libre :

�vap  � T�vap

Supposons que �vap  et �vap  ne varient pas dans le domaine de température envisagé.

Les variations d’entropie associées aux transformations traduisent l’augmentation,
ou la diminution du désordre de la matière, dont l’entropie est une mesure (cf. rela-
tion de Boltzmann, S � k ln�).
C’est donc de ce point de vue qu’il faut analyser ces trois réactions. Le désordre
statistique de la matière est d’autant plus grand qu’elle est moins organisée en
édifices regroupant et immobilisant les atomes.

Gm,g
o Gm,l

o

∂
∂n
------

Gm,g
o Gm,l

o

Hm
o Sm

o

Hm
o Sm

o
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À partir de l’Annexe I, on trouve :
�vap  � 34 kJ.mol–1

(l) � 173,3 JK–1 mol–1

(g) � 269,3 JK–1 mol–1

On en déduit :
�vap  � 96 JK–1 mol–1

et

soit

ou encore � � 81 °C
La valeur expérimentale est 80,1 °C.

N.B. Il peut arriver qu’on souhaite connaître a priori et approximativement, la tempé-
rature de vaporisation d’un liquide, mais les températures de vaporisation sont essentiel-
lement des grandeurs expérimentales. Cet exercice a surtout pour but d’illustrer, sur un
phénomène simple, la notion de température d’équilibre, pour laquelle (�G/�n)T,p � 0.

Spontanéité des transformations chimiques

Exercice 13.20   

Déterminez les variations d’enthalpie �r  et d’entropie �r  des réactions
suivantes, à 298 K. À partir de ces valeurs, discutez les conditions de tempé-
rature dans lesquelles ces réactions peuvent être spontanées (en admettant que
�r  et �r  ne varient pas avec la température).

a) 2 Al � 3/2 O2 � Al2O3

b) Fe2O3 � 2 Fe � 3/2 O2

c) Fe2O3 � 2 Al � Fe � Al2O3

d) 3 O2 � 2 O3
(Les données nécessaires se trouvent dans l’Annexe I).

Solutions

Les réactions spontanées se font dans le sens pour lequel  < 0

avec  � �r  � RT ln Q

Si nous considérons que tous les constituants sont dans leur état de référence, c’est-à-dire que
leur activité relative est égale à 1, Q � 1 et ln Q � 0. Il faut donc avoir

�r  < 0
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ou encore T > 

pour que les réactions citées soient possibles et se fassent spontanément.
A priori, �r  et �r  peuvent indépendamment l’un de l’autre, être positifs ou négatifs.

a) �r  � (Al2O3) – [2 (Al) � 3/2 (O2)]
� 50,9 JK–1 mol–1 – [28,3 JK–1 mol–1 � 2) � (205,0 JK–1 mol–1 � 3/2)] 
� – 313,2 JK–1 mol–1

L’entropie diminue en raison de la perte de désordre associée à la disparition d’un gaz, utilisé à
fournir un solide.

�r  � �f (Al2O3) � – 1 675,7 kJ.mol–1

La réaction est fortement exothermique. À 298 K et sous la pression atmosphérique normale, on
a :

�r (298 K) � – 1 675.103 J.mol–1 � 298 K � 313,2 JK–1 mol–1

soit �r (298 K) � – 1 581,7 kJ.mol–1

Lorsque tous les constituants de la réaction sont pris dans leur état de référence, Q � 1 et ln Q �
0. On a donc :

 � �r  � – 1 581,7 kJ.mol–1.

La réaction se fait spontanément sous la pression atmosphérique à 298 K (cette réaction est
connue pour être très vive).
Lorsque la température augmente, on peut trouver une valeur qui annule �r  :

T � 

Si �r  et �r  ne variaient pas avec la température, on trouverait T � 5 330 K. Cette tempé-
rature n’est donc qu’une approximation.
b) �r  � [(27,3 JK–1 mol–1 � 2) � (205,0 JK–1 mol–1 � 3/2)] – 87,4 JK–1 mol–1

� 275 JK–1 mol–1

Cette valeur positive traduit l’accroissement de désordre associée à la production d’un gaz.
�r  � – �f (F2O3) � 824 kJ.mol–1

La réaction est endothermique.
�r  � � 742,0 kJ.mol–1.

La réaction n’est pas spontanée dans les conditions de référence à 298 K, mais pourrait-elle le
devenir à une autre température ?

�r  est nul pour T � 3 000 K, et négatif pour T > 3 000 K. La réaction pourrait donc donner
un équilibre à 3 000 K et devenir spontanée au-delà de cette température, mais il n’est pas légi-
time, à cette température, d’utiliser les mêmes valeurs de �r  et de �r  qu’à 298 K.

Remarque : Il a été admis que �r  et �r  seraient considérés comme non
dépendants de la température. C’est possible à deux conditions : que l’intervalle de
températures considéré ne soit pas trop grand et, surtout, que dans cet intervalle
aucun réactif ni aucun produit ne subisse un changement d’état.
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c) �r  � [(27,3 JK–1 mol–1 � 2) � 50,9 JK–1 mol–1] 
– [87,4 JK–1 mol–1 � (28,3 JK–1 mol–1 � 2)] � – 38,5 JK–1 mol–1

Cette valeur faible traduit le fait qu’il s’agit d’une réaction entre deux solides, donnant des
solides, et qu’aucun gaz n’est consommé ni produit.

�r  � (Al2O3) – (Fe2O3) � – 1 675,7 kJ.mol–1 – (– 824 kJ.mol–1)
� – 852 kJ.mol–1

�r  � – 840,4 kJ.mol–1

La réaction est spontanée dans les conditions de référence à 298 K. La réduction de Fe2O3 est
devenue possible grâce à son couplage avec l’oxydation de l’aluminium dans une réaction
unique.
d) �r  � (238,8 JK–1 mol–1 � 2) – (205,0 JK–1mol–1 � 3) � 137,4 JK–1 mol–1

L’entropie du système diminue du fait que le nombre de molécules de gaz diminue (3 molécules
Æ 2 molécules).

�r  � 2 (O3) � 142,7 kJ.mol–1 � 2 � 285,4 kJ.mol–1

Attention : L’ozone O3 se forme à partir de O2 par une réaction dont l’enthalpie n’est pas nulle.
Bien que ce soit un corps simple, son enthalpie de formation n’est donc pas nulle, alors que celle
de O2 l’est par définition

�r  � � 327,8 kJ.mol–1

La réaction n’est pas spontanée dans les conditions de référence à 298 K. Existe-t-il une tempé-
rature où elle le deviendrait ?

�r  étant négatif et �r  positif, �r  ne peut être que positif, quelle que soit la tempéra-
ture (T, exprimé en kelvins, étant par définition toujours positif). La réaction ne peut donc jamais
être spontanée (de fait, l’ozone ne se forme à partir de dioxygène que dans des circonstances où
des énergies importantes sont en jeu, par exemple à la faveur des éclairs au cours des orages).

Exercice 13.21   

Discutez de la possibilité thermodynamique (ou spontanéité) des réactions
suivantes, en considérant la valeur de la variation d’enthalpie libre �r  pour
chacune d’elles supposées s’effectuer avec l’ensemble des constituants pris
dans leur état de référence.
a) CH4 � 2 O2 � CO2 � 2 H2O (1)
b) 2 NH3 � N2 � 3 H2

c) 2 N2O � 2 N2 � O2

Solution

a) Calcul direct :
�r  � [2(– 237,2 kJ.mol–1) � (– 394,4 kJ.mol–1)] – (– 50,8 kJ.mol–1) � – 818 kJ.mol–1

Calcul indirect :
�r  (à partir des ) � [2(– 285,2 kJ.mol–1) � (– 393,5 kJ.mol–1)] – 74,8 kJ.mol–1

� – 889 kJ.mol–1

�r  (à partir de ) � [2(69,9 JK–1 mol–1) � 213,6 JK–1 mol–1]
– [186,2 JK–1 mol–1 � 2(205 JK–1 mol–1)] � – 242,8 JK–1 mol–1
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�r  � �r  – T.�r  � – 8,89.105 J.mol–1 � (298 K � 242,8 JK–1 mol–1)
� – 8,17.105 J.mol–1

La transformation de l’ensemble des réactifs pris dans leur état de référence en l’ensemble des
produits de réaction pris dans leur état de référence est donc possible.
À 3 660 K, �r  deviendrait positif et la réaction ne serait plus possible, mais à cette tempéra-
ture on ne peut plus admettre que �r  et �r  aient la même valeur qu’à 298 K.
b) Calcul direct :

�r  � (0 � 0) – 2(– 16,5 kJ.mol–1) � 33 kJ.mol–1

Calcul indirect :
�r  � (0 � 0) – 2(– 46,1 kJ.mol–1) � 92,2 kJ.mol–1

�r  � [191,5 JK–1 mol–1 � 3(130,6 JK–1 mol–1)] – 2(192,3 JK–1 mol–1)
� 198,7 JK–1 mol–1

�r  � 9,22.104 J.mol–1 – (298 K � 198,7 J.mol–1) � 3,3.104 J.mol–1

La transformation de l’ensemble des réactifs en l’ensemble des produits pris dans leur état de
référence n’est pas possible. Par contre, la transformation opposée l’est. À quelle température
existe-t-il un équilibre entre l’ensemble des produits et l’ensemble des réactifs ?
Si �r  � 0

T � �r /�r  � 9,22.104 J.mol–1 / 198,7 JK–1 mol–1 � 464 K.
Il ne faut pas perdre de vue cependant que ce résultat n’est valable que dans les conditions de
référence et n’interdit pas la possibilité d’obtenir de l’ammoniac à des températures plus élevées
dans d’autres conditions de pression.
c) Calcul direct :

�r  � (0 � 0) – 2(104,2 kJ.mol–1) � 208,4 kJ.mol–1

Calcul indirect :
�r  � (0 � 0) – 2(82 kJ.mol–1) � – 164 kJ.mol–1

�r  � [2(191,5 JK–1 mol–1) � 205 JK–1 mol–1] – 2(219,7 JK–1 mol–1)
� 148,6 JK–1 mol–1

�r  � – 1,64.105 J.mol–1 – (298 K � 148,6 J.mol–1) � – 2,08.105 J.mol–1

Comme les deux quantités �r  et – T�r  sont négatives, �r  est négatif à toute tempéra-
ture, et la réaction est toujours possible.
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Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière du chapitre 17 de la 6e édition du Cours de
Chimie physique.

Étude qualitative des équilibres chimiques

Exercice 14.1   Notion d’équilibre chimique

La notion d’équilibre est utilisée pour décrire la situation dans laquelle se
trouvent des systèmes chimiques étudiés au niveau macroscopique (à notre
échelle), en raisonnant sur des quantités de matière mesurables.

PR
ÉA

LA
BL

ES

➤ Calculs stœchiométriques, loi du gaz parfait, notion de pression totale ou partielle.

➤ Matière des chapitres 6 et 10.

➤ Existence de réactions possibles dans les deux sens et notion d’équilibre chimique.

➤ Effets possibles sur l’état d’équilibre chimique d’une modification de la température, de la 
pression et de la concentration (ou pression partielle) d’un constituant du système (principe 
de Le Chatelier).

➤ Notion d’activité relative.

➤ Loi d’action de masse (loi de Guldberg et Waage) et loi de Van’t Hoff.

SA
V

O
IR

-F
A

IR
E

➤ Appliquer le principe de Le Chatelier pour déterminer si, à la suite de la modification d’une 
variable, le système doit évaluer et dans quel sens.

➤ Appliquer la loi des équilibres à une réaction possible dans les deux sens, homogène ou 
hétérogène et calculer la constante d’équilibre.

➤ Calculer la nouvelle composition à l’équilibre à partir des conditions initiales et inversement.

➤ Calculer la nouvelle composition à l’équilibre après une modification des conditions d’un 
état d’équilibre.

➤ Appliquer la loi de Van’t Hoff.

Les données nécessaires se trouvent dans l’Annexe I

É
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Peut-on l’appliquer au niveau microscopique, par exemple pour une réaction
pouvant se produire dans les deux sens et se réalisant à partir d’un petit
nombre de molécules, ou même une seule molécule de chaque réactif ?

Solution

■ La question posée renvoie à celle-ci : quelle observation expérimentale fait dire
qu’une réaction est possible dans les deux sens et conduit à un équilibre chimique ? La
même observation pourrait-elle être faite à propos d’une réaction mettant en jeu une
seule molécule de chaque réactif ?

On dit qu’on est parvenu à un état d’équilibre chimique si la réaction conduit à un mélange dans
lequel sont présents à la fois les réactifs initiaux (non entièrement consommés) et les produits, et
dont la composition ne varie pas dans le temps. Est-ce possible si, initialement, n’est présente
qu’une seule molécule de chaque réactif ?

Prenons un exemple : H2 � Cl2 2 HCl. Une réaction entre une molécule H2 et une molécule
Cl2 ne peut pas conduire à la situation caractéristique d’un équilibre chimique : si elle a lieu, il se
forme obligatoirement deux molécules HCl en même temps, et il ne reste plus ni H2 ni Cl2. Si,
ensuite, la réaction opposée a lieu, les deux molécules HCl disparaissent pour donner une molé-
cule H2 et une molécule Cl2 ; la réaction ne peut pas être partielle.
Un état d’équilibre ne peut être défini que statistiquement, pour un système comportant un très
grand nombre de molécules. Les grandeurs dont il dépend (H, S, G, p, T…) sont par nature
macroscopiques et n’ont une valeur définie que pour un très grand nombre de molécules (pensez,
par exemple, à la pression ou à la température, qui sont en relation avec l’énergie cinétique
moyenne des molécules d’un gaz).
La notion d’équilibre chimique n’a pas de sens au niveau microscopique.

Exercice 14.2   Superposition de deux équilibres chimiques

Après avoir laissé s’établir l’équilibre H2 (g) � I2 (g) 2 HI (g), de telle
sorte que la composition du mélange des trois gaz ne varie plus dans le temps,
on y introduit du deutérium D2 gazeux (le deutérium D est l’isotope de masse
2 de l’hydrogène, et D2 a pratiquement les mêmes propriétés chimiques que
H2).
Après un certain temps, on peut mettre en évidence que le mélange gazeux
contient aussi de l’iodure de deutérium DI et des molécules mixtes HD. Que
prouve cette observation ?

Solution

Dans le réacteur coexistent les trois gaz (H2, I2 et HI) du fait de l’équilibre.
H2 (g) � I2 (g) 2 HI (g)

Lorsqu’on ajoute du deutérium, celui-ci réagit avec I2 de la même façon que le fait H2. Il s’établit
un autre équilibre : 

D2 (g) � I2 (g) 2 DI (g)
On peut penser que les molécules formées peuvent aussi réagir entre elles :

HI (g) � DI (g) HD (g) � I2 (g)

ÆÆ
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La concentration de toutes les espèces présentes en phase gazeuse va évoluer du fait de la réac-
tion qui se produit entre HI et DI. Les deux premiers équilibres vont se déplacer et permettre
l’obtention d’un nouvel état d’équilibre entre HI, DI, HD et I2.

Exercice 14.3   Principe de Le Chatelier

Les équilibres suivants évoluent-ils, et si oui dans quel sens, si on double le
volume qui est offert au système ? On appellera sens 1 celui qui va de gauche
à droite et sens – 1 celui qui va de droite à gauche.
a) Br2 (l) � Cl2 (g) 2 BrCl (g) 
b) CO (g) � Cl2 (g) COCl2 (g) 
c) 2 H2O (g) � 2 Cl2 (g) 4 HCl (g) � O2 (g) 
d) 2 COF2 (g) CO2 (g) � CF4 (g) 
e) H2O (l) � CO2 (g) H2CO3 (aq) 
f) H2S (g) � I2 (s) 2 HI (g) � S (s) 

Solution

Le principe de Le Chatelier permet de prévoir, qualitativement, les effets d’une variation
imposée à la valeur de l’une des variables intensives dont dépend l’état du système. Le volume
n’en est pas une, mais la pression en est une. Ce n’est donc pas la modification imposée au
volume qui, par elle-même, pourrait provoquer un déplacement de l’équilibre, mais la variation
de la pression totale qui en résulte pourrait être la cause d’un déplacement.
Le système réagira si un déplacement de l’équilibre peut faire évoluer la pression totale, dans le
sens opposé de la variation imposée. Ce paramètre joue essentiellement pour les équilibres
auxquels participent des gaz, et si la quantité de gaz varie du fait de la réaction ; dans ce cas, en
effet, un déplacement de l’équilibre peut faire varier la pression totale d’une façon significative.
Examinez de ce point de vue les réactions proposées.
Le volume ayant été doublé, la pression totale a été divisée par 2 (à température constante). Les
évolutions à attendre sont celles qui feraient ré-augmenter la pression (ce qui ne signifie pas
nécessairement la rétablir à sa valeur initiale) en augmentant la quantité de gaz.

Réponses   a) Sens 1 - b) Sens – 1 - c) Sens 1 - d) Pas d’évolution - e) Sens – 1 - f) Sens 1.

Exercice 14.4   Déplacement d’équilibre

L’équilibre HgO (s) Hg (l) � 1/2 O2 s’étant établi dans un réacteur dont
on peut faire varier le volume, quelles seraient les conséquences des interven-
tions suivantes (toutes faites à température constante) ?
a) On ajoute une petite quantité d’oxyde de mercure HgO.
b) On retire une partie du mercure Hg.
c) On ajoute du dioxygène à volume constant.
d) On retire une partie du dioxygène à pression constante (en faisant varier le
volume pour que la pression reste constante).

Solution

Seule une modification de la valeur d’une variable intensive peut entraîner une
évolution dans un système en équilibre.
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L’activité relative d’un solide pur, ou d’un liquide pur, constituant une phase distincte dans le
système, est toujours égale à 1, quelle que soit la quantité de ce solide ou de ce liquide.
L’activité relative d’un gaz est égale au rapport de sa pression (pression totale s’il est seul, ou
pression partielle dans un mélange de gaz) et de la pression de référence p°.
Conclusions ?

a) et b) Ces interventions n’entraînent aucun déplacement de l’équilibre (la précision « petite
quantité » permet de faire l’hypothèse que le volume libre occupé par la phase gazeuse ne varie
pratiquement pas, et donc la pression non plus).
c) Introduire du dioxygène à volume constant fait nécessairement augmenter la pression de la
phase gazeuse. Il en résulte un déplacement vers la gauche, qui dans ce cas ira jusqu’au réta-
blissement de la pression à sa valeur initiale.
d) Puisque la pression totale (qui est la pression du dioxygène) ne varie pas, il ne se produira
aucune évolution.

Exercice 14.5   Influence de la température

Un abaissement de la température provoquerait-il un déplacement des équili-
bres suivants ? Si oui, dans quel sens ? (Æ : sens 1 ;  : sens – 1)
a) BaCO3 BaO � CO2 �r � � 269,3 kJ.mol–1

b) CO � 3 H2 CH4 � H2O �r � – 230 kJ.mol–1

c) CH3CO2H � CH3OH CH3CO2CH3 � H2O �r � 0

Solution

La température est une variable intensive. Sa modification peut donc entraîner un déplacement
de l’équilibre, si la réaction a un effet sur elle, c’est-à-dire si la réaction est soit endothermique
(elle ferait alors baisser la température, dans un système isolé), soit exothermique (elle augmen-
terait alors la température, dans un système isolé). Il est très rare que l’enthalpie d’une réaction
soit nulle, de sorte que la température est pratiquement toujours un facteur de l’équilibre.
Il est facile de conclure, en appliquant le principe de modération.
Si on abaisse la température, la réaction évolue dans le sens où elle la ferait augmenter (dans un
système isolé), c’est-à-dire dans le sens où elle est exothermique (�r  < 0).

Réponses   a) Sens – 1 - b) Sens 1 - c) Pas de déplacement.

Exercice 14.6   Addition d’un gaz inerte

On réalise l’équilibre PCl5 (g) PCl3 (g) � Cl2 (g), à partir d’une mole de
PCl5, dans un réacteur dont le volume peut varier, porté à 500 °C. Puis on y

La masse ou la quantité de matière sont des variables extensives et la variable
intensive qui est en cause ici est l’activité relative (concentration, pression totale ou
partielle). Chacune des quatre interventions fait-elle varier l’activité relative de
l’un au moins des constituants du système ? 
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introduit une mole d’argon (gaz inerte qui ne réagit avec aucun des consti-
tuants du système), préalablement porté à 500 °C.
Cette addition provoque-t-elle un déplacement de l’équilibre, et si oui dans
quel sens,
a) Si le volume du réacteur est maintenu constant ?
b) Si la pression totale y est maintenue constante ?

Solution

■ L’énoncé indique ce qui ne varie pas, mais toutes les variables définissant l’état du
système ne peuvent pas rester constantes. Dans chaque cas, quelle est celle qui varie ?
D’autre part, toutes les données sont-elles utiles ?

Si l’addition d’un gaz supplémentaire se fait à volume constant, la pression totale commence
nécessairement par augmenter. Mais il s’agit de savoir si, ensuite, elle se maintient à sa nouvelle
valeur.
Pour que l’addition ait lieu sans que la pression varie, il faut nécessairement laisser augmenter le
volume. Mais le système reste-t-il ensuite dans l’état où cette intervention l’a mis ?
La valeur de la température n’a pas d’intérêt ; ce qui est important, c’est que la température ne
change pas.
La quantité initiale de PCl5, n’est pas non plus une donnée à prendre en compte ; il s’agit de
discuter de l’éventualité d’une cessation d’équilibre (Q devenant différent de K), et ni Q, ni K ne
dépendent de cette quantité. De même, puisque la réponse à donner est qualitative, la quantité
d’argon ajoutée est indifférente.
Toutes les données numériques sont donc inutiles (données parasites).

a) La pression totale augmente évidemment. Si on l’avait fait augmenter en diminuant le volume
dont dispose le mélange gazeux, l’éventualité d’un déplacement de l’équilibre pourrait être
prévue par le principe de Le Chatelier [Ex. 14.13]. Mais, puisqu’on a introduit un autre gaz, la
pression totale n’est pas la variable à considérer et il faut examiner la situation du point de vue
des pressions partielles. Celles de PCl5, PCl3 et Cl2 varient-elles ?
Dans l’affirmative, il faudra déterminer si leurs variations font augmenter ou diminuer le
quotient de réaction Q (la constante d’équilibre K restant par ailleurs constante, puisque la
température ne varie pas).
L’addition du gaz inerte à volume constant ne fait pas varier les pressions partielles des trois gaz
déjà présents (il y a toujours la même quantité de gaz dans le même volume). Par conséquent Q
ne varie pas et il n’y a pas de déplacement d’équilibre.
b) Les pressions partielles des trois gaz participant à l’équilibre diminuent (comme si l’on avait
augmenté autant le volume, sans introduire d’argon). Le quotient de réaction dont l’expression
est : 

diminue donc (numérateur du deuxième degré et dénominateur du premier degré [Ex. 14.13]), et
il se produit un déplacement vers la droite pour le rétablir à sa valeur antérieure (le rendre de
nouveau égal à K).

Q
pCl3

po⁄( ) pCl2
po⁄( )

pPCl5
po⁄( )-----------------------------------------------=
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Étude quantitative des équilibres chimiques

Exercice 14.7   Conditions thermodynamiques de l’équilibre

Les affirmations suivantes sont-elles vraies ou fausses?
A. Si �r  est positif, la réaction ne peut pas avoir lieu.
B. L’état d’équilibre est atteint lorsque �r  devient nul.
C. Si, pour une réaction pouvant se faire dans les deux sens, (�G/��)T,p est
positif, aucune réaction n’est possible.
D. Si la constante d’équilibre est supérieure à 1, la transformation de
l’ensemble des réactifs pris dans leur état de référence en l’ensemble des
produits pris dans leur état de référence est possible.
E. Toutes les réactions sont par nature, possibles dans les deux sens.

Solution

Voici (à toutes fins utiles) quelques rappels.
• �r  est la différence d’enthalpie libre entre l’ensemble des réactifs produits dans leur état de

référence en l’ensemble des produits pris dans leur état de référence. Le fait de se référer à des
réactifs et à des produits suppose que la réaction est considérée dans un sens déterminé
(auquel est associé le signe de �r ).

• �G/�� est la différence d’enthalpie libre entre les réactifs et les produits mélangés (donc non
purs).

Q est le quotient de réaction qui tient compte des activités relatives des constituants dans le
mélange.
• À l’équilibre Q � K et (�G/��)T,p � �r  � RT ln K � 0, d’où �r  � – RT ln K.

• Hors d’équilibre, Q � K et (�G/��)T,p � – RT ln K � RT lnQ � RT ln .

Le signe de (�G/��)T,p, et le sens de l’évolution spontanée, dépendent de la valeur de Q : positif et
évolution de droite à gauche si Q > K, négatif et évolution de gauche à droite si Q < K).

A. Si �r  est positif, la transformation de l’ensemble des réactifs en l’ensemble des produits
n’est pas possible. Mais cela n’interdit pas qu’elle puisse avoir lieu dans d’autres conditions
((�G/��)T,p peut-être négatif même si �r  est positif, à la condition que Q < K).

B. �r  ne dépend pas de la progression de la réaction. C’est une donnée a priori concernant
une réaction, calculable à partir des  des réactifs et des produits, et il ne peut devenir nul.
C’est (�G/��)T, qui varie au cours de la réaction, et qui est nul à l’équilibre.

C. Si (�G/��)T,p est positif dans un sens, il est négatif dans l’autre. La réaction opposée de celle
pour laquelle (�G/��)T,p a été calculé est possible.

D. Dans les conditions de référence, Q � l (puisqu’alors toutes les activités relatives sont égales
à 1), (�G/��)T,p � �r  � � RT ln �. Si � > 1 (�G/��)T,p < 0 la transformation est possible.

E. Il n’y a pas deux catégories, fondamentalement différentes, de réactions. Toutes sont, du
moins en théorie, possibles dans les deux sens.
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------- 
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∆r Gn
o

RT lnQ+=
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La distinction faite entre les deux cas repose sur le fait que, pour beaucoup de réactions, l’état
d’équilibre correspond à un accomplissement pratiquement total dans l’un des deux sens. Tout
dépend de la valeur de �r , qui détermine celle de K, et il n’y a pas de réactions impossibles.
Pour une réaction de la forme A B, la proportion %B/%A à l’équilibre est 60/40 si �r ,
vaut – 1 kJ.mol–1, 98/2 pour – 10 kJ.mol–1 et 99,97/0,03 pour – 20 kJ.mol–1. On peut considérer
qu’une réaction qui se réalise à 99,9 % ou plus est une réaction totale ; or nombreuses sont celles
pour lesquelles �r  est très supérieur aux valeurs évoquées ici (par exemple, pour la formation
de l’eau à partir de dioxygène et de dihydrogène : – 237 kJ.mol–1). Par contre, pour la réaction de
synthèse de l’ammoniac, N2 � 3 H2 � 2 NH3, qui est un exemple typique de réaction incom-
plète, �r  ne vaut que – 16,5 kJ.mol–1.

Exercice 14.8   Expression du quotient de réaction

Quelle est l’expression du quotient de réaction pour les équilibres suivants :
a) 2 NO (g) � Cl2 (g) 2 NOCl (g) 
b) MgSO3 (s) MgO (s) � SO2 (g) 
c) HNO2 (aq) � H2O H3O� (aq) � NO2

– (aq) 
d) 2 NaHCO3 (s) Na2CO3 (S) � H2O (g) � CO2 (g) 
e) 3 Fe (s) � 4 H2O (g) Fe3O4 (s) � 4 H2 (g) 
f) Zn (s) � 2 Ag� (aq) Zn2� (aq) � 2 Ag (s) 

Solution

Pour une réaction de la forme :
aA � bB � … mM � nN � …

le quotient de réaction, dont la valeur à l’équilibre est celle de la constante d’équilibre K, a pour
expression

où a est l’activité relative de chacun des constituants du système, qui peut s’exprimer :
• pour un gaz par le rapport de sa pression partielle à la pression de référence p°;
• pour une espèce en solution par le rapport de sa concentration molaire à la concentration de

référence c°;
• les solides et les liquides purs ont par définition une activité relative égale à 1, de sorte qu’ils

n’apparaissent pas dans le quotient de réaction. Le solvant d’une solution diluée est générale-
ment assimilé à un liquide pur.

a) b) (pSO2
/p°) c) 

d) e) f) 

Gm
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Q a
m M( ) an N( )

a
a A( ) ab B( )

----------------------------------=

pNOCl p
o⁄( )

2

pNO p
o⁄( )2 pCl2

p
o⁄( )×

------------------------------------------------------- H3O+[ ] NO2[ ]
HNO2[ ]
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pH2O
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Constante d’équilibre

Exercice 14.9   

La constante d’équilibre K1 pour l’équilibre
N2O (g) � 1/2 O2 (g) 2 NO (g) (1)

vaut 0,97 à 298 K.
a) Sa valeur (K2) est-elle différente si l’équation stœchiométrique est écrite :

2 N2O (g) � O2 (g) 4 NO (g) (2)
b) Quelle serait la constante d’équilibre K3 associée à l’équation stœchiomé-
trique :

4 NO (g) 2 N2O (g) � O2 (g) (3)
c) Si l’on utilise ces constantes d’équilibre pour calculer les pressions
partielles des trois gaz à l’équilibre dans des conditions données, trouvera-t-
on dans les trois cas des valeurs identiques ?

Solution

a) G est une grandeur extensive, de sorte que �r  pour la réaction (2), pour laquelle |n(NO2)|
� 2 est le double de �r  pour la réaction (1), pour laquelle |n(NO2)| � 1. Comme �r  � –
RT ln K (ou ln K � – �r /RT), ln K2 � 2 ln K1 et K2 � K1

2.
D’une manière générale, si les nombres stœchiométriques de l’équation stœchiométrique
sont multipliés par n, la constante d’équilibre est élevée à puissance n.
b) Pour la réaction (3), opposée de la réaction (2), �r  � – �r  et par suite
ln K3 � – ln K2, ou encore K3 � 1/K2 � 1/ .
c) Pour les réactions (1) et (2), les quotients de réaction s’écrivent : 

et il apparaît que Q2 �  de même que K2 � . Les conditions d’équilibre Q1 � K1 et Q2 �
K2 sont donc satisfaites pour les mêmes valeurs numériques des pressions partielles. Il en est de
même pour la réaction (3), dont le quotient de réaction Q3 � 1/Q2, de même que K3 � 1/K2.
En conclusion : à chaque équation stœchiométrique correspond une valeur particulière de K.
Mais les conditions de l’équilibre sont toujours les mêmes, si l’on utilise la valeur de K qui est
cohérente avec les nombres stœchiométriques et avec le sens dans lequel la réaction est écrite.
Attention ! Il y a là une source possible d’erreurs à laquelle il faut être attentif(ve).

Exercice 14.10   

Si les équilibres 
NH3 � 5/4 O2 NO � 3/2 H2O (1)

et NO2 NO � 1/2 O2 (2)
ont respectivement pour constantes d’équilibre K1 et K2, quelle serait
l’expression, en fonction de K1 et K2, de la constante d’équilibre K3 pour
l’équilibre :

2 NH3 � 7/2 O2 2 NO2 � 3 H2O (3)
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Gm3
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2

Q1
pNO po⁄( )2

pN2O po⁄( ) pO2
po⁄( )1/2

------------------------------------------------------= et Q2
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Solution

La valeur des constantes d’équilibre peut être :
• soit déterminée expérimentalement, par une analyse donnant la composition du mélange en

équilibre, suivie du calcul de la valeur du quotient de réaction dans ces conditions.
• soit calculée a priori,
– à partir de �r , calculable de diverses façons,
– ou par combinaison d’équations, comme on peut le faire pour �r  ou �r .
Pour �r  ou �r , la valeur recherchée est la somme algébrique des �r  ou des �r , de
chacune des réactions associées pour obtenir l’équation stœchiométrique attendue. En est-il de
même pour le calcul de K ?

La situation est mathématiquement différente, puisque la valeur de �r  est associée au loga-
rithme de K. À la somme algébrique de deux �r  correspond le produit ou le quotient des
deux constantes d’équilibres qui leur sont associées :

�r  � �r  � – RT (ln K1 � ln K2) � – RT ln(K1.K2)
D’autre part, la multiplication d’une équation stœchiométrique par un nombre n entraîne l’éléva-
tion de la constante d’équilibre K à la puissance n [Ex. 14.9]. Bien entendu, ce procédé de calcul
suppose que les constantes d’équilibre soient toutes définies à la même température.

Pour obtenir l’équation stœchiométrique (3), il faut :
• multiplier par 2 l’équation stœchiométrique (1) (�r  est multiplié par 2, et K1 devient ) ;
• multiplier par 2 et écrire l’équation stœchiométrique de la réaction opposée (2) (�r , est

multiplié par – 2 et K2 devient 1/ ).
2 NH3 � 5/2 O2 2 NO � 3 H2O
2 NO � O2 2 NO2 1/

2 NH3 � 7/2 O2 2 NO2 � 3 H2O K3 � (K1/K2)2

Exercice 14.11   

Si les équilibres
2 CO2 2 CO � O2 (1)

et 2 SO2 � O2 2 SO3 (2)
ont respectivement pour constantes d’équilibre K1, et K2, quelle serait
l’expression de la constante d’équilibre K3 de l’équilibre.

SO3 � CO SO2 � CO2 (3)

Solution

Les équations stœchiométriques (1) et (2) doivent être divisées par deux et écrites pour les réac-
tions opposées (– 1 et – 2).
K3 � 1/(K1K2)1/2.
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Exercice 14.12   

Si on chauffe le carbure de calcium CaC2 en présence de diazote, on observe
l’équilibre :
CaC2 (s) � N2 (g) CaCN2 (s) � C (s)      (�r  � – 291 kJ.mol–1)
À l’air libre, sous la pression de 1 bar, cette réaction donne lieu à un équilibre
à 1 400 °C.
a) Quelle est la valeur de sa constante d’équilibre ?
b) Quelle évolution observerait-on en abaissant la température à 1 300 °C ?

Solution

a) Une difficulté (apparente) provient de l’absence de données numériques directement en rela-
tion avec K. Commencez par écrire la loi d’action des masses pour cet équilibre, puis réflé-
chissez aux conditions dans lesquelles il est réalisé ; vous y trouverez une donnée cachée…

K � 

Pour déterminer K, il suffit de connaître la pression partielle du diazote dans la phase gazeuse
avec laquelle les trois solides sont en équilibre. Or, il s’agit de l’air sous la pression totale de
1 bar. La pression partielle du diazote n’est-elle pas dès lors connue?
L’air contient, en volumes donc aussi en quantité, approximativement 80 % de diazote et
20 % de dioxygène. La fraction molaire du diazote y est donc égale à 0,8 et sa pression partielle,
sous une pression totale de 1 bar, est pN2

 � 1 bar � 0,8 � 0,8 bar.
Par suite, K � 1 / 0,8 � 1,25.
b) Une variation de température entraîne une modification de K et, connaissant l’enthalpie de la
réaction, on pourrait calculer la valeur de K à 1 300 °C en utilisant la loi de Van’t Hoff.
Mais est-il nécessaire de faire ce calcul pour savoir ce qui va se passer si la température est
abaissée de 100 °C ?

Tout calcul est effectivement inutile ; compte tenu des conditions particulières dans lesquelles la
réaction est effectuée, un raisonnement qualitatif permet d’établir une conclusion quantitative…
Un abaissement de la température doit provoquer un déplacement de l’équilibre dans le sens
exothermique (ici le sens 1) par suite d’une augmentation de la valeur de K. Ce déplacement doit
s’arrêter lorsque le quotient de réaction est devenu égal à la nouvelle valeur de K.
Dans le cas présent, le nouvel équilibre correspondrait à une diminution de pN2

 à la suite de
laquelle 1/pN2

 serait devenu égal à K1300. Ce nouvel état d’équilibre est-il possible ?

Le diazote qui participe à la réaction étant celui de l’air, sa pression partielle ne peut varier. Donc
la réduction de la température, et l’augmentation de K qui en résulte, créent un déséquilibre (Q <
K) que le déplacement dans le sens 1 ne peut faire cesser puisque la valeur de Q est en fait cons-
tante (1,25). À 1 300 °C, la réaction devient totale dans le sens 1 (disparition complète de
CaC2).

Exercice 14.13   Principe de Le Chatelier et loi d’action des masses

Pour prévoir une éventuelle évolution d’un système en équilibre, à la suite
d’une modification imposée à la pression totale sous laquelle il se trouve, on

Hm
o

1
pN2

po⁄
-----------------
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peut s’en remettre au principe de Le Chatelier. Mais on peut aussi utiliser les
relations thermodynamiques fondamentales régissant les équilibres.
Comparez ces deux approches, et montrez qu’elles conduisent aux mêmes
conclusions, à propos de l’équilibre :

2 NO (g) � Cl2 (g) 2 NOCl (g) 

Solution

Le principe de Le Chatelier prend en compte la variation de la pression totale : son augmentation
provoque un déplacement dans le sens qui la fait diminuer, c’est-à-dire ici le sens 1, qui corres-
pond à une diminution de la quantité de gaz.
La loi d’action des masses ignore la pression totale et ne prend en compte que les pressions
partielles des constituants gazeux, qui est proportionnelle à la pression totale (pi � yi pT).
Pour la réaction ci-dessus, elle s’écrit :

Supposons que la pression totale double : toutes les pressions partielles doublent aussi, et le
quotient de réaction est multiplié par 22/(22 � 2) � 1/2. Pour rétablir l’équilibre, K n’ayant pas
varié, Q doit augmenter pour retrouver sa valeur antérieure ; c’est possible par un déplacement
dans le sens 1, qui fait augmenter son numérateur et diminuer son dénominateur. La conclusion
est la même, mais en outre il est possible de calculer les nouvelles pressions partielles et la
nouvelle pression totale.

■ Comment peut-on généraliser cette forme de raisonnement pour être en mesure de
prévoir, compte tenu de la forme de Q, l’effet d’une variation de pression ?

Dans l’exemple précédent, l’augmentation de la pression totale a fait diminuer la valeur de Q
parce que l’exposant du numérateur (2) était inférieur à la somme des exposants du dénomina-
teur (2 � 1 � 3) ; il en est ainsi parce que la quantité de gaz diminue lorsque la réaction a lieu
dans le sens 1.
Si la somme des exposants est la même au numérateur et au dénominateur, parce que la quantité
de gaz ne change pas, une variation de la pression totale ne fait pas varier Q, qui reste égal à K.
Il n’y pas de déplacement de l’équilibre.
Si la somme des exposants du numérateur est supérieure à celle du dénominateur, parce que la
quantité de gaz augmente lorsque la réaction a lieu dans le sens 1, une augmentation de la pres-
sion totale fait augmenter Q, qui devient plus grand que K. Pour rétablir un état d’équilibre, Q
doit diminuer, ce qui correspond à un déplacement dans le sens – 1.
Le principe de Le Chatelier prend en compte la pression totale et la loi d’action des masses fait
intervenir les pressions partielles. Les prévisions qualitatives sont les mêmes, mais la loi
d’action des masses permet seule de connaître quantitativement le nouvel état d’équilibre.

Composition d’un mélange à l’équilibre

Exercice 14.14   

La constante de l’équilibre suivant
CO (g) � H2O (g) CO2 (g) � H2 (g) 

a pour valeur 1,43 à 1 000 K.

1

– 1

pNOCl po⁄( )2

pNO po⁄( )2 pCl2
po⁄( )×

------------------------------------------------------- K=
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a) Un mélange formé de 1 mol de CO, 1 mol d’eau, 1 mol de CO2 et 2 mol de
dihydrogène est-il dans un état d’équilibre à 1 000 K ? Sinon, quel est le sens
de la réaction qui s’y produit ? Quelle est la composition du mélange en équi-
libre auquel elle conduit ?
b) Si on réalise la réaction à partir d’un mélange de CO et H2O, et si on
obtient un mélange en équilibre contenant 0,64 mol de CO, 0,14 mol d’eau,
0,36 mol de CO2 et 0,36 mol de H2, quelle était la composition du mélange
initial des deux réactifs ?

Solution

a) Le critère de l’état d’équilibre est l’égalité du quotient de réaction et de la constante d’équi-
libre. Cette égalité est-elle réalisée ? La valeur de la pression totale n’étant pas précisée, il n’est
pas possible de connaître celle des pressions partielles ; est-ce une difficulté ?

L’expression du quotient de réaction est :

La pression totale p n’intervient pas, et on pouvait le prévoir puisque la réaction ne provoque pas
de variation de la quantité de gaz.
Les fractions molaires yi � ni/nT valent :

yCO2
 � yH2O � yCO � 1 mol / 5 mol � 0,2      et      yH2

 � 2 mol / 5 mol � 0,4
de sorte que Q � 2.
Puisque Q est plus grand que K, la réaction doit se produire dans le sens – 1, jusqu’à ce que
Q � K � 1,43. Le tableau suivant résume la situation initiale et la situation finale.

L’équilibre sera atteint lorsque �–1 aura la valeur qui vérifie la relation

On trouve �–1 � 0,096 mol et le système tend donc vers la composition suivante :
CO : 1,096 mol H2O : 1,096 mol CO2 : 0,904 mol H2 : 1,904 mol.
b) Il n’est pas nécessaire d’utiliser un raisonnement thermodynamique, et il suffit de considérer
la stœchiométrie de la réaction.
La formation de 0,36 mol de chacun des deux produits correspond à la consommation de
0,36 mol de chacun des réactifs. Les quantités initiales étaient donc :

nI(CO) � 0,64 mol � 0,36 mol � 1 mol      nI(H2O) � 0,14 mol � 0,36 mol � 0,5 mol

CO � H2O CO2 � H2

État initial 1 mol 1 mol 1 mol 2 mol

Équilibre 1 mol � �–1 1 mol � �–1 1 mol – �–1 2 mol – �–1

Q
pCO2

pH2
×

pCO pH2O×
--------------------------

yCO2
p⋅ yH2

p⋅×

yCO p⋅ yH2O p⋅×
----------------------------------------

yCO2
yH2

×

yCO yH2O×
-------------------------= = =

1 mol ξ–1–( ) 2 mol ξ–1–( )⋅

1 mol ξ–1+( )2
-------------------------------------------------------------------- K 1,43= =
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Exercice 14.15   

On introduit dans un réacteur de 10 litres, qu’on porte ensuite à 1 000 K,
1 mol de monoxyde de carbone CO et 100 g d’oxyde de fer Fe3O4. On obtient
l’équilibre :

Fe3O4 (s) � CO (g) 3 FeO (s) � CO2 (g)
dont la constante d’équilibre, à cette température est 1,1.
a) Quelle est la composition de la phase gazeuse lorsque le système n’évolue
plus ?
b) Quelles sont alors les pressions partielles des deux gaz ?

Solution

a) L’application de la loi d’action des masses à cette réaction donne la relation

Par ailleurs pCO2
 � pCO � pT

et la pression totale pT se calcule facilement, puisque la quantité totale de gaz reste égale à
1 mol :

pT � nTRT/V � 1 mol � 8,314 JK–1 mol–1 � 1 000 K / 10.10–3 m3 � 8,3 bar
On trouve alors : pCO2

 � 4,3 bar       et       pCO � 3,9 bar
Mais le système peut-il réellement évoluer jusqu’à l’état ainsi décrit, où la phase gazeuse
contient (3,9 bar/8,2 bar) � 0,48 mol de CO et (4,3 bar/8,2 bar) � 0,52 mol de CO2 ?

Ce n’est pas la thermodynamique qui l’en empêcherait, mais tout simplement la quantité initiale
de Fe3O4. Quelle quantité de Fe3O4 représente la masse de 100 g ?
La masse molaire de Fe3O4 est 232 g.mol–1, et 100 g correspondent à 0,43 mol. Il ne peut donc
pas se former 0,52 mol de CO2 mais seulement, au maximum 0,43 mol, et il reste 1 mol – 0,43
mol � 0,57 mol de CO. La réaction s’arrête avant que le système ne soit parvenu à l’équilibre
thermodynamique, par épuisement de l’oxyde de fer.
La composition finale du système est donc :

n(Fe3O4) � 0 mol n(CO) � 0,576 mol
n(FeO) � 3 � 0,43 mol � 1,29 mol n(CO2) � 0,43 mol.

b) Dans ces conditions, les pressions partielles des deux gaz ne dépendent pas de la constante
d’équilibre et se calculent simplement par la loi du gaz parfait :

pCO � nRT/V � 0,57 mol � 8,314 JK–1 mol–1 � 1 000 K / 10.10–3 m3 � 4,7 bar
pCO2

 � nRT/V � 0,43 mol � 8,314 JK–1 mol–1 � 1 000 K / 10.10–3 m3 � 3,54 bar
Leur somme est bien égale à la pression initiale (8,3 bars) qui n’a pas varié.

Exercice 14.16   

À 300 K, la constante de l’équilibre
N2O4 (g) 2 NO2 (g)

est K � 0,166. L’état d’équilibre peut être caractérisé par la valeur du coeffi-
cient de dissociation,

pCO2

pCO
----------- K 1,1= =

1

– 1
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a) Quelle est la valeur de � à 300 K,
➤ sous la pression totale de 1 bar ?
➤ sous la pression totale de 0,2 bar ? 
b) Sous quelle pression � serait-il égal à 0,99 ?
c) Montrez que la mesure de la densité (par rapport à l’air) du mélange gazeux
en équilibre pourrait permettre de connaître la valeur de �.

Solution

■ Cet exercice a pour objet d’illustrer quantitativement l’influence de la pression sur la
position d’un équilibre, la température restant constante. Que peut-on prévoir quanti-
tativement ?

La réaction dans le sens 1 (dissociation) fait augmenter la quantité de gaz, et le principe de Le
Chatelier permet de prévoir qu’une diminution de la pression totale la favorise. On peut donc
s’attendre à un coefficient de dissociation plus grand à 0,2 bar qu’à 1 bar ; le calcul doit
permettre de le vérifier.
On ne sait rien de la quantité de matière impliquée dans la réaction, mais on ne cherche que la
valeur du rapport entre quantité dissociée et quantité initiale.

Il faut établir une relation entre �, K et p, qui permettra de calculer �, puisque K et p sont
connus. La base de départ ne peut être que la loi d’action des masses :

en y remplaçant les pressions partielles par leurs expressions en fonction de � :

pNO2
 � p       et       pN204

 � p

On peut ainsi établir la relation 4 �2p � K (1 – �2), d’où l’on tire :

� � 
et on trouve :

pour p � 1 bar ……… � � 0,20              pour p � 0,2 bar ……… � � 0,41.
Il se vérifie donc que l’équilibre se déplace dans le sens 1 lorsque la pression est diminuée.
b) La même relation permet de calculer la pression p pour laquelle � � 0,99 ; on trouve
p � 8,5.10–4 bar. La réaction ne serait strictement totale que sous une pression nulle (avec
� � 1, on trouve p � 0) ce qui physiquement n’a pas de sens. Mais elle est pratiquement totale
sous une pression de l’ordre de 10–4 bar.
c) La densité des gaz par rapport à l’air est donnée par la relation d � M/29 g.mol–1, où M est la
masse molaire. Dans le cas présent, il s’agit de la masse molaire apparente du mélange gazeux

N2O4 2 NO2 nT

État initial n0 0 n0

Équilibre n0 – � 2 � n0 � �

α
quantité de N2O4 dissociée

quantité initiale de N2O4
------------------------------------------------------------------=

pNO2
po⁄( )2

pN2O4
po⁄( )

---------------------------- K=

2α
1 α+
------------- 1 α–

1 α+
-------------

K
4p K+
---------------- 

 1/2
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(masse de 22,4 litres, à 0 °C et sous 1 atm), qui correspond à la moyenne pondérée des masses
molaires des deux constituants, compte tenu de la composition du mélange. Mais on peut la
calculer plus simplement :
Une mole de N2O4 (M � 92 g.mol–1) donne au total, à l’équilibre une quantité (n0 � �) de N2O4
et de NO2, dont la masse totale est toujours 92 g ; la masse molaire moyenne de ce mélange est
donc 92 g.mol–1, et on peut écrire, pour le mélange :

 � 29 d        ou encore        � �  – 1 �  – 1

Exercice 14.17   

La pentachlorure de phosphore PCl5, se dissocie en donnant PCl3 et Cl2 :
PCl5 (g) � PCl3 (g) � Cl2 (g)

et la constante d’équilibre de cette réaction vaut 1,8 à 250 °C.
a) On porte 1,5 mol de PCl5 à 250 °C, sous une pression constante de 1 bar.
Quelles sont les pressions partielles des trois gaz à l’équilibre ?
b) On chauffe à 250 °C, 0,7 mol de PCl5 dans une enceinte de 5 litres initiale-
ment vide. Quelle est la valeur de son coefficient de dissociation ?
c) On porte à 250 °C un mélange de 1,5 mol de PCl5 et 1 mol de Cl2, sous la
pression constante de 1 bar. Quelles sont les pressions partielles des trois gaz
à l’équilibre ? Quel volume occupent-ils ?

Solution

Les trois questions reposent sur l’application de la loi d’action des masses à cet équilibre :

La température est la même dans les trois situations évoquées et la valeur de K sera donc
toujours la même.
a) Puisque PCl3 et Cl2 sont produits par la réaction en quantités égales.

pPCl3 � pCl2

D’autre part, pPCl5 � pPCl3 � pCl2 � 1 bar
Il est donc facile de ramener le problème à une seule inconnue :

 � 3,6 pCl2 p° – 1,8 p° � 0 

La résolution de cette équation donne pCl2 � 0,44 bar, d’où :
pCl2 � pPCl3 � 0,44 bar      et      pPCl5 � 1 bar – 2 pCl2 � 0, 12 bar

b) Le coefficient de dissociation � est la valeur du rapport

Dans cette deuxième expérience, le volume du réacteur étant fixe, la pression totale doit
augmenter et sa valeur devra être exprimée en fonction de �.

92
1 α+
------------- 92

29 d
---------- 3,17

d
----------

pPCl3
pCl2

×

po pPCl5
×

--------------------------- K 1,8 (à 250 °C)= =

pCl2

2

1 bar 2pCl2
–

------------------------------ 1,8 po=

pCl2

2

α
quantité de pCl5

 dissociée

quantité initiale de pCl5

-------------------------------------------------------------=
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La situation peut se résumer ainsi :

L’expression de la constante d’équilibre devient :

Comme

K �  � 1,8      d’où      6 �2 � 1,8 � – 1,8 � 0

On trouve ainsi : � � 0,42 (et pT � 8,5 bar).
c) La troisième expérience se réalise, comme la première, sous la pression constante de 1 bar
mais une certaine quantité de Cl2 est présente dès le début, avec PCl5, avant que la réaction n’ait
eu lieu. Quelle différence peut-on prévoir entre l’état d’équilibre qui sera ainsi obtenu et celui
auquel a conduit la première expérience ?

La présence initiale de Cl2, aura la même conséquence que si on en avait introduit la même quan-
tité après que l’équilibre se soit établi. Le principe de Le Chatelier permet de prévoir que, dans
ces conditions, la dissociation de PCl5 sera moins complète.

On en tire : 2,8 (�/mol)2 � 2,8 (�/mol) – 6,75 � 0      et      � � 1,13 mol.
Par conséquent :

nPCl5 � 0,37 mol nPCl3 � 1,13 mol nCl2 � 2,13 mol nT � 3,63 mol
Les fractions molaires ni/nT des trois gaz sont :

yPCl5 � 0,10 yPCl3 � 0,31 yCl2 � 0,59

PCl5 PCl3 � Cl2 nT

État initial 0,7 mol 0 0 0,7 mol

Équilibre 0,7 mol – � � � 0,7 mol � �

PCl5 PCl3 � Cl2 nT

État initial 1,5 mol 0 1 mol 2,5 mol

Équilibre 1,5 mol – � � 1 mol � � 2,5 mol � �

K

0,7 α
0,7 1 α+( )
--------------------------- 

 2 pT
2

0,7 1 α–( )
0,7 1 α+( )
---------------------------

pT
----------------------------------------- α2

1 α+( ) 1 α–( )
------------------------------------ pT= =

pT nT 
RT
V

------- 0,7 mol 1 α+( ) 8,314 JK–1 mol–1 523 K×

5.10–3 m3
-------------------------------------------------------------- 6 1 α+( )= = =

6 α2

1 α–
------------

K

ξ
2,5 mol ξ+
--------------------------- pT 1 mol ξ+

2,5 mol ξ+
--------------------------- pT×

1,5 mol ξ–
2,5 mol ξ+
--------------------------- pT

----------------------------------------------------------------------------
ξ 1 mol ξ+( )

2,5 mol ξ+( ) 1,5 mol ξ–( )
----------------------------------------------------------------- pT 1,8= = =
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et les pressions partielles leurs sont numériquement égales, puisque la pression totale est 1 bar :
pPCl5 � 0,10 bar pPCl3 � 0,31 bar pPCl2 � 0,59 bar

Le volume occupé par le mélange est :

On trouve que dans ces conditions, la pression partielle de PCl5 est plus petite que dans la
première expérience, où elle était égale à 0,12 bar. Cette constatation peut, à première vue,
paraître contradictoire avec la prévision faite plus haut que la présence de dichlore dans l’état
initial doit contrarier la dissociation de PCl5 : puisque la quantité initiale de PCl5 est la même
dans les deux cas, s’il en reste plus sa pression partielle devrait être plus grande. Comment
répondre à cette objection ?

Les deux pressions partielles qui ont été calculées ne sont pas représentatives des quantités de
PCl5, nPCl5. En effet, elles sont égales à pT(nPCl5/nT) et nT n’a pas la même valeur dans les deux
équilibres, en raison de l’addition de dichlore en plus dans la dernière expérience.
Pour vérifier que PCl5 est moins dissocié dans le deuxième cas, il faut comparer les deux coeffi-
cients de dissociation �.
• 1re expérience (Question a) : Dans l’état initial n0 � 1,5 mol de PCl5 se trouve sous la pression

de 1 bar, et à l’équilibre néq mol se trouve sous la pression partielle de 0,12 bar ; on peut donc
écrire :

      d’où      néq � 0,18 mol

et

• 2e expérience (Question c) : néq � 0,37 et � � 0,75
On vérifie donc bien que la présence d’une quantité additionnelle de dichlore fait diminuer le
taux de dissociation de PCl5.
La valeur de � calculée dans la question b) ne peut pas être comparée aux deux valeurs précé-
dentes, les conditions étant différentes.

Exercice 14.18   

On introduit 0,20 mol de chlorure de sulfuryle SO2Cl2 gazeux dans un réac-
teur de 5 litres qui contient déjà une certaine quantité de dioxyde de soufre
SO2, et dans lequel la température est 375 K. La pression initiale est 1,60 bar.
Il se produit la réaction SO2Cl2 (g) � SO2 (g) � Cl2 (g), la pression augmente
et se stabilise à 2,40 bar.
a) Quelle est la fraction de SO2Cl2 qui a été consommée par la réaction ?
b) Quelle est la constante d’équilibre de la réaction ?
c) En quoi l’état d’équilibre final diffère-t-il si le réacteur ne contient pas de
SO2 dès le début ?

Solution

Analysons méthodiquement le problème [cf. Introduction] avant d’entreprendre tout calcul :

V nRT
P

---------- 3,63 mol 8,314 JK–1mol–1 523 K×

105 Pa
-------------------------------------------------------------× 155,7 L= = =

n0

néq

-------
p0

péq

------- 1
0,12
----------= =

α 1,5 0,18–
1,5

------------------------ 0,88= =
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Au départ, le réacteur contient un mélange SO2Cl2–SO2. On connaît la quantité de
SO2Cl2, le volume, la pression et la température ; on ne connaît pas la quantité de SO2, mais on
pourrait la calculer.
La pression augmente parce que la réaction qui se produit fait augmenter la quantité de gaz.
L’élévation de la pression est d’autant plus grande qu’une plus grande proportion du SO2Cl2
initial a participé à la réaction, et par conséquent la valeur de la pression finale (pression totale à
l’équilibre) constitue la donnée expérimentale (il n’y en a pas d’autre) qui doit permettre de
déterminer cette proportion et, plus largement, la composition du mélange en équilibre.
Cette composition est sous la dépendance de la constante d’équilibre, qui devrait pouvoir en être
déduite.
Si le réacteur ne contenait pas du SO2 dès le début, la réaction pourrait aller plus loin dans le sens
1 (principe de Le Chatelier) et la proportion de SO2Cl2 consommée serait plus grande.

Les définitions ou les relations impliquées dans la résolution sont :
• la définition du coefficient de dissociation,

Le dénominateur est connu et le numérateur correspond à la quantité de Cl2 formée (mais pas à
celle de SO2 puisque le réacteur en contenait déjà au départ) ;
• la loi d’action des masses appliquée à cet équilibre,

• la définition de la pression partielle d’un gaz dans un mélange,

Le calcul des quantités à l’équilibre ni permettra de déterminer les pressions partielles corres-
pondantes, et de calculer K.

Les étapes de la résolution seront donc :
• Pour les questions a) et b)

1. En préalable, calcul de la quantité initiale de SO2

2. Calcul des quantités des trois gaz à l’équilibre
3. Calcul du coefficient de dissociation
4. Calcul des pressions partielles à l’équilibre
5. Calcul de la constante K

• Pour la question c)
6. Calcul des quantités et du coefficient de dissociation

1. Quantité de SO2 déjà présente dans le réacteur
La pression totale initiale p0 est la somme de la pression partielle de SO2Cl2 et de celle de SO2
déjà présent :

p0 � pSO2Cl2 � pSO2 � 1,6 bar

1 2 3

4

α
quantité SO2Cl2 dissociée

quantité initiale de SO2Cl2

----------------------------------------------------------------=

pSO2 pCl2
×

po pSO2Cl2×
---------------------------- K ?= =

pi pT

ni

nT
-----⋅=

5

pSO2Cl2

nRT
V

---------- 0,2 mol 8,314 JK–1mol–1× 375 K×

5.10–3 m3
-------------------------------------------------------------------------------------- 1,23 bar= = =
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de sorte que pSO2
 � p0 – pSO2Cl2 � 1,60 bar – 1,23 bar � 0,37 bar

et

2. Quantités à l’équilibre

V et T étant constants, nT et pT sont proportionnels et l’on peut écrire :

       soit              d’où       � � 0,13 mol

Par conséquent, à l’équilibre, les quantités en présence sont :
nSO2Cl2 � 0,20 mol – 0,13 � 0,07 mol
nSO2

 � 0,06 mol � 0,13 mol � 0,19 mol nT � 0,39 mol
nCl2 � 0,13 mol

3. Calcul de �
0,20 mol de SO2Cl2 a été placée initialement dans le réacteur, et il en reste 0,07 mol ; donc 0,13
mol a été décomposée (et a donné 0,13 mol de SO2 qui s’est ajoutée à la quantité initiale, et 0,13
mol de Cl2) ; αααα � 0,13 mol / 0,20 mol � 0,65 ; 65 % de la quantité initiale de SO2Cl2 ont été
consommés.

4. Calcul des pressions partielles à l’équilibre
Les fractions molaires sont :

ySO2Cl2 � 0,07 mol / 0,39 mol � 0,18
ySO2

 � 0,19 mol / 0,39 mol � 0,49 (vérification : 0,18 � 0,49 � 0,33 � 1,00)
yCl2 � 0,13 mol / 0,39 mol � 0,33

Les pressions partielles sont :
pSO2Cl2 � 0,18 � 2,40 bar � 0,43 bar
pSO2

 � 0,49 � 2,40 bar � 1,18 bar
pCl2 � 0,33 � 2,40 � 0,79 bar

5. Calcul de K

c) Ne pas mettre de SO2 d’avance dans le réacteur, ou en enlever la même quantité du mélange
en équilibre obtenu en sa présence, produit exactement le même effet ; mais celui-ci est plus
facile à prévoir en se plaçant dans la seconde hypothèse, qui correspond au déplacement d’un
état d’équilibre déjà atteint.
Diminuer la pression partielle du SO2, et par voie de conséquence la pression totale, provoque un
déplacement dans le sens 1 (principe de Le Chatelier) ; un peu plus de SO2Cl2 se dissocie et la
pression totale remonte, mais sa nouvelle valeur reste inférieure à sa valeur antérieure.

SO2Cl2 � SO2 � Cl2 nT PT

État initial 0,20 mol 0,06 mol 0 0,26 mol 1,60 bar

Équilibre 0,20 mol – � 0,06 mol � � � 0,26 mol � � 2,40 bar

nSO2

pSO2 V

RT
---------------- 0,37.105 Pa 5.10–3 m3×

8,314 JK–1mol–1 375 K×
------------------------------------------------------------- 0,06 mol= = =

péq
p0
-------

néq

n0
-------= 2,40

1,60
---------- 0,26 mol ξ+

0,26 mol
------------------------------=

K
pSO2

pCl2
×

po pSO2Cl2

-------------------------- 1,18 0,79×
0,43

--------------------------- 2,2= = =
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6. Calcul des quantités et du coefficient de dissociation
Ces prévisions peuvent se vérifier quantitativement, à partir du tableau suivant :

La pression totale à l’équilibre vaut :

et les pressions partielles sont

Le report de ces valeurs dans l’expression de la loi d’action des masses (la constante d’équilibre
valant toujours 2,2) permet de calculer la valeur de � ; on trouve � � 0,14 mol.
Par suite, dans ce nouvel état d’équilibre :

nSO2Cl2 � 0,06 mol nSO2
 � nCl2 � 0,14 mol nT � 0,34 mol

� � (0,20 mol – 0,06 mol) / 0,20 mol � 0,70
pT � 2,1 bar pSO2Cl2 � 0,37 bar pSO2

 � pCl2 � 0,86 bar

Exercice 14.19   

La constante d’équilibre de la réaction
H2 (g) � I2 (g) 2 HI (g)

vaut 13,4 à 250 °C
a) À cette température, quelle est la proportion molaire (%) d’iodure d’hydro-
gène HI dans le mélange gazeux en équilibre, pour une réaction effectuée à
partir d’un mélange équimolaire de dihydrogène et de diiode ?
b) Dans les mêmes conditions stœchiométriques initiales, à quelle tempéra-
ture la proportion de HI dans le mélange à l’équilibre serait-elle 80 % ? À
cette température, quelle proportion (%) du diiode initial a-t-elle été
consommée ?
c) Le diiode est de loin le plus coûteux des deux réactifs. Pour augmenter son
taux de transformation en HI on peut utiliser un excès de dihydrogène. Si, à la
température calculée en (b), on utilisait un mélange initial contenant une
quantité cinq fois plus grande de dihydrogène que de diiode, quelle serait la
proportion de diiode transformée ?

SO2Cl2 � SO2 � Cl2 nT PT

État initial 0,20 mol 0 0 0,20 mol 1,23 bar

Équilibre 0,20 mol – � � � 0,20 mol � � ?

pT 1,23 bar 0,2 mol ξ+
0,2 mol

---------------------------× 6,15 bar.mol–1 0,2 mol ξ+( )= =

pSO2Cl2
6,15 bar.mol–1 0,2 mol ξ+( )

0,2 mol ξ–
0,2 mol ξ+
--------------------------- 6,15 bar.mol–1 0,2 mol ξ–( )= =

pSO2
pCl2

6,15 bar.mol–1 0,2 mol ξ+( ) ξ
0,2 mol ξ+
--------------------------- 6,15 bar ξ

mol
--------- 

 = = =

ÆÆ



212  14  •  Équilibres chimiques

Solution

À une composition donnée correspond une valeur définie du quotient de réaction. Pour que cette
composition soit celle d’un mélange en équilibre, la constante d’équilibre doit avoir la même
valeur que ce quotient de réaction imposé. La question posée revient donc à calculer la tempéra-
ture à laquelle K a cette valeur, connaissant sa valeur à 250 °C. Il s’agit d’une application de la
loi de Van’t Hoff.

a) Le tableau de marche est le suivant :

Fixer à 1 mol la quantité initiale de chaque réactif est arbitraire, mais on cherche la
proportion de HI dans le mélange et elle est indépendante des quantités initiales (pourvu
qu’elles soient égales). D’autre part, le fait de représenter par 2 � la quantité de HI n’a pas
de rapport avec son coefficient 2 dans l’équation stœchiométrique ; c’est seulement une
astuce pour éviter que les autres quantités à l’équilibre (H2 et I2) aient une expression
fractionnaire, et ainsi simplifier l’expression de la loi d’action des masses. Mais on pour-
rait la représenter par �.

La loi d’action des masses s’écrit :

D’autre part      et      

donc

Ce problème comporte deux types de questions :
➤ Le calcul de la composition d’un mélange à l’équilibre, connaissant les condi-
tions stœchiométriques initiales et la constant d’équilibre (questions a et c). Il s’agit
d’une application classique de la loi d’action des masses.
➤ La détermination de la température à laquelle le mélange aurait une composition
donnée, connaissant la composition initiale et la constante d’équilibre à une tempé-
rature particulière (250 °C) (question b).
Comment voyez-vous la marche à suivre pour cette détermination ?

H2 � I2 2 HI nT

État initial 1 mol 1 mol 0 2 mol

Équilibre 1 mol – � 1 mol – � 2 � 2 mol

pHI
2

pH2 pI2×--------------------- K 13,4= =

pHI
2 ξ

2 mol
------------- pT

ξ
mol
--------- 

  pT= = pH2
pI2

1 mol ξ–
2 mol

---------------------- pT= =

ξ2
pT

2

1 mol ξ–
2

---------------------- 
  2pT

2
------------------------------------- ξ2

1 mol ξ–
2

---------------------- 
  2
------------------------------ 13,4= =
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et       d’où      � � 0,65 mol

En définitive : nHI � 2 � � 1,30 mol
100 y(HI) � (nHI / nT) � 100 � (1,30 mol / 2 mol) � 100 � 65

Par ailleurs : nI2
 � 1 mol – 0,65 mol � 0,35 mol ; le diiode a été consommé à 65 %.

b) Si le mélange contient 80 % de HI, nT ne variant pas et étant toujours égal à 2 mol,
nHI � 2 mol � 0,8 � 1,6 mol � 2 �     d’où     � � 0,8 mol

Le quotient de réaction, sous sa forme précédemment établie, vaut alors :

     et     K � 82 � 64. 

Il reste à déterminer à quelle température K � 64. La loi de Van’t Hoff fait intervenir l’enthalpie
molaire de réaction de référence ; où la trouver ?

La réaction correspond à la formation de HI à partir des corps simples H2 et I2. Son enthalpie est
donc par définition le double (puisqu’elle donne 2 HI) de l’enthalpie molaire de formation de
référence de HI, donnée dans l’annexe I :

�r  � 2 (HI) � 2 � 26,5 kJ.mol–1

L’application de la loi de Van’t Hoff

avec K1 � 13,4 et T1 � 523 K (250 °C), permet de calculer la température T2 à laquelle
K2 � 64 ; on trouve 600 K (327 °C).
La quantité restante de diiode nI2

 � 1 mol – 0,8 mol � 0,2 mol ; le diiode a été consommé à
80 %.
c) Le tableau de marche se modifie ainsi :

La loi d’action des masses prend la forme

d’où l’on tire � � 0,99 mol.
La quantité restante de diiode est 1 mol – 0,99 mol � 0,01 mol ; il est consommé à 99 % (au lieu
de 80 % seulement si le mélange initial est équimolaire).
Par contre, il reste (5 mol – 0,99 mol) � 4,01 mol de dihydrogène, qui n’est donc consommé
qu’à 25 %.

H2 � I2 2 HI nT

État initial 5 mol 1 mol 0 6 mol

Equilibre 5 mol – � 1 mol � � 2 � 6 mol

ξ
1 mol x–

2
----------------------
---------------------- 2 ξ

1 mol ξ–
---------------------- 13,4( )1/2 3,66= = =

2 ξ
1 mol ξ–
---------------------- 1,6 mol

1 mol 0,8 mol–
-------------------------------------- 8 K

1/2= = =

Hm
o Hm

o

ln
K2

K1

------
∆r Hm

o

R
-------------

T2 T1–

T1T2

-----------------⋅=

K
2 ξ( )2

1 mol ξ–( ) 5 mol ξ–( )
------------------------------------------------------- 64= =
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Exercice 14.20   

L’iodure d’ammonium NH4I solide est décomposé par chauffage en ammo-
niac NH3 et iodure d’hydrogène HI ; l’équation stœchiométrique de cette
réaction s’écrit :

NH4I (s) � NH3 (g) � HI (g)
Si on place 0,25 mol d’iodure d’ammonium dans un réacteur de 3 litres, préa-
lablement vidé, et porté à 600 K, la pression s’y stabilise à 2,6 bar.
a) Quelle est la constante d’équilibre de cette réaction, à cette température ?
b) Reste-t-il du solide ? Si oui, quelle masse reste-t-il ?
c) Quelle serait la pression totale dans ce réacteur s’il contenait déjà de
l’ammoniac, sous une pression de 0,5 bar (à 600 K).
d) Quelle serait la pression totale, à 600 K, dans un réacteur vide de 5 litres,
où l’on placerait 0,1 mol de NH4I ?

Solution

a) L’expression de la constante d’équilibre est 
K � (pNH3

/p°) � (pHI/p°)
Comme NH3 et HI sont produits en quantités égales, leurs pressions partielles sont égales :

pNH3
 � pHI � pT/2 � 1,3 bar

et K � (1,3)2 � 1,69
b) La quantité de NH3, ou de HI, formée est égale à la quantité de NH4I qui a disparu. Elle est
calculable :

 

Il reste donc 0,25 mol – 0,08 mol � 0,17 mol d’iodure d’ammonium, dont la masse molaire est
M � 145 g.mol–1, soit une masse m � 145 g.mol–1 � 0,17 mol � 24,6 g.
c) Si on appelle p les pressions partielles, égales, de NH3 et de HI formés par la réaction, on a 

pNH3
 � 0,5 bar � p      et      pHI � p

et pT � (0,5 bar � p) � p � 0,5 bar � 2p
À l’équilibre, [(0,5 bar � p)/p°)] � p/p° � K � 1,69
d’où (p/p°)2 � (0,5 bar) � p/(p°)2 – 1,69 � 0
On en tire p � 1,07 bar, et pT � 0,5 bar � 2 (1,07 bar) � 2,64 bar.

■ Est-il normal de trouver pour p une valeur plus faible que dans le premier cas ?

Si l’ammoniac, au lieu d’être introduit dans le réacteur avant l’iodure d’ammonium l’était après
que l’équilibre se soit établi, le résultat serait le même. Or il est clair que cela ferait rétrograder
la dissociation (déplacement dans le sens – 1). Le résultat est donc normal.

Ce problème présente des ressemblances avec certains des précédents ; il devrait
vous permettre de vérifier si vous commencez à acquérir les réflexes qu’appelle ce
type de situation.

nNH3

pNH3
 V

RT
---------------- 1,3.105 Pa 3.10–3 m3×

8,314 JK–1 mol–1 600 K×
-------------------------------------------------------------- 0,08 mol= = =
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d) Dans des conditions d’équilibre, les pressions partielles, et par conséquent, la pression totale,
ne dépendent ni de la quantité de solide, ni du volume. La dissociation se produit jusqu’à ce que
le produit des deux pressions partielles soit égal à K. Mais est-ce possible ici ?

Une seule chose pourrait l’empêcher : qu’il n’y ait pas assez de NH4I pour que la pression
atteigne la valeur d’équilibre ; puisque l’équilibre ne pourrait être atteint, tout le solide disparaî-
trait. Comment savoir si c’est le cas ?

La pression partielle d’équilibre de NH3 (ou de HI) est p°(K)1/2 � 1,3 p°. Il y correspond, dans
le cas présent, une quantité de NH3 (ou de HI) :

Or on a placé dans le réacteur seulement 0,1 mol d’iodure d’ammonium ; la pression d’équilibre
à 600 K ne peut donc pas être atteinte, et le solide disparaît totalement.
La dissociation totale de 0,1 mol de NH4I donne 0,2 mol de gaz (0,1 mol de NH3 et 0,1 mol de
HI), et la pression totale sera

Elle est effectivement inférieure à la pression d’équilibre (2,6 bar).

Prévision de l’état d’équilibre

Exercice 14.21   

On constate que la décomposition du carbonate de calcium dont l’équation
stœchiométrique s’écrit :

CaCO3 (s) � CaO (s) � CO2 (g)
ne se produit pas, à l’air libre, sous 1 atm, au-dessous de 500 °C environ.
a) Quelle est l’origine de ce seuil ? Comment peut-on justifier la valeur de
cette température minimale (et le terme « environ » employé à son sujet) ?
b) À partir de quelle température la décomposition à l’air libre du carbonate
de calcium est-elle totale ?
(Les données nécessaires se trouvent dans les Annexes I et J).

Solution

L’application de la loi d’action des masses à cet équilibre conduit à une relation particulièrement
simple :

et, comme pour tous les équilibres, l’absence ou l’existence d’une évolution du système est liée
à l’égalité, ou la non-égalité, entre le quotient de réaction (Q � pCO2

/p) et la constante d’équi-
libre. L’absence de décomposition au-dessous de 500 °C est équivalente à un déplacement total

n pV
RT
------- 1,3.105 Pa 5.10–3 m3×

8,314 JK–1mol–1 600 K×
------------------------------------------------------------- 0,13 mol= = =

pT
nRT

V
---------- 0,2 mol 8,314 JK–1 m1× 600 K×

5.10–3 m3
-------------------------------------------------------------------------------- 1,97 bar= = =

pCO2

po
----------- K=
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de l’équilibre dans le sens – 1, et ceci tendrait à prouver qu’à toute température inférieure à
500 °C Q est supérieur à K.
Comment cela se peut-il, puisque la réaction ne se produit pas, et par conséquent ne donne pas
de CO2 ?

a) L’explication réside dans le fait que l’air contient un peu de CO2, et que la décomposition
n’est possible que si la constante d’équilibre est supérieure à la pression partielle de CO2 dans
l’air. La température-seuil de 500 °C est donc celle où K devient égal à cette pression partielle
(qui n’est pas strictement uniforme ni constante dans l’atmosphère, d’où le terme environ). On
doit pouvoir retrouver cette température par le calcul, si l’on connaît :
• la proportion de CO2 dans l’air,
• la valeur de la constante d’équilibre à une température quelconque T1, à partir de laquelle on

peut chercher à quelle température T2 elle est égale à pCO2
 (cette application de la loi de Van’t

Hoff nécessite la connaissance de l’enthalpie molaire de réaction de référence).
Toutes les données nécessaires se trouvent dans les Annexes I et J.

• Calcul de �r  [Ex. 13.10] :

�r  � n(B) (B)

�r /kJ.mol–1 � 635,1 – 393,5 � 1 206,9 �r  � 178,3 kJ.mol–1

• Calcul de K, à 298 K :

�r  � n(B) (B)

�r /JK–1 mol–1 � 39,7 � 213,6 – 92,9 �r  � 160,4 J.mol–1 K–1

�r  � �r  – T.�r  � 1,30.105 J.mol–1

ln K298 � – �r /RT � – 52,5    d’où    K � 1,58.10–23.
• Calcul de T2 :
L’air normal contient 0,03 % en volume de CO2, dont la fraction molaire est donc 0,0003
(3.10–4) et la pression partielle, sous une pression totale de 1 bar, est pCO2 � 1 � 3.10–4 bar �
3.10–4 bar. Il faut donc déterminer la température à laquelle la constante d’équilibre vaut 3.10–4,
en utilisant la loi de Van’t Hoff :

avec K1 � 1,58.10–23, K2 � 3,10–4, T1 � 298 K et �r  � 1,78.105 J.mol–1.
On trouve T2 � 784 K (511 °C � 500 °C).

Le blocage de la réaction en-dessous de 500 °C est dû à la présence de CO2 dans l’air - À
500 °C, K � pCO2

/p° � 3.10–4 .

b) La pression partielle de CO2 dans l’air peut être considérée comme invariable pendant la
durée de l’expérience, et elle n’est pas affectée par la décomposition du carbonate de calcium.
De même qu’elle est toujours supérieure à K en-dessous de 500 °C, elle lui est toujours infé-
rieure au-dessus de 500 °C.
Par conséquent, l’équilibre n’existe qu’à 500 °C (environ, selon la teneur exacte de CO2 dans
l’air), et la décomposition est totale dès que la température dépasse cette valeur.

Hm
o

Hm
o

B
∑ Hm

o

Hm
o Hm

o

Sm
o

B
∑ Sm

o

Sm
o Sm

o

Gm
o Hm

o Sm
o

Gm
o

ln 
K2

K1

------
∆ rHm

o

R
--------------

T2 T1–

T1T2

-----------------⋅=

Hm
o
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Exercice 14.22   

Si on observe sur une certaine durée l’équilibre
NH4I (s) NH3 (g) � HI (g) (1)

établi à 600 K, à partir de 0,25 mol de NH4I, dans un réacteur de 3 litres
[Ex. 14.20], on constate une lente variation de la pression totale, due à une
dissociation de l’iodure d’hydrogène ; l’équation stœchiométrique de cette
dissociation s’écrit :

2 HI (g) H2 (g) � I2 (g) (2)
À 600 K la constante d’équilibre de la réaction (1) est égale à 1,69, et celle de
la réaction (– 1) H2 � I2 2 HI est égale à 64 [Ex. 14.19].
a) Vers quelles valeurs d’équilibre les pressions partielles des quatre consti-
tuants gazeux et la pression totale tendent-elles ?
b) Vers quelle valeur la masse restante d’iodure d’ammonium tend-elle?

Solution

Analysons méthodiquement la situation (cf. Introduction) :

L’un des produits de la réaction (1) participe par ailleurs, pour son propre compte, à un
autre équilibre (2). On ne peut pas considérer séparément ces deux équilibres, car ils sont inter-
dépendants du fait qu’ils ont un constituant en commun (HI) : la consommation de HI par la
réaction (2), jusqu’à ce qu’elle soit parvenue à un état d’équilibre, provoque un déplacement de
l’équilibre (1) dans le sens 1.
Il est à noter que l’existence de la réaction (2) augmente le nombre de constituants gazeux
(quatre au lieu de trois), mais ne fait pas varier par elle-même la quantité totale de gaz. Cepen-
dant, une dissociation supplémentaire de NH4I ne peut se traduire que par une augmentation
globale de la quantité de gaz, et donc par une élévation de la pression (puisque V et T sont cons-
tants). L’évolution de pression observée est donc une augmentation.

La situation peut se schématiser ainsi :

Pour déterminer les quatre pressions partielles inconnues, on ne dispose a priori que de deux
relations : les deux expressions traduisant l’application de la loi d’action des masses à chacun
des deux équilibres (pHI figurant dans les deux). Il faudra donc chercher à exprimer les relations
particulières pouvant par ailleurs exister entre elles, notamment du fait de la stœchiométrie des
réactions.
Avez-vous remarqué que la constante d’équilibre donnée pour la réaction (2) ne correspond pas
au sens dans lequel elle a lieu initialement ? [Ex. 14.9].

a) On peut écrire :

ÆÆ

1

– 1

ÆÆ

1 2

3

Phase gazeuse

NH3 (g) � HI (g)

1/2(H2 (g)�I2 (g))

NH4I (s) →→

→

→

4

5
pNH3

po----------- 
  pHI

po------- 
 × K1 1,69= =
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et .

La réaction (2) donne des quantités égales de H2 et de I2, de sorte qu’on a toujours pH2 � pI2 et
que la seconde de ces expressions devient

      d’où       � (1,56.10–2)1/2      et      pH2
 � 0,125 pHI

D’autre part,
pNH3

 � pHI � pH2
 � pI2

 � pHI � 2 pH2
 � pHI � 2 (0,125 pHI) � 1,250 pHI

et l’expression de K1 devient :
K1 � pHI � 1,250 pHI � 1,250 � 1,69     d’où      pHI � 1,16 bar

On en déduit :
pNH3

 � 1,250 pHI � 1,45 bar
et pH2

 � pI2
 � 0,125 pHI � 0,14 bar

La pression totale vaut alors,
pT � 1,45 bar � 1,16 bar � 0,14 bar � 0,14 bar � 2,89 bar

b) La quantité de NH3 dans le mélange en équilibre,

correspond directement à la quantité d’iodure d’ammonium décomposée (la quantité de HI n’y
correspond plus, puisqu’une partie a participé à la réaction 2).
Lorsque l’équilibre total se sera établi, il restera donc 0,25 mol – 0,09 mol � 0,16 mol d’iodure
d’ammonium, de masse molaire M � 145 g.mol–1, soit 145 g.mol–1 � 0,16 mol � 23,2 g.

La seule évaluation possible de ces résultats consiste à constater :
• que la pression totale finale trouvée est effectivement supérieure à celle qui correspond à

l’équilibre (1) considéré isolément [Ex. 14.20] ;
• que la consommation d’une partie de l’iodure d’hydrogène dans la réaction (2) a bien pour

effet de déplacer (légèrement) l’équilibre (1) vers la droite : il reste 23,2 g d’iodure d’ammo-
nium solide, au lieu de 24,6 g, [Ex. 14.20] ; les deux coefficients de dissociation sont 0,32 et
0,36.

La différence relativement faible entre les deux situations (en tenant compte de la décomposition
lente de HI ou en n’en tenant pas compte) s’explique par le fait que la constante d’équilibre K2
est faible, ce qui signifie que HI ne se décompose en H2 et I2 que dans une faible proportion.

Ce chapitre offre essentiellement des exemples d’équilibres en phase
gazeuse, mais les chapitres suivants (Chapitres 15, 16 et 17) comportent des
exemples divers d’équilibres en solution.

pH2
pI2

×

pHI
2

--------------------- K2
1
64
------ 1,56.10–2= = =

pH2

2

pHI
2

-------- 1,56.10–2=
pH2
pHI
--------

pHI
2

nNH3

pV
RT
------- 1,45.105 Pa 3.10–3m3×

8,314 JK–1mol–1 600 K×
------------------------------------------------------------- 0,09 mol= = =

6
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15
C
H

A
P

IT
R

E Transformations chimiques 
en solution aqueuse – 
Réactions acidobasiques – 
Dosages acide-base

Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière du chapitre 18 de la 6e édition du Cours de
Chimie physique.

PR
ÉA

LA
BL

ES

➤ Loi d’action des masses appliquée aux équilibres en solution.

➤ Définition des acides et des bases selon Brönsted et Lowry.

➤ Notions de couple acidobasique et d’acide ou de base, fort ou faible.

➤ Définition du pH des solutions aqueuses.

➤ Relations entre la constante d’acidité, la concentration et le pH, pour les acides et les bases, 
forts ou faibles.

➤ Notion de mélange tampon.

➤ Réaction de neutralisation (stœchiométrie et dosage ; variation du pH).

➤ Conductimétrie.

SA
V

O
IR

-F
A

IR
E

➤ Trouver, ou reconnaître, la formule de la base conjuguée d’un acide, ou de l’acide conjugué 
d’une base.

➤ Prévoir le sens préférentiel d’évolution d’un équilibre acidobasique, connaissant les constan-
tes d’acidité des deux couples associés.

➤ Faire l’inventaire des espèces présentes, dans une solution acidobasique et reconnaître leur 
caractère acide, basique ou indifférent.

➤ Faire l’inventaire des équilibres auxquels participent ces espèces et des relations qui lient 
leurs concentrations.

➤ Calculer les concentrations des diverses espèces présentes dans la solution, connaissant 
deux grandeurs parmi Ka, co et le pH (méthode algébrique).

➤ Reconnaître un mélange tampon.

➤ Raisonner sur la stœchiométrie des réactions de neutralisation.

➤ Suivre un dosage acide-base par conductimétrie.

Tr
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Les valeurs des constantes d’acidité (Ka et pKa) se trouvent dans l’annexe K.
La concentration de référence, c˚, a pour valeur 1 mol/L.
Le rapport c/c˚, représenté par le symbole [ ], exprime la valeur de la concentration
molaire en mol/L.

Exercice 15.1   Couple acidobasique

Parmi les espèces suivantes, quelles sont celles qui constituent des couples
acidobasiques ? Dans ces couples, quel est l’acide et quelle est la base ?
(représentez-les de la manière habituelle : Acide/Base)
a) NH3 e) AlH4

– i) H2S m) H2O q) S2–

b) AlH3 f) NH2
– j) HO– n) NH4

�
 r) NaOH

c) CH4 g) NaH k) CH3
– o) Na� s) HS–

d) O2– h) H3O� l) CH3
� p) Cl– t) HBr 

Rappel : un couple acidobasique est formé d’un acide, donneur potentiel de
proton H�, et de l’espèce qui reste une fois ce proton parti, base conjuguée de
l’acide : Acide Base � H�.

Solution

Si l’acide est électriquement neutre, la base conjuguée est un anion :
BH B– � H� Exemple : HBr Br– � H�.

Mais l’acide peut être un cation, et la base conjuguée est alors une molécule :
BH� B � H� Exemple : CH3NH3

� CH3NH2 � H�.
Ce peut être aussi un anion, et la base est alors un anion portant une charge plus grande (en
valeur absolue) : 

BH– B2– � H� Exemple : HS– S2– � H�.
Entre l’acide et la base conjugués d’un couple, un seul proton est en jeu. Si un acide possède
deux ou plusieurs H susceptibles d’être cédés, au départ de chacun correspond une base conju-
guée distincte et l’on définit autant de couples que cet acide peut fournir de protons :

BH2 BH– � H� Exemple : H2SO3 HSO3
– � H�

puis : BH–
 B2– � H� HSO3

– SO3
2– � H�

Maintenant, recherchez tous les couples qui se cachent dans la liste ci-dessus (il y en a 8).

NH4
�/NH3 H2S/HS– H3O�/H2O HO–/O2–

NH3/NH2
– HS–/S2– H2O/HO– CH4/CH3

–

AlH4
– et AlH3, NaH et Na�, ainsi que CH4 et CH3

�, ne sont pas des couples acidobasiques parce
que le passage de l’un à l’autre met en jeu un ion hydrure H– et non un proton H�.

Exercice 15.2   Réactions acidobasiques

Les réactions suivantes, qui ont toutes lieu en milieu aqueux, sont-elles des
réactions acidobasiques, au sens de Brönsted ? Si oui, écrivez les équations
stœchiométriques des deux demi-réactions dont elles résultent.
a) 2 HCl � Zn (s) � ZnCl2 � H2 (g)

ÆÆ

ÆÆ ÆÆ
ÆÆ ÆÆ

ÆÆ ÆÆ

ÆÆ ÆÆ

ÆÆ ÆÆ
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b) FeCl2 � 2 NaOH � Fe(OH)2 (s) � 2 NaCl
c) NH4Cl � NaOH � NH3 � H2O � NaCl
d) H2S � Na2CO3 � NaHS � NaHCO3

e) CH3CO2Na � H2O � CH3CO2H � NaOH
f) AgNO3 � HCl � AgCl (s) � HNO3

g) CaC2 (s) � 2 H2O � C2H2 � Ca (OH)2

h) NaH (s) � H2O � NaOH � H2

Solution
Il n’est pas toujours facile de voir si une réaction est de type acidobasique lorsque son équation
stœchiométrique est écrite sous la forme moléculaire. Le mieux est de les écrire sous la forme
ionique (en milieu aqueux, les composés ioniques solubles sont dissociés) :

a) 2 (H–, Cl–) � Zn � (Zn2�, 2 Cl–) � H2

b) (Fe2–, 2 Cl–) � 2 (Na�, HO–) � Fe (OH)2 (s) � 2 (Na�, Cl–)
c) (NH4

�, Cl–) � (Na�, HO–) � NH3 � H2O � (Na�, Cl–)
d) H2S � (2Na�, CO3

2–) � (Na�, HS–) � (Na�, HCO3
–)

e) (Na�, CH3CO2
–) � H2O � CH3CO2H � (Na�, HO–)

f) (Ag�, NO3
–) � (H�, Cl–) � AgCl (s) � (H�, NO3

–)
g) (Ca2�, C2

2–) (s) � 2 H2O � C2H2 � (Ca2�, 2 HO–)
h) (Na�, H–) (s) � H2O � (Na�, HO–) � H2

Il reste à examiner si un transfert de proton a lieu entre deux des espèces figurant dans le premier
membre de l’équation stœchiométrique. Si oui, le donneur de H� est l’acide d’un couple et sa
base conjuguée se trouve dans le second membre ; l’accepteur du proton est la base de l’autre
couple et son acide conjugué est aussi dans le second membre.
Il ne faut toutefois pas perdre de vue que les deux demi-réactions qu’on met ainsi en évidence
sont fictives : elles ne peuvent pas avoir lieu l’une sans l’autre, car un proton ne peut pas être
libéré, même provisoirement, dans un milieu mais seulement transféré d’une espèce à une autre
à l’occasion d’un contact.

a) Réaction d’oxydoréduction (cf. Chapitre 17).
b) Réaction de précipitation (cf. Chapitre 16).
c) Réaction acidobasique : NH4

� � NH3 � H� et HO– � H� � H2O
Équation stœchiométrique globale : NH4

� � HO– � NH3 � H2O 
d) Réaction acidobasique : H2S � HS– � H� et CO3

2– � H� � HCO3
–

Équation stœchiométrique globale : H2S � CO3
2– � HS– � HCO3

–

e) Réaction acidobasique : H2O � HO– � H� et CH3CO2
– � H� � CH3CO2H 

Équation stœchiométrique globale : H2O � CH3CO2
– � HO– � CH3CO2H

f) Réaction de précipitation.
g) Réaction acidobasique : 2(H2O � HO– � H�) et C2– � 2 H� � C2H2

Équation stœchiométrique globale : 2 H2O � C2– � C2H2 � 2 HO–

h) Réaction acidobasique : H2O � HO– � H� et H– � H� � H2

Équation stœchiométrique globale : H2O � H– � HO– � H2
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Équilibres acidobasiques

Exercice 15.3   

Dans quel sens évoluent préférentiellement les systèmes suivants, en milieu
aqueux (quelles sont, à l’équilibre, les espèces dominantes ?) :
a) CN– � NH3 HCN � NH2

–

b) SO4
2– � CH3COOH HSO4

– � CH3COO–

c) H2S � CO3
2– HS– � HCO3

–

d) HO– � NH4
� NH3 � H2O

e) HCOOH � H2O HCOO– � H3O�

(Les données nécessaires se trouvent dans l’Annexe K).

Solution

Un équilibre acidobasique peut se schématiser par l’équation stœchiométrique :
Acide 1 � Base 2 � Base 1 � Acide 2 (1)

1 et 2 désignant les deux couples acidobasiques.
Si l’acide 1 est le plus fort des deux acides, la base 2 est nécessairement la base la plus forte, et
la réaction, évolue préférentiellement dans le sens 1 (Æ), qui produit les deux espèces les plus
faibles. Mais si l’acide 2 est le plus fort, le même raisonnement conduit à la conclusion opposée.
Les espèces dominantes sont donc les produits de la réaction entre l’acide le plus fort et la base
la plus forte. Pour savoir dans quel sens l’équilibre évolue préférentiellement, il suffit alors de
savoir quel est le plus fort des deux acides : c’est celui du couple dont la constante d’acidité Ka
est la plus grande (ou dont le pKa est le plus petit).

Exemple : NH3 � HBr NH4
� � Br

Ka (NH4
�/NH3) � 5,7.10–10 et Ka (HBr/Br) � 1,0.109. HBr est donc l’acide le plus fort, et NH3

la base la plus forte, et la réaction a lieu préférentiellement dans le sens 1 ; on peut même penser
qu’elle doit être quasi totale, étant donné la très grande différence entre les deux constantes
d’acidité.
Mais on pourrait élever une objection : les constantes Ka étant définies à partir de la réaction du
couple en question avec le couple H3O�/H2O, a-t-on le droit de les utiliser pour une réaction
entre deux couples quelconques ? 

S’agissant de réactions qui ont lieu dans l’eau, le transfert de proton de l’acide d’un couple à la
base de l’autre est assuré par l’intermédiaire des ions H3O�, qui servent de transporteurs. Autre-
ment dit, l’équation stœchiométrique ci-dessus est la somme de deux équations
stœchiométriques :

HBr � H2O Br� � H3O� K1 � Ka (HBr/Br�)
et NH3 � H3O� NH4

� � H2O K2 � 1/Ka (NH4
�/NH3)

NH3 � HBr NH4
� � Br� K � K1.K2 [Ex. 14.9 et 14.10]

La constante d’équilibre de la réaction globale peut donc se déduire des deux constantes
d’acidité caractérisant chacun des deux couples :

K � Ka (HBr/Br–) / Ka (NH4
�/NH3) � 1,0.109 / 5,7.10–10 � 1,7.1018.

La réaction peut effectivement être considérée comme totale dans le sens 1.

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ1

– 1

ÆÆ

ÆÆ
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Généralisation de ce résultat : Ka(1) et Ka(2) étant les constantes d’acidité respectives des deux
couples 1 et 2 associés dans l’équation stœchiométrique globale (1), si Ka(1) > Ka(2) la constante
d’équilibre de la réaction globale est plus grande que 1 et l’équilibre évolue préférentiellement
dans le sens 1 : les espèces figurant au second membre de l’équation stœchiométrique (Base 1 et
Acide 2) sont les espèces dominantes. Par contre, les espèces figurant au premier membre
(Acide 1 et Base 2) sont dominantes si Ka(1) < Ka(2).
Les deux couples associés dans chacune des réactions proposées sont faciles à identifier, et leurs
constantes d’acidité se trouvent dans l’Annexe K.
En conclusion, le sens de réaction préférentiel est : a) Sens – 1 - b) Sens – 1 - c) Sens 1 -
d) Sens 1 - e) Sens – 1.

Exercice 15.4   

Quelles sont les espèces, moléculaires ou ioniques, présentes dans les solu-
tions aqueuses des composés suivants ? Peut-on dire a priori si ces solutions
sont neutres, acides ou basiques ?
a) Kl b) NaNO2 c) NH4CN d) NH4NO3

Solution

a) L’ion K� ne peut évidemment ni céder, ni fixer un H� ; c’est un ion indifférent (du point de
vue acidobasique).
L’ion I– peut avoir un comportement basique et participer à l’équilibre :

I– � H2O HI � HO–.
Mais HI est un acide très fort (Ka � 3,2.109), et I– une base très faible, de sorte qu’à l’équilibre
il n’y a pratiquement pas de molécules HI dans la solution, qui reste neutre.
b) Na�, comme K�, est un ion indifférent.
NO2

– peut avoir un comportement basique dans l’équilibre :
NO2

– � H2O HNO2 � HO–

Comme HNO2, est un acide faible (Ka � 6,3.10–4), faiblement dissocié, les ions NO2
– sont effec-

tivement transformés en molécules HNO2 dans une proportion importante, et la production
simultanée d’ions HO– rend la solution basique.
La solution contient en définitive les espèces : H2O, H3O�, HO–, Na�, NO2

– et HNO2. 
c) NH4

� est un acide faible (Ka � 5,7.10–10) et CN– est la base conjuguée de l’acide faible HCN
(Ka � 6,0.10–10). Il s’établit donc les deux équilibres :

NH4
� � H2O NH3 � H3O�

et CN– � H2O HCN � HO–

Les ions qui résultent de la dissociation du soluté se trouvent en présence de molé-
cules d’eau, ainsi que des ions H3O�

 et HO– qui existent toujours dans l’eau par
suite de son autodissociation. Il faut examiner s’il existe des interactions de type
acidobasique entre certaines de ces espèces, et de quelle façon elles pourraient
modifier le rapport [H3O�]/[HO–] dont dépend le caractère neutre, acide ou
basique de la solution. Plus précisément, il faut examiner si les ions du soluté
peuvent avoir un comportement acide ou basique. 
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Le premier tend à rendre la solution acide, et le second à la rendre basique. Pour évaluer le sens
de l’effet global, il faut nécessairement se référer aux valeurs des constantes d’acidité des deux
couples ; on peut en effet montrer [Cours 18.3.1d] que dans une telle situation [H3O�] �
(Ka1Ka2)1/2 (ou encore pH � (pKa1 � pKa2)/2). Dans le cas présent, pH � 9,2 et la solution est
basique ; elle contient les espèces : H2O, H3O�, HO–, NH4

�, CN– et HCN.
d) L’ion NO3

– est une base très faible, puisque son acide conjugué HNO3, est un acide très fort :
on peut considérer qu’il n’interagit pas avec l’eau. NH4

� est un acide faible, et sa réaction avec
l’eau rend la solution acide (voir ci-dessus). Les espèces présentes sont : H2O, H3O�, HO–,
NO3

–, NH4
� et NH3.

Exercice 15.5   

Quelles sont les espèces moléculaires ou ioniques présentes dans les solutions
aqueuses des composés suivants ? Peut-on dire a priori si ces solutions sont
neutres, acides ou basiques ?
a) NaHCO3 b) NaHSO4 c) NaH2PO4 d) NaHS 

Solution

■ La cation Na�, présent dans les quatre composés, est indifférent. Les anions HCO3
–,

HSO4
–, HPO 4

2– et HS– sont-ils acides ou basiques ?

Ils sont amphotères, c’est-à-dire à la fois acides et basiques. Ils appartiennent en effet tous à la
famille des bases conjuguées résultant de la dissociation progressive d’un diacide (H2CO3,
H2SO4 ou H2S) ou d’un triacide (H3PO4). En solution, ils participent donc simultanément à deux
équilibres ; par exemple : 

HCO3
– � H2O H2CO3 � HO–(Ka1)

et HCO3
– � H2O CO3

2– � H3O�(Ka2)
L’une de ces réactions tend à rendre la solution acide et l’autre tend à la rendre basique. Formel-
lement, la situation est comparable à celle d’une solution de deux couples dont les acides sont
faibles (par exemple NH4CN, [Ex. 15.4]), et le résultat final dépend des valeurs des deux cons-
tantes d’acidité (ou des deux pKa), puisque [H3O�] � (Ka1Ka2)1/2 et pH � (pKa1 � pKa2)/2.
Quelle règle simple à appliquer, à partir de la valeur du produit Ka1Ka2, ou de la somme pKa1 �
pKa2, pourrait-on utiliser pour déterminer si la solution est acide, basique ou neutre ?

La solution est acide si Ka1Ka2 > 1.10–14, ou si (pKa1 � pKa1) < 14 (puisqu’alors [H3O�] > 1.10–7

et pH < 7). Elle est basique si Ka1Ka2 < 1.10–14 ou si (pKa1 � pKa1) > 14 ; elle est neutre si Ka1Ka2
� 1.10–14 ou si pKa1 � pKa2 � 14.

Les couples concernés dans chacun des quatre cas sont :
a) H2CO3/HCO3

– (Ka � 1,3.10–4) et HCO3
–/CO3

2– (Ka � 5,0.10–11). La solution est (légèrement)
basique ; elle contient les espèces Na�, H2CO3, HCO3

–, CO3
2–, H3O� et HO–.

b) H2SO4/HSO4
– (Ka � 1,0.109) et HSO4

–/SO4
2– (Ka � 1,0.10–2). La solution est acide ; elle

contient les espèces Na�, H2SO4, HSO4
–, SO4

2–, H3O� et HO–.
c) H3PO4/H2PO4

– (Ka � 7,6.10–3) et H2PO4
–/HPO4

2– (Ka � 6,3.10–8). La solution est acide ; elle
contient les espèces Na�, H3PO4, H2PO4

–, HPO4
2–, PO4

3– , H3O� et HO–.
d) H2S/HS– (Ka � 1,0.10–7) et HS–/S2– (Ka � 1,2.10–13). La solution est basique ; elle contient
les espèces Na�, H2S, HS–, S2–, H3O� et HO–.
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Exercice 15.6   Dilution d’un acide fort et d’un acide faible

a) Si on ajoute de l’eau dans une solution d’un acide fort, dans la nouvelle
solution,
➤ la quantité d’ions H3O� est-elle modifiée ? Si oui, dans quel sens ?
➤ la concentration des ions H3O� est-elle modifiée ? Si oui, dans quel sens ?
b) Les réponses à ces deux questions sont-elles les mêmes si l’on ajoute de
l’eau dans une solution d’un acide faible ? 

Solution

■ Quelle différence essentielle y a-t-il entre une solution d’acide fort et une solution
d’acide faible ?
L’addition d’eau pourrait-elle, dans les deux cas ou dans l’un deux seulement, avoir un
autre effet que celui de diluer les solutions ?

a) Dans sa solution, un acide fort est totalement dissocié (� � 1), la réaction BH � H2O Æ B–

� H3O� étant totale (ou quasi totale). Une addition d’eau ne peut modifier ni la nature, ni la
quantité des espèces ioniques en solution, mais celles-ci se trouvent diluées dans un plus grand
volume de sorte que leur concentration n/V diminue. En particulier, [H3O�] diminue.
(Il est vrai que l’eau ajoutée contient des ions H3O�, mais leur quantité est négligeable devant
celle que contient la solution acide).
b) Dans sa solution, un acide faible n’est que particulièrement dissocié (� < 1) car sa réaction
avec l’eau conduit à un équilibre : BH � H2O B– � H3O�. L’addition d’eau provoque une
dilution générale (toutes les concentrations diminuent) et un déplacement de l’équilibre dans le
sens 1, par suite de la diminution de la valeur du quotient de réaction [B–] [H3O�]/[BH] qui est
la conséquence de cette dilution.
La quantité n d’ions H3O� augmente donc, mais que peut-on dire de leur concentration n/V,
puisque le volume augmente aussi ? Aucune donnée numérique n’étant disponible, il n’est pas
possible de faire un calcul, mais il est possible de se faire une opinion sur la base d’un raisonne-
ment purement physique, voire même du simple bon sens…

La concentration des ions H3O� étant à l’origine de l’acidité des solutions, la question revient en
définitive à celle-ci : si on dilue une solution acide, devient-elle plus acide ou moins acide, ou
bien son acidité ne change-t-elle pas ?
La réponse ne fait pas de doute : la solution devient moins acide et l’extrapolation à une dilu-
tion infinie, qui ne peut conduire qu’à une solution neutre, le montre bien. Donc, malgré
l’augmentation de leur quantité, la concentration des ions H3O� diminue.

Exercice 15.7   Neutralisation d’un acide faible

Pour neutraliser 1 litre d’une solution 0,1 M (*) d’acide acétique CH3CO2H
(acide faible, dont le taux de dissociation dans cette solution est seulement de
1,3 %), quelle quantité de soude faut-il utiliser :
➤ Moins de 0,1 mole ? ➤ 0,1 mole ? ➤ Plus de 0,1 mole ?

(*) 0,1 M � 0,1 mol L–1 D’après R. Meyer
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Solution

S’il s’agissait d’un acide fort, HCl par exemple, vous n’hésiteriez sans doute pas : il est totale-
ment dissocié, la solution contient autant d’ions H3O� qu’on y a dissous de molécules d’acide
(c(H3O�) � 0,1 mol.L–1), et la réaction HCl � NaOH Æ NaCl � H2O nécessiterait évidemment
0,1 mole de soude.
Quelle différence introduit le fait que l’acide en solution soit un acide faible ?
En solution aqueuse, l’acide acétique, qui est un acide faible, se dissocie partiellement et donne
un équilibre :

CH3CO2H � H2O CH3CO2
– � H3O�

L’ajout d’une solution de soude, qui est une base forte, revient à ajouter des ions Na� et des ions
HO–. L’ion Na� est un ion indifférent du point de vue acidobasique : il ne sera pas mentionné
dans la réaction de neutralisation.
Par contre, les ions HO– ajoutés neutralisent les ions H3O� : 

H3O� � HO– � 2 H2O
On sait qu’il existe un équilibre puisque l’eau formée se redissocie en ses ions. Toutefois, la
réaction de neutralisation est quasiment complète car à l’équilibre (c’est-à-dire à la fin de la
réaction) il ne reste plus en solution que des concentrations négligeables :

c(H3O�) � c(HO–) � 10–7 mol.L–1

La disparition des ions H3O� dans la neutralisation entraîne le déplacement total de l’équilibre
de dissociation de l’acide acétique : finalement, pratiquement tout l’acide acétique sera dissocié.
La réaction de neutralisation de l’acide acétique par la soude, c’est-à-dire par une base forte, est
schématisé par l’équation stœchiométrique :

CH3CO2H � HO– � CH3CO2
– � H2O

La neutralisation complète de l’acide acétique se fera en ajoutant la même quantité d’ions HO–,
c’est-à-dire de soude, que de molécules d’acide acétique. Il faut donc 0,1 mol de soude pour
neutraliser 1 litre d’une solution 0,1 M d’acide acétique.
Les calculs de dosages s’effectuent donc toujours sur les concentrations totales d’acides et de
bases, qu’ils soient forts ou faibles. Par contre, l’acidité ou la basicité des solutions (leur pH)
dépendent de la concentration effective en ions H3O� ou HO–, compte tenu des coefficients de
dissociation.

Exercice 15.8   Neutralisation d’un acide fort par une base forte

Quel volume d’une solution de soude 0,1 M faut-il ajouter à 1 litre d’une
solution d’acide chlorhydrique 0,1 M pour que le pH de la solution obtenue
soit égal à 1,5 ?

Solution
• Situation initiale : l’acide chlorhydrique est un acide fort et la soude une base forte ; ils sont

donc tous les deux totalement dissociés dans leurs solutions. Par conséquent, dans la solution
acide initiale c(H3O�) � c0 � 0,1 mol.L–1 et dans la solution de soude c(HO–) � c0 �
0,1 mol.L–1. D’autre part, la réaction qui va se produire (H3O� � HO– Æ 2 H2O) fait inter-
venir mole à mole les deux espèces ioniques.

• Situation finale : Le pH de 1,5 qu’on veut obtenir correspond à [H3O�] � 10–pH � 3,2.10–2,
concentration inférieure de (0,1 mol.L–1 – 3,2.10–2 mol.L–1) � 6,8.10–2 mol.L–1 à la concen-
tration initiale.
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Peut-on en conclure que, pour ramener la concentration des ions H3O� de 0,1 mol. L–1, il faut
ajouter à un litre de solution acide 6,8.10–2 mol de soude, quantité contenue dans 0,68 litre de sa
solution ?

L’addition de la solution de soude dans la solution acide fait augmenter le pH pour deux raisons :
la neutralisation partielle des ions H3O� et l’augmentation du volume de la solution, qui produit
un effet de dilution (l’addition d’eau pure ferait de même).
Si l’on ajoute 0,68 L de soude (soit 6,8.10–2 mol d’ions HO–) dans un litre de solution acide, il
reste en solution 3,2.10–2 mol d’ions H3O�, non pas dans 1 litre mais dans 1 L � 0,68 L �
1,68 L, d’où c(H3O�) � 3,2.10–2 mol / 1,68 L � 1,9.10–2 mol.L–1 et le pH vaut 1,7.
Pour amener le pH à 1,5, il faut donc ajouter moins de soude. Comment calculer la quantité
nécessaire ?
Si on ajoute x litre de soude 0,1 M dans 1 litre d’acide 0,1 M, la quantité de soude ajoutée est 0,1
mol.L–1 � x et il reste la quantité [0,1 mol – 0,1 mol (x/L)] d’ions H3O� dans la solution
obtenue, dont le volume est 1 L � x.
On peut donc écrire :

c(H3O�) � � 3,2.10–2 mol.L–1

d’où l’on tire x � 0,52 L. Compte tenu de l’effet de dilution, il suffit de 0,52 L de soude (et non
0,68 L) pour élever le pH à 1,5.

Exercice 15.9   PH d’une solution d’acides et de bases forts

Quel est le pH final de la solution obtenue en ajoutant successivement à
50 mL d’une solution 0,1 M d’acide bromhydrique HBr :
1) 20 mL d’une solution de soude 0,2 M,
2) 200 mL d’eau pure,
3) 100 mL d’une solution 0,05 M d’acide perchlorique HClO4,

4) 130 mL d’une solution 0,5 M de nitrate de potassium KNO3,
5) 1 g de potasse KOH solide. 

Solution

Faisons d’abord le point sur les composés introduits successivement dans la solution et leurs
caractéristiques acidobasiques :
• HBr (pKa � – 9) et HClO4 (pKa � – 8) sont des acides très forts, totalement dissociés dans

leurs solutions, où c(H3O�) est donc égal à la concentration molaire initiale en acide.
• NaOH est totalement dissociée dans ses solutions en Na� et HO– ; c(HO–) y est donc égal à la

concentration molaire initiale en soude.
• KOH se dissocie totalement en K� et HO– en se dissolvant dans l’eau ; sa mise en solution

produit donc une quantité d’ions HO– égale à la quantité de KOH dissoute.
• KNO3 se dissocie en solution en K� et NO3

–, K� n’est ni basique ni acide, et NO3
– est une

base extrêmement faible, pratiquement sans interaction avec l’eau (puisque HNO3 est un acide
très fort).

La mise en présence au sein de la même solution d’ions antagonistes H3O� et HO– donne lieu à
la réaction H3O� � HO– Æ 2 H2O, qui consomme totalement celui des deux réactifs qui est
éventuellement en défaut par rapport à l’autre.

n
V
--- 0,1 mol.L–1 0,1 mol.L–1

x–
1 L x+

-----------------------------------------------------------------=
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L’addition d’eau produit uniquement un effet de dilution, puisque toutes les dissociations sont
déjà totales.

➤ Stratégie 

Il serait maladroit de calculer le pH après chacune des cinq additions. La meilleure démarche
consiste à :
• calculer les quantités totales d’ions H3O� et HO– introduites dans la solution ;
• déterminer si l’une de ces espèces est en excès par rapport à l’autre, et quelle quantité il en

reste en définitive dans la solution après réaction ;
• calculer le volume total final et la concentration de l’espèce en excès ;
• calculer le pH.

➤ Quantité d’ions H3O� 

50 mL de HBr 0,1 M (1) contiennent . . . . . . . . . . 0,1 mol.L–1 � 50.10–3 L � 5.10–3 mol
100 mL de HClO4 0,05 M contiennent. . . . . . . 0,05 mol.L–1 � 100.10–3 L � 5.10–3 mol

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1.10–2 mol

➤ Quantité d’ions HO–

20 mL de soude 0,2 M contiennent  . . . . . . . . . . . 0,2 mol.L–1 � 20.10–3 L � 4.10–3 mol
1 g de potasse (1,8.10–2 mol) donne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,8.10–2 mol

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,2.10–2 mol

➤ Bilan

Après la neutralisation, il restera 2,2.10–2 mol – 1.10–2 mol � 1,2.10–2 mol d’ions HO– dans la
solution, dont le volume est 50 mL � 20 mL � 100 mL � 200 mL � 130 mL � 500 mL (2) ;
c(HO–) � 1,2.10–2 mol / 0,500 L � 2,4.10–2 mol.L–1

Calcul du pH : [H3O�] � 1.10–14 / [HO–] � 4,2.10–13

pH � – log [H3O�] � 12,4

Exercice 15.10   Mélange de solutions acides et basiques

Un flacon, contenant une solution aqueuse d’un composé qu’on appellera A, a
perdu son étiquette. On peut faire les observations suivantes :
➤ La solution obtenue en mélangeant 50 mL de HCl 0,1 M et 50 mL de la

solution de A présente un pH de 1,3.
➤ La solution obtenue en mélangeant 50 mL de soude 0,1 M et 50 mL de la

solution de A présente un pH de 9.
Ces résultats permettent-ils de savoir si A est un acide ou une base, fort(e) ou
faible, ou un composé indifférent (neutre) ?

1. 0,1 M � 0,1 mol.L–1.
2. Le volume de la soude solide est négligeable.
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Solution

Commençons par chercher ce qu’on peut faire dire à la première observation : le pH, égal à 1
dans la solution de HCl, augmente, donc [H3O�] diminue. Mais ce résultat peut être provoqué
par un acide fort (plus dilué que HCl), par un acide faible, par une base ou même par le simple
fait de la dilution.
La connaissance du facteur par lequel est divisé [H3O�] permettra de réduire le champ des possi-
bilités.

Dans la solution de HCl, c(H3O�) � 1.10–1 mol.L–1. D’autre part, pH � 1,3 correspond à
log [H3O�] � – 1,3 et c(H3O�) � 5.10–2 mol.L–1. Le mélange en volumes égaux des solutions
de HCl et de A réduit donc [H3O�] d’un facteur 2.
Le doublement du volume justifie cette variation et il apparaît donc que la présence de A n’a pas
modifié, ni en plus ni en moins, la quantité des ions H3O� déjà présente dans la solution de HCl.
Une base aurait consommé des ions H3O� et un acide fort en aurait apporté. Mais A pourrait être
soit un composé neutre, soit un acide faible qui, en présence de l’acide fort HCl, donc d’une
concentration élevée en ions H3O�, ne se serait pratiquement pas dissocié.
La seconde observation permet-elle de trancher ?

Initialement, dans la solution de soude, c(HO–) � 1.10–1 mol.L–1 et dans le mélange c(HO–) �
1.10–5 mol.L–1. Cette réduction de c(HO–) d’un facteur 104 ne peut résulter de la dilution par
doublement du volume ; il se produit donc une réaction avec A, consommant des ions HO–, et A
ne peut pas être un composé neutre.
Il ne reste qu’une possibilité : A est un acide faible, qui ne s’ionise pas en milieu chlorhydrique,
mais qui est neutralisé par la soude (la réaction entre une base forte et un acide faible conduit
effectivement à un pH > 7, même au point d’équivalence stœchiométrique).

Exercice 15.11   Solution d’une base faible

Le pH d’une solution 0,15 M d’éthylamine C2H5NH2 est trouvé égal à 12,0.
➤ Quelle est la valeur de la constante d’acidité du couple C2H5NH3

�/
C2H5NH2 ?

➤ Quelle est, dans cette solution, la valeur du rapport [C2H5NH3
�]/

[C2H5NH2] ? 

Solution

■ Quelle est la réaction qui a lieu entre l’éthylamine et l’eau, et quelles sont les espèces
présentes dans la solution ?

La valeur du pH indique que l’éthylamine a, en solution dans l’eau, un comportement basique,
mais qu’il ne s’agit pas d’une base forte, sinon le pH serait supérieur à la valeur observée. La
solution est donc le siège d’un équilibre :

C2H5NH2 � H2O C2H5NH3
� � HO–.

Quelle relation entre la constante Ka, la concentration initiale c0 et le pH peut-on envisager
d’utiliser, compte tenu de la situation ainsi constatée ?
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S’agissant d’une base apparemment faible, il est légitime, pour calculer Ka, d’utiliser la relation
approchée :

pH � 7 � 1/2 pKa � 1/2 log10 [c0]
à condition de vérifier a posteriori qu’elle peut validement être utilisée.
On trouve pKa � 10,8      et      Ka � 1,6.10–11.
Les approximations impliquées par cette relation sont valides si Ke/Ka [co] £ 0,01, or ici      Ke/Ka
[co] � 4,2.10–3

En continuant à faire les approximations usuelles concernant les bases faibles, on peut admettre
que :

[C2H5NH3
�] � [HO–] (en négligeant les ions HO– de l’eau]

et que : 
[C2H5NH2] � [co] – [C2H5NH3

�] � [cO]
(en négligeant la concentration en molécules protonées devant co.)
Puisque le pH � 12,0, [H3O�] � 1.10–12  et [HO–] � 1.10–14 / 1.10–12 � 1.10–2, de sorte que :

c(C2H5NH3
�) � 1.10–2 mol.L–1         c(C2H5NH2) � 0,15 mol.L–1

et

La proportion de molécules protonées, formées par réaction avec l’eau, est 6,6 %. La valeur de
ce rapport, inférieur à 0,1, confirme également la validité des approximations faites.

Exercice 15.12   Mélange d’un acide faible et d’un acide fort

Une solution d’acide formique HCOOH (forme acide du couple HCOOH/
HCOO–) a un pH de 2,3.
a) Quelle est la valeur du coefficient de dissociation � dans cette solution ?
b) Si on ajoute 25 mL d’eau pure à 50 mL de cette solution, quelles sont les
nouvelles valeurs du pH et de � ?
c) Si on mélange 25 mL d’une solution d’acide chlorhydrique HCl 0,05 M à
50 mL de cette solution, quelles sont les nouvelles valeurs du pH et de � ?

Solution

L’acide formique est un acide faible (Ka � 1,6.10–4, pKa � 3,8) qui se dissocie dans l’eau et
donne un équilibre :

HCOOH � H2O HCOO– � H3O� (A)
Le degré de dissociation est défini selon :

Ajouter de l’eau provoque une dilution, qui doit faire augmenter �.
Ajouter un acide fort, comme HCl, c’est-à-dire ajouter des ions H3O�, doit faire rétrogader la
dissociation et diminuer �.
Il reste à vérifier ces prévisions par le calcul et à leur donner un caractère quantitatif.
a) La concentration de molécules dissociées est égale à c(H3O�), qu’on peut déduire du pH :

– log10 [H3O�] � 2,3     d’où     c(H3O�) � 5,0.10–3 mol.L–1

C2H5NH3
+[ ]

C2H5NH2[ ]
----------------------------- 6,6.10–2=

α quantité de HCOOH dissociée
quantité initiale de HCOOH mise en solution
------------------------------------------------------------------------------------------------------------=
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La concentration initiale c0 peut se calculer par la relation pH � (pka – log[c0])/2 qui donne 2,3
� (3,8 – log[c0])/2 d’où c0 � 1,6.10–1 mol.L–1.
(Attention : cette relation repose sur des approximations, mais elles sont ici valides, car le
rapport Ka/[c0] � 1.10–3 ; il est donc très inférieur à 0,01).

Par suite,

3,1 % des molécules initialement mises en solution sont dissociées.

➤ Variante de calcul :
[HCOO–] � [H3O�] � [c0]� [HCOO] � [c0](1 – �) � [c0]

d’où � � (Ka/[c0])1/2 � (1,6.10–4 / 1,6.10–1)1/2 � 3,1.10–2

b) Les relations déjà utilisées doivent être de nouveau appliquées, mais les grandeurs connues et
inconnues ne sont plus les mêmes : on connaît la concentration mais pas le pH.

➤ Le volume est passé de 50 mL à 75 mL de sorte que la nouvelle concentration vaut :

➤ Le pH se calcule aisément :

➤ Le coefficient de dissociation est calculable comme dans le cas précédent :
� � (Ka / [c’0])1/2 � (1,6.10–4 / 1,1.10–1)1/2 � 3,8 10–2 

La dilution fait effectivement augmenter la proportion de molécules dissociées.

c) Dans le mélange des deux solutions, dont le volume est 75 mL, les concentrations des deux
acides sont :
• acide formique : c’0 � 1,1.10–1 mol.L–1 (comme ci-dessus)
• acide chlorhydriques : c’’0 � 0,05 mol.L–1 � 25 mL/75 mL � 1,7.10–2 mol.L–1.
Le but est de parvenir à exprimer la loi d’action des masses,

(1)

en remplaçant [HCOO–] et [HCOOH] par leurs expressions en fonction de [c’0], [c’’0] et
[H3O�] ; on pourra alors calculer [H3O�] et le pH, puis [HCOO–], [HCOOH] et �.
Entre les concentrations des diverses espèces en solution il existe a priori les relations
suivantes :

➤ Conservation de la matière pour l’acide formique :
[HCOOH] � [HCOO–] � [c’0] (2)

➤ Neutralité électrique de la solution :
[Cl–] � [ HCOO–] � [HO–] � [H3O�] (3)

où, [HO–] étant négligeable devant les autres concentrations dans une solution acide,
[HCOO–] � [H3O�] – [Cl–] � [H3O�] – [c’’0] (4)

α HCOO–[ ]
c0[ ]

------------------------
H3O+[ ]

c0[ ]
------------------ 5,0.10–3

1,6.10–1
------------------- 3,1.10–2= = = =

Ka
HCOO–[ ] H3O+[ ]

HCOOH[ ]
-------------------------------------------

c0[ ]2.α2

c0
-------------------- c0[ ].α2= = =

c’0 c0
50 mL
75 mL
----------------× 1,6.10–1 mol.L–1 50 mL×

75 mL
-------------------------------------------------------------- 1,1.10–1 mol.L–1= = =

pH 1
2
--- pKa log c’0[ ]–( ) 1

2
--- 3,8 0,96+( ) 2,4= = =

Ka
HCOO–[ ] H3O+[ ]

HCOOH[ ]
-------------------------------------------=
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En tenant compte de la relation (4), la relation (2) peut s’écrire :
[HCOOH] � [c’0] – [HCOO–] � [c’0] � [c’’0] – [H3O�]. (5)

La loi d’action des masses (1) devient alors :

ou encore [H3O�]2 � (Ka – [c’’0]) [H3O�] – Ka ([c’0] � [c’’0]) � 0
c’est-à-dire [H3O�]2 – 1,7.10–2 [H3O�] – 2,0.10–5 � 0.
La résolution de cette équation donne [H3O�] � 1,8.10–2 et pH � 1,7. Dans ces conditions, les
relations (4) et (5) donnent : 

[HCOO–] � 1,0.10–3     et      [HCOOH] � 1,1.10–1

On en déduit :

En présence d’acide chlorhydrique, l’acide formique n’est plus dissocié qu’à 1 % ; on ne
commettrait pas une erreur très importante en calculant le pH comme si l’acide chlorhydrique
était seul présent.

Exercice 15.13   Solution d’une base faible

Quelles sont les concentrations des diverses espèces présentes dans une solu-
tion de cyanure de potassium KCN dont le pH est 11,2 ? 

Solution

■ Quelles sont les espèces présentes dans la solution ?
Quelles sont les concentrations que la seule connaissance du pH permet de
déterminer ?
Quelle relation permettra de connaître celle(s) que le pH ne permet pas de calculer ? 

HCN se dissocie en K�, qui est un ion indifférent, et CN–, qui est la base conjuguée de l’acide
HCN, acide très faible (Ka � 6,0.10–10, pKa � 9,2). Il s’établit donc dans la solution l’équilibre : 

CN– � H2O HCN � HO–

Ainsi s’explique le pH basique de la solution, et les espèces en solution sont : HCN, CN–, H3O�

et HO–.
Les concentrations dont la détermination est immédiate sont : 
• [H3O�] : pH � – log10 [H3O�], d’où log10 [H3O�] � – 11,2 et [H3O�] � 6,3.10–12

• [HO–] : [HO–] [H3O�] � 1,0.10–14, d’où c(HO–) � 1,6.10–3 mol.L–1.
Si l’on néglige les ions HO– provenant de la dissociation de l’eau elle-même, l’équation stœchio-
métrique de la dissociation autorise à écrire 
• C(HCN) � C(HO–) � 1,6.10–3 mol. L–1.
Une autre approximation consiste à admettre, étant donné la faible basicité de CN–, que [CN–] �
[co] et la relation caractéristique des solutions de bases faibles

pH � 7 � (pKa � log10[co])

permet de calculer c0, puisque pH et pKa sont connus. On trouve ainsi :

Ka
HCOO–[ ] H3O+[ ]

HCOOH[ ]
-------------------------------------------

H3O+[ ]( c’’0[ ] ) H3O+[ ]–
c’0[ ] c’’0[ ] H3O+[ ]–+

---------------------------------------------------------------= =

α
HCCO–[ ]

c0[ ]
----------------------- 1,0.10–3

1,1.10–1
------------------- 9,1.10–3 1,0.10–2≈= = =

ÆÆ

1
2
---
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• [CN–] � [c0] � 1,6.10–1.
Les deux approximations faites sont valides si Ke/Ka [c0] � 0,01. Dans le cas présent Ke/Ka [c0]
� 1.10–4 ; les approximations sont donc largement justifiées.

Exercice 15.14   Solution d’un acide et d’une base faibles appartenant au 
même couple

On prépare une solution en dissolvant dans 500 mL d’eau 3,00 g d’hydrogé-
nosulfate de sodium NaHSO4

 et 3,55 g de sulfate de sodium NaSO4 (la varia-
tion de volume due à l’introduction de ces deux solides est négligeable).
Quel est le pH de cette solution ?

Solution

Les deux sels se dissocient totalement en ions, selon les réactions :
H2O � NaHSO4 Æ Na� (aq) � HSO4

– (aq)
et H2O � Na2SO4 Æ 2 Na� (aq) � SO4

–2
 (aq)

Les cations Na� sont indifférents, mais les deux anions participent aux équilibres :
HSO4

– � H2O H2SO4 � HO– (a)
HSO4

– � H2O SO4
2– � H3O� (b)

SO4
2– � H2O HSO4

– � HO– (c)
L’équilibre (a) est pratiquement inexistant. Il est associé au caractère basique de l’ion hydrogé-
nosulfate, dont l’acide conjugué (acide sulfurique) est un acide très fort (Ka � 1,10.109), totale-
ment dissocié en solution. On pourra donc ignorer cette réaction.
D’autre part, SO4

2– est une base beaucoup moins forte que HO– (puisque HSO4
– est un acide

moyen, et H2O un acide extrêmement faible). Par conséquent, l’équilibre (c) doit être peu
déplacé dans le sens 1 (Æ).
En définitive, on peut prévoir que la solution doit être acide, en raison de l’influence dominante
de l’équilibre (b).
La relation fondamentale, sur laquelle va s’appuyer le calcul du pH (donc auparavant celui de
[H3O�]), est la loi d’action des masses appliquée à l’équilibre (b) :

Il faut donc trouver la possibilité d’exprimer [SO4
2–] et [HSO4

–] en fonction de [H3O�] et de la
concentration initiale c0 (connue), puis porter ces expressions dans la loi d’action des masses et
résoudre l’équation qu’on obtiendra alors, où [H3O�] sera l’inconnue.
Au préalable, il convient de transformer les données concernant les concentrations initiales des
deux sels, car elles sont formulées en gramme et l’unité pertinente est ici la mole. Pour NaHSO4,
dont la masse molaire est 120 g.mol–1, la concentration massique de 6 g.L–1 correspond à 5.10–2

mol.L–1. De même, pour Na2SO4 (M � 142 g.mol–1) la concentration de 7,1 g.L–1 correspond
aussi à 5.10–2 mol.L–1. Les deux sels sont donc dissous initialement à la même concentration
c0 � 5.10–2 mol.L–1.

Il faut en premier lieu faire l’inventaire qualitatif des réactions qui ont lieu dans
cette solution, et des espèces ioniques qui y sont présentes. 

H3O+[ ] SO4
2–[ ]

HSO4
–[ ]

------------------------------------ Ka 1,0.10–2 Annexe K( ).= =
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On dispose de trois relations entre les concentrations :

➤ conservation de la matière :
[HSO4

–] � [SO4
2–] � 2 [c0] (1)

[Na�] � 3 [c0] (2)

➤ neutralité électrique :
[HSO4

–] � 2 [SO4
2–] � [HO–] � [H3O�] � [Na�] (3)

Si on néglige [HO–], le rapprochement de ces trois relations permet d’écrire
[SO4

2–] � [c0] � [H3O�]
et si on porte cette expression dans la relation (1) on obtient :

[HSO4
–] � [c0] – [H3O�].

L’expression de la constante d’acidité devient alors :

d’où [H3O�]2 � ([c0] � Ka) [H3O�] – [c0] Ka � 0.
La résolution de cette équation conduit à :

[H3O�] � 7,5.10–3   et    pH � 2,1.

Exercice 15.15   Mélange tampon

On dissout dans 400 mL d’eau 4,65 g de méthylamine CH3NH2 et 10,12 g de
chlorure de méthylammonium CH3NH3

�, Cl–, puis on complète le volume à
500 mL avec de l’eau et on mesure le pH, qu’on trouve égal à 10,6.
a) Cette mesure donne-t-elle la possibilité d’une détermination expérimentale
du pKa du couple CH3NH3

�/CH3NH2 ?
b) Quelle est la nouvelle valeur du pH si l’on ajoute dans cette solution :
➤ soit 3,0.10–2 mole d’acide chlorhydrique ?
➤ soit 3,0.10–2 mole de soude ?
(sous forme de solutions concentrées, de telle sorte que la variation du volume
peut être considérée comme négligeable),
➤ soit 200 mL d’eau ?
c) Quelle est la concentration molaire d’une solution de méthylamine si, pour
obtenir le pH de 10,6, il faut jouter à 50 mL de cette solution 25 mL d’acide
chlorhydrique 0,1 M ?

Solution

Premier réflexe : convertir les masses de solutés en quantités, et calculer les concentrations
molaires. Les masses indiquées correspondent dans les deux cas à 0,15 mol, dissoutes dans
500 mL d’eau ; les concentrations initiales sont donc, pour chacun des deux composés,
0,30 mol.L–1 (3.10–1 mol.L–1) et la concentration totale est 6.10–1 mol.L–1.
a) La situation s’éclaire donc d’un jour nouveau : on a mis en solution, en concentrations égales,
la forme acide et la forme basique d’un même couple. Les concentrations de ces deux espèces
sont-elles toujours égales dans la solution ?

H3O+[ ] c0[ ] H3O+[ ]+( )
c0[ ] H3O+[ ]–

----------------------------------------------------------- Ka=
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Dans la solution deux équilibres coexistent :
CH3NH3

� � H2O CH3NH2 � H3O�

et CH3NH2 � H2O CH3NH3
� � HO–

de sorte que les concentrations des deux formes acide et basique ne restent pas nécessairement
égales.
La condition de neutralité électrique de la solution s’écrit :

[CH3NH3
�] � [H3O�] � [Cl–] � [HO–] (1)

Puisque pH � 10,6,
[H3O�] � 10–pH � 2,5.10–11

et [HO–] � 1.10–14 : [H3O�] � 4,0.10–4

[H3O�] et [HO–] peuvent être négligés devant les deux autres concentrations dans la relation (1)
qui devient :

[CH3NH3
�] � [Cl–] � 3.10–1

La condition de conservation de la matière :
[CH3NH3

�] � [CH3NH2] � 6.10–1

entraîne donc [CH3NH3
�] � [CH3NH2] � 3.10–1

Ce résultat étant acquis, comment l’utiliser pour déterminer le pKa du couple ?

Le pH d’une solution contenant, dans des concentrations quelconques, les deux formes acide et
basique d’un couple est donné par relation :

pH � pKa � log10 (2)

qui, lorsque [Base] � [Acide], se réduit à pH � pKa, c’est précisément le cas, de sorte que pKa
(CH3NH3

�/CH3NH2) � 10,6.
b)
• Addition de HCl : L’addition de HCl, c’est-à-dire d’ions H3O� (les ions Cl– n’intervenant pas),

provoque la réaction :
 CH3NH2 � H3O� Æ CH3NH3

� � H2O
de façon pratiquement quantitative. Les quantités de CH3NH2 et de CH3NH3

� contenues dans
les 500 mL de solution deviennent donc respectivement 0,15 mol – 0,03 mol � 0,12 mol et 0,15
mol � 0,03 mol � 0,18 mol, et les nouvelles concentrations des deux espèces deviennent

[CH3NH2] � 2,4.10–1         et         [CH3NH3
�] � 3,6.10–1

L’application de la relation (2) donne alors :
pH � 10,6 � log10 0,66 � 10,4.

• Addition de soude : Les ions HO– de la soude provoquent la réaction :
CH3NH3

� � HO– Æ CH3NH2 � H2O.
La concentration de CH3NH3

� diminue et devient 2,4.10–1 mol.L–1, alors que celle de CH3NH2
augmente et devient 3,6.10–1 mol.L–1. La relation (2) donne alors :

pH � 10,6 � log10 1,5 � 10,8.
Ces deux interventions provoquent des variations de pH très faibles, car le mélange en propor-
tions égales de la méthylamine et de son acide conjugué constitue un mélange tampon.
• Addition d’eau : Une des caractéristiques des mélanges tampons est que leur pH ne varie pas,

ou très peu, si on les dilue (dans certaines limites), puisque le rapport [Base]/[Acide] qui figure

Base[ ]
Acide[ ]

-------------------



236  15  •  Transformations chimiques en solution aqueuse – Réactions acidobasiques…

dans la relation (2) ne varie pas. L’addition de 200 mL d’eau dans les 500 mL de solution ne
modifie donc pas son pH.

c) C’est très simple. Ne vous lancez pas inconsidérément dans des calculs inutiles !
Le pH de 10,6, égal au pKa du couple, correspond à la demi-neutralisation de la méthylamine.
Les 50 mL de la solution de méthylamine en contenaient donc une quantité double de la quantité
HCl contenue dans 25 mL de sa solution.
• 25 mL de HCl 0,1 M contiennent 0,1 mol.L–1 � 25.10–3 L � 2,5.10–3 mol de HCl.
• 50 mL de la solution de méthylamine contiennent donc 2,5.10–3 mol � 2 � 5.10–3 mol de

CH3NH2 et un litre en contient 20 fois plus, soit 5.10–3 mol � 20 � 1,0.10–1 mol. La solution
de méthylamine est donc également 0,1 M.

Raisonnement plus direct : par rapport à la solution de HCl, celle de méthylamine contient une
quantité deux fois plus grande de soluté dans un volume double ; sa concentration molaire est
donc la même que celle de la solution de HCl.

Exercice 15.16   Solution d’un diacide

L’acide sulfurique H2SO4 est un diacide, dont la première acidité (H2SO4/
HSO4

–) est forte et la seconde (HSO4
–/SO4

2–) moyenne. On fait parfois
l’approximation de considérer soit que les deux acidités sont fortes, soit que
la seconde est négligeable devant la première.
En prenant l’exemple d’une solution 0,5 M, montrez laquelle de ces deux
approximations permet de calculer le pH le moins différent du pH réel.

Solution

Les constantes d’acidité sont (cf. Annexe K) :
Ka1 (H2SO4/HSO4

–) � 1,0.109      et     Ka2 (HSO4
–/SO4

2–) � 1,0.10–2.
a) Hypothèse d’une dissociation totale
Si les deux acidités sont fortes, l’équation stœchiométrique de la dissociation en solution est :

H2SO4 � 2 H2O � SO4
2– � 2 H3O�.

La concentration molaire initiale étant c0 � 0,5 mol.L–1, la concentration en ions H3O� qui en
résulte est c(H3O�) � 2 � 0,5 mol.L–1 � 1 mol.L–1 et le pH est – log10 1 � 0.
b) Hypothèse d’une seconde acidité négligeable
La réaction de l’acide sulfurique avec l’eau est limitée, et l’équation stœchiométrique de la
dissociation s’écrit :

H2SO4 � H2O � HSO4
– � H3O�.

La même concentration initiale c0 conduit à c(H3O�) � 0,5 mol.L–1, et pH � – log10 0,5 � 0,30.
c) Situation réelle
La situation est en fait la même que s’il s’agissait du mélange d’un acide fort (H2SO4, c0 �
0,5 mol.L–1), totalement dissocié, et d’un acide faible (HSO4

–, c’0 � 0,5 mol.L–1), partiellement
dissocié, en concentrations égales (dans la suite : c0).
Au sein de la solution coexistent donc deux équilibres, l’un totalement déplacé vers la droite

H2SO4 � H2O HSO4
– � H3O� (a)

et l’autre : HSO4
– � H2O SO4

2– � H3O� (b)
Mais HSO4

– est un acide moyennement faible, pour lequel on ne pourra pas faire toutes les
approximations des acides faibles. Le rapport Ka/[c0] � 1.10–2 / 0,5 � 2.10–2 est en effet supé-
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rieur à 1.10–2. On pourra, comme pour pratiquement toutes les solutions acides, négliger [HO–]
devant les autres concentrations, mais on ne pourra pas négliger [B–] (ici [SO4

2–]) devant [BH]
(ici [HSO4

–]). On devra donc résoudre une équation du deuxième degré.

On dispose a priori des trois relations suivantes :

➤ loi d’action des masses pour la deuxième dissociation :

(1)

➤ conservation de la matière :
[H2SO4] � [HSO4

–] � [SO4
2–] � [c0]

qui se réduit, puisque l’équilibre (a) est totalement déplacé ([H2SO4] � 0), à :
[HSO4

–] � [SO4
2–] � [c0] (2)

➤ neutralité électrique de la solution :
[H3O�] � [HSO4

–] � 2 [SO4
2–] � [HO–]

qui se réduit, [HO–] pouvant être négligé, à :
[H3O�] � [HSO4

–] � 2 [SO4
2–] (3)

On cherche à calculer le pH, c’est-à-dire en fait [H3O�] ; il faut donc chercher à exprimer
[HSO4

–] et [SO4
2–] en fonction de c0 et de [H3O�]. En soustrayant (2) de (3), on obtient :

[SO4
2–] � [H3O�] – [c0]

En portant cette expression de [SO4
2–] dans la relation (2), elle devient :

[HSO4
–] � 2 [c0] – [H3O�}.

La loi d’action des masses (1) prend alors la forme :

d’où [H3O�]2 � (Ka – [c0]) [H3O�] – 2 Ka [c0] � 0.
On trouve c(H3O�) � 0,51 mol.L–1      et       pH � – log10 0,51 � 0,29.
La comparaison avec l’hypothèse (b) montre que la seconde acidité n’apporte qu’une concentra-
tion supplémentaire en ions H3O� égale à 0,01 mol.L–1, et une différence de pH de
0,01, inférieure à la précision des mesures courantes. Il apparaît donc légitime de négliger cette
seconde acidité dans la plupart des circonstances.
Le coefficient de dissociation � de l’acide HSO4

–, à la concentration de 0,5 mol.L–1, est donc
égal à 0,01 mol.L–1 / 0,5 mol.L–1 � 0,02 (2 %). Mais celui d’un acide dont la constante d’acidité
aurait la même valeur (1.10–2), à la même concentration de 0,5 mol.L–1, vaudrait 0,13 (ou 13 %).
Pourquoi HSO4

–, est-il si peu dissocié ?

Il ne faut pas oublier que la première acidité de l’acide sulfurique est forte et que HSO4
– se

trouve en présence des ions H3O� qui en proviennent, dont la concentration est 0,5 mol.L–1

(cf. hypothèse b). Dans ces conditions, l’équilibre (b) est beaucoup moins déplacé vers la droite
que pour un acide de même force qui serait seul dans la solution (une situation similaire a été
constatée pour l’acide formique en présence d’un acide fort, dans l’exercice 15.12).
La contribution de la seconde acidité de l’acide sulfurique à l’acidité de ses solutions est donc
négligeable. Peut-on, pour autant, la négliger lors d’une éventuelle neutralisation par la soude ?

H3O+[ ] SO4
2–[ ]

HSO4
–[ ]

------------------------------------ Ka=

H3O+[ ] H3O+[ ] c0[ ]–( )

2 c0[ ] H3O+[ ]–
---------------------------------------------------------- Ka=
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En d’autres termes, il s’agit de savoir si la neutralisation d’une mole d’acide sulfurique nécessite
une ou deux moles de soude. La réponse a déjà été donnée dans l’exercice 15.7. La neutralisa-
tion produit un déplacement progressif de la réaction (b) et, en définitive, la totalité des ions
HSO4

– réagit. Il faut donc deux moles de soude, conformément à l’équation stœchiométrique
H2SO4 � 2 NaOH � Na2SO4 � 2 H2O.

Exercice 15.17   Solution d’un diacide

L’acide malonique HOOC–CH2–COOH est un diacide dont les deux acidités
n’ont pas la même force :
1) HOOC–CH2–COOH � H2O HOOC–CH2–COO– � H3O�

K1 � 1,7.10–3

2) HOOC–CH2–COO– � H2O –OOC–CH2–COO– � H3O�

K2 � 2,2.10–6

Quelle masse d’acide malonique faut-il dissoudre dans 1 litre d’eau pour
obtenir une solution dont le pH soit 2,5 ? 

Solution

■ D’abord, trouvez-vous normal que les deux fonctions acide apparemment identiques
d’une molécule symétrique n’aient pas la même force ? Quelle explication pourrait-on
en donner ?

Il est certain que, pour une première dissociation les deux fonctions acide sont équivalentes, et
qu’il y correspond le même Ka. Mais, après que l’une des deux fonctions (n’importe laquelle) a
été dissociée, l’autre se dissocie plus difficilement car il faut alors séparer un ion H� d’une
espèce déjà chargée négativement, et produire un ion portant une charge – 2.
Dans la suite, on désignera l’acide malonique par BH2, le premier anion par BH– et le second par
B2–.
Il s’agit d’établir une relation entre [H3O�], connu, et la concentration molaire initiale c0, dans
laquelle les deux constantes K1 et K2 interviendront bien évidemment aussi. La connaissance de
c0 permettra de calculer ensuite la concentration molaire correspondante. Les relations utilisa-
bles sont comme d’habitude :
• les deux expressions traduisant la loi d’action des masses pour les deux équilibres de

dissociation :

et

• la conservation de la matière :
[BH2] � [BH–] � [B2–] � [c0] (2)

• la neutralité électrique (en négligeant [HO–]) :
[H3O�] � [BH–] � 2 [B2–] (3)

L’élimination des termes [BH2], [BH–] et [B2–] entre ces quatre relations peut s’effectuer de
diverses façons.

K1
BH–[ ] H3O+[ ]

BH2[ ]
----------------------------------= (1a) K2

B2–[ ] H3O+[ ]
BH–[ ]

--------------------------------= (1b)
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On peut procéder ainsi :
Si, dans les relations (1a) et (1b), on sépare les grandeurs à éliminer (en les exprimant autrement)
et les grandeurs connues, on obtient :

 et

et la forme de ces deux relations suggère de diviser par [BH–] les relations (2) et (3), afin d’y
faire apparaître les rapports [BH2]/[BH–] et [B2–]/[BH–], qu’on pourra remplacer par leurs
expressions (1a’) et (1b’).
La relation (2) devient alors :

ou encore, en utilisant (1a’) et (1b’) :

(4)

De la même manière, la relation (3) conduit à :

d’où (5)

En combinant les relations (4) et (5), on peut éliminer [BH–] et on parvient finalement à :

.

Si pH � 2,5, c(H3O�) � 3,16.10–3 mol.L–1 et on trouve c0 � 9,0.10–3 mol.L–1. La masse molaire
de l’acide malonique étant M � 104 g.mol–1, cette concentration molaire correspond à 9,0.10–3

mol.L–1 � 104 g.mol–1 � 0,94 g.L–1.

Exercice 15.18   Mélange d’un acide faible et de sa base conjuguée

Le pH d’un mélange d’acide fluorhydrique HF et de fluorure de potassium
KF, de concentration totale 0,3 mol. L–1, est égal à 3,0.
a) Quelles sont, dans cette solution, les concentrations molaires de l’acide
fluorhydrique et du fluorure de potassium ?
b) Quelle masse de potasse KOH solide faudrait-il dissoudre dans 200 mL
d’acide fluorhydrique 0,3 M pour obtenir le même pH ?
c) Quel serait le pH de la solution si l’on ajoutait le double de cette masse de
potasse ?
d) Quelles différences de résultat constaterait-on si l’on réalisait les mêmes
opérations (amener le pH à valeur 3, puis doubler la quantité de potasse
ajoutée) à partir d’une solution également 0,3 M d’acide bromhydrique HBr ?

BH2[ ]
BH–[ ]

---------------
H3O+[ ]

K1

------------------= (1a’)
BH2–[ ]
BH–[ ]

-----------------
K2

H3O+[ ]
------------------= (1b’)

BH2[ ]

BH–[ ]
--------------- 1

B2–[ ]
BH–[ ]

---------------+ +
c0[ ]

BH–[ ]
---------------=

H3O+[ ]

K1

------------------
K2

H3O+[ ]
------------------ 1+ +

c0[ ]

BH–[ ]
---------------=

H3O+[ ]

BH–[ ]
------------------ 1 2

B2–[ ]
BH–[ ]

---------------+ 1 2
K2

H3O+[ ]
------------------+= =

1
BH–[ ]

---------------
H3O+[ ] 2K2+

H3O+[ ]2
----------------------------------=

c0[ ]
H3O+[ ]3 K1 H3O+[ ]2 K1 K2 H3O+[ ]+ +

K1 H3O+[ ] 2 K1 K2+
-------------------------------------------------------------------------------------------------=
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Solution

■ a) Pour identifier la situation dans laquelle on se trouve, il faut connaître la force de
l’acide fluorhydrique (cf. Annexe K). Que peut-on en conclure ?

HF (Ka � 6,6.10–4 ; pKa � 3,2) est un acide faible, et des solutions de HF ou de KF (totalement
dissocié en K� et F–) contiennent à la fois des molécules HF et des ions F– dans des proportions
déterminées par les équilibres qui s’établissent naturellement dans la solution.
Mais il s’agit ici d’une solution obtenue en dissolvant de l’acide fluorhydrique et du fluorure de
potassium ; elle contient donc aussi des molécules HF et des ions F–, mais dans des proportions
déterminées par les concentrations initiales des deux composés (à titre d’exercice complémen-
taire, vous pouvez d’ailleurs vérifier que le pH de 3,0 n’est ni celui d’une solution 0,3 M de HF,
qui est 1,9, ni celui d’une solution 0,3 M de KF, qui est 8,3).
Dans ces conditions, le pH de la solution est donné par la relation pH � pKa � log10 ([Base]/
[Acide]), caractéristique des solutions contenant les deux membres d’un même couple acidoba-
sique, dans des proportions quelconques.
Mais en quelles concentrations a-t-on dissous HF et KF ?

Pour résoudre ce problème à deux inconnues, on dispose de deux relations :

log10  � pH – pKa � 3,0 – 3,2 � – 0,2     d’où       � 0,63

et [F–] � [HF] � 0,3
On en tire : c(HF) � 0,18 mol.L–1     et    c(F–) � 0,12 mol.L–1. 
b) Au lieu de dissoudre à la fois de l’acide fluorhydrique et du fluorure de potassium, dans les
concentrations respectives ci-dessus dont la somme est 0,3 mol.L–1, on peut arriver au même
résultat en neutralisant partiellement avec de la potasse une solution 0,3 M d’acide fluorhy-
drique. L’équation stœchiométrique de la réaction s’écrit :

HF � HO– � F– � H 2O
une mole de potasse consommée transforme une mole HF en une mole de F–.
Pour faire apparaître une concentration en ions F– égale à 0,12 mol.L–1, et réduire la concentra-
tion en HF de 0,30 mol.L–1 à 0,18 mol.L–1, il faut donc introduire dans un litre de solution 0,12
mol de potasse ; dans 200 mL de solution, pour produire le même résultat, il faut introduire
0,12 mol / 5 � 0,024 mol de potasse, soit 56 g.mol–1 � 0,024 mol � 1,34 g de potasse. 
c) Si on dissout dans la solution deux fois plus de potasse, soit 0,24 mol au lieu de 0,12 mol, on
obtiendra les concentrations suivantes :

c(HF) � 0,30 mol.L–1 – 0,24 mol.L–1 � 0,06 mol.L–1     et     c(F–) � 0,24 mol.L–1

et le pH vaudra :
pH � pKa � log  � 3,2 � log 4 � 3,8.

■ d) Quelle différence essentielle y a-t-il entre l’acide fluorhydrique et l’acide
bromhydrique ? Dans quel type de situation se trouve-t-on ?

HBr est un acide très fort (Ka � 1,0.109 ; pKa � – 9) et l’ion Br– n’est pratiquement pas basique.
On se trouve dans le cas, a priori simple, de la réaction entre un acide fort et une base forte
[Ex. 15.8], dont l’équation stœchiométrique s’écrit : H3O� � HO– � 2 H2O.
Dans une solution 0,3 M de HBr, c(H3O�) � 0,3 mol.L–1. Dans une solution dont le pH est 3,0
(quel que soit l’acide en solution), [H3O�] � 1.10–3. Pour faire passer [H3O�] de la première
valeur à la seconde, il faut introduire dans un litre de solution 0,3 mol – 1.10–3 mol � 0,3 mol

F–[ ]
HF[ ]

------------
F–[ ]
HF[ ]

------------

F–[ ]
HF[ ]

------------
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d’ions HO–, et pour obtenir le même résultat dans 200 mL de solution il faut y introduire
0,3 mol / 5 � 0,06 mol d’ions HO–. S’ils sont apportés par de la potasse (M � 56 g.mol–1), il
faut en dissoudre 56 g.mol–1 � 0,06 mol � 3,4 g de potasse.
Si on dissout 0,6 mol de potasse (au lieu de 0,3 mol) dans un litre de la solution acide, la concen-
tration finale en ions HO– est [HO–] � 0,6 mol.L–1 – 0,3 mol.L–1 � 0,3 mol.L–1, de sorte que
[H3O�] � 1.10–14 / 0,3 � 3,3.10–14 et pH � 13,5.
Première différence observée entre HF et HBr : il faut 2,5 fois plus de potasse (0,3 mol au lieu
de 0,12 mol) pour amener au pH 3 des solutions de même concentration initiale (0,3 M) des
deux acides. Est-ce parce que la neutralisation d’un acide fort nécessite plus de base que celle
d’un acide faible ?

Non. La neutralisation, au sens stœchiométrique, d’un acide faible nécessite la même quantité de
base que celle d’un acide fort de même concentration [Ex. 15.7]. Pour neutraliser un litre de
solution 0,3 M d’un monoacide, il faut toujours 0,3 mol de potasse.
Mais le pH 3 ne correspond pas, pour HF et pour HBr, au même stade de la neutralisation. À ce
pH, la solution de HF contient encore 0,18 mol.L–1 de molécules HF, alors que la solution de
HBr est pratiquement neutralisée, puisque la concentration restante d’ions H3O� n’est plus que
1.10–3 mol.L–1. Cette différence peut se lire sur les courbes de neutralisation des acides forts et
faibles par une base forte dont l’allure, dans la zone des pH acides est très différente. 
L’addition d’une quantité supplémentaire de soude s’effectue donc dans des conditions très
différentes : dans la solution de HF, il se trouve encore une réserve de molécules, et on se trouve
dans le cas d’un mélange-tampon (solution d’un acide faible partiellement neutralisé) : le pH va
donc peu varier. Dans la solution de HBr, qui est devenue à peu de choses près une solution de
KBr, les ions HO– ne seront pas consommés, et la solution va devenir fortement basique.

Exercice 15.19   Solution d’une base faible – Réaction avec un acide fort

a) Quel volume d’ammoniac NH3 gazeux (mesuré à 20 °C, sous 1 bar) faut-il
dissoudre dans 5 litres d’eau pour que le pH de la solution soit 10 ?
b) Si on mélange 100 mL de la solution ainsi obtenue et 50 mL d’une solution
d’acide chlorhydrique 1,35.10–3 M, quel est le pH de la nouvelle solution ?

Solution

a) Le gaz ammoniac est très soluble dans l’eau et dans ses solutions (appelées « ammoniaque »)
a lieu la réaction NH3 � H2O � NH4

�
 � HO–, qui les rend basiques.

Les données dont on peut disposer (pH et pKa) permettent de connaître la concentration molaire
initiale c0 de la solution, et le volume de gaz NH3 qu’il faut dissoudre pour réaliser cette concen-
tration s’en déduira ultérieurement.
La première question à laquelle il faut répondre est donc celle-ci : « Quelle est la concentration
molaire d’une solution d’ammoniaque dont le pH est 10 ? »

On peut songer à utiliser la formule applicable aux bases faibles :
pH � 7 � (pKa � log10 [c0]/2) qui, avec pKa � 9,2 (Annexe K), donne c0 � 6,3.10–4 mol.L–1.
Mais cette relation est fondée sur des approximations, et la possibilité de l’utiliser dans le cas
présent doit être vérifiée.
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Cette relation approchée est valide si [NH4
�]/[NH3] � 0,1, condition qui permet de négliger

[NH4
�] devant [NH3], et qui peut aussi se traduire par Kc/(Ka [c0]) � 0,01. Or, en utilisant la

valeur de c0 précédemment calculée, on trouve Kc/(Ka [c0]) � 2,8.10–2. On doit donc appliquer
le mode de calcul normal, qui comporte seulement les approximations de négliger les ions HO–

venant de l’eau devant ceux qui proviennent de la réaction, et [H3O�] devant [HO–].

Les relations disponibles sont :

➤ Neutralité électrique de la solution :
[H3O�] � [NH4

�] � [HO–]
ou [NH4

�] � [HO–] – [H3O�] � [HO–] � 1.10–14 / 10–pH � 1.10–4

➤ Loi d’action des masses (définition de Ka du couple NH4
�/NH3) :

d’où

➤ Conservation de la matière dans la solution :
[c0] � [NH3] � [NH4

�] � 5,7.10–4 � 1.10–4 � 6,7.10–4

(cette valeur est effectivement différente de celle qui a été calculée à partir de la formule appro-
chée).
Pour préparer 5 litres de cette solution, il faut donc dissoudre 6,7.10–4 mol.L–1 � 5 L �
3,3.10–3 mol d’ammoniac, soit un volume 

b) Avant tout calcul, il faut faire une évaluation chimique de la situation. On met en présence
l’acide HCl et la base NH3, qui réagissent selon l’équation stœchiométrique

NH3 (aq) � HCl (aq) � NH4Cl (aq).
L’un des deux réactifs est-il en excès par rapport à l’autre ?

On a utilisé deux fois moins, en volume, de solution acide, mais sa concentration molaire est le
double de celle de la solution basique. Les deux réactifs ont donc été utilisés dans les proportions
stœchiométriques exactes (6,7.10–5 mol de chacun) et la solution obtenue contient seulement du
chlorure d’ammonium, ionisé en NH4

� et Cl–, à la concentration de 6,7.10–5 mol.L–1 dans 150
mL, soit 6,7.10–5 mol.L–1 � (1 000 mL / 150 mL) � 4,5.10–4 mol.L–1.
Le pH de la solution est donc le même que celui d’une solution qui aurait été préparée en dissol-
vant directement du chlorure d’ammonium, à la concentration de 4,5.10–4 mol.L–1. C’est celui
d’une solution 4,5.10–4 M de l’acide faible NH4

� ; il peut se calculer par la relation approchée
pH � (pKa – log10 [c0]) / 2 qui, dans ce cas, est valide (Ka/[c0] � 5,7.10–10 / 4,5.10–4 � 1,3.10–6).
On trouve pH � 6,2.

Exercice 15.20   Mélange de deux acides faibles

On dispose de deux solutions contenant respectivement :

Ka
NH3[ ] H3O+[ ]

NH4
+[ ]

-----------------------------------=

NH3[ ]
Ka NH4

+[ ]

H3O+[ ]
----------------------- 5,7.10–10 1.10–4×

1.10–10
------------------------------------------ 5,7.10–4= = =

V nRT
P

---------- 3,3.10–3 mol 8,314 JK–1mol–1× 293 K×

1,0.105 Pa
-------------------------------------------------------------------------------------------------- 8,0.10–5m3 8,0.10–2 L= = = =
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➤ un acide HA (Ka(HA) � 1,3.10–4), avec un pH égal à 2,5
➤ un acide HB (Ka(HB) � 2,0.10–5), avec un pH égal à 2,9.
Quel serait le pH d’une troisième solution obtenue en mélangeant des
volumes égaux des deux premières ?

Solution

On ne peut pas opérer un calcul directement sur les deux pH. Il faut remonter aux concentrations
en ions H3O�, qui ont une signification physique directe. On pourrait penser à la démarche
consistant à calculer d’abord celles de chaque solution, puis celle du mélange, à partir de
laquelle le nouveau pH pourrait être calculé.

■ Quand on mélange deux solutions de concentrations différentes, la concentration
finale est habituellement la moyenne (simple si les volumes mélangés sont égaux,
pondérée s’ils ne sont pas égaux) des concentrations initiales. En est-il de même ici ?

La concentration du mélange de deux solutions n’est une moyenne des deux concentrations
initiales que si la réalisation de ce mélange ne provoque pas une réaction au sein de la solution
(ce serait le cas, par exemple, pour la concentration en Cl– dans un mélange de deux solutions de
NaCl et de KCl).
Mais ici une variation de [H3O�] (et il y en aura nécessairement une) entraîne un déplacement
des équilibres de dissociation des deux acides :

HA � H2O A– � H3O�

et HB � H2O B– � H3O�

qui vont se trouver couplés par l’intermédiaire des ions H3O�.
On peut, en particulier, penser que la dissociation de l’acide le plus faible (HB) va rétrograder en
présence d’un acide plus fort que lui.
Il faut donc reprendre le problème, comme s’il s’agissait du cas plus classique de deux acides
faibles mis en solution ensemble.

Les deux constantes d’acidité se définissent par les relations :

 et 

qu’on peut écrire :
Ka(HA) [HA] � [A–] [H3O�]      et         Ka(HB) [HB] � [B–] [H3O�].

On en déduit :
Ka(HA)[HA] � Ka(HB)[HB] � ([A–] � [B–]) [H3O�].

Il est possible, puisque les deux acides sont faibles, d’admettre que [HA] et [HB] sont respecti-
vement assimilables aux concentrations initiales c0(HA) et c0(HB) ; la relation précédente devient
donc :

Ka(HA) [c0(HA)] � Ka(HB) [c0(HB)] � ([A–] � [B–]) [H3O�].

Par ailleurs, la condition de neutralité électrique de la solution s’exprime par :
[A–] � [B–] � [H3O�]             ([HO–] étant négligé)

de sorte que : Ka(HA) [c0(HA)] � Ka(HB) [c0(HB)] � [H3O�]2

ou encore : [H3O�] � (Ka(HA) [c0(HA)] � Ka(HB) [c0(HB)])1/2 (1)

Ka(HA)
A–[ ] H3O+[ ]

HA[ ]
------------------------------= Ka(HB)

B–[ ] H3O+[ ]
HB[ ]

------------------------------=
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Ce résultat est général, pour un mélange de deux acides faibles, quelle que soit la façon dont il
est réalisé. Mais, à ce stade, il faut reprendre en compte les données du problème, parce qu’elles
déterminent la valeur des concentrations c0 pour les deux acides.
La relation pH � (pKa – log10 [c0]) / 2, qui est ici valide, permet de calculer la concentration de
chacun des acides dans sa solution. On trouve que ces deux concentrations sont égales à
8.10–2 mol.L–1. Mais, dans ce mélange, ces concentrations sont deux fois plus faibles, puisque le
volume a doublé. Donc :

c0(HA) � c0(HB) � 4.10–2 mol.L–1.
La relation (1) ci-dessus donne alors :

c(H3O�) � 2,4.10–3 mol.L–1        et       pH � 2,6.
Pour donner une interprétation physique à ce résultat, il est intéressant de calculer le pH des
solutions qui contiendraient un seul des deux acides, à la concentration de 4.10–2 mol.L–1.
On trouve : pour HA, pH � 2,6 pour HB, pH � 3,0.

■ Quelle conclusion peut-on en tirer ?

On s’aperçoit que le pH du mélange ne diffère pas de celui de HA seul (si l’on s’en tient aux
décimales significatives). La conclusion est donc que, même avec une différence de 0,8 seule-
ment entre les deux pKa, le pH est déterminé par l’acide le plus fort, l’acide le plus faible n’étant
pratiquement pas dissocié en présence de la concentration en H3O� créée par le premier.

Exercice 15.21   Dosage, par conductimétrie, d’un acide fort par une base 
forte

On se propose de doser 100 cm3 d’une solution d’acide chlorhydrique de
concentration ca � 2.10–2 mol L–1 par une solution de soude de concentration
cb � 5.10–1 mol L–1.
a) Est-il nécessaire, au préalable, d’étalonner le conductimètre ?
b) Donner l’expression de la conductivité en fonction du volume Vb de base
versé :
➤ avant l’équivalence
➤ après l’équivalence.
c) Est-il nécessaire de tenir compte de la dilution dans le calcul des
concentrations ?
Exprimer la conductivité en fonction de Vb et tracer la courbe donnant la
conductivité σ en fonction du volume ajouté Vb. Comment peut-on mettre en
évidence le point d’équivalence ?
Données des conductivités ioniques molaires à dilution infinie :
λ˚(H+) � 350 S cm2 mol–1, λ˚(Na+) � 50 S cm2 mol–1, 
λ˚(Cl–) � 76 S cm2 mol–1, 
λ˚(HO–) � 198 S cm2 mol–1 (on supposera que les conductivités ioniques
molaires ne varient pratiquement pas avec la concentration).

Solution
a) La résistance de la solution ionique peut être déduite de la mesure de la différence de potentiel
appliquée, U et de l’intensité I : R � U/I (loi d’Ohm). Cette résistance s’exprime en fonction de



15.21    Dosage, par conductimétrie, d’un acide fort par une base forte 245
©

 D
un

od
 –

 L
a 

ph
ot

oc
op

ie
 n

on
 a

ut
or

is
ée

 e
st

 u
n 

dé
lit

.

la conductivité de la solution, σ, selon : R � (l / S)/σ. Le rapport l / S qui tient compte de la
géométrie de la cellule de conductivité, est appelée constante de cellule et notée Kcell.
Le dosage conductimétrique de l’acide par la base repose sur la variation de la conductivité de la
solution : nous verrons qu’on remplace des ions H+ par des ions Na+ dont la conductivité molaire
est différente, ce qui provoque, au point d’équivalence, un changement de la pente de la conduc-
tivité de la solution en fonction du volume ajouté.
Il n’est donc pas nécessaire d’étalonner le conductimètre (permettant de connaître la valeur
de Kcell) pour faire le dosage.
b) Avant l’équivalence : cbVb � caVa , la réaction de neutralisation s’écrit :

H+ � HO– � H2O
Les quantités de matière des différentes espèces ioniques sont :

On peut supposer, au début du dosage, que la concentration des ions HO– est négligeable devant
celle des protons H+. 
Cette hypothèse n’est plus justifiée lorsqu’on s’approche de l’équivalence.
Au cours du dosage, avant l’équivalence, on remplace les protons H+ par des ions sodium Na+

afin de maintenir l’électroneutralité : cela va modifier la conductivité de la solution.
Supposons que les concentrations soient suffisamment faibles pour pouvoir négliger la variation
des conductivités ioniques molaires avec la concentration et en admettant que λ ∼ λ˚, on peut
alors exprimer la conductivité selon :

σ � c(H+).λ˚(H+) � c(Cl–).λ˚(Cl–) � c(Na+).λ˚(Na+)
À partir du tableau précédent et en tenant compte de la dilution, on obtient :

σ � 

et en regroupant les termes caVa et cbVb on obtient l’expression recherchée :

σ � 

On voit que, loin de l’équivalence, la conductivité σ varie linéairement avec Vb. Le signe de la
pente dépend de la différence des conductivités molaires à dilution infinie du sodium et du
proton. Le proton étant beaucoup plus mobile que les autres ions, cette différence est toujours
négative. La pente est donc négative au début du dosage.
Après l’équivalence, cbVb � caVa, on ajoute un excès de NaOH qui se dissocie totalement.
À l’équilibre :

On suppose maintenant que la concentration en protons est négligeable devant celle des ions
HO–. L’expression de la conductivité est alors :

n(H+) n(Cl–) n(Na+) n(HO–)

caVa – cbVb caVa cbVb ~0 (négligeable)

n(H+) n(Cl–) n(Na+) n(HO–)

~0 (négligeable) caVa cbVb cbVb – caVa

caVa cbVb–

Va Vb–
----------------------------λ° H+( )

caVa

Va Vb+
------------------λ° Cl–( )

cbVb

Va Vb+
------------------λ° Na+( )+ +

caVa

Va Vb+
------------------ λ° H+( ) λ° Cl–( )+[ ]

cbVb

Va Vb+
------------------ λ° Na+( ) λ° H+( )–[ ]+
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σ � 

On voit que la conductivité augmente avec le volume Vb de solution ajoutée .
c) À l’équivalence, la quantité d’ions H+ à doser est égale à la quantité d’ions HO– qui servent
pour le dosage, soit : caVa � cbVb

La solution de soude est 25 fois plus concentrée que la solution acide : le volume équivalent de
soude sera donc 25 fois plus faible que celui de la solution acide (Vb �� Va). On peut donc
négliger la dilution et écrire simplement :

Avant l’équivalence : σ � 

soit : σ � 8,52 m S cm–1 – 1,5 mS cm–4.(Vb/ cm3)

Après l’équivalence : σ � 

soit σ � – 2,44 mS cm–1 � 1,24 mS cm–4 (Vb/ cm3)

Variation de la conductivité de la solution pendant le dosage.

caVa

Va Vb+
------------------ λ° Cl–( ) λ° HO–( )–[ ]

cbVb

Va Vb+
------------------ λ° Na+( ) λ° HO–( )+[ ]+

ca λ° Cl–( ) λ° H+( )+[ ]
cbVb

Va

----------- λ° Na+( ) λ° H+( )–[ ]+

ca λ° Cl–( ) λ° HO–( )+[ ]
cbVb

Va

----------- λ° Na+( ) λ° HO–( )+[ ]+
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16
C
H

A
P

IT
R

E Dissolution – Précipitation – 
Complexation en solution 
aqueuse

Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière des chapitres 18 et 19 de la 6e édition du
Cours de Chimie physique.

Les valeurs des produits de solubilité se trouvent dans l’Annexe L ; celles des cons-
tantes de complexation se trouvent dans l’Annexe M. La concentration de référence, c˚, a
pour valeur 1 mol/L. Le rapport c/c˚, représenté par le symbole [ ] représente la valeur des
concentrations molaires exprimées en mol.L–1.

PR
ÉA

LA
BL

ES

➤ Loi générale des équilibres et définition de la constante d’équilibre (Chapitre 14).

➤ Notion d’équilibre entre une solution saturée et le solide en excès

➤ Définitions de la solubilité et du produit de solubilité d’un composé ionique.

➤ Nature et conséquences de l’effet d’ion commun.

➤ Définition et mode de formation des ions complexes des métaux.

➤ Notion d’équilibre de complexation et définition de la constante de complexation.

➤ Notion de pH et calcul du pH dans les cas simples (Chapitre 15).

➤ Conductimétrie.

SA
V

O
IR

-F
A

IR
E

➤ Donner l’expression du produit de solubilité d’un composé ionique.

➤ Calculer la solubilité d’un composé ionique peu soluble connaissant son produit de solubi-
lité, et inversement.

➤ Déterminer la solubilité d’un composé ionique peu soluble en présence d’un autre soluté 
possédant avec lui un ion commun.

➤ Prévoir s’il doit se produire une précipitation ou une dissolution, dans des conditions don-
nées, notamment des conditions de pH.

➤ Calculer la solubilité d’un composé ionique peu soluble en présence d’un complexant de l’un 
de ses ions.

➤ Calculer la concentration d’un complexant nécessaire pour obtenir une solubilité donnée.

➤ Mesurer un produit de solubilité par conductimétrie.

Diss
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Exercice 16.1   Définition du produit de solubilité

Quelle est l’expression des produits de solubilité, Ks, des composés ioniques
suivants ?
a) BaF2 d) PbCrO4 g) AlPO4 j) Pb(OH)4

b) CuCl e) Cd(OH)2 h) Ba3(AsO4)2 k) ZnS
c) Ag2SO4 f) Bi2S3 i) AgSCN l) Ca3(PO4)2

Solution

Même si vous êtes capable de répondre en appliquant une recette, il n’est pas inutile de vous
rappeler que le produit de solubilité est la constante d’équilibre d’une réaction. Cette réaction est
la dissolution dans l’eau d’un composé ionique, qui y subit une dissociation accompagnée de la
solvatation des ions formés. Exemple :

Ag2CO3(s) 2 Ag� (aq) � CO3
2– (aq).

Les deux réactions opposées se produisent simultanément jusqu’à l’obtention d’un équilibre : à
ce moment là, les concentrations des ions en solution n’augmentent plus, la solution est saturée.
L’état d’équilibre n’existe qu’en présence de la phase solide.

L’activité relative du solide (corps pur) étant égale à 1, l’application de la loi d’action des masses
(loi de Guldberg et Waage) à cet équilibre conduit à l’expression simple :

Ks � [Ag�]2[CO3
2–]

Le seul problème est donc de savoir comment les composés cités se dissocient en solution
(quelle est la nature des ions formés). Dans la plupart des cas, le meilleur guide est d’identifier le
métal et son ion le plus stable, compte-tenu de sa configuration électronique (c’est-à-dire de sa
place dans la classification périodique). Mais parfois c’est l’anion qui est évident (par exemple
HO– pour les hydroxydes).
a) [Ba2�] [F–]2 e) [Cd2�] [HO–]2 i) [Ag�] [SCN–]
b) [Cu�] [Cl–] f) [Bi3�]2[S2–]3 j) [Pb4�] [HO–]4

c) [Ag�]2[SO4
2–] g) [Al3�] [PO4

3–] k) [Zn2�] [S2–]
d) [Pb2�] [CrO4

2–] h) [Ba2�]3[AsO4
3–]2 l) [Ca2�]3 [PO4

3–]2

Exercice 16.2   Solubilité – Équilibre solide-solution

La solubilité du sulfate de calcium CaSO4 est de 4,90.10–3 mol.L–1.
A) On introduit 500 mg de sulfate de calcium dans un litre d’eau ;
a. Quelle est la concentration molaire des ions Ca2� et SO4

2– dans la
solution ?
b. Le produit de ces deux concentrations donne-il la valeur du produit de solu-
bilité du sulfate de calcium ?
c. Que deviennent ces concentrations, si l’on ajoute à la solution 1 litre d’eau
pure ?
B) Les réponses à ces trois questions sont-elles les mêmes que précédemment
si l’on introduit dans 1 litre d’eau,
a. 666 mg de sulfate de calcium ?
b. 1,50 g de sulfate de calcium ?
c. 1,00 g de sulfate de calcium ?

ÆÆ
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C) Quelle est la quantité d’eau minimale nécessaire pour dissoudre 1,00 g de
sulfate de calcium ?

Solution

Au préalable, il faut unifier les unités : ici on peut utiliser indifféremment les masses ou les
quantités, mais il ne faut pas les mélanger. Si nous choisissons de convertir les masses en quan-
tités, les quantités de sulfate de calcium (M � 136 g.mol–1) utilisées sont alors :
• pour 500 mg : 0,500g /136 g.mol–1  � 3,68.10–3 mol
• pour 666 mg : 0,666g /136 g.mol–1 � 4,90.10–3 mol
• pour 1,50 g : 1,50g /136 g.mol–1 � 1,10.10–2 mol
• pour 1,00 g : 1,00g /136 g.mol–1 � 7,35.10–3 mol.
A) La quantité de CaSO4 introduite dans 1 litre d’eau (3,68.10–3 mol) est inférieure à la solubi-
lité de CaSO4, c’est-à-dire à la quantité maximale que peut dissoudre 1 litre d’eau ; la dissolution
est donc totale.
a. Chaque mole de CaSO4 dissoute se dissocie en donnant 1 mole d’ions de Ca2� et 1 mole
d’ions SO4

2–. La concentration de ces ions dans la solution est donc la même que la concentra-
tion molaire globale en soluté : c(Ca2�) � c(SO4

2–) � 3,68.10–3 mol.L–1.
b. Les concentrations ioniques ne sont pas les concentrations d’équilibre qui existeraient en
présence d’un excès de solide, dans une solution saturée, leur produit n’est donc pas égal à Ks.
c. Si on double le volume de solution, les concentrations (égales au rapport n/V) sont divisées par
2 ; elles deviennent : c(Ca2�) � c(SO4

2–) � 1,84.10–3 mol.L–1.
B) a. 4,90.10–3 mol correspond à la solubilité de CaSO4 ; c’est la quantité maximale qu’on peut
dissoudre dans 1 litre d’eau. Les concentrations ioniques sont c(Ca2�) � c(SO4

2–) �
4,90.10–3 mol.L–1, et elles seraient les mêmes en présence d’un excès de solide, puisque la plus
petite quantité supplémentaire de CaSO4 qu’on pourrait ajouter ne se dissoudrait pas. Dans ces
conditions, leur produit est égal au produit de solubilité :

Ks � [Ca2�] [SO4
2–] � (4,90.10–3)2 � 2,40.10–5.

Comme précédemment, doubler le volume rend les concentrations deux fois plus petites ; elles
deviennent toutes deux égales à 2,45.10–3 mol.L–1.
b. Cette fois, la quantité de CaSO4 dépasse largement la solubilité. Une fois la solution saturée,
avec c(Ca2�) � c(SO4

2–) � 4,90.10–3 mol.L–1, le solide restant ne se dissout pas ; il représente
1,10.10–2 mol – 4,90.10–3 mol � 6,1.10–3 mol. Le produit des concentrations ioniques est égal à
Ks.
Le fait de porter le volume à 2 litres permet de dissoudre 2 � 4,90.10–3 mol � 9,80.10–3 mol de
sulfate de calcium. Il restera cependant encore du solide, de sorte que la solution reste saturée,
avec des concentrations ioniques inchangées.
c. La seule différence avec le cas précédent est que la dilution à 2 litres permet de dissoudre la
totalité du solide, et que la solution finale n’est pas saturée. Elle contient 7,35.10–3 mol dans 2
litres, de sorte que sa concentration (ainsi que celle des ions) est 7,35.10–3 mol.L–1 / 2 �
3,67.10–3 mol.L–1.
C) L’utilisation du volume minimal a pour conséquence que la solution obtenue est saturée ; sa
concentration est donc 4,90.10–3 mol.L–1. Par définition, cette concentration c est égale à n/V, et
elle est réalisée dans un volume :

V n
c
--- 7,35.10–3 mol

4,90.10–3 mol.L–1
------------------------------------------- 1,50 L≈= =
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Effet d’ion commun

Exercice 16.3   

Quelle masse de fluorure de magnésium MgF2 peut-on dissoudre,
a) dans 200 mL d’eau pure ?
b) dans 200 mL d’eau contenant déjà 5,0 g de chlorure de magnésium
MgCl2 ?

Solution

■ Quelle est la différence significative entre les deux situations ? A priori, vous
attendez-vous à ce que l’on puisse dissoudre plus ou moins de fluorure en présence de
chlorure ?

La réponse à la première question repose simplement sur la détermination de la solubilité du
fluorure de magnésium. Mais la seule information dont on puisse disposer est la valeur de son
produit de solubilité ; il faudra donc en déduire sa solubilité.
La seconde question met en cause l’effet d’ion commun : dans une solution contenant déjà l’un
de ces ions, un composé peu soluble est encore moins soluble que dans l’eau. C’est la présence
des ions Mg2� du chlorure de magnésium (et non celle de ces ions Cl–) qui importe.

a) La dissociation en solution de MgF2 est caractérisée par l’équation stœchiométrique :
MgF2(s) � Mg2� (aq) � 2 F– (aq).

Son produit de solubilité est la valeur, à l’équilibre, dans une solution saturée en présence du
solide, de l’expression : 

Ks � [Mg2�] [F–]2.
Si s est la solubilité molaire (exprimée en mol.L–1) de MgF2,

[Mg2�] � [s]      et      [F–] � 2[s]
et l’expression définissant Ks peut s’écrire :

Ks � [s] [2s]2 � 4[s]3 (1)
d’où l’on tire : [s] � (Ks / 4)1/3.
Comme Ks (MgF2) � 7,08.10–9 (Annexe L) :

s � 1,21.10–3 mol.L–1.
Dans 200 mL d’eau, on peut donc dissoudre au maximum :

1,21.10–3 mol.L–1 � 0,200 L � 2,42.10–4 mol
soit, puisque M(MgF2) � 62 g.mol–1,

2,42.10–4 mol � 62 g.mol–1 � 1,5.10–2 g.
b) Dans une solution contenant déjà des ions Mg2�, la saturation en MgF2 correspond toujours à 

[Mg2�] [F–]2 � Ks

mais le terme [Mg2�] est alors la somme de la concentration antérieure (provenant de la mise en
solution de MgCl2) et de la concentration ajoutée par la mise en solution de MgF2, cette dernière
correspondant à la solubilité s’ de MgF2 dans ces conditions (différente de sa solubilité s dans
l’eau pure).
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5,0 g de MgCl2 (M � 95 g.mol–1) correspondent à 5,0 g / 95 g.mol–1 � 5,3.10–2 mol. La concen-
tration initiale en ions Mg2� est donc 5,3.10–2 mol / 0,200 L � 2,6.10–1 mol.L–1. Par conséquent,
[Mg2�] � 2,6.10–1 mol.L–1 � [s’] et la relation (1) ci-dessus devient : 

(2,6.10–1 mol.L–1 � [s’]) � |2[s’]2| � Ks

et le calcul de s’ exigerait la résolution d’une équation du troisième degré :
4 [s’]3 � 1,0 [s’]2 � Ks

Étant donné l’ordre de grandeur attendu pour s’, on peut négliger le terme s’3 devant le terme en
s’2 (ce qui revient à négliger s’ devant 2,6.10–1 mol.L–1) ; on trouve alors facilement : s’ �
8,2.10–5 mol.L–1 (ce résultat légitime a posteriori l’approximation faite).
Dans 200 mL d’eau, en présence de 5,0 g de MgCl2, on peut donc en définitive dissoudre :
8,2.10–5 mol.L–1 � (0,200 L) � 1,6.10–5 mol de MgF2, soit 1,6.10–5 mol � 62 g.mol–1 �
9,9.10–4 g. Dans ces conditions, MgF2 est environ 15 fois moins soluble que dans l’eau pure.

Exercice 16.4   

On peut dissoudre au maximum 114 mg de sulfate de strontium SrSO4 dans 3
litres d’une solution 1.10–3 M de sulfate de sodium NaSO4.
Quelle est la valeur du produit de solubilité du sulfate de strontium ?

Solution

■ Qu’est-ce qui limite la quantité de sulfate de strontium qui peut être dissoute (c’est-
à-dire sa solubilité) ?
Quel est le rôle joué dans cette dissolution de SrSO4 par Na2SO4, qui est un sulfate d’un
autre métal ?

Cet exercice repose sur la même logique que le précédent, mais on connaît la solubilité et on
cherche le produit de solubilité.
La dissolution de SrSO4, qui se dissocie en Sr2� et SO4

2–, est possible jusqu’à ce que les concen-
trations de ces ions soient telles que :

[Sr2�] [SO4
2–] � Ks(SrSO4).

Mais si la solution contient déjà des ions Sr2� ou des ions SO4
2–, ayant une autre provenance, ils

comptent dans la concentration correspondante.
Pour déterminer la valeur de Ks, il faut donc calculer [Sr2�] et [SO4

2–], en tenant compte de la
présence préalable d’ions SO4

2– fournis par Na2SO4, et faire le produit des deux valeurs trou-
vées.

Dans la solution initiale, c(SO4
2–) � 1.10–3 mol.L–1.

La masse dissoute (114 mg � 0,114 g) de SrSO4 (M � 183,6 g.mol–1) correspond à 0,114 g /
183,6 g.mol–1 � 6,21.10–4 mol. Mais cette quantité est dissoute dans 3 litres et les concentra-
tions des ions provenant de SrSO4 sont donc [SO4

2–] � [Sr2�] � 6,21.10–4 mol / 3 L �
2,07.10–4 mol.L–1.
En définitive, [SO4

2–] � 1.10–3 � 2,07.10–4 � 1,21.10–3

[Sr2�] � 2,07.10–4

et Ks � [SO4
2–] [Sr2�] � 2,50.10–7.
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Exercice 16.5   Précipitation

On mélange des volumes égaux de deux solutions, toutes deux 0,10 M, de
nitrate d’argent AgNO3 et de chlorure de potassium KCl. Il se forme un préci-
pité qu’on filtre.
On double ensuite le volume de la solution filtrée avec la même solution de
KCl. Se forme-t-il à nouveau un précipité ?

Solution

■ Quelle est la nature du précipité ?
Pourquoi peut-on penser qu’il pourrait ne pas se former un nouveau précipité ?

Le précipité ne peut être que du chlorure d’argent AgCl, le seul composé insoluble que peuvent
former les quatre espèces ioniques mises en présence (Ag� (aq) � Cl– (aq) Æ AgCl (s)) ; son
produit de solubilité est 1,77.10–10 (Annexe L).
On pourrait penser qu’il ne se formera pas un nouveau précipité car on a utilisé des quantités
égales (proportions exactes de la réaction) de nitrate d’argent et de chlorure de potassium. En
termes purement stœchiométriques, la réaction doit donc être totale, mais ne subsiste-t-il vrai-
ment plus d’ions Ag� et Cl– dans la solution après la formation de AgCl ? La solution filtrée ne
contient-elle que les ions NO3

– et K� qui n’ont pas participé à la réaction ?

Le chlorure d’argent n’est pas strictement insoluble, et la solution filtrée est saturée en AgCl.
Elle contient encore des ions Ag� et Cl– dont les concentrations, très faibles, satisfont à la
relation :

[Ag�] [Cl–] � Ks � 1,77.10–10.
Ces deux concentrations sont d’autre part égales, puisqu’on n’a pas utilisé un excès de l’un des
réactifs, de sorte que :

[Ag�] � [Cl–] � Ks
1/2 � 1,33.10–5.

La question posée peut donc être reformulée ainsi : « Se forme-t-il un précipité de chlorure
d’argent si l’on mélange en volumes égaux une solution saturée an AgCl et une solution 0,1 M
de KCl ? ». En effet, l’historique de la solution n’a pas à être pris en compte, à partir du moment
où sa composition a pu être établie.

En doublant le volume de cette solution avec une solution 0,10 M de KCl, on crée dans le
mélange une concentration imposée en ions Cl– égale à 0,10 mol.L–1 / 2 � 5,0.10–2 mol.L–1 (en
négligeant la concentration existant déjà dans la solution filtrée). D’autre part [Ag�] est égale-
ment divisée par 2 et devient 6,6.10–6 mol.L–1.
Le produit ionique (produit des activités relatives) augmente donc, puisque :

[Ag�] [Cl–] � 6,6.10–6 � 5,0.10–2 � 3,3.10–7.
Cette valeur étant supérieure à celle de Ks, il doit se produire une précipitation de AgCl. Si on
considère que [Cl–] ne varie pas (sa variation ne peut excéder 6,6.10–6), le nouvel état d’équilibre
correspondra à :

[Ag�] � 5,0.10–2 � 1,77.10–10

d’où c(Ag�) � 3,5.10–9 mol.L–1.
La quantité d’argent qui va précipiter (sous forme de AgCl), dans 1 litre de solution, est donc :

6,6.10–6 mol – 3,5.10–9 mol � 6,6.10–6 mol.
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La précipitation de l’argent qui était resté dans la solution après la première précipitation peut
être considérée comme réellement totale. Mais il faut observer que la première précipitation
avait déjà pratiquement totalement entraîné les ions Ag� de la solution initiale, puisque la
concentration résiduelle était seulement 1,33.10–5 mol.L–1 (7 500 fois plus faible que la concen-
tration initiale).

Prévision de précipitation

Exercice 16.6   

a) Si on dissout 1,00 g de chlorure de fer(II) FeCl2 dans un litre d’une solution
de nitrate de plomb Pb (NO3)2 à 6,50 g.L–1, se forme-t-il un précipité ?
b) Si oui, quelle est sa masse ? Si non, quelle masse de FeCl2 peut-on encore
dissoudre dans la solution sans provoquer de précipitation ?

Solution

■ Quel est le précipité dont on peut attendre la formation ?

La solution va contenir les quatre espèces ioniques Fe2�, Pb2�, NO3
– et Cl–.

Hormis les composés dont ils proviennent, qu’on sait solubles, ces ions peuvent a priori former
encore les composés Fe(NO3)2 et PbCl2. Les données de l’annexe L, dont Fe(NO3)2 est absent
(tous les nitrates sont solubles), conduisent à penser que c’est PbCl2 qui risque de précipiter,
puisqu’il est très peu soluble (Ks � 1,62.10–5).

■  Quel est le critère permettant de savoir si du chlorure de plomb va précipiter ?

a) Le produit ionique de PbCl2, [Pb2�] [Cl–]2, est le produit des activités relatives P des ions mis
en solution :

PbCl2 (s) Pb2� (aq) � 2 Cl– (aq)
dont la constante d’équilibre est Ks.
Il faut donc examiner si, après dissolution de FeCl2, ce produit est supérieur ou égal à Ks.
• Si P < Ks, il n’y a pas de précipité, et on peut ajouter davantage de FeCl2 ; la précipitation

commencera lorsque P sera devenu égal à Ks.
• Si P > Ks, les ions introduits dans la solution ne peuvent pas s’y maintenir en totalité, et une

précipitation a lieu pour rendre P égal à Ks.
Notez que P augmente par la seule augmentation de [Cl–] lorsqu’on dissout FeCl2, mais diminue
par la diminution simultanée de[Pb2�] et de [Cl–] au cours de la précipitation.

• Calcul de P après dissolution de 1 g de FeCl2
➤ La concentration molaire de Pb(NO3)2 (331 g.mol–1) est 6,50 g.L–1 / 331 g.mol–1 �

1,96.10–2 mol.L–1. Par conséquent :
[Pb2�] � 1,96.10–2      et      [NO3

–] � 2 � 1,96.10–2 � 3,92.10–2

➤ 1 g de FeCl2 (127 g.mol–1) représente 1 g / 127 g.mol–1 � 7,87.10–3 mol, de sorte que :
[Fe2�] � 7,87.10–3      et      [Cl–] � 2 � 7,87.10–3 � 1,57.10–2

➤ Le produit des activités relatives vaut donc :
P � [Pb2�] [Cl–]2 � 4,83.10–6.

ÆÆ
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• Comparaison de P et de Ks

Ks valant 1,62.10–5, P est inférieur à Ks et il n’y a pas de précipitation.

b) La précipitation PbCl2 commence dès que P devient supérieur à Ks.
Les concentrations-limites, avant que la précipitation n’intervienne, sont donc celles pour
lesquelles P � Ks.
[Pb2�] ne peut pas varier et P sera égal à Ks si [Cl–] satisfait à la condition :

1,96.10–2 � [Cl–]2 � 1,62.10–5     d’où     [Cl–] � 2,87.10–2.
Chaque mole de FeCl2 donnant 2 moles de Cl–, pour réaliser cette condition il faut dissoudre
2,87.10–2 mol / 2 � 1,44.10–2 mol de FeCl2, soit 1,83 g. Puisqu’on en a déjà dissous 1 g, on peut
encore en dissoudre 0,83 g.

Exercice 16.7   

On mélange 0,8 litre d’une solution 2,0.10–2 M de carbonate de sodium
Na2CO3 et 0,2 litre d’une solution 2,0.10–2 M de sulfate de magnésium
MgSO4.
a) Y a-t-il précipitation d’un composé insoluble ?
b) Si oui, quelle est la masse du précipité et quelles sont les concentrations
des ions qui le constituent restant en solution ? Si non, quelle quantité de
carbonate de sodium peut-on encore introduire dans la solution sans provo-
quer une précipitation ?

Solution

La problématique de cet exercice est analogue à celle du précédent, auquel vous pouvez vous
reporter si vous estimez que les commentaires, moins développés ici, sont insuffisants…
a) Nature du précipité susceptible de se former 
Parmi les composés que peuvent former les quatre espèces ioniques simultanément présentes
dans la solution, le carbonate de magnésium, MgCO3 est le seul insoluble ; son produit de solu-
bilité (Annexe L) est Ks � 1,0.10–5.
Calcul du produit des activités relatives et comparaison avec Ks :
Dans le mélange les concentrations en Na2CO3 et en MgCO4 ne sont plus les mêmes que dans
les solutions initiales, puisque l’augmentation du volume (0,8 L � 0,2 L � 1 L) provoque une
dilution des deux solutés. Les nouvelles concentrations des ions intéressants sont :

[CO3
2–] � 2,0.10–2 � (0,8 / 1) � 1,6.10–2

[Mg2�] � 2,0.10–2 � (0,2 / 1) � 4,0.10–3

et le produit des activités relatives vaut : 
P � [CO3

2–] [Mg2�] � 6,4.10–5.
P est supérieur à Ks et il doit donc se former un précipité de MgCO3.
b) Masse du précipité
La quantité de MgCO3 qui précipite, qu’on désignera par �, est telle que le produit des concen-
trations des ions CO3

2– et Mg2� restant dans un litre de solution soit égal à Ks en notant [x] la
quantité � divisée par 1 litre.
Après la précipitation,

[CO3
2–] [Mg2�] � (1,6.10–2 – [x]) (4,0.10–3 – [x]) � 1,0.10–5
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ce qu’on peut écrire :
[x]2 – 2,10–2 [x] � 5,4.10–5 � 0.

Cette équation a deux racines : 1,68.10–2 mol.L–1 et 3,2.10–3 mol.L–1. La première ne peut être
retenue puisque la quantité de MgCO3 solide formée serait supérieure à la quantité initiale d’ions
CO3

2–.
Si x � 3,2.10–3 mol.L–1, les concentrations résiduelles dans la solution sont :

[CO3
2–] � 1,6.10–2 – 3,2.10–3 � 1,3.10–2

[Mg2�] � 4,0.10–3 – 3,2.10–3 � 8,0.10–4

(Vérification : le produit de ces deux concentrations est bien égal à Ks).
Le précipité étant constitué par 3,2.10–3 mol de MgCO3 (M � 84 g.mol–1), sa masse est
84 g.mol–1 � 3,2.10–3 mol � 2,69.10–1 g.

Exercice 16.8   Précipitation sélective

On se propose de séparer les ions chromate CrO4
2– et bromure Br– contenus

dans une solution de chromate de sodium Na2CrO4 1,0.10–3 M et de bromure
de sodium NaBr 2,0.10–3 M, en mettant à profit la différence de solubilité
entre le chromate d’argent et le bromure d’argent.
Pour cela, on ajoute à la solution, de façon très progressive, une solution de
nitrate d’argent AgNO3 très diluée.
a) Quel est le composé qui précipitera en premier ?
b) Lorsque l’autre commencera à précipiter, quelle sera dans la solution la
concentration résiduelle des anions du premier ?

Solution

Les deux réactions de précipitation susceptibles de se produire sont caractérisées par les équa-
tions stœchiométriques :

2Ag� (aq) � CrO4
2– (aq) � Ag2CrO4 (s)

et Ag� (aq) � Br– (aq) � AgBr (s).
Les concentrations c(CrO4

2–) et c(Br–) sont fixées, et la concentration c(Ag�), initialement nulle,
augmente progressivement.

■ Quelle est la raison pour laquelle les deux composés insolubles ne précipiteront pas
simultanément ?

La précipitation a lieu lorsque le produit ionique (produit des activités relatives), devient supé-
rieur au produit de solubilité correspondant. Or les deux produits de solubilité sont différents
(Annexe L) :

Ks (Ag2CrO4) � 1,12.10–12     et     Ks(AgBr) � 4,95.10–13.
Mais quel est le composé qui précipitera le premier (compte tenu du fait que les concentrations
initiales des ions CrO4

2– et Br– ne sont pas les mêmes) ?

a) Il convient de déterminer, pour chacun des deux composés, le seuil de concentration en ions
Ag� qui correspond au début de précipitation.
• Pour Ag2CrO4 : c(CrO4

2–) dans la solution vaut 1,0.10–3 mol.L–1 et la précipitation a lieu pour
la concentration c(Ag�) satisfaisant à la condition 

1,0.10–3 � [Ag�]2 � 1,12.10–12    c’est-à-dire    [Ag�] � 3,3.10–5
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• Pour AgBr : c(Br–) dans la solution vaut 2,0.10–3 mol.L–1, et la précipitation de AgBr a lieu
pour la concentration c(Ag�) satisfaisant à la condition 

2,0.10–3 � [Ag�] � 4,95.10–13    c’est-à-dire    [Ag�] � 2,5.10–10.
La concentration en ions Ag� nécessaire à la précipitation de AgBr sera donc atteinte avant celle
qui est nécessaire à la précipitation de Ag2CrO4 ; c’est AgBr qui précipitera le premier.
b) Pour que Ag2CrO4 commence à précipiter, c(Ag�) doit être égal à 3,3.10–5 mol.L–1. À ce
moment, la concentration des ions Br– restant en solution est donnée par : 

[Br–] � 3,3.10–5 � 4,95.10–13

d’où [Br–] � 4,95.10–13 / 3,3.10–5 � 1,5.10–8

Lorsque le chromate d’argent commence à précipiter, la concentration des ions Br– a été réduite
à 1,5.10–8 mol.L–1, soit environ 1/130 000 de sa valeur initiale 2.10–3 mol.L–1. On peut donc
considérer que la précipitation successive des deux composés est très sélective.
Avez-vous remarqué que, dans ce calcul, l’augmentation de volume due à l’addition de la solu-
tion de nitrate d’argent a été négligée ? Pourtant il en résulte une dilution qui modifie les concen-
trations initiales. Pourquoi peut-on faire cette approximation ?

Supposons qu’on utilise une solution de nitrate d’argent 0,001 M. Pour obtenir la concentration
en ions argent nécessaire à la précipitation du chromate d’argent, il faudrait en ajouter 33 mL à
1 litre de la solution initiale. La précipitation de AgBr commencerait dès la première goutte
ajoutée. On peut donc négliger l’augmentation de volume de la solution due à l’addition du
nitrate d’argent.

Équilibres de dissolution simultanés

Exercice 16.9   

a) Quelles sont les concentrations molaires des espèces ioniques présentes
dans une solution aqueuse en contact à la fois avec du chlorure de titane TiCl
et du bromure de titane TiBr solides ?
b) Comment la solubilité naturelle de chacun de ces deux composés se trouve-
t-elle modifiée dans cette situation ?

Solution

a) Procédons méthodiquement (cf. Introduction) :

TiCl et TiBr sont deux composés ioniques très peu solubles (la valeur de leurs produits de
solubilité – cf. Annexe L – l’atteste). Cependant une certaine quantité des ions qui les constituent
passent en solution, et la solution contient donc les trois espèces ioniques Ti�, Cl– et Br–.
Mais les deux équilibres

TiCl (s) Ti� (aq) � Cl– (aq) (a)

et TiBr (s) Ti� (aq) � Br– (aq) (b)

se trouvent couplés par le fait que les ions Ti� participent aux deux : il n’y a qu’une seule
concentration c(Ti�), même si les ions Ti� ont deux provenances, et cette concentration inter-
vient dans les deux équilibres.

1 2
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Si la réaction (a) se déplace vers la droite, c(Ti�) augmente, et cela fait évoluer la réaction (b)
vers la gauche. L’équilibre global qui s’établit dépend donc des deux produits de solubilité : les
valeurs de [Ti�], [Cl–] et [Br–] doivent satisfaire à la condition d’équilibre simultanément pour
les deux réactions :

Les relations liant les trois concentrations ioniques, utilisables pour leur calcul, sont au
nombre de trois :
• Les deux expressions des produits de solubilité :

[Ti�] [Br–] � Ks (TiBr)    (1a)     et     [Ti�] [Cl–] � Ks (TiCl)    (1b)
• La relation : 

[Cl–] � [Br–] � [Ti�] (2)
traduisant le fait que, chaque fois qu’un ion Cl– ou Br– passe en solution, un ion Ti� y passe
aussi.

Les seules données numériques dont on dispose sont les valeurs des deux Ks. Il faut donc
chercher à exprimer les concentrations en fonction de ces deux constantes, et il est logique de
chercher d’abord à exprimer [Ti�], commun aux deux équilibres.
En tenant compte de (2), la relation (1a) peut s’écrire :

Ks(TiBr) � ([Ti�] – [Cl–]) [Ti�] (3)
D’autre part, (1b) donne :

[Cl–] � (4)

et en portant cette expression de [Cl–] dans (3) on obtient :

Ks(TiBr) �  

ou Ks(TiBr) � 

ou encore [Ti�]2 � Ks(TiBr) � Ks(TiCl)
d’où l’on tire finalement :

[Ti�] � (3,45.10–6 � 1,75.10–4)1/2 � 1,34.10–2

(4) permet alors de calculer [Cl–] : 
[Cl–] � 1,75.10–4 / 1,34.10–2 � 1,31.10–2

et de (2) on déduit :
[Br–] � 1,34.10–2 – 1,31.10–2 � 3,00.10–4.

b) Les solubilités des deux composés, considérés isolément, sont :
pour TiBr : [s] � Ks

1/2 � (3,45.10–6)1/2 � 1,86.10–3

pour TiCl : [s] � Ks
1/2 � (1,75.10–4)1/2 � 1,33.10–2.

Lorsqu’ils sont en présence l’un de l’autre, leurs solubilités deviennent :
pour TiBr : [s’] � [Br–] � 3,00.10–4

pour TiCl : [s’] � [Cl–] � 1,31.10–2.

3

Ti+[ ] 
� Cl–[ ] 1,7.10–4=

� Br–[ ] 3,4.10–6=



4

5

Ks TiCl( )

Ti+[ ]
---------------------

Ti+[ ]
Ks TiCl( )

Ti+[ ]
---------------------– 

  Ti+[ ]

Ti+[ ]2 Ks TiCl( )–

Ti+[ ]
-------------------------------------------

Ti+[ ] Ti+[ ]2 Ks TiCl( )–=
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Évaluation et interprétation du résultat :
On peut s’assurer que les relations (1a), (1b) et (2) sont bien vérifiées par les valeurs numériques
qui ont été établies.
On remarque d’autre part que la solubilité du composé le plus soluble (TiCl) n’est presque pas
modifiée, mais que celle du moins soluble est sensiblement réduite. Il s’agit d’un effet d’ion
commun exercé par les ions Ti� provenant de TiCl ; il est ici relativement limité car les deux Ks
ne diffèrent que d’un facteur 100 environ, mais s’ils diffèrent d’un facteur 1 000 ou plus, la solu-
bilité du composé le moins soluble devient pratiquement nulle.
Voyez-vous l’analogie qui existe entre cette situation et celle de deux acides faibles de force
différente dissous dans la même solution ?

Le moins faible des deux se dissocie comme s’il était seul et le plus faible n’apporte qu’une
contribution le plus souvent négligeable à l’acidité de la solution (c’est-à-dire à la concentration
des ions communs H3O�) [Ex. 15.20].

Exercice 16.10   

Si on introduit du chromate de potassium K2CrO4 dans une solution saturée
de sulfate d’argent Ag2SO4, contenant un excès de solide, ce dernier, qui est
blanc, se transforme en un solide rouge constitué de chromate d’argent
Ag2CrO4.
Comment peut-on expliquer ce changement de nature de la phase solide en
équilibre avec la solution ?

Solution

■ Cette situation présente une analogie avec celle qui est étudiée dans l’exercice précé-
dent.
Voyez-vous pourquoi ? Efforcez-vous d’abord de bien vous en rendre compte.

Dans l’exercice précédent, on étudiait le double équilibre de deux solides avec la même
solubilité ; le plus soluble (ou le moins insoluble) se dissolvait prioritairement, et contrariait la
dissolution de l’autre.
Dans le cas présent, il y a aussi deux composés très peu solubles, le sulfate et le chromate
d’argent. D’après leurs produits de solubilité (Annexe L ; notez-les dès à présent), le sulfate est
le plus soluble et au début il est le seul solide en contact avec la solution. Mais l’introduction
d’ions chromate rend possible la formation du chromate d’argent, dont on observe la précipita-
tion, accompagnée de la dissolution du sulfate.
L’analogie entre les deux cas apparaît ici ; le composé le plus soluble (sulfate) se dissout et
l’autre (chromate) précipite, ce qui aboutit à la même situation finale que si, présent au début, il
ne s’était pas dissous.
Mais les ions chromate ne peuvent pas réagir directement avec le sulfate solide, et il faut donc
élucider par quelle(s) réaction(s) cette transformation se produit.

La transformation constatée se résume dans l’équation stœchiométrique :
Ag2SO4 (s) � CrO4

2– (aq) Ag2CrO4 (s) � SO4
2– (aq) (1)

qui n’est pas sans relation avec les deux équilibres de dissolution :
Ag2CrO4 (s) 2 Ag� (aq) � CrO4

–2 (aq) (2)

6

ÆÆ



16.11    Solubilité en milieu acide 259
©

 D
un

od
 –

 L
a 

ph
ot

oc
op

ie
 n

on
 a

ut
or

is
ée

 e
st

 u
n 

dé
lit

.

et Ag2SO4 (s) 2 Ag� (aq) � SO4
2– (aq) (3)

En effet, la réaction (1) est la somme de la réaction opposée de (2) et de la réaction (3) :
CrO4

2– � 2 Ag� � Ag2CrO4 K � 1/Ks (Ag2CrO4)
Ag2SO4 � 2 Ag� � SO4

2– K’ � Ks (Ag2SO4)

Ag2SO4 � CrO4
2– � Ag2CrO4 � SO4

2– K’’ � K.K’
(pour l’expression des constantes d’équilibre K, K’ et K’’, voir les exercices 14.9 et 14.10).
La constante d’équilibre de la réaction globale (1) vaut donc :

K’’ � Ks (Ag2SO4) / Ks (Ag2CrO4) � 1,58.10–5 / 1,12.10–12 � 1,41.107.
Sa valeur très élevée justifie que la réaction (1) soit totale dans le sens 1 (Æ).
Ag2SO4 est moins insoluble que Ag2CrO4.

Solubilité en milieu acide

Exercice 16.11   

La solubilité du nitrite d’argent AgNO2 dans l’eau pure est 1,26.10–2 mol.L–1,
mais dans une solution d’acide nitrique de pH égal à 1 elle est 1,59.10–1

mol.L–1.
a) Quelle est la raison de cette différence de solubilité ?
b) Comment pourrait-on retrouver par le calcul la valeur de sa solubilité en
milieu acide ?

Solution

■ a) Comment un milieu acide peut-il exercer une influence sur la solubilité du nitrite
d’argent ? Quels ions sont en présence, et quelles réactions peut-il exister entre eux ?

Le nitrite d’argent se dissout et se dissocie en donnant l’équilibre :
AgNO2 (s) Ag� (aq) � NO2

– (aq)
et un accroissement de solubilité correspond à un déplacement de cet équilibre vers la droite,
dont il faut comprendre la raison et le mécanisme.
Un milieu acide est caractérisé par une concentration élevée en ions H3O�. Ils sont sans action
sur Ag�, mais on peut imaginer qu’ils réagissent avec l’anion NO2

– ; cette réaction est-elle
vraisemblable ?

Cette réaction donnerait l’équilibre :
NO2

– � H3O� HNO2 � H2O
et elle traduirait un certain caractère basique de NO2

–. Or celui-ci est réel, puisque l’acide
nitreux HNO2 est un acide faible (Annexe K : Ka � 6,3.10–4).
En milieu acide fort, la concentration c(NO2

–) est donc plus faible que dans l’eau pure, et la solu-
bilité du nitrite d’argent, mesurée par la valeur de c(Ag�), est plus grande, puisque le produit
[Ag�] [NO2

–] reste, de toute façon, constant et égal à Ks(AgNO2).

■ b) Quels sont les paramètres dont peut dépendre la solubilité du nitrite d’argent en
milieu acide ?
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L’interprétation qui précède laisse supposer que la variation de solubilité observée dépend à la
fois :
• de la valeur du produit de solubilité de AgNO2 : Ks � [Ag�] [NO2

–](1)

• de la valeur de la constante d’acidité de HNO2 : Ka � (2)

• du pH de la solution.
D’autre part, la solubilité du nitrite d’argent, dans ces conditions où une partie des ions NO2

– qui
en proviennent se protone pour donner HNO2, est :

[s] � [Ag�] � [NO2
–] � [HNO2] (3)

Il faut parvenir à exprimer s en fonction de Ks, de Ka et du pH (ou de [H3O�] ).

(1) donne : [NO2
–] � 

d’où, en tenant compte de (3) :
[HNO2] � [Ag�] – [NO2

–] � [s] – 
La relation (2) devient alors :

et on en déduit :

La valeur de Ks se trouve dans l’Annexe L, mais elle peut-être calculée à partir de la solubilité
dans l’eau pure : Ks � [s]2 � 1,58.10–4.
On trouve effectivement, pour la solubilité en milieu acide : s � 1,59.10–1 mol.L–1.

Exercice 16.12   

On suppose qu’un précipité, obtenu à partir d’une solution de nitrate d’argent,
peut être soit du chlorure d’argent AgCl, soit du cyanure d’argent AgCN.
L’addition d’acide nitrique provoque la dissolution de ce précipité.
S’agissait-il de chlorure ou de cyanure d’argent ?

Solution

La situation étudiée dans l’exercice précédent montre que la solubilité augmente en milieu acide
lorsque l’anion du composé ionique insoluble est la base conjuguée d’un acide faible. Cl– est la
base conjuguée de l’acide fort HCl, et ne se protone pas en milieu acide, même fort. Par contre
CN– est la base conjuguée de l’acide HCN qui est un acide faible (pKa � 9,2) ; en milieu acide il
se forme des molécules HCN, comme il se formait des molécules HNO2 dans le cas de l’exercice
précédent, avec la même conséquence sur la solubilité. Il s’agissait de cyanure d’argent.

NO2
–[ ] H3O+[ ]

HNO2[ ]
-----------------------------------

Ks

Ag+[ ]
--------------

Ks

s[ ]
-------=

Ks

s[ ]
-------

Ka

H3O+[ ]
Ks

s[ ]
-------×

s[ ]
Ks

s[ ]
-------–

--------------------------------
H3O+[ ] Ks×

s[ ]2 Ks–
------------------------------= =

s[ ] Ks 1
H3O+[ ]

Ka

------------------+
 
 
  1/2

=
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Exercice 16.13   Solubilité des hydroxydes et pH

a) Quel est le pH d’une solution saturée d’hydroxyde de fer(II) Fe(OH)2 ?
b) Quelle est la solubilité de l’hydroxyde Fe(HO)2 dans une solution dont le
pH est fixé à 10 ?
c) Si on ajoute de la soude (sans variation de volume appréciable) dans une
solution 5.10–2 M de sulfate de fer(II) FeSO4, à quel pH débute la précipita-
tion de l’hydroxyde Fe(OH)2 ?

Solution

■ Pourquoi y a-t-il une relation entre le pH de la solution et la solubilité de cet
hydroxyde ?

La dissolution et la dissociation de Fe(OH)2 sont caractérisées par l’équation stœchiométrique : 
Fe(OH)2  (s) � Fe2� (aq) � 2 HO– (aq)

et, si la concentration en ions HO– est modifiée par une cause indépendante de cette réaction,
l’équilibre est déplacé, ce qui revient à dire que la solubilité de Fe(OH)2 est modifiée.
Le pH est représentatif de la concentration en ions H3O� mais, dans l’eau, [H3O�] et [HO–] sont
deux grandeurs liées ([H3O�] [HO–] � 1.10–14). La valeur du pH détermine donc non seulement
celle de [H3O�] mais aussi celle de [HO–], et elle influe ainsi sur la solubilité de l’hydroxyde.
a) La connaissance du produit de solubilité de Fe(OH)2 (Annexe L) permet de calculer sa solu-
bilité s et la valeur de [HO–] dans sa solution saturée ; on en déduit ensuite facilement le pH.

Le produit de solubilité est : Ks � [Fe2�] [HO–]2 � 7,94.10–16 (1)
D’autre part : [Fe2�] � [s] et [HO–] � 2 [s]
La relation (1) peut donc s’écrire :

([s] � (2 [s])2 � 4[s]3) � 7,94.10–16     d’où     s � 5,83.10–6 mol.L–1.
Dans ces conditions : 

[HO–] � 2[s] � 1,17.10–5

[H3O�] � 1.10–14 / [HO–] � 8,55.10–10

pH � – log10 [H3O�] � 9,1.
b) Si pH � 10, [H3O�] � 10–10 et [HO–] � 1.10–4

Cette valeur fixée pour [HO–] impose celle de [Fe2�], qui mesure s, puisque nécessairement :
[Fe2�] � (1.10–4)2 � 7,94.10–16

On en déduit : [Fe2�] � [s] � 7,94.10–8

c) Dans l’expression du produit ionique (produit des activités relatives [Ex. 16.6], P � [Fe2�]
[HO–]2, la valeur de [Fe2�] est fixée (5.10–2 mol.L–1) et [HO–] augmente progressivement avec
l’addition de la soude. La précipitation doit intervenir lorsque P atteint la valeur du produit de
solubilité, c’est-à-dire lorsque :

5.10–2 � [HO–]2 � 7,94.10–16

Ceci se produit lorsque 
[HO–]2 � 1,59.10–14     et     c(HO–) �1,26.10–7 mol.L–1

À ce moment,
[H3O�] � 1.10–14 / 1,26.10–7 � 7,94.10–8    et    pH � 7,1.
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Exercice 16.14   Solubilité des sulfures et pH

Se forme-t-il un précipité de sulfure de cadmium CdS si on dissout H2S
gazeux, à la concentration de 0,1 M, dans une solution de chlorure de
cadmium CdCl2 0,05 M, dont le pH a été fixé à 1 par addition d’acide
chlorhydrique ?

Solution

■ Quelle est la réaction par laquelle pourrait se former le composé CdS ?
Pourquoi pourrait-il ne pas se former ? Quel rôle joue l’acidité de la solution ?

Le sulfure de cadmium CdS est très peu soluble (Ks � 7,94.10–27) et sa formation, par réaction
entre des ions Cd2� et des ions S2–, intervient si, dans la solution qui contient ces deux espèces
ioniques,

P � [Cd2�] [S2–] � 7,94.10–27 (1)
La valeur de c(Cd2�) est donnée (0,05 mol.L–1), mais celle de [S2–] doit être déterminée. En
effet, les ions S2– proviennent de la dissociation de H2S, diacide faible, qui donne deux équili-
bres de dissociation :

H2S � H2O HS– � H3O� Ka1 � 1,0.10–7 (2)
et HS– � H2O S2– � H3O� Ka2 � 1,2.10–13 (3)
Ces deux équilibres sont influencés par le pH : plus le milieu est acide, plus la dissociation de
H2S rétrograde, et plus la concentration en ions S2– diminue.
Cela revient à dire que (comme pour AgNO2 dans l’exercice 16.11) CdS est d’autant moins inso-
luble que le pH est plus bas, et il peut effectivement exister un pH au-dessous duquel, compte
tenu de la concentration en ions Cd2�, le sulfure ne précipiterait pas.
La résolution du problème consiste donc surtout à établir une relation entre [S2–] et [H3O�].
Ensuite, il sera facile de voir si la condition (1) est satisfaite ou non.

On ne s’intéresse qu’à la valeur de [S2–] (et pas à celle de [HS–] ), en fonction de [H2S] et du pH
On peut considérer que les deux équilibres (2) et (3), donnent l’équilibre global :

H2S � 2 H2O 2 H3O� � S2– (4)
dont la constante d’équilibre est :

On en tire :

et, dans le cas présent où c(H2S) � 1.10–1 mol.L–1 : 

[S2–] �  (5)

Il est possible maintenant de revenir à la question posée.
Si pH � 1, [H3O�] � 1.10–1 et [S2–] � 1,2.10–19.
Donc P � [Cd2�] [S2–] � 5.10–2 � 1,2.10–19 � 6.10–21 et, puisque P > Ks, la précipitation doit
avoir lieu.

K
H3O+[ ]

2 
S2–[ ]

H2S[ ]
----------------------------------- Ka1 Ka2⋅ 1,2.10–20= = =

S2–[ ]
Ka1 Ka2⋅ H2S[ ]×

H3O+[ ]2
------------------------------------------=

1,2.10–21

H3O+[ ]2
---------------------
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Exercice 16.15   Précipitation sélective de sulfures

Une solution contient à la fois du chlorure de manganèse MnCl2 (0,1 M) et du
chlorure de fer(II) FeCl2 (0,05 M), et on se propose d’utiliser la différence de
solubilité qui existe entre les deux sulfures MnS et FeS pour séparer les deux
métaux.
a) Dans quelles limites faut-il fixer et maintenir le pH de la solution pour que,
en la saturant avec H2S (0,1 M), on ne précipite effectivement qu’un seul des
deux sulfures ? Lequel est-ce ?
b) Comment peut-on, ensuite, après avoir filtré ce premier précipité, faire
précipiter l’autre sulfure ?

Solution

Le principe de la précipitation d’un sulfure métallique par H2S, et le rôle du pH dans la réalisa-
tion des conditions rendant possible cette précipitation, ont été étudiés dans l’exercice précédent
(qu’il faut donc avoir fait avant celui-ci).
La précipitation des deux sulfures MnS et FeS n’exige pas la même concentration minimale en
ions S2–, or [S2–] est fonction du pH (nous avons vu pourquoi et comment). Il doit donc être
possible de choisir le pH de telle sorte qu’une seule des deux précipitations soit possible.

■ a) Quelles sont les concentrations minimales en ions S2– nécessaires pour chacune
des deux précipitations ?

• Pour MnS (Ks � 2,50.10–13), il faut que
[Mn2�] [S2–] � 1.10–1 � [S2–] � 2,50.10–13

d’où l’on peut tirer la condition :
c(S2–) � 2,50.10–12 mol.L–1.

• Pour FeS (Ks � 6,31.10–18), il faut que
[Fe2�] [S2–] � 5.10–2 � [S2–] � 6,31.10–18

d’où l’on peut tirer la condition : 
c(S2–) � 1,26.10–16 mol.L–1.

La relation entre [S2–] et [H3O�] qui a précédemment été établie [Ex. 16.14, relation (5)] permet
de déterminer les concentrations en ions H3O�, et les pH, correspondant à ces conditions :

• Pour MnS : [H3O�]2 �      d’où      [H3O�] � 2,2.10–5 et pH � 4,6.

• Pour FeS : [H3O�]2 �       d’où      [H3O�] � 3,1.10–3 et pH � 2,5.

Conclusion ? 
• Si pH < 2,5 : aucun des deux sulfures ne précipite.
• Si pH > 4,6 : les deux sulfures précipitent.
• Si 2,5 < pH < 4,6 : seul FeS précipite.
b) Après avoir fait précipiter FeS, il suffit de remonter le pH au-dessus de 4,6, par addition d’une
base, en maintenant la saturation de la solution en H2S pour précipiter MnS.

1,2.10–21

2,50.10–12
------------------------

1,2.10–21

1,26.10–16
------------------------
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Exercice 16.16   Précipitation d’un hydroxyde

Quel volume d’ammoniac NH3 (g), mesuré à 0 °C et sous 1 bar, faut-il
dissoudre dans 100 litres d’une solution 1,5.10–2 M de nitrate de magnésium
Mg(NO3)2 pour précipiter 99 % de magnésium sous forme d’hydroxyde
Mg(OH)2 ?

Solution

■ L’ammoniac n’intervient pas directement dans la formation de l’hydroxyde : quel est
son rôle ?

La formation de l’hydroxyde se caractérise par l’équation stœchiométrique :
Mg2� (aq) � 2 HO– � Mg (OH)2 (s).

L’hydroxyde précipite effectivement si le produit ionique [Mg2�] [HO–]2 est supérieur au
produit de solubilité de Mg(OH)2 (Ks � 1,82.10–11).
La concentration naturelle des ions HO– dans l’eau (1.10–7 mol.L–1) est beaucoup trop faible,
mais si on introduit une base dans la solution, [HO–] peut devenir assez grand pour que la préci-
pitation ait lieu. Or l’ammoniac est une base (faible), qui réagit avec l’eau ; l’équation stœchio-
métrique de cette réaction s’écrit : 

NH3 � H2O � NH4
� � HO–

Il faut d’abord déterminer la valeur de [HO–] à atteindre et la valeur correspondante du pH, puis
calculer la quantité d’ammoniac nécessaire pour atteindre ce pH.

➤ Concentration finale de Mg2�

Mg(OH)2 solide qui aura précipité sera en équilibre avec une solution dans laquelle [Mg2�] aura
été réduit à 1/100 de sa valeur initiale, soit 1,5.10–2 mol.L–1 � 0,01 � 1,5.10–4 mol.L–1.

➤ Concentration en HO– et pH
On aura : [Mg2�] [HO–]2 � 1,5.10–4 � [HO–]2 � 1,82.10–11

d’où c(HO–) � 3,48.10–4 mol.L–1

[H3O�] � 1.10–14 / 3,48.10–4 � 2,87.10–11

pH � – log10 [H3O�] � 10,5.
La relation liant la concentration co de l’ammoniac dans la solution et le pH est pH � 7 � (pKa
� log10 [co])/2, le pKa à utiliser étant celui du couple NH4

� / NH3 (9,2). On trouve co � 6,3.10–3

mol.L–1.
Cette concentration étant à réaliser dans 100 litres de solution, il faut utiliser 6,3.10–3 mol.L–1 �
100 L � 6,3.10–1 mol d’ammoniac soit :
• en masse : 17 g.mol–1 � 6,3.10–1 mol � 11 g
• en volume : 22,7 L.mol–1 � 6,3.10–1 � 14 L (à 0 °C, sous 1 bar) de NH3 (g).

Exercice 16.17   Précipitation et redissolution d’hydroxyde

On mélange 100 mL d’une solution d’ammoniac NH3 2,0 M et 100 mL d’une
solution de chlorure de magnésium MgCl2 0,02 M.
a) Quelle est la masse du précipité qui se forme ?
b) Si on ajoute dans la solution contenant ce précipité du chlorure d’ammo-
nium NH4Cl, on peut provoquer sa redissolution. Quelle masse minimale de
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chlorure d’ammonium solide faut-il y introduire pour que cette redissolution
soit complète ?
c) Comment pourrait-on empêcher la formation d’un précipité d’hydroxyde
lors du mélange des deux solutions ?

D’après D. Plouin.

Solution

■ Il ne peut être question de chercher les résultats chiffrés demandés sans savoir exac-
tement ce qui se passe.
• Quelle est la nature du précipité obtenu en mélangeant les deux solutions ? Quel est
le rôle de l’ammoniac ?
• Pourquoi l’addition ultérieure de chlorure d’ammonium dans la solution provoque-t-
elle la redissolution du précipité ? (une aide : quelle propriété particulière possède un
mélange d’ammoniac et de chlorure d’ammonium du point de vue acidobasique ? )

Une solution d’ammoniac est basique et le précipité est constitué d’hydroxyde de magnésium
Mg(OH)2, dont la solubilité dépend du pH, car il détermine la valeur de [HO–] [Ex. 16.16].
Le mélange NH3/NH4Cl (en fait NH3/NH4

�) est un mélange-tampon [Ex. 15.15], dont le pH
varie peu avec sa composition, autour de la valeur pH � pKa � 9,2. L’addition du chlorure
d’ammonium provoque la dissolution du précipité parce qu’elle abaisse le pH de la solution.
a) Les concentrations initiales, après le mélange des solutions mais avant la précipitation, sont
deux fois plus faibles que dans les solutions séparées, puisque le volume a doublé :

[NH3] � 1,0 mol.L–1      et      [Mg2�] � 1,0.10–2 mol.L–1.

Le pH (celui d’une solution de base faible, avec pKa � 9,2 et co � 1,0 mol.L–1) est :

pH � 7 �  pKa �  log10 [co] � 11,6

donc [H3O�] � 2,5.10–12

et [HO–] � 1.10–14 / 2,5.10–12 � 4,0.10–3

Le produit de solubilité de Mg(OH)2 étant Ks � 1,82.10–11, la concentration des ions Mg2�

restant en équilibre avec le précipité, est :

Dans 1 litre, contenant initialement 1.10–2 mol d’ions Mg2�, il en précipite donc 1.10–2 –
1,1.10–6 � 1.10–2 mol, et dans 200 mL, il en a précipité 1.10–2 mol / 5 � 2.10–3 mol. La masse
molaire de l’hydroxyde étant 58 g.mol–1, la masse du précipité est 58 g.mol–1 � 2.10–3 mol �
0,12 g.
Ne pouvait-on pas parvenir à ce résultat plus simplement ?

Étant donné la très faible solubilité de l’hydroxyde, attestée par la valeur de son produit de solu-
bilité, et la concentration en ammoniac, correspondant a priori à un pH relativement élevé, on
pouvait prévoir que la précipitation du magnésium serait pratiquement complète (ce que
confirme le calcul).
b) Il faut d’abord déterminer le pH à atteindre pour que la dissolution soit totale, puis calculer la
composition du mélange-tampon assurant cette valeur du pH (en fait, la concentration en ammo-
niac est fixée à 1 mol.L–1 et seule celle des ions NH4

� est à déterminer).

1
2
--- 1

2
---

Mg2+[ ]
Ks

HO–[ ]2
------------------ 1,82.10–11

4,0.10–3( )2
-------------------------- 1,1.10–6= = =
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Une fois le précipité redissous, c(Mg2�) vaudra de nouveau 1.10–2 mol.L–1. Puisqu’on cherche la
quantité minimale de chlorure d’ammonium à ajouter, le pH à prendre en compte dans le calcul
est celui qui correspond à la limite de solubilité de l’hydroxyde, avec cette valeur de [Mg2�].
On a donc :

[Mg2�] [HO–]2 � Ks � 1,82.10–11      d’où      [HO–] � 4,3.10–5 mol.L–1

[H3O�] � 1.10–14 / 4,3.10–5 � 2,3.10–10      et      pH � 9,6.

Le pH d’un tampon NH3/NH4
� est donné par la relation :

pH � pKa � log10

et, avec pKa � 9,2 et c(NH3) � 1.0 mol.L–1, on trouve c(NH4
�) � 0,4 mol.L–1. Pour 200 mL de

solution, il faut donc dissoudre 0,4 mol.L–1 � 0,2 L � 8.10–2 mol, c’est-à-dire (M �
53,5 g.mol–1) 53,5 g.mol–1 � 8.10–2 mol � 4,28 g de chlorure d’ammonium.
c) Les conditions pour empêcher la précipitation sont les mêmes ; seul l’ordre des opérations est
différent : si on dissout (au minimum) 4,28 g de chlorure d’ammonium dans 100 mL d’une solu-
tion de chlorure de magnésium 0,02 M, l’addition ultérieure de 100 mL de solution d’ammoniac
2,0 M ne provoque pas la précipitation de l’hydroxyde. 

Exercice 16.18   Sels complexes

L’addition d’acide nitrique dans une solution du sel complexe d’argent
[Ag(NH3)2]�Cl– provoque la formation d’un précipité ; pourtant le nitrate
d’argent est soluble.
Quelles sont la nature et l’origine de ce précipité ?

Solution

■ HNO3 peut-il réagir directement sur l’ion complexe [Ag(NH3)2]� ?

Dans cet ion les espèces qui le constituent (Ag�,NH3) sont dissimulées à leurs réactifs (la preuve
en est que la présence d’ions Cl– ne provoque pas la précipitation de chlorure d’argent). Mais n’y
a-t-il pas, dans la solution, des espèces susceptibles de réagir avec un acide ?
Dans la solution, l’ion complexe (soluble), est en équilibre avec Ag� et NH3 :

[Ag (NH3)2]� (aq) Ag�(aq) � 2NH3 (g)
mais la concentration des ions Ag� est trop faible pour que du chlorure d’argent précipite.
Lorsqu’on dissout HNO3, les ions H3O� qu’il produit réagissent avec NH3 de la solution, et
l’équilibre ci-dessus est déplacé vers la droite de sorte que [Ag�] augmente. Lorsque [Ag�]
[Cl–] devient plus grand que Ks (AgCl), il précipite du chlorure d’argent.

NH3[ ]

NH4
+[ ]

----------------
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Complexation et solubilité

Exercice 16.19   

Quelle masse de bromure d’argent AgBr peut-on dissoudre dans un litre d’une
solution 1,0 M de thiosulfate de sodium Na2S2O3, où il se forme alors un
complexe [Ag(S2O3)2]3– ?
Comparez cette quantité à celle qu’on peut dissoudre dans un litre d’eau.

Solution

■ Voyez-vous l’analogie qui existe entre cette situation et l’augmentation de la solubi-
lité de AgNO2 (par exemple) en milieu acide [Ex. 16.11] ?

Dans tous les cas, à la saturation de la solution, il y a égalité entre le produit ionique (produit des
activités relatives) et le produit de solubilité Ks. Mais si l’un des ions est consommé dans un
autre équilibre, de sorte que sa concentration dans la solution diminue, la concentration de
l’autre doit augmenter, ce qui revient à dire qu’une quantité supplémentaire du composé doit se
dissoudre, et que sa solubilité apparente augmente. 
Dans le cas de AgNO2, les anions NO2

– étaient en grande partie transformés en molécules
HNO2, en raison de la faiblesse de l’acide nitreux.
Dans le cas présent, les cations Ag� participent à une réaction de complexation, et l’analogie
entre les deux situations est que l’équilibre de dissolution est couplé avec un autre équilibre,
acidobasique pour AgNO2, de complexation pour AgBr.
Les deux équilibres sont associés et donnent un équilibre global : 

AgBr (s)   Ag� (aq) � Br– (aq) Ks � 4,95.10–13

Ag� (aq) � 2S2O3
2– (aq) [Ag (S2O3)2]3– (aq) Kc � 3,2.1013

AgBr (s) � 2S2O3
2– (aq) [Ag (S2O3)2]3– (aq) � Br– (aq) K� Ks.Kc

On peut écrire pour l’équilibre global :

(1)

On cherche la solubilité s de AgBr dans ces conditions, c’est-à-dire la quantité de AgBr solide
qui se dissout dans un litre de solution. La valeur de [Br–] est représentative de cette quantité
(puisqu’il n’arrive rien aux ions Br– de AgBr qui se dissout) : [s] � [Br–].
D’autre part, étant donné la valeur très élevée de Kc qui indique que la réaction de complexation
est pratiquement totale, on peut négliger la concentration en ions Ag� libres devant celle du
complexe et poser que 

[s] � [Br–] � [Ag(S2O3)2]3–.
Enfin, puisque la formation d’un ion complexe nécessite deux ions S2O3

2– :
[S2O3

2–] � 1,0 – 2[s]

Remarque. La formation d’un complexe à partir de l’ion métallique d’un composé
très peu soluble augmente, souvent dans des proportions considérables, sa solubi-
lité.

K
Ag S2O3( )2[ ]3–[ ] Br–[ ]

S2O3
2–[ ]2

------------------------------------------------------- Ks Kc⋅= =
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La relation (1) devient alors :

d’où l’on tire : s � 4,4.10–1 mol.L–1 (soit 82,3 g.L–1).
Par ailleurs la solubilité de AgBr dans l’eau est [s’] � (Ks)1/2 � 7,0.10–7 (ou s’ � 1,3.10–4 g.L–1).
Elle est donc multipliée par 6,3.105 dans la solution de thiosulfate.

N.B. On utilise le thiosulfate de sodium pour dissoudre le bromure d’argent des émul-
sions photographiques non impressionné par la lumière, au cours de l’opération du fixage
faisant suite à l’action du révélateur qui réduit en argent métallique le bromure d’argent
impressionné.

Exercice 16.20   

Se produit-il un précipité (et, si oui, de quelle nature ?) lorsqu’on dissout 10 g
d’iodure de potassium Kl dans 250 mL d’une solution où l’on a déjà dissous
10 g de nitrate d’argent AgNO3 et 20 g de cyanure de potassium KCN ?
(Ag et CN– forment un complexe [Ag(CN)2]–).

Solution

L’addition de KI (donc d’ions I–) dans une solution de nitrate d’argent provoque normalement la
précipitation d’iodure d’argent AgI. Mais la présence d’ions CN–, qui complexent les ions Ag�,
fait diminuer leur concentration. La fait-elle diminuer suffisamment pour que la précipitation
n’ait pas lieu, le produit [Ag�] [I–] restant inférieur à Ks(AgI) ?

• Concentrations molaires initiales (avant complexation et/ou précipitation) : 
– AgNO3 (M � 170 g.mol–1) ; 10 g correspondent à 5,9.10–2 mol (dans 250 mL) ; c(Ag�) �

5,9.10–2 mol / 0,250 L � 2,4.10–1 mol.L–1.
– KCN (M � 65 g.mol–1); 20 g correspondent à 3,1.10–1 mol (dans 250 mL) ; c(CN–) � 3,1.10–1

mol / 0,250 L � 1,2 mol.L–1.
– KI (M � 166 g.mol–1) ; 10 g correspondent à 6,0.10–2 mol (dans 250 mL) ; c(I–) �

6,0.10–2 mol / 0,250 L � 2,4.10–1 mol.L–1.
• Calcul de [Ag�] après complexation (avant addition de KI) : 
La constante de complexation de [Ag (CN)2]– est Kc � 5,6.1018 (Annexe M), et d’autre part la
concentration d’ions CN– est stœchiométriquement suffisante pour complexer la totalité des ions
Ag�. On peut donc négliger la concentration des ions Ag� libres restant en solution devant celle
du complexe, de sorte que :

[[Ag(CN)2] 
–] � 2,4.10–1

et par suite : c(CN–) � 1,2 mol.L–1 – (2 � 2,4.10–1) mol.L–1 � 7,2.10–1 mol.L–1

Par définition,

d’où l’on tire :

s[ ]2

1,0 2 s[ ]–( )2
------------------------------- Ks Kc⋅ 15,8= =

Kc
Ag CN( )2[ ]–[ ]

Ag+[ ] CN–[ ]2
-----------------------------------=

Ag+[ ]
Ag CN2( )[ ]–[ ]

Kc CN–[ ]2×
----------------------------------- 2,4.10–1

5,6.1018 7,2.10–1( )2×
---------------------------------------------------- 8,3.10–20= = =
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La signification du produit de solubilité de AgI (Ks � 8,32.10–17) reste la même qu’en l’absence
de la réaction de complexation ; l’iodure d’argent précipite si [Ag�] [I–] > 8,32.10–17, donc si :

Il n’y a précipitation de AgI que si l’on dissout au moins 1,0.103 moles de KI par litre, soit
2,5.102 moles dans 250 mL.
Que pensez de ce résultat ?

La valeur numérique de ce résultat n’a pas de signification physique ; on ne peut évidemment
pas dissoudre 166 kg d’iodure de potassium dans un litre d’eau… !
Il signifie simplement que (en raison de la valeur très élevée de la constante de complexation)
l’argent est totalement protégé (on dit dissimulé à ses réactifs) et ne peut plus précipiter, en parti-
culier sous la forme de AgI qui est pourtant l’un de ses sels les moins solubles.

Exercice 16.21   

Un précipité de chlorure d’argent AgCl peut être redissous par addition
d’ammoniac dans la solution où il se trouve.
Quelle quantité d’ammoniac faut-il pour dissoudre 4,27 g de chlorure
d’argent, placé en suspension dans 500 mL d’eau ?

Solution

La dissolution du chlorure d’argent est en fait une véritable réaction dont l’équation stœchiomé-
trique s’écrit : 

AgCl (s) � 2 NH3 (aq) � [Ag(NH3)2]� (aq) � Cl– (aq) (1)
Elle a eu lieu, en réalité, entre les ions Ag� de la solution, peu nombreux mais dont la consom-
mation provoque un déplacement vers la droite de l’équilibre :

AgCl (s) Ag� (aq) � Cl– (aq)
et en définitive tout se passe comme si la réaction avait lieu avec le solide.
De la même manière que dans l’exercice 16.19, on peut établir que la constante d’équilibre de la
réaction (1) est égal au produit des deux constantes Ks (produit de solubilité de AgCl) et Kc
(constante de complexation) :

(2)

La complexation totale des 4,27 g de AgCl, qui représentent 0,03 mol, correspond à la formation
de 0,03 mol de complexe dissous dans les 500 mL de la solution, et dont la concentration est
donc :

[[Ag (NH3)2]�] � 0,03 mol / 0,500 L � 0,06 mol.L–1.
Parallèlement, tous les ions Cl– se retrouvent dans la solution et 

c(Cl–) � 0,06 mol.L–1.
La relation (2), donne alors :

c(NH3) � 1,13 mol.L–1.
Peut-on en conclure qu’il suffit, pour dissoudre le précipité, de réaliser cette concentration, donc
de dissoudre dans 500 mL, 1,13 mol.L–1 � 0,500 L � 0,57 mol d’ammoniac ?

I–[ ]
Ks

Ag+[ ]
--------------> 8,32.10–17

8,3.10–20
------------------------ 1,0.103= =

K
Ag NH3( )2[ ]+[ ] Cl–[ ]

NH3[ ]2
--------------------------------------------------- Ks Kc⋅ 1,77.10–10 1,6.107× 2,8.10–3= = = =
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Il s’agit de la concentration d’ammoniac dans la solution, nécessaire pour réaliser les conditions
de l’équilibre. Mais il s’y ajoute la quantité d’ammoniac nécessaire pour former le complexe,
c’est-à-dire 2 � 0,03 mol � 0,06 mol.
Au total, il faut donc dissoudre dans les 500 mL d’eau 0,57 mol � 0,06 mol � 0,63 mol
d’ammoniac.

Exercice 16.22   Mesure de la solubilité par conductimétrie

La mesure, par conductimétrie, de la résistance électrique d’une solution de
iodate de calcium saturée, à température ambiante, donne RCa(IO3)2 � 2 420 Ω.
Dans les mêmes conditions, la mesure de la résistance d’une solution étalon
de KCl, de conductivité égale à 10–2 S cm–1, donne R2 � 85 Ω. 
a) Faire un schéma du montage utilisé et expliquer le mode de fonctionne-
ment du conductimètre.
b) Calculer la valeur de la conductivité σ de la solution saturée en iodate de
calcium à 25 ˚C.
c) Exprimer la conductivité de la solution saturée en fonction de la concentra-
tion des ions et de leur conductivité molaire à dilution infinie.
d) Écrire l’équilibre de solubilité de l’iodate et donner l’expression de Ks en
fonction de la concentration des ions, puis en fonction de la solubilité s.
e) Exprimer la solubilité s en fonction de σ, calculer alors s et Ks.
f) La valeur de pKs, trouvée dans les tables, est de 7,63 à 25 ˚C. Discuter de
cette valeur et justifier l’hypothèse qui a été faite au cours du calcul.
Données des conductivités molaires à dilution infinie de Ca2+ et IO3

– à
25 ˚C :

λ˚(Ca2+)�11,89 mS m2 mol–1 et λ˚(IO3
–) � 4,05 mS m2 mol–1.

Solution
a)

Remarque : Attention aux unités !
La conductivité σ s’exprime en S/m (1S � 1Ω–1), et les conductivités molaires ioniques λ
en mS m2 mol–1

Conductimètre

R = 2 420 W

Cellule de
conductivité

Solution saturée
de Ca(IO3)2

Cristaux de
de Ca(IO3)2
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Montage à réaliser pour mesurer la résistance d’une solution saturée de Ca(IO3)2.

La cellule de conductivité est constituée de deux plaques parallèles de platine platiné (c’est-à-
dire recouvertes de particules très fines de platine afin d’augmenter la surface « active » de
l’électrode). Le conductimètre est alimenté par un générateur de tension, U, branché aux bornes
de la cellule de conductivité : un courant circule dont l’intensité I est mesurée par le conducti-
mètre (En pratique, on utilise une tension alternative afin de limiter les phénomènes de polarisa-
tion d’électrode due à l’électrolyse qui résulterait de l’application d’une tension constante).
Comme nous l’avons déjà vu dans l’exercice 15.21, la résistance de la solution est : R � U/I (loi

d’Ohm). Celle-ci s’exprime en fonction de la conductivité σ selon : R � . Le rapport �/S, qui

tient compte de la géométrie de la cellule, est souvent notée Kcell et appelée constante de cellule
(� représente la distance entre les deux électrodes et S la surface de celles-ci). Sa valeur est
calculée à partir de la résistance d’une solution de référence dont la conductivité est connue.

b) Calcul de la constante de cellule Kcell � �/S (sachant que R(sol.réf.) � 85 Ω  et σ
(sol.réf.) � 10–2 S.cm–1)

Kcell � R.σ � 85 m–1 (= 0,85 cm–1)
Calcul de la conductivité de la solution saturée de Ca(IO3)2 : 

σCa(IO3)2 � Kcell /RCa(IO3)2 � 85 m–1/2 420 Ω � 0,0351 S m–1.

c) En supposant que la conductivité molaire des ions varie assez peu avec leur concentration, on
peut alors la supposer constante et l’assimiler à la valeur de la conductivité molaire obtenue à
dilution infinie. (Nous reviendrons sur cette hypothèse à la fin de l’exercice).
La conductivité de la solution saturée de Ca(IO3)2 est reliée à la concentration en ions de la solu-
tion par la relation :

σCa(IO3)2 � c(Ca2+).λ˚(Ca2+) + c(IO3
–).λ˚( IO3

–).

d) L’équilibre de solubilité du iodate de calcium s’écrit :
Ca(IO3)2 (s) � Ca2+ (aq) + 2 IO3

–(aq)
La solubilité s correspond à la concentration maximale de iodate de calcium qu’on peut
dissoudre dans l’eau :

s/c˚ � [Ca2+] � [IO3
–]/2

Le produit de solubilité est : Ks � [Ca2+].[ IO3
–]2      soit : Ks � 4(s/co)3

e) D’après ce qui précède, on peut exprimer la conductivité σ en fonction de la solubilité s :
σCa(IO3)2 � s.[λ˚(Ca2+) + 2λ˚( IO3

–)]
soit :

s �  

On en déduit :

s �  � 1,756 mol.m–3 � 1,756*10–3 mol.L–1 et pKs � – logKs � 7,66.

L’accord avec la valeur tabulée est supérieur à 99,5 % près ce qui est satisfaisant et justifie
donc l’hypothèse qui a été faite à la question c.

�
σS
------

σ

λ° Ca2+( ) 2 λ° IO3
2–( )×+

------------------------------------------------------------

0,035  Sm 
–1

 

0,01999  Sm 
2 mol 

–1 
----------------------------------------------

 



17

 

C
H

A
P

IT
R

E

 

Réactions d’oxydoréduction 
et réactions électrochimiques 
en solution aqueuse

 

Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière du chapitre 20 de la 6
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 édition du Cours de

 

Chimie physique
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➤

 

Définitions d’un oxydant, d’un réducteur, d’un couple redox et d’une réaction d’oxydoréduc-
tion.

 

➤

 

Définition et modes de détermination du degré d’oxydation d’un élément dans une molé-
cule ou un ion.

 

➤

 

Constitution d’une cellule électrochimique, notion de demi-pile et de réaction électrochimi-
que et rôle du pont salin.

 

➤

 

Notion de travail électrique et de potentiel électrochimique .

 

➤

 

Notion de potentiel d’électrode absolue et de force électromotrice d’une cellule électrochi-
mique.

 

➤

 

Notion de potentiel d’électrode relatif et loi de Nernst.

 

➤

 

Notion de quantité d’électricité et loi de Faraday.

 

SA
V

O
IR

-F
A

IR
E

 

➤

 

Déterminer le degré d’oxydation d’un élément dans une molécule ou un ion, à partir de sa 
structure de Lewis ou par différence, connaissant ceux des autres éléments.

 

➤

 

Utiliser les degrés d’oxydation pour reconnaître si une transformation chimique est une réac-
tion d’oxydoréduction et pour en ajuster les nombres stœchiométriques.

 

➤

 

Effectuer les calculs stœchiométriques et volumétriques relatifs à un dosage par oxydoré-
duction.

 

➤

 

Calculer le potentiel d’électrode (loi de Nernst) et la f.e.m. d’une pile électrochimique dans 
les conditions de référence ou non.

 

➤

 

Prévoir le sens d’évolution spontané d’une réaction d’oxydoréduction dans les conditions de 
référence ou non.

 
➤

 
Calculer l’enthalpie libre molaire de référence, 

 
∆

 
rG˚

 
m

 
, et la constante d’équilibre d’une réac-

tion d’oxydoréduction à partir des potentiels d’électrode. 

➤

 

Décrire le fonctionnement d’une cellule voltaique (pile) électrochimique en convention 
générateur (pile et accumulateur et pile de corrosion) et en convention récepteur (électro-
lyse).

 

➤

 

Construire et utiliser les diagrammes de Pourbaix.

 

➤

 

Appliquer la loi de Faraday.

µ̃

 

Ré
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Les valeurs des potentiels de référence d’électrode se trouvent dans l’Annexe N, celles
des électronégativités se trouvent dans l’annexe G.

 

Détermination des degrés d’oxydation

 

Exercice 17.1   

 

Déduisez de la structure de Lewis des espèces suivantes les degrés d’oxyda-
tion des éléments qui les constituent :
a) AlH

 

3

 

c) CH

 

2

 

Cl

 

2

 

e)H

 

3

 

S

 

�

 

g) HCN i)ClO

 

2
–

 

k) N

 

2

 

m) F

 

2

 

O
b) ClNO d) PCl

 

4

 

�

 

f) NH

 

4

 

NO

 

3

 

h) BF

 

4
–

 

j) SOF

 

4

 

l) KClO

 

4

 

n) Na

 

2

 

O

 

2

 

Solution

 

Exemple

 

 : HClO, dont la structure est
Le classement des trois éléments par électronégativité décroissante est O 

 

>

 

 Cl 

 

>

 

 H, de sorte que
le doublet de la liaison H–Cl doit être donné à Cl, et celui de la liaison Cl–O doit être donné à O.
Bilan :

 

•

 

H a perdu son unique électron, son D.O. est 

 

�

 

 I ;

 

•

 

Cl se retrouve avec 6 électrons externes, au lieu des 7 qu’il possède normalement, son D.O. est
aussi 

 

�

 

 I ;

 
•

 
O a gagné 2 électrons externes, et en possède 8 au lieu de 6, son D.O. est égal à – II (la somme
algébrique des D.O. est bien nulle).

Souvent une molécule ou un ion peut être décrit par deux ou plusieurs structures de Lewis, la
structure réelle étant un hybride de ces représentations différentes (mésomérie). La question se
pose donc de savoir si les D.O. ainsi déterminés dépendent de la représentation utilisée.
Ainsi, HClO peut aussi être représenté par , mais on attribue à O les deux doublets
de sa double liaison avec Cl ; on retrouve le même résultat que précédemment.

 

L’attribution d’un degré d’oxydation (D.O.) à chacun des éléments constituant un
édifice covalent se base sur la comparaison du nombre normal d’électrons de la
couche externe de l’atome avec le nombre d’électrons qui s’y trouvent après que les
électrons de chaque liaison ont été effectivement donnés au plus électronégatif des
deux atomes qu’elles lient (s’il s’agit d’atomes du même élément, chacun reçoit un
électron du doublet).
Le degré d’oxydation est alors égal, en valeur algébrique, à la charge que porterait
l’atome après cette attribution arbitraire des électrons de liaison.
Mais cette manipulation des électrons ne modifie pas leur nombre total de sorte que
la somme algébrique des D.O. est nulle pour une molécule, et égale à la charge
globale pour un ion (ne manquez pas de vérifier que vos D.O. satisfont bien à cette
exigence).
La façon d’établir une structure de Lewis a été étudiée au chapitre 4. et particuliè-
rement dans les exercices 4.3 à 4.8 où plusieurs des espèces citées ici ont été prises
comme exemples. Voici peut-être une bonne occasion de faire sur ce sujet une révi-
sion…

��Cl�O�
�

�
��

��Cl�O�
� �

�
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Vous pouvez vérifier aussi que les diverses formes-limites utilisées dans l’exercice 4.8 pour
décrire certains ions conduisent toutes, pour chacun de ces ions, aux même D.O.

 

Réponses   

 

a) A1

 

III

 

, H

 

–I

 

f) NH

 

4

 

�

 

 

 

: N

 

–III

 

, H

 

I

 

j) S

 

VI

 

, O

 

–II

 

, F

 

–I

 

b) Cl

 

–I

 

, N

 

III

 

, O

 

–II       

 

NO3
– : NV, O–IIk) N0 (corps simple)

c) C0, HI,Cl–I g) HI, CII, N–IIIl) K� : KI ; ClO4
– : ClVII, O–II

d) PV, Cl–I h) BIII, F–I m) F–I, OII

e) S–II, HI i) ClIII, O–II n) NaI, O–I.

Exercice 17.2   

Déterminez le degré d’oxydation de l’élément souligné dans chaque formule,
sans établir explicitement la structure de Lewis de la molécule ou de l’ion.
a) K2CO3 c) Al2O3 e) CrO2

– g) HlO4 i)As2O5

b) BrO3
– d) VO4

3– f) [Cu(NH3)4]2� h) N2O5 j)Na3AsO4

Solution

Les éléments dont le D.O. est a priori certain sont :
• O : toujours – II, sauf s’il est lié à F (seul élément plus électronégatif que lui), et dans les

peroxydes (H2O2) où son D.O. est – I.
• H : toujours I s’il est lié à un non-métal, et – I s’il est lié à un métal.
• Métaux alcalins (Li, Na, K) : toujours I (sauf pour l’élément à l’état métallique).
Exemple : Na2B4O7. En appelant x le D.O. de B.

NaI  : charge totale …… � 2
O–II  : charge totale …… – l4
2 – 14 � 4 x � 0, d’où x � � 3 (BIII)

(en raisonnant sur l’ion B4O7
2–, on aurait posé – 14 � 4 x � – 2).

Réponses   a) CIV c) AlIII e) CrIII g) IVII i) Asv

b) Brv d) Vv f) CuIIh) Nv j) Asv

Exercice 17.3   Ajustement des nombres stœchiométriques des réactions 
d’oxydoréduction

Les transformations suivantes sont-elles des réactions d’oxydoréduction ?
Ajuster les nombres stœchiométriques de l’équation correspondante en la
complétant éventuellement pour tenir compte de la nature aqueuse acide ou
basique du milieu.
a) (BrO3

– � N2H4) Æ (Br– � N2)
b) (ClO– � AsO2

–) Æ (Cl– � AsO4
3–) (milieu basique)

Le degré d’oxydation d’un élément dans un édifice covalent peut être déterminé très
simplement si ceux des autres éléments constitutifs de cet édifice sont plus ou moins
évidents a priori : le D.O. cherché est égal à la différence entre 0 (pour une molé-
cule), ou la charge globale (pour un ion), et la somme des D.O. des autres éléments.
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c) (S2O3
2– � MnO4

–) Æ (SO4
2– � Mn2�) (milieu acide)

d) (H3PO3) Æ ( PH3 � H3PO4)
e) (SO2 � Cr2O7

2–) Æ (Cr3� � HSO4
–) (milieu acide)

f) (Cl2 � HO–) Æ (Cl– � ClO3
–)

g) (IO3
– � I–) Æ I2

h) (ClO4
– � Sn2�) Æ (Cl– � Sn4�)

Solution

Exemple : 1) On n’écrit pas : NH4Cl (aq) � KOH (aq) � NH3 (aq) � KCl (aq) � H 2O
mais : NH4

� � HO– � NH3 � H2O.
Tous les D.O. se conservent : N–III, HI, Cl–I, KI, O–II. Il s’agit d’une réaction acidobasique
comportant un échange de proton H�.

2) MnO2 � 4 HCl � MnCl2 � Cl2 � 2 H2O.
Ni O (le plus électronégatif des éléments présents), ni H (toujours lié à un élément plus électro-
négatif que lui, Cl ou O) ne peuvent avoir changé de D.O. Il reste Mn et Cl :
• pour Cl, cela saute aux yeux, puisque son D.O. est nul dans Cl2 et ne l’est pas (c’est – I) dans

HCl ;
• pour Mn, il faut procéder comme dans l’exercice 17.2 : son D.O. est IV dans MnO2 et II dans

MnCl2. 

Il s’agit donc bien d’une réaction d’oxydoréduction et les deux demi-réactions sont caractérisées
par les équations stœchiométriques :

MnIV � 2e– � MnII

et Cl–I � Cl0 � e–

et les réactions électrochimiques s’écrivent :
MnO2 + 4 H+ + 2 e– � Mn2+ + 2 H2O 

2 Cl– � Cl2 + 2 e–

Une réaction redox associe nécessairement une oxydation et une réduction : un
élément voit son D.O. augmenter et un autre le voit diminuer (parfois, il peut s’agir
du même élément, dont une partie est oxydée et l’autre réduite ; c’est alors une
dismutation).
Pour savoir si une réaction est une réaction d’oxydoréduction, il faut donc repérer
si au moins un élément est oxydé ou réduit. Dans l’affirmative, une confirmation
sera apportée par la mise en évidence d’une modification inverse de l’état d’oxyda-
tion d’un autre élément.
Il n’est pas nécessaire, en général, de déterminer les D.O. de tous les éléments
présents dans les réactifs, puis dans les produits. Le plus souvent, entre autres,
l’oxygène (combiné) garde son D.O. – II, H et les métaux alcalins (combinés)
gardent leur D.O. � I.
Lorsqu’une réaction se produit en solution, l’équation stœchiométrique doit être
écrite pour les espèces chimiques (ions et molécules) qui s’y trouvent et qui sont
transformés chimiquement ; on ne fait pas apparaître les ions spectateurs.
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noter que l’équation stœchiométrique exige que deux Cl–I soient oxydés pendant qu’un seul
MnIV est réduit.
Dans les équations stœchiométriques proposées, on voit que certains réactifs ont leur degré
d’oxydation qui varie au cours de leur transformation ; il en découle que ces équations caractéri-
sent des réactions d’oxydoréduction.

Il faut maintenant ajuster les nombres stœchiométriques de ces réactions redox qui sont souvent
lourdes, avec des valeurs élevées des nombres stœchiométriques, qu’il n’est pas toujours aisé
d’ajuster. La prise en compte des variations des degrés d’oxydation rend la tâche plus facile.
Voici pour commencer quelques indications méthodologiques d’ordre général.
1) On détermine d’abord quel élément est oxydé et lequel est réduit, en attribuant à chacun un
D.O. initial et un D.O. final. Ayant ainsi défini les deux demi-réactions d’oxydation et de réduc-
tion, on leur applique éventuellement un coefficient multiplicateur, de façon que la quantité des
électrons cédés par le réducteur soit égal à la quantité des électrons reçus par l’oxydant. On
aboutit alors à une équation stœchiométrique (du point de vue de l’échange des électrons) de la
forme :

n ox1 � m red2 � n red1 � m ox2

où ox et red représentent non des espèces chimiques réelles mais les éléments concernés par la
réaction. En prenant l’exemple 2 précédent, ce serait :

Mn IV � 2 Cl–I � 2 Cl0 � MnII (1)
2) Pour établir ensuite une équation stœchiométrique, il faut prendre en compte le fait que les
éléments oxydés et réduits ne sont pas à l’état d’atomes isolés, mais se trouvent inclus dans des
espèces moléculaires ou ioniques. Ainsi, MnIV est un élément constitutif du composé MnO2,
tandis que Cl0 se trouve sous la forme moléculaire Cl2 et que Cl–I se trouve sous la forme de l’ion
simple Cl–.
On se trouve alors devant une situation qui n’est pas particulière aux réactions d’oxydoréduc-
tion, et l’ajustement se réalise, plus ou moins par tâtonnements, de la manière habituelle
[Ex. 12.1]. Mais il faut prendre garde que le rapport stœchiométrique oxydant/réducteur précé-
demment établi (comme dans l’équation (1) ci-dessus) ne soit pas modifié par le fait que
certaines espèces contiennent plus d’un atome de l’élément concerné.
Il n’est pas toujours facile d’ajuster les nombres stœchiométriques de l’oxygène et de l’hydro-
gène (les O et les H), et on le fait généralement en dernier lieu. Souvent, pour y parvenir, il faut
faire intervenir le fait que la réaction ait lieu en milieu acide ou basique. Voici les recettes utiles
pour l’oxygène, dans l’hypothèse où l’un des membres de l’équation contient une quantité n
d’oxygène de plus que l’autre : 
En milieu acide, on ajoute 2n H� du côté où il y a un excès d’oxygène, et n H2O de l’autre côté.
En milieu basique, on ajoute n H2O du côté où il y a un excès d’oxygène, et 2n HO– de l’autre
côté.

�2n H�

�n H2O �2n HO�

�n H2OMilieu acide

Milieu basique

Excès de n oxygène Déficit de n oxygène
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Bien entendu, les charges électriques ainsi introduites devront, en s’y ajoutant aux autres, créer
aussi l’équilibre électrique.

N.B. Par simplification, en solution acide, on écrit souvent H� au lieu de H3O�, bien
que le proton libre n’existe pas en milieu aqueux.

a) Les deux-demi réactions sont caractérisées par les équations stœchiométriques :
Oxydation : N–II � N0 � 2e–

Réduction : Br v � 6e– � Br–I

Sur la base de six électrons échangés, la réduction d’un BrV correspond à la réduction de trois
N–II :

BrV � 3 N–II � Br–I � 3 N0.
Comme les molécules N2H4 et N2 contiennent 2 N, le nombre d’atomes d’azote participant à la
réaction est nécessairement pair et les nombres stœchiométriques doivent donc être multipliés
par 2 :

2 BrV � 6 N–II � 2 Br–I � 6 N0.
L’équation stœchiométrique correspondante est donc :

2 BrO3
– � 3 N2H4 � 2 Br– � 3 N2 � 6 H2O.

b) Oxydation : AsIII � AsV � 2e–

Réduction : ClI � 2e– � Cl–I

L’équation stœchiométrique de l’équation redox est donc :
AsIII � ClI � AsV � Cl–I

et dans l’équation stœchiométrique globale les nombres stœchiométriques sont tous égaux à 1 :
ClO– � AsO2

– � Cl– � AsO4
3–

Mais il y a trois oxygène à gauche et quatre à droite ; d’autre part, la somme des charges n’est
pas la même dans les deux membres. La mise en œuvre du procédé indiqué plus haut conduit à
ajouter (puisque la réaction a lieu en milieu basique) 2 HO– dans le premier membre et H2O dans
le second :

ClO– � AsO2
– � 2 HO– � Cl– � AsO4

3– � H2O.
c) Oxydation : SII � SVI � 4e–

Réduction : MnVII � 5e– � MnII

L’équation stœchiométrique de la réaction redox doit donc s’établir sur la base de 20 électrons (4
� 5) échangés :

5 SII � 4 MnVII � 5 SVI � 4 MnII.
Le nombre stœchiométrique de soufre étant nécessairement pair (en raison de la formule de l’ion
S2O3

2–), les nombres stœchiométriques doivent être multipliés par 2 :
10 SII � 8 MnVII � 10 SVI � 8 MnII.

L’équation stœchiométrique de la réaction est :
5 S2O3

2– � 8 MnO4
– � 10 SO4

2– � 8 Mn2�.
Ni le nombre d’oxygène, ni la somme des charges, ne sont identiques dans les deux membres. Il
y a 47 oxygène à gauche et 40 seulement à droite et, puisque la réaction a lieu en milieu acide,
l’ajustement s’obtiendra en ajoutant 14 H� à gauche et 7 H2O à droite :

5 S2O3
2– � 8 MnO4

– � 14 H� � 10 SO4
2– � 8 Mn2� � 7 H2O.

(Sans le secours, au départ, des degrés d’oxydation, il n’aurait pas été aisé d’aboutir à
ce résultat… ! Mais, une fois la correspondance S–Mn trouvée, la suite relève de la
routine.)



278  17  •  Réactions d’oxydoréduction et réactions électrochimiques en solution aqueuse

d) Oxydation : (PIII � PV � 2e–) � 3
Réduction : PIII � 6e– � P–III

Réaction redox : 4 PIII � P–III � 3 PV (dismutation)
Réaction chimique : 4 H3PO3 � PH3 � 3 H3PO4

e) Oxydation : (SIV � SVI � 2e–) � 3
Réduction : (CrVI � 3e– � CrIII ) � 2
Réaction redox : 3 SIV � 2 CrVI � 3 SVI � 2 CrIII

Réaction chimique : 3 SO2 � Cr2O7
2– � 5 H� � 2 Cr3 � 3 HSO4

– � H2O
f) Oxydation : Cl0 � ClV � 5e–

Réduction : (Cl0 � e– � Cl–1) � 5
Réaction redox : 6 Cl0 � 5 Cl–1 � ClV (dismutation)
Réaction chimique : 3 Cl2 � 6 HO– � 5 Cl– � ClO3

– � 3 H2O
g) Oxydation : (I–I � I0 � e–) � 5

Réduction : IV � 5e– � I0

Réaction redox : IV � 5–I � 6 I0 (inverse de dismutation)
Réaction chimique : IO3

– � 5 I–  � 6 H+ � 3 I2
 � 3 H2O

h) Oxydation : (SnII � SnIV � 2e–) � 4
Réduction : ClVII � 8e– � Cl–I

Réaction redox : 4 SnII � ClVII � 4 SnIV � Cl–I

Réaction chimique : 4 Sn2+ � ClO4
– � 8 H+ � 4 Sn4+ � Cl– � 4 H2O

Exercice 17.4   Dosage par réaction d’oxydoréduction

Pour doser l’éthanol (alcool ordinaire) H3C–CH2OH contenu dans une solu-
tion aqueuse, on peut procéder ainsi :
1) On oxyde l’éthanol en éthanal H3C–CH�O par le bichromate de potas-
sium K2Cr2O7 , qui se réduit en sel de chrome (Cr3�). Comme le point d’équi-
valence n’est pas perceptible directement, on emploie une quantité (connue)
de bichromate dont on est certain qu’elle représente un excès par rapport à
l’éthanol.
2) On dose l’excès de bichromate en le faisant réagir sur de l’iodure de potas-
sium Kl. Cette réaction libère du diiode I2, à son tour dosé par une solution de
titre connu de thiosulfate de sodium Na2S2O3, qui se transforme en tétrathio-
nate de sodium Na2S4O6. La fin de la réaction est repérable par la disparition
de la couleur brune du diiode en solution.
On applique cette méthode pour doser l’éthanol, sur un échantillon de 5 mL
de solution, et on utilise successivement :
➤ 100 mL de solution de bichromate de potassium 0,10 M ;
➤ 50 mL de solution d’iodure de potassium 0,50 M ;
➤ 78 mL de solution de thiosulfate de sodium 0,30 M.
Quelle est la concentration molaire de l’éthanol dans sa solution ?
Quel est le degré alcoolique de cette solution (% d’éthanol en volume) ?
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Solution

• Oxydation de l’éthanol en éthanal : dans la transformation de H3C–CH2 en H3C–CH�O,
l’oxydation concerne le carbone fonctionnel, souligné dans les formules, dont le D.O. passe de
– I à � I. L’élément chrome est réduit du D.O. VI au D.O. III (comme dans la réaction e) de
l’exercice précédent).

• Réaction du bichromate avec l’iodure de potassium : la formation de diiode I2 (D.O. � 0) à
partir des ions I– de KI (D.O. � – I), indique qu’il s’agit aussi d’une oxydoréduction, dans
laquelle, comme précédemment, le chrome est réduit du D.O. VI au D.O. III.

• Réaction du diiode avec le thiosulfate : la transformation de S2O3
2– en S4O6

2– est une oxyda-
tion pour le soufre, dont le D.O. passe de II à 2,5 (sur la valeur fractionnaire de ce D.O., qui
rend impossible l’utilisation des chiffres romains, voir la note à la fin de l’exercice).

• Réaction éthanol-bichromate : l’essentiel est de connaître l’équivalence éthanol-bichromate.
Sur la base de six électrons échangés, on voit qu’une mole de bichromate oxyde trois moles
d’éthanol. Il est facultatif d’établir l’équation stœchiométrique complète, dont le seul intérêt
serait de montrer que cette oxydation exige un milieu acide, ce que savent bien tous les
chimiste (en pratique, on emploie le mélange sulfochromique, mélange d’acide sulfurique et
de bichromate) :

3 H3C–CH2OH � Cr2O7
2– � 8 H� � 3 H3C–CH�O � 2 Cr3� � 7 H2O (a)

• Réaction iodure-bichromate : Sur la base de six électrons échangés également, on constate
qu’une mole de bichromate oxyde six moles d’iodure de potassium. L’équation stœchiomé-
trique complète s’écrit :

6 I–
 � Cr2 O7

2� � 14 H� � 3 I2 � 2 Cr3� � 7 H2O (b)
• Réaction iodure-thiosulfate (cf. note) : l’équation stœchiométrique, pour deux électrons

inchangés, s’écrit :
I2 � 2 S2O3

2– � 2 I– � S4O6
2– (c)

La stratégie consiste à calculer les différentes quantités mises en jeu dans les trois réactions a, b
et c à partir des avancements de réaction notés �a, �b et �c et des équations stœchiométriques.
Reportons dans un tableau les valeurs des quantités des différentes espèces suivant au dosage,
exprimées en fonction des avancements de réaction.

La quantité n3 de thiosulfate utilisée dans la réaction c permet de calculer �c, soit :

La quantité de diiode formée dans la réaction b permet de calculer �b, soit :

L’énoncé est suffisamment explicite quant à la méthode, mais rien n’est possible si
on ne dispose pas des équations stœchiométriques des réactions réalisées. Essayez
d’abord de les établir vous-même, sans aide.

H3C–CH2OH Cr2O7
2– I2 S2O3

2–

n0 – 3 �a � O n1 – �a – �b � O n2 � 3 �b� �c n3 – 2 �c� O

ξc
n3

2
----- 0,30 mol.L–1 0,078 L×

2
------------------------------------------------------- 0,0115 mol= = =

ξb
ξc

3
---- 0,0115 mol

3
--------------------------- 0,0036 mol= = =
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La quantité de bichromate versée en excès permet de calculer �a, en effet :
�a � n1 – �b

où n1 est la quantité totale de bichromate utilisée soit :
n1 � 0,10 mol.L–1 � 0,100 L � 0,01 mol.

On obtient ainsi :
�a � 0,01 mol – 0,0036 mol � 0,0064 mol

La quantité d’éthanol contenue dans l’échantillon de 5 mL de solution est : 
n0 � 3 �a � 3 � 0,0064 mol � 0,0192 mol

La concentration molaire en alcool de la solution est donc :

Le degré alcoolique s’exprime par le pourcentage en volume d’alcool contenu dans la solution.
Le volume molaire de l’alcool se calcule à partir de sa masse volumique, � � 0,789 g.mL–1 et de
sa masse molaire M � 46 g.mol–1 (cf. Annexe D) :

Le volume d’alcool est donc :
0,0192 mol � 58,30 mL mol–1 � 1,11 mL

Le pourcentage d’alcool en volume et donc :

ce qui correspond à 22 °.

Remarque : Dans l’ion S4O6
2–, le D.O. de S déterminé globalement (comme dans

l’exercice 17.2) est 2,5. L’explication de cette anomalie réside dans le fait que les
quatre S ne se trouvent pas au même D.O. En effet, la formule de cet ion est
(O3S–S–S–SO3)2– et les deux S centraux sont au D.O. 0 alors que les deux autres
sont au D.O. V (la moyenne de ces quatre valeurs de D.O. est bien 2,5). Mais
l’ensemble des quatre S représente en quelque sorte un D.O. global égal à 10.
Il en est de même pour l’ion S2O3

2– (dont la formule plus développée est (S–SO3)2–)
et où l’un des S est au D.O. – I alors que l’autre est au D.O. V. La valeur II déter-
minée par un calcul global n’est donc, elle aussi, qu’une moyenne entre deux D.O.
différents.
L’équation stœchiométrique de la réaction redox de la demi-réaction d’oxydation
du thiosulfate ne peut donc, en toute rigueur, que s’écrire d’une façon globale, qui
justifie toutefois bien que deux électrons sont fournis à l’oxydant (ce qui est
essentiel) :

2 S2O3
2– � S4O6

2– � 2e–

(4S)VIII � (4S)X � 2e– .

c C2H5OH( ) 0,0192 mol

5.10–3 L
--------------------------- 3,8 mol.L–1= =

Vm
M
ρ
----- 46 g.mol–1

0,789 g.mL–1
-------------------------------- 58,30 mL mol–1= = =

100 1,11 mL
5 mL

--------------------× 22 %=
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Exercice 17.5   Constitution d’une pile électrochimique

La réaction d’oxydoréduction entre le zinc Zn et les ions argent Ag+, dont
l’équation stœchiométrique s’écrit : Zn � 2 Ag+ � Zn2+ � 2 Ag,  peut être
réalisée de deux façons différentes.
a) Lesquelles ? Représenter la pile électrochimique qu’il faudrait alors
réaliser pour effectuer cette réaction.
b) Quel est le rôle du pont salin ? Indiquer, en le justifiant, le sens de circula-
tion des charges (anions et cations) dans le pont salin lorsque la pile débite du
courant.
c) Pour mesurer la tension de la pile, on met un millivoltmètre entre ses
bornes. Quelle caractéristique technique doit présenter un bon
millivoltmètre ? Dans ces conditions, peut-on considérer que la pile est à
l’équilibre, qu’en est-il de chacune des demi-piles ?

Solution
a) La réaction d’oxydoréduction entre le zinc qui est un métal ordinaire et les ions issus d’un
métal noble, l’argent, peut en premier lieu se réaliser très simplement en mettant en contact les
réactifs en trempant une pièce de zinc dans une solution contenant des ions Ag+ (solution de
nitrate d’argent AgNO3 par exemple). On observe alors la formation d’un dépôt d’argent métal-
lique sur le zinc, tandis que celui-ci s’oxyde (formation de Zn2+) et se dissout dans la solution.
On peut aussi réaliser la pile électrochimique : Zn/Zn2+ !! Ag+/Ag
La réaction redox peut, théoriquement, se décomposer en deux réactions électrochimiques (ou
demi-réaction redox) :
(Ag+ � e– � Ag) � 2
Zn � Zn2+ � 2 e–

Zn � 2 Ag+ � Zn2+ � 2 Ag

Je– = flux d’électron
dans le circuit
électrique externe

Bilan de la pile : 2Ag+ + Zn = 2Ag + Zn2+

Pont salin
(sol. KNO3)

Zn = Zn2+ + 2e– Ag+ + e– = Ag

e–

Ag

e–

ZnCl– Zn2+

K+

Ag+NO3
–

NO3
–
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Il faut que ces réactions électrochimiques (réaction de réduction des ions argent et réaction
d’oxydation du zinc) ne se produisent pas au même endroit. Pour cela on fabrique une pile
(figure ci-dessous) : deux demi-piles sont réalisées en mettant en contact une pièce de métal avec
une solution électrolytique contenant ses ions (Ag/solution AgNO3 et Zn/solution ZnCl2). Dans
chaque demi-pile se produit une réaction électrochimique. Enfin, afin d’assurer la continuité
ionique entre les deux demi-piles, celles-ci doivent être reliées par un pont salin. Les deux pièces
de métal (appelées électrode d’argent et électrode de zinc) constituent alors les pôles électriques
de la pile ainsi formée.
Néanmoins, dans cette configuration, la réaction redox ne peut pas réellement se dérouler
puisque le zinc et les ions argent sont électriquement isolés ; les électrons produits par l’oxyda-
tion du zinc ne peuvent pas parvenir aux ions Ag+ pour les réduire. Pour que la réaction d’oxydo-
réduction puisse avancer, il est nécessaire de relier les pôles (électrode d’argent et électrode de
zinc) par un circuit électrique externe passif, constitué par exemple d’une ampoule électrique,
d’un petit moteur ou d’une résistance.
b) Le pont salin permet la continuité de la conduction ionique entre les deux solutions, tout en
empêchant qu’elles se mélangent trop rapidement. Rappelons que dans les solutions électrolyti-
ques, la circulation des charges se fait par le déplacement des ions. Le pont salin doit donc être
un bon conducteur ionique. Il peut être réalisé avec une solution concentrée d’un électrolyte
(KNO3 par exemple) inactif chimiquement, immobilisée dans un tube en U par deux bouchons
poreux.
Sur la figure précédente, nous avons fait figurer le sens de déplacement des différentes charges
(électrons et ions) lorsque la pile débite du courant. Les flèches rouges représentent le sens de
déplacement des espèces électro-actives impliquées dans les réactions électrochimiques. Par
exemple, pour la demi pile Ag/solution AgNO3, les ions Ag+ de la solution migrent jusqu’à
l’électrode d’argent pour y être réduits par les électrons provenant de l’oxydation du zinc
réalisée dans l’autre demi pile. Lorsque les ions Ag+ sont réduits, des charges positives disparais-
sent de la solution et doivent être remplacées. Les ions positifs du pont salin (K+ dans la figure)
migrent vers la solution d’AgNO3 pour compenser la disparition des cations Ag+, tandis que les
anions contenus dans celle-ci vont migrer dans le pont salin. Cela conduit aux flèches noires sur
la figure précédente.
Un raisonnement similaire pour la demi pile Zn/solution ZnCl2, montre qu’au contraire dans
cette solution, la réaction d’oxydation entraîne l’augmentation de la concentration en ions Zn2+.
Pour compenser leur excès, ceux-ci vont migrer dans le pont salin tandis que les anions contenus
dans ce dernier migrent vers la solution de ZnCl2.
Le pont salin permet ainsi d’assurer le transport des charges (ions) entre les deux solutions et de
maintenir ainsi l’électroneutralité.
c) Un bon voltmètre doit permettre de mesurer une tension U entre deux conducteurs électroni-
ques sans que cela entraîne une circulation de courant (I � 0). D’après la loi d’Ohm, le courant
qui circule entre les bornes du voltmètre est tel que I � U/Ri, où Ri est la résistance interne du
voltmètre. Un bon voltmètre doit donc présenter une résistance interne Ri quasi-infinie (en
pratique, supérieure à 1 méga-ohm (106 Ω).
Dans ces conditions, la pile est en circuit ouvert : la réaction redox ne peut avancer. Par contre
dans chaque demi-pile où se produit une réaction électrochimique est à l’équilibre : ainsi par
exemple, l’argent et ses électrons sont en équilibres avec les ions Ag+ de la solution :

Ag (métal) ↔ Ag+ (solution) + e– (métal).
Les électrons sont portés par l’électrode d’argent. La réaction électrochimique s’est produite
entre un solide et la solution dans laquelle il plonge : il s’agit d’une réaction hétérogène.
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Exercice 17.6   Utilisation des potentiels électrochimiques

Considérons la pile Zn/Zn2+ !! Ag+/Ag qui est le siège d’une réaction redox
caractérisé par l’équation stœchiométrique : Zn � 2 Ag+ � Zn2+ � 2 Ag.
a) Quelles sont les réactions électrochimiques qui se produisent dans chaque
demi-pile ?
b) Exprimer, à l’aide des potentiels électrochimiques, les potentiels absolus
d’électrode correspondant à chaque demi-pile. Ceux-ci sont-ils calculables,
mesurables ?
c) En déduire l’expression de la fem de la pile, E � φAg – φZn, en fonction des
potentiels chimiques des espèces Ag, Ag+, Zn et Zn2+.
d) Exprimer l’enthalpie libre molaire (∆rGm) de la réaction redox qui se
produit dans la pile à l’aide des potentiels chimiques.
e) Déduire des expressions obtenues en c et d, la relation fondamentale de la
thermodynamique électrochimique ∆rGm � –n FE. En déduire le critère
d’évolution spontanée utilisé pour les réactions redox.
f) À partir des valeurs données dans l’annexe N, calculer à 25 ˚C, la fem de
référence de la pile, l’enthalpie libre molaire de référence, ∆rG˚m, de la réac-
tion redox ainsi que la constante d’équilibre. Qu’en concluez-vous ?
Données : R � 8,314 J K–1mol–1 et F � 96 500 C mol–1

On considère généralement qu’une constante d’équilibre K supérieure à 104

caractérise une réaction totale.

Solution
a) Dans la demi-pile contenant l’électrode d’Ag plongeant dans la solution d’ions Ag+ se produit
la réaction électrochimique caractérisée par l’équation : Ag+ � e– � Ag.
Dans la demi-pile contenant l’électrode de Zn plongeant dans la solution d’ions Zn2+ se produit
la réaction électrochimique caractérisée par l’équation : Zn2+ � 2e– � Zn.
b) D’une façon très générale, la condition thermodynamique de l’équilibre électrochimique est

donnée par la relation : , où  est le potentiel électrochimique du constituant i et νi

le nombre caractérisant ce constituant dans l’équation stœchiométrique telle que :

 � potentiel chimique � travail électrique � µi � zi Fφα

οù zi est le nombre de charges portées par l’espèce i, F est la constante de Faraday et φα est le
potentiel électrique de la phase α qui contient l’espèce i.

Pour la demi-pile Ag/Ag+ on peut donc écrire : 

et, en séparant, dans cette expression, les potentiels chimiques du travail électrique des ions

on obtient :  � Fφsol – µAg �  – FφAg � 0

L’argent n’est pas chargé : son potentiel électrochimique est réduit à son potentiel chimique. φsol
et φAg représentent respectivement le potentiel de la solution contenant les ions Ag+, et le poten-
tiel de l’argent contenant les électrons ;  est le potentiel chimique des électrons dans le métal.
La différence de potentiel (φAg – φSol), appelée potentiel absolu d’électrode ou potentiel de
Galvani, s’obtient en séparant les termes électrostatiques et les termes chimiques :

νiµ̃i
i

∑ 0= µ̃i

µ̃i

µ̃Ag+ µ̃Ag µ̃e–+– 0=

µ
Ag+ µ

e–

µ
e–
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φAg – φSol � (  – µAg � )

Cette différence de potentiel ne peut pas être mesurée car on ne sait mesurer qu’une différence
de potentiel entre deux conducteurs électroniques (métaux). Elle n’est pas non plus calculable
car le potentiel chimique de l’électron ainsi que le potentiel électrique de la solution ne sont
définis qu’à une constante près.
Pour la demi-pile Zn/Zn2+ on obtient de la même façon :

φZn – φSol � (  – µZn � 2 )

c) Par convention, la différence de potentiel, notée ∆V entre les deux électrodes d’une cellule
électrochimique s’écrit ∆V � Vdr – Vg où Vdr est le potentiel de l’électrode de droite et Vg est le
potentiel de l’électrode de gauche. On place à droite le pôle positif et à gauche le pôle négatif de
telle sorte que ∆V soit positive ; on l’appelle alors force électromotrice, fem, de la pile, notée E
(E 	 0). 
Ε � φAg – φZn � φAg – φsol � φsol – φZn � (φAg – φsol) – (φZn – φsol ),

qui s’écrit alors : Ε � (  – µAg) – (  – µZn)

d) La réaction redox se produisant spontanément dans la pile est caractérisée par l’équation :

Zn � 2 Ag+ � Zn2+ � 2 Ag. L’enthalpie libre molaire de cette réaction chimique est, par

définition : ∆rGm �      soit ∆rGm �  � 2µAg – µZn – 2

e) À partir des expressions obtenues en c et d, on en déduit : ∆rGm � –2 F E. 
Il est important de noter que la fem de la pile est une grandeur positive alors que la réaction
spontanée qui se produit dans la pile a un ∆rGm négatif .
Il existe une relation simple de proportionnalité entre la différence de potentiel aux bornes d’une
pile, en circuit ouvert et l’enthalpie libre molaire de réaction, ∆rGm, de la réaction d’oxydoréduc-
tion qui se produit dans la pile. 
Le critère général d’évolution spontanée ∆rGm � 0 peut être remplacé en électrochimie par
l’inégalité E(fem) 	 0. 
f) Lorsque les activités des constituants sont prises égales à 1 (conditions de référence), la pres-
sion étant fixée à 1.013 105 Pa, la relation précédente s’écrit plus généralement : 

E° � ∆rGm
°

E° est appelée fem de référence de la pile. Dans cette relation, n est le nombre d’électrons
échangés entre les deux couples oxydoréducteurs (qui est aussi le plus petit commun multiple
des nombres stœchiométriques des électrons qui figurent dans les équations caractérisant les
réactions électrochimiques).
Par ailleurs, la constante d’équilibre K dépend de l’enthalpie libre molaire de la réaction par la
relation : ∆rG˚m � – R T ln K
Il vient alors E˚ � (R T / n F).ln K
D’après l’annexe N, les potentiels de référence (relatifs) des couples Ag+/Ag et Zn2+/Zn sont
E˚Ag+/Ag � 0,799V/ESH et E˚Zn2+/Zn � – 0,763V/ESH. On en déduit à 298 K, E˚, ∆rG˚m  et K :
E˚ � E˚Ag+/Ag – E˚Zn2+/Zn � 1,562 V ∆rG˚m � – 301, 466 kJmol–1 et K � 7 1052

Cette valeur est beaucoup plus élevée que la valeur de 104 pour laquelle la réaction est supposée
totale : on peut donc en conclure que la réaction étudiée est totale.

1
F
--- µ

Ag+ µ
e–

1
F
--- µ

Zn2+ µ
e–

1
F
--- µ
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2F
------ µ
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Exercice 17.7   Critère d’évolution spontanée des réactions 
d’oxydoréduction

Considérons la pile Zn/Zn2+ !! Fe3+, Fe2+/Pt.
a) Quelles sont les réactions électrochimiques qui se produisent dans chaque
demi-pile. A quel type d’électrode correspond chacune de ces demi-piles ?
b) Calculer, à 25 ˚C les potentiels d’électrode ou potentiels de Nernst de
chaque demi-pile. En déduire la fem de la pile et sa polarité. Dire quelle est
l’anode et quelle est la cathode ainsi que le sens spontané d’évolution de la
pile. Quelle est la réaction redox qui se produit dans la pile ?
c) On branche une résistance aux bornes de la pile. Que se passe-t-il au sein
de la pile et à l’extérieur :
au cours du temps, comment évoluent la tension aux bornes et le courant dans
le circuit externe ?
quel est le sens de circulation des ions dans la pile (sans oublier le pont salin)
et des électrons dans la résistance ?
comment évoluent les concentrations des espèces électro-actives dans les
solutions de chaque demi-pile ?
d) Pour quelle valeur de la résistance (1 Ω, 100 Ω, 10 000 Ω) peut-on faire
l’hypothèse d’un fonctionnement pseudo-réversible de la pile ? Justifier votre
réponse.
e) En faisant un bilan de la transformation d’énergie au cours de la décharge
supposée réversible de la pile, retrouver la relation fondamentale de la ther-
modynamique électrochimique ∆rG � – n F E, où E est la fem de la pile et n
est le nombre stœchiométrique des électrons (figurant dans l’équation des
réactions électrochimiques) échangés entre les deux demi-piles.
On supposera que la fem reste constante lors de la décharge de la pile.
f) Calculer alors les concentrations des ions à l’équilibre.
Données : V(Zn2+) � V1 �50 cm3 et V(Fe3+/Fe2+) � V2 � 100 cm3, la concen-
tration c des ions est 10–2 mol L–1 dans chaque solution. Le zinc est en large
excès.

Solution
a) La réaction électrochimique qui se produit dans la demi-pile Zn/solution (Zn2+) est caracté-
risée par l’équation : Zn2+

aq � 2 e–
(M) � Zn(M)

Il s’agit d’une électrode constituée par un métal (M) se trouvant en équilibre avec ses ions (Mn+)
en solution aqueuse (aq), appelée électrode de 1˚ espèce.
La réaction électrochimique qui se produit dans la deuxième demi-pile est caractérisée par
l’équation : Fe3+

(aq) � e-
(Pt) � Fe2+

(aq).
C’est une électrode de platine (métal noble inactif électrochimiquement) qui trempe dans une
solution contenant un oxydant (Fe3+) et son réducteur (Fe2+), appelée électrode de 3ème espèce.

b) Par définition, le potentiel de l’électrode Zn2+/Zn s’écrit :
EZn2+/Zn � E˚Zn2+/Zn � (R T / 2 F) � ln [a(Zn2+)/a(Zn)].
ou encore : EZn2+/Zn � – 0.763 V/ESH � 0.03 V.log10 [a(Zn2+)/a(Zn)].



286  17  •  Réactions d’oxydoréduction et réactions électrochimiques en solution aqueuse

En solution suffisamment diluée (inférieures à 10–2 mol L–1), on peut confondre les activités des
ions avec leurs concentrations. Par ailleurs, l’activité d’un solide pur est prise égale à 1 ; il vient
alors (avec c(Zn2+) � 0,01 mol/L) :
EZn2+/Zn � – 0,763 V/ESH � 0,03 V/ESH . log10 [Zn2+] � – 0,823 V/ESH.

Pour le couple Fe3+/Fe2+, nous pouvons aussi écrire :
EFe3+/Fe2+ � 0,771 V/ESH � 0,06 V � log10 ([Fe3+]/ [Fe2+]) � 0,771 V/ESH.
Dans ces conditions, la fem de cette pile vaut : E � EFe3+/Fe2+ – EZn2+/Zn � 1,594 V.
Le pôle positif correspond à la demi-pile Pt/Fe3+, Fe2+ et le pôle négatif à la demi-pile Zn/Zn2+.
Le sens d’évolution spontanée de la réaction redox se produisant dans la pile correspond à celui
qui correspond à une fem positive, soit : 
2 Fe3+ � Zn � 2 Fe2+ � Zn2+.
L’anode est par définition le lieu de la réaction d’oxydation ; c’est ici la demi-pile Zn/Zn2+, et la
cathode est le lieu de la réduction qui correspond à la demi-pile Pt/Fe3+, Fe2+.

c) Lorsqu’on branche une résistance aux bornes de la pile, on ferme le circuit électrique et la pile
peut évoluer jusqu’à la fin de la réaction rédox. Celle-ci sera atteinte lorsque ∆rGm � 0, c’est-à-
dire lorsqu’au cours du temps, la fem ainsi que le courant tendront vers zéro pour s’annuler à
l’équilibre chimique.
Les électrons circulent dans le circuit externe du lieu où ils sont produits (une oxydation se
produit à l’anode : Zn → Zn2+ � 2 e–) vers le lieu où ils sont consommés (une réduction se
produit à la cathode : Fe3+ � e– → Fe2+), soit du pôle négatif au pôle positif. Les cations sont
consommés à la cathode et produits à l’anode, donc ils vont migrer de l’anode à la cathode et les
anions vont aller en sens inverse de la cathode à l’anode (cf. figure exercice 17.5).
D’après ce qui précède, la concentration des cations Fe3+ va diminuer au pôle positif, tandis que
celle des cations Fe2+ va augmenter. Au pôle négatif, la concentration des ions Zn2+ va
augmenter tandis que la quantité de Zn va diminuer.

d) Un fonctionnement réversible ou quasi-réversible est défini par une évolution extrêmement
lente du système pour lequel on peut considérer qu’il passe par une infinité d’états d’équilibre
intermédiaires. Pour réaliser cela le courant qui caractérise le fonctionnement de la pile doit être
très faible ; d’après la loi d’Ohm il vaut donc mieux choisir la résistance de 10 000 Ω.

e) Si on suppose que la pile fonctionne réversiblement, c’est-à-dire en ne produisant qu’un
courant infiniment faible, la variation d’enthalpie libre du système, dGT,p due à un avancement
dξ de la réaction d’oxydoréduction, effectuée dans le sens spontané, est transformé dans le
circuit externe en travail électrique. Ce dernier est égal au produit de la charge électrique trans-
portée d’un pôle de la pile à l’autre, par la différence de potentiel existant entre ces pôles. Cette
dernière est égale à la force électromotrice de la pile, E supposée constante, puisque, par hypo-
thèse, le courant débité est infiniment faible. Lorsque la réaction chimique avance de dξ, le
travail électrique a pour valeur dWrev � n F E d�, où F est la constante de Faraday, n est le
nombre d’électrons échangés entre les deux demi-piles. Le travail est fourni (donc il doit être
compté négativement) par la pile dans laquelle se produit une réaction spontanée (soit
∆rGm � 0). Finalement, il vient dGT,p � – dWrev � – (n F E) d� ou encore ∆rGm � – n F E.

f) Lorsque l’équilibre est atteint ∆rGm � – n F E � 0. Ce qui signifie que les potentiels de
Nernst des 2 demi-piles sont égaux, soit : EZn2+/Zn � EFe3+/Fe2+, ou encore
– 0,763 V/ESH � 0,03 V*log10 [Zn2+]eq � 0,771 V/ESH + 0,06 V* log10([Fe3+]eq/[Fe2+]eq)
ou encore : log10 ([Fe3+]eq/([Fe2+]eq*([Zn2+]eq)1/2)) � – 25,567 (1)
Évaluons les quantités des réactifs et des produits de la réaction se produisant dans la pile :
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t      2Fe3+ � Zn   →   2Fe2+   �   Zn2+

                                  ----------------------------------------------
t�0              cV2               cV2  cV1

téq.              cV2- ξeq            cV2 � ξeq cV1 � ξeq/2

Pour calculer ξ, il faut exprimer, à partir de ces quantités, les concentrations figurant dans
l’équation (1) d’égalité des 2 potentiels de Nersnt. L’équation (1) est complexe (équation du troi-
sième degré en ξ). Il faut alors chercher une hypothèse simplificatrice.
Nous avons vu (cf. question b) que la fem initiale de la pile est importante : la réaction sera donc
totale et évoluera jusqu’à la disparition de l’un des réactifs (cf. exercice précédent), ici les ions
Fe3+ car le zinc est en large excès. On peut alors écrire : ξ # CV2,

soit c(Fe2+) # 2c � 2 10–2 mol L–1 et c(Zn2+) # c �  � 2 10–2 mol L–1.

Calculons la concentration en Fe3+ à partir de l’équation (1) :
log10 ([Fe3+]eq/([Fe2+]eq*([Zn2+]eq)1/2)) � log10 ([Fe3+]eq/2,828 10–3) � – 25,567 

soit c(Fe3+)eq � 7,66 10–29 mol L–1 → l’hypothèse faite précédemment est vérifiée.

Exercice 17.8   Prévision du sens d’évolution spontanée des réactions 
d’oxydoréduction

Observe-t-on une réaction, et si oui laquelle,
A. Si l’on plonge

a) une lame de fer dans une solution de chlorure de zinc ZnCl2 ?
b) une lame de cuivre dans une solution de chlorure de potassium KCl ?
c) une lame de cadmium dans une solution de nitrate d’argent AgNO3 ?
d) une lame d’aluminium dans une solution de sulfate de cuivre CuSO4 ?

B. Si l’on met en présence
e) du dibrome Br2 et une solution d’iodure de potassium Kl ?
f) une solution de chlorure de fer (III) FeCl3 et une solution de chlorure
d’étain (II) SnCl2 ?
g) du dichlore Cl2 et du fer ?

Solution
On supposera ici que les potentiels de référence sont utilisables.

Dans ces diverses situations, on met en présence deux espèces, membres de deux
couples redox différents. L’un des critères de prévision d’une éventuelle réaction est
constitué par les valeurs des potentiels de référence de ces deux couples ; elles indi-
quent lequel des deux couples est le plus oxydant (ou le moins réducteur), et lequel
est le moins oxydant (ou le plus réducteur).

Si une réaction a lieu, elle ne peut consister qu’en l’oxydation du couple de plus
faible potentiel (en valeur algébrique) par le couple de plus fort potentiel, qui est
réduit. Mais, si l’on met en présence la forme oxydée du premier et la forme réduite
du second, c’est comme si la réaction avait déjà lieu, et il ne peut rien se passer.

c
V2

2V1

----------⋅
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A. Dans la première série de questions, la nature des couples à considérer est évidente : il s’agit
toujours de couples formés par un métal et son cation. Il y a une réaction si le potentiel du couple
auquel appartient le métal (forme réduite) est inférieur à celui du couple auquel appartient la
cation métallique en solution.
a) Le couple Fe2�/Fe (E˚Fe2+/Fe � – 0,44 V/ESH) a un potentiel de référence supérieur à celui du
couple Zn2�/Zn (E˚Zn2+/Zn � – 0,76 V/ESH), mais aucune réaction n’est possible (Fe est la forme
réduite et Zn2� la forme oxydée de leurs couples respectifs).
b) E˚Cu2+/Cu � 0,34 V/ESH et E˚K+/K � – 2,9 V/ESH : aucune réaction n’est possible.
c) E˚Cd2+/Cd � – 0,40 V/ESH et E˚Ag+/Ag � 0,80 V/ESH. On peut observer un dépôt d’argent métal-
lique et la dissolution du cadmium.
(Cd � 2 Ag+ � Cd2+ � 2 Ag ) 
d) E˚Al3+/Al � – 1,66 V/ESH et E˚Cu2+/Cu � 0,34 V/ESH. On peut observer un dépôt de cuivre et la
dissolution de l’aluminium
(3 Cu2+ � 2 Al � 3 Cu � 2 Al3+) 

B. Dans la seconde série de situations, les critères sont les mêmes, mais la nature des couples
mis en place, par l’un de leurs membres, est plus variée.
e) E˚Br2/Br– � 1,08 V/ESH est plus oxydant que E˚I2/I– � 0,62 V/ESH. La réaction Br2 + 2 I–  � 2
Br- + I2 a lieu
f) E˚Fe3+/Fe2+ � 0,77 V/ESH et E˚Sn4+/Sn2+ � 0,15 V/ESH. La réaction 2 Fe3+ + Sn2+ � 2 Fe2+ +  Sn4+

a lieu.
Fe2� est la forme oxydée du couple Fe2�/Fe, mais la réduction du fer s’arrête à Fe2� (FeII), car
le potentiel de référence de ce couple est seulement – 0,44 V/ESH, de sorte qu’il ne peut pas
oxyder Sn2�.
g) Cl2/Cl– (E˚Cl2/Cl– � 1,36 V/ESH) peut oxyder le fer jusqu’au D.O. III, car son potentiel de réfé-
rence est supérieur non seulement à celui de Fe2�/Fe (E˚Fe2+/Fe � – 0,44 V/ESH)) mais aussi à celui
de Fe3�/Fe2� E˚Fe3+/Fe2+ �  0,77 V/ESH.
La réaction donne FeCl3 et non FeCl2 : 2 Fe + 3 Cl2 � 2 Fe Cl3.

Exercice 17.9   Détermination des grandeurs thermodynamiques

On sait que les réactions d’oxydoréduction sont caractérisées par une varia-
tion d’enthalpie libre �r  et par une constante d’équilibre. Comment peut-
on déterminer ces deux grandeurs à partir de données électrochimiques ?
Par exemple, quelles sont les valeurs de �r  et de K pour la réaction carac-
térisée par l’équation stœchiométrique :

3 Cu � 8 H� � 2 NO3
– � 3 Cu2� � 2 NO � 4 H2O ?

Solution

D’autre part, il ne faut pas oublier que les potentiels donnés dans les tables (comme
l’Annexe N) sont définis pour l’état de référence. Dans des conditions différentes, le
sens de la différence de potentiel entre les deux couples peut se trouver inversé,
surtout si les deux potentiels de référence sont voisins. Il faut calculer le potentiel
des couples en appliquant la loi de Nernst.

Les clés de la réponse sont évidemment les relations �r  � – nFE° et �r  �
– RT.ln K. Le problème consiste donc en fait surtout à calculer la fem E°.

Gm
o

Gm
o

Gm
o Gm

o
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Les deux demi-réactions associées dans cette réaction sont :
Oxydation : (Cu0 � Cu2 � 2e–) � 3
Réduction : (NO3

– � 4 H� � 3e– � NO � 2H2O) � 2.
Par définition,

E˚ � E˚ox/red (couple réduit) – E˚ox/red (couple oxydé)
E˚ � E˚NO3–/NO – E˚Cu2+/Cu � 0,96 V/ESH – 0,34 V/ESH � 0,62 V

Six électrons sont échangés, donc n � 6 et 
�r  � – (0,62 V � 6 � 96 500 Cmol–1) � – 358 980 J.mol–1 � – 3,6.105 J.mol–1

Par suite 
ln K298 � – (�r /RT) � 3,6.105 J.mol–1 / (8,314 JK–1 mol–1 � 298 K) � 1,45.102

et K � 1,3.1063.

En éliminant �r  entre les deux relations utilisées, on obtient un relation directe
entre K et E° : ln K � nFE°/RT. On peut aussi utiliser la relation simplifiée log K � nE°/
0,06 V (où 0,06 est la valeur numérique de 2,3RT/F à 298 K), mais attention, il ne s’agit
pas du même logarithme.

■ Quel commentaire peut-on faire sur la valeur de K ?

Cette valeur extrêmement grande signifie que la réaction peut largement être considérée comme
totale, et qu’il y correspond une très forte affinité (ou pouvoir de réagir) entre les réactifs. Il en
est ainsi pour beaucoup de réactions d’oxydoréduction et c’est la raison pour laquelle on les
utilise souvent pour faire des dosages.

■ Quelle est la signification de la valeur négative de �r  et de la valeur positive de
E° ?

Le signe – de �r , de même que le signe � de E°, attestent qu’il s’agit bien d’une réaction
spontanée effectuée dans les conditions de référence. Le sens spontané est celui pour lequel (�G/
��) est négatif : c’est aussi celui dans lequel le couple le plus oxydant (de plus grand potentiel de
référence) se réduit en oxydant l’autre, et dans ces conditions E° est toujours positif [relation 1 :
E°ox/red (couple oxydant) > E°ox/red (couple réducteur)]. Il est donc cohérent que �r  et E°
soient de signe contraire.

Exercice 17.10   Détermination d’un produit de solubilité à l’aide d’une pile

On constitue une pile en associant les deux demi-piles suivantes :
(1) Une électrode d’argent plongée dans une solution de nitrate d’argent 0,1
M.
(2) Une électrode d’argent plongée dans une solution de chlorure de potas-
sium KCl 0,1 M, dans laquelle on a ajouté quelques gouttes de la solution de
nitrate d’argent de l’autre demi-pile.
La f.é.m. mesurée pour cette pile est 0,465 V.
Comment peut-on en déduire la valeur du produit de solubilité du chlorure
d’argent ? Quelle est sa valeur ?

Solution

Analysons méthodiquement la question :

La demi-pile (1) est classique : elle matérialise le couple redox Ag�/Ag, avec une
concentration en ions Ag� connue.
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L’addition de nitrate d’argent dans la solution de KCl de la demi-pile (2) provoque la précipita-
tion de chlorure d’argent AgCl, composé très peu soluble (comme le rappelle l’évocation de son
produit de solubilité à la fin de l’énoncé). La solution est saturée en AgCl, en équilibre avec le
solide, et contient donc une certaine concentration (très faible) d’ions Ag�. Mais le fait de
n’avoir ajouté que quelques gouttes de nitrate d’argent permet de considérer que la concentration
des ions Cl– n’a pratiquement pas varié.

En définitive, on a donc affaire à une pile de concentration [Ex. 17.13], dont les deux
compartiments contiennent des concentrations différentes d’ion Ag�, et la f.é.m. de cette pile
dépend de la différence de ces deux concentrations. Comme l’une d’elles est connue, on doit
pouvoir en déduire l’autre, dont la connaissance permettra alors de calculer le produit de solubi-
lité de AgCl.

Les relations à utiliser sont :

• La loi de Nernst Eox/red � E°ox/red  log10 Q

Q étant le quotient de réaction pour la réaction qui se produit dans la pile ;
• La relation définissant le produit de solubilité de AgCl :

Ks � [Ag�] [Cl–].

Il faut alors :
• déterminer quelle réaction se produit lorsque la pile fonctionne, afin de pouvoir établir la

forme du quotient de réaction Q ;
• écrire la loi Nernst pour la pile en question ;
• en tirer la valeur de [Ag�] dans la demi-pile (2) ;
• calculer le produit de solubilité.

On sait que le fonctionnement d’une pile de concentration tend à égaliser les concentrations dans
les deux demi-piles [Ex. 17.13]. La réaction qui se produit dans cette pile est donc :
• dans la demi-pile (1) : Ag� � e– Æ Ag
• dans la demi-pile (2) : Ag Æ Ag� � e–

soit globalement : 
Ag�

(1) Æ Ag�
(2)

Si on appelle [Ag�](1) et [Ag�](2) les valeurs des concentrations dans les compartiments (1) et
(2), le quotient de réaction est donc de la forme : 

et la loi de Nernst s’écrit alors : 

EAg�/Ag � E°Ag�/Ag – 0,06 V log  = 0,465 V

■ Quelle est la valeur de E° pour une pile de concentration ?

Dans les conditions de référence par définition, les concentrations ioniques sont les mêmes dans
les deux compartiments (1 mol.L–1) ; les deux électrodes sont alors au même potentiel et la
f.é.m. est nulle : E° � 0.
La relation ci-dessus devient donc :

3

4

0,06 V
n----------------–

5

Q Ag+[ ](2)

Ag+[ ](1)
-------------------- Ag+[ ](2)

0,1
--------------------= =

Ag+[ ](2)

0,1
--------------------

0,06 V log 10
Ag+[ ](2)

0,1
--------------------– 0,465 V=
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on en tire c(Ag�)(2) � 1,77.10–9 mol.L–1

La concentration en ions Cl– dans la demi-pile (2) étant égale à 0,1 mol.L–1 (voir plus haut),
Ks � [Ag�] [Cl–] � 1,77.10–9 � 0,1 � 1,77.10–10

Cette valeur est bien celle qu’on trouve dans les tables pour AgCl.
Variante :
On aurait pu également calculer le potentiel EAg�/Ag(1) de l’électrode (1), puis le potentiel EAg�/

Ag(2) de l’électron (2) (égal à EAg�/Ag(1) – E) et enfin [Ag�](2).

■ Question complémentaire : que se passe-t-il dans la demi-pile (2) pendant que la pile
fonctionne ?

[Ag�] augmente, mais le produit [Ag�] [Cl–] doit rester constant ; il y a donc précipitation de
AgCl.

Exercice 17.11   Pile et complexation

On dissout dans 250 mL d’eau 10 g de nitrate d’argent et 20 g de cyanure de
potassium KCN, puis on utilise une partie de cette solution pour constituer,
avec un électrode d’argent métallique, une demi-pile.
Quelle est la f.é.m. de la pile formée par l’association de cette demi-pile et
d’une électrode normale à hydrogène ? Quelle réaction s’y produit lorsqu’elle
débite du courant ? L’électrode d’argent est-elle son anode ou sa cathode ?
Rappel : les ions cyanure CN– forment avec les ions Ag� un complexe [Ag(CN)2]–.

Solution

Le potentiel de l’électrode normale à hydrogène (c(H�) � 1 mol.L–1, pH2
 � 101 325 Pa ) est, par

définition, nul. Celui de l’électrode Ag�/Ag vaut :

EAg�/Ag � E°Ag�/Ag –  � 0,799 V/ESH + 0,06 V log10[Ag+]

Le seul problème est donc de calculer [Ag�] dans cette solution, en présence des ions
complexants CN–.

Dans ces conditions, [Ag�] � 8,3.10–20, de sorte que :
EAg�/Ag � 0,799 V/ESH � 0,06 V log10 [8,3.10–20] � – 0,34 V/ESH

et que le couple H�/H2 est plus oxydant que le couple Ag�/Ag.
La réaction qui se produit dans la pile est caractérisée par l’équation stœchiométrique :

2 H� � 2 Ag � H2 � 2 Ag�

et E � 0 – (– 0,34 V) � 0,34 V/ESH. L’argent constitue l’anode.

Cette situation a déjà été envisagée, avec les mêmes données numériques, dans
l’exercice 16.20, et ce calcul ne sera donc pas repris ici. Dans la mesure où vous
avez déjà étudié les équilibres de complexation (chapitre 16), essayez cependant,
avant de vous y reporter, de parvenir seul(e) au résultat.

6

0,06 V log 10
1

Ag+[ ]
--------------
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Exercice 17.12   Pile électrochimique

Décrivez la pile formée en associant les deux couples redox Fe2�/Fe et Cd2�/
Cd et son fonctionnement :
➤ Comment est-elle constituée ?
➤ Quelle réaction s’y produit-elle quand elle débite du courant ?
➤ Quelle est sa force électromotrice ?
➤ Quelle est la polarité des électrodes ? Laquelle est l’anode et laquelle est la

cathode ?
➤ Dans le circuit électrique extérieur, quel est le sens de circulation des

électrons ? Quel est celui du courant électrique ?
➤ Quelle est la représentation symbolique conventionnelle de la chaîne élec-

trochimique réalisée dans cette pile ?
Si la concentration des ions Fe2� est 1,0 mol.L–1, à quelle condition la
concentration des ions Cd2� devrait-elle satisfaire pour que la pile fonctionne
en sens opposé Fe2�/Fe devenant le couple oxydant ?

Solution
• Constitution physique [Ex. 17.5] : 
S’agissant de deux couples formés par un métal et ses propres ions, chaque compartiment de la
pile contient une solution d’un sel du métal (par exemple FeCl2 et CdCl2 qui sont solubles), dans
laquelle est plongée une électrode faite du métal lui-même. Les deux compartiments sont réunis
par un pont ionique, contenant par exemple du chlorure de potassium.
• Réaction au sein de la pile :
La seule question est de savoir quel est le couple oxydé par l’autre. Les potentiels d’électrode de
référence sont – 0,44 V/ESH pour le fer et – 0,40 V/ESH pour le cadmium, mais on ne connaît pas
les concentrations des deux solutions. On ne sait donc pas si la pile fonctionne dans les condi-
tions de référence et si on peut utilise ces potentiels de référence.
Cependant, pour que le sens normal de la réaction soit inversé par rapport à celui qui correspond
aux conditions de référence, il faudrait que les concentrations soient très différentes l’une de
l’autre [Ex. 17.12]. En l’absence d’indications à ce sujet, la comparaison des potentiels de réfé-
rence indique que le couple Cd2�/Cd oxyde le couple Fe2�/Fe (il faut considérer la valeur algé-
brique des E°ox/red) et la réaction observée pendant le fonctionnement de la pile est :

Cd2� � Fe Æ Cd � Fe2�.
• La f.é.m. de la pile vaut (dans les conditions de référence) :

E° � – 0,40 V/ESH – (– 0,44 V/ESH) � 0,04 V.
• Polarité des électrodes :
Cd a le potentiel le plus élevé, c’est donc l’électrode positive et Fe est l’électrode négative.
L’anode (qu’il s’agisse d’une pile ou d’un électrolyseur) est toujours l’électrode à laquelle se
produit l’oxydation ; ici c’est donc le fer.
La cathode est l’électrode où se produit la réduction, c’est donc le cadmium.
• Les électrons, fournis par Fe qui s’oxyde et reçus par Cd2� qui se réduit, vont de Fe à Cd, du

pôle – au pôle �. Le courant électrique, par convention, circule dans le circuit extérieur en
sens inverse (du � au –).

• Conventionnellement cette pile se schématise ainsi :
Anode      (–) Fe | Fe2� || Cd2� | Cd (�)      Cathode
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(on met toujours à gauche le couple oxydé et à droite le couple réduit).
La concentration des ions Fe2� est fixée ; elle correspond aux conditions de référence, de sorte
que le potentiel du couple Fe2�/Fe est – 0,44 V/ESH. Il faut donc chercher à partir de quelle
concentration des ions Cd2� on aura ECd2�/Cd– < – 0,44 V/ESH.

Cette condition se traduit par celle-ci :

ECd2�/Cd– �  < – 0,44 V/ESH

d’où l’on tire c(Cd2�) < 0,05 mol.L–1.
Si la concentration en ions Cd2� est inférieure à 5.10–2 mol.L–1, le cadmium devient l’anode et
le fer la cathode ; lorsque la pile débite, elle est le siège de la réaction Cd � Fe2� Æ Cd2� � Fe.

Exercice 17.13   Pile de concentration

On peut constituer une pile associant deux demi-piles correspondant au même
couple, par exemple Cu2�/Cu mais dont les deux compartiments contiennent
des solutions d’ions Cu2� de concentrations différentes.
Que se passe-t-il lorsque cette pile débite (évolution des concentrations, sens
du déplacement des électrons et du courant, polarité des électrodes ) ? Vers
quel état d’équilibre évolue-t-elle ?
(Répondez sans formule ni calcul).

Solution

■ De quoi dépend le potentiel d’un métal donné par rapport à une solution de ses
ions ?

Le potentiel d’un métal plongé dans une solution de ses ions dépend de la concentration de cette
solution (et de la température, qui n’est pas en cause ici). Il est donc normal que les deux élec-
trodes de cuivre de cette pile ne soient pas au même potentiel et que la pile ait une f.é.m. non
nulle.
L’évolution est prévisible sur la base du principe très général selon lequel les variables intensives
tendent à prendre la même valeur dans toutes les parties d’un système, pour réaliser un état
d’équilibre (c’est bien connu en ce qui concerne la température). Le potentiel d’électrode en est
une [Ex. 17.9] et par conséquent la pile est le siège de la transformation qui tend à égaliser les
concentrations dans les deux compartiments.
Dans le compartiment de la solution la moins concentrée, il se produit la réaction Cu Æ Cu2� �
2e– (oxydation) et la concentration des ions Cu2� augmente. Son électrode est l’anode et elle
constitue le pôle négatif de la pile.

Ce potentiel est-il une grandeur extensive ou intensive ?
En l’absence, évidente, de toute possibilité de transformation chimique (un seul
élément est présent…) deux hypothèses seulement sont possibles : ou les concentra-
tions tendent à devenir plus différentes, ou elles tendent à s’égaliser. L’une de ces
deux hypothèses n’est-elle pas plus raisonnable que l’autre ?

0,40 V/ESH– 0,06 V
2

---------------- log 
1

Cd2+[ ]
----------------–
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Dans le compartiment de la solution la plus concentrée, il se produit la réaction Cu2� � 2e– Æ
Cu (réduction) et la concentration des ions Cu2� diminue. Son électrode est la cathode et elle
constitue le pôle positif de la pile.
Dans le circuit extérieur les électrons vont (comme toujours pour une pile) de l’anode à la
cathode ; le courant circule en sens contraire.
L’état d’équilibre final est celui dans lequel les concentrations sont devenues égales dans les
deux compartiments ; la f.é.m. est alors nulle.
Bien entendu, si l’on connaissait les deux concentrations initiales, le calcul des deux potentiels
d’électrode confirmerait ces conclusions.

Exercice 17.14   Diagramme potentiel pH ou diagramme de Pourbaix : 
exemple du plomb

On considère le diagramme potentiel-pH du plomb donné dans la figure ci-
dessous.

a) Rappeler les données nécessaires pour construire un tel diagramme. Que
représentent les droites a et b ?
b) Placer dans les différentes zones du diagramme les espèces stables du
plomb qui ont été utilisées pour sa construction : Pb, PbO, PbO3

2–, Pb2+, PbO2
et enfin HPbO2

–. En déduire les domaines d’immunité, de corrosion et de
passivation. Préciser le domaine de pH où le plomb métallique est stable.
c) Écrire les équilibres chimiques et/ou électrochimiques correspondant à
chacune des droites 1 à 10 (qui sont des frontières entre les différentes zonez)
et calculer leur pente.
Attention : ne pas oublier de tenir compte de la nature acide ou basique du
milieu !
d) Application : on met une pièce de plomb dans une solution tamponnée à
pH 8. Le potentiel du morceau de plomb est porté de –1 V/ESH à +1,5 V/ESH.
Pouvez-vous prédire ce qui se passera à la surface du plomb lors de ce
balayage en potentiel ?
e) Quelle est la limite d’interprétation des diagrammes potentiel-pH ?
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Solution
a) Pour construire le diagramme potentiel-pH d’un élément, un certain nombre de données sont
nécessaires :
– nature des espèces chimiques stables de l’élément : métal et ses cations aux différents DO,

hydroxydes associés ;
– constantes thermodynamiques correspondant aux équilibres électrochimiques et chimiques

(E˚ et Ks).
Un diagramme ne peut être construit que pour une concentration en ions déjà fixée, prenons par
exemple 10–4 mol L–1.
Dans le diagramme potentiel-pH, les droites a et b représentent les deux limites de stabilité ther-
modynamique du solvant (eau) concernant :
– son oxydation (a) 2 H2O � 4 H+ � e– � O2

– et sa réduction en milieu acide (b) 2 H+ � 2 e– � H2

Ainsi entre les droites a et b l’eau est stable. Au-dessus de la droite a, l’eau s’oxyde en di-
oxygène. Au-dessous de la droite b, l’eau se réduit en dihydrogène (écrite pour un milieu acide). 
L’équation des droites est donnée par la loi de Nernst (la pression partielle des gaz est prise égale
à la pression de référence p˚) :
EO2/H2O � E˚O2/H2O � R T / F ln[H+] � 1.23 V/ESH – 0.06 V. pH
EH2O/H2 � E˚H2O/H2

 � R T / F ln[H+] � – 0.06 V pH

b) Pour caractériser les différentes zones d’un diagramme potentiel-pH, il faut tout d’abord
déterminer le DO de chaque espèce considérée (exercices 17.1 et 17.2). On obtient les DO
suivants : 0 pour Pb, II pour Pb2, PbO et HPbO2

– et IV pour PbO2 et PbO3
2–.

Dans le diagramme, les droites horizontales correspondent à des équilibres purement électrochi-
miques sans intervention des protons et les droites verticales correspondent à des équilibres
purement chimiques (précipitation et acide-base). Enfin, aux potentiels les plus bas se trouvent
les espèces les plus réduites (ici pour DO � 0) et aux potentiels les plus élevés se trouvent les
espèces les plus oxydées (ici, +II et +IV). Les domaines de Pb et de Pb2+ sont évidents. HPbO2

–

contient une molécule de HO– de plus que PbO : c’est la forme basique de PbO. Par conséquent,
à côté de Pb2+ se trouvent PbO et en milieu plus basique HPbO2

–. Enfin, de la même façon, on
place la forme la plus basique du Pb+IV, PbO3

2–, en haut à droite, et PbO2 en haut à gauche. Dans
le graphe ci-dessous, les différentes espèces sont réparties dans les zones qui leur sont attribuées.
Le domaine d’existence du métal est appelé zone d’immunité (I), celui où une forme ionique, est
stable, domaine de corrosion (C), et enfin, le domaine où une forme solide est stable est appelé
domaine de passivation (P).
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D’après le diagramme potentiel-pH ci-dessus, pour pH � 4 le domaine de stabilité du plomb
coexiste avec celui de l’eau (compris entre les droite a et b), il est donc stable et ne sera pas
oxydé par l’eau (droite b). Mais, en présence de dioxygène dissous, la droite a est aussi à consi-
dérer et dans ce cas le plomb n’est jamais stable.
c) Chaque équilibre chimique et/ou électrochimique peut être caractérisé par une droite qui
sépare deux zones du graphe.
La droite 1 caractérise la réaction électrochimique PbO2 � 2 e– � 4 H+ � Pb2+ � H2O pour
laquelle la loi de Nernst s’écrit : 
EPbO2/Pb2+ � E˚PbO2/Pb2+ – 0,03 V log10 [Pb2+] � 0,12 V pH
La pente de la droite 1 est donc de 0,12 V/unité pH.

La droite 2 caractérise le couple Pb2+/Pb : Pb2+ � 2e– � Pb. L’eau n’intervient pas, le potentiel
ne dépend pas du pH, c’est donc une horizontale.

La droite 3 caractérise l’équilibre de précipitation en milieu neutre et basique : Pb2+ � 2HO– �
PbO � H2O. C’est une limite de prédominance entre espèces chimiques, c’est donc une verti-
cale.

La droite 4 caractérise le couple PbO2/PbO en milieu basique : PbO2 � 2e– � H2O � PbO �
2HO–. La loi de Nernst s’écrit pour ce couple : EPbO2/PbO � E˚PbO2/PbO – R T / F ln [HO–]
En prenant en considération la constante d’autoprotolyse de l’eau Ke�[HO–] [H+], il vient
EPbO2/PbO � E˚PbO2/PbO – 0,06 V log10 Ke – 0,06 V pH, la pente est donc de 0,06 V/unité pH.

La droite 5 caractérise le couple PbO/Pb en milieu basique : PbO � 2e– � H2O � Pb � 2HO–.
EPbO/Pb � E˚PbO/Pb – 0,06 V log10 Ki – 0,06 V pH, la pente est de 0,06 V/unité pH.

La droite 6 caractérise l’équilibre de dissolution en milieu basique de PbO : PbO � HO– �
HPbO2

–. L’équilibre est purement chimique, cette droite est verticale.

La droite 7 caractérise le couple PbO2/HPbO2
–, en milieu alcalin :

PbO2 � H2O � 2 e– � HPbO2
– � HO–.

EPbO2/(HPbO2)– � E˚PbO2/(HPbO2)– – 0,03 V log10 (Ki [HPbO2
–]) – 0.03 V pH

La pente est de 0,03 V/unité pH.

La droite 8 caractérise le couple HPbO2
–/Pb : HPbO2

– � 2e– � H2O � Pb � 3HO–.
E(HPbO2)–/Pb � E˚(HPbO2)–/Pb � 0,03 V log10 ([HPbO2

–]/Ki
3) – 0.09 V pH

La pente est de 0,09 V/unité pH.

La droite 9 caractérise la dissolution en milieu très alcalin du dioxyde de plomb :
PbO2 � 2OH– � PbO3

2– � H2O.
Cette droite est verticale.

La droite 10 caractérise le couple PbO3
2–/ HPbO2

– : PbO3
2– � 2e– � 2H2O � HPbO2

– � 3HO–.
E(PbO3)2–/(HPbO2)– � E˚(PbO3)2–/(HPbO2)– � 0,03 V log10 ([PbO3

2–]/([HPbO2
–] Ki

3)) – 0.09 V pH
La pente est de 0,09 V/unité pH.

d) Pour représenter le traitement imposé à la pièce de plomb, nous avons fait figurer sur le
graphe 1 une droite à pH � 8 qui va de – 1 V/ESH à + 1.5 V/ESH. Cette verticale coupe 4 droites



17.15    Application de la loi de Faraday 297
©

 D
un

od
 –

 L
a 

ph
ot

oc
op

ie
 n

on
 a

ut
or

is
ée

 e
st

 u
n 

dé
lit

.

correspondant à des équilibres électrochimiques. En commençant par les potentiels réducteurs ;
à – 0,48V/ESH elle coupe la droite du couple H+/H2 de l’eau, à – 0,25 V/ESH celle du couple Pb2+/
Pb, puis à 0,61 V/ESH la droite du couple PbO2/Pb2+ et enfin à 0,75 V/ESH celle du couple O2/H2O
de l’eau. Cela permet de définir 5 domaines de potentiel.
• – 1 V/ESH � E � – 0,48 V/ESH : le potentiel est dans le domaine d’immunité du plomb qui est

donc stable. Par contre le potentiel est inférieur au potentiel du couple H+/H2, l’eau n’est donc
pas stable et sera réduite en H2. On observera un dégagement de bulle de H2 sur l’électrode
de plomb.

• – 0,48 V/ESH � E � – 0,25 V/ESH : le potentiel est dans le domaine d’immunité du plomb et de
stabilité de l’eau donc il n’y aura aucune réaction.

• – 0,25 V/ESH  � E � + 0,61 V/ESH : le potentiel est supérieur au potentiel du couple Pb2+/Pb,
donc le plomb n’est pas stable et s’oxyde en Pb2+. On observera donc une dissolution de
l’électrode de plomb.

• + 0,61 V/ESH  � E � + 0,75 V/ESH : cette fois le potentiel est supérieur au potentiel du couple
PbO2/Pb2+, le plomb n’est pas stable et s’oxyde en Pb2+ puis en PbO2. L’électrode de plomb
se recouvrera de dioxyde de plomb (noir). L’oxyde de plomb est un solide qui en recouvrant
la surface du métal le protégera du contact d’avec la solution et donc d’une corrosion
prolongée. On dit qu’on a passivé le plomb. La qualité de cette protection dépend notamment
du recouvrement de la surface du métal (existe-il ou non des pores dans l’oxyde de surface ?)
et des propriétés électriques de l’oxyde (conducteur ou isolant).

• E � 0,75 V/ESH : le potentiel est maintenant aussi situé au-dessus du potentiel du couple O2/
H2O de l’eau. Le plomb comme précédemment n’est pas stable et s’oxyde en PbO2, mais ici
l’eau non plus n’est pas stable et s’oxyde en O2. L’électrode de plomb se recouvrira de
dioxyde de plomb et un dégagement de O2 pourra être observé.

e) Avec l’exemple donné, on peut constater que la compréhension du mode de lecture des
diagrammes potentiel-pH est une source très importante d’informations, notamment pour l’ingé-
nieur en science des matériaux, pour prévoir dans quelles conditions un métal sera stable, oxydé
ou passivé et donc protégé. Néanmoins, la limite d’interprétation de ces diagrammes est qu’ils
ne donnent que des informations thermodynamiques et aucune information cinétique. On sait
qu’une réaction peut avoir lieu, mais on ne sait pas à quelle vitesse celle dernière avance. Ainsi
dans l’exemple précédent, pour les potentiels E � 0,75 V/ESH où on devrait observer un dégage-
ment de O2, la cinétique d’oxydation de l’eau sur le Pb/PbO2 est très lente : le dégagement sera
alors extrêmement faible.

Exercice 17.15   Application de la loi de Faraday

On constitue une cellule électrochimique en associant les deux couples redox
Ni2�/Ni et Ag�/Ag. Les concentrations initiales en ions Ni2� et Ag� sont
égales à 0,1 mol.L–1 et chacun des compartiments de la cellule contient
100 mL de solution.
a) On considère d’abord cette cellule comme une pile. Quelle est sa f.é.m. ?
Quelle est la polarité de ses électrodes ? Quelle est l’anode et quelle est la
cathode ?
b) On utilise ensuite comme un électrolyseur. Quelle différence de potentiel
faut-il appliquer entre ses électrodes ? Quelles sont les réactions qui se
produisent aux électrodes ? Quelle est l’anode et quelle est la cathode ?
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c) On laisse la cellule fonctionner en électrolyseur pendant 1 heure, avec un
courant de 0,2 A, puis on la débranche de la source de courant et on la consi-
dère de nouveau comme une pile. Quelle est alors sa f.é.m. ?

Solution

■ Quel rapport y a-t-il entre le fonctionnement d’une cellule électrochimique en pile
(ou en générateur) et en électrolyseur (ou en récepteur), du point de vue électrique et
du point de vue chimique ?

■ Peut-on prévoir a priori (sans calcul) si la f.é.m. après l’électrolyse sera supérieure
ou inférieure à la f.é.m. initiale ?

a) Le potentiel de référence de Ag�/Ag (0,799 V/ESH) est très supérieur à celui de Ni2�/Ni
(– 0,25 V/ESH). Bien que les conditions ne soient pas de référence, on peut donc supposer que la
pile est le siège de la réaction

2 Ag� � Ni Æ 2 Ag � Ni2�

et que sa f.é.m. est donnée par la relation :

soit :

E = [0,799 V/ESH – (– 0,25 V/ESH)] – 0,03 V log10  = 1,02 V.

On trouve une valeur positive pour E, ce qui confirme l’hypothèse faire sur le sens de la réaction.
Le nickel est donc l’anode (oxydation) et l’argent la cathode (réduction).
b) Le fonctionnement d’une cellule en générateur correspond au sens spontané de la réaction
redox (�G/��)T,p < 0, et produit de l’énergie. Son fonctionnement en récepteur est l’inverse : la
réaction redox a lieu dans le sens opposé, mais cela exige de l’énergie ; il faut appliquer entre les
électrodes une f.é.m. extérieur opposée et supérieure à celle de la pile, pour forcer les électrons
à circuler en sens opposé.
Le fonctionnement en générateur peut être comparé à l’écoulement spontané de l’eau d’un réser-
voir haut dans un réservoir bas, pouvant produire du travail en faisant tourner une turbine ou un
moulin. Le fonctionnement en récepteur (électrolyse) peut être comparé à l’action de faire
monter de l’eau du réservoir bas dans le réservoir haut, grâce à une pompe dont le fonctionne-
ment exige de l’énergie.
Mais on augmente ainsi la différence de niveau entre l’eau des deux réservoirs, de même que
l’électrolyse fait augmenter la différence de potentiel entre les deux électrodes. On peut donc
prévoir qu’après l’électrolyse la pile présentera une f.é.m. plus grande qu’auparavant.
La réaction globale qui a lieu au cours de l’électrolyse est caractérisée par l’équation
stœchiométrique :

2 Ag � Ni2� � 2 Ag� � Ni.
L’électrode d’argent, qui constitue l’anode, se dissout, et la masse de l’électrode de nickel,
qui constitue la cathode, augmente.

Le point a) est classique (voir, par exemple, l’exercice 17.12).

E E
o 0,03 V log 10

Ni2+[ ]

Ag+[ ]2
-----------------–= (1)

0,1
0,1( )2

--------------
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Le pôle positif de la pile (Ag), par où le courant sortait, doit être maintenant le pôle par où le
courant entre. Comme il sort de la source qui alimente l’électrolyseur par son pôle positif, celui-
ci doit être relié à l’électrode d’argent et le pôle négatif à l’électrode de nickel. La tension
fournie par cette source doit être > 1,02 V.
c) Après l’électrolyse, la f.é.m. de la pile a changé parce que les concentrations en ions Ag� et
Ni2�, dans leurs compartiments respectifs, ont changé : [Ag�] a augmenté et [Ni2�] a diminué.
Il faut donc déterminer les nouvelles valeurs de ces concentrations.
La loi de Faraday permet de connaître la quantité des ions Ni2� formés, et celle des ions Ag�

disparus : la passage dans l’électrolyseur de 1 faraday d’électricité (96 500 coulombs, ou 1 mol
d’électrons) provoque la réduction de 0,5 mol de Ni2� et l’oxydation de 1 mol d’argent.
Un courant de 0,2 A (1 A � 1 coulomb par seconde), pendant 1 heure (3 600 s) fait passer dans
l’électrolyseur 3 600 s � 0,02 A � 720 C, soit 720 C / 96 500 C F–1 � 7,46.10–3 F. Pendant cette
durée il se forme donc 7,46.10–3 mol d’ions Ag� et il disparaît 7,46.10–3 mol / 2 � 3,73.10–3 mol
d’ions Ni2�.
Après l’électrolyse, les 100 mL de solution d’ions Ag�, qui en contenaient 0,01 mol, en contien-
nent 0,01 mol � 7,46.10–3 mol � 1,75.10–2 mol ; la concentration de cette solution est devenue
1,75.10–1 mol.L–1.
Les 100 mL de solution d’ions Ni2�, qui en contenaient également 0,01 mol, en contiennent 0,01
mol – 3,73.10–3 mol � 6,27.10–3 mol : la concentration de cette solution est devenue
6,27.10–2 mol.L–1. La relation(1) permet alors de calculer la nouvelle f.é.m., en y introduisant
ces nouvelles valeurs des concentrations : on trouve E � 1,04 V.

Exercice 17.16   Équilibre d’oxydoréduction

Les deux compartiments d’une pile contiennent respectivement :
➤ 100 mL d’une solution d’ions Fe2� (0,1 M) et d’ions Fe3� (0,1 M)
➤ 100 mL d’une solution d’ions Sn2� (0,02 M) et d’ions Sn4� (0,02 M).
Dans chacune de ces solutions plonge une électrode de platine.
a) Que se passe-t-il dans la pile si on réunit par un conducteur les deux
électrodes ?
b) Vers quelles valeurs finales les quatre concentrations évoluent-elles ?
c) Quelle quantité totale d’électricité la pile aura-t-elle fournie avant de
parvenir à l’état d’équilibre ?
d) Qu’observerait-on si, au lieu de les mettre dans les compartiments d’une
pile on mélangeait ces deux solutions ?

Solution

a) Ces conditions ne sont pas de référence, mais comme les rapports [Fe2�]/[Fe3�] et [Sn2�]/
[Sn4�] sont égaux à 1, le potentiel réel Eox/red de chaque couple est néanmoins égal à E°ox/red.

Il est clair qu’il s’agit de définir et d’étudier quantitativement, la réaction qui peut
se produire entre les deux couples Fe3�/Fe2� et Sn4�/Sn2�. Outre les valeurs des
concentrations, celles des potentiels de référence des deux couples font partie des
données ; elles sont respectivement 0,77 V/ESH et 0,15 V/ESH (Annexe N)
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Si on fait fonctionner la pile, on observera donc l’oxydation de Sn2� par Fe3� dont l’équation
stœchiométrique s’écrit :

2 Fe3� � Sn2� � 2 Fe2� � Sn4�.
b) La détermination des quatre concentrations dans l’état final d’équilibre nécessite la connais-
sance de la constante d’équilibre K de la réaction. Elle est calculable à partir de la valeur de E°
[Ex. 17.9] :

E° � E°oxy/red (couple oxydant) – E°oxy/red (couple oxydé) � 0,77 V/ESH – 0,15 V/ESH � 0,62 V
log10 [K] � nE°/0,06 V � (0,62 V � 2) / 0,06 V � 20,7
K � 4,6.1020

On peut donc considérer que la réaction est quasiment totale, et que l’état final correspond
simplement à l’épuisement du réactif qui se trouve en défaut par rapport à l’autre (réactif limi-
tant), c’est-à-dire Sn2�, dont la concentration est cinq fois plus faible que celle de Fe3�.
Le tableau suivant donnant les valeurs des concentrations en mol.L–1, résume la situation :

c) Le calcul de la quantité d’électricité correspondant à ces variations de concentration peut
s’effectuer par rapport à n’importe quelle espèce présente dans la solution. Mais il faut prendre
en compte la variation de sa quantité n réelle, dans les 100 mL de solution, et non sa concentra-
tion (qui est une quantité par litre).
Par rapport à Fe3� :
• variation de la concentration : 0,01 mol.L–1 – 0,06 mol.L–1 � 0,04 mol.L–1 ;
• variation de la quantité présente dans 100 ml : 0,04 mol.L–1 � 0,1 L � 0,004 mol.
La réduction de 1 mol de Fe3� demande 1 faraday, de sorte que la réduction de 0,004 mol corres-
pond à la mise en jeu de 0,004 faraday, soit 96 500 C F–1 � 0,004 F � 386 C (coulombs).
d) Chimiquement, le résultat sera exactement le même (mais les valeurs numériques des
concentrations seront deux fois plus faibles, puisque le volume sera double). Par contre, il n’y
aura évidemment pas de production d’un courant électrique.

2 Fe3� � Sn2� Æ 2 Fe2� � Sn4�

État initial 0,1 0,02 0,1 0,02

État final  0,1 – 0,04 � 0,06 0 0,1 � 0,04 � 0,14 0,02 � 0,02 � 0,04
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C
H

A
P

IT
R

E Application des principes 
de la thermodynamique aux  
systèmes biologiques

Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière du chapitre 21 de la 6e édition du Cours de
Chimie physique.

Exercice 18.1   Étude thermodynamique de l’oxydation du glucose

Contrairement au saccharose, le glucose est directement assimilable par
l’organisme. Il en devient ainsi l’un de ses carburants principaux, notamment
pour l’activité du cerveau.
Le bilan stœchiométrique de l’oxydation totale du glucose, au sein de notre
corps, est le suivant : C6H12O6 (s) � 6 O2 (g) � 6 H20 (l) � 6 CO2 (g)
a) Calculer l’enthalpie libre molaire de cette réaction, supposée effectuée
dans les conditions thermodynamiques de référence à 25 ˚C. Le signe de cette
grandeur est-il surprenant ?
b) Calculer l’enthalpie molaire de cette réaction dans les conditions thermo-
dynamiques de référence à 25 ˚C. Que signifie le signe d’une telle grandeur ?
Comment se traduit-il expérimentalement ?

PR
ÉA

LA
BL

ES

➤ Matière des chapitres 11, 12, 16 et 20.

➤ Conditions biologiques de référence.

➤ Notion de réactions couplées.

➤ Rendement énergétique de deux réactions couplées.

➤ Concept de composés à potentiel énergétique élevé.

SA
V

O
IR

-F
A

IR
E

➤ Justifier le signe des trois grandeurs thermodynamiques dans le contexte des systèmes bio-
logiques.

➤ Définir l’état d’équilibre dans les conditions cellulaires.

➤ Comparer les conditions thermodynamiques et biologiques de référence.

➤ Démontrer les conditions de couplage dans le contexte de composés à potentiel énergéti-
que élevé.

➤ Appliquer les principes des réactions d’oxydoréduction aux réactions du milieu cellulaire.

Ap
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c) À partir des grandeurs précédentes, calculer l’entropie molaire de cette
réaction dans les conditions thermodynamiques de référence à 25 ˚C.
Comment peut-on justifier le signe de cette grandeur ?
Données
G˚m (C6H12O6, s, 298 K) � – 267 kJ.mol–1

G˚m (CO2, g, 298 K) � – 286 kJ.mol–1

G˚m (H2O, l, 298 K) � – 237 kJ.mol–1

H˚m (C6H12O6, s, 298 K) � – 1255 kJ.mol–1

H˚m (CO2, g, 298 K) � – 393 kJ.mol–1

H˚m (H2O, l, 298 K) � – 285 kJ.mol–1

M (C) � 12 g.mol–1

M (H) � 1 g.mol–1

M (O) � 16 g.mol–1

Solution
a) Calculons l’enthalpie libre molaire de réaction dans les conditions thermodynamiques de
référence à partir des enthalpies libres molaires des différents constituants de la réaction. On sait
déjà que, par convention, G˚m (O2, g, 298 K) � 0 [Cours 13.1.2.b]. Il vient :
∆rG˚m (298 K) � 6.G˚m (H20, l, 298 K) � 6.G˚m (CO2, g, 298 K) – G˚m (C6H1206, s, 298 K)
On obtient ainsi :
∆∆∆∆rG˚m (298 K) � 6.(–237 kJ.mol–1) � 6.(–286 kJ.mol–1) – (–267 kJ.mol–1) � – 2 871 kJ.mol–1

b) De la même manière, l’enthalpie molaire de réaction de référence peut être calculée à partir
des valeurs des enthalpies molaires de référence des constituants. Or, par convention, H˚m (O2, g,
298 K) � 0. On peut donc écrire :
∆rH˚m (298 K) � 6.H˚m (H20, l, 298 K) � 6.H˚m (CO2, g, 298 K) – H˚m (C6H1206, s, 298 K) 
soit :  
∆∆∆∆rH˚m (298 K) � 6.(–285 kJ.mol–1) � 6.(–393 kJ.mol–1) – (–1255 kJ.mol–1) � –2813 kJ.mol–1

c) Calculons l’entropie molaire de réaction de référence à 298 K. 
On sait que G � H – TS ; on peut alors écrire :

∆rG˚m (298 K) � ∆rH˚m (298 K) – (298 K).∆rS˚m (298 K)

Nous pouvions nous attendre à une valeur négative, dans le sens où cette réaction
est spontanée dans le corps humain, à 37 ˚C et sous la pression atmosphérique
(1,013.105 Pa). Nous avons calculé la valeur de l’enthalpie libre molaire de réac-
tion de référence à 25 ˚C, c’est-à-dire lorsque tous les constituants de la réaction
sont pris dans leur état de référence thermodynamique (sous la pression de 105 Pa).
La différence entre ces deux valeurs concerne des différences de température et de
pression ; mais cette différence est faible devant la valeur de l’enthalpie libre de
réaction et n’affecte pas son signe. 

Cette réaction est exothermique : elle peut fournir de la chaleur au système trans-
formé. 
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On peut en déduire la valeur de l’entropie molaire de réaction de référence :
∆rS˚m (298 K) � (∆rH˚m (298 K) – ∆rG˚m (298 K)) / (298 K)
                       � (–2813.103 J.mol–1 – (–2871.103 J.mol–1)) / 298 K

∆rS˚m (298 K) � 195 J.mol–1.K–1

Exercice 18.2   Étude thermodynamique de l’état d’équilibre

Lors de la dernière étape de la glycolyse, le fructose 1,6 diphosphate – sucre,
caractérisé par l’agencement de six atomes de carbone – est clivé en deux
sucres phosphate formés de trois atomes de carbone chacun : le glycéraldé-
hyde-3-phosphate (POCH2CHOHCOH) et le dihydroxyacétone phosphate
(POCH2COCH2OH). Le bilan stœchiométrique de cette transformation
s’écrit :

POCH2-C4H6O4-CH2OP � POCH2-CHOHCOH � POCH2-COCH2OH
Le groupement P représente le groupement phosphate.
a) Calculer la constante d’équilibre, à 37 ˚C, de cette transformation.
b) Les concentrations cellulaires des constituants de cette réaction sont-elles
différentes de celles qui seraient obtenues à l’équilibre ?
c) Comment pourriez-vous confirmer votre résultat ?
Données
L’enthalpie libre molaire de cette réaction est égale à 24,2 kJ.mol–1 à 37 ˚C
dans les conditions thermodynamiques de référence.
Les concentrations cellulaires sont les suivantes :
c(POCH2-C4H6O4-CH2OP) � 31 µmol.L–1

c(POCH2CHOHCOH) � c(G3P) � 18,5 µmol.L–1

c(POCH2COCH2OH) � c(DAHP) � 138 µmol.L–1

Solution
a) On sait que : 
∆rGm (310 K) � ∆rG˚m (310 K) � R.T.ln[G3P]·[DAHP]) / ([POCH2-C4H6O4-CH2OP]
Or, à l’équilibre, 
∆rGm (310 K) � ∆rG˚m (310 K) � (310 K).R.ln K � 0
On peut en déduire : K � exp (– ∆rG˚m (310 K) / R.(310 K)) � 8,3.10–5

b) Calculons le quotient de réaction à partir des concentrations cellulaires du réactif et des
produits de la réaction :
Q � [G3P].[DAHP] / [POCH2-C4H6O4-CH2OP]
    � 18,5.10–6 mol.L–1.138.10–6mol.L–1 / 31.10–6mol.L–1

Q � 8,2.10–5 ≈ K

L’entropie molaire de réaction de référence est positive.

L’état final du système qui contient une phase liquide et une phase gazeuse est plus
désordonné que l’état initial qui contient une phase solide et une phase gazeuse.
Cette augmentation de désordre peut se traduire par une augmentation d’entropie si
le système est isolé.
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Le quotient de réaction est très proche de la valeur de la constante d’équilibre. Les concen-
trations cellulaires des produits et du réactif sont donc pratiquement égales à celles qu’on
obtiendrait à l’équilibre.
c) Afin de vérifier la valeur précédente, on peut aussi calculer l’enthalpie libre molaire de réac-
tion dans les conditions cellulaires :
∆rGm (310 K) � ∆rG˚m (310 K) � (310 K).R.ln[G3P].[DAHP]/[POCH2-C4H6O4-CH2OP]
∆rGm (310 K) � ∆rG˚m (310 K) 
                           � (310 K).R.ln (18,5.10–6 mol.L–1.138.10–6 mol.L–1/ 31.10–6mol.L–1)

∆∆∆∆rGm (310 K) � – 38 J.mol–1 ≈ 0 
Le système est donc pratiquement à l’équilibre chimique.

Exercice 18.3   Conditions thermodynamiques de référence et conditions 
biologiques de référence

Une fois ingéré, l’éthanol (CH3CH2OH) doit être éliminé par l’organisme.
Mais auparavant, ce dernier doit être transformé. Cette transformation, ou
métabolisation, de l’alcool implique deux étapes majeures. 
Lors de la première étape, il est oxydé en un composé intermédiaire, l’acétal-
déhyde, grâce à l’action de deux enzymes, l’alcool déshydrogénase et la cata-
lase. 
Au cours de cette première étape du métabolisme de l’alcool, la coenzyme
nicotinamide-adénine-dinucléotide, ou NAD+, est réduite en NADH-H+ dans
une transformation dont le bilan stœchiométrique s’écrit : 

CH3CH2OH � NAD+ � CH3COH � NADH � H+

Cette transformation a été étudiée à 25 ˚C dans des milieux tamponnés. À
l’équilibre chimique, la concentration de chacun des constituants de la réac-
tion, a été mesurée en fonction du pH et notée dans le tableau suivant. 

a) Montrer que la valeur de la constante d’équilibre thermodynamique K˚ de
la transformation est indépendante de la valeur du pH du milieu réactionnel.
b) Montrer que la valeur de la constante d’équilibre apparente K˚’ de la trans-
formation dépend de la valeur du pH du milieu réactionnel.
c) Donner l’expression qui lie l’enthalpie libre molaire de réaction calculée
dans les conditions thermodynamiques de référence à l’enthalpie libre
molaire de la réaction calculée dans les conditions biologiques de référence à
298 K. Que peut-on conclure de cette expression ?

pH
c(CH3CH2OH)/

mmol.L–1
c(NAD+)/
µmol.L–1

c(CH3COH)/
mmol.L–1

c(NADH)/
µmol.L–1

5,2 38,1 240,1 304,0 13,5

6,2 39,2 54,1 195,5 47,4

7,2 1,9 540,3 390,4 120,6

8,2 9,8 6 500,3 7 800,2 3 600,5



18.3    Conditions thermodynamiques de référence et conditions biologiques 305
©

 D
un

od
 –

 L
a 

ph
ot

oc
op

ie
 n

on
 a

ut
or

is
ée

 e
st

 u
n 

dé
lit

.

d) La formation de l’acétaldéhyde serait-elle spontanée si tous les consti-
tuants de la réaction étaient supposés se trouver dans les conditions biologi-
ques de référence à 25 ˚C ?

Solution
a) Soit la transformation chimique caractérisée par le bilan stœchiométrique suivant :

CH3CH2OH � NAD+ � CH3COH � NADH � H+

La constante d’équilibre est définie par la relation suivante :
K˚ � [CH3COH].[NADH].10–pH/[CH3CH2OH].[NAD+]

Le calcul permet de trouver les valeurs suivantes :

On voit que la valeur de K˚ est indépendante du pH du milieu réactionnel.
Sa valeur moyenne est égale à 2,81.10–6.

b) Calculons maintenant la valeur de la constante apparente K˚’.
Si la valeur du pH est fixée, comme c’est le cas des conditions biologiques de référence, on peut
définir une constante d’équilibre apparente telle que 
K˚’ � [CH3COH].[NADH])/[CH3CH2OH].[NAD+] � K˚ / [H+]

La valeur de la constante apparente K˚’ dépend du pH du milieu.

c) L’enthalpie libre molaire de réaction de référence et l’enthalpie libre molaire de réaction
calculée dans les conditions biologiques de référence sont liées ; en effet :
∆rGm (298 K) � ∆rG˚m (298 K) 
                       � (298 K).R.ln [CH3COH].[NADH].[H+] / [CH3CH2OH].[NAD+]
∆rGm (298 K) � ∆rG˚m (298 K)
                         – 2,3.(298 K).R.pH � (298 K).R.ln [CH3COH].[NADH)] / [CH3CH2OH].[NAD+]

L’enthalpie libre molaire de réaction, calculée dans les conditions biologiques de référence,
dépend de l’enthalpie libre molaire de réaction de référence par la relation suivante :

∆rG˚’m (298K) � ∆rG˚m (298K) – 2,3.(298 K).R.pH
Elle dépend donc de la valeur du pH du milieu.

d) Il faut au préalable calculer l’enthalpie libre molaire de réaction pour les conditions thermo-
dynamiques de référence : ∆rG˚m (298 K) � –R.T.ln K˚ � 31,7 kJ.mol–1

La formation de l’acétaldéhyde calculée en supposant que tous les constituants sont dans les
conditions thermodynamiques de référence n’est pas spontanée.
Dans les conditions biologiques de référence à 25 ˚C, le pH est égal à 7, on en déduit :

∆rG˚’m (298 K) � ∆rG˚m (298 K) – 2,3.R.T(298 K).pH � – 8,2 kJ.mol–1

La formation de l’acétaldéhyde est spontanée si, à 25 ˚C, tous les constituants sont dans les
conditions biologiques de référence.

pH 5,2 6,2 7,2 8,2

K˚ 2,83.10–6 2,76.10–6 2,89.10–6 2,78.10–6

pH 5,2 6,2 7,2 8,2

K˚’ 0,4 4,4 45,8 440,6
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Exercice 18.4   Concept de composé à potentiel énergétique élevé

➤ Au cours de la glycolyse aérobie dans la phase dite de remboursement, la
phosphoglycérate kinase catalyse la déphosphorylation du composé 1,3
Bisphosphoglycérate en 3-Phosphoglycérate en régénérant la molécule
d’ATP. Cette transformation peut se produire à 37 ˚C.

a) Montrer que cette transformation peut être décrite par le couplage de deux
réactions dans les conditions thermodynamiques de référence.
b) Calculer la valeur de la constante d’équilibre thermodynamique de cette
réaction.
c) Montrer que le rendement énergétique de cette réaction est meilleur dans
les conditions cellulaires que dans les conditions biologiques de référence.
➤ Le 3-Phosphoglycérate est ensuite transformé en phosphoénolpyruvate

selon la réaction dont l’équation stœchiométrique s’écrit :
POCH2CHOHCOO– � POCH2CCOO– � H2O

d) Calculer l’enthalpie libre molaire de cette réaction dans les conditions ther-
modynamiques de référence à 37 ˚C.
e) En déduire l’enthalpie libre molaire de cette réaction à 37 ˚C.
Le pyruvate (CH3-CO-COO–) est le produit terminal de la glycolyse en
présence de la pyruvate kinase qui se traduit par la formation de la molécule
d’ATP.
f) Écrire la réaction chimique de cette dernière transformation.
g) Comment comprenez-vous maintenant la terminologie « Phase de
Remboursement »  attribuée à cette partie de la glycolyse ?
Données :
La déphosphorylation du composé 1,3-Bisphosphoglycérate en 3-Phospho-
glycérate est caractérisée par une enthalpie libre molaire de réaction de réfé-
rence égale, à 37 ˚C, à – 49,1 kJ.mol–1.
L’hydrolyse de l’ATP est caractérisée par une enthalpie libre molaire de
réaction de référence égale, à 37 ˚C, à – 32,2 kJ.mol–1.
On considérera le système cellulaire suivant :
c(1,3-Bisphosphoglycérate) � 31 µmol.L–1

c(3-Phosphoglycérate) � 16 µmol.L–1

c(ATP) � 1,8 mmol.L–1

c(ADP) � 140 µmol.L–1

c(Pi) � 1 mmol.L–1

La formation du phosphoénolpyruvate est caractérisée par une constante
d’équilibre thermodynamique égale à K° � 9.10–2. 
Les conditions cellulaires, à 37 ˚C, sont les suivantes :
c(POCH2CCOO–) � 9 mmol.L–1

c(POCH2CHOHCOO–) � 100 mmol.L–1

L’enthalpie libre molaire de réaction de référence de la déphosphorylation du
phosphoénolpyruvate est égale, à 37 ˚C, à – 61,9 kJ.mol–1.
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Solution
a) Le bilan stœchiométrique de la transformation étudiée peut s’écrire à partir des deux réactions
suivantes :
1,3-Bisphosphoglycérate � H2O � 3-Phosphoglycérate     �      Pi ∆rG˚m (1) � – 49,1 kJ.mol–1

                               ADP � Pi � ATP � H2O                                    ∆rG˚m (2) � 32,2 kJ.mol–1

1,3-Bisphosphoglycérate + ADP � 3-Phosphoglycérate     �          ATP ∆rG˚m (310 K)
La transformation étudiée est donc caractérisée, à 310 K et dans les conditions thermodynami-
ques de référence, par l’enthalpie libre molaire de réaction suivante :
∆rG˚m (310 K) � ∆rG˚m (1) � ∆rG˚m (2) � – 49,1 kJ.mol–1 � 32,2 kJ.mol–1 � – 16,9 kJ.mol–1

Le composé 1,3-Bisphosphoglycérate joue le rôle d’un composé à potentiel énergétique élevé et
permet la phosphorylation de l’ADP, entraînant ainsi la production d’ATP.
b) La valeur de la constante d’équilibre est calculée à partir de l’enthalpie libre molaire de réac-
tion de référence comme dans le cas des exercices précédents :
∆rG˚m (310 K) � – R.(310 K).ln K˚ et K˚ � exp (–∆rG˚m (310K) / R.(310K))
Il vient : K˚ � 917
c) Le rendement R, dans les conditions de référence, est donc égal à 32,2.103 / 49,1.103.100 �
65 %
Afin de connaître ce rendement dans les conditions cellulaires, il faut au préalable calculer les
enthalpies libres molaires des réactions de couplage.
– Pour la réaction (1) : 1,3-Bisphosphoglycérate � H2O � 3-Phosphoglycérate � Pi

∆rGm (310 K) � ∆rG˚m (310 K) � (310 K).R.ln[3-Phosphoglycérate].[Pi]/[1,3-Bisphosphoglycérate]
∆rGm (1,310 K) � – 68,6 kJ.mol–1

– Pour la réaction (2) : ADP � Pi � ATP � H2O
∆rGm (310 K) � ∆rG˚m (310 K) + (310 K).R.ln [ATP] / [ADP].[Pi]

∆rGm (2,310 K) � 56,6 kJ.mol–1

On peut alors calculer le rendement de ce couplage dans les conditions cellulaires :
R � ∆rGm (2) / ∆rGm (1) � 82 %

On peut donc conclure que le rendement est meilleur dans les conditions cellulaires que
dans les conditions thermodynamiques de référence.

d) Pour la transformation : POCH2CHOHCOO– � POCH2CCOO– � H2O
L’enthalpie libre molaire de réaction pour les conditions thermodynamiques de référence est :

∆rG˚m (310 K) � –(310 K).R.ln K˚ � 6,2.103 kJ.mol–1

e) On peut en déduire l’enthalpie libre molaire de réaction à 37 ˚C
∆rGm (310 K) � ∆rG˚m (310 K) � (310 K).R.ln [POCH2CCOO–] / [POCH2CHOHCOO–]

∆rGm (310 K) � – 6 J.mol–1 : le système est alors pratiquement à l’équilibre chimique.

f) Bilan stœchiométrique de la transformation du pyruvate :
        POCH2CCOO– � H2O � CH3CCOO–                �             Pi ∆rG˚m (1) � – 61,9 kJ.mol–1

                      ADP � Pi � ATP � H2O                                           ∆rG˚m (2) � 32,2  kJ.mol–1

        POCH2CCOO– � ADP � CH3CCOO–         �         ATP ∆rG˚m (310 K)

g) La transformation est donc caractérisée, dans les conditions thermodynamiques de référence,
par une enthalpie libre molaire de réaction telle que :
∆rG˚m (310 K) � ∆rG˚m (1) � ∆rG˚m (2) � – 61,9 kJ.mol–1 � 32,2 kJ.mol–1 � – 29,7 kJ.mol–1
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Le composé POCH2CCOO–, tout comme le composé 1,3-Bisphosphoglycérate dans la partie
précédente, joue le rôle d’un composé à potentiel énergétique élevé et permet la phosphoryla-
tion de l’ADP, entraînant ainsi la production d’ATP.
On comprend alors que cette phase puisse être appelée « Phase de Remboursement » dans le
sens où elle permet à deux reprises de former la molécule d’ATP.

Exercice 18.5   Réactions d’oxydoréduction en milieu cellulaire

Dans les mitochondries, le pyruvate est réduit en malate en présence de
carboxylase ; le bilan stœchiométrique de cette transformation s’écrit :

CH3-CO-COO– � HCO3
– � NADH � H+ 

� –OOC-CH2-CHOH-COO- � NAD+ � H2O

À 37 ˚C, les concentrations du système cellulaire sont les suivantes :
c(CH3-CO-COO–, HCO3

–) � 60 mmol.L–1 ; 
c(–OOC-CH2-CHOH-COO–) � 12 µmol.L–1

c(NADH) � 0,65 µmol.L–1 ; c(NAD+) � 65 µmol.L–1.

a) Écrire les demi-réactions électrochimiques permettant cette transforma-
tion.
b) Dans ce chapitre, nous avons introduit les conditions biologiques de réfé-
rence en mettant en évidence la présence des ions H+ dans l’expression de la
variation d’enthalpie libre molaire. Nous avons ainsi défini l’enthalpie libre
molaire de réaction dans les conditions biologiques de référence ∆rG˚’m. Sur
le même raisonnement, à partir des demi-réactions électrochimiques précé-
dentes, définir le potentiel de référence biologique E˚’ du couple (NAD+ /
NADH, H+) en fonction du potentiel de référence E˚. Établir cette même rela-
tion pour le couple (CH3COCOO–/–OOCCH2CHOHCOO–). 
c) Dans l’état biologique de référence, l’enthalpie libre molaire de réaction
est égale à 1,50 kJ.mol–1. Montrer que, dans cet état, le potentiel de référence
biologique du couple d’oxydoréduction (CH3COCOO–/
–OOCCH2CHOHCOO–) est égal à – 0,328 V.
d) Déterminer l’enthalpie libre molaire de réaction dans les conditions cellu-
laires mesurées à 37 ˚C.
e) Donner l’expression de l’enthalpie libre molaire de réaction en fonction du
pH. En déduire le domaine de pH dans lequel la réduction du pyruvate est
exergonique à 37 ˚C.
Données : 
Potentiel de référence biologique du couple d’oxydoréduction 
(NAD+ / NADH, H+) � – 0,320 V

Solution
a) Écrivons les demi-réactions électrochimiques conduisant à cette transformation : 
CH3-CO-COO– � HCO3

– � 2 e– � 2 H+ � –OOC-CH2-CHOH-COO– � H2O
                                                   NADH � NAD+ � 2e– � H+

CH3-CO-COO– � HCO3
– � NADH � H+ � –OOC-CH2-CHOH-COO– � NAD+ � H2O
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b) Pour la réaction NADH � NAD+ � 2 e– � H+

E (NAD+/NADH) � E˚ (NAD+/NADH) � (R.T/n.F) ln[NAD+].[H+]/[NADH]
                              � E˚’(NAD+/NADH) � (R.T/n.F) ln[NAD+]/[NADH]

avec E˚’ (NAD+/NADH) � E˚(NAD+/NADH) – 2,3 (R.T/n.F).pH
où E˚’ est le potentiel du couple (NAD+/NADH) dans les conditions biologiques de référence.

Pour la réaction :  CH3-CO-COO– � HCO3
– � 2 e– � 2 H+ � –OOC-CH2-CHOH-COO– � H2O

E (CH3-CO-COO–/–OOC-CH2-CHOH-COO–) � E˚ (CH3-CO-COO–/–OOC-CH2-CHOH-COO–)
             � (R.T/n.F).ln[CH3-CO-COO–].[H+].[HCO3

–] / [–OOC-CH2-CHOH-COO–]

E (CH3-CO-COO–/–OOC-CH2-CHOH-COO–) � E˚’ (CH3-CO-COO–/–OOC-CH2-CHOH-COO–)
             � (R.T/n.F).ln[CH3-CO-COO–].[HCO3

–] / [–OOC-CH2-CHOH-COO–]

où E˚’(CH3-CO-COO–/–OOC-CH2-CHOH-COO–) � 
                               E˚(CH3-CO-COO–/–OOC-CH2-CHOH-COO–) – 2,3 (R.T/n.F).pH

c) Calculons le potentiel de référence biologique du couple d’oxydoréduction
(CH3COCOO–/–OOCCH2CHOHCOO–)

∆rG˚’m (310 K) � – nF E˚’
On peut définir la valeur du potentiel E˚’ en fonction des potentiels des couples considérés
[Cours 20.2.1].
où E˚’ � E˚’(CH3-CO-COO–/–OOC-CH2-CHOH-COO–) – E˚’ (NAD+ / NADH)
E˚’(CH3-CO-COO–/–OOC-CH2-CHOH-COO–) � 
                               – ∆rG˚’m (310 K) / n.F + E˚’(NAD+ / NADH) � – 0,3277 V
Ainsi, la valeur du potentiel E˚’ est très proche de E˚’ � – 0,328 V fournie dans l’énoncé.

d) Déterminons la variation de l’enthalpie libre molaire de la réaction dans les conditions cellu-
laires 
∆rGm (310 K) � ∆rG˚m (310 K) 
             � R.T.ln[NAD+].[–OOC-CH2-CHOH-COO–] / [CH3-CO-COO–].[HCO3

–].[NADH].[H+]
∆rGm (310 K) � ∆rG˚m (310 K) + 2,3.(310 K).R.pH
             � R.T.ln[NAD+].[–OOC-CH2-CHOH-COO–] / [CH3-CO-COO–].[HCO3

–].[NADH]

∆rGm (310 K) � ∆rG˚m (310 K) + 2,3.(310 K).R.pH 
             � R.T.ln [65.10–6 mol.L–1.12.10–6 mol.L–1] / [60.10–3 mol.L–1.0,65.10–6 mol.L–1]
                       � ∆rG˚’m (310 K) � (310 K).R.ln (20.10–3 mol.L–1) 
où ∆rG˚’m (310 K) � (∆rG˚m) (310 K) � 2,3.(310 K).R.pH

∆rGm (310 K) � – 8582,6 kJ.mol–1

e) Pour que la réaction soit exergonique, il faut que :
∆rGm (310 K) � ∆rG˚m (310 K) � 2,3.(310 K).R.pH � (310 K).R.ln [20.10–3] � 0
Cette inégalité entraîne : pH � 8,45.
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Ce chapitre couvre l’essentiel de la matière des chapitres 22 et 23 de la 6˚ édition du
Cours de Chimie physique.
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➤ Equation stœchiométrique, nombres stœchiométriques, avancement de réaction.

➤ Définition de la pression partielle.

➤ Stœchiométrie et molécularité d’une réaction.

➤ Définition de la vitesse de variation de la concentration d’une espèce chimique (réactif ou 
produit de réaction) ou vitesse de transformation. Vitesse de formation, vitesse de consom-
mation.

➤ Définition de la vitesse d’avancement, de la vitesse volumique de réaction.

➤ Forme de la loi de vitesse ; coefficient de vitesse ; ordres partiels et ordre global.

➤ Relations vitesse/temps et concentration/temps ; caractéristiques de l’ordre 1 et de l’ordre 2 ; 
temps de demi-vie ; détermination expérimentale de l’ordre.

➤ Relation vitesse/température ; loi d’Arrhénius ; énergie d’activation.

➤ Définition des réactions simples (ou élémentaires) et complexes.

➤ Notion d’étape cinétiquement déterminante.

➤ Cas des réactions successives ou compétitives.

➤ Notion de choc efficace ; facteur d’orientation et facteur énergétique.

➤ Profil énergétique d’une réaction ; état(s) de transition, intermédiaire(s).

➤ Rôle et mode d’intervention d’un catalyseur.

C
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Exercice 19.1   Vitesse moyenne de réaction

Écrire l’équation stœchiométrique relative à la décomposition, en phase
gazeuse, du pentoxyde de diazote en dioxyde d’azote et en dioxygène.
Cette réaction est effectuée à volume constant, en mesurant à divers instants la
concentration de NO2 par une mesure de l’intensité de la coloration du
mélange gazeux, grâce au fait que c’est le seul des trois gaz à être coloré. On
a trouvé les résultats suivants :

a) À l’aide des données du tableau, calculer, pour différents intervalles de
temps, la concentration moyenne de N2O5 ainsi que la vitesse moyenne de
consommation de N2O5 correspondante. Comment varie cette vitesse
moyenne en fonction du temps ?
Existe-t-il une relation entre cette vitesse moyenne et la concentration
moyenne de N2O5 ?
b) Pour un intervalle de temps donné, existe-t-il une relation entre les vitesses
moyennes de transformation des trois constituants de la réaction ? Que peut-
on en conclure ?
c) Définir la vitesse volumique d’avancement de la réaction ; donner son
expression en fonction de la vitesse de transformation des trois constituants

SA
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E

➤ Exprimer la vitesse de réaction en fonction des vitesses de transformation de chaque consti-
tuant de la réaction.

➤ Décrire qualitativement et quantitativement (méthodes algébrique et graphique) la varia-
tion de la vitesse de réaction et des concentrations en fonction du temps (ordre 0, 1 ou 2).

➤ Calculer le coefficient de vitesse et le temps de demi-vie à partir de données expérimentales 
(ordre 0, 1 ou 2).

➤ Déterminer les ordres partiels et global à partir de données expérimentales.

➤ Faire un pronostic sur le caractère simple ou complexe d’une réaction, connaissant son ordre 
apparent et sa molécularité : faire une hypothèse sur son mécanisme (cas simples).

➤ Utiliser la loi de vitesse pour calculer les quantités formées ou restantes, à un instant donné, 
ou le temps nécessaire pour obtenir des quantités déterminées.

➤ Calculer les variations de vitesse liées à une modification de température ; déterminer l’éner-
gie d’activation à partir des effets observés d’une modification de température.

t/min 0 10 20 30 40 50 60

102c(NO2)/mol.L–1 0,00 0,64 1,12 1,48 1,76 1,96 2,08

102c(N2O5)/mol.L–1 1,24 0,92 0,68 0,50 0,36 0,26 0,20

102c(O2)/mol.L–1 0,00 0,16 0,28 0,37 0,44 0,49 0,52



312  19  •  Cinétique chimique – Radioactivité – Mécanismes réactionnels

de la réaction. Cette expression serait-elle la même si on écrivait l’équation
stœchiométrique de telle sorte que le nombre stœchiométrique de la réaction
ne soit pas fractionnaire ?
d) Peut-on déduire de ces données la valeur de la vitesse initiale de la
réaction ?

Solution

L’équation stœchiométrique permet de faire le bilan des quantités et des concentrations de
chaque espèce présente à chaque instant en utilisant l’avancement de réaction � et l’avancement
volumique de réaction x = �/V.

L’équation stœchiométrique de la réaction s’écrit :
N2O5 (g) � NO2(g) � 1/2 O2(g)

a) Le calcul de la concentration moyenne de N2O5 s’obtient en faisant la moyenne de deux
valeurs instantanées proches de la concentration :

moy(N2O5) � [c1(N2O5) � c2(N2O5)]/ 2
Le calcul de la vitesse moyenne de consommation de N2O5 se fait selon la relation : 

moy(N2O5) � [c1(N2O5) – c2(N2O5)]/ (t1 – t2)
Ainsi entre 10 et 20 min, cmoy (N2O5) �  1/2(0,92 � 0,68) 10–2 mol/L � 0,8 10–2 mol/L
et moy N2O5) � (0,92 – 0,68) 10–2 mol/L /( 20 – 10)min � 2,4 10–4 mol.L–1.min–1

On peut alors constituer les tableaux des résultats suivants. 

On observe que la vitesse moyenne de consommation de N2O5 diminue lorsque le temps
avance comme la concentration moyenne de N2O5.
On peut observer que le rapport de la vitesse moyenne à la concentration moyenne reste
pratiquement constant dans la période observée.
b) Entre 30 et 40 min par exemple, nous avons déjà calculé

– moy(N2O5) � 1,4 10–4 mol.L–1min–1

N2O5 � 2 NO2 � 1/2 O2

t0
n0 0 0

t n0 – � 2 � �/2

c c0 – x 2x x/2

t/min 0 10 20 30 40 50 60

102c(N2O5)/mol.L–1 1,24 0,92 0,68 0,50 0,36 0,26 0,20

102
moy(N2O5)/mol.L–1 1,08 0,80 0,59 0,43 0,31 0,23

– 104
moy(N2O5)/mol.L–1min–1 3,20 2,40 1,80 1,40 1,00 0,60

c

r

r

c

r

r



19.2    Vitesse de transformation des constituants 313
©

 D
un

od
 –

 L
a 

ph
ot

oc
op

ie
 n

on
 a

ut
or

is
ée

 e
st

 u
n 

dé
lit

.

Par ailleurs, la vitesse moyenne de formation de NO2 dans ce même intervalle de temps est :
moy(NO2) � (1,76 – 1,48) 10–2 mol/L /( 40 – 30)min � 2,8 10–4 mol.L–1.min–1

Enfin la vitesse moyenne de formation de O2 dans ce même intervalle de temps est :

moy(O2) � (0,44 – 0,37) 10–2 mol/L /( 40 – 30)min � 0,7 10–4 mol.L–1.min–1

On observe que la vitesse moyenne de consommation de N2O5 est la moitié de la vitesse
moyenne de formation de NO2 et le double de la vitesse moyenne de formation de O2.
Cela montre que ces vitesses sont proportionnelles aux nombres stœchiométriques.
De la même façon, on peut calculer pour les autres intervalles de temps, les valeurs suivantes des
vitesses moyennes de formation : 

Les rapports entre ces vitesses restent les mêmes : l’équation stœchiométrique de la réaction
est valable pendant toute la transformation.
c) Dans la mesure où l’équation stœchiométrique reste valable jusqu’à la fin de la réaction, on
peut écrire : dn(B) / ν(B) � dξ. 
Par définition, la vitesse volumique d’avancement de réaction est : v � 1/V (dξ/dt)
Il vient donc : v �[ 1/V.ν(B)].[dn(B) /dt] � dc(B) / ν(B) dt � r(B)/ ν(B)
Ceci permet de retrouver les relations :

 � – r(N2O5)/ 1 � r(NO2)/2 � 2r(O2)
Si tous les nombres stœchiométriques étaient multipliés par 2, il faudrait définir un nouvel
avancement de réaction ξ’ tel que : dn(B) � νννν’(B) dξ’ � νννν(B) dξ ; c’est dire que la nouvelle
valeur de l’avancement ξ’ est divisée par 2. Il en sera de même de la vitesse volumique de
réaction qui sera aussi divisée par 2 : v’ � v/2.
d) La vitesse initiale vo � 1/V (dξ/dt)t→0 � 1/V (∆ξ/∆t)∆t→0  est calculée , en pratique, entre le
point 0 ( t � 0 , ξ � 0 ) et la première valeur mesurée de ξ (au temps t). Ici on aura, pour t � 10
min, une valeur moyenne entre 0 et 10 min :

o, moy � [0,64 10–2 mol.L–1/ 10 min] / 2 � 3,2 10–4 mol.L–1.min–1

Exercice 19.2   Vitesse de transformation des constituants

Les ions bichromate (Cr2O7
2–) oxydent les ions ferreux (Fe2+) en milieu

acide : on obtient du fer ferrique (Fe3+), du chrome III (Cr3+) et de l’eau.
a) Écrire l’équation stœchiométrique de cette réaction. Quelle est la significa-
tion de cette équation ?
b) Exprimer les vitesses de transformation (consommation et production) de
chaque constituant de la réaction. Exprimer la vitesse (volumique) de réaction
et sa relation avec les vitesses de transformation. La vitesse de réaction serait-

t/min 0 10 20 30 40 50 60

– 104rmoy(N2O5)/mol.L–1min–1 3,20 2,40 1,80 1,40 1,00 0,60

104rmoy(NO2)/mol.L–1min–1 6,40 4,80 3,60 2,80 2,00 1,20

104rmoy(O2)/mol.L–1min–1 1,60 1,20 0,90 0,70 0,50 0,30

r

r

v

v
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elle la même si on écrivait l’équation stœchiométrique avec des nombres
stœchiométriques égaux à la moitié des précédents ?
c) Quelle relation doit-il exister entre les vitesses de formation des produits et
les vitesses de consommation des réactifs pour que l’équation stœchiomé-
trique écrite en a) soit valable tout au long de la réaction ?

Solution
a) La transformation étudiée se fait entre deux couples oxydo-réducteurs : Cr2O7

2–/Cr3+  et Fe3+/
Fe2+ . Nous avons vu comment la prise en compte des variations des degrés d’oxydation permet
d’ajuster les nombres stœchiométriques de cette réaction redox (§ 20.1.5.b de la 6e édition du
cours de Chimie Physique). On obtient ainsi : Cr2O7 

2– � 6 Fe2+ � 14 H+ � 2 Cr3+ � 6 Fe3+  �
7 H2O.
(Le sens de cette réaction était prévisible avec la considération des potentiels d’électrode de réfé-
rence, respectivement égaux à � 1,33 V et – 0,44 V (cf. Annexe N et § 20.3.4 de la 6e édition du
cours de Chimie Physique).
Cette équation stœchiométrique n’indique que les proportions entre les réactifs consommés et
les produits formés. Elle n’indique rien en ce qui concerne le déroulement de la réaction.
b) Vitesse de transformation des réactifs :

r(Cr2O7
2–) � dc(Cr2O7

2–)/dt et r(Fe2+) � dc(Fe2+)/dt
Ces dérivées sont négatives (diminution de la concentration des réactifs en fonction du temps) ;
pour les réactifs, on parlera alors de leur vitesse de consommation :

– dc(Cr2O7
2–)/dt et – dc(Fe2+)/ dt.

Vitesse de transformation des produits : 
r(Cr3+) � dc(Cr3+)/ dt et r(Fe3+) � dc(Fe3+)/ dt

Ces dérivées sont positives pour les produits de réaction : on peut les appeler vitesses de forma-
tion.
La vitesse (volumique) de réaction, caractérisée par son équation stœchiométrique et par l’avan-
cement de réaction ξ (� ∆n(B)/ν(B)) est définie par la relation : v � (1/V) (dξξξξ/dt). Si tous les
nombres stœchiométriques ν(B) sont divisés par 2, on définit une nouvelle valeur de l’avance-
ment ξ’  telle que : ξ’ � ∆n(B)/ν’(B). Comme la quantité de tout constituant B est une grandeur
expérimentale dont la valeur ne dépend pas du formalisme, on a :
ξ’ � ξ.ν(B)./ν’(B). On voit que l’avancement ξ’ est alors multipliée par 2 : ξ’ � 2 ξ.
c) Pour que l’équation stœchiométrique soit valable tout au long de la réaction, il faut que la loi
des proportions définies (Dalton) soit respectée à chaque instant : 
ξ � dn(Cr2O7 

2–)/(–1) � dn(dn(Fe2+ )/(–6))/(–6) 
   � dn(Cr3+)/(+2) � dn(Fe2+ )/(–6) � dn(Fe3+ )/(+6)
Il faut donc que – r (Fe2+) � + r (Fe2+) � 6v, – r (Cr2O7

2 ) � v et que + r (Cr3+) � 2v.

Exercice 19.3   Loi de vitesse, ordre de réaction

L’étude cinétique expérimentale de l’ioduration de l’acétone dont l’équation
stœchiométrique s’écrit :

CH3COCH3 � I2 � CH3COCH2I � I– � H+

Montre que, pour des concentrations suffisantes en diiode, la vitesse de réac-
tion est indépendante de la concentration en diiode et proportionnelle à la
concentration en acétone. Lorsque la réaction est effectuée en présence d’un
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acide fort, on constate que le coefficient observé varie proportionnellement
avec la concentration en ions hydrogène.
Déduire de ces observations la loi de vitesse de cette réaction. Cette réaction
a-t-elle un ordre par rapport à l’acétone, par rapport au diiode, par rapport aux
ions hydrogène ? Quel est l’ordre global ?

Solution
Dans un premier temps, on peut écrire : v � kobs c(acétone).
En changeant l’acidité du milieu, le coefficient de vitesse observé est tel que : kobs � k c(H+).
La loi de vitesse d’une telle réaction, déduite de ces observations, peut alors s’écrire :

v � k’obs c(acétone) c(H+) 
Dans les conditions étudiées, on peut dire qu’il y a un ordre partiel 1 par rapport à l’acétone, 0
par rapport au diiode et 1 par rapport aux ions hydrogène. L’ordre total de la vitesse de réaction
est 2.

Exercice 19.4   Vitesse de transformation d’un constituant participant à 
plusieurs réactions chimiques. Réaction principale, réaction 
secondaire

La pyrolyse de l’acétaldéhyde CH3CHO produit principalement du méthane
et du monoxyde de carbone. Toutefois, l’analyse chimique du mélange
permet de déceler des traces de dihydrogène et d’éthane.
a) Montrer que la pyrolyse se fait nécessairement au cours de deux réactions
– dont on précisera le bilan stœchiométrique – se produisant à des vitesses
très différentes.
b) Exprimer, en fonction des deux vitesses de réaction, notées v1 et v2, la
vitesse de formation du monoxyde de carbone et la vitesse de consommation
de l’acétaldéhyde.
Quel est le constituant qui permet de suivre uniquement la réaction
principale ? Quel est le constituant qui permet de suivre uniquement la réac-
tion secondaire ?

Solution
a) Si la pyrolyse de l’acétaldéhyde produisait CH4, CO, H2 et C2H6 dans une seule réaction,
l’équation stœchiométrique de celle-ci s’écrirait, tout au long de la réaction :

3 CH3CHO � CH4 � 3 CO � H2 � C2H6

Dans ce cas, si v était la vitesse d’une telle réaction, on devrait avoir :
r(CH4) � r(H2) � r(C2H6) � v

et à la fin de la réaction, on aurait :
n∞(CH4) � n∞(H2) � n∞(C2H6)

Remarque : en général, la loi de vitesse des réactions est plus compliquée et
l’obtention d’ordre de vitesses n’est pas courante.
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(en admettant que ces gaz ne sont pas présents au début de la réaction, c’est-à-dire que pour
chaque produit formé : n∞(B) � ∫∞0 v dt � 0.
Ce résultat n’est pas conforme à la réalité expérimentale puisque l’analyse chimique du mélange
gazeux produit par la pyrolyse de l’acétaldéhyde montre que les quantités de dihydrogène et
d’éthane produites sont faibles devant les quantités de méthane et de monoxyde produites :

n∞(H2) et n∞(C2H6) << n∞(CH4) et n∞(CO)
Il faut donc envisager que la pyrolyse de l’acétaldéhyde se fasse dans deux réactions simultanées
se produisant à des vitesses très différentes : une réaction produit CH4 et CO à une vitesse beau-
coup plus grande que l’autre qui produit H2 et C2H6.
La réaction la plus rapide est appelée « réaction principale » et la réaction la plus lente est
appelée « réaction secondaire ».
Les équations stœchiométriques de ces deux réactions s’écrivent :

(1)  CH3CHO � CH4 � CO
(2)  2 CH3CHO � H2 � C2H6 � 2 CO

Les vitesses de formation du monoxyde de carbone et de consommation de l’acétaldéhyde
peuvent s’exprimer en fonction des vitesses des deux réactions 1 et 2 :

r(CO) � v1 � 2 v2               r(CH3CHO) � v1 � 2 v2 � r(CO)
Pour suivre la réaction principale, il faut mesurer la vitesse de formation du méthane qui n’est
produit que dans la réaction 1 : r(CH4) � v1

Pour suivre la réaction secondaire, il faut mesurer la vitesse de formation de l’éthane ou celle du
dihydrogène : r(H2) � r(C2H6) � v2

En effet l’acétaldéhyde et le monoxyde de carbone interviennent tous deux dans les deux réac-
tions.
Remarque : Dans la mesure où v2 << v1, – r(CH3CHO) ∼ v1

La vitesse de consommation de l’acétaldéhyde est – en première approximation – égale à la
vitesse de la réaction principale. Il en est de même de la vitesse de formation du monoxyde de
carbone qui est égale à la vitesse de consommation de l’acétaldéhyde.

Exercice 19.5   Dégénérescence de l’ordre d’une réaction

L’hydrolyse de l’acétate d’éthyle s’interprète facilement en supposant que la
première étape est un acte bimoléculaire impliquant l’acétate d’éthyle et une
autre espèce qui peut être, selon les cas, l’eau, les ions hydrogène ou les ions
hydroxyde. Montrer que ce mécanisme est en accord avec l’ordre 1, souvent
observé, par rapport à l’acétate d’éthyle.

Solution
Si on suppose que la première étape de l’hydrolyse de l’acétate d’éthyles est un acte bimolécu-
laire, on peut écrire selon les cas :

(a)  CH3COOC2H5 � H2O     (b)  CH3COOC2H5 � H3O+     (c)  CH3COOC2H5 � HO–

Pour ces réactions élémentaires bimoléculaires, la théorie des collisions permet d’écrire :
va � ka c(H2O) (CH3COOC2H5)     vb � kb c(H3O+) (CH3COOC2H5)
vc � kc c(HO–) (CH3COOC2H5)
Les trois vitesses de réaction sont d’ordre 1 par rapport à l’acétate d’éthyle.
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Pour la réaction élémentaire a, l’eau qui joue le rôle de réactif est aussi le solvant ; c’est dire
qu’il est en grande proportion par rapport aux autres espèces et que sa concentration peut être
supposée constante :
ka c(H2O) ∼ ka co(H2O) � k’a → Il y a dégénérescence de l’ordre par rapport à l’eau.
Pour la réaction élémentaire b, les ions hydrogène jouent le rôle de catalyseur : c’est dire qu’ils
sont régénérés par la réaction. En effet, l’équation stœchiométrique de l’hydrolyse de l’acétate
d’éthyle, effectuée en milieu acide, s’écrit :

CH3COOC2H5 � H3O+  � H2O � CH3COOH � C2H5OH � HO3

Si x (� ξ/V) est l’avancement volumique de réaction et co la concentration initiale des ions
hydrogène, la concentration instantanée des ions hydrogène doit tenir compte :
– des ions hydrogène restant à la concentration co – x 
– des ions hydrogène formés à la concentration x 
À chaque instant la concentration des ions hydrogène reste constamment égale à co :

c(H3O+) � (co – x) � x � co

La vitesse de l’étape b est donc : kb co(H3O+) � k’b   dans ce cas k’b est un coefficient de vitesse
apparent qui décroît lorsque le pH de la solution croît : log10 [k’o] � log10 [ko] � log10
[c(H3O+)] � log10 [ko] – pH →  Il y a dégénérescence de l’ordre par rapport aux ions hydro-
gène.
La vitesse de la réaction élémentaire c peut s’écrire : vc � c(HO–) (CH3COOC2H5)
Lorsque l’acétate d’éthyle est en présence de soude en proportions stœchiométriques, on cons-
tate que la réaction – appelée dans ce cas saponification – est d’ordre 1 par rapport à la soude et
d’ordre 1 par rapport à l’acétate d’éthyle. Toutefois, si l’hydrolyse de l’acétate d’éthyle est effec-
tuée en milieu basique tamponné, la concentration des ions hydroxyde est maintenue constante
et on peut écrire :
vc � k’c (CH3COOC2H5)     avec k’c � c(HO–)
Dans ce cas, l’ordre global observé pour la saponification est d’ordre 1 par rapport à l’acétaldé-
hyde, mais le coefficient de vitesse apparent croît avec le pH En effet :
log10 [k’c] � log10 [kc] � log10 [HO–] � log10 [kc Ke] – log10 [c(H3O+)] � log10 [k’’c] � pH

→ Il y a dégénérescence de l’ordre par rapport aux ions hydroxyde
Dans les trois cas, en milieu neutre, acide ou basique, l’hydrolyse de l’acétate d’éthyle est appa-
remment d’ordre un.

Exercice 19.6   Réaction en phase gazeuse

À température élevée, l’oxyde d’éthylène C2H4O subit une décomposition en
méthane et monoxyde de carbone :

C2H4O (g) � CH4 (g) � CO (g)
L’étude cinétique de cette réaction à 400 °C, dans un réacteur de volume
constant est faite en mesurant la pression totale en fonction du temps. Les
résultats obtenus sont les suivants :

t/min 20 40 60 90 120 t•
p/bar 0,211 0,243 0,265 0,291 0,307 0,334

(l’indice • correspond à un temps suffisant pour que la réaction puisse être considérée
comme totale, la pression n’augmentant plus de manière perceptible).
a) Quelle était la valeur de la pression initiale p0 dans le réacteur ?
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b) Pour caractériser l’état d’avancement de la réaction, à chaque instant t, il
faut connaître la concentration de chaque espèce présente dans le réacteur.
➤ Exprimer
– la concentration d’oxyde d’éthylène notée c(A) en fonction de n0 (quantité
initiale d’oxyde d’éthylène), � et V.
– la pression partielle p(A) de l’oxyde d’éthylène dans le mélange gazeux.
➤ Exprimer c(A) et p(A) en fonction de la pression initiale p0 et de la pression

totale p dans le réacteur au temps t. Calculer la valeur de c(A) et de p(A)
pour t � 60 min.

c) Quel est l’ordre de la réaction ? Quelle est la valeur de son coefficient de
vitesse ?
d) Combien de temps faut-il pour décomposer 80 % d’oxyde d’éthylène ?
Quelle sera alors la pression totale ?

Solution

Prenez conscience de la réalité physique de cette réaction. Quelles sont les espèces
chimiques présentes dans le réacteur au moment initial, pendant la réaction et lorsqu’elle est
terminée ? Comment varie la quantité totale de matière contenue dans le réacteur ? Comment
varie la pression totale (notez que V et T sont constants), et comment varie la pression partielle
de l’oxyde d’éthylène ?

Mises à part les valeurs numériques des données, qui sont propres à la réaction étudiée, le
problème correspond au cas général d’une réaction du type A � B � C, en phase gazeuse. Il
s’agit de déterminer :
• son état d’avancement à un moment donné (sous plusieurs formes, qui doivent être équiva-

lentes et sans doute se déduire les unes des autres) ;
• son ordre cinétique puis le temps nécessaire pour réaliser un certain état d’avancement.

Outre les lois cinétiques de l’ordre 1 ou de l’ordre 2, s’agissant de gaz et les données étant
des pressions, il y aura lieu d’utiliser la relation pV � nRT (valide puisque la température est
constante). La définition de la pression partielle d’un constituant sera sans doute également utile.

La meilleure stratégie est sans nul doute de prendre les questions dans l’ordre où elles sont
posées…
Tous les constituants du mélange sont gazeux. Faisons le bilan des quantités présentes à chaque
instant.

a) On voit dans le tableau que pour t•, p• � 2p0. On a donc :
p0 � p•/2 � 0,167 bar.

C2H4O CH4 CO ntotal ptotale

t � 0 n0 0 0 n0 p0

t n0 – � � � n0 � � p

t• 0 � n0 – �• �• �• 2 �• 2 p0

1 2

3

4

5
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b) 

Au temps t, 

On en déduit : �  � p – p0

soit : p(A) � 2 p0 – p
À t � 60 min p(A) � 0,334 bar – 0,265 bar � 0,0691 bar

c(A) � 1,23.10–3 mol.L–1

c) L’ordre se traduit dans la forme de la relation c(A) � f(t) (ordre 1 si ln [c(A)/co(A)] � f(t) est
linéaire, ordre 2 si 1/c(A) � f(t) est linéaire). On peut aussi calculer la valeur du coefficient de
vitesse à partir des données relatives à plusieurs valeurs du temps, dans l’hypothèse d’un ordre 1
ou d’un ordre 2 ; l’hypothèse qui conduit à une valeur constante de k est la bonne.
Il faut donc compléter les données par les valeurs de c(A), calculées comme l’a été précédem-
ment sa valeur au temps t � 60 min :

t/min 0 20 40 60 90  120
c(A)/mol.L–1 3,0.10–3 2,2.10–3 1,6.10–3 1,2.10–3 7,8.10–4  4,9.10–4

 ln – 1,55 1,59 1,53 1,50  1,51

On remarque la constance du terme ln  : la vitesse de réaction est d’ordre 1 par rapport
à l’oxyde d’éthylène.
Le coefficient de vitesse a donc pour valeur :

d) Lorsque 80 % d’oxyde d’éthylène ont été décomposés, il en reste 20 %. On peut écrire :
ln 0,20 � – kt0,80

soit : t0,80 � 104 min.
On aura à cet instant :

p104 � (n0 � �0,80)      avec     �0,80 � 0,80 n0

Soit : p104 � 1,80 p0 �  bar � 1,8 � 0,300 bar.

Exercice 19.7   Réaction avec dégagement gazeux

Le peroxyde d’hydrogène H2O2 (ou « eau oxygénée ») se décompose en
présence de divers catalyseurs ; l’équation stœchiométrique de cette réaction
s’écrit :

2 H2O2 (aq) � 2 H2O (l) � O2 (g)

c A( )
n0 ξξξξ–

V
--------------= p A( )

n0 ξ–

V
-------------- RT⋅ p0 ξ

RT
V

-------–= =

p
n0 ξ+

V
--------------

 
  RT p0 ξRT

V
-------+= =

RT
V

-------

c A( ) 0,069 105 Pa×

8,314 JK–1 mol–1 673 K×
-------------------------------------------------------------- 1,23 mol.m–3= =

102

t
--------

c0 A( )
c A( )
--------------

1
t
---

c0 A( )
c A( )
--------------

k 1
t
--- ln 

c0 A( )
c A( )
-------------- 1,54.10–2 min–1= =

RT
V

-------

0,334
2

-------------
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On soumet à cette réaction une solution acqueuse de H2O2 et on mesure, en
fonction du temps, le volume de dioxygène dégagé (mesuré dans les condi-
tions ambiantes de température et de pression).
Le résultat de ces mesures est consigné dans le tableau suivant :

t/min 0 15 30 45 60 75 90
VO2

/L 0 7,8 13,0 16,3 18,3 19,5 20,5
Après un temps suffisamment long (t•) pour que le dégagement de dioxygène
ait totalement cessé, on en a recueilli un volume total V• � 22,0 L.
a) On a des raisons de supposer que la réaction est d’ordre 1 ; ces résultats
permettent-ils de le confirmer ?
b) Quelles sont les valeurs du coefficient de vitesse et du temps de demi-vie ?

Solution

La relation fondamentale caractérisant l’ordre 1 est ln [c(A)/c0(A)] � – kt, où c0(A) est la
concentration initiale et c(A) la concentration restante à l’instant t.
Les concentrations (quantité par unité de volume) interviennent ici dans un rapport, la valeur de
celui-ci ne change pas si on y substitue aux concentrations les quantités contenues dans la solu-
tion. À condition de supposer que le volume de la solution ne change pas au cours de la réaction,
quantités et concentrations sont en effet proportionnelles.
Si l’on appelle n0(A) la quantité initiale d’eau oxygénée, et � la quantité consommée à l’instant
t, la relation ci-dessus devient donc :

(relation A)

Il est certain que la façon dont le volume de dioxygène dégagé augmente au cours
du temps doit être représentative de la loi de vitesse de la réaction. Mais la manière
dont le problème se pose présente quelques difficultés qu’il faut clairement
identifier :

• Les informations concernent l’apparition d’un produit de la réaction, et non la
disparition d’un réactif par rapport à laquelle se définit normalement l’ordre d’une
réaction.

• Les lois cinétiques s’expriment en fonction de la variation des concentrations, or
le volume de dioxygène dégagé correspond à une quantité. De plus, dans l’igno-
rance du volume de la solution soumise à la réaction, il n’est pas possible de
calculer la variation correspondante de sa concentration.

• Enfin, la température et la pression n’étant pas connues, il n’est pas possible de
calculer les quantités de O2 correspondant aux volumes recueillis.

Il faudra donc :
– Écrire l’équation cinétique intégrée correspondant à l’ordre 1, pour y faire
figurer l’avancement de réaction ;
– Trouver une possibilité de mettre en relation les volumes recueillis avec des quan-
tités.

ln 
n0(A)

n0(A) 2ξ–
-------------------------- kt=
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Faisons le bilan des quantités présentes dans le réacteur.

Comment exprimer les quantité n0(A), � et n0(A) – 2 � en fonction des volumes Vt et V• ?

La loi du gaz parfait donne la réponse, puisque le dioxygène est le seul constituant gazeux du
système en réaction :

et n0(A) – 2 � �  (V• – Vt)

La relation A ci-dessus peut alors s’écrire :

Le calcul de k effectué pour plusieurs couples de valeurs de t et Vt, donne toujours la même
valeur (compte-tenu de la précision des données) : 3.10–2 min–1. Cette constatation confirme que
la loi de vitesse de la réaction est bien décrite par les relations A ou B et donc que son ordre est
bien 1, avec la loi de vitesse :

Noter que la forme de la relation B, où les volumes interviennent dans un rapport,
autorise l’utilisation des données brutes, sans nécessité de ramener les volumes aux
conditions normales (ce qui serait impossible, ni la température ni la pression n’étant
connues).

Le calcul du temps de demi-vie est facile :
t1/2 � 0,693/k � 23 min.

Ce résultat peut être confirmé graphiquement, à partir de la courbe VO2
 � f(t). La réaction totale

correspond à un dégagement de 22 litres de dioxygène, de sorte que le temps de demi-vie est le
temps nécessaire au dégagement de 11 litres. On trouve également 23 minutes, ce qui, indirecte-
ment, confirme aussi la valeur de k, et la méthode utilisée pour son calcul.

Exercice 19.8   Réaction du premier ordre : élimination d’un médicament

On a effectué une injection intraveineuse de médicament hypoglycémique
(tolbutamide). Par des dosages effectués toutes les cinq heures sur des prélè-
vements sanguins, on a déterminé le pourcentage P de principe actif présent

temps H2O2 H2O O2 VO2

t � 0 n0(A) 0 0 0

t quelconque n0 – 2 � 2 � � Vt

t• 0 n0(A) n0(A)/2 V•

ξ Vt 
P

RT
-------= d’où 2 ξ

2P
RT
------- Vt=

n0 A( )

2
-------------- V•  

P
RT
-------= d’où n0 A( )

2P
RT
------- V•=

2P
RT
-------

ln 
V•

V• Vt–( )
------------------------ kt= ou k 1

t
---  ln 

V•
V• Vt–( )

-------------------------= (relation B)

dc H2O2( )

dt
------------------------– kc H2O2( )=
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dans le sang par rapport à la quantité initiale introduite. Les résultats des
dosages sont reportés dans le tableau suivant.

a) Peut-on dire que la vitesse d’élimination du médicament est d’ordre 1 par
rapport à celui-ci ?
b) Déterminer l’hémikrèse H, c’est-à-dire le temps au bout duquel 50 % du
principe actif ont été éliminés.
c) Au bout du temps H, on effectue une nouvelle injection de la même dose du
même médicament. Quel temps faudra-t-il encore pour éliminer 50 % de la
teneur du sang en principe actif ?

Solution
a) Si la vitesse d’élimination du médicament est d’ordre 1 par rapport à celui-ci, on peut écrire :
v � k.c.
où k est le coefficient de vitesse de la réaction.
c est la concentration du sang en médicament présente à l’instant t.
et v est la vitesse d’élimination du médicament définie selon v � – dc/dt.
L’intégration de la loi de vitesse permet d’écrire : ln [co/c] � k t
où co est la concentration du sang en médicament, injecté au temps t � 0.
Soit P � 100c/co le pourcentage de principe actif présent dans le sang au temps t par rapport à la
quantité initiale introduite. La vérification de l’ordre un implique que le terme (– ln[P]/t) soit
constant : ceci est réalisé à mieux que 1%.
La vitesse d’élimination du tolbutamide est d’ordre 1 par rapport à celui-ci et le coefficient de
vitesse de cette réaction a pour valeur : k � (0,0986 ± 0,0008) h–1.
b) Pour une réaction d’ordre un par rapport au réactif, on démontre ( cf § 22.2.4.a, 6˚ édition du
cours de Chimie Physique) que : t1/2 � ln2 / k
On en déduit la valeur du temps de demi-vie – ou hémikrèse – : H � 0,693/0,0986 h ∼ 7 h  
c) Le temps nécessaire pour éliminer 50 % de la teneur en principe actif ne dépend pas de la
concentration, lorsqu’il s’agit d’une réaction d’ordre un. On aura donc : H’ � H � 7 h.

Exercice 19.9   Méthode d’isolement d’Ostwald : oxydation de l’éthanol 
par le chrome VI

On se propose de faire une étude cinétique de l’oxydation de l’éthanol par le
chromate acide de potassium en milieu acide.
a) Écrire l’équation stœchiométrique de cette réaction. Quelle est la stœchio-
métrie de cette réaction ? S’agit-il d’une réaction simple ?
b) Montrer que, si on utilise l’acide et l’alcool en concentration suffisamment
élevée, la loi de vitesse se simplifie et s’exprime en fonction de la seule
concentration de chromate acide de potassium.

t/h 5 10 15 20

P 61 37 23 14
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c) Pour suivre la réaction, on prélève, à différents instants, 10 cm3 du mélange
réactionnel auxquels on ajoute 4 cm3 de solution aqueuse d’iodure de potas-
sium. On dose le diiode formé par du thiosulfate de potassium. Exprimer la
concentration du chromate acide de potassium en fonction du volume de thio-
sulfate de sodium versé.

Solution
L’éthanol CH3CH2OH peut être oxydé en acide acétique :

CH3CH2OH � H2O � CH3COOH � 4H+ � 4 e–

Le chromate acide de potassium, en présence d’acide chlorhydrique, est réduit en Cr3+ : 
HCrO4

– � 7 H+ � 3 e– � Cr3+ � 4 H2O
Au total, la réaction d’oxydo-réduction s’écrit :

(1)   4 HCrO4
– � 16 H+ � 3 CH3CH2OH � 4 Cr3+ � 13 H2O � 3 CH3COOH

La stœchiométrie de la réaction (1) est élevée (� 23). Cette réaction se produit nécessairement
en plusieurs étapes : c’est une réaction complexe.
b) Si on admet qu’au début de la réaction, la loi de vitesse peut s’écrire simplement en fonction
des réactifs selon : v � k cα( K HCrO4

–) cβ (HCl) cγ ( CH3CH2OH), l’utilisation de concentra-
tions élevées d’éthanol et d’acide provoque une dégénerescence de l’ordre par rapport à ces deux
réactifs. Dans ces conditions, la loi de vitesse se simplifie : v � kobs cαααα( K HCrO4

–) où kobs � k
co

β (HCl) co
γ ( CH3CH2OH)

Par ailleurs, v � – r(HCrO4
–) /4. Il vient : – r(HCrO4

–) � 4 kobs cα( K HCrO4
–)

La loi de vitesse ne dépend plus que d’une seule concentration : c’est la méthode d’isolement
d’Ostwald.
c) Lorsqu’on ajoute de l’iodure de potassium au chromate acide de potassium prélevé, les ions
iodure sont oxydés (la 1/2 réaction s’écrit : I2 � 2 e– � 2 I–). Au total, il se produit la réaction
d’oxydo-réduction suivante : 

(2)   2 HCrO4
– � 6 I– � 14 H+ � 2 Cr3+ �  3 I2 � 8 H2O

Le chromate acide de potassium est consommé dans deux réactions compétitives dont l’une (2)
est plus rapide que l’autre (1) et on peut écrire : – r(HCrO4

–) � 4 v1 � 2 v2 ∼ 2 v2

On peut donc considérer que tout le chromate acide est rapidement transformé dans la réaction
(2). Soit c(HCrO4

–) la concentration qu’on souhaite doser dans 10 cm3 de mélange réactionnel.
La quantité n(HCrO4

–) � 10–2 (HCrO4
–) transformée par la réaction(2) est telle que :

n∞(HCrO4
–) � 0 � 10–2 (HCrO4

–) – 2 ξ2,∞

La quantité de diiode formée est : ∆rno(I2) � 3ξ2,∞ � 3/2 10–2 c(HCrO4
–) 

Le diiode est alors dosé par du thiosulfate de sodium ; la réaction de dosage s’écrit :
(3)   I2 � S2O3

2– � 2 I– � S4O6
2–

À la fin, il ne reste pratiquement plus de diiode : n∞(I2) � 0 � 3/2 10–2 c(HCrO4
–) – ξ3,∞

Soit V(S2O3
2–) le volume de solution (exprimé en cm3) contenant du thiosulfate à la concentra-

tion c(S2O3
2–) nécessaire pour doser le diiode. La quantité de thiosulfate consommée est telle

que :
– ∆r n∞(S2O3

2–) � 10–2 V(S2O3
2–) c(S2O3

2–) � 2 ξ3,

Il vient : c(HCrO4
–) � V(S2O3

2) c(S2O3
2) /30 cm3
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Exercice 19.10   Vitesse de réaction d’ordre 2 et d’ordre 1 
par dégénérescence

La réaction CH3Br � HO– � CH3OH � Br– a une loi de vitesse de la forme v
� kc(CH3Br)c(HO–) et son coefficient de vitesse, à 298 K vaut
2,8.10–4 L.mol–1 s–1. Quelle est sa vitesse initiale et quelle proportion de
CH3Br a-t-elle été consommée après 1 heure de réaction, dans chacun des cas
suivants :
a) c0(CH3Br) � c0(HO–) � 8.10–2 mol.L–1

b) c0(CH3Br) � c0(HO–) � 2 mol.L–1

c) c0(CH3Br) � 8.10–2 mol.L–1 ; c0(HO–) � 2 mol.L–1

Solution

La réaction a un ordre global à 2, et son ordre partiel par rapport à chacun des réactifs est 1 ; elle
peut être une réaction simple, bimoléculaire.
Dans les cas a) et b) les concentrations initiales des deux réactifs sont égales et il est donc
possible d’appliquer les relations simples correspondant à cette situation particulière
[Cours 22.2.4.b]. Par contre, ces relations ne sont pas applicables au cas c), mais une autre
simplification pourra être faite.

a)
• Vitesse initiale

v0 � kc(A)c(B) � 2,8.10–4 L.mol–1s–1 � (8.10–2 mol.L–1)2 � 1,8.10–6 mol.L–1s–1.
• Proportion de CH3Br transformée pendant la première heure
La relation 1/c(A) � 1/c0(A) � kt conduit à c(A) � 7,4.10–2 mol.L–1. La proportion de A non
encore transformé est c(A)/c0(A) � 0,92 (92 %), et par conséquent la proportion transformée est
8 %.
b) On trouve par la même méthode de calcul : v0 � 1,1.10–3 mol.L–1s–1 et une proportion de
CH3Br consommée égale à 66 %.
c) La concentration de HO– est 25 fois plus grande que celle de CH3Br de sorte qu’au maximum,
pour une réaction totale, il ne sera consommé que 1/25 de la quantité initiale de HO–. Si on fait
l’approximation de considérer que la concentration en HO– demeure constante au cours de la
réaction, l’ordre de celle-ci dégénère et devient 1 :

v � kc(A)c(B)       devient       v � k’c(A)
avec k’ � kc0(B) � 2,8.10–4 L.mol–1s–1 � 2 mol.L–1 � 5,6.10–4 s–1

Dans cette situation, les calculs de v0 et de la proportion de CH3Br consommée en une heure
doivent être basés sur les relations caractéristiques de l’ordre 1.
La loi de vitesse ci-dessus donne v0 � 5,6.10–4 s–1 � 8.10–2 mol.L–1 � 4,5.10–5 mol.L–1s–1.
La relation ln (c(A)/c0(A)) � – kt conduit à c(A)/c0(A) � 0,13 (13 %) ce qui signifie que la frac-
tion transformée est 87 %.
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Exercice 19.11   Intégration d’une loi de vitesse d’ordre 2 (méthode 
graphique)

L’acétate d’éthyle CH3CO2CH2CH3 (un ester) réagit en solution avec la soude
(réaction de saponification) ; l’équation stœchiométrique de la réaction
s’écrit :

CH3CO2CH2CH3 � NaOH � CH3CO2Na � CH3CH2OH
Pour étudier la loi de vitesse de cette réaction, on la réalise à 25 °C, avec des
concentrations initiales égales des deux réactifs : 1.10–1 mol.L–1, et on suit sa
progression en dosant à divers moments la soude restante. Ces dosages sont
effectués avec de l’acide chlorhydrique M/100 (1.10–2 mol.L–1), sur des
échantillons de 20 mL prélevés dans le mélange réactionnel. Les volumes de
HCl nécessaires sont les suivants :

temps t/min 10 20 30 40 60  120
volume HCl/mL 57,2 33,4 23,6 18,2 12,5  6,5

a) Quel est l’ordre global de la réaction ? Peut-on déduire de ce résultat les
ordres partiels par rapport aux deux réactifs ?
b) Quelle est la valeur de son coefficient de vitesse ? Quelle est celle de sa
vitesse initiale ?
c) Combien de temps faudra-t-il pour que l’ester soit saponifié à 90 % ?
d) L’énergie d’activation de la réaction valant 60 kJ.mol–1, en combien de
temps le même résultat serait-il atteint à 50 °C ?

Solution

■ Sur quelle réaction le dosage est-il fondé ? Comment calculer la concentration de
l’ester dans le mélange réactionnel en fonction du volume de HCl utilisé ?

La soude et l’acide chlorhydrique réagissent mole à mole :
HCl � NaOH � H2O � NaCl.

Les quantités de HCl utilisées sont donc égales aux quantités de soude contenues dans les prélè-
vements de 20 mL. On en déduit ensuite facilement les concentrations molaires en soude dans le
mélange réactionnel.
Exemple : Pour un prélèvement effectué à t � 10 min, on utilise 57,2 mL de solution acide M/
100, soit 5,7.10–1 mol de HCl. À cet instant la concentration restante de la soude est donc :
5,72.10–4 mol / 20 � 10–3 L � 2,8.10–2 mol.L–1.

Le problème posé a une base expérimentale : le suivi au cours du temps de l’épuise-
ment progressif de l’un des réactifs, mais on ne dispose pas des données directes à
ce sujet. Les indications relatives aux dosages successifs de la soude doivent
permettre d’établir ces données (elles ne peuvent d’ailleurs servir qu’à cela…), et il
faut donc commencer par établir un autre tableau donnant les concentrations
restantes en ester lors de chacun des prélèvements. Une fois ce nouveau tableau
établi, nous nous trouverons devant un problème de cinétique tout à fait classique.
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Mais la quantité restante de soude est à chaque instant égale à la quantité restante d’ester,
puisque les concentrations initiales des deux réactifs étaient égales, et que la réaction consomme
autant de l’un que de l’autre.
Sur ces bases, on peut établir le tableau suivant :
temps/min 10 20 30 40 60  120
c(ester)/mol.L–1 2,8.10–2 1,7.10–2 1,2.10–2 9,1.10–3 6,2.10–3  3,2.10–3

Ces données sont directement significatives, et vous pouvez maintenant aborder le fond du
problème.

a) Vous disposez uniquement de données concernant la variation de la concentration en ester
(dans la suite désignée par c(A)) en fonction du temps. La forme de la fonction c(A) � f(t)
permet de caractériser l’ordre de la réaction.

Rappel : si l’ordre global est 1, c(A) � f(t) est une exponentielle et ln [c(A)] � f(t) est une
droite. Si l’ordre global est 2, c’est 1/c(A) � f(t) qui est une droite. Il faut donc traduire graphi-
quement les données de ces diverses façons, en cherchant à obtenir une droite, qui est le graphe
le plus aisément reconnaissable.

C’est le graphe 1/c(A) qui est une droite (le premier point correspond à c0(A) � 1.10–1 mol.L–1.
La réaction est donc d’ordre global 2, et sa loi de vitesse peut a priori être soit v � kc2(ester)
soit v � kc(ester)c(soude).
L’hypothèse d’une étape cinétiquement déterminante bimoléculaire par rapport à l’ester et ne
faisant pas intervenir la soude n’est pas très vraisemblable, et la seule conclusion raisonnable est
que la réaction est d’ordre 1 par rapport à chacun des réactifs.

■ Comment pourrait-on le vérifier ?

On pourrait observer comment varie la vitesse de la réaction lorsqu’on fait varier successivement
la concentration de chaque réactif, en maintenant constante celle de l’autre. On constaterait alors
qu’elle est directement proportionnelle à chacune de ces deux concentrations, et que les deux
ordres partiels sont donc égaux à 1.
b) Les données disponibles permettent d’envisager deux manières de déterminer la valeur du
coefficient de vitesse k.
• Le coefficient de vitesse d’une réaction d’ordre 2 est égale à la pente de la droite 1/c(A) � f(t).

Cette pente peut soit être déterminée directement sur le graphe déjà tracé, soit calculée à partir
des données du tableau, en calculant deux valeurs de 1/c(A) pour deux valeurs de t, et en divi-
sant leur différence par l’intervalle de temps qui les sépare. On trouve k � 2,5 L.mol–1min–1.

• La relation spécifique de l’ordre 2, 1/c(A) � 1/c0(A) � kt, permet d’autre part de calculer k.
Ce calcul peut être fait pour plusieurs valeurs de c(A) et de t, et le fait de trouver toujours la
même valeur (aux approximations près) est à considérer comme une preuve que l’ordre de la
réaction est 2. On trouve bien entendu aussi 2,5 L.mol–1min–1.

La vitesse initiale est v0 � 2,5 mol–1min–1 � (1.10–1 mol.L–1)2 � 2,5.10–2 mol.L–1min–1.
c) Le temps nécessaire pour que 90 % de l’ester soit saponifié se calcule sans difficulté en utili-
sant la relation 1/c(A) � 1/c0(A) � kt. On connaît c0(A), et k, et, si la réaction est réalisée à
90 %, c(A) � c0(A)/10. Le temps nécessaire est de 36 min.
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d) L’élévation de la température augmente la vitesse des réactions en modifiant leur coefficient
de vitesse k. Le facteur par lequel ce coefficient est multiplié est aussi le facteur par lequel le
temps nécessaire à obtenir un certain résultat est divisé (k et t sont inversement proportionnels).
Quelle est la relation à utiliser ?

La dépendance de k vis-à-vis de la température, liée à la valeur de l’énergie d’activation Ea, est
donnée par la relation :

qui découle de la loi d’Arrhenius. Si l’on affecte l’indice 1 à la réaction effectuée à 25 °C
(298 K) et l’indice 2 à la réaction effectuée à 50 °C (323 K), on trouve :

     d’où     .

À 50 °C, le temps nécessaire pour saponifier 90 % de l’ester est 6,5 fois plus court qu’à 25 °C ;
il vaut donc 36 min : 6,5 � 5,5 min.

Exercice 19.12   Loi du doublement, loi d’Arrhénius

La loi du doublement de Harcourt et Esson, indiquant que la vitesse d’une
réaction double lorsqu’on augmente la température de réaction de 10 K, est
valable au voisinage de 400 K pour des réactions ayant une énergie d’activa-
tion de 94 kJ/mol.
À quelle température cette loi peut-elle s’appliquer pour des réactions ayant
une énergie d’activation de 250 kJ/mol ?

Solution
Lorsqu’une réaction est effectuée à deux températures différentes – les autres conditions expéri-
mentales restant strictement identiques – le rapport des vitesses de réaction est égal au rapport
des coefficients de vitesse : v2/v1 � k2/k1 où les vitesses v2 et v1 et les coefficients de vitesse k2
et k1 correspondent respectivement aux températures T2 et T1. 
La loi du doublement permet de prévoir un rapport des vitesses r (� v2/v1) égal à 2 lorsque
T2 – T1 est égal à 10 K. La loi d’Arrhenius permet de calculer cette variation en fonction de
l’énergie d’activation de la réaction : T2T1/(T2 – T1) � (E/R)ln r.
Pour E � 250 kJ/mol, T2 – T1 ∼ T2

2 � 250.103 J.mol–1.10 K2 / (8,314 J K–1 mol–1).(ln 2)
Soit T2 ∼ 659 K ou θ � 386 ˚C.

Exercice 19.13   Variation de la durée d’une réaction avec l’altitude

Si on admet qu’à Bruxelles, à Marseille, à Montréal, à Paris ou à Tunis, il faut
trois minutes pour faire cuire un œuf à la coque, quel est le temps de cuisson
nécessaire, à 1 800 m d’altitude où la température d’ébullition de l’eau peut
être estimée à 93,4 ˚C ?
On admettra que l’énergie d’activation de la réaction de cuisson de l’œuf
(assimilable à la coagulation de l’albumine) est de 120 kJ/mol.

ln 
k2

k1

----
Ea

R
-----

T2 T1–

T1T2

-----------------=

ln 
k2

k1

---- 1,87=
k2

k1

---- 6,5=
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Solution
La cuisson de l’albumine de l’œuf se fait avec une vitesse v qui dépend de la température par
l’intermédiaire du coefficient de vitesse k :

v � k f(c) � – dc/dt
où c est la concentration de l’albumine. La durée de la cuisson t sera telle que :

k t � – ∫co
c∞ dc/f(c)

Si la fonction � – ∫co
c∞ dc/f(c) est la même aux deux températures envisagées,

on doit avoir : k1t1 � k2 t2 ou t2/t1 � k1/k2

où t1 est la durée de cuisson à 100 ˚C avec le coefficient de vitesse k1,
et t2 est la durée de cuisson à 93,4 ˚C avec le coefficient de vitesse k2 .
La loi d’Arrhenius permet d’écrire la variation du coefficient de vitesse avec la température T :

k � A exp (– E/RT) soit : ln[k] � ln[A] – E/RT
où E est l’énergie d’activation de la réaction considérée.
Si on admet que le facteur préexponentiel A ne varie pas avec la température :

ln[k1/k2] � ln[t2/t1] � E(T1 – T2)/RT1T2

ln[t2/t1] � [(120 000 J/mol).(373,15 K – 366,55 K)] / (8,314 J/K.mol).(366,15 K).(373,15 K)
On en déduit : t2/t1 � 2 et t2 � 6 min.
À 1 800 m d’altitude, pour la cuisson des œufs, il faut doubler le temps qui est nécessaire au
niveau de la mer.

Exercice 19.14   Température et durée de réaction

La notice d’utilisation d’une colle à durcisseur (colle à deux composants entre
lesquels a lieu une réaction) indique les temps de durcissement suivants : 24 h
à 20 °C et 4 h à 40 °C.
Quel temps de durcissement peut-on prévoir à 60 °C ? à 10 °C ?

Solution

• Calcul de l’énergie d’activation :
Indice 1 : réaction à 20 °C (293 K) ; indice 2 : réaction à 40 °C (313 K).

Le calcul de l’effet d’un changement de température sur la vitesse d’une réaction
nécessite la connaissance de son énergie d’activation. Les données concernant
l’utilisation à 20 °C et 40 °C permettent de la déterminer, puis de la ré-utiliser pour
calculer les vitesses aux autres températures.
Les temps de réaction sont inversement proportionnels aux coefficients de vitesse
(toutes choses égales par ailleurs, en particulier les concentrations).

ln 
k2

k1

----
Ea

R
-----

T2 T1–

T1T2

-----------------= d’où Ea R 
T1T2

T2 T1–
----------------- ln 

k2

k1

----= avec
k2

k1

----
t1

t2

----=

Ea 8,314 JK–1mol–1 293 K 313 K⋅
313 K 293 K–
----------------------------------- ln 

24
4
------ 68 kJ.mol–1= =
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• Utilisation à 60 °C (indice 3) :

• Utilisation à 10 °C : un calcul analogue conduit à un temps de durcissement de 65 h, ou
2 jours et 17 h (on comprend pourquoi la notice d’utilisation de cette colle déconseille son
usage à une température inférieure à 20 °C…).

Exercice 19.15   Température et vitesse de réaction

Si une réaction responsable de l’altération d’une denrée alimentaire a une
énergie d’activation de 80 kJ.mol–1, par quel facteur est-elle ralentie dans un
réfrigérateur à 5 °C, et dans un congélateur à – 18 °C, par rapport à la tempé-
rature de 25 °C ?

Solution

Le mode de calcul déjà employé dans l’exercice précédent, après la détermination de l’énergie
d’activation, donne ici les résultats suivants :
• à 5 °C : vitesse de réaction divisée par 10 (par exemple conservation assurée pendant dix

jours au lieu d’un) ;
• à – 18 °C : vitesse de réaction divisée par 230.

Exercice 19.16   Combustion

Réfléchissons encore à certains aspects familiers des combustions.
Comment peut-on expliquer les faits suivants ?
➤ Si on souffle sur le feu de bois, on rend la combustion plus vive ; c’est un

moyen de faire démarrer un feu, mais c’est aussi de cette façon que le vent
attise les feux de forêt.

➤ Si on souffle sur une allumette, on l’éteint.
➤ Si on souffle brutalement sur un puits de pétrole en feu, par le moyen d’une

explosion provoquée à proximité, on l’éteint également.

Solution

L’explication repose sur des bases très classiques : la vitesse d’une réaction
augmente si la température augmente et diminue si la température diminue. D’autre
part elle augmente si la concentration (ou, en phase gazeuse, la pression partielle)
des réactifs augmente. Comment peut-on interpréter en ces termes les situations
évoquées ?

ln 
k3

k1

----
Ea

R
-----

T3 T1–

T1T3

----------------- 6,8.104 kJ.mol–1

8,314 JK–1 mol–1
----------------------------------------- 333 K 293 K–

293 K 333 K⋅
----------------------------------- 3,3= = =

k3

k1

----
t1

t3

---- 27= = t3 t1 / 27 0,9 h 54 min.= = =
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Lorsque du bois brûle dans l’air, la consommation du dioxygène fait diminuer sa concentration
(ou sa pression partielle) dans le voisinage immédiat de la zone de combustion, où tend au
contraire à augmenter la pression partielle de CO2. La combustion se poursuit néanmoins parce
que l’agitation moléculaire dans l’air produit un certain brassage, fait diffuser CO2 et ramène de
l’oxygène (en outre, les gaz chauds de la combustion montent et il en résulte un appel d’air
frais ; c’est le phénomène du tirage).
Quand on souffle de l’air sur le feu, on accélère la dispersion de CO2 et on apporte du dioxygène.
La réaction est donc accélérée (elle l’est bien davantage si on souffle du dioxygène pur).
Il reste à savoir pourquoi, en soufflant très fort, on peut au contraire éteindre le feu.

C’est la température qui est en cause : l’air qu’on souffle est à la température ambiante, et
refroidit les réactifs. Une allumette est petite par rapport au volume d’air soufflé ; elle se refroidit
immédiatement et la réaction s’arrête (car elle ne peut avoir lieu à température ordinaire). Mais
vous avez certainement observé que si l’on souffle doucement sur l’allumette éteinte présentant
encore un point rouge, on le fait rougeoyer davantage, car on apporte du dioxygène sans trop
refroidir.
Souffler sur une bûche ne la refroidit pas significativement et l’apport de dioxygène active la
combustion. Par contre le souffle puissant d’une explosion peut produire sur un feu de pétrole un
refroidissement brusque capable d’arrêter la combustion.

Exercice 19.17   Explosions

Nous sommes habitués au fait qu’une étincelle (cause minime) peut déclen-
cher une explosion : coup de grisou dans les mines, explosion de gaz dans les
maisons, allumage du mélange air/carburant dans un cylindre de moteur, etc.
Le détonateur placé dans un explosif, ou un choc sur un mélange de chlorate
de potassium et de soufre produisent le même effet.
Comment peut-on analyser de façon précise ces phénomènes ?

Solution

Ces réactions ont à la fois une grande énergie de réaction et une grande énergie d’activation.
Elles sont potentiellement très exothermiques, mais leur énergie d’activation est trop grande
pour que, à la température ordinaire, les collisions entre les réactifs soient efficaces. L’étincelle,
ou le choc, produisent localement, en un point du mélange des réactifs, un échauffement qui

Ce qui se passe après l’amorçage montre que la réaction en cause est non seule-
ment possible mais très rapide, et libère en très peu de temps une grande énergie.
La question posée peut donc se préciser ainsi :

• Pourquoi, en l’absence de cause déclenchante, une réaction qui ne demande qu’à
se produire ne se produit-elle pas ?

• Quel est le rôle exact de l’étincelle ou du choc ? Pourquoi une si petite cause
libère-t-elle un effet aussi considérable, et permet-elle une réaction totale, consom-
mant la totalité des réactifs en présence ?
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rend efficaces une certaine proportion des collisions. Mais comment cet amorçage en un point
peut-il s’étendre, et très vite, à la totalité de la masse (ou du volume) des réactifs ? D’où provient
l’énergie d’activation pour les molécules qui réagissent ensuite ?

Prenons un exemple : l’explosion d’un mélange de méthane (gaz naturel, grisou) et de dioxy-
gène (ou simplement d’air : les premières molécules de produits (CO2, H2O) sont portées à haute
température, ce qui signifie qu’elles ont une grande énergie cinétique. Dans les chocs avec des
molécules voisines de méthane ou de dioxygène, elles leur en communiquent une partie, suffi-
sante pour qu’elles deviennent aptes à réagir à leur tour. Et ainsi de suite de proche en proche, le
front de la réaction se propageant très vite (à une vitesse de l’ordre du kilomètre par seconde)
dans le mélange gazeux. Les choses se passent un peu comme dans une rangée de dominos sur
leur tranche qu’on fait tous tomber en donnant seulement au premier une petite impulsion qui se
transmet aux autres.

Exercice 19.18   Énergie d’activation – Catalyse

Les affirmations suivantes sont-elles vraies ou fausses ?
A. L’énergie d’activation est d’autant plus faible que la température est plus
élevée ; c’est la raison pour laquelle une élévation de température accélère les
réactions.
B. De deux réactions ayant des énergies d’activation différentes, celle qui a la
plus faible est toujours la plus rapide.
C. De deux réactions ayant des énergies d’activation différentes, celle qui a la
plus faible voit sa vitesse plus faiblement diminuée par un abaissement donné
de température.
D. Si une réaction est exothermique, rien n’empêcherait qu’elle ait lieu à la
température de 0 K.
E. Pour qu’un catalyseur accélère une réaction comportant plusieurs étapes, il
doit en accélérer toutes les étapes.

Solution

A. Faux. La valeur de l’énergie d’activation est caractéristique d’une réaction, et elle n’a aucun
rapport avec la température. Si vous avez pensé que cette proposition est vraie, c’est probable-
ment parce qu’une énergie d’activation faible et une température élevée sont deux raisons pour
qu’une réaction soit rapide, mais elles sont indépendantes.
B. Faux. Une énergie d’activation plus faible prédispose une réaction a être plus rapide qu’une
autre, mais d’autres facteurs interviennent dans la détermination de la vitesse des réactions
(température, concentration des réactifs, etc.). La prise en compte de la seule énergie d’activa-
tion ne permet pas une prévision.
C. Vrai. Le coefficient de vitesse k et l’énergie d’activation Ea sont liés par la loi d’Arrhénius,
k � A.e–Ea\RT, qui montre que k (donc la vitesse de la réaction) varie d’autant plus vite (dans un
sens ou dans l’autre) que Ea est plus grande (ou d’autant moins vite qu’elle est plus faible).
D. Faux. L’exothermicité (c’est-à-dire la capacité de produire de la chaleur) ne se manifeste que
dans la mesure où la réaction a effectivement commencé. La question est donc en fait : la vitesse
initiale d’une réaction (exothermique ou non) peut-elle être non-nulle à 0 K ? Deux repères :
• une réaction nécessite une collision entre les molécules des réactifs, avec un minimum

d’énergie cinétique ;
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• selon la loi d’Arrhénuis (cf. C), que vaut k si T � 0 ?
E. Faux. La vitesse d’une réaction complexe (en deux ou plusieurs étapes) est déterminée par
celle de l’une de ses étapes (étapes « cinétiquement déterminante ») ; il est inutile d’accélérer les
autres…

Exercice 19.19   Catalyse

Si la présence d’un catalyseur permet de réduire de 50 kJ.mol–1 à 35 kJ.mol–1

l’énergie d’activation d’une transformation, réalisée à 500 °C,
a) par quel facteur sa vitesse se trouve-t-elle multipliée ? (on suppose que tous
les autres facteurs de la vitesse de réaction restent inchangés) ;
b) à quelle température la réaction catalysée s’effectuerait-elle à la même
vitesse que la réaction non catalysée à 500 °C ?
Quel intérêt peut-on trouver à opérer avec le catalyseur ?

Solution

a) La valeur de l’énergie d’activation, comme la température, intervient sur la vitesse par l’inter-
médiaire du coefficient de vitesse k, liée à ces deux paramètres par la loi d’Arrhénius ; k �
A.e–Ea/RT.
Si k1 et E1 concernent la réaction non catalysée, k2, et E2 la réaction catalysée, on peut écrire :

d’où k2/k1 � 10,3    et    k2 � 10,3 k1

b) On cherche la température à laquelle k2 aura la même valeur que k1 à 500 °C (ou 773 K).
Cela revient à chercher la température T2 pour laquelle k2/k1 � l (et, par suite, ln k2/k1 � 0) :

T2 � 773 K (3,5.104 / 5,0.104) � 541 K (268 °C)
Pouvoir abaisser la température, sans perdre sur la vitesse, grâce à une catalyse, présente un
double intérêt :
• réaliser des économies d’énergie (cas des réactions industrielles surtout) ;
• éviter, ou minimiser, d’éventuelles réactions secondaires ou parasites qui obligent à séparer le

produit attendu d’autres produits non désirés.

Exercice 19.20   Activité radioactive

La désintégration d’un nucléide radioactif est une transformation qui obéit à
une vitesse d’ordre 1, et qui est souvent prise comme exemple dans une étude
cinétique.
a) Quelle est l’activité exprimée en curies, d’une source radioactive constituée
par 500 mg de strontium–90 ?
b) Quelle fraction de cette activité subsiste-t-il un an plus tard ?
c) Au bout de combien de temps cette activité est-elle réduite de 10 % ?
(les données nécessaires se trouvent dans l’Annexe O)

ln 
k2

k1

----
E1 E2–

RT
------------------ 5 3,5–( ) 104 J.mol–1

8,314 JK–1 mol–1 773 K×
-------------------------------------------------------------- 2,3= = =

ln 
k2

k1

----
E1

RT1

---------
E2

RT2

---------– 0= = d’où
E1

RT1

---------
E2

RT2

---------= et T2 T1 

E2

E1

------=



19.20    Activité radioactive 333
©

 D
un

od
 –

 L
a 

ph
ot

oc
op

ie
 n

on
 a

ut
or

is
ée

 e
st

 u
n 

dé
lit

.

Solution

■ Comment se définit l’activité d’un échantillon de matière radioactif ? De quels
facteurs dépend-t-elle ?

L’activité d’un échantillon radioactif se définit comme le nombre des désintégrations qui se
produisent dans la masse totale de cet échantillon, pendant l’unité de temps choisie (l’activité
spécifique est le nombre de désintégrations par unité de temps et par gramme d’échantillon).
Elle dépend :
• du nombre d’atomes N du nucléide radioactif dans l’échantillon ;
• de la vitesse avec laquelle se produit la transformation radioactive, différente pour chaque

nucléide radioactif. Ces différences de vitesse se traduisent dans les différences entre les
périodes radioactives T qui caractérisent chacun de ces éléments (Annexe O).

■ Comment ces deux paramètres, N et T, s’associent-ils pour déterminer la valeur de
l’activité A d’un échantillon radioactif ?

a) Le nombre de désintégrations par unité de temps n’est autre que la vitesse de la réaction.
Puisque son ordre est 1 :

� étant la constante de désintégration, équivalent dans ce cas particulier du coefficient de vitesse
k des réactions chimiques.
� est lié à la période T (équivalent du temps de demi-vie des réactifs) par la relation T � 0,693/�.
N se calcule sans difficulté à partir de la masse m de l’échantillon :

m � masse en g.
M � masse molaire atomique du nucléide en g.mol–1.
NA � constante d’Avogadro � 6,02.1023 mol–1.

L’unité de temps utilisée pour définir T et A est évidemment la même, mais on peut ultérieure-
ment convertir la valeur de A pour l’exprimer avec une autre unité de temps.

Pour 500 mg (0,5 g) de strontium–90, dont la période T � 28 ans.
� � 0,693 / 28 ans � 2,47.10–2 an–1

N � (0,5 g / 90 g.mol–1) � 6,02.1023 mol–1 � 3,34.1021

A � �N � 8,26.1019 désintégrations par an.
Par définition, 1 Ci (curie) � 3,7.1010 désintégrations par seconde (dps). Pour exprimer l’activité
de la source en curies, il faut donc d’abord l’exprimer en dps :

1 an � 60 s.min–1 � 60 min.h–1 � 24 h � d–1 � 365 d � 3,15.107 s
donc A � 2,62.1012 dps � 71 Ci.
b)

■ A étant défini comme le produit �N, quel est celui de ces deux facteurs qui varie
(diminue) au cours du temps ?

Ce ne peut évidemment être que N : plus la désintégration progresse, plus le nombre d’atomes
de strontium diminue : l’échantillon de Sr pur se transforme progressivement en un mélange de

A dN
dt
-------– λN= =

N m
M
----- NA×=
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Sr et de son produit de désintégration, l’yttrium–90 puisqu’il est émetteur–� (règles de Fajans et
Soddy).
On se trouve donc devant un problème de cinétique classique : la valeur initiale N0 de N, ainsi
que le coefficient de vitesse (ici la constante de désintégration), étant connues, quelle est la
valeur de N à un moment donné ?

ln [N] � ln [N0] – �t
ln [N] � ln (3,34.1021) – 2,47.10–2 an–1 t

Si t � 1 an ln [N] � 49,5     et     N � 3,26.1021

L’activité étant proportionnelle à N :

c) C’est le problème réciproque : on connaît N et N0 (ou du moins la valeur du rapport N/N0), et
il faut déterminer t :

Si N � 0,9 N0 ln 0,9 � – 2,47.10–2 an–1 t
d’où t � 0,105 / 2,47.10–2 an–1 � 4,26 ans (4 ans et 95 jours).

Exercice 19.21   Décroissance radioactive

Le radium–226 est un émetteur–� et se désintègre en radon–222, qui est un
gaz et qui est lui-même radioactif par émission �.
On observe que la quantité de radon formée à partir d’une quantité donnée de
radium, après avoir d’abord augmenté, se fixe à une valeur qui ne varie plus,
alors même que la totalité du radium est loin de s’être désintégrée.
a) Compte tenu des valeurs des périodes de ces deux nucléides, 1 590 ans
pour le radium et 3,8 jours pour le radon, dans cet état stationnaire y a-t-il a
priori plus de radium que de radon ou l’inverse ?
b) Quelle est la masse de radon qui se forme ainsi à partir de 1 g de radium ?

Solution

a) Si, après un certain temps de désintégration du radium, la quantité de radon ne varie plus, cela
indique qu’il y a alors égalité entre la vitesse de formation du radon (qui est aussi la vitesse de
désintégration du radium) et la vitesse de désintégration du radon lui-même.
Or la vitesse de disparition d’un nucléide dN/dt dépend à la fois de la vitesse propre de la désin-
tégration et du nombre d’atomes de ce nucléide, puisque dN/dt � – �N [Ex. 19.20].
La période du radon est beaucoup plus courte que celle du radium, ce qui indique que sa désin-
tégration est intrinsèquement beaucoup plus rapide. L’égalité des deux vitesse de désintégration
n’est donc possible que si la quantité de radon est beaucoup plus faible que celle de radium.
b) Le calcul est simple si, en raison de la conclusion précédente, on fait l’approximation de
considérer qu’à l’équilibre la quantité de radium est encore pratiquement la même qu’au début ;
la suite montrera que cette approximation est légitime.

A
A0

------ N
N0

------=     d’où    A N
N0

------ A0
3,26.1021

3,34.1021
---------------------- 2,62.1012× 2,56.1012 dps 69 Ci.≈= = =

ln N
N0

------ λt–=
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Appelons N1, �1 et T1, le nombre d’atomes, la constante de désintégration et la période du
radium, et N2, �2 et T2 les mêmes grandeurs pour le radon. Les vitesses de décomposition du
radium (ou de formation du radon) et de décomposition du radon sont respectivement

La stationnarité de la quantité de radon se traduit en écrivant que le radon est formé et décom-
posé à la même vitesse :

�1N1 � �2N2.
D’autre part, �1 � 0,693/T1 et �2 � 0,693/T2 et par suite :

N1 � (1 g / 226 g.mol–1 ) � 6,02.1023 mol–1 � 2,66.1021 (atomes).
Les deux périodes T doivent être exprimées dans la même unité, par exemple le jour, de sorte
que :

T1 � 1 590 a � 365 d(1)/a � 5,80.105 d et T2 � 3,8 d.
On trouve alors N2 � 1,74.1016 (atomes), soit une masse de radon :

N1/N2 � 1,5.105, ce qui montre que la quantité de radium disparue est seulement environ 1/
100 000 de la quantité initiale. L’approximation faite est donc largement valide.

Exercice 19.22   Âge des roches

L’analyse d’une roche a permis d’établir qu’elle contient à la fois de
l’uranium–238 et du plomb–206. dans un rapport massique m(Pb)/m(U) �
0,46.
Comment ce résultat permet-il de connaître l’âge (approximatif) de cette
roche ?

Solution

Le plomb trouvé dans la roche est le terme final, stable de la désintégration en plusieurs étapes
de l’uranium–238. Son dosage permet donc de remonter à la quantité d’uranium dont il provient
et de connaître le rapport entre la teneur actuelle et la teneur initiale en uranium de la roche.
C’est ce rapport, introduit dans la loi cinétique de la désintégration radioactive, qui permettra de
connaître le temps écoulé depuis la solidification de la roche, qui a depuis cette époque conservé
in situ le plomb formé.

La valeur du rapport massique indique que, par exemple, un échantillon de roche contenant 1 g
d’uranium contient aussi 0,46 g de plomb (ou tout autre couple de valeurs dans le même
rapport).

1. d est le symbole de jour (day en anglais).

dN1

dt
----------– λ1N1= et

dN2

dt
----------– λ2N2=

N2 N1

T2

T1

-----=

m2
222 g.mol–1 N2×

6,02.1023 mol–1
----------------------------------------- 6,42.10—6 g.= =
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Dans la désintégration, un atome d’uranium (M � 238 g.mol–1) donne un atome de plomb (M �
206 g.mol–1). 0,46 g de plomb provient donc d’une masse d’uranium égale à 0,46 g �
(238 g.mol–1 / 206 g.mol–1) � 0,53 g.
Dans un échantillon de roche qui contient actuellement 1 g d’uranium (et 0,46 g de plomb), il y
avait donc à l’origine 1,0 g � 0,53 g � 1,53 g d’uranium.
Pour utiliser la relation ln (N/N0) � – �t, il n’est pas nécessaire de calculer N et N0, puisque les
nombres d’atomes interviennent par leur rapport et que les masses correspondantes leur sont
proportionnelles. D’autre part, � � 0,693/T � 0,693 / 4,15.109 a � 1,54.10–10 a–1.
On trouve alors :

  � � 2,76 milliards d’années

Exercice 19.23   Activité du carbone–14

Le corps humain contient environ 20 % en masse de l’élément carbone, et le
carbone naturel contient 1,3.10–10 % de carbone–14, qui est radioactif.
Combien de désintégrations radioactives de ce carbone–14 se produit-il, en
une minute, dans le corps d’un individu de 75 kg ?

Solution

Il s’agit de déterminer l’activité globale d’une certaine quantité de carbone–14 dispersée dans le
corps ; si l’on considère la totalité de ce carbone–14 comme constituant une source, le problème
ressemble beaucoup à celui de l’exercice 19.20.

➤ Masse de carbone–14 contenue dans le corps :
m � 75 000 g � 0,20 � 1,3.10–12 � 1,95.10–8 g.

➤ Nombre d’atomes de carbone–14 contenus dans le corps :

.

➤ Constante de désintégration (T � 5 700 ans, cf. Annexe O) :
� � 0,693 / 5 700 a � 1,22.10–4 a–1

➤ Activité A :
A � �N � 1,02.1011 désintégrations par an.

Comme 1 an � |60 min/h � 24 h/d � 365 d(1)| � 5,26.105 minutes,
A � 1,02.1011 / 5,26.105 � 1,94.105 désintégrations par minute.

Il se produit chaque minute, dans un corps de 75 kg, environ 200 000 désintégrations de
carbone–14 (plus de 3 000 par seconde, et le carbone–14 n’est pas le seul nucléide radioactif
présent dans le corps…).

1. d est le symbole de jour (day en anglais).

t
1
λ
--- ln 

1 g
1,53 g
--------------- 2,76.109 a= =

N
m
M
----- NA

1,95.10–8 g

14 g.mol–1
--------------------------- 6,02.1023 mol–1× 8,38.1014 (atomes)= = =
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Exercice 19.24   Datation par le carbone–14

On prépare du dioxyde de carbone CO2 par combustion de bois récent et on
constate qu’un échantillon occupant 0,5 litre sous 5 bar à 20 °C donne
5 400 désintégrations en 5 h de comptage.
Par ailleurs, un échantillon de 1,85 g d’un bois ancien, provenant d’un objet
archéologique, donne 6 030 désintégrations en 15 h. Un dosage chimique
effectué sur ce bois montre qu’il contient, en masse, 37 % de carbone.
Comment ces informations permettent-elles de déterminer l’âge de ce bois
ancien ?

Solution

Deux mesures indépendantes ont été réalisées :
• Dans le bois d’un arbre récemment coupé, la teneur en carbone–14 correspond à la proportion

normale dans la nature : 1 atome pour 1012 des autres isotopes, essentiellement carbone–12. la
première mesure sert donc à étalonner la méthode.

• Dans le bois ancien, en l’absence d’échanges chimiques avec l’environnement, la teneur en
carbone–14 a diminué. La seconde mesure permet de déterminer dans quelle proportion elle a
diminué par rapport à la valeur initiale (qui a toujours été la même) et d’en déduire le temps
depuis lequel cette décroissance a lieu.

La réponse se trouve donc dans la comparaison des deux déterminations d’activité.

On ne doit comparer que ce qui est comparable, or les deux mesures ne le sont pas directe-
ment puisqu’elles ont été faites sur des quantités de carbone différentes, et avec des temps de
comptage différents. Il faut donc les traduire en données comparables : même masse de carbone
total (tous isotopes confondus), et même temps de comptage. On peut, par exemple, recalculer le
nombre de désintégrations qu’on observerait en faisant une mesure sur 1 g de carbone total,
pendant 1 minute.
La masse de carbone contenue dans l’échantillon de CO2, de même que la teneur en carbone du
bois ancien déterminée par un dosage chimique, correspondent à cette notion de carbone total
(au sein duquel la quantité de carbone–14 diminue au cours du temps).

La relation-clé est la loi cinétique d’ordre 1 :

qu’on écrira plus utilement ici :

N et N0 sont les nombres d’atomes de carbone–14 contenus dans une masse donnée de carbone.
Le nombre de désintégrations observées étant proportionnel au nombre d’atomes (A � �N), il
ne sera pas nécessaire de calculer explicitement N et N0 puisque leur rapport est égal au rapport
des nombres de désintégrations par unité de temps.

Mesure sur CO2 :
L’échantillon correspond à une quantité :

1 2

3

4

ln N
N0

------ λt–= =

t 1
λ
---–  ln 

N
N0

------=

5

n pV

RT
------- 5 101 325 Pa× 0,5.10–3 m3×

8,314 JK–1 mol–1 293 K×
---------------------------------------------------------------------- 0,10 mol.= = =
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Il contient donc 12 g.mol–1 � 0,10 mol � 1,2 g de carbone total.
Le nombre de désintégrations qu’on pourrait compter sur 1 g de ce carbone, en 1 minute (5 h �
300 min) est donc :

• Mesure sur le bois ancien :
L’échantillon contient 1,85 g � 0,37 � 0,68 g de carbone total.
1 g de ce carbone donnerait en 1 minute (15 h � 900 min) :

• Âge du bois :
� � 0,693 / T � 0,693 / 5700 a � 1,22.10–4 a–1

t �  ln  � 3 489 a � 3 500 a.

Exercice 19.25   Réactions compétitives 

À 700 °C, l’acide acétique CH3CO2H subit deux réactions de décomposition
thermique simultanées :
1) CH3CO2H � CH4 (méthane) � CO2

2) CH3CO2H � (CH2�C�O) (cétène) � H2O.
Ces réactions sont toutes les deux d’ordre 1 et leurs coefficients de vitesse
respectifs sont, à cette température : k1 � 3,5 s–1 et k2 � 4,5 s–1.
a) Combien de temps faut-il pour que 90 % de l’acide acétique initialement
présent soit décomposé, d’une façon ou de l’autre ?
b) Quelles masses de méthane et de cétène se forme-t-il pour 100 g d’acide
acétique décomposé ? 

Solution

Les réactions 1 et 2 se produisent simultanément à des vitesses différentes. Soit �1 et �2 l’avance-
ment de chaque réaction.

Ces deux réactions sont en compétition pour consommer l’acide acétique et l’une
est plus rapide que l’autre.

Vous pouvez modéliser la situation en pensant à un réservoir plein d’eau qu’on
pourrait vider par deux robinets assurant des débits inégaux, et coulant chacun
dans un bassin. La vitesse à laquelle le réservoir se vide dépend de la somme des
deux débits et les quantités d’eau recueillies dans les deux bassins sont dans le
même rapport que ces deux débits.

Transposez cette comparaison à la situation chimique que nous devons étudier.

5 400
1

1,2 g
------------× 1

300 min
-------------------× 15 désintégrations.g–1.min–1=

6 030 1
0,68 g
---------------× 1

900 min
-------------------× 9,8 désintégrations.g–1.min–1=

1
λ
---– 9,8

15
-------
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Faisons le bilan des quantités de chaque espèce présente à chaque instant.

La vitesse de consommation de l’acide acétique s’écrit :

La vitesse à laquelle est consommé l’acide acétique est égale à la somme des deux vitesses

    et     

Les deux vitesses sont d’ordre 1 par rapport à l’acide acétique :
v1 � k1c(CH3COOH)     v2 � k2c(CH3COOH)

On peut donc écrire :

fi La vitesse de consommation de l’acide acétique est d’ordre 1 par rapport à l’acide acétique et
le coefficient de vitesse est k � 3,5 s–1 � 4,5 s–1 � 8 s–1.
a) L’équation cinétique intégrée s’écrit donc :

Lorsque 90 % de l’acide acétique a été consommé, il reste une concentration c(A) telle que :
c(A)/c0(A) � 0,10. On en déduit :

b) Masses de produits formés :
100 g d’acide acétique (M � 60 g.mol–1) correspondent à une quantité n � 100 g/60 g.mol–1 �
1,67 mol.
La décomposition de cette quantité d’acide acétique donne les quantités �1, de méthane et �2 de
cétène telles que : 1,67 mol � �1 � �2.
Les vitesses des deux réactions sont telles que :

L’intégration de cette équation permet d’écrire qu’à tout moment �1/�2 � k1/k2.
Les quantités de méthane et de cétène formées sont dans le rapport des coefficients de vitesse.
Dans un cas comme celui-ci, on dit que la proportion des deux produits est cinétiquement
contrôlée, puisqu’elle est déterminée par le rapport des deux vitesses de réaction (dans d’autres
cas, elle peut être thermodynamiquement contrôlée).
On en déduit :

CH3COOH CH4 CO2 Cétène H2O

t � 0 n0 0 0 0 0

t n0 – �1 – �2 �1 �1 �2 �2

1
V
---

dn CH3COOH( )

dt
---------------------------------------– 1

V
---

dξ1

dt
-------- 1

V
---

dξ2

dt
--------+=

v1
1
V
---

dξ1

dt
--------= 

  v2
1
V
---

dξ2

dt
--------= 

 

dc CH3COOH( )

dt
---------------------------------------– k1 k2+( )c CH3COOH( )=

ln 
c0 A( )
c A( )
-------------- kt=

t0,90
ln 0,10( )

8 s–1
---------------------– 0,29 s≈=

1
V
---

dξ1

dt
-------- 1

V
---

dξ2

dt
--------⁄ k1 k2⁄=

ξ1
k1

k1 k2+
---------------- 1,67 mol×= ξ2

k2

k1 k2+
---------------- 1,67 mol×=
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soit : �1 � 0,73 mol        �2 � 0,94 mol.
Les masses correspondantes sont :

méthane (M � 16 g.mol–1) : m � 16 g.mol–1 � 0,73 mol � 11,7 g
cétène (M � 42 g.mol–1) : m � 42 g.mol–1 � 0,94 mol � 39,5 g.

Ces masses de méthane et de cétène résultent de la décomposition de 100 g d’acide acétique :
est-il normal que leur somme ne soit pas 100 g ?

Il se forme aussi du dioxyde de carbone et de l’eau, et la loi de conservation de la masse
s’applique à la totalité des produits des deux réactions (vous pouvez vérifier qu’elle est bien
respectée si on ajoute aux masses de méthane et de cétène celles de 0,73 mol de CO2 et de 0,94
mol d’eau).

Exercice 19.26   Loi de vitesse et mécanisme réactionnel

Que peut-on dire quant au caractère simple (une seule étape) ou complexe
(plus d’une étape) des réaction suivantes ? Pour celles qui comportent plus
d’une étape, proposez un mécanisme plausible en accord avec leur loi de
vitesse.
a) NO2 � CO � NO � CO2 v � kc2(NO2)
b) SO2Cl2 � SO2 � Cl2 v � kc(SO2Cl2)
c) CH3Cl � HO– � CH3OH � Cl– v � kc(CH3Cl)c(HO–)
d) 2NO2Cl � 2 NO2 � Cl2 v � kc(NO2Cl)
e) 2NO2 � O3 � N2O5 � O2 v � kc(NO2)c(O3)
f) CH3COCH3 � Br2 � HO– �
       CH3COCH2Br � H2O � Br– v � kc(CH3COCH3)c(HO–)
g) CH3CH2Cl � HO– �
       CH2 � CH2 � H2O � Cl– v � kc (CH3CH2Cl)c(HO–)

Solution

■ Quel est le critère cinétique qui permet de distinguer les réactions simples et les
réactions complexes ? Quelle relation y a-t-il entre l’équation stœchiométrique d’une
réaction, sa loi de vitesse et son mécanisme ?

Si les ordres partiels figurant dans la loi de vitesse de la réaction sont, pour chaque réactif, iden-
tique à son nombre stœchiométrique dans l’équation stœchiométrique, la réaction peut être
simple (ou élémentaire), c’est-à-dire s’effectuer en une seule étape. Mais on ne peut pas en avoir
la certitude sur ce seul critère.
Si les ordres partiels ne sont pas identiques aux nombres stœchiométriques, la réaction ne peut
pas être simple, et elle comporte nécessairement au moins deux étapes. Souvent la première est
l’étape « cinétiquement déterminante » et la loi de vitesse déterminée expérimentalement reflète
sa molécularité.

En fonction de ce critère, on peut penser que les réaction b), c) et g) sont simples, et se réalisent
en une seule étape élémentaire. La réaction b) peut être réellement unimoléculaire, et les réac-
tions c) et g) réellement bimoléculaire, c’est-à-dire se produire en un seul  acte, à l’occasion
d’une collision entre la molécule et l’ion qui figurent dans le premier membre de l’équation.
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Les autres réactions comportent nécessairement plus d’une étape. Pour proposer un mécanisme
plausible (mais en aucun cas certain), prenez en compte la forme de la loi de vitesse, et pensez
que souvent la première étape donne déjà une molécule de l’un des produits. D’autre part, la
somme membre à membre des équations stœchiométriques que vous écrirez pour décrire les
étapes successives doit redonner l’équation stœchiométrique globale.

a) La loi de vitesse indique que la réaction a lieu à la suite d’une collision entre deux molécules
NO2 (et non pas une molécule NO2, et une molécule CO), et on peut raisonnablement supposer
que la molécule NO résulte de cette première collision, en même temps qu’il se formerait un
intermédiaire NO3 qui serait consommé dans une seconde étape. Un mécanisme plausible pour-
rait donc être :

1re étape :  2 NO2 Æ NO � NO3 (cinétiquement déterminante)
2e étape : NO3 � CO Æ NO2 � CO2

Équation stœchiométrique : NO2 � CO � NO � CO2

Un moyen de prouver ce mécanisme serait de mettre en évidence l’existence effective de l’inter-
médiaire NO3.

d) L’étape cinétiquement déterminante ne concerne qu’une seule molécule NO2Cl et, compte
tenu de la nature des produits, on peut supposer qu’il s’agit de sa dissociation en NO2 et Cl. La
seconde molécule NO2Cl interviendrait alors dans la seconde étape, où elle réagirait avec l’inter-
médiaire Cl :

1re étape : NO2Cl Æ NO2 � Cl (cinétiquement déterminante)
2e étape: Cl � NO2Cl Æ NO2 � Cl2

Équation stœchiométrique : 2 NO2Cl � 2 NO2 � Cl2

e) L’étape cinétiquement déterminante concerne une molécule NO2 (et non deux) et une molé-
cule d’ozone O3. Le dioxygène O2 se forme certainement au cours de cette étape, qui doit donc
donner également un intermédiaire NO3, lequel en réagissant ensuite avec la seconde molécule
NO2 donnera N2O5 :

1re étape : NO2 � O3 Æ NO3 � O2(cinétiquement déterminante)
2e étape: NO2 � NO3 Æ N2O5

Équation stœchiométrique : 2 NO2 � O3 � N2O5 � O2

f) L’étape déterminante met en jeu une molécule CH3COCH3 (acétone) et un ion HO–, et le
dibrome n’intervient donc pas immédiatement. On remarque d’autre part, parmi les produits,
une molécule d’eau ; on doit donc admettre, que dans une premier temps, l’ion HO– enlève à
l’acétone l’hydrogène qui sera ensuite remplacé par Br, et l’enlève sous la forme d’un ion H�

pour former la molécule neutre H2O. L’enlèvement d’un H� à l’acétone la transforme en un
anion CH3COCH2

– qui, dans une seconde étape réagit avec Br2 :
1re étape : CH3COCH3 � HO– Æ CH3COCH2

– � H2O
(cinétiquement déterminante)

2e étape: CH3COCH2
– � Br2 Æ CH3COCH2Br � Br–

Équation stœchiométrique : CH3COCH3 � Br2 � HO– � CH3COCH2Br � H2O � Br–

(notez que, dans cet exemple, il convenait de veiller en outre à la conservation de la charge –).
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ANNEXE A
CALCULS, CHIFFRES SIGNIFICATIFS ET VALEUR ARRONDIE

A.1 Calculs et chiffres significatifs

Le nombre des passagers d’un avion, ou le nombre des atomes constituant une molé-
cule, sont des nombres par définition entiers, qui expriment exactement une réalité.
Mais la mesure d’une grandeur physique (une masse, une longueur, une pression…)
c’est-à-dire son rapport à l’unité choisie pour l’exprimer, n’a aucune raison d’être un
nombre entier. Le nombre qui la traduit n’en donne qu’une valeur approchée, d’autant
plus précise qu’il comporte un plus grand nombre de chiffres. Ainsi, la masse d’un objet
peut être 42 g, ce qui signifie qu’elle est définie à 1 g près et qu’elle est comprise entre
41 et 43 g ; le chiffre 4 est certain, mais le chiffre 2 ne l’est pas. Avec une balance plus
sensible, on trouvera par exemple qu’elle vaut 41,87 g, ce qui signifie qu’elle est alors
définie à 0,01 g près, et comprise entre 41,86 et 41,88 g ; le 8 est sûr, mais le 7 ne l’est
pas.

Si l’on calcule la masse volumique d’un corps dont la masse est 173 g et le volume
22 mL, on trouve � � 173 g / 22 mL � 7,8636364 g.mL–1, mais la précision de ce
résultat n’a aucun sens compte tenu de celle, beaucoup moins grande, des données utili-
sées. Il faut donc savoir avec combien de chiffres on peut donner valablement le résultat
d’un calcul, de telle sorte que sa précision soit cohérente avec celle des données utili-
sées pour la calculer. Ce souci de ne pas donner des résultats d’une précision illusoire
doit être constamment présent lors de la résolution des problèmes, d’autant que les
calculatrices donnent avec la plus grande facilité le maximum de décimales affichables.

A.2 Chiffres significatifs

Dans un nombre, les chiffres autres que zéro sont toujours significatifs. Les zéros
sont significatifs s’ils se trouvent entre d’autres chiffres, ou à leur droite, mais ils ne le
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sont pas s’ils se trouvent à la gauche des autres chiffres ; ils expriment alors simplement
le rang décimal du premier chiffre significatif et leur nombre varie d’ailleurs selon
l’unité utilisée.

Exemples :
428,50 : tous les chiffres sont significatifs, y compris le zéro (dont la présence

signifie que la valeur exacte est comprise entre 428,49 et 428,51, et ne peut être, par
exemple, 428,55).

1,039 045 : tous les chiffres sont significatifs.
0,09408 : seuls les quatre derniers chiffres sont significatifs.
1,013.105 : les quatre chiffres (1, 0, 1 et 3) sont significatifs.
3,00.10–2 : trois chiffres sont significatifs (3, 0 et 0).

A.3 Nombre de chiffres à conserver dans le résultat d’un calcul

La règle générale est que le résultat d’un calcul ne peut être exprimé avec une préci-
sion supérieure à celle de la donnée utilisée connue avec la plus faible précision.
Pratiquement :

➤ Après une addition ou une soustraction, le résultat ne peut comporter plus de déci-
males que le terme qui en comporte le moins.
Exemple : 28,15 � 509,2 � 3,061 � 540,411. Le résultat doit être arrondi à 540,4

puisque le deuxième terme ne possède qu’une décimale (mais il serait arrondi à 540,41
si le deuxième terme avait été 509,20).

➤ Après une multiplication ou une division, le résultat ne peut comporter plus de chif-
fres significatifs que le terme qui en comporte le moins.
Exemples : 
590,02 � 3,15 � 1874,313 s’arrondit à 1870 (1,87.103)
4,18 � 7,2.103 � 3,0096.104 s’arrondit à 3,0.104 
8,45 / 1,2 � 7,041 666 7 s’arrondit à 7,0.

Un nombre entier par nature est considéré comme possédant un nombre illimité de
chiffres significatifs. C’est donc uniquement le nombre de chiffres de l’autre terme qui
est à prendre en compte, quel qu’il soit.

Exemple : La masse de 5 moles d’eau (M � 18,016 g.mol–1) est de 18,016 g.mol–1 �
5 mol � 90,080 g ; elle est correctement exprimée avec cinq chiffres significatifs
(comme la masse molaire M de l’eau), bien que le facteur 5 n’en comporte qu’un.

De même, l’inverse 1/n d’un nombre n s’exprime avec autant de chiffres significatifs
qu’en comporte n, 1 étant ici un nombre pur.

A.4 Choix de la valeur arrondie

Le dernier des chiffres conservés ne garde pas nécessairement la valeur qui est la
sienne dans le résultat brut de l’opération.

➤ Si le premier des chiffres enlevés est inférieur à 5, le dernier chiffre conservé reste
inchangé.
Exemple : Si on ne garde que quatre chiffres, 540,411 devient 540,4.
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➤ Si le premier des chiffres enlevés est supérieur à 5, ou s’il est égal à 5 mais suivi d’un
ou plusieurs chiffre autre que zéro, le dernier chiffre conservé est augmenté d’une
unité.
Exemples : Si on ne garde que trois chiffres significatifs, 2,2572 devient 2,26, et

62,4508 devient 62,5.

➤ Si le premier chiffre enlevé est égal à 5, non suivi d’autres chiffres ou suivi unique-
ment de zéros, le dernier chiffre conservé reste inchangé s’il est pair, mais il est
augmenté d’une unité s’il est impair.
Exemples : Si on ne garde que quatre chiffres significatifs, 12,475 devient 12,48 (7

est impair) et 523,250 devient 523,2 (2 est pair).

A.5 Calculs en série

Lors de calcul en série, notamment s’ils sont effectués avec une calculatrice, la
réduction au nombre autorisé de chiffres significatifs s’effectue uniquement sur le
résultat final, en prenant en compte le nombre de chiffres significatifs du nombre inter-
venant dans ces calculs qui est connu avec la plus faible précision.

ANNEXE  B
SYMBOLES RECOMMANDÉS PAR L’IUPAC

B.0 Extraits de la liste abrégée des grandeurs, unités et symboles en 
chimie physique

Cette liste abrégée est publiée par l’Union Internationale de Chimie Pure et Appli-
quée, Commission des symboles, de la terminologie et des unités en physicochimie

Cette liste est destinée à servir de référence pour les symboles les plus fréquemment
utilisés par les auteurs, les enseignants et les étudiants en chimie et dans les disciplines
qui s’y rattachent. Elle est basée sur le document IUPAC plus complet « Grandeurs,
Unités et Symboles en Chimie Physique » : Mills, I., Cvitas, T., Homann, K., Kallay, N.
and Kuchitsu K. ; Quantities, Units and Symbols in Physical Chemistry, 2nd ed. Blac-
kwell Scientific Publications, Oxford 1993 (ISBN-0-632-03583-8).

L’unité 1 dans la colonne des symboles des unités SI signifie qu’il s’agit d’une gran-
deur sans dimension.

Une grandeur extensive, qui est une grandeur proportionnelle à la masse ou à la
quantité de substance d’un système est souvent symbolisée par une lettre majuscule. La
grandeur massique correspondante (quantité divisée par la masse) peut être représentée
par la lettre minuscule correspondante (exemple : volume V, volume spécifique v = V/
m). L’indice m attaché au symbole d’une grandeur extensive signifie qu’il s’agit d’une
grandeur molaire (grandeur divisée par la quantité de substance), exemple : volume
molaire Vm � V/n.
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B.1 Espace et temps 

B.2 Mécanique

B.3 Chimie générale

Grandeur physique Symbole Unités SI

longueur
hauteur
épaisseur, distance
rayon
diamètre
aire
volume
angle plan 
angle solide
temps
fréquence
fréquence angulaire (� 2 ��)
intervalle de temps caractéristique,

(période), temps de relaxation,
constante de temps

vitesse

l
h
d, �
r
d
A, As, S
V
�, 	, 
, �, �

, �
t
�, �



�, T

�, u, w, c

m
m
m
m
m
m2

m3

1, rad
1, sr
s
Hz
s–1, rad s–1

s

m.s–1

Grandeur physique Symbole Unités SI

masse
masse volumique
densité relative
force
pression
tension superficielle
énergie
énergie potentielle
énergie cinétique
travail
fonction d’Hamilton
puissance

m
�
d
F
p, P

, �
E
Ep, V, �
Ek, T, K
w, W
H
P

kg
kg.m–3

l
N (= kg m.s–2)
Pa
N.m– 1, J.m–2

J
J
J
J
J
W

Grandeur physique Symbole Unités SI

nombre d’entités
quantité de matière
masse molaire
masse molaire relative (poids moléculaire)
masse atomique relative (poids atomique)
volume molaire
fraction massique
fraction volumique
fraction molaire

N
n
M
Mr

Ar

Vm

w
�

x, y

l
mol
kg.mol–1

l
l
m3 mol–1

l
l
l
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B.4 Cinétique chimique 

B.5 Atomes, Molécules et Spectroscopie 

Grandeur physique Symbole Unités SI

pression partielle de la substance B
concentration en nombre
concentration en quantité

(de substance) de B ou
concentration de B, molalité

nombre stœchiométrique 
avancement de réaction

pB

C, n
cB, [B]

m
v
�

Pa
m–3

mol.m–3

mol.kg–1

l
mol

Grandeur physique Symbole Unités SI

vitesse de conversion
vitesse de changement de concentration de la

substance B (dans une réaction chimique)
vitesse de réaction
ordre global de réaction
coefficient de vitesse
temps de demi-vie de la substance B 
facteur pré-exponentiel
énergie d’activation
fréquence de collision (de A avec A)
facteur de fréquence de collision
rendement quantique, rendement

photochimique

�
•

vB, rB

v
n
k
t1/2(B)
A
Ea, EA

zA(A)
ZAB 

�, �

mol.s–1

mol.m–3 s–1

mol.m–3 s–1

l
(m3 mol–1)n–1 s–1

s
(m3

 mol–1)n–1 s–1

J.mol–1

s–1

m3 mol–1 s–1

l

Grandeur physique Symbole Unités SI

nombre de nucléon, nombre de masse
nombre de proton, nombre atomique
nombre de neutron
constante de désintégration radioactive
énergie d’ionisation
énergie de dissociation
affinité électronique
nombres quantiques : 
principal
orbital électronique
– composante
spin électronique
– composante
longueur d’onde

A
Z
N
�

Ei , I
Ed, D
Eea

n
l, L
ml, ML

s, S
ms, MS

�

l
l
l
s–1

J
J
J

l
l
l
l
l
m
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B.6 Électricité et magnétisme 

B.7 Thermodynamique chimique

Grandeur physique Symbole Unités SI

charge électrique
densité de charge
courant électrique
densité de courant électrique
potentiel électrique
différence de potentiel électrique, tension
force du champ électrique
capacitance
permittivité
permittivité relative
polarisation diélectrique
susceptibilité électrique
polarisabilité (d’une particule)
moment électrique dipolaire
perméabilité
perméabilité relative
susceptibilité magnétique
susceptibilité magnétique molaire
résistance électrique
conductance
résistivité
conductivité

Q
�

I
j
�, V
U, ��, �V
E
C

e
er

P
�e

�

p, µ
µ
µr

�

�m

R
G
�

�

C
C m–3

A
A m–2

V
V
V m–1

F
F m–1

l
C m–2

l
m2 C V–1

C m
H m–1, N A–2

l
l
m3 mol–1

�

S
� m
S m–1

Grandeur physique Symbole Unités SI

chaleur
travail
température thermodynamique
température Celsius
énergie interne
enthalpie
enthalpie molaire de réaction de référence
entropie
enthalpie libre (énergie de Gibbs)
énergie libre (énergie de Helmholtz)
capacité calorifique
potentiel chimique
affinité de réaction
fugacité
activité relative
coefficient d’activité :
pour les mélanges
pour les solutés
coefficient osmotique
pression osmotique
constante d’équilibre
exprimée avec des concentrations

q, Q
w, W
T
�, t
U
H
�r

S
G
A
C
µ
A, �
�, 
a

�




�

�

K�, K
Kc

J
J
K
°C
J
J
J.mol–1

J.K–1

J
J
J.K–1

J.mol–1

J.mol–1

Pa
l

l
l
l
Pa
l
(mol.m–3)��

Hm
�

p̃
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B.8 Électrochimie

ANNEXE C
UNITÉS ET GRANDEURS FONDAMENTALES SI

C.1 Unités et grandeurs physiques fondamentales SI

Une grandeur physique est le produit d’une valeur numérique (qui est un nombre
pur) et d’une unité. Les grandeurs physiques sont organisées dans un système dimen-
sionné bâti sur sept grandeurs fondamentales. Le Système International d’Unités (SI)
est basé sur les sept unités fondamentales qui ont les mêmes dimensions que les gran-
deurs physiques associées. Leurs noms et leurs symboles sont les suivants :

Le symbole d’une grandeur physique est une seule lettre de l’alphabet latin ou grec
écrite en italique. Cette lettre peut être modifiée par des indices et/ou des exposants ayant
une signification précise, ou aussi caractérisée dans des cas particuliers par des nota-

Grandeur physique Symbole Unités SI

exprimée avec des pressions
exprimée avec des molalités
constante d’acidité
produit ionique de l’eau
produit de solubilité
constante ébullioscopique
constante cryoscopique
quotient de réaction

Kp

Km

Ka

Ke

Ks

Kéb

Kf, Kfus

Q 

PaΣν

(mol.kg–1) ��

1
1
1
K.mol–1 kg
K.mol–1 kg
1

Grandeur physique Symbole Unités SI

nombre de charge d’un ion
force ionique
potentiel d’électrode
force électromotrice

z
Ic, Im 

E 
E 

l
mol.m–3, mol.kg–1 

V
V

Grandeur Physique 
fondamentale

Symbole 
de la grandeur

Nom de l’unité 
SI

Symbole 
de l’unité SI

longueur
masse
temps
courant électrique
température 
thermodynamique
quantité de substance
intensité lumineuse

l
m
t
I
T

n
Iv

mètre
kilogramme
seconde
ampère
kelvin

mole
candela

m
kg
s
A
K

mol
cd
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tions écrites entre parenthèses juste après le symbole. Le symbole d’une unité est écrit en
lettres romanes droites. Les symboles ne doivent pas être suivis d’un point.

La grandeur physique « quantité de matière » est proportionnelle au nombre de gran-
deurs élémentaires – précisé par une formule chimique – dont est composée la subs-
tance.

Le facteur de proportionnalité est l’inverse de la constante d’Avogadro L
(6,022.1023 mol–1). La « quantité de matière » ne doit plus être appelée « nombre de
moles ».

Exemples de relation entre la « quantité de matière » et d’autres grandeurs
physiques : 
• 2 moles de N2 contiennent 12,044 � 1023 molécules de N2, 
• quantité de N2 � n(N2) � nombre de molécules de N2/L; 
• 1,5 mole de Hg2Cl2 a une masse de 708,13 g;
• 1 mole de photons dont la fréquence est 104 Hz a une énergie de 39,90 kJ;
• 1 mole d’électrons e– contient 6,022.1023 électrons, a une masse de 5,468.10–7 kg et

une charge de – 96,49 kC.

C.2 Préfixe SI

Préfixes formant les noms et les symboles des multiples et sous-multiples décimaux1

des unités SI.

1. Les multiples et sous-multiples décimaux de l’unité de masse sont formés en attachant des préfixes
à gramme, exemples : mg et non µkg ; Mg et non kkg.

Multiple Préfixe Symbole

10–24

10–21

10–18

10–15

10–12

10–9

10–6

10–3

10–2

10–1

10
102

103

106

109

1012

1015

1018

1021

1024

yocto
zepto
atto
femto
pico
nano
micro
milli
centi
deci
deca
hecto
kilo
mega
giga
tera
peta
exa
zetta
yotta

y
z
a
f
p
n
µ
m
c
d
da
h
k
M
G
T
P
E
Z
Y
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C.3 Exemples d’unités dérivées SI ayant des noms et des symboles 
particuliers

C.4 Unités Hors SI

4.1 Unités utilisées avec le SI

Grandeurs physiques
(pour les symboles cf. § 4)

Nom 
de l’unité SI

Symbole 
de l’unité SI

Expression en fonction 
des Unités fondamentales SI

fréquence
force
pression, tension
énergie, travail, chaleur
puissance
charge électrique
potentiel électrique
capacitance électrique
résistance électrique
conductance électrique
flux magnétique
densité de flux magnétique
inductance
température Celsiusa

angle plan
angle solide

radioactivité

a. La température Celsius est définie par la relation �/˚C = T/K – 273,15.

hertz
newton
pascal
joule
watt
coulomb
volt
farad
ohm
siemens
weber
tesla
henry
degré Celsius
radian
steradian

becquerel

Hz
N
Pa
J
W
C
V
F
�

S
Wb
T
H
°C
rad
sr

Bq

s–1

m.kg s–2

m–1 kg.s–2(= N.m–2)
m2 kg.s–2 (= N.m = Pa.m3)
m2 kg.s–3 (= J.s–1)
s A
m2 kg.s– 3 A–1 (= JC–1)
m– 2 kg– 1 s4 A2 (= CV–1)
m2 kg.s–3 A–2 (= V.A–1)
m– 2 kg–1 s3 A2 (= �–1)
m2 kg.s–2 A–1 (= V.s)
kg s–2 A–1 (= V.s m–2)
m2 kg.s–2 A–2 (= V.A–1 .s)
K
1(rad et sr peuvent 
être inclus ou omis 

dans l’expression 
des unités dérivées)

s–1

Grandeur physique Unité Symbole de l’unité Valeur en unités SI

temps
temps
temps
temps
radioactivité
angle plan
volume
masse
longueur
pression
énergie
masse

minute
heure
jour
année
curie
degré
litre
tonne
Angström
bar
électronvolt
unité de masse
atomique unifiéea

a. Définie à partir de la meilleure valeur de certaines constantes physiques.

mn
h
d
a
Ci
°
l, L
t
Å
bar
eV
u

60  s
3 600  s
86 400  s
� 31 556 952 s
3,7.1010 Bq
(�/180)  rad
10–3  m3

103  kg
10–10 m
105 Pa
1,602 18 � 10–19 J
1,660 54 � 10–27 kg
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4.2 Autres unités

Ces unités se trouvent dans la littérature plus ancienne. Leur identification et leur
conversion en unités SI sont données ici.

➤ Valeurs de quelques constantes fondamentales1

C.5 À propos des règles d’écriture

Les règles d’écriture en chimie (formules, symboles et notations) que nous avons adop-
tées sont les règles internationales recommandées par l’Union Internationale de Chimie
Pure et Appliquée (abrégé IUPAC en anglais). Nous en avons reporté de larges extraits
dans l’annexe A et B.

Grandeur physique Unité Symbole de l’unité Valeur en unités SI

force
pression

énergie

moment
électrique
dipolaire

dyne
atmosphère 
de référence 
torr (mmHg)
erg
calorie 
thermochimique
debye

dyn
atm

Torr
erg
calth

D

10–5 N
101 325 Pa

133,322 Pa
10–7 J
4,184 J

� 3,335.10–30 C.m

perméabilité du videa

vitesse de la lumière dans le vide*

permittivité du vide*

charge élémentaire
constante de Planck
constante d’Avogadro
masse de l’électron au repos
masse du proton au repos
constante de Faraday
énergie de Hartree
rayon de Bohr
magnéton de Bohr
magnéton nucléaire
constante de Rydberg
constante des gaz
constante de Boltzmann
constante de pesanteur
accélération de la pesanteur 
de référence*

point triple de l’eau*

zéro de l’échelle Celsius
volume molaire du gaz parfait 
(sous 1 bar à 273,15 K)

a. Ces valeurs sont exactes par définition.

µo

co

eo

e
h
L, NA

me

mp

F
Eh

ao

µB

µN

R•
R
k, kB

G
gn

Ttp(H2O)
T (0 °C)
Vo

4� � 10–7

299 792 458
8,854 187 816 � 10–12

1,602 177 33 (49) � 10–19

6,626 0755 (40) � 10–34

6,022 1367 (36) � 1023

9,109 3897 (54) � 10–31

1,672 6231 (10) � 10–27

9,648 5309 (29) � 104

4,359 7482 (26) � 10–18

5,291 772 49 (24) � 10–11

9,274 0154 (31) � 10–24

5,050 7866 (17) � 10–27

10 973 731,534 (13)
8,314 510 (70)
1,380 658 (12) �10–23

6,672 59 (85) � 10–11

9,806 65

273,16
273,15
22,711 08 (19)

N A–2

m.s–1

F m–1

C
J.s
mol–1

kg
kg
C.mol–1

J
m
JT–1

JT–1

m–1

JK–1 mol–1

J.K–1

m3 kg–1

m.s–2

K
K
L.mol–1

1. Cohen, E.R et Taylor, B.N, J Res. Nat. Bur. Stand, 92 (1987) 85-95.
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Mais ces recommandations ne sont pas toujours suivies; c’est pourquoi on peut cons-
tater des différences de notation entre des ouvrages consacrés aux mêmes sujets. Il est
important de le savoir et de ne pas se laisser déstabiliser par ces différences. Dans tous
les cas, il faut faire des choix entre les différents symboles proposés.

➤ C’est ainsi que le litre peut être symbolisé par l ou L. Nous avons choisi la lettre
majuscule pour éviter toute ambiguïté de la lettre minuscule l avec le nombre 1.

➤ Pour exprimer les concentrations en quantité de substance B, nous avons préféré
écrire c(B). Nous avons réservé la notation [B] pour exprimer la valeur numérique de
la concentration de B exprimée en mol.L–1, soit : [B] = c/mol.L–1

Il est fréquent de choisir une concentration de référence telle que c˚ � 1 mol.L–1

pour les solutions; [B] est donc équivalent à c/c˚ à condition d’exprimer c et c˚ avec les
mêmes unités.

➤ La notation [X] avec [X] =  (où X est une grandeur physique et U l’unité utilisée

pour exprimer sa valeur) est particulièrement utile.
Nous l’utiliserons pour la fonction logarithme, qui ne s’applique qu’à un nombre
pur; c’est pourquoi nous écrirons toujours ln [X] pour signifier que nous appliquons
la fonction logarithme à la valeur numérique de la grandeur physique X ; toutefois
chaque fois que cela est possible, il est préférable de prendre le logarithme d’un rapport ;
exemple : ln (p /p˚).

➤ Comme le recommande l’IUPAC pour le report des valeurs numériques dans un
tableau ou sur les axes d’un graphique, nous donnerons des nombres purs en divisant
la grandeur physique par l’unité utilisée (qu’il convient toujours de préciser).
Exemple : T /K � 216,55 ou p /MPa � 0,518.
Nous simplifierons encore les tableaux de chiffres (et les valeurs reportées sur des
axes) en utilisant la notation 103 K/T = 4,617 9 à la place de l/T = 0,004 617 9 K–1.

➤ Pour exprimer le rapport de deux unités, nous avons choisi la notation utilisant les
exposants négatifs.
Exemple : mol.L–1 ou kg.m–3.
Cette notation permet de simplifier l’écriture des fractions (qui ne doivent jamais
avoir plus de deux étages !).

Exemple :

➤ Nous souhaitons par ailleurs attirer votre attention sur l’intérêt de ne jamais omettre les
unités dans les calculs : cela permet en particulier de ne pas faire d’erreur dans le
choix de ces dernières.
Exemple : Calcul de la valeur de la pression sous laquelle se trouve 0,3 mol de gaz
parfait dans un réacteur de 6 L à 25 °C :

X
U
----

p
RT
------- 302 Pa( )

8,314 JK–1 mol–1( ) 298 K( )×
------------------------------------------------------------------------=

p
0,3 mol( ) 8,314 JK–1 mol–1( ) 298,15 K( )

6 10–3 m3×( )
--------------------------------------------------------------------------------------------------=
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Ici la valeur de la pression est nécessairement exprimée en Pa. On peut ainsi vérifier
(sachant que 1 J � 1 Pa � 1 m3) que le choix des unités utilisées est correct.

➤ Nous avons choisi d’exprimer entre parenthèses (et non en indice) la nature des subs-
tances utilisées.
Exemple : n(Cl2).

➤ Nous avons trouvé utile d’utiliser les abréviations suivantes :
• CNE pour Charge Nucléaire Effective
• LCAO pour Linear Combination of Atomic Orbitals
• VSEPR pour Valence Pairs Repulsion
• DO pour Degré d’Oxydation
• NTP pour conditions Normales de Température (� = 0 °C) et de Pression (p =

101 325 Pa).

C.6 Notation en chimie et en thermodynamique chimique

6.1 Représentation des réactions chimiques

Les symboles, utilisés entre les réactifs et les produits d’une réaction, ont la signifi-
cation suivante : 

H2 � Br2 � 2HBr équation stœchiométrique 
H2 � Br2 Æ 2HBr réaction directe
H2 � Br2 2HBr réaction pouvant aller dans le sens direct 

et dans le sens opposé
H2 � Br2 2HBr équilibre entre les réactifs et les produits de réaction
Il est recommandé d’utiliser la simple flèche pour caractériser une réaction

élémentaire : dans ce cas, il faut le préciser.

6.2 États d’agrégation

L’état d’agrégation dans lequel se trouve une espèce chimique est représenté, selon
les cas, par une, deux ou trois lettres choisies dans la liste suivante. Nous préférons
reporter ces lettres en parenthèses.

g gaz ou vapeur l liquide
s solide aq en solution aqueuse
Exemple : n(HCl,g)

c(NaOH,aq)

6.3 Symboles utilisés en indice – après la lettre ∆∆∆∆ – pour indiquer une 
transformation

vaporisation (liquide Æ gaz) vap atomisation at
sublimation (solide Æ gaz) sub réaction de combustion c
fusion (solide Æ liquide) fus réaction de formation f
réaction chimique (en général) r

ÆÆ
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6.4 Exposants

de référence o idéal id
substance pure * état de transition �

�  

dilution infinie •

C.7 Exemple d’utilisation de ces symboles

Toute variation de la grandeur extensive X caractérisant la transformation d’un
système doit être notée �tX où la nature de la transformation t doit être précisée.

Exemple : �vapH(B) � H(B,g) � H(B,1)

ANNEXE D
MASSES VOLUMIQUES

Les masses volumiques ci-après sont exprimées en g.mL–1 (ou kg.L–1), à 20 °C.

ANNEXE E
NUMÉROS ATOMIQUES Z ET

MASSES ATOMIQUES RELATIVES DES ÉLÉMENTS

Aluminium 2,70 Fer 7,86 Zinc 7,140

Argent 10,50 Mercure 13,59 Benzène 0,879

Chrome 7,20 Or 19,30 Ethanol 0,789

Cuivre 8,92 Plomb 11,34 Méthanol 0,796

Eau (kg.L–1) Air (g.L–1, sous 101 325 Pa)

0°C 0,999 871 0°C 1,293 1

4°C 1,000 000 10°C 1,247 2

10°C 0,999 747 20°C 1,204 6

20°C 0,998 259

Glace (0 °C) 0,917 000

1 Hydrogène 1,007900 54 Xénon 131,3000

2 Hélium 4,002600 55 Césium 132,9054

3 Lithium 6,941000 56 Baryum 137,3300

4 Béryllium 9,012180 57 Lanthane 138,9055

5 Bore 10,810000 58 Cérium 140,1200
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6 Carbone 12,011000 59 Praseodyme 140,9077

7 Azote 14,006700 60 Neodymium 144,2400

8 Oxygène 15,999400 61 Prométhium (145)0000

9 Fluor 18,998403 62 Samarium 150,4000

10 Néon 20,179000 63 Europium 151,9600

11 Sodium 22,989770 64 Gadolinium 157,2500

12 Magnésium 24,305000 65 Terbium 158,9254

13 Aluminium 26,981540 66 Dysprosium 162,5000

14 Silicium 28,085500 67 Holmium 164,9304

15 Phoshore 30,973760 68 Erbium 167,2600

16 Soufre 32,060000 69 Thulium 168,9342

17 Chlore 35,453000 70 Ytterbium 173,0400

18 Argon 39,948000 71 Lutétium 174,9670

19 Potassium 39,098300 72 Hafnium 178,4900

20 Calcium 40,080000 73 Tantale 180,9479

21 Scandium 44,955900 74 Tungstène 183,8500

22 Titane 47,900000 75 Rhénium 186,2070

23 Vanadium 50,941500 76 Osmium 190,2000

24 Chrome 51,996000 77 Iridium 192,2200

25 Manganèse 54,938000 78 Platine 195,0900

26 Fer 55,847000 79 Or 196,9665

27 Cobalt 58,933200 80 Mercure 200,5900

28 Nickel 58,700000 81 Thallium 204,3700

29 Cuivre 63,546000 82 Plomb 207,2000

30 Zinc 65,380000 83 Bismuth 208,9804

31 Gallium 69,735000 84 Polonium (209)0000

32 Germanium 72,590000 85 Astate (210)0000

33 Arsenic 74,921600 86 Radon (222)0000

34 Selenium 78,960000 87 Francium (223)0000

35 Brome 79,904000 88 Radium 226,0254

36 Krypton 83,800000 89 Actinium (227)0000

37 Rubidium 85,467800 90 Thorium 232,0381
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ANNEXE E’
MASSES ATOMIQUES RELATIVES DE QUELQUES 

NUCLÉIDES PARTICULIERS

ANNEXE F
RAYONS ATOMIQUES ET IONIQUES (en nanomètres-nm)

F.1 Rayons de van der Waals

38 Strontium 87,620000 91 Protactinium 231,0359

39 Yttrium 88,905900 92 Uranium 238,0290

40 Zirconium 91,220000 93 Neptunium 237,0482

41 Niobium 92,906400 94 Plutonium (244)0000

42 Molybdène 95,940000 95 Américium (243)0000

43 Technétium 98,906200 96 Curium (247)0000

44 Ruthénium 101,170000 97 Berkélium (247)0000

45 Rhodium 102,905500 98 Californium (251)0000

46 Palladium 106,400000 99 Einsteinium (254)0000

47 Argent 107,868000 100 Fermium (257)0000

48 Cadmium 112,410000 101 Mendelevium (258)0000

49 Indium 114,820000 102 Nobelium (259)0000

50 Étain 118,690000 103 Lawrencium (260)0000

51 Antimoine 121,750000 104 Unnilquadium (261)0000

52 Tellure 127,600000 105 Unnilpentium (262)0000

53 Iode 126,904500

138Ba 137,905 010 139I 138,905 50 17O 16,99913

1H 1,007 825 86Kr 85,910 617 226Ra 226,025 360

3H 3,016037 55Mn 54,938 0 235U 235,043 943

4He 4,002 604 14N 14,003 07 95Y 94,904 50

Azote 0,155 Chlore 0,175 Iode 0,215

Brome 0,185 Fluor 0,147 Néon 0,154

Carbone 0,170 Hydrogène 0,120 Oxygène 0,150
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F.2 Rayons covalents

F.3 Rayons ioniques

Cations

Anions

ANNEXE G
ÉLECTRONÉGATIVITÉS (SELON PAULING)

G.1 Électronégativités (selon Pauling)

Azote 0,075 Carbone 0,077 Iode 0,134

Béryllium 0,089 Chlore 0,099 Lithium 0,134

Bore 0,082 Fluor 0,072 Oxygène 0,073

Brome 0,114 Hydrogène 0,037 Sodium 0,154

Li+ 0,059 K+ 0,133 Mg2+ 0,078 Fe2+ 0,082

Na+ 0,098 Rb+ 0,149 Ca2+ 0,106 Al3+ 0,050

F– 0,136 Br– 0,196 O2– 0,132

Cl– 0,181 l– 0,220 S2– 0,184

Z Nom � Z Nom X Z Nom �

13 Aluminium 1,61 6 Carbone 2,55 8 Oxygène  3,44

7 Azote 3,04 17 Chlore 3,16 15 Phosphore  2,19

56 Baryum 0,89 26 Fer 1,83 19 Potassium  0,82

4 Béryllium 1,57 9 Fluor 3,98 37 Rubidium  0,82

5 Bore 2,04 1 Hydrogène 2,20 14 Silicium  1,90

35 Brome 2,96 53 Iode 2,66 11 Sodium  0,93

55 Césium 0,79 3 Lithium 0,98 16 Soufre  2,58

20 Calcium 1,00 12 Magnésium 1,31 38 Strontium  0,95
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G.2 Énergies d’ionisation/kJ.mol–1  (1re ligne : 1re ionisation ; 2e ligne : 
2e ionisation)

G.3 Affinités électroniques/kJ.mol–1

ANNEXE H
PRESSION DE VAPEUR SATURANTE DE L’EAU (en mm de mercure1)

ANNEXE I
DONNÉES THERMODYNAMIQUES À 298 K

(*) Les capacités calorifiques molaires à pression constante Cp sont des fonctions de la température,
de la forme a � bT � cT2 ; les valeurs données ici ont été calculées pour T � 298 K. On peut généra-
lement faire l’approximation de les considérer comme constantes dans un intervalle de température
limité. – (**) à 273 K.

H Li Be B C N O F Ne

1 312 513 899 801 1 086 1 402 1 314 1 681 2 081

7 298 1 757 2 427 2 352 2 856 3 388 3 374 3 952

Na Mg Al Si P S Cl Ar

496 738 577 786 1 012 1 000 1 251 1520

4 562 1 451 1 817 1 577 1 903 2 251 2 297 2 665

K Ca Ga Ge As Se Br Kr

419 590 579 762 947 941 1 140 1 351

3 051 1 145 1 979 1537 1798 2 044 2 104 2 350

F     –328 Cl     – 349 Br     – 325 I     – 259 O     – 141 S     – 200

0°C 4,58 7°C 7,55 14°C 12,03 21°C 18,71 50°C 92,55

1°C 4,96 8°C 8,09 15°C 12,84 22°C 19,88 60°C 149,40

2°C 5,33 9°C 8,65 16°C 13,68 23°C 21,13 70°C 233,63

3°C 5,72 10°C 9,25 17°C 14,58 24°C 22,43 80°C 355,07

4°C 6,14 11°C 9,89 18°C 15,53 25°C 23,81 90°C 525,69

5°C 6,58 12°C 10,56 19°C 16,53 30°C 31,89 100°C 760,00

6°C 7,05 13°C 11,28 20°C 17,59 40°C 55,38

1. (1 mm de mercure = 1/760 atm)
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Al(s)
Al2O3(s)
BaCO3(s)
BaO(s)
C(s)
CH3OH(I)
CH3OH(g)
CH4(g)
C2H4(g)
C2H2(g)
C6H6(l)
C6H6(g)
CO(g)
CO2(g)
CaCO3(s)
CaO(s)
Cl2(g)
Cu(s)
CuO(s)
Fe(s)
FeO(s)
Fe2O3(s)
Fe3O4(s)
H2(g)
H2O(l)
H2O(g)
H2O(s)
HBr(g)
HCl(g)
HI(g)
I2(s)
N2(g)
N2O(g)
NH3(g)
Na(s)
NaCl(s)
NO(g)
NO2(g)
O2(g)
O3(g)
P(s) (blanc)
PCl3(g)
PCl5(g)
Pb(s)
PbO(s)
S(s)
SO2(g)
SO3(g)
ZnCl2(s)

0,0
– 1 675,7
– 1 216,3

– 553,5
0,0

– 238,7
– 200,7
– 74,8

52,3
226,7
49,0
82,9

– 110,5
– 393,5

– 1 206,9
– 635,1

0,0
0,0

– 157,3
0,0

– 266,1
– 824,0

– 1 118,4
0,0

– 285,2
– 241,8

– 36,4
– 92,3

26,5
0,0
0,0

82,0
– 46,1

0,0
– 411,2

90,2
33,2
0,0

142,7
0,0

– 287,0
– 374,9

0,0
– 217,3

0,0
– 296,8
– 395,7
– 416,0

28,3
50,9

112,1
70,5
5,7

126,8
239,7
186,2
219,5
200,8
173,3
269,3
197,6
213,6
92,9
39,7

223,0
33,2
42,6
27,3
57,5
87,4

146,4
130,6
69,9

188,7

198,6
186,8
206,5
116,1
191,5
219,7
192,3
51,2
72,1

210,7
240,0
205,0
238,8
41,1

311,7
364,5
64,8
68,7
31,8

248,1
256,6
111,5

24,3
79,0
85,4
47,8
8,5

81,6
43,9
35,3
43,6
43,9

135,5
81,7
29,1
37,1
81,9
42,8
33,9
24,4
42,3
25,1
48,1

103,8
143,4
28,8
75,2
33,6

37,6 (**)
29,1
29,1
29,2
54,4
29,1
38,5
35,1
26,2
50,5
29,8
37,2
29,4
39,2
23,8
71,9

112,8
26,4
45,8
22,6
39,9
50,7
71,3

10,90
108,80

3,20

0,90
3,40
3,80
9,90

0,80
8,30

50,20
6,40

13,00

15,10
31,40

138,10
0,10
6,00

5,98
2,40
2,00
2,90

15,60
0,70
6,50
5,70
3,00

28,50
2,30

0,40

0,60

5,10
11,70

23,00

933,0
2 288,0

175,0

89,0
103,5
191,0
278,5

74,0
216,5

2 853,0
172,0

1 356,0

1 808,0
1 693,0

14,0
273,0

184,5
158,0
222,0
386,5
63,0

182,0
195,0
371,0

1 074,0
109,5

54,5
80,0

317,0

600,0
1 161,0

556,0

284,0

35,3

8,2
13,5
17,6
34,0

6,0

20,4
304,6

351,0

0,9
44,1

17,6
16,2
19,8
41,9
5,6

16,6
23,4
99,0

170,7
13,8

6,8
10,8
12,4

180,0
213,4

129,3

2 740,0

337,5

111,5
169,0

353,0

81,5
194,5

3 123,0
238,5

2 840,0

3 023,0

20,0
373,0

206,0
188,0
237,5
457,0
77,0

361,0
239,5

1 156,0
1 686,0

121,0

90,0
161,0
553,0

2 013,0

1 005,0

∆∆∆∆fHm
o

kJ.mol–1
-----------------

Sm
o

J.mol–1K–1
---------------------- Cp,m

o (*)

J.mol–1K–1
---------------------- ∆∆∆∆fusHm

o

kJ.mol–1
----------------- Tfus

K
------- ∆∆∆∆vapHm

o

kJ.mol–1
----------------- Tvap

K
--------
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I.2 Enthalpies libres de formation/kJ.mol–1

I.3 Enthalpies de sublimation/kJ.mol–1

I.4 Capacités calorifiques molaires (expression en fonction de la 
température, J.mol–1 K–1)

I.5 Enthalpies de liaisons/kJ.mol–1

5.1 Liaisons simples

5.2 Liaisons multiples

CH4(g) – 50,8 H2O(l) – 237,2 N2O(g) 104,2

CO2(g) – 394,4 NH3 – 16,5

Ca : 193 C (graphite) : 717 Cs : 76 I2 : 62

BaO(s) 53,32 + 4,35. 10–3 T – 8,30. 105 T–2

BaCO3(s) 86,93 + 48,97. 10–3 T – 11,97. 105 T–2

CO2(g) 44,16 + 9,04. 10–3 T – 8,54. 105 T–2

Fe(s) 17,50 + 24,78. 10–3 T

FeO(s) 51,82 + 6,78. 10–3 T – 1,59. 105 T–2

H2O(g) 30,01 + 10,71. 10–3 T

N2(g) 27,88 + 4,27. 10–3 T

O2(g) 29,97 + 4,18. 10–3 T – 1,67. 105 T–2

H–H 436 C–H 415 N–H 391 O–H 463 F–F 158

H–F 563 C–C 344 N–N 159 O–O 143 Cl–Cl 243

H–Cl 432 C–Cl 328 N–O 175 O–F 212 Br–Br 193

H–Br 366 C–N 292 N–F 270 S–H 368 I–I 151

H–I 299 C–O 350 N–Cl 200 S–S 266

C=C 615 C=N 614 N=N 418 O=O 464

C C 812 C N 889 N N 946

C=O (molécule CO)         1 080 C=O (molécules polyatomiques)         724
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ANNEXE J
COMPOSITION DE L’AIR (% EN VOLUME)

L’air contient en outre, dans des proportions normalement très faibles, variables
selon les lieux, de nombreux autres gaz (ozone, oxydes d’azote et de soufre, monoxyde
de carbone, etc.)

ANNEXE K
CONSTANTES D’ACIDITÉ ET PKA (DANS L’EAU, À 298 K)

K.1 Composés minéraux (classés par ordre alphabétique du symbole de 
l’élément central)

N2 78,10 CO2 0,033 00 Kr 0,000 110

O2 21,00 Ne 0,001 80 H2 0,000 050

Ar 0,93 He 0,000 52 Xe 0,000 009

Couple Ka pKa Couple Ka pKa

HBr/Br– � 1,0.10900 � – 9,0 NH3/NH2
– 1,0.10–30 30,0

HBrO/BrO– 2,5.10–90 8,6 HNO2/NO2
– 6,3.10–40 3,2

HCN/CN– 6,0.10–10 9,2 HNO3/NO3
– � 25.10–14 � – 1,4

H2CO3/HCO3
– 1,3.10–40 3,9 H2O/HO– 1,0.10–14 14,0

HCO3
–/CO3

2 5,0.10–11 10,3 H3O+/H2O 1,0.10–14 0,0

HCl/Cl– � 1,0.10700 � – 7,0 H3PO4/H2PO4
– 7,6.10–30 2,1

HClO/ClO– 3,2.10–80 7,5 H2PO4
–/HPO4

2– 6,3.10–80 7,2

HClO2/ClO2
– � 1,1.10–200 � 2,0 HPO4

2–/PO4
3– 4,3.10–13 12,4

HClO3/ClO3
– � 5,0.10200 � – 2,7 H2S/HS– 1,0.10–70 7,0

HClO4/ClO4
– � 1,0.10800 � – 8,0 HS–/S2– 1,2.10–13 12,9

HF/F– 6,6.10–40 3,2 H2SO3/HSO3
– 1,6.10–20 1,8

HI/I– � 3,2.10900 � – 9,5 HSO3
– /SO3

2– 6,3.10–80 7,2

HIO3/IO3
– 1,6.10–10 0,8 H2SO4/HSO4

– � 1,0.10900 � – 9,0

NH4
+/NH3

 5,7.10–10 9,2 HSO4
– /SO4

2– 1,0.10–20 2,0
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K.2 Composés organiques

ANNEXE L
PRODUITS DE SOLUBILITÉ

(composés classés dans l’ordre alphabétique du symbole du métal)

ANNEXE M
CONSTANTES DE COMPLEXATION

Couple Ka pKa Couple Ka pKa

HCOOH/HCOO– 1,6.10–40 3,8 C6H5COOH/C6H5COO– 2,0.10–40 4,7

CH3COOH/CH3COO– 1,8.10–50 4,7 C6H5OH/C6H5O– 1,2.10–10 9,9

ClCH2COOH/ClCH2COO– 1,3.10–30 2,9 CH3NH3
+/CH3NH2 2,3.10–11 10,6

Cl2CHCOOH/Cl2CHCOO– 5,0.10–20 1,3 C6H5NH3
+/C6H5NH2 2,5 10–50 4,6

CH3OH/CH3O– 3,2.10–16 15,5

Composés Ks Composés  Ks Composés  Ks

AgOH 1,95.10–80 Ca(OH)2 5,50.10–60 Mn(OH)2 1,91.10–13

Ag2CrO4 1,12.10–12 CaSO4 2,40.10–50 MnS 2,50.10–13

Ag2CO3 8,13.10–12 CaF2 3,39.10–11 NiS 3,16.10–19

AgCl 1,77.10–10 CdS 7,94.10–27 Pb(OH)2  8,13.10–17

AgBr 4,95.10–13 Cu(OH)2 3,16.10–19 PbSO4 1,66.10–80

AgI 8,32.10–17 CuS 6,31.10–36 PbCrO4 1,78.10–14

AgIO3 3,09.10–80 Fe(OH)2 7,94.10–16 PbCl2 1,62.10–50

AgNO2 1,58.10–40 Fe(OH)3 2,51.10–39 PbI2 6,46.10–90

Ag2SO4 1,58.10–50 FeS 6,31.10–18 SrSO4 2,51.10–70

BaCrO4 1,17.10–10 Hg2Cl2 1,32.10–18 TiBr 3,45.10–60

BaSO4 1,07.10–10 Mg(OH)2 1,82.10–11 TiCl 1,75.10–40

BaF2 1,05.10–60 MgCO3 1,00.10–50

CaCO3 3,80.10–90 MgF2 7,08.10–90

[Ag(CN)2]– 5,6.1018 [Cu(NH3)4]2+ 1,1.1013

[Ag(NH3)2]+ 1,6.1070 [Co(NH3)6]3+ 4,5.1033

[Ag(S2O3)2]3– 3,2.1013 [Fe(CN)6]4– 1,0.1037
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ANNEXE N
POTENTIELS D’ÉLECTRODE DE RÉFÉRENCE, À 298 K

Couple Demi-réaction de réduction E°/V

Al3+/Al                    Al3+ + 3 e– Al – 1,660

Ag+/Ag                       Ag+ + e– Ag 0,799

Br2/Br–                     Br2 + 2 e– 2 Br– 1,080

BrO3
–/Br2 2BrO3

– + 12H+ + 10 e– Br2 + 6H2O 1,500

Cd2+/Cd                  Cd2+ + 2 e– Cd – 0,400

Cl2/Cl–                     Cl2 + 2 e– 2Cl– 1,358

ClO3
–/Cl2 2 ClO3

– + 12 H+ + 10 e– Cl2 + 6 H2O 1,470

Cr3+/Cr                    Cr3+ + 3 e– Cr – 0,740

Cr2O7
2–/Cr3+  Cr2O7

2– + 14 H+ + 6 e– 2 Cr3+ + 7 H2O 1,330

Co2+/Co                  Co2+ + 2 e– Co – 0,290

Cu+/Cu                       Cu+ + e– Cu 0,520

Cu2+/Cu                   Cu2+ + 2 e– Cu 0,340

F2/F–                       F2 + 2 e– 2 F – 2,870

Fe2+/Fe                    Fe2+ + 2 e– Fe – 0,440

Fe3+/Fe2+                       Fe3+ + e– Fe2+ 0,771

H+/H2                   2 H+ + 2 e– H2 0000,

H2/H–                       H2 + 2 e– 2 H – – 2,250

H2O/H2                 2 H2O + 2 e– H2 + 2 HO – – 0,830

I2/I–                        I2 + 2 e– 2 I – 0,621

IO3
–/I2 2 IO 3

– + 12 H+ + 10 e– I2 + 6 H2O 1,190

Li+/Li                         Li+ + e– Li – 3,030

MnO4
–/MnO4

2–                  MnO4
– + e– MnO4

2– 0,570

MnO4
–/MnO2    MnO4

– + 4 H+ + 3 e– MnO2(s) + 2 H2O 1,680

MnO4
– + 2 H2O + 3 e– MnO2(s) + 4 HO– 0,588

MnO4
–/Mn2+    MnO4

– + 8 H+ + 5 e– Mn2+ + 4 H2O 1,510

Na+/Na                       Na+ + e– Na – 2,710

Ni2+/Ni                    Ni2+ + 2 e– Ni – 0,250

NO–
3/NO        NO–

3 + 4 H+ + 3 e– NO(g) + 2 H2O 0,960

O2/H2O2            O2 + 2 H+ + 2 e– H2O2 0,690

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ
ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ
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ANNEXE O
PÉRIODES RADIOACTIVES

 * a = année ; d = jour ; h = heure ; min = minute ; s = seconde

O2/H2O            O2 + 4 H+ + 4 e– 2 H2O 1,2290

O2/HO–          O2 + 2 H2O + 4 e– 4 HO– 0,4010

H2O2/H2O        H2O2 + 2 H+  + 2 e– 2 H2O 1,770

K+/K                            K+ + e– K – 2,925

Pb2+/Pb                      Pb2+ + 2 e– Pb – 0,126

S2O8
2–/SO4

2–                   S2O8
2– + 2 e– 2 SO4

2– 2,000

S4O6
2–/S2O3

2–                   S4O6
2– + 2 e– 2 S2O3

2– 0,090

Sn2+/Sn                      Sn2+ + 2 e– Sn – 0,140

Sn4+/Sn2+                      Sn4+ + 2 e– Sn2+ 0,150

v3+/v2+                        V3+ + 2 e– V2+  – 0,250

Zn2+/Zn                       Zn2+ + 2 e– Zn – 0,763

Nucléide Émission Période (*) Nucléide Émission Période (*)

115In 	 5.1014 a 60Co 	, 
 5,3 a

238U �, 
 4,5.109 a 210Po �, 
 138 d

40K 	 1,3.109 a 131I 	, 
 8 d

235U � 7,1.108 a 222Rn � 3,8 d

239Pu �, 
 2,4.104 a 49Ca 	, 
 2,5 h

14C 	 5,7.103 a 218Po 	 3 min

226Ra �, 
 1,6.103 a 92Kr 	 2,4 s

90Sr 	 28 a 214Po � 1,6.10–4 s

3H 	 12,3 a

Couple Demi-réaction de réduction E°/V

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ

ÆÆ
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Index

Si vous cherchez des exercices sur un sujet particulier, les titres des chapitres
(cf. Table des matières, au début du livre) constituent une première indication.

D’autre part, chaque exercice possède un titre qui précise sur quel sujet principal il
porte.

Cet index alphabétique pourra vous aider aussi à vous orienter, bien qu’il ne puisse
pas être vraiment exhaustif. Il indique les principaux exercices portant sur un sujet
donné, mais celui-ci (surtout s’il est assez général, comme la loi du gaz parfait, ou la
notion d’équilibre chimique, par exemple) peut aussi se retrouver dans d’autres exer-
cices. D’autre part il ne peut pas mentionner de façon détaillée tous les sujets qui sont
abordés dans ces Exercices.

A

acide faible (solution d’-), 15.6, 15.7, 15.12,
15.14, 15.18, 15.20.
acide fort (solution d’-), 15.6, 15.8, 15.9,
15.12, 15.19, 15.21.
acidobasiques (réactions et équilibres), 15.1 à
15.6, 15.19.
activité radioactive, 19.20, 19.23.
agitation moléculaire, 6.10.
Arrhénius, 19.12.
atome (modèle de Rutherford), 1.1 à 1.5.

B

base faible (solution de -), 15.11, 15.13, 15.14,
15.19.
base forte (solution de -), 15.8, 15.9, 15.21.

C

colorimétrie, 8.3, 8.4, 8.5, 13.1.
catalyse, 19.18, 19.19.
classification périodique, 3.15 à 3.20.
Clausius-Clapeyron (relation de-), 11.8.
combustions, 19.16.
compacité cristalline, 11.12.
complexes, 16.18 à 16.21, 17.11.
concentration, 10.13 à 10.18.
condensation (de la vapeur d’eau), 11.7, 11.9.
conductimétrie, 15.21, 16.22.
configuration électronique, 3.10 à 3.13.
conformation, 5.22.
constante d’équilibre, 14.9 à 14.12, 14.20.
couple acidobasique, 15.1.

– en solution, 15.14, 15.15, 15.18.
cryométrie, 11.12 à 11.15.
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D

datation, 19.22, 19.24.
décroissance radioactive, 19.20, 19.21.
défaut de masse, 1.10.
dégénerescence 19.5, 19.10.
degré d’oxydation 17.1, 17.2.
détente d’un gaz, 8.1.
diacide (solution de-), 15.16, 15.17.
diagramme d’états, 11.11.
dissolution (équilibre de-), 16.2, 16.9 à 16.12.
dosage, 12.26, 12.27, 12.29, 17.4.

E

électrolyse, 17.15.
élément, 3.25.
énergie d’activation, 19.15, 19.18, 19.19.
énergie de fission, 2.4.
énergie interne, 8.2.
énergie de liaison nucléaire, 2.3.
enthalpie de formation, 13.4, 13.5, 13.9.

– de liaison,13.7.
– de réaction, 13.6, 13.8 à 13.11, 13.13,

13.14, 13.15.
enthalpie libre, 13.17, 13.21, 17.9.
entropie, 10.4, 13.17, 13.18, 13.20.
équation stœchiométrique, 16.1 à 16.3, 17.10.
équilibres, 14.1 à 14.3, 14.7, 14.8, 17.7.

– hétérogènes, 14.15, 14.12, 14.20, 14.21,
14.22.

– homogènes, 14.12, 14.14, 14.16, 14.19.
– acidobasiques, 15.3 à 15.5.
– redox, 17.8, 17.9, 17.16.

équilibre liquide-vapeur, 11.1, 11.5 à 11.9.
explosions, 19.17.
extensive (grandeur-), 10.1.

F

fission, 2.4.
flamme (température de-), 13.15.
fonction d’état, 10.1.
formule (détermination de la-), 12.10, 12.12.

G

gaz parfait, 6.5, 6.7 à 6.9.
géométrie moléculaire, 5.1 à 5.3, 5.6, 5.16.
Gillespie (règles de-), 5.1 à 5.3, 5.16.

I

intensive (grandeur-), 13.10.

ion commun (effet d’-), 16.3, 16.4.
ionicité des liaisons, 5.11, 5.13.
ions, ionisation, 3.21, 3.23, 4.21.
isotopes, 1.6, 1.9.

K

Kirchhoff  (loi de-), 13.13, 13.14, 13.16.
Klechkowski (règle de-), 3.13, 3.14.

L

Le Chatelier (principe-), 14.3 à 14.5, 14.13.
Lewis (formule et structure de-), 4.3 à 4.8, 5.6,
5.16.
liaison chimique, 4.1 à 4.2.
liquéfaction des gaz, 11.4.
longueur des liaisons, 3.26, 3.27.

M

masses atomiques, 10.10. 10.11.
masse volumique, 6.9.
mécanisme réactionnel, 19.26.
mésomérie, 4.8, 4.9, 5.10, 5.17.
moment électrique (dipolaire), 5.7 à 5.9, 5,14 à
5.17.

N

neutralisation, 13.2, 13.5, 13.9, 13.11.
nombres quantiques, 3.5 à 3.9.

O

ordre de réaction, 19.3, 19.5, 19.8, 19.10,
19.11.
oxydoréduction, 17.1.

– réactions d’-, 17.3 à 17.9.

P

pH, 15.8 à 15.20.
piles, 17.10 à 17.13, 17.15, 17.16.
précipitation, 16.5 à 16.7.
pression 6.6.

– partielle, 10.21 à 10.26, 14.6, 14.13.
– de vapeur, 11.1, 11.10.
– variation au cours des réactions, 12.18 à

12.21, 12.30.
produit de solubilité, 16.1, 16.2.

Q

quantité de matière 6.2 à 6.4, 10.6.
quotient de réaction, 14.8.



Index 367
©

 D
un

od
 –

 L
a 

ph
ot

oc
op

ie
 n

on
 a

ut
or

is
ée

 e
st

 u
n 

dé
lit

.

R

radioactivité, 19.20 à 19.22.
Raoult (loi de -), 11.12 à 11.15.
rayons atomiques, 3.24, 3.26.
réactions compétitives, 19.25.

– acidobasiques, 15.2, 15.3.
– nucléaires, 2.1 à 2.3.
– redox, 17.3, 17.4, 17.8.

réversibilité, 9.4.

S

solidification, 11.12.
solubilité des complexes, 16.19 à 16.21.

– des hydroxydes, 16.13, 16.16, 16.17.
– des sulfures, 16.14, 16.15.

spectres atomiques, 3.3, 3.4.
spontanéité des transformations, 9.3, 9.4,
13.20, 13.21.

stéréoisomérie,  5.3, 5.6, 5.15.
stœchiométrie, 12.3 à 12.9, 12.13 à 12.17,
12.22 à 12.24.
surfusion, 13.17.

T

tampons, 15.15.
température de fusion, 11.2.

– d’ébullition, 11.2, 11.3, 13.18.
transitions électroniques, 3.1, 3.2.
travail d’un gaz, 8.1, 8.2.

V

Van’t Hoff (loi de-), 14.19, 14.21.
vaporisation, 11.6, 11.9, 11.11.
vitesse de réaction, 19.1, 19.10, 19.11, 19.14,
19.15, 19.25.
VSEPR (modèle-), 5.1 à 5.3, 5.6.
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ce numéro comporte :


- 2 encarts d’abonnement jetés 
sur toute la diffusion kiosques 
France.


- un cd « le son du cinéma 
noir » dans les exemplaires 
destinés aux abonnés avec 
option cd.


Aux micros des journalistes, Eddy Louiss a toujours pré-
féré ceux des studios d’enregistrement. En juin 2010, 
Pascal Anquetil et Robert Latxague avaient cependant 
réussi à tendre les leurs vers ce grand homme qui n’ai-
mait rien tant que laisser la parole à la musique. Ainsi,  
dans la foulée de son bref et inespéré comeback scé-
nique, et tandis qu’il venait de publier ce qui restera son 


ultime disque, “Taurorque”, il s’était confié à nos deux 
pigistes avec ce mélange de franchise naturelle – on 
ose à peine écrire “organique”… – et de pudeur non 
feinte. Fasciné par les possibilités infinies de mises en 


son que lui offraient les ordinateurs, mais jamais très 
loin de son orgue Hammond, il était littéralement habité 
par la musique. Celle qui lui importait le plus restait tou-


jours à inventer, en plein cœur de la nuit, dans son 
home studio poitevin. Il s’était tout de même laissé 
aller à évoquer le temps passé, celui qu’il faisait 
volontiers mine d’oublier. « Au Chat Qui Pêche, 
j’allais faire le bœuf avec mon vibraphone ! Il fallait 
que je trouve un taxi avec une galerie… » Dans ce 
numéro, Franck Bergerot se souvient avec émo-


tion de ce cher disparu, mais il sait mieux que moi 
qu’il n’aurait certainement pas aimé qu’on s’apitoie 


sur son sort. Alors n’en rajoutons pas, et réécoutons 
les disques que Franck indique à la fin de son hommage. 
Bel été à tous, et n’hésitez pas à visiter jazzmagazine.
com et muziq.fr : de Pérouse à Vienne en passant par 
Puypéroux, Rotterdam, Avignon, Couches, Oloron et 
Ascona, nos fines plumes sont sur la route des festivals ! 


Hammond et merveilles


édito Frédéric goaty
directeur de la rédaction
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Christophe  
Geudin
Pigiste


J’ai longtemps cru qu’il fallait connaître par cœur 
les numéros de série du catalogue Impulse ou 
avoir l’habitude d’écouter Albert Ayler en faisant 
la vaisselle pour avoir sa photo en page 4 de 
Jazz Magazine. Puis vint ce dossier transversal 
jazz, soul et musique de films où quelques 
renégats du bop s’expriment sur leurs déviances 
funky en cinémascope. Le directeur de la 
rédaction en a même profité pour me suggérer 
l’écoute d’“Afro Blue”, le premier album de 
Dee Dee Bridgewater, chanteuse discrète sur 
la BO de Coffy signée Roy Ayers. Comme je le 
craignais, c’est vraiment pas mal. 


ÉGALEMENT DISPONIBLES


Terence Blanchard   
BREATHLESS


DÉJÀ DISPONIBLE / 4726939


Depuis la sortie en 1991 de son premier album solo le célèbre trompettiste 
et compositeur originaire de la Nouvelle-Orléans a multiplié les explorations
musicales et signé la musique de plus de cinquante bandes originales de films.
Parmi les treize morceaux présents sur Breathless figurent plusieurs compositions
originales et une poignée de reprises portées par la voix magnifique de PJ Morton,
membre des Maroon 5.


Kurt Elling  
PASSION WORLD 


DÉJÀ DISPONIBLE / 7236841 


Le chanteur de jazz américain Kurt Elling, couronné d’un
Grammy en 2009 (et pas moins de dix nominations) revient 
avec Passion World. On découvre un bataillon d’invités parmi
lesquels Richard Galliano, Arturo Sandoval, Sara Gazarek, 
Till Brönner la formation Scottish National Jazz Orchestra ainsi
que le grand ensemble allemand WDR Big Band & Orchestra.


This is 
John Coltrane 
/ 5361280


This is 
Dee Dee 
Bridgewater
/ 5361529


Actualité, privilèges et coulisses de nos artistes JAZZ 
>www.club-u-jazz.com


Robert Glasper Trio   
COVERED


DÉJÀ DISPONIBLE / 4724570


Une décennie après ses débuts chez Blue Note Records, Robert Glasper
annonce ses retrouvailles avec son fameux trio jazz acoustique et
enregistre aux légendaires studios Capitol à Hollywood, des reprises 
de chansons parmi les préférées de Glasper et signées : Radiohead, 
Joni Mitchell, Jhené Aiko, John Legend ou Kendrick Lamar 
avec également quelques compositions personnelles du leader.
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Ils en parlent


Lionel  
Eskenazi
Pigiste


L’un des producteurs américains les plus 
passionnants des années 1960 et 1970, qui 
a travaillé avec Herbie Hancock, les Pointer 
Sisters, Taj Mahal et beaucoup d’autres, 
m’a accordé un entretien exclusif. David 
Rubinson, homme à l’oreille sensible et au 
goût certain, a expérimenté de nouvelles 
techniques d’enregistrement et produit de 
nombreux albums essentiels. Mais c’est 
aussi sa personnalité hors du commun, son 
engagement politique et sa vision du monde 
qui m’ont séduit et qui, je l’espère, vous 
séduiront également.
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et dessins publiés est interdite. Ils sont la propriété exclusive de Jazz Magazine qui se réserve tous droits de reproduction et de traduction dans le monde entier.
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geudin, Jonathan 
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Touré, Thierry Trombert, 
Philippe Vincent,  
Jean-Pierre Vidal.


Jean-Stéphane  
Guitton
Pigiste


Parler de magiciens ? Raconter des 
histoires connues et moins connues sur 
ces maîtres du mariage de la musique 
et de la narration ? Évidemment, je ne 
pouvais qu’accepter une telle proposition. 
Car votre magazine préféré ouvre  
ses colonnes aux génies de la musique  
de film, des compositeurs, des artistes 
sans lesquels le mot audiovisuel perdrait 
une bonne partie de son sens. Non ?


x/
DR


Jean-Baptiste  
Millot
Photographe


Passer un bon moment et faire oublier 
mon appareil photo, voilà mon métier ! 
À chaque rencontre, je me nourri et me 
régale. Ce fut un grand plaisir d’avoir 
portraitisé le producteur David Rubinson, 
présent dans ce numéro et aussi dans le 
précédent – j’espère que vous vous en 
souvenez, c’était une pleine page en noir 
et blanc… Mais si David est un passionné 
de musique, il m’a davantage parlé de son 
jardin et de sa belle campagne !
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Je revois le  
regard ivre d’amour 
que tu adressais à ta 
fanfare et j’imagine 
le moment où il se 
posera sur les amis 
qui t’attendent.


eddy
Eddy Louiss est mort le 30 juin à l’hôpital  
de Poitiers, paisiblement, entouré  
des siens. Franck Bergerot se souvient de 
l’orgue Hammond dont il fit son radeau et  
de la mystérieuse intensité de son regard.


EEddy, le son de ta musique me poursuivra et je n’oublierai pas ton regard. Comme 
une vague qui nous envahissait puis nous emportait en se retirant vers tes îles 
intérieures où tu réfugiais ta timidité farouche. Se souvenant des tournées avec les 
Double Six auxquels tu prêtas ta voix de doux fauve en 1961 et 1962 (la reprise 
chantée du solo de Frank Foster dans Tickle Toe, c’était toi), Mimi Perrin nous 
racontait combien, de ville en ville, il était difficile de t’arracher aux bras des filles qui 
s’étaient noyées dans ce regard. Félin, tendre, canaille, carnassier, soudain brûlant 
d’une colère sourde, mais finalement craintif et sur la défensive. Chaque fois que 
l’on te crut prêt à bondir dans la lumière du succès, tu disparaissais comme si tu 
craignais de perdre ta liberté et de corrompre tes utopies insulaires.


texte Franck Bergerot   photos Jean-Jacques Damour, Thierry Trombert


hommage
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Né à Paris le 2 mai 1941, tu avais grandi dans la mémoire 
des îles entretenue par ton père, Pierre Louiss1, né en 
Martinique, trompettiste, guitariste, chanteur, composi-
teur, dévoré par une boulimie de musique qu’il te légua 
en te faisant monter dès l’âge de 8 ans sur les planches 
des casinos où il faisait les saisons d’été. Trompettiste et 
pianiste, c’est l’orgue Hammond dont tu fis ton radeau. 
Kenny Clarke, le plus exigeant de tous en matière de roulis, 
aima s’y embarquer avec le guitariste René Thomas pour 
ton premier vrai disque2. Du fameux B3, tu tiras bientôt 
les mugissements de puissants alizés, tu fis cracher les 
décibels électriques de ses roues phoniques et chanter 
sur ses claviers ces bois tropicaux dont on fait balafons et 
marimbas. (Tu te souviens que tu jouais le marimba sur un 
air traditionnel martiniquais lors la tournée des European 
Down Beat Poll Winners avec John Surman, Daniel Humair 
et NHOP3 ?) Des mélodies ensorcelantes de ta main droite 
à ta main gauche qui dispensait walking bass aériennes et 
grooves telluriques, ton rythme battait comme un cœur gi-
gantesque d’une motricité inaltérable que tous voulurent se 
concilier : Jean-Luc Ponty et Daniel Humair au sein du trio 
HLP4, Claude Nougaro (ces tam-tams dont, avec Daniel 
Humair, tu fais chavirer l’étudiant plongeur de Paris Mai5), 
Ivan Jullien qui fit pour toi de Porgy And Bess un concerto6, 
Stan getz qui voulut s’associer à ton nouveau trio – René 
Thomas et Bernard Lubat – et en faire chanter le réper-
toire7, Quincy Jones auquel tu posas le plus magnifique 
lapin de ton histoire d’animal traqué, lui qui voulait te faire 
enregistrer avec un certain Michael Jackson... 


Tu préféras te retirer dans le Poitou, jalousement protégé de tes démons par Martine, la mère 
de ton fils Pierre, où avec les musiciens qui te rendaient visite, tu défrichais les archipels 
panafricains que tu avais entrevus aux heures chaudes de l’après-68 au studio Davout7. Tel 
un gepetto de l’ère informatique, tu donnas chair à des big bands de synthèse8. Tu réappa-
raissais ici ou là, à la tête de géométries variables et bacchanales, seul ou en duo avec Tony 
Rabeson au Petit Op’ où le patron Bernard Rabaud devait t’éveiller de tes songes organiques 
afin que tu annonces la pause après deux heures de musique ininterrompue. Un été, tu hissas 
ton orgue sur les planches branlantes d’un bal de village, en équilibre sur le précipice d’un fond 
de vallée ardéchoise où grondait l’orage, pour jouer valse, tango et rock’n’roll avec une bande 
d’amateurs dont tu suivis les parades sur les marchés de pays en battant la grosse caisse. 
Il en résulta la gigantesque Multicolor Fanfare8, complément irréductible de ton Multicolor 
Feeling. Et si tu t’autorisas quelques rencontres au sommet avec Richard galliano9, Michel 
Petrucciani10, ainsi qu’un séjour à La Nouvelle-Orléans11, il semble que la fanfare fut pour toi 
le bout du voyage12 vers la confiance retrouvée dans cette immense respiration collective à 
laquelle tu aspirais. C’est elle qui t’attend dans la mémoire du monde trépassé où tu viens de 
débarquer. Je revois le regard ivre d’amour que tu adressais à ta fanfare et j’imagine le moment 
où il se posera sur tes amis Mimi, Kenny, René, Claude, Stan, Ivan, Michel, le tubiste Marc 
Steckar, complice de la bande à Nougaro, dont tu appelais parfois le Tubapack pour soutenir 
tes fanfarons et qui t’a précédé de quelques jours. Ils t’attendent là-haut, parmi les étoiles du 
souvenir où désormais, pour les siècles des siècles, Eddy luit. •


“Comme une vague 
ton regard nous 
envahissait puis  
nous emportait  
en se retirant vers  
tes îles intérieures.”


“Tu fis cracher les décibels 
électriques des roues phoniques  
de ton B3 et chanter sur ses 
claviers ces bois tropicaux dont  
on fait balafons et marimbas.”


eddy


1 Pierre Louiss 
“Creole Swing”, 
Frémeaux
2 “Eddy Louiss 
Trio”, Yves 
Chamberland-
Dreyfus
3 Eddy Louiss – 
John Surman 
– Daniel Humair 
“Our Kind  Of 
Sabi”, MPS
4 “Humair – 
Louiss – Ponty”, 
Dreyfus


5 Claude Nougaro 
“Petit Taureau, 
1967-1969”, 
Barclay-Universal
6  Ivan Jullien 
“Porgy & Bess”, 
Riviera-Jazz in 
Paris
7 “Flomela”, Yves 
Chamberland-
Dreyfus
8  “Eddy Louiss” 
coffret Tempo 
réunissant 
“Histoire sans 
paroles”, “Sang 
Mêlé”, “Wébé”, 
“Multicolor  
Feeling Fanfare”, 
“Multicolor Feeling 
Fanfare, Live”


9  Eddy Louiss – 
Richard galliano 
“Face To Face”, 
Dreyfus
10 Eddy Louiss – 
Michel Petrucciani 
“Conférence de 
presse”, Dreyfus
11 “Louissiana”, 
Initial
12 “Sentimental 
Feeling”, Dreyfus


Notes
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Il y a ceux qui ont contribué à la légende musicale  
du cinéma noir dans les années 1960 et 1970, les  


Quincy Jones, J.J. Johnson, Bobby Womack, Roy Ayers,  
James Brown et autres Isaac Hayes. Ceux qui sont 


entrés dans la cour des grands grâce à leurs 
mélodies inoubliables orchestrées avec maestria : 


Lalo Schifrin, Henry Mancini, David Shire...  
Et ceux qui contribuent à faire vivre  


ces musiques sur scène, tel Fred Pallem  
et son Sacre du Tympan, ou à les rééditer 


avec amour (Stéphane Lerouge  
et sa collection “Écoutez le Cinéma !”).  


Ils peuplent ce dossier qui  
rend hommage au swing  


du jazz et au groove  
de la soul et du funk. 


10 Roy Ayers  
Couleur Coffy


12 Melvin Van Peebles 
Sweet Sweetback’s 
Baadassss Song


14 Lalo Schifrin 
Lalo goes to Hollywood


16 David Shire 
Jazz-funk sériel


17 Bobby Womack 
L’homme de la rue


18 Fred Pallem 
“Se laisser emporter  
par le groove”


20 James Brown 
Quand le Godfather  
faisait son cinéma


22 Isaac Hayes 
Entre Stax et Shaft


24 Henry Mancini 
Le standardiste  
qui répondait toujours 
présent


26 Quincy Jones & 
Stéphane Lerouge 
La marque Jones


30 Sélection 
Douze disques essentiels
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Dans quelles conditions avez-vous été invité  
à composer la bande originale de “Coffy” ? 
Le président d’American International Pictures a ap-
pelé un jour celui de Polydor, ma maison de disques 


de l’époque. Ils voulaient que je compose et que j’enregistre 
la bande originale d’un de leurs nouveaux films dont on ne 
savait pas grand-chose, à part que Pam grier en était la 
vedette. Bien sûr, j’ai accepté tout de suite, je n’avais jamais 
enregistré de musique de film de ma vie et c’était une occa-
sion en or. Mais à peine après avoir raccroché, j’ai commencé 
à me poser des questions : d’un côté, c’était une nouvelle 
expérience très excitante mais de l’autre, je n’avais pas la 
moindre idée concernant l’écriture et la composition d’une 
bande-son de film. Heureusement, je n’ai pas gambergé trop 
longtemps car il a fallu tout de suite entrer en studio.


Roy Ayers


couleur
coffy


Vibraphoniste, mais aussi chanteur, 
arrangeur et producteur, roy Ayers signe 
en 1973 sa première bande originale 
de film avec “coffy”, un classique de la 
Blaxploitation starring Pam Grier. Gros plan 
sur une spectaculaire Bo couleur café.


GIUSEPPE PINo


R.A.


dossier Jazz, soul & cinéma
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De quels éléments disposiez-vous 
avant d’écrire cette bande origi-


nale ? Un scénario ? Des extraits de films ?
Je vivais, et je vis toujours, à New 
York. Début 1973, j’ai pris l’avion 


pour Los Angeles où j’avais rendez-vous 
dans les bureaux d’American International 
Pictures. Là-bas, j’ai rencontré Jack Hill, le 
metteur en scène du film et, pendant deux 
ou trois jours, il m’a raconté toute l’histoire, 
m’a décrit tous les personnages principaux 
et expliqué le scénario en détail. Le dernier 
jour de ma visite, j’ai pu voir une version finale 
du montage sans la musique. Je suis rentré 
à New York avec plein d’idéesb et, dès le 
lendemain, j’étais en studio avec mon groupe. 


Quels étaient les membres de 
votre groupe à l’époque ?
Dennis Davis était à la batterie [futur 
accompagnateur de David Bowie de 


1974 à 1980, NDR], Richard, son frère, jouait 


de la basse. Billy Nicholas et Bob Rose étaient 
à la guitare. J’ai aussi utilisé deux chan-
teurs : Wayne garfield et Denise “Dee Dee” 
Bridgewater [voir encadré]. Dee Dee chantait 
avec d’autres musiciens à cette époque, mais 
elle faisait partie de mon groupe. Son mari 
Cecil jouait de la trompette avec Jon Faddis. 
Wayne Andre était au trombone si je me sou-
viens bien. La BO de Coffy doit aussi beau-
coup à Harry Whitaker, qui a arrangé toutes 
les cordes et les parties de claviers de l’album.


De quelle manière avez-vous 
abordé l’écriture de cette BO ?
Tout s’est fait très rapidement, je crois 
que les séances n’ont pas duré plus de 


deux ou trois jours. Je suis un musicien spon-
tané, je n’ai pas besoin de beaucoup de temps 
pour mettre me idées en œuvre et, avec ce 
groupe, c’était encore plus facile. Je pense aussi 
que les gens d’American International Pictures 
savaient tout ça. They knew I was the man !


ChRISTIAN RoSE


Dee Dee 
Bridgwater :
“Un homme 
magnifique”
chanteuse et choriste sur  
la bande originale de coffy,  
dee dee a fréquemment  
collaboré avec roy Ayers au 
cours des années 1970.


 “Roy Ayers est un homme 
magnifique qui possède une 
énergie incroyable. Il a inspiré 
beaucoup de monde, y compris  
les jeunes artistes d’aujourd’hui  
via le sampling. J’ai beaucoup 
travaillé avec Roy, nous avons 
enregistré et donné de nombreux 
concerts et il m’a viré deux fois  
car j’attirais trop l’attention sur 
scène alors que c’était exactement 
ce qu’il voulait ! [Rires.] Roy est 
aussi un maître du vibraphone,  
son jeu est souvent sous-estimé,  
et le fait d’avoir choisi une voie 
plus “populaire” lui a a valu de 
ne pas être pris au sérieux dans 
le milieu du jazz. Ça m’a toujours 
gêné, car Roy est un grand 
musicien. Tant pis pour le jazz…” 
• Au MiCro : CG


ChRISTIAN RoSE


“Je n’avais pas la moindre idée 
concernant l’écriture et la composition 
d’une bande originale de film...”


R.A.


R.A.


R.A.
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En règle générale, une bande originale de 
film comporte un ou deux thèmes qui sont 


ensuite déclinés de diverses manières. Or celle de 
Coffy en contient six ou sept !


Oui, c’est vrai, vous avez raison de le souligner. 
Disons que j’étais très inspiré à cette époque…


Il y a également deux chansons dans la BO 
de Coffy, la célèbre Coffy Is The Colour et 


King George, un des titres le plus funky de l’album.
[Il se met à chanter] « George, George… He’s a 
Pimp » [rires]. Oui, c’est très funky et j’adore la 


scène où on l’entend, celle où King george, le maque-
reau, se promène devant la piscine en costume jaune vif. 


Coffy est sorti au plus fort de la vague  
Blaxploitation. Étiez-vous fan de ce genre ?
Bien sûr ! En 1973, c’était le truc in, à la mode. 
J’étais un des premiers spectateurs ayant payé sa 


place pour aller voir Shaft à New York. La music d’Isaac 
Hayes était démente [il entonne l’intro de Theme From 
Shaft]. Si vous tendez bien l’oreille, vous pouvez entendre 
des similitudes entre la section rythmique du Theme From 
Shaft et celle de Coffy Is The Colour. J’adore aussi la BO 
de Superfly composée par Curtis Mayfield.


Qu’avez-vous ressenti en découvrant le mon-
tage final de Coffy comprenant votre musique ?
Malheureusement, je n’ai pas pu me rendre à 
l’avant-première à Los Angeles, mais j’ai pu assis-


ter à une autre projection peu de temps avant la sortie. 
J’ai été émerveillé par ce que j’ai vu, et je me suis senti 
également très fier car c’était comme si je venais de 
passer un diplôme. Ma carrière était déjà commencée 
depuis quelques années, mais cette fois, Hollywood 
avait validé ma musique.


Quarante ans plus tard, quel souvenir  
gardez-vous de l’expérience “Coffy” ?
Je vais vous raconter une anecdote : plus de vingt 
ans après la sortie de Coffy, je vais un soir au ci-


néma pour aller voir le nouveau film de Quentin Tarantino, 
Jackie Brown. Et qu’est-ce-que j’entends ? Deux titres 
de Coffy, Bowling Broads et Exotic Dance ! Sur le coup, 
j’ai presque failli poursuivre Quentin Tarantino en justice, 
mais mes avocats m’ont rassuré… Coffy restera pour moi 
une expérience merveilleuse et unique. Et surtout, j’ai pu 
rencontrer Pam grier !  •
Au MiCro : CG (reMerCieMentS à BenJAMin Levy (BL MuSique)


Lui-même titulaire d’une formation musicale (il cosigne 
toutes les compositions de la bande originale), Melvin 
Van Peebles délègue en 1971 une partie du score 
de Sweet Sweetback’s Baadasssss Song à un jeune 
musicien prometteur, Maurice White, le leader d’un 
groupe encore inconnu baptisé Earth Wind & Fire : 
« Ma secrétaire couchait avec Maurice. Earth Wind & 
Fire n’avait encore rien enregistré à l’époque. J’ai écrit 
toute la musique du film, puis je suis allé voir Maurice. 
Je lui ai donné des instructions, les tempos, je lui ai 
montré quelques roughs et je l’ai laissé improviser 
sur les images », raconte Melvin Van Peebles. À des 
années-lumière du funk luxuriant des mastodontes 
du groove des années 1970, le thème principal de 
Sweetback s’articule autour d’un riff primitif de Fender 
Rhodes joué sur un tempo proche du mambo. Le 


“J’ai failli poursuivre 
Quentin Tarantino en justice, mais 


mes avocats m’ont rassuré...”


En 1971, Melvin Van Peebles 
bouleverse les codes hollywoodiens 
en signant Sweet Sweetback’s 
Baadasssss Song, le film pionnier de 
la blaxploitation, mais aussi sa bande 
originale visionnaire en compagnie 
d’un certain Maurice White...


visionnaireLe 


Melvin Van Peebles 


R.A.


R.A.


R.A.


R.A.


R.A.


dossier Jazz, soul & cinéma
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groove cyclique de Sweetback’s Theme 
fonctionne aussi comme une parabole 
de la cavale sans fin du héros incarné 
par Melvin Van Peebles. À l’instar d’un 
montage décalé et ponctué d’effets de 
superposition et de saturation de la pel-
licule, Sweetback Getting It Uptight And 
Preaching It So Hard The Bourgeois 
Reggin Angels In Heaven Turn Around 
mélange également dialogues et brui-
tages divers (aboiements, sirènes de 


police...). « Les effets sonores sont très importants dans Sweetback. Comme 
par exemple lors de la scène ou un personnage est rendu sourd par un coup 
de feu... Au moment du tournage de Watermelon Man [sa comédie musi-
cale réalisée en 1970, NDR], Columbia avait construit une nouvelle salle de 
projection avec un écran gigantesque, mais ils n’avaient même pas touché 
aux enceintes ! Le mépris du son était choquant à cette époque, et c’était la 
même chose pour les musiques de films : à Hollywood, quand on produisait 
une comédie musicale à gros budget, la BO sortait deux mois plus tard. J’ai 
eu l’idée de sortir la musique de Sweetback avant le film. Les journaux tenus 
par les Blancs n’ont pas voulu en parler, mais les DJ noirs en ont fait un tube 
sur les radios. Quelques mois plus tard, la MGM est allée voir Stax, qui avait 
sorti la BO de Sweetback, pour enregistrer la bande-son de leur prochain film, 
Shaft. Isaac Hayes avait déjà un nom, mais il est devenu une vraie star avec 
cet album. La différence, c’est que j’avais utilisé la musique et les paroles 
comme si je filmais un opéra. C’est même écrit sur la pochette de l’album : 
Sweetback : an opera. » Une ambition à la hauteur d’une bande originale 
aussi iconoclaste que visionnaire. • ChriStoPhe Geudin 


cd “Sweet Sweetback’s Baadasssss Song” (Stax records, 1971).
x/DR


x/DR


Melvin van Peebles pendant le 
tournage de Sweet Sweetback’s 
Badaasssss Song.visionnaire
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Hong-Kong, 1970. Un jeune professeur d’arts martiaux, également comédien, 
prépare son premier long-métrage. Encore inconnu du grand public, Bruce Lee 
s’entraîne dur dans son dojo. Et toujours en musique. Une cassette en particulier 
accompagne ses mouvements félins pendant des heures. C’est la bande originale 
de la série Mission : Impossible. Trois ans plus tard, Lalo Schifrin, lui, ignore tout de 
Bruce Lee lorsqu’il emmène son fils de 10 ans voir le film The Big Boss à sa sortie, 
à Los Angeles, en 1973. Et tandis que le fiston s’émerveille des incroyables scènes 
de combat du “Petit Dragon”, le papa écoute attentivement la bande originale. Il 
se dit que quelque chose cloche : « Les intentions étaient honnêtes, mais ça ne 
marchait pas. » En sortant du cinéma, Schifrin reçoit un coup de fil de son agent : 
Bruce Lee va faire son premier film aux Etats-Unis et il le veut comme compositeur. 
Pour la bande originale d’Enter The Dragon, Lalo choisit une rythmique soul-funk 
accolée à des thèmes aux sonorités asiatiques. Aux percussions, Emil Richards fait 
des merveilles, comme Larry Carlton et Tommy Tedesco aux guitares, Joe Sample 
ou Clare Fisher aux claviers, accompagnés d’une brillante section de douze instru-
ments à vent. Schifrin fait hurler Bruce Lee dans le thème principal – qu’on pourrait 
qualifier de chineseXploitation – décliné ensuite en version lente sur Sampans, où 
Schifrin fait chalouper sa mélodie sur un rythme soul qui évoque le glissement discret 
des barques sur le Mékong. Soutenu par la musique de Schifrin, le film de Bruce 
Lee prend une nouvelle ampleur. L’association est une réussite totale. Depuis cette 
rencontre, chaque jour, Schifrin pratique les arts martiaux.


1968 fut une autre grande année pour Schifrin. Il compose le fantastique Mannix 
pour la série télé du même nom. Et pour le cinéma, The Fox (futur thème des 
collants Dim), Un Shériff à New York (première 
rencontre entre Clint Eastwood et Don Siegel), 
et surtout Bullitt de Peter Yates, le mètre étalon 
musical du polar urbain. Posée sur une ligne de 
basse funky, la mélodie principale est d’abord 
jouée à la guitare électrique, puis déclinée par les 
bois, les cuivres et l’orchestre tout entier jusqu’à 
la frénésie, avant une redescente en douceur. 
Mais le clou de Bullitt est sans doute le morceau 
suivant, Shifting Gears. Pour cette scène épique 


à travers les rues de San Francisco, le compositeur (de mu-
sique concrète ?) part du principe que le bruit des moteurs 
de voitures est une musique à part entière. Il choisit donc de 
n’illustrer que la phase d’approche, la filature au ralenti, dans 
l’un de ces crescendos dont il a le secret. Une basse lanci-
nante donne le tempo, tandis que les cordes jouent d’étranges 
arpèges sur des arrangements somptueux, jusqu’à l’irrup-
tion du beat de batterie, appuyé de saxophones plus groovy 
les uns que les autres. Lalo Schifrin a enregistré trois fois la 
musique de Bullitt  : la première version est le score du film, la 
deuxième a été rejouée pour l’album commercialisé en 1968, 
et la troisième a été  réenregistrée par Schifrin en 2000 sur 
son label Aleph (la version la plus époustouflante).


Toujours en 1968, Lalo Schifrin commence d’établir une vraie 
complicité avec la réalisateur Don Siegel. Mais c’est en 1971, 
lors de leur deuxième rencontre, que le duo va faire des étin-
celles avec Dirty Harry, incarné par Clint Eastwood. Pour cette 
musique, Lalo Schifrin a concentré une grande partie de son 
attention sur le personnage du méchant, Scorpio. Convaincu 
que ce tueur en série entend des voix, il lui a attribué un thème 
angoissant, chanté par une voix féminine, et qui devient mena-
çant lorsque la basse entame un riff lourd tout droit sorti des 
forges de Led Zeppelin (The Immigrant Song). En contrepoint 
au thème de Scorpio, Lalo Schifrin a composé une deuxième 
mélodie, mélancolique, désabusée, celle de l’inspecteur Harry. 


LaLo


Le bruit  
des moteurs  
de voitures est 
une musique  
à part entière.


Lalo Schifrin
Goes To


HoLLywooD
Au milieu des années 1960, lalo Schifrin  
a apporté sa touche latine, swing et funky  
à des dizaines de bandes originales. 
histoire d’un jazzman d’élite qui a mis son 
grain de soul dans le monde du cinéma.


.”


dossier Jazz, soul & cinéma
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Deux thèmes que Schifrin déclinera à nouveau 
dans Magnum Force en 1973, et Sudden Impact 
en 1983. Parmi les perles de cette époque, il faut 
signaler aussi le génial Ape Shuffle – émanation 
d’une BO restée longtemps inédite, celle de la série 
télé La Planète des Singes en 1974. Contrairement 
à la partition principale (une musique orchestrale 
majestueuse), Schifrin place sur cette face B un 
bonbon soul sur lequel des cuicas et des voix 
imitent des cris de singes, perdus dans la jungle 
d’une rythmique funk imparable – Paul Humphrey à 
la batterie, James Jamerson à la basse (légendaire 
pilier des studios Motown), et le duo Melvin “Wah 
Wah Watson” Ragin et Dennis Coffey aux guitares. 
Des riffs de cuivres ellingtoniens complètent l’am-
biance débridée de cette folle danse des singes.


Depuis cette grande période seventies, Lalo Schi-
frin a enregistré d’innombrables productions à Hol-
lywood, jusqu’à la fin des années 2000. Il a touché 
à tous les genres de films, de séries, et même à la 
musique de jeu vidéo. Il reconnait lui-même s’être 
parfois livré à l’utilisation de «  formules musicales » 
pour honorer certaines commandes. Mais ce n’est 
rien, dit-il, à côté de tous les compositeurs « qui 
viennent du rock, et qui emploient des nègres 
parce qu’ils sont incapables d’écrire ou de diriger.» 
Amicalement vôtre… • erSin LeiBowitCh


Lalo Schifrin


Mission : 
possible
À 26 ans, un jeune pianiste  
sud-américain débarque à New 
York avec des rêves plein la tête.  
il va les réaliser plus vite  
qu’il ne le pense...


de Diz sont un rêve éveillé, 
et un sommet musical. 
Armé de cette expérience 
exceptionnelle, Lalo Schifrin 
rejoint en 1964 les studios 
de cinéma d’Hollywood. Son 
premier grand film arrive 
l’année suivante : Le Kid 
de Cincinnati de Norman 
Jewison. Mais c’est du 
petit écran que viendra la 
consécration populaire, en 
1966, avec la série Mission : 
Impossible. Lalo Schifrin 
compose un thème sur 
une mesure impaire (en 
5/4), et qui groove ! Sur 
l’enregistrement, on trouve 
la crème des musiciens 
West Coast : Bud Shank, 
Shelly Manne, Carol Kaye, 
Ray Brown, Mike Melvoin  
(le père de Wendy,  
l’ex-guitariste de Prince)... 
Outre le thème de  
Mission Impossible, 
on oublie trop souvent 
l’excellence globale  
de ce score, des cuivres 
sexy de Jim On The 
Move jusqu’à la montée 
fantastique de The Plot. • eL
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Ci-dessus, Lalo Schifrin (au piano) avec son 
plus célèbre employeur, Dizzy Gillespie.


Lalo Schifrin est né en 
Argentine en 1932, dans 
une famille de musiciens 
émérites. Pianiste, arrangeur 
et compositeur brillant, fou 
de jazz, il a débarqué à 
New York en 1958, un peu 
comme le jeune Miles Davis 
recherchant son idole Charlie 
Parker. Schifrin, lui, cherche 
l’autre créateur du bebop, 
Dizzy Gillespie. Lorsqu’il le 
trouve enfin, Dizzy demande 
au jeune Lalo de lui proposer 
une composition. En un 
week-end. Schifrin écrit La 
Gillespiana, une suite en cinq 
mouvements de plus de trente 
minutes. Impressionné par ce 
portrait musical de lui-même, 
Gillespie engage Schifrin dans 
son quintette. Pour le jeune 
Argentin, fou de joie, les six 
années qui suivront aux côtés 
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Lorsque son beau-frère Francis Ford 
Coppola lui commande la musique de 
The Conversation, en insistant sur l’uti-
lisation d’un unique instrument, David 
Shire a une réaction de rejet. Mais il 
comprend vite l’opportunité offerte par 
l’obsession du personnage, joué par 
gene Hackman, pour les sons qu’il 
enregistre [il est détectivé privé spécia-
lisé dans les écoutes, NDLR] et pour le 
jazz. Shire compose un thème simple, 
qu’il va décliner en collaboration avec 
Walter Murch (immense monteur et 
sound designer) en modifiant électroni-
quement les sons du piano, les fondant 
dans les ambiances et effets sonores 
du film, dans une démarche rarement 
effectuée à l’écran en dehors du cinéma 
expérimental. L’alchimie est telle que 
la BO mérite vraiment  d’être écoutée 
en contexte [le film est remarquable, 
NDLR]. On notera cependant deux 
thèmes néo-bop de grande qualité en-
registrés par Ray Brown, Shelly Manne, 
Conte Condoli...


Pour celle de The Taking Of Pelham One 
Two Three, Shire a mis longtemps avant 
de trouver l’esthétique de sa musique, 
ne parvenant pas à obtenir le son ren-
dant justice à ce thriller rondement 
mené. La solution lui vient en repensant 
à ses études musicales, notamment de 
la musique sérielle. Il crée donc une série 
(douze notes utilisées de façon à ne ja-
mais revenir à l’une d’elles), à partir de 
laquelle il va décliner plusieurs thèmes, 
dont celui du générique, l’un des plus 
puissants de l’histoire du polar urbain. 
Le mélange du groove installé par Larry 
Bunker (basse) et Shelly Manne (batte-
rie), des basses et des cuivres dans le 
registre le plus grave avec la mélodie 
atonale et les accords dissonants à 
souhait (Shire se débarrasse vite de la 
rigueur du sérialisme par des effets de 
répétition et d’harmonie) offre toujours, 
plus de quarante ans après, un des plus 
efficaces génériques de film. • JSG


cd “the conversation” (intrada) et  
“the taking of Pelham one two three”  
(retrograde records).


Jazz-funk   
sériel
En 1974, david Shire signe deux musiques 
emblématiques, l’une pour the conversation, 
l’autre pour the taking of Pelham one two 
three, utilisant deux esthétiques totalement 
différentes : acoustique et sound design d’un 
côté, funk et musique sérielle de l’autre.


x/DR


L’affiche du trépidant thriller urbain de Joseph 
Sargent qui a inspiré quentin Tarantino  
(titre français, Les pirates du métro).


David Shire


dossier Jazz, soul & cinéma
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L’homme de  
la rue
Bien avant d’illustrer la plus 
célèbre scène de tapis roulant 
de l’histoire du septième art 
dans Pulp Fiction, la chanson 
Across 110th Street avait été 
composée en 1971 par Bobby 
Womack pour l’excellent 
thriller éponyme de Barry 
Shear. En 2013, le regretté 
soulman évoquait la genèse 
d’une extraordinaire  
chanson-thème d’inspiration 
autobiographique. 


« J’ai écrit la chanson Across 110th Street à Los 
Angeles, en 1971, dans l’urgence la plus totale. 
À l’époque, je travaillais pour United Artists et 
ils avaient l’habitude de demander presque sys-
tématiquement à Quincy Jones d’écrire leurs 
bandes originales de films. Je leur ai demandé de 
me donner ma chance car je rêvais de composer 
une musique de film. En plus, j’étais vraiment né 
dans le ghetto, et les films de l’époque ne par-
laient que de ça. J’étais en tournée à ce moment-


là, et le studio m’avait appelé pour me dire que 
l’album devait être terminé en  trois semaines. 
C’était impossible, mais j’avais une telle envie de 
faire ce disque que je suis allé à Muscle Shoals 
pour enregistrer cette chanson et les autres dès 
qu’on avait un peu de temps libre. [Il chante]  
“I was the third brother of five, Doing whatever 
I had to do to survive...” Le texte, c’est l’his-
toire de ma jeunesse et de mes quatre frères, 
Cecil, Curtis, Harry et Friendly, Jr.  Il était prévu 
que j’écrive aussi le score, mais comme je n’ai 
pas eu le temps, c’est J.J. Johnson qui s’en 
est chargé. Une fois Across 110th Street ter-
minée, je l’ai envoyée à United Artists. Un des 
responsables m’a dit plus tard qu’ils avaient 
regretté de ne pas m’avoir laissé plus de temps. 
Mais comment trouver de l’énergie supplé-
mentaire quand on monte sur scène tous les 
soirs et qu’on passe sa vie dans un bus d’une 
ville à l’autre pendant trois semaines ?! » •  
Au MiCro : ChriStoPhe Geudin


cd “Across 110th Street - Songs Written And  
Performed By Bobby Womack / Musical Score  
composed And conducted By J.J. Johnson”  
(united Artists records, 1972)


L’affiche du film policier de Barry Shear 
dont Anthony Wuinn et yaphet Kotto 
étaient les co-vedettes.Le titre français ? 
Meurtre dans la 110e Rue.


Bobby Womackx/
DR
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Gene Page Blacula 
“Blacula - Music From The Original  
Soundtrack” (RCA Victor, 1972)


Sur scène, on joue un medley de deux 
thèmes de Blacula, Movin/ Run Rita Run. 


J’ai bloqué sur Blacula au cours ma période 
blaxploitation. Rien que le titre, tu es déjà mort 
de rire ! C’est un de mes films préférés du 
genre, car c’est un des plus drôles. À côté, The 
Rocky Horror Picture Show, c’est du godard ! 
En général, ces films ne sont pas des objets 
cinématographiques de grande qualité, mais ils 
possèdent tous un côté créatif, surtout du côté 
de la musique. Il y a toujours quelque chose de 
bon à prendre. Je voulais absolument trouver 
cette BO, et j’ai enfin réussi à l’obtenir en vinyle 
n’y a pas très longtemps. Je ne connais pas 
bien le travail de gene Page. Je sais qu’il a 
beaucoup travaillé sur les arrangements des 
disques de Curtis Mayfield, mais la BO de 
Blacula est très sexy, très funky, et fait sortir le 
spectateur du film d’horreur, même si ce n’est 
sans doute pas ce que les producteurs avaient 
imaginé au départ... 


J.J. Johnson Harlem Clavinette 
(Instrumental)
“Across 110th Street” (United Artists 
Records, 1972)


Ce titre m’a été suggéré par Dom Farkas, qui chante la chanson 
d’Across 110th Street dans le programme Soul Cinema qui comprend 


également Hugh Coltman, le trio Journal intime (Fred gastard, Sylvain Bardiau 
et Mathias Mahler), Emiliano Turi à la batterie, Fred Escoffier aux claviers, 
guillaume Magne à la guitare, Abraham Mansfaroll aux percussions et moi à la 
basse. Évidemment, tout le monde connait la chanson de Bobby Womack, à tel 
point que j’avais un peu zappé le reste de la BO. J’avais commencé à réfléchir 
à un arrangement du thème principal, mais il ne s’insérait pas 
si bien que ça dans le répertoire. Soul Cinéma  n’est 
pas un best-of de la blaxploitation. 
Par exemple, jouer Shaft sans les 
violons, ce n’est pas la peine et ça 
n’a aucun intérêt, même si j’adore ce 
morceau. Lorsque je travaille sur un 
programme de ce type, il faut que 
l’orchestre s’amuse sur scène et 
que chacun puisse apporter une 
touche personnelle. 


Quincy Jones Main Squeeze (Instrumental)
“The Lost Man - The Original Soundtrack Album”  
(UNI Records, 1969)


Ça fait partie des grands trucs de Quincy Jones, qui est 
souvent réduit à ce qu’il a fait sur “Soul Bossa Nova”, entre 


autres. J’adore le groove et la simplicité de Main Squeeze. C’est 
un blues tout simple, et ce groove me rappelle un peu quelques 
autres de Steely Dan, dont je suis un grand fan, comme peut-être 
une personne ou deux à Jazz Magazine... [Rires.]


Fred Pallem


“se laisser
emporter


par
le Groove”


“Soul cinema”, le nouveau programme du Sacre du tympan, 
propose une relecture live des plus grands titres des films 
blaxploitation et des séries B cultes des années 1960-70 mises 
en son par les titans de la Bo (Quincy Jones, isaac hayes et curtis 
Mayfield) et de formidables arrangeurs de l’ombre (J.J. Johnson, 
Gene Page). Passage en revue du répertoire en compagnie  
de Fred Pallem.


F.P.


F.P.


F.P.


dossier Jazz, soul & cinéma
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Isaac Hayes A House Full Of Girls
“Truck Turner” (Enterprise, 1974)


On joue plusieurs titres d’Isaac Hayes sur scène : Do 
Your Thing, sur la BO de Shaft, You’re In My Arms Again, 


une super chanson de Truck Turner et celle-ci. Isaac Hayes est 
le premier soulman qui m’a vraiment marqué. Les premières 
musique de film que j’ai écoutées sont celles de Casanova de 
Nino Rota et Shaft d’Isaac Hayes. Je m’étais même fait une 
cassette avec Shaft en face A et Casanova de l’autre et cette 
musique m’a accompagné pendant toute mon adolescence. 
J’adore la façon d’Isaac Hayes de penser les harmonies. Il adore 
les grandes orchestrations cinématographiques et, surtout, 
il possède un sens du tempo et du groove qui me touche 
particulièrement. C’est un peu la même chose avec Neil Young, 
qui possède le même type de balancement des morceaux. Les 
tempos lents d’Isaac Hayes sont toujours un poil plus lents 
qu’ils devraient être, c’est assez dingue. C’est aussi un super 
chanteur, et la manière dont il cale 
sa voix sur ces tempos lents est 
aussi très étrange. Dans By The 
Time I Get To Phoenix, il reste 
pendant dix minutes à raconter 
son histoire sur un seul accord 
avec un ostinato derrière, puis au 
bout de dix minutes, il passe à 
l’accord suivant, et quand cet accord arrive, il soulève un poids 
énorme. C’est incroyable.


Lalo Schifrin Scorpio’s Theme
“Dirty Harry (The Original Score)” (Aleph Records, 2004)


Je ne voulais pas que le programme Soul Cinema soit 
uniquement basé sur la blaxploitation. L’idée est de créer 


une sélection autour des musiques soul/groove qui avaient 
été utilisées dans des films. Je n’aime pas trop non plus les 
revendications artistiques du genre « je fais de la Great Black 
Music ou de la Great Jewish Music ». Revendiquer les choses, 
ça m’emmerde. Je me fous que les choses soient noires, jaunes, 
rouges ou vertes. Du coup, pourquoi ne pas inclure Lalo Schifrin 
dans le programme ? Dans Dirty Harry, il y a une des plus belles 
parties de basse/batterie dans une musique de film. Carol Kaye 
est à la basse, je ne sais pas qui est à la batterie, mais c’est un 
putain de cador avec un groove au fond du temps. Il bouge un 
peu alors que Carol Kaye est imperturbable et met tout dans 


“La musique de Blacula est très 
sexy, très funky. Elle fait sortir 
le spectateur du film d’horreur, 
même si ce n’est sans doute pas 
ce que les producteurs avaient 
imaginé au départ...”


Sy
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Fred Pallem, across the Champs-Elysées, avec la pochette d’un 
de ses 33-tours favoris sous le bras : la Bo de Shaft, signée 
Isaac hayes. Ci-contre, Clint Eastwood, alias l’Inspecteur harry.


F.P.


F.P.
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En 1973, Larry Cohen, jusque-là connu comme créateur de la série 
Les envahisseurs et scénariste de quelques longs-métrages, va tourner 
Black Caesar pour le studio American International Pictures. Bénéficiant 
d’un scénario inspiré de classiques hollywoodiens (Little Caesar ou The 
Public Enemy), le film appelle une musique qui fasse jeu égal avec les BO de 
Shaft (Isaac Hayes), Across 110th Street (Bobby Womack et J.J. Johnson) 
ou Superfly (Curtis Mayfield). Cohen se tourne alors vers James Brown, ce 
qu’apprécie le studio, qui a déjà travaillé avec le musicien dans le docu-
mentaire T.A.M.I. Show, ou pour la séquence du chalet de Ski Party (1965). 
Armé d’une copie du film et d’un minutage (en anglais, cue-sheet) très précis, 
Brown, assisté de Fred Wesley, se met à l’ouvrage et transmet via Charles 
Bobbitt, son manager, le résultat à Cohen. Qui saute illico au plafond, car les 
musiciens n’ont respecté aucune des contraintes temporelles, composant 


le mille. Par-dessus cela, le thème de Lalo Schifrin est 
très bizarre et très dissonant. Ni mineur, ni majeur, mais 
étrange et oppressant. Je n’ai jamais retrouvé cette 
couleur dans d’autres films. Dans un ouvrage consacré 
à Lalo Schifrin, j’ai lu qu’il avait cherché à faire une 
musique très concrète avec des gongs, des cloches, 
des résonances de cordes dans le piano et très peu de 
mélodies, sauf que quand ces mélodies arrivent, elles 
sont chantées par des chœurs fantomatiques. En fait, 
il voulait traduire les voix qu’entend le tueur Scorpio 
dans sa tête. Il y aussi un thème groovy de Rhodes 
extrêmement simple qui revient à chaque fois quand 
l’action s’accélère et un autre qu’on entend chaque 
fois qu’Harry est en train de réfléchir, ou bien lorsqu’il a 
résolu quelque chose. C’est assez génial.


Roy Ayers Aragon
“Coffy” (Polydor, 1973)


Dans ce programme, je voulais un riff qu’on 
puisse balancer en boucle, sur lequel on pourrait 


jammer par-dessus et présenter les musiciens en même 
temps. Aragon est le thème parfait pour ça. Il suffit de le 
chanter pour que les musiciens le comprennent tout de 
suite et le reprennent à leur tour. L’idée de Soul Cinema, 
c’est aussi de se laisser emporter par le groove, le 
laisser tourner sans forcément calculer le format. J’ai 
déjà joué des programmes très cadrés qui ne laissaient 
pas de place à l’improvisation, comme Soundtrax par 
exemple, qui était très écrit. Là, on laisse beaucoup plus 
de place à l’improvisation. Soul Cinema est d’ailleurs le 
dernier volet de cette série de programmes à thèmes. Je 
prépare un album sur François de Roubaix qui paraîtra 
le 12 octobre, quelques jours avant les quarante ans de 
sa mort en novembre. Il sera suivi par un album original 
du Sacre du tympan pour 2016-2017.  


Curtis Mayfield Superfly
“Super Fly” (Curtom, 1972)


Je n’ai jamais vu le film, curieusement. Quand 
on a été biberonné à Isaac Hayes, on tombe 


forcément un jour sur Curtis Mayfield, notamment 
l’album “Curtis”, à la pochette magnifique, où on le voit 
en costume jaune. Puis, fatalement, sur la BO de Super 
Fly derrière. On retrouve une ambiance et un feeling 
presque identiques à ceux de Shaft. La BO de Super 
Fly pourrait être la suite de celle de Shaft, c’est assez 
troublant... J’ai tout de suite pensé à Hugh Coltman 
pour la chanson Superfly. Parfois, il joue un solo 
d’harmonica par-dessus, et il ne faut jamais se priver 
d’un solo d’harmonica de Hugh Coltman. • 
Aux PLAtineS : ChriStoPhe Geudin


coNcErt “Soul cinéma” le 13 fébrier 2016 à Achères (le Sax) 
et le 15 mars 2016 à Bezons (théâtre Paul éluard).  Voir aussi 
p.  63 pour d’autres dates et résidences du Sacre du tympan 
(projets François de roubaix, French touch, Neil Young Never 
Sleeps, cartoons...) 
NEt lesacredutympan.com


James Brown


Quand le
Godfather


sonfaisait
cinéma
tandis que le début des années 1970 marque 
l’explosion de la blaxploitation et de ses Bo 
signées par les stars de la musique soul et funk, 
larry cohen fait appel à James Brown pour  
son film Black caesar. Seulement, tout n’est pas 
simple au royaume du 24 images/seconde...


F.P.


F.P.


dossier Jazz, soul & cinéma
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des morceaux chantés et instrumentaux ayant leur 
propre logique de durée ! Et quand le réalisateur 
s’en plaint à Bobbitt, celui-ci lui répond : « Eh bien, 
tu as plus que ce dont tu as besoin... »


Larry Cohen s’installe à la table de montage, 
coupe et remonte toute la musique. En dehors 
des génériques, dotés de chansons spécifiques 
(Down And Out In New York City et Big Daddy), la 
musique de James Brown et de Fred Wesley sera 
majoritairement utilisée de façon diégétique [mu-
sique provenant de l’action à l’écran, par exemple 
d’un groupe, d’une radio, NDR]. L’une des seules 
musiques co-narratives peut être entendue lors 
de la séquence dans la villa des Siciliens, pendant 
laquelle une mandoline représentant les mafieux 
est rejointe par la machine funk, accompagnant 
l’arrivée des tueurs noirs. (C’est peut-être un as-
semblage signé Cohen, son absence du disque 
renforçant cette impression.) Le travail méticuleux 
de Cohen est si efficace que le studio se montre 
très satisfait à la réception des bandes, d’autant 
que le réalisateur n’a prévenu personne des pro-
blèmes rencontrés. Indépendamment, le disque 
comporte des réussites comme Blind Man Can 
See, Make It Good To Yourself ou encore The 


Boss (la basse la plus désaccordée de l’histoire 
du funk ?), même si Fred Wesley a longtemps cru 
à son renvoi tant il avait pris de liberté avec l’es-
thétique brownienne sans en prévenir l’intéressé 
(des rythmiques de guitare acoustique, un Fender 
Rhodes, des flûtes, des bongos ? « Good God ! »  
comme dirait le Parrain de la Soul...).


Quand le studio met en route Slaughter’s Big 
Rip-Off, il se tourne à nouveau vers James Brown. 
Mais Cohen n’est plus aux manettes, et gordon 
Douglas, le réalisateur, découvre avec effroi que 
Brown et Wesley n’ont à nouveau tenu aucun 
compte des indications de durée... De plus, ils ont 
réutilisé sans vergogne des titres anciens : Happy 
For The Poor n’est autre que Gimme Some More, 
Sexy, Sexy, Sexy réutilise Money Won’t Change You 
et Brother Rapp se voit débarrassé des réverbes et 
de la foule (fictive) de l’original. Pour autant, la BO 
présente de belles réussites (People Get Up...) et 
des arrangements, notamment de cuivres et bois, 
plutôt inhabituels ou proches du big band (King 
Slaughter). Mais le coup est rude pour le studio, qui 
a compris le rôle de Cohen. Par ailleurs, impossible 
de trouver une version du film avec cette BO, les 
différentes sorties vidéo et diffusions télé, pour des 


raisons de droits, présentent un score jazz-funk 
instrumental anonyme. Tout en gardant les noms 
de Brown et Wesley dans les crédits !


Larry Cohen est cependant persuadé que 
Brown peut s’adapter, et insiste auprès d’Ameri-
can International Pictures quand il met en œuvre la 
suite de Black Caesar, Hell Up In Harlem. Le studio 
accepte à condition que Brown travaille gratuite-
ment, et ne soit payé que si la musique est utilisée. 
Contre toute attente, Brown relève le défi et délivre 
la musique en temps et en heure. Mais le studio 
fait la fine bouche (« Ah, c’est encore le même 
vieux truc à la James Brown... »), et argue d’une 
négociation avec Motown pour rejeter le score. La 
musique finale du film sera effectivement signée 
par Fonze Mizell et Freddie Perren, fameux pro-
ducteurs Motown, et chantée par Edwin Starr. Et 
la musique de Brown et Wesley ? Conformément 
à l’accord, les musiciens l’ont récupérée, publiée 
sous forme d’un double album, “The Payback”, 
qui sera leur plus gros succès. Une rencontre avec 
les impératifs du cinéma globalement ratée, qui 
pourtant aboutit à l’un des plus beaux albums de 
funk : sacré destin... • JeAn-StÉPhAne Guitton


cd “Black caesar”  
(Polydor, 1973), “Slaughter’s 
Big rip-off” (Polydor, 1973), 
“hell up in harlem”  
(Motown, 1974) et “the 
Payback” (Polydor, 1973).
À lirE reflections on Blaxploitation - Actors And 
directors Speak de d. Walker, A. J. rausch et c. Watson, 
éd. the Scarecrow Press, inc. (2009).


Des guitares acoustique, 
un Fender Rhodes, des flûtes, 
des bongos ? “Good God !” 
comme dirait le Parrain  
de la Soul.
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ChRISTIAN RoSE


Fred Wesley, tromboniste et historique compagnon de 
roots de James Brown.


James Brown
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 entre


En 1972, Isaac Hayes empoche un Oscar 
pour la bande originale de Shaft, pilier de 
la blaxploitation et sommet incontesté de 
la BO du film de genre. En 2004, le “Moïse 
noir” retraçait les origines de sa soul music 
en cinémascope...


Originaire de Covington (Texas), Isaac Hayes 
effectue ses débuts en tant que songwriter-ar-
rangeur pour le label Stax, basé à Memphis. On 
lui doit, entre autres, les hits de Sam and Dave 
Soul Man, I Thank You et Hold On, I’m Coming  
coécrits avec David Porter, ainsi que les arran-
gements de Try a Little Tenderness  pour Otis 
Redding. « Rufus Thomas disait que le Nord 
appartenait à Motown, mais dès qu’on dépas-
sait la ligne Mason-Dixon, tout le reste était à 
nous ! », expliquait Isaac Hayes au sujet de ses 
années de formation. « Il y avait un respect mu-
tuel entre Motown et Stax. On les écoutait tout 
le temps, on était fans. La musique de Stax était 
plus crue que celle de Motown, qui était plus 
propre, plus polie. Notre musique avait traversé 
le Delta. Elle mélangeait le blues, le gospel et la 
country, c’est-à-dire toute la culture musicale 
américaine. » La réussite artistique de “Hot-
Buttered Soul”, son deuxième album solo paru 
en 1969, se prolonge par le triomphe mondial 
de la bande originale de Shaft, le polar de gor-
don Parks sorti fin 1971. Les quinze titres de la 
BO enregistrés avec la section rythmique des 
Bar-Kays seront couronnés par deux Grammy 
Awards, un Golden Globe et surtout l’Oscar de 
la meilleure bande originale en 1972, une pre-
mière pour un musicien noir. 


stax


ChRISTIAN RoSE


Isaac Hayes
shaftet


dossier Jazz, soul & cinéma
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Soul Symphonique
Le célèbre Theme From Shaft est une ancienne 
composition d’Isaac Hayes réutilisée pour les 
besoins de la bande-son. Profitant de son inex-
périence dans le domaine de la musique de film, 
Hayes s’est souvenu de son apprentissage musical 
pour composer une ambitieuse bande originale où 
la soul symphonique se mêle aux influences clas-
sico-jazz : « Au lycée, je prenais des cours de mu-
sique. Un jour, le professeur nous a emmenés voir 
un concert symphonique. J’ai vu les archets bou-
ger en même temps et je me suis senti submergé 
par la vague de son qui déferlait sur moi. J’étais 
totalement abasourdi. Ça m’a profondément mar-
qué. J’ai aussi été influencé par plein de musiques 
différentes : le jazz et le saxophoniste George Cole-
man en particulier, mon mentor, qui m’a initié à 
Dizzy Gillespie, Charlie Parker et Miles Davis. J’ai-
mais aussi le gospel et le blues de Muddy Waters, 
B.B. King, Howlin’ Wolf. Chez Stax, Jim Stewart, 
le cofondateur du label, privilégiait la formule I-III-V. 
Un accord, un deuxième, un troisième puis retour 
au premier. Dès qu’on jouait un accord de majeur 
7, Jim hurlait “qui a joué ça ? Restez en I-III-V !” 
Pas moyen d’en sortir ! J’ai dû attendre 1967 pour 
voir les choses changer : Stax donnait une fête 
et ce soir-là, on a piqué une bouteille de cham-
pagne avant de filer en studio avec Duck Dunn et 
Al Jackson. On a donc enregistré “Presenting Isaac 
Hayes”, mon premier album solo, sous l’influence 
du champagne (rires). L’année suivante, en 1969, 
Al Bell, le président du label, m’a dit qu’il voulait 


faire enregistrer tous les artistes du label afin de 
constituer un catalogue. J’ai demandé si je pouvais 
enregistrer mon album solo à ma manière et il m’a 
donné carte blanche. J’ai enregistré “Hot Buttered 
Soul” avec l’influence orchestrale qui sommeillait 
en moi depuis plusieurs années. De plus, j’étais 
incapable de dire tout ce que j’avais à dire en deux 
minutes cinquante. C’est pour ça que j’ai rallongé 
des morceaux comme By The Time I get To Phoe-
nix, Walk On By ou Do Your Thing sur la BO de 
Shaft jusqu’à près de vingt minutes. C’était comme 
un voyage, une expérience... ». 


Chasseur de primes
Après Shaft, celui qu’on surnommera Black Moses 
(le Moïse noir) rééditera l’expérience blaxploitation 
en illustrant les scores de Three Tough Guys (Les 


durs, Duccio Tessari, 1974) et Truck Turner (Jonathan Kaplan, 1974), 
deux longs-métrages dans lesquels il incarne avec la même nonchalance 
un privé chargé d’assurer les arrières de Lino Ventura, puis un chasseur 
de primes pourchassé par la mafia. On le retrouvera lors de la décennie 
suivante dans le parodique I’m Gonna Git You Sucka, puis dans la série 
animée South Park, où il donne sa voix à un chef-cuistot particulièrement 
salace. Le Moïse noir est décédé d’une crise cardiaque le 10 août 2008 
à l’âge de 65 ans. Sa dernière apparition à l’écran figure dans Soul Men 
(Malcolm D. Lee, 2008) aux côtés de Bernie Casey, une autre figure du 
cinéma noir disparue quelques jours plus tôt. • ChriStoPhe Geudin


shaft 
anthology, 
l’indispensable  
triple cd
Paru en 2008, ce coffret 
compile les bandes-son  
de deux films de la trilogie 
Shaft (Shaft et Shaft’s  
Big Score !), plus le score  
de l’éphémère série télé 
diffusée entre 1973 et 1974. 


Le premier volet offre la partition 
originale d’Isaac Hayes pour le film 
de Gordon Parks. Fortement éloignée 
de l’album à succès du Moïse noir, 
la véritable BO de Shaft aligne 
vingt-deux titres comprenant des 
instrumentaux courts et percutants 
(Shaft’s Cab Ride, Reel 5 Part 1) ainsi 
que des versions alternatives des 
célèbres Bumpy’s Lament, Soulsville 
et Do Your Thing. Dédié à Shaft’s  
Big Score ! (1972), le second volume 
du coffret restitue le travail de 
Gordon Parks, assisté de l’arrangeur  
Tom McIntosh. On y retrouve  
Blowin’Your Mind (Main Title),  
un copié-collé assumé du 
Theme From Shaft chanté par 


O.C. Smith et une démo 
de Don’t Misunderstand, 
l’accompagnement 
romantique de ce second 
épisode starring Richard 
Roundtree. Le dernier disque 
de Shaft Anthology rend 
hommage à la bande-son 
de l’arrangeur Johnny Pate 
pour la série télévisée, avec, 
au programme, d’étonnantes 
variations jazzy/lounge 
autour du thème oscarisé 
d’Isaac Hayes. Un must pour 
tout fan de blaxploitation 
doublé d’une remasterisation 
impeccable et d’une mine 
d’informations fournies 
dans un livret richement 
documenté. En revanche, 
“Shaft Anthology” justifie 
difficilement son titre en 
omettant la présence de la 
BO fracassante de Shaft In 
Africa signée Johnny Pate et 
de son générique superlatif 
Are You Man Enough ? 
interprété par les Four Tops. 
• CG


cd “Shaft Anthology/his Big 
Score And More !” (FSM Silver 
Age classics / import uSA).


“Le saxophoniste George 
Coleman, mon mentor,  


m’a initié à Dizzy Gillespie, 
Charlie Parker et Miles Davis.” 
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du travail exceptionnel de Mancini pour l’image est 
issu un nombre important de thèmes qui sont devenus 
des standards interprétés par les plus grands.


Après des débuts en tant qu’arrangeur, flûtiste et pianiste, Henry Man-
cini, un des compositeurs ayant changé l’esthétique musicale hollywo-
dienne, entre au département musique d’Universal en 1952, où il travaille 
sans être crédité sur plus d’une centaine de films, puis se fait remarquer, 
sous son nom, avec la BO de Touch Of Evil d’Orson Welles. En 1958,  
il s’installe à son compte. Sa collaboration avec Blake Edwards, qui durera 
plus de trente ans, commence avec Peter gunn, série télé policière, dont 
le Theme est son premier grand succès. Mancini innove en enregistrant 
de nouveaux arrangements de ses BO, et devient ce que les Américains 
appellent un recording artist. Ainsi, comme il l’explique dans sa biographie 
Did They Mention The Music ?, “The Music From Peter gunn” s’est “vendu 
à plus d’un million d’exemplaires, ce qu’aucun album de jazz n’avait réalisé 
précédemment ”. 


En 1961, Edwards réalise Breakfast At Tiffa-
ny’s et place Audrey Hepburn sur un balcon 
pour y interpréter Moon River, chanson qui rap-
porte un Oscar à Mancini. Encore un standard 
immédiat, dont il existe plus de 1200 versions ! 
Le grand regret de Mancini sera de n’avoir 
pu ré-enregistrer la chanson avec Hepburn, 
la seule version existante étant celle du film,  
en mono, de qualité technique passable. 
En 1962, il signe la BO de Days Of Wine And Roses, 
un des deux grands films sur l’alcoolisme (avec  
The Lost Weekend de Billy Wilder). L’association 
de la musique mélancolique et de la violence lar-
vée des scènes est d’une efficacité sans pareille. 
La version chantée deviendra un immense stan-
dard, dans les versions de Frank Sinatra, Dizzy 
gillespie, Bill Evans, Sarah Vauhan, Ella Fitzgerald, 
Peggy Lee...


Mancini enregistre aussi volontiers la musique  
des autres, issue de films ou non. Ainsi, dans  
“Symphonic Soul”, il marie les deux univers du 
titre pour des versions décapantes de ses propres  
Peter Gunn et Lujon (une de ses plus belles 
ballades), mais reprend aussi Herbie Han-
cock (Butterfly, avec des arrangements qui 
ont dû tomber dans l’oreille du tromboniste 
allemand Peter Herbolzheimer...), Average 
White Band (Pick Up The Pieces ), Ram-
sey Lewis (Sun Goddess), etc. La section  
rythmique ? Abraham Laboriel (basse), Harvey 
Mason (batterie), Joe Sample (piano électrique) 
et Lee Ritenour (guitare), dont le groove se marie 
à merveille avec le son Mancini (les plus fameux 
glissandos de cordes hollywoodiens à éga-
lité avec ceux d’Alfred Newman, utilisation des 
cuivres et des bois). Le funk orchestral était en 
vogue au mitan des années 1970 : “Symphonic 
Soul” en est l’apogée. • JeAn-StÉPhAne Guitton


cd “the Music From Peter Gunn” et “Breakfast  
At tiffany’s” (rcA Victor), “days of Wine And roses” 
(intrada) et “Symphonic Soul” (rcA records).


x/
DR


x/
DR


henry Mancini menant au doigt et à l’œil son orchestre.


Henry Mancini


Le standardiste          
 qui répondait      
    toujours


présent


dossier Jazz, soul & cinéma
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PROPOSÉS PAR JAZZ IN MARCIAC
DANS LE CADRE 
DE LA SAISON CULTURELLE
DE L’ASTRADA


STAGES&
CONCERTS


2015
S 10/10/15
WALLACE RONEY QUINTET


S 7/11/15
HUGH COLTMAN QUINTET


S 28/11/15
JOEY DE FRANCESCO


S 19/12/15
LA VELLE 
GOSPELS IN MARCIAC
Chef de chœur Monique Thomas


2016
S 30/01/16
JAMES CARTER ORGAN TRIO 
DJANGO UNCHAINED


S 30 / D 31/01/16
Stage de saxophone animé par Frédéric Borey
Rencontre avec James Carter


S 13/02/16
KYLE EASTWOOD 
TIMEPIECES


S13 / D 14/02/16
Stage de contrebasse animé par Diego Imbert
Rencontre avec Kyle Eastwood
Stage de trompette animé par Julien Alour
Rencontre avec Quentin Collins


D 6/03/16
DAVE LIEBMAN - BOBO STENSON
Première partie : 
l’Orchestre de JIM & Cie en Région
Direction Dave Liebman


S 12/03/16
KENNY BARRON TRIO
S 12 / D 13/03/16 
Stage de piano animé par Jacques Schneck
Rencontre avec Kenny Barron
Stage de batterie animé par Karl Jannuska 
Rencontre avec Jonathan Blake


S 19/03/16
ANTHONY STRONG 
& BARCELONA JAZZ ORQUESTRA


S 19 / D 20/03/16
Stage de musique d’ensemble 
animé par François Théberge
Rencontre avec Anthony Strong et les musiciens du BJO


S 9/04/16
LIONEL LOUEKE


S 9 / D 10/04/16
Stage de guitare animé par Manu Codjia
Rencontre avec Lionel Loueke


S 21/05/16
FABRIZZIO BOSSO


J 26/05/15
LEÏLA MARTIAL
NOUVEAU PROJET


LES ENTREPRISES PARTENAIRES


LES MÉCÈNES DE JAZZ IN MARCIAC


LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS


JAZZINMARCIAC.COM
0892 690 277 (0


,3
4€


/M
N


)


FNAC - CARREFOUR - GÉANT - MAGASINS U
INTERMARCHÉ - LECLERC - AUCHAN - CORA - CULTURA
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Jones


Pourquoi  
Quincy Jones ?
Au départ, l’idée de la collection Écou-
tez le cinéma ! était de rééditer les 


œuvres de Michel Legrand, georges Delerue, 
François de Roubaix ou Antoine Duhamel. Au 
fil des années, plusieurs aiguillages nous ont 
amené à Nino Rota, John Barry, Jerry golds-
mith, Jimmy Smith ou Lalo Schifrin. Il y a trois 
ans, je me suis demandé : « Pour quelles 
bandes originales ou compositeur manque-
t-il encore un vrai travail de réédition ? » Le 
nom de Quincy Jones s’est imposé comme 
une évidence. C’est même curieux que per-
sonne ne s’y soit attelé… La majorité de ses 
enregistrements jazz ou pop a été rééditée, 
mais ses musiques pour l’image constituent 
encore un territoire vierge. De rares bandes 
originales éparses ont été publiées en CD 
mais ne sont plus disponibles, d’autres ne 


sont jamais sorties. Je pense notamment à ses toutes 
premières partitions, notamment celle de The Slender 
Thread, le premier long-métrage de Sydney Pollack, et 
Mirage d’Edward Dmytryk, sans parler d’In Cold Blood 
(De sang froid), que Quincy considère comme sa partition 
la plus aboutie, son everest personnel. 


Quels rapport entretenait Quincy Jones avec 
la musique de film ?
C’est une parenthèse qui court sur neuf ans de sa 
vie. Elle s’ouvre avec The Pawnbroker, en 1964, 


et se referme avec The Getaway en 1973. Elle compte 
deux épilogues, The Wiz, qui est davantage un travail de 
production musicale, et La Couleur pourpre de Spielberg. 
Depuis l’adolescence, Quincy Jones rêvait d’écrire de la 
musique de film, il y voyait un aboutissement, une sorte 
d’Eldorado, de terre promise de l’écriture. Un moyen aussi 
de faire la synthèse entre ses différentes cultures. Mais une 
fois qu’il a obtenu son jouet, il l’a cassé pour revenir au jazz 
et à la pop. Le fait d’être passé à côté de l’Oscar pour In GW
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Stéphane Lerouge, un solitaire qui travaille en bande...


Quincy Jones


d’in cold Blood à la couleur pourpre  
en passant par the Getaway et  
in the heat of the Night, l’escapade 
cinématographique de Quincy Jones 
s’apparente à une parenthèse enchantée 
dans la carrière du producteur Midas. 
Stéphane lerouge, concepteur de  
la collection “écoutez le cinéma !”, lève  
le voile sur le projet d’un nouveau coffret-
anthologie prévu pour les mois à venir. 


S.L.


S.L.


dossier Jazz, soul & cinéma
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“Le plus dur, c’est 
d’arriver à avoir 
Quincy devant soi, 
mais une fois qu’il 
est là, le temps ne 
compte plus.”
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Cold Blood l’a profondément démotivé, tant il revendiquait cette 
partition au langage iconoclaste, façon jazz dodécaphonique, 
noué dans un dialogue entre l’orchestre et deux basses solistes, 
Ray Brown et Andy Simpkins. Par ailleurs, pour un perfection-
niste du son, c’était démoralisant de passer autant d’heures en 
studio à peaufiner prise de son et mixage, pour ensuite entendre 
sa musique en salles… en son mono, optique et compressé.


Quel sera le contenu  
de ce coffret ?
Il contiendra normalement entre six ou sept CD. L’idée est 
de proposer au maximum les versions complètes. Parmi les 


incunables, il y aura The Lost Man, un film oublié de 1969 avec Sid-
ney Poitier [lire aussi l’interview de Fred Pallem, NDLR], ami de jeu-
nesse de Quincy, sans doute l’acteur qu’il a le plus mis en musique 
à l’écran. L’esthétique est très audacieuse, une combinaison de 
jazz, de soul et de musique moderne, avec un générique de début 
assez hallucinogène : une comptine chantée et sifflée par un chœur 
d’enfants, une rythmique soul et un orchestre presque stravinskien. 
Comme plusieurs strates, plusieurs plans qui se superposent les 
uns aux autres. On a miraculeusement exhumé la bande master, 
perdue dans les archives d’Universal Hollande. Quand on l’a fait 
réécouter à Quincy, il était en lévitation !


Quel est le niveau d’implication de Quincy Jones 
dans ce projet ?
Il y a eu un premier rendez-vous à Paris l’été dernier, 
avec Pascal Bod de Decca Records et moi Quincy a été 


impressionné par le coffret Le Cinéma de Michel Legrand, ce qui est logique vu 
ses liens avec Michel : c’est Quincy qui lui a présenté les paroliers Alan et Marilyn 
Bergman, Michel a fait produire par Jones l’un de ses standards objectifs, How Do 
You Keep The Music Playing ?. Autour des Bergman, il y avait une sorte d’amicale 
entre Michel, Quincy, Henry Mancini, les cinéastes Sydney Pollack, Richard Brooks 
et Norman Jewison… Deux semaines plus tard, j’ai filé à Montreux faire écouter à 
Quincy certaines découvertes et, surtout, réaliser un entretien-fleuve pour le livret. 
Le plus dur, c’est d’arriver à l’avoir devant soi, mais une fois qu’il est là, le temps ne 
compte plus. Il y a eu un moment de grâce, aussi inattendu que touchant : pour le 
livret, j’avais réalisé en amont un entretien avec Toots Thielemans, en 2011. Avec le 
chanteur multi-instrumentiste Don Elliott, Thielemans est l’un des solistes clés des 
bandes originales de Quincy, notamment sur Walk Don’t Run et sur le déchirant 
thème d’amour de The Getaway. Comme une surprise, j’ai mis sous le nez de 
Quincy le témoignage de Toots, très affectueux, chargé d’un humour très belge, 
parfois assez potache. Quincy l’a lu, oscillant entre les larmes et le rire, surtout 
quand Toots déclare : « Le roi de Belgique m’a donné le titre de baron alors que 
l’ami Quincy m’appelle “motherfucker” ! » Puis Quincy m’a avoué qu’il avait parlé à 
Toots, une semaine plus tôt, que ce dernier lui avait appris son intention d’arrêter 
de jouer, en studio et concert. Quincy avait raccroché en se disant : « J’aurais dû 
faire réaliser une interview de Toots au sujet de notre fraternité ! » Il avait eu ce 
regret et, brusquement, il réalisait que cette interview existait. Il s’est levé et m’a 
serré dans ses bras : « Thank you, man ! » A cet instant précis, il a pris conscience, 
je pense, de la pleine dimension du projet que nous avions entrepris. •


coFFrEt “the cinema of Quincy Jones, collection écoutez le cinéma !”  
(decca records / universal, sortie fin 2015-début 2016). 
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quincy Jones, l’autre hardest working man du show-business.  
À droite, Roberta Flack. Derrière, à la guitare, Eric Gale.


“On a 
miraculeusement 
exhumé la bande  
de The Lost Man. 
Quand on l’a fait 
réécouter à Quincy,  
il était en lévitation !”


S.L.


S.L.


dossier Jazz, soul & cinéma
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Herbie 
Hancock
Blow Up
Rhino – 1966
Blow Up est la première 
des BO composées par 
Herbie Hancock. Dès le 
générique, on sait que 
l’on est face à quelque 
chose d’exceptionnel : 
un thème brit pop 
bascule soudainement 
dans le jazz modal et 
funky popularisé par 
le pianiste. Hancock a 
réuni Ron Carter, Jack 
DeJohnette, Gordon 
Beck, Chris Karan, Ian 
Carr, Freddie Hubbard, 
Phil Woods et Joe 
Henderson, et propose 
des thèmes tous plus 
réjouissants les uns 
que les autres, dont 
le fameux The Naked 
Camera ou The Thief. 
Le dissonant et groovy 
Thomas Studies Photos 
reflète parfaitement les 
doutes du personnage. 
Verushka (Part 1) 
est un blues perverti 
par le thème joué au 
melodica, tandis que la 
Part. 2 rend hommage 
à Parker’s Mood. • JSG


Roy Budd
Get Carter
Silva Screen – 1971
Typique du film 
noir anglais par sa 
description sociale, 
Get Carter est devenu 
une référence, par la 
qualité de sa réalisation 
(Mike Hodges), de 
son interprétation 
(marmoréen Michael 
Caine) tout autant 
que par celle de sa 
musique. Composée 
par Roy Budd et 
interprétée avec son 
trio (pour 450 livres !), 
avec ajout de chant et 
guitare, elle s’impose 
dès le thème principal, 
égrené au clavecin 
passé dans une réverb 
et un delay, qui installe 
une sorte de flottement 
nostalgique, alors que 
l’ostinato rythmique 
est imparable (percus, 
tablas et contrebasse). 
Et l’on alterne entre 
grooves (l’orgue de 
Something On My Mind, 
qui n’a rien à envier à 
celui de Lonnie Smith, 
ou The Girl In The Car), 
chansons soulful (Love 
Is A Four Letter Word, 
Hallucinations) et néo-
Bach (Goodbye Eric!). 
• JSG


Don Ellis
The French 
Connection
Silver Age Classics – 
1972
C’est après un concert 
de Don Ellis que le 
réalisateur William 
Friedkin a demandé 
au trompettiste de 
composer la musique 
de The French 
Connection, grand 
polar seventies. 
L’orchestration, 
les harmonies, les 
mesures composées 
incessantes vont 
définir une esthétique 
“funk urbaine” qui 
fera florès. Dans Film 
Score Monthly, en 
1999, Friedkin précise 
pourtant qu’« il y a très 
peu de musique dans 
le film, et elle n’est 
jamais utilisée sur les 
scènes importantes, qui 
doivent parler d’elles-
mêmes ». La fameuse 
poursuite automobile 
est effectivement 
bien dépourvue de 
musique, même si 
Friedkin a déclaré avoir 
placé en piste témoin 
Black Magic Woman 
de Santana pour la 
construire, ce qui 
sera démenti par son 
monteur... Le travail de 
Don Ellis est cependant 
remarquable.• JSG


Marvin Gaye
Trouble Man
Motown – 1972
Quand les voix de 
Marvin Gaye (chant 
naturel et falsetto) se 
posent sur le thème 
du film, on est tout 
de suite embarqué 
dans un climat 
étrange, renforcé par 
l’opposition des deux 
notes répétées et du 
rythme ternaire, et par 
le mix très particulier. 
Le film avance et 
partout éclate le génie 
du rythme de Marvin 
Gaye, qui comprend 
parfaitement celui du 
cinéma et du montage, 
et offre au film – assez 
moyen – un soutien 
jamais pris en défaut. 
Grâce à l’aide de 
grands orchestrateurs 
hollywoodiens (Jack 
Hayes et Leo Shuken), 
les arrangements 
sont superbes (la wah 
wah de la deuxième 
version, les synthés, les 
cordes...). Certainement 
la plus subtile et 
la mieux produite 
de toutes les BO 
blaxploitation.• JSG


Grant Green
The Final 
Comedown
Blue Note – 1972
Composée et arrangée 
par Wade Marcus, The 
Final Comedown (dont 
l’acteur vedette Billy 
Dee Williams deviendra 
mondialement célèbre 
en jouant dans deux 
épisodes de la première 
trilogie Star Wars) a 
été publiée par Blue 
Note sous le nom de 
son soliste principal, 
le grand guitariste de 
jazz Grant Green. Il est 
ici accompagné par la 
crème des musiciens 
de studio de l’époque, 
experts ès soul que 
leur culture jazz – et 
inversement – élevait 
bien au-dessus du 
lot : Harold Vick au 
saxophone, Richard 
Tee à l’orgue et au 
piano, Cornell Dupree 
à la guitare, Grady 
Tate à la batterie, 
Ralph McDonald aux 
percussions... Pas de 
thème fétiche maintes 
fois réarrangé, mais 
une suite de vignettes 
sonores volontiers 
funky, servies par la 
verve rythmique de 
Green.• JF


Johnny Pate
Shaft In Africa
ABC Records / Hip-O 
Select – 1973
Un BO composée, 
arrangée et dirigée par 
l’ex-contrebassiste de 
jazz Johnny Pate (il a 
joué avec Eddie South 
et James Moody), qui 
devint rapidemement 
l’un des arrangeurs 
et producteurs les 
plus demandés des 
années 1960/1970, 
travaillant notamment 
pour les Impressions, 
le merveilleux combo 
soul de Curtis Mayfield. 
Quoique riche en 
guitares wah wah, 
cuivres rutilants, cordes 
frémissantes et grooves 
pneumatiques, Shaft 
In Africa se distingue 
du modèle-étalon 
d’Isaac Hayes par la 
force de ses thèmes 
accrocheurs et de ses 
percussions luxuriantes 
– la touche africaine ? 
Difficile de résister à 
la force expressive de 
El Jardia et You Can’t 
Even Walk In The Park, 
ainsi qu’à la chanson 
interprétée par les Four 
Tops, Are You Man 
Enough.• FG


Herbie 
Hancock
Death Wish
Columbia – 1974
La troisième BO 
d’Herbie Hancock 
(après celles de Blow 
Up et de The Spook 
Who Sat By The Door) 
sert un film à l’idéologie 
certes douteuse 
– Charles Bronson 
interprète le rôle d’un 
architecte qui bascule 
dans l’auto-défense 
après que sa femme 
ait été tuée et sa fille 
violée –, mais célèbre 
fort heureusement 
les vertus du jazz-
funk [lire l’interview 
de David Rubinson 
p. 40] sans que l’on 
soit obligé de subir 
le vigilante movie de 
Michael Winner. Entouré 
des Headhunters 
(Bennie Maupin, Paul 
Jackson, Mike Clark, 
Bill Summers), de 
Wah Wah Watson 
et de l’arrangeur 
Jerry Peters, il signe 
quelques instrumentaux 
mémorables : Party 
People, Joanna’s Theme 
(qu’il réenregistrera 
en duo avec Wayne 
Shorter) et le Main Title 
qui, bien sûr, ouvre 
l’album. • JF


En marge des grands classiques abordés dans  
les pages de notre dossier, voici douze Bo non moins 
essentielles qui balancent avec naturel entre jazz, 
soul et funk. Pour la plupart emblématiques  
du cinéma “blaxploitation”, mais pas que... 


dossier Jazz, soul & cinéma


12  disques 
essentiels
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Willie Hutch
Foxy Brown
Motown – 1974
Le guitariste et 
compositeur soul Willie 
McKinley Hutchinson, 
alias Willie Hutch, 
disparu en 2005, signait 
sans doute avec cette 
BO le meilleur disque 
paru sous son nom 
(la vedette principale 
de Foxy Brown 
est la plantureuse 
et désormais 
“cultissime” Pam 
Grier). Si l’instrumental 
d’ouverture, Chase, 
évoque avec malice et 
subtilité le célèbrissime 
Shaft d’Isaac Hayes, le 
reste du disque balance 
avec élégance entre 
chansons sensuelles 
– la voix d’Hutch fait 
parfois songer à celle 
de Marvin Gaye – et 
instrumentaux groovy. 
Avec son saxophone 
enfiévré, ses chœurs 
sexy et son clavinet 
bouillonnant, Foxy Lady 
est le point d’orgue de 
ce disque essentiel. A 
écouter aussi, la BO de 
“The Mack”. • JF


J.J. Johnson
Willie 
Dynamite
MCA Records – 1974
Pas aussi (re)connue 
que la BO d’Across 
The 110th Street mais 
globalement plus 
réussie que celle de 
Cleopatra Jones, celle 
de Willie Dynamite 
donne à entendre une 
combinaison gagnante 
de soul music trois 
étoiles (Willie D et Keep 
On Movin’, chantés par 
Martha Reeves & The 
Sweet Things, et dont 
les paroles sont signées 
par Gilbert Moses III, 
le père de China) et 
d’instrumentaux jazz-
funkysant de grande 
qualité (Willie Chase, 
Passion’s Dilemma, 
Parade Strut, Make It 
Right...). J.J. Johnson 
n’était pas seulement 
l’un des plus grands 
trombonistes du jazz 
moderne, mais aussi 
un compositeur et 
arrangeur respecté 
dans les studios 
hollywoodiens. • JF


Bernard 
Purdie
Lialeh
Light In The Attic – 1974
Le film Lialeh a 
l’insigne honneur 
d’être le premier 
porno principalement 
interprétés par des 
acteurs noirs et, de 
plus, la BO est signée 
par l’un des piliers du 
groove afro-américain, 
Bernard “Pretty” Purdie 
(Aretha Franklin, Miles 
Davis, Steely Dan...), 
entouré de Wilbur 
Bascomb, John Tropea, 
Horace Ott, Garnett 
Brown... Purdie figure 
même dans le film, 
jouant (et chantant) la 
chanson-titre aux côtés 
de quelques musiciens 
de l’album et d’une 
danseuse nue [Tapez 
“Lialeh” sur YouTube, 
NDR]. Film assez 
quelconque – dont 
l’une des accroches 
était “Pink on the 
inside. Black on the 
outside”... – servie 
par une musique soul-
jazz-funk d’excellente 
facture. • JSG


Dave Grusin
Three Days Of 
The Condor
Silver Age Classics – 
1975
Encore plus inoubliable 
que le thriller psycho-
sensuel de Sidney 
Pollack starring Robert 
Redford et Faye 
Dunaway, sa BO, signée 
par le fort respecté 
pianiste Dave Grusin 
est un must du jazz-
funk orchestral des 
années 1970. Comme 
souvent, le thème 
principal est arrangé 
à toutes les sauces, 
des plus douces aux 
plus relevées, des plus 
rassurantes aux plus 
anxiogènes. Entre jazz 
hollywoodien et R&B 
luxuriant, les pointures 
convoqués ont pour 
nom, excusez du peu, 
Lee Ritenour, Tom Scott, 
Jerome Richardson, 
Frank Rosolino, 
Chuck Findley, Ray 
Brown, Chuck Rainey, 
Harvey Mason, Ralph 
McDonald... NB :  
la version du label 
Silver Age Classics 
comporte un livret  
et des bonus tracks  
de grande valeur. • FG


Bill Lee
Do The Right 
Thing
Columbia – 1989
Les premiers films de 
Spike Lee ont renouvelé 
le cinéma noir et donné 
un salutaire coup de 
vieux aux productions 
blaxploitation. Do The 
Right Thing est son 
chef-d’œuvre, qui 
capte avec tendresse, 
humour, émotion et ce 
qu’il faut d’engagement 
la vie quotidienne d’un 
quartier de Brooklyn 
où, à tous les sens du 
terme, la température 
monte – et les passions 
et les tensions avec. 
Le film est rythmé par 
des chansons funk, 
reggae et rap, mais 
les instrumentaux 
composés par son 
père Bill Lee jouent 
un rôle fondamental. 
Mélodies prégnantes, 
atmosphères 
“métissées”, quelque 
part entre Aaron 
Copland et John 
Coltrane, servies par 
Branford Marsalis, 
Terence Blanchard, 
Donald Harrison, Jeff 
Watts... A (re)découvrir 
d’urgence. • FG


 


En haut, quelques “sexymages” extraites  
de Lialeh, avec Bernard “Pretty” Purdie et une 
amie. Ci-dessus, l’affiche de Trouble Man,  
dont la Bo est composée par Marvin Gaye.
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D1942 Naissance  
le 7 août à Brooklyn.


1963 Diplômé de la 
Columbia University 
en littérature 
anglaise. Commence 
à travailler comme 
producteur chez 
Capitol.


1967 Produit le 
45t Time Has  
Come Today des 
Chambers Brothers, 
qui contribuera  
à sa réputation.


1968 Produit les 
premières démos  
de Santana.


1968 Commence  
à travailler avec  
Taj Mahal.


1969 Déménage  
à San Francisco  
et s’associe  
avec Bill Graham.


Connu pour son travail avec taj Mahal, Herbie Hancock, Mongo Santamaria,  
et Santana (cf. notre précédent numéro), David Rubinson revient pour la première 
fois sur l’ensemble de sa carrière. De la production de disques à celle des brocolis (!), 
rencontre avec un homme du métier doublé d’un citoyen engagé.


Citoyen producteur


DAvID RUBINSON


texte Lionel Eskenazi    photos Jean-Baptiste Millot, Christian Rose


David Rubinson s’est complètement retiré du 
métier depuis plus de vingt ans et vit désormais 
dans le Sud de la France. Lors d’un passage 
à Paris, c’est avec beaucoup d’enthousiasme 
qu’il s’est replongé dans son passé, acceptant 
de nous raconter tout son parcours. Il venait de 
participer activement à l’élaboration du coffret 
Columbia d’Herbie Hancock, “The Complete 
Columbia Album Collection 1972-1988”. Pen-
dant l’entretien, son téléphone a sonné, et les 
notes du thème de Chameleon d’Herbie Han-
cock ont d’un seul coup envahi la pièce... 
 


Avez-vous grandi dans un environ-
nement musical particulier ?
Je suis né dans une famille de musiciens, 
mon grand-père était violoniste, il jouait 


dans un orchestre en Russie. Ses deux enfants 
étaient eux aussi d’excellents musiciens : mon 
père jouait du violon et de la mandoline, et mon 
oncle était un fabuleux guitariste classique. Ils 
faisaient partie d’un trio qui avait bonne réputa-
tion. Il passait régulièrement dans une émission 
de radio le week-end. Et sans doute n’allez vous 
pas me croire, mais ma mère jouait de la batte-
rie ! Quand mon grand-père a fui l’antisémitisme 
qui sévissait en Russie, il est parti avec pratique-
ment rien, excepté son violon. Il s’est installé à 
Brooklyn et a vécu dans des conditions proche 
de la misère. Mon père a dû subvenir très jeune 
aux besoins de la famille : il travaillait jour et nuit. 
Il a tout de même réussi à obtenir un diplôme 
d’ingénieur et a pu trouver une bonne situation 


dans l’urbanisme. Il a toujours eu la fibre musicale et aurait pu devenir musicien 
professionnel. Mais la vie en a décidé autrement... Il ne pouvait jouer que dans 
ses moments libres, principalement le week-end. J’ai donc baigné dans un 
environnement musical, oui, et j’ai le souvenir que tous les dimanches après-
midi, ma grand-mère écoutait religieusement des retransmissions intégrales 
d’opéra à la radio. Toute activité s’arrêtait dans la maison, pas question de 
faire du bruit ! J’ai évidemment appris la musique très jeune. Tout d’abord la 
guitare classique, puis le piano, et enfin la batterie. J’ai joué dans des groupes 
dès l’âge de 15 ans, des orchestres de danse pour touristes. J’ai toujours eu 
un amour profond pour la musique : je sais déchiffrer, composer, mais je me 
suis vite rendu compte que je n’avais pas de talent particulier pour devenir un 
bon musicien, et j’ai fini par abandonner.


Vous êtes né dans les années 1940 et vous êtes de la même 
génération que votre ami Herbie Hancock, qui est aussi celle 


de Bob Dylan et des Beatles. Vous avez donc connu l’âge d’or du 
jazz et vécu l’arrivée du rock’n’roll...


Les gens de ma génération ont effectivement vécu une époque extra-
ordinaire. Je vivais dans une communauté juive d’émigrés, et nous 


étions imprégnés d’idées révolutionnaires. Mes parents avaient connu la 
pauvreté et la grande dépression des années 1930. Ils adhéraient à l’idéal 
communiste. Quand j’étais adolescent, j’allais en vacances dans des camps 
socialistes où nous écoutions et chantions beaucoup de chansons folk. Nos 
héros étaient Woody guthrie, Leadbelly, Pete Seeger et Joshua White. Je 
découvrais le jazz aussi, et je jouais de la batterie dans un groupe où nous 
reprenions des standards. En 1956, à 14 ans, j’ai découvert le quintette de 
Clifford Brown et Max Roach. Une révélation ! Puis j’ai pu entendre Thelo-
nious Monk au Five Spot, qui m’a beaucoup impressionné, et en 1958 j’ai 
vu au Birdland le sextette de Miles Davis avec Coltrane, Cannonball, Red 
garland, Paul Chambers et Philly Joe Jones... Je ne m’en suis jamais remis ! 
Je me souviens aussi d’un des premiers disques de jazz que j’ai acheté : 
un album du saxophoniste Sahib Shihab que j’adorais. J’avais aussi une 
affection particulière pour le son de l’orchestre de george Shearing. L’arrivée 


repères 


entretien


D.R.


D.R.
JE


AN
-B


AP
TI


ST
E 


M
IL


Lo
T







Août 2015  Numéro 675  Jazz Magazine       33 


J.A.







34       Jazz Magazine   Numéro 675   Août 2015


niste hors-pair, mais aussi un type merveilleux, 
drôle et intelligent. Il avait eu un énorme tube 
en reprenant Watermelon Man d’Herbie Han-
cock. Peu après avoir signé chez Columbia, il 
n’avait pas réussi à rééditer un succès de cette 
ampleur. J’ai fait quatre albums avec lui, dont 
“Mongomania”, un album typique de latin-jazz, 
mais qui n’avait pas très bien marché. Colum-
bia lui demanda alors de faire principalement 
des reprises de tubes célèbres. J’avais monté 
un excellent groupe de musiciens à cet effet, 
avec Bernard Purdie, le saxophoniste Sonny 
Fortune, ainsi qu’Hubert Laws, Luis gasca 
et quelques autres. L’album “Soul Bag” était 
composé de reprises de Wilson Pickett, Otis 
Redding ou James Brown. Puis il y a eu “Stone 
Soul”, avec une excellente version de Cloud 
Nine des Temptations, dont j’étais particulière-
ment fier. Peu après mon aventure avec Mongo 
Santamaria, j’ai travaillé avec Santana et je 
pense qu’il n’y a pas de hasard, car le meilleur 
ami de Mongo, celui avec qui il a quitté Cuba 
en 1948, était le percussionniste Armando Pe-
raza qui a longtemps joué avec Santana. [On 
peut lire la partie de cette interview consacrée 
à Santana dans notre n° 674, toujours en vente 
en kiosque, NDLR.]


Entre 1968 et 1971, vous avez 
travaillé avec un musicien qui vient 


du blues mais qui, comme vous, a une 
grande culture musicale et s’intéresse à 
toutes sortes de musiques : Taj Mahal. 


Taj Mahal faisait partie des Risings Sons, 
avec Ry Cooder et Ed Jesse Davis. 


Quand il a signé chez Columbia, il a gardé le 
même groupe mais en se produisant sous son 
nom. C’est un musicien incroyable qui connait 
parfaitement le large éventail de toutes les mu-
siques américaines : blues, folk, country, jazz, 
rhythm & blues, soul, rock’n’roll, musiques ca-
raïbes, reggae... Il voulait s’exprimer à travers 
toutes ces musiques et avait le talent pour ça. 
Chaque album que j’ai fait avec lui était diffé-
rent. En 1971, il a monté un groupe exception-
nel avec neuf musiciens, dont quatre tubas : 
Howard Johnson, Bob Stewart, Joseph Daley 
et Earl McIntyre ! C’est lui qui trouvait les idées 
d’arrangement en nous les jouant à la guitare, 
et Howard Johnson les retranscrivait pour les 
quatre tubas. Nous avons réalisé deux albums 
avec ce groupe : “Happy Just To Be Like I Am” 
et le live “The Real Thing”. Taj Mahal, c’est un 
rebelle, il a le même caractère que moi, il fait ce 
qu’il veut et n’accepte aucune règle !


du rock’n’roll ? Il y avait une telle ségrégation raciale aux Etats-Unis, que 
dans les milieux blancs, nous n’avions accès qu’au rock’n’roll des Blancs. 
Nous découvrions Tutti Frutti par l’interprétation de Pat Boone, sans savoir 
que c’était une chanson de Little Richard ! Nous écoutions Bill Haley et Elvis 
Presley sans connaître l’existence de Chuck Berry et de Bo Diddley !


En 1963, à 21 ans, vous êtes embauché chez Capitol Records 
comme producteur associé, alors que vous n’avez aucune 


expérience !
J’avais eu l’opportunité de diriger des comédies musicales jouées 
et chantées par des étudiants dans des théâtres new-yorkais. Elles 


avaient eu un peu de succès, ce qui m’a permis d’entrer chez Capitol. Je ne 
connaissais rien au métier, mais ils avaient besoin de jeunes, car les déci-
deurs chez Capitol étaient plutôt âgés et ne comprenaient rien aux nouveaux 
courants musicaux et au rock’n’roll. 


Un an plus tard, vous arrivez  
chez Columbia...
J’ai eu la chance de produire un spectacle musical off Broadway, The 
Cradle Will Rock, avec l’accord de Leonard Bernstein, qui en signait 


la direction musicale – j’avais eu le toupet de lui téléphoner, au bluff, et à ma 
grande surprise il avait accepté ! Ce spectacle a eu beaucoup de succès et 
a intéressé goddard Lieberson, le grand patron de Columbia, qui a voulu 
le sortir en disque. Le courant est bien passé entre Lieberson et moi. Il m’a 
embauché comme producteur avec un salaire de 7000 $ par an. Pour la 
première fois de ma vie, j’allais enfin avoir un peu de confort et, surtout, vivre 
une expérience professionnelle extraordinaire. Je fus d’abord affilié au dépar-
tement classique, mais je n’y trouvais pas mon compte. J’ai alors demandé à 
rejoindre le département pop où j’ai été à l’essai pendant six mois. Le premier 
artiste que j’ai produit était Tim Rose. J’ai senti qu’il avait un certain potentiel. 
J’ai eu beaucoup de chance, car Hey Joe est vite devenu un hit, repris par 
tellement de monde – Jimi Hendrix notamment. J’avais demandé au batteur 
Bernard Purdie de participer à cette session et il a été d’une grande effica-
cité. C’est un musicien formidable. Avec son feeling particulier, il a largement 
contribué au succès de cet enregistrement.


À partir de 1967, vous commencez de travailler avec le 
percussionniste Mongo Santamaria...
J’ai un très bon souvenir de ma collaboration avec lui, car j’ai toujours 
aimé la musique cubaine. Mongo était non seulement un percussion-


entretien David Rubinson


1971 Début de sa 
collaboration avec 
Herbie Hancock : 
douze ans et trente 
albums.


1972 Commence 
à travailler avec les 
Pointer Sisters qu’il 
produit et manage 
jusqu’en 1977.


1973 “Headhunters” 
d’Herbie Hancock 
se vend à un million 
d’exemplaires.


1976 Produit 
“Amigos” de Santana, 
qui contient le tube 
mondial Europa. 
Création de son 
propre studio, The 
Automatt.


1979 Produit la BO 
d’Apocalypse Now 
de Francis Ford 
Coppola.
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David Rubinson : 
“Mongo Santamaria 
était non seulement 
un percussionniste 
hors-pair, mais aussi 
un type merveilleux, 
drôle et intelligent”.
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Taj Mahal est 
un musicien 
incroyable 
qui connait 
parfaitement  
le large éventail 
de toutes les 
musiques 
américaines.”


‘‘


1971 est le début de votre 
association avec Herbie Hancock, 


qui va durer douze ans. Vous allez 
produire plus de trente albums avec lui !


J’étais un grand fan d’Herbie Hancock, 
et j’ai eu l’occasion de le voir plusieurs 


fois sur scène dans le quintette de Miles Davis. 
Dans les années 1960, malgré tous les albums 
qu’il avait sortis chez Blue Note, il ne donnait 
pas de concert sous son nom. L’année 1971 
a été difficile pour moi car j’ai rompu avec Bill 
graham, avec qui je m’étais associé, et je 
me retrouvais sans travail, avec ma famille, à 
San Francisco. Après avoir travaillé avec San-
tana, j’ai eu la chance de produire le premier 
45-tours de Malo, un groupe proche de Santa-
na où jouait le frère de Carlos, Jorge Santana. 
Suavecito, a été un grand hit et m’a ouvert les 
portes de Warner Bros., qui m’a contacté pour 
produire Herbie Hancock. Je me rappelle avoir 


dit à ma femme : « Je viens de recevoir un coup de fil important, c’est comme si l’on 
me proposait de produire Beethoven ! » Ce qui est amusant, c’est que Warner Bros. 
voulait que je pousse Herbie à faire un hit du genre Watermelon Man. Mais Herbie, qui 
venait de monter le Mwandishi Sextet avec Bennie Maupin, Eddie Henderson, Julian 
Priester, Buster Williams et Billy Hart, voulait s’exprimer à travers de longs morceaux 
expérimentaux, dans une démarche philosophique, spirituelle et politique, portée par 
une conscience de l’Afrique et des mouvements noirs de l’époque (Suite For Angela 
était dédié à Angela Davis, qui était en procès à l’époque). Je l’ai aidé afin qu’il puisse 
réaliser sa vision en considérant que mon rôle ne devait pas être celui d’un ingénieur 
du son passif, mais d’un membre du groupe à part entière, utilisant le studio comme 
un instrument, avec toutes les possibilités de post-production. Je me suis beaucoup 
servi d’effets électroniques, comme avec le groupe psychédélique The United States 
Of America, en 1968. Je créais une ambiance sonore particulière à partir du son que je 
capturais en studio, et ç’a ouvert de nouvelles possibilités dans mon travail. Inutile de 
vous préciser que les responsables de Warner Bros. ont détesté l’album [“Mwandishi”, 
NDR], et qu’évidemment il n’y avait aucun hit dans ce disque ! Ils ne soutenaient pas 
notre démarche artistique, mais pour des raisons contractuelles, ils nous ont laissé 
faire “Crossings”, troisième et dernier disque d’Herbie Hancock pour Warner Bros. 
Nous sommes allés encore plus loin dans nos recherches sonores, et j’ai fait venir un 
spécialiste du synthétiseur, Patrick gleason, pour initier Herbie à cet instrument. Nous 
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Taj Mahal, « le rebelle ».
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entretien David Rubinson


Herbie Hancock, David Rubinson et son ex-femme au studio The Automatt, à San Francisco


x/
DR
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Quelques disques produced by  
David Rubinson :  “The Real Thing” 
de Taj Mahal (1971), “Safety Zone” 
de Bobby Womack (1975), “Steppin’” 
des Pointer Sisters (1975) et “Magical 
Shepherd” de Miroslav Vitous (1976).


David Rubinson avec l’indispensable Fred Catero au studio The Automatt.


voulions aussi que Buster Williams se mette 
à la basse électrique, pour que les lignes de 
basse soient puissantes et résonnent avec plus 
d’impact. 


L’album suivant du Mwandishi 
Sextet, “Sextant”, sort chez 


Columbia et constitue certainement le 
sommet discographique du groupe...


Nous avons eu de la chance car nous 
avons pu continuer chez Columbia 


l’aventure sonore de “Crossings”, en utili-
sant encore plus de claviers électriques et de 
synthétiseurs, ainsi qu’une multitude d’effets 
sonores, comme ces pédales wah wah et ce 
fuzz sur la basse électrique. “Sextant” était un 
disque très expérimental, avec un  travail de 
production audacieux et novateur. Quand je 
pense que ç’a plus de quarante ans... Ça pour-
rait presque avoir été enregistré aujourd’hui ! 
Columbia n’a pas aimé l’album et il s’est mal 
vendu. Herbie commençait à être désespéré  
car, depuis le début du Mwandishi Sextet, il 
avait tout financé avec ses propres fonds, et 
toutes les royalties qu’il touchait étaient inves-
ties dans ce projet. C’était la seule solution 
pour aller au bout de sa ligne directrice et de 
sa volonté artistique, mais ça ne devenait plus 


viable. À la même époque, je produisais aussi les Pointer Sisters, et j’avais obtenu un 
engagement pour le Mwandishi Sextet dans un club de Los Angeles, Le Troubadour, 
avec les Pointer Sisters en première partie. Le club était bondé, et les Pointer Sisters 
ont fait un show incroyable. Avec leur talent de performeuses, elles arrivaient toujours 
à enthousiasmer le public. Herbie était très impressionné par la connexion entre les 
Pointer Sisters et le public, il m’a regardé et m’a avoué : « J’aimerais pouvoir être 
connecté comme ça avec le public, sentir les vibrations et l’énergie de la foule, il faut 
que l’on arrive à obtenir ça ! » C’est à partir de là que le projet des Headhunters, avec 
une orientation plus funk, a vu le jour. Les musiciens du Mwandishi Sextet étaient de 
véritables musiciens de jazz et n’avaient pas du tout envie de changer d’orientation 
musicale. Ils sont tous partis, à l’exception de Bennie Maupin.


En 1973, “Head Hunters” d’Herbie Hancock se vend à un million 
d’exemplaires, onze ans après le triomphe de Watermelon Man, qu’il 


reprend justement sur ce disque. C’est une étonnante version...
Bill Summers, le percussionniste, s’était inspiré de chants pygmées qu’il 
connaissait parfaitement bien, car il avait étudié la musique traditionnelle 


africaine. Il a retranscrit cette mélodie de manière très simple, très roots, en sifflant 
dans des bouteilles de bière. Si l’orientation musicale est clairement tournée vers le 
funk et l’électronique, les racines africaines sont toujours présentes chez ces musi-
ciens exceptionnels. Comme dans le Mwandishi Sextet, il y avait une formidable 
interaction entre les musiciens des Headhunters, la musique était très organique. 
Ce groupe s’est constitué très vite et le répertoire a été principalement conçu sur 
scène, dans un club de Los Angeles, lors d’une série de concerts que j’avais pris 
le soin d’enregistrer. Durant cette période, j’avais emmené Herbie à un concert 
de Sly & The Family Stone, et le thème de Chameleon a été directement inspiré 
d’une ligne de basse de Larry graham, tandis que le titre Sly était un hommage 
direct à Sly Stone.
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Puisque le 
vocoder existait, 
pourquoi 
ne pas faire 
chanter Herbie 
Hancock ?”


‘‘


hE
RB


 G
RE


EN
E







38       Jazz Magazine   Numéro 675   Août 2015


Dans “Thrust”, un an plus tard, le 
batteur Harvey Mason est rem-


placé par Mike Clark, et l’un des titres 
phares, Actual Proof, avait été à l’origine 
écrit pour une musique de film...


C’est le bassiste Paul Jackson qui avait 
choisi de jouer avec Mike Clark, l’un 


de ses proches. Ils formaient une excellente 
paire rythmique. Le film dont vous parlez était 
The Spook Who Sat By The Door, un brûlot 
politique, une réflexion critique sur le racisme, 
la violence et l’oppression que subissent les 
Noirs aux Etats-Unis. Sony Music n’a jamais 
voulu rééditer cette excellente BO, et ce n’est 
pas faute d’avoir insisté auprès d’eux, notam-
ment au moment de la fabrication du fameux 
coffret “The Complete Columbia Album Col-
lection 1972-1988”... Dans la foulée, Herbie a 
composé une autre musique de film , Death 
Wish (Un justicier dans la Ville, avec Charles 
Bronson). Herbie a un grand talent d’orches-
trateur, il avait composé une belle musique 
qui me fait parfois penser à du Schubert, à 
l’image de ce thème qu’il a souvent joué, et 
que Wayne Shorter aimait bien reprendre : 
Joanna’s Theme. C’est lors des séances de 
“Death Wish” qu’Herbie a rencontré le guita-
riste Wah Wah Watson, qu’il intègrera à son 
groupe, et que j’avais engagé pour jouer avec 
les Pointer Sisters.


Sur “Man-Child”, en 1975, on 
retrouve Wayne Shorter, Ernie 


Watts et Louis Johnson, mais aussi 
Stevie Wonder...


Stevie Wonder était un grand fan des 
Pointer Sisters, et il était venu les voir 


à Cannes, au Midem, en 1972. J’avais alors 
sympathisé avec lui, et nous avions passé une 
journée ensemble à St Paul de Vence à faire 
du tourisme. Il voulait absolument écrire des 
chansons pour elles, et deux ans plus tard il 
m’envoya trois chansons qu’il voulait enregis-
trer avec les Sisters. Un jour, il m’appela pour 
me dire qu’il était dans le coin, et libre toute 
la journée pour enregistrer avec elles. Je lui ai 


répondu que j’étais en pleine séance d’enregistrement avec Herbie pour 
“Man-Child”, mais qu’il pouvait passer s’il voulait. C’est comme ça qu’il s’est 
retrouvé à jouer un solo d’harmonica complètement improvisé sur Steppin 
In It, et la première prise a été la bonne. Quelque temps après, il est venu 
jouer du piano électrique avec les Pointer Sisters sur Sleeping Alone, l’un des 
morceaux qu’il avait écrits pour elles, et que l’on trouve sur l’album “Steppin’”.


En 1976, vous créez votre propre studio à San Francisco, The 
Automatt. Pourquoi ce nom ?
J’ai créé ce studio avec des techniques très novatrices à l’époque, qui 
permettaient de mémoriser des données d’enregistrement et de mixage 


à l’aide d’un ordinateur qui gérait le système. Ça nous permettait de gagner 
beaucoup de temps. L’ordinateur enregistrait et mémorisait les différents mou-
vements opérés sur la console. Aujourd’hui cette pratique est très courante et 
a énormément évoluée, mais j’ai été le premier à utiliser ce système.


Le 29 juin 1976, au New-York’s City Center, George Wein, 
qui dirigeait le Newport Jazz Festival, organise un concert 


intitulé Retrospective Of The Music Of Herbie Hancock, qui marque 
les débuts du V.S.O.P...


Au départ, il s’agissait de recréer le quintette de Miles Davis. Dans un 
premier temps, Miles avait accepté de rejouer pour un soir avec Her-


bie, Wayne Shorter, Ron Carter et Tony Williams. Mais il n’aimait pas revenir 
en arrière, et n’avait pas touché sa trompette depuis plus d’un an... Il a donc 
fini par refuser. Herbie avait cependant très envie de rejouer ce répertoire, de 
revenir au jazz acoustique, il a donc demandé à Freddie Hubbard de remplacer 
Miles. Le groupe s’est appelé V.S.O.P., ce qui voulait dire Very Special One-
Time Performance. L’idée d’Herbie a été ensuite de jouer avec trois groupes 
différents le même soir, afin de proposer toutes les facettes de son travail. Il 
a donc recréé le Mwandishi Sextet et, pour le final, joué avec le groupe qui 
venait d’enregistrer “Secrets”. Avec mon associé et ami ingénieur du son, Fred 
Catero, nous avons entièrement enregistré ce concert. Ç’a été compliqué, 
car il y avait trois ambiances sonores différentes à gérer, et peu de temps de 
préparation [le double album “V.S.O.P.” qui en résulte est sorti en 1977, NDR]. 
Il n’y a pas eu beaucoup de répétitions et c’était assez extraordinaire de voir 
Herbie, Wayne, Ron et Tony rejouer un répertoire qu’ils n’avaient plus joué 
depuis neuf ans, comme si de rien n’était ! Comme nombre de jazzmen de 
cette époque, ils s’étaient tous mis au jazz électrique, et plus grand monde, 
en 1976, ne prenait le risque de rejouer acoustique... Le concert a eu beau-
coup de succès, et ce groupe qui ne devait durer qu’une soirée a eu envie de 
continuer l’aventure et de partir en tournée. J’étais le manager du groupe, et 
j’ai eu l’idée de contacter la marque de cognac Hennessy afin qu’il devienne 
notre sponsor en leur expliquant que nous avions un groupe nommé V.S.O.P. 
et qu’il pouvait faire des annonces publicitaires dans les salles où nous jouions, 
ainsi que dans les programmes. Il n’était bien sûr pas question que la marque 
Hennessy apparaisse sur les pochettes de disques !


D.R.


D.R.


D.R.


1982 Première 
opération du cœur, 
suite à la crise 
cardiaque, arrêt de ses 
activités de producteur. 
Continue d’être 
manager.


1992 Deuxième 
opération du cœur, 
arrêt de ses activités 
de manager.


2009 S’installe dans 
les Alpes Maritimes où 
il s’est reconverti dans 
la permaculture.


2013 Participe à 
l’élaboration du coffret 
Columbia d’Herbie 
Hancock, “The 
Complete Columbia 
Album Collection  
1972-1988”.


repères 


entretien David Rubinson


Dans un premier temps, Miles avait accepté de 
rejouer pour un soir avec Herbie, Wayne Shorter, 
Ron Carter et Tony Williams. Mais il n’avait pas 
touché sa trompette depuis plus d’un an...”‘‘


En exclusivité sur 
www.muziq.fr, 
David Rubinson  
se souvient de  
Bob Dylan,  
des Beatles, des 
Chambers Brothers 
et de Francis  
Ford Coppola.


bonus


D.R.
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Les Pointer Sisters en 1974. David Rubinson se souvient : « J’aimais 
créer des passerelles entre les artistes que je produisais, et Herbie 
s’amusait comme un fou au piano sur le répertoire des Pointer Sisters, 
en particulier sur des titres comme Salt Peanuts, dans “That’s A Plenty”. 
Sur Love In Them There Hills, elles sont non seulement accompagnées 
par Herbie, mais aussi par Paul Jackson et Bill Summers. »


En 1978, vous avez fait chanter 
Herbie Hancock à l’aide d’un 


vocoder, dans “Sunlight”...
Nous adorions expérimenter et tester 
de nouvelles technologies. Puisque le 


vocoder existait, pourquoi ne pas faire chanter 
Herbie ? La démarche était sincère et l’idée était 
de faire sortir quelque chose qui venait du plus 
profond de lui. I Thought It Was You fût un hit, et 
passait beaucoup en discothèque. Avec l’aide 
précieuse de Fred Catero, nous avons essayé 
de rendre sa voix la plus naturelle possible, afin 
qu’elle ne sonne pas comme une machine. Je 
trouve que le résultat est plutôt concluant. 


En 1982, suite à une crise 
cardiaque, vous arrêtez votre 


métier de producteur...
Oui, il était nécessaire que je prenne du 
repos, cela faisait presque vingt ans que 


je vivais à cent à l’heure. Je cumulais le métier de producteur et celui de manager. J’ai 
donc décidé de devenir uniquement manager, j’ai continué de travailler avec Herbie 
Hancock quelques années, puis je  me suis occupé, entre autres, du mime Marceau 
et de Ryuichi Sakamoto. En 1992, j’ai été à nouveau malade, j’ai dû me faire réopérer 
et c’est à ce moment-là que j’ai complètement changé de vie. Je me suis impliqué 
dans des actions politiques citoyennes, j’ai beaucoup manifesté, occupé des lieux... Je 
me suis souvent fait arrêter aussi ! Puis j’ ai eu assez des Etats-Unis, les années Bush 
furent horribles, mais malheureusement l’arrivée d’Obama n’a rien changé. Je suis 
venu chez vous, en France, dans les Alpes Maritimes, où j’ai appris la permaculture. Je 
cultive mes légumes et je suis heureux, mais je resterai toujours un homme en colère, 
et je milite par exemple activement contre le blocus économique de gaza imposé par 
l’armée israélienne. J’ai longtemps été un producteur de musique mais aujourd’hui je 
produis des brocolis ! • 
un GrAnd MerCi à iSABeLLe CALon SAnS qui Cette interview n’AurAit PAS ÉtÉ PoSSiBLe.


D.R.


D.R.
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Le duo inattendu


PParis, 4 juillet, aux alentours de 23 heures. après le face  
à face sur la scène de l’olympia*, il y eut le côte à côte,  
en coulisse, dans la loge d’Herbie Hancock, où Chick Corea 
rejoint sans se faire prier son vieux complice pour prendre  
la pose devant l’objectif du photographe de Jazz Magazine. 
Non seulement ces deux maîtres du piano nous ont offert  
leur meilleur sourire, mais ils ont rapidement déserté  
leur canapé pour se lancer dans un jeu de mains pas vilain 
pour un sou, et même franchement drôle et inattendu  
(voir p. 42). Quelques minutes plus tard, il n’a pas fallu insister 
longtemps pour qu’ils acceptent de se lancer dans  
un mano a mano qui résumait deux fois cinquante de carrière 
(p. 44). • un GrAnd MerCi à SyLvie deSnouveAux


* À lire sur jazzmagazine.com et muziq.fr, le compte-rendu  
du concert de l’olympia par Laurent de Wilde.


Backstage pass


arrêt sur image
photo Joachim Bertrand   texte Frédéric Goaty
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“Après le 
face à face  
sur la 
scène de 
l’Olympia, 
il y eut le 
côte à côte,  
en coulisse, 
dans la loge 
d’Herbie 
Hancock.”
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“Un jeu  
de mains pas 
vilain.”


arrêt sur image
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“Un mano  
a mano  
qui résumait 
deux fois 
cinquante ans 
de carrière.”


arrêt sur image
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“Toujours aussi vifs  
et inspirés au North  
Sea Jazz.”


arrêt sur image
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Un peu plus au Nord


QQuelques jours plus tard, au North Sea Jazz, on les retrouvait 
sur scène, toujours aussi vifs et inspirés (p. 14). trente-sept 
ans après leur première tournée mondiale en duo, Chick Corea 
et Herbie Hancock incarnent l’Histoire du piano jazz mais, 
décidément, ils sont toujours d’actualité. À bientôt messieurs ! 


Epilogue
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J.J. JoHnSon, KAI WInDIng,  
BennIe gReen, WILLIe DennIS
Trombosphere
“Jazz Workshop Trombone Rapport” 
(Debut Records, 1953)


J’entends bien quatre trombones, je 
pense qu’il doit y avoir J.J Johnson et Kai 


Winding, le troisième est certainement Bennie 
green, quant au quatrième, il est très véloce, 
mais je ne vois pas qui c’est ? Ah Willie Den-
nis ! Je ne le connais pas très bien ! Je ne suis 
pas très convaincu par l’utilisation d’un quatuor 
de trombones sur de la musique qui swingue, 
je trouve que ça l’alourdit, je préfère qu’il y ait 
de la légèreté dans le swing ! Ça peut paraître 
contradictoire, car mon projet “Bone Machine” 
est conçu sur des arrangements pour quatre 
trombones, mais ce qui m’intéressait ce n’était 
pas de créer un quatuor, mais de donner une 
dimension orchestrale à mes compositions. 
Avec quatre trombones, on peut vraiment 
tout faire, toutes les combinaisons sont pos-
sibles, il suffit de les explorer ! J’avais déjà eu 
l’occasion de tester cette formule, il y a quinze 
ans, sur une idée de Sébastien Llado avec le 
groupe Spice Bones. 


JIMMy KnePPeR
Idol Of The Flies
“A Swinging Introduction To Jimmy Knepper” (Bethlehem, 1957)


C’est super et ça joue très bien, j’adore ! Je pense qu’il doit s’agir de 
Jimmy Knepper. Il est en grande forme sur cet enregistrement avec 


un son particulièrement brillant, ce n’est pas un virtuose, mais il a un phrasé 
exceptionnel. C’est quelqu’un qui m’a beaucoup influencé et qui a un grand 
sens du blues, c’est d’ailleurs pour ça que Mingus l’avait embauché. J’aime 
particulièrement son solo sur Haitian Fight Song. J’adore jouer la musique 
de Charles Mingus et j’ai la chance de le faire dans le groupe de Jacques 
Vidal où l’esprit et l’héritage de Mingus sont totalement assumés, tout en se 
dirigeant vers quelque chose de différent. La démarche est tout à fait crédible 
et cohérente, et puis l’association de mon trombone avec le jeu de saxophone 
alto de Pierrick Pédron fonctionne très bien !


ALBeRt MAngeLSDoRFF
Now Jazz Ramwong
“Now Jazz Ramwong” (L+R Records, 1964)


C’est glenn Ferris ? Alors c’est peut-être bien Albert Mangelsdorff ! 
Ce n’était pas facile, car on ne l’entend pas développer sa fameuse 


technique de multiphoniques qu’il obtient en chantant dans son trombone. 
C’est un tromboniste important qui a une grande expressivité et c’est aussi un 
excellent compositeur. Je l’ai rencontré à la fin de sa vie [Albert Mangelsdorff 
est mort en 2005, NDR] où j’ai eu l’occasion de jouer sa musique pour un 
grand orchestre. C’est un homme qui respirait la gentillesse, mais malheu-
reusement il n’avait plus la force physique de jouer.


Le tromboniste Daniel Zimmermann, qui défend depuis deux ans son 
projet “Bone Machine”, a bien voulu se plier au jeu du blindtest, excellent 
prétexte pour parler de sa carrière et des musiciens qu’il affectionne. 
Rencontre avec un authentique expert ès-coulisse, mais pas que...


“Il y a toujours  
la présence du blues  
dans les musiques  
que j’affectionne”


DANIEL ZIMMERMANN


D.Z.


D.Z.


D.Z.


texte Lionel Eskenazi   photos Sylvain gripoix


blindtest


1974 Naissance  
le 2 janvier à  
Châtenay-Malabry.


1982 Etudie le 
trombone après 
la découverte de 
Scott Joplin, Louis 
Armstrong et Jack 
Teagarden.


1997 Entre au 
CNSM et forme le 
Zimmermann/de 
Pourquery Quintet.


2000 Quitte le 
CNSM et part un an 
et demi en tournée 
avec Claude Nougaro 
(“Nougaro au Théâtre 
des Champs-
Elysées”).


2001 Enregistre-
ment de l’album de 
“Spice Bones” (qua-
tuor de trombones).


repères 


x/
DR
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SLIcKAPHonIcS
Electro Plasma
“Wow Bag” (Enja, 1982)


C’est Slickaphonics ? Je ne connais pas 
cet album... C’est le premier ? Je ne l’ai 


pas ! Ray Anderson est un de mes héros, je l’ai 
vu sur scène lorsque j’avais 15 ans, c’était mon 
tout premier concert de jazz ! C’était l’époque 
de son album “What Because”, un mélange 
assez atypique de free et de funk. J’aime sa 
générosité et sa folie, ainsi que son rapport au 
blues. Je me suis rendu compte qu’il y a tou-
jours la présence du blues dans les musiques 
que j’affectionne. Lui aussi, j’ai eu la chance de 
le rencontrer très récemment à Stuttgart où il 
jouait avec son quartette en première partie du 
projet “Dark Side Of The Moon” de Nguyên Lê, 
dont je fais partie. C’était très émouvant de le 
rencontrer et de lui faire part de mon admira-
tion. Il a une très forte présence sur scène et 
dégage énormément de choses. Il joue avec 
un son assez destroy, mais lorsqu’il s’attaque à 
une ballade, il a un son très clair dans les aigus 
et je trouve ça magnifique.


L’appréciez-vous aussi comme 
chanteur ?


Dans Slickaphonics, les parties vocales sont assez faibles, mais sinon, 
il est capable de chanter remarquablement bien, comme par exemple 


dans Brother Can You Spare A Dime sur l’album “Everyone Of Us”. Frank 
Rosolino, qui est lui aussi un de mes trombonistes préférés, était un formi-
dable chanteur et d’ailleurs je lui rends hommage régulièrement sur scène, 
au moment du rappel, où je prends beaucoup de plaisir à chanter une de 
ses chansons : Please Don’t Bug Me !


eRIc SéVA
Transit
“Espaces Croisés” (Le Chant du Monde, 2009)


Je ne vois pas qui c’est, mais j’aime beaucoup. Ça m’a l’air d’être 
des musiciens français, il faut dire qu’avec l’accordéon [Lionel Suarez, 


NDR], je ne peux pas beaucoup me tromper. J’adore ce son de baryton, ça 
joue monstrueux ! Ce ne serait pas Eric Séva ? Nous nous sommes ren-
contrés il y a une dizaine d’années dans le groupe du batteur Jean-Baptiste 
Maillet, on s’est très vite rendu compte que ça collait très bien entre nous au 
niveau de l’interaction. Je trouve très excitant de jouer nos solos simultané-


D.Z.


D.Z.


D.Z.


Au départ, Thomas de Pourquery  
était un vrai bopper, fan de Cannonball 
Adderley et de Stefano di Battista,  
puis il a évolué et muté.”‘‘
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tHoMAS De PouRQueRy 
SuPeRSonIc
Disco 2100 
“Play Sun Ra” (Quark, 2014)


C’est Thomas bien sûr ! Est-ce le disque 
de Supersonic ? J’ai très peu écouté cet 


album, mais je joue dans le groupe sur ce ré-
pertoire de temps en temps en remplacement 
du saxophoniste Laurent Bardainne lorsqu’il 
n’est pas libre.


Le son du groupe doit être très dif-
férent avec vous...
En fait, non, ça ne change pas grand-
chose, la musique n’a pas été particuliè-


rement arrangée pour un saxophone ténor, un 
trombone peut très bien le remplacer, l’impor-
tant c’est qu’il y ait trois soufflants et qu’on 
insuffle tous trois l’énergie nécessaire !


Depuis combien de temps connais-
sez-vous Thomas ?


On a commencé de jouer ensemble en 1997, 
ce qui fait que nous sommes restés prati-
quement seize ans dans le même groupe ! 
Au départ c’était le “Zimmermann/De Pour-
query Quintet” avec lequel nous avons enre-
gistré deux disques, jamais distribués, puis 
le groupe est devenu DPZ. Thomas et moi, 
on s’est rencontré dans le RER, on a tout 
d’abord parlé de rugby, puis la discussion a 
bifurqué vers la musique ! Au départ, Tho-
mas était un vrai bopper, fan de Cannonball 
Adderley et de Stefano di Battista, puis il 
a évolué, mais on entend toujours ce côté 
bop, même quand il joue free. Nous sommes 
toujours très proches bien que nous soyons 
énormément pris tous les deux, mais nous 
n’avons pas besoin de nous voir tout le temps 
pour rester intimes ! Nous avons passé de 
grands moments ensemble sur scène, mais je 
crois que mon plus beau souvenir fut la créa-
tion à Coutances du projet “DPZ &The Holy 
Synths”, où le groupe jouait avec un quatuor 
de synthétiseurs et où il y avait une charge 
émotionnelle particulière. •


ment. C’est quelque chose que j’aime bien développer, j’ai eu l’occasion de le 
faire souvent avec Thomas de Pourquery, ainsi qu’avec Pierrick Pédron. Avec 
Eric Séva, sur son nouveau projet, “Nomade Sonore” [à paraître en octobre 
sur Gaya Music, NDR], notre entente est télépathique et nos sonorités se 
mêlent idéalement. Eric est un saxophoniste de premier plan, influencé par 
Michael Brecker, qu’il a bien connu. C’est un virtuose, mais il affectionne aussi 
les mélodies simples, il est ancré dans la musique populaire et a d’ailleurs 
joué beaucoup de musette dans sa jeunesse. 


MAxIMe FougèReS tRIo
Kinda Dukish
“Guitar Reflections” (Gaya, 2012)


C’est Maxime ! Il a une vraie sensibilité mélodique avec un beau son 
clair, c’est un guitariste discret, fin et élégant. Il phrase au doigt et 


joue avec peu de distorsion, c’est un grand guitariste de jazz qui possède 
une belle richesse harmonique. Quand j’ai monté mon quartette, je voulais 
au départ un claviériste, au Fender Rhodes, puis j’ai opté pour un guitariste, 
mais je voulais que ça sonne roots et acoustique plutôt que jazz fusion, 
et j’ai donc pensé à Maxime. Pour mon prochain projet, Jérôme Regard 
jouera de la basse électrique, et ce sera avec Pierre Durand à la guitare, 
qui a une culture et un son proches du blues et du rock (il joue du dobro 
notamment), son disque enregistré à La Nouvelle-Orléans m’avait beaucoup 
touché ! On va jouer des morceaux assez simples, mais plus ouverts, dans 
une ambiance tournée en partie vers le funk et la pop avec un feeling néo-
orléanais. En concert, j’ai envie de chanter une reprise de Stop This World 
de Mose Allison. Nous allons enregistrer ce nouvel album chez Label Bleu 
et participer ainsi à la renaissance de ce label légendaire !


2002 Premier prix 
de soliste et premier 
prix d’orchestre pour 
le Zimmermann/De 
Pourquery Quintet au 
concours national de 
jazz de La Défense.


2009 Sortie de “He’s 
Looking At You, Kid” 
de DPZ (CHOC de 
l’année Jazz Maga-
zine Jazzman).


2014 Nommé aux 
victoires du jazz 
dans la catégo-
rie Révélations.


repères 


Ray Anderson est 
un de mes héros, 
je l’ai vu sur  
scène lorsque 
j’avais 15 ans.”


‘‘


cd “Bone Machine” 
(Gaya/l’Autre 
distribution) 


concerts le 30 
juillet avec thomas de 
Pourquery & Supersonic 
à Angers (tempo rives), 
le 31 avec son Quartet à 
la londe-les-Maures (la 
londe Jazz Festival), le 
28 août avec Nguyen lê/ 
dark Side Nine à Nantes 
(rendez-Vous de l’Erdre), 
le 29 avec l’orchestre de 
la lune à Mer (la clé des 
Portes), le 4 septembre 
avec le Jacques Vidal 
Quintet à Etampes 
(Au Sud du Nord), le 
5 avec son Quartet à 
la Ferté-Macé, le 19 
à Montlouis-sur-loire 
(Jazz en touraine), le 27 
avec Fred Pallem & le 
Sacre du tympan à Paris 
(la Philharmonie de Paris, 
Paris Mélodies) et le 10 
octobre avec son Quartet 
à Marmande (d’Jazz et 
Garonne).


blindtest Daniel Zimmermann


D.Z.


D.Z.


D.Z.
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j
le jour


Difficile d’imaginer que certains des plus grands albums de jazz furent enregis-
trés dans une banale demeure du New Jersey, à Hackensack… Et pourtant, 
c’est bien dans le salon de ses parents que Rudy Van gelder enregistra “Wal-
kin’” de Miles Davis, “Saxophone Colossus” de Sonny Rollins ou encore “Blue 
Train” de John Coltrane. C’est également là qu’il façonna le fameux son Blue 
Note avec l’aide d’Alfred Lion, et qu’il immortalisa tant d’autres chefs-d’œuvre 
pour les labels Prestige, Riverside ou Savoy. Rudy Van gelder devint incon-
tournable dès le début des années 1950 car il savait restituer les plus infimes 


Rudy Van Gelder et  
Alfred Lion, deux piliers 
de la légende Blue Note.


En ce jour jazz, l’ingénieur du son Rudy Van Gelder 
déménagea de Hackensack, où il accueillait 
les musiciens dans le salon de ses parents, à 
Englewood Cliffs, pour y établir son légendaire 
studio d’enregistrement.


 À ce  
moment-   


là dans 
monde


BilliE Et SoN “PrEZ”
Le 15 mars, miné par l’alcool et la 
dépression, Lester young, 49 ans, 
s’éteint à New york. Billie holiday 
est effondrée. Elle le suivra dans 
l’au-délà le 17 juillet.


texte Jonathan glusman   


20
juillet
1959


PAr toutAtiS !
Le 29 octobre, sortie du premier 
numéro de Pilote, hebdomadaire  
de BD mettant notamment  
en scène un village de Gaulois qui 
résiste à l’envahisseur romain...


Le jour où Rudy 
Van Gelder quitta
ses parents
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détails de leur art. grâce à sa maîtrise précoce des magnétophones 
à bande, et à son choix de micros spécifiques tels le Neumann U-47, 
il obtenait un son plus réaliste et chaleureux que tous ses confrères. 
Son living room aménagé possédait une salle de contrôle séparée, et 
même l’air conditionné, mais ce qui le différenciait surtout des autres 
studios, c’était l’ambiance. En observant les photos prises par Francis 
Wolff sur les pochettes d’albums Blue Note, vous aurez sans doute 
remarqué les stores vénitiens derrière le pianiste, ainsi qu’une lampe 
vintage ou une antenne de télévision en arrière-plan : les hôtes s’y 
sentaient comme à la maison, et cela s’entend. L’intimité du lieu pro-
curait cet incomparable sentiment de proximité avec les musiciens sur 
chaque disque signé RVg. 


Et pourtant, si le salon familial convenait parfaitement aux combos bop, 
les plus grandes formations commençaient en revanche à s’y sentir à 
l’étroit. Après deux années de travaux, Rudy Van gelder inaugura donc 
en juillet 1959 un nouveau studio non loin de là. C’est le saxophoniste 
Ike Quebec qui fut le premier jazzman à enregistrer sous sa haute 
voûte boisée – un honneur… [Mais à vrai dire, seuls les spécialistes 
pourront réellement distinguer les deux morceaux qu’il y interpréta le 
20 juillet (Uptight et Cry Me A River) de ceux gravés juste avant, lors 
de sa précédente session à Hackensack, réunis sous le titre “From 
Hackensack To Englewood Cliffs”. Ils feront d’ailleurs le même constat 
avec la séance suivante du pianiste Walter Davis Jr., le 2 août, qui 
aboutit à l’album typiquement hard bop “Davis Cup” : rien, ou presque, 


n’avait changé… 


À moins peut-être que le motif de son déménage-
ment ne fût pas seulement acoustique, mais portât 


sur la musique elle-même. En tant que témoin 
privilégié des bouleversements stylistiques au 
tournant des années 1960, Rudy Van gelder 
avait vu débarquer dans son studio les orgues 
Hammond et les guitares électriques. Il avait 
surtout pu observer les orchestres se méta-
morphoser et se densifier en s’orientant vers 
le soul jazz, le modal ou le free. L’ingénieur 
du son le savait mieux que quiconque ; jamais 


“Africa/Brass” de Coltrane ou “A New Perspec-
tive” de Donald Byrd n’auraient pu voir le jour 


dans le salon de ses parents. Le jazz entrait alors 
dans une nouvelle ère et il lui fallait désormais un lieu à 


sa mesure. Ce fut pour les décennies à venir le Van gelder 
Studio d’Englewood Cliffs. • 


NB : Si la première session de jazz à Englewood Cliffs eut bien lieu le 20 juillet 1959, 
Rudy Van gelder y avait toutefois enregistré une chorale militaire précédemment, The 
West Point Cadet glee Club. 


Notre ami Sidney
« Le 14 mai à la 
télévision, Yvan 
Audouard disait : “Ce 
matin, j’ai perdu un 
ami ; Sidney Bechet 
n’est plus. N’attendez 
pas de moi une tête de 
circonstance, car Sidney 
n’eût pas aimé ça du 
tout.” (...) Combien ceux 
qui aimèrent Sidney, 
tout prêts à penser 
comme vous, durent-ils 
cependant déployer 
de courage pour ne 
pas s’abandonner aux 
larmes. ». C’est ainsi 
que commençait le bel 
article de Raymond 
Mouly consacré à celui 
dont la popularité, 
la personnalité et le 
son unique avaient 
largement dépassé le 
cadre du jazz.


tout duke
Page 10, un flash  
nous apprend qu’à 
Taminent-In-The 
Poconos (Pennsylvanie), 
le Duke Ellington 
Jazz Festival sera 
entièrement consacré 
au célèbre chef 
d’orchestre. [Mais où 
était donc Laurent 
Mignard ?!, NDLR]


trompettes 
renommées
Un peu plus loin, 
Lucien Malson 
revenait, à travers 
l’une des ces études 
dont il avait le secret, 
sur la “générations 
des véloces”, ces 
trompettisets apparus 
dans le sillage doré 
– cuivré ? – de Clifford 
Brown : Lee Morgan 
bien sûr, mais aussi 
Donald Byrd, Booker 
Little, Louis Smith, Bill 
hardman… Et aussi 
Art Farmer, dont « la 
manière s’exempte des 
belles imprudences de 
l’ivresse. Elle s’impose 
par l’ordre et la 
rigueur  ».


Sur les platines
Parmi les microsillons 
passés en revue 
dans la rubrique “Les 
disques du mois” par 
Frank Ténot, Philippe 
Adler, Guy Kopel et 
Michel Netter, signalons 
notamment le “Byrd In 
Paris” de Donald Byrd, 
“Legrand Jazz” de 
Michel Legrand et un 
25cm de Maxim Saury 
sur Ducretet-Thomson. 


lA 
NYMPhEttE 
Et lE 
NYMPholEPtE
Gallimard édite enfin 
Lolita, le roman 
sulfureux de vladimir 
Nabokov que Stanley 
Kubrick adaptera  
au cinéma en 1962.


lE trAiN dANS lE tuNNEl
La Mort aux trousses, l’un des plus célèbres films 
d’Alfred hitchcock, starring Cary Grant et Eva Marie 
Saint, sort le 17 juillet sur les écrans étatsuniens.  Ph
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MAlrAux 
MiNiStrE !
Le 8 janvier, selon  
la volonté de Charles  
de Gaulle, André 
Malraux prend  
ses fonctions de 
Ministre des affaires 
Culturelles.


En kiosque
N° 50 Juillet 1959







Des dossiers complets, des sujets 


de fond, des interviews, des comptes


rendus de concerts légendaires, 


des sélections discographiques 


en forme de tops imaginaires, 


une iconographie extrêmement riche, 


une mise en page inventive : 


Muziq est le seul livre-magazine musical


qui vous offre à chaque nouveau numéro


160 pages de lecture passionnante !


LE BOOKZINE QUI AIME LES MÊMES MUSIQUES QUE VOUS


En vente en exclusivement en librairie et sur les sites de vente en ligne


Prochain numéro 


PARUTION le 8 OcTObRe


muziq.fr
le site qui aime les 


mêmes musiques que vous.


à visiter 


maintenant !


100 %


Jazz & Cie présente
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gregory, 
porté sur la 
dance
Quand vous lirez cette 
brève, gregory Porter 
sera peut-être déjà la 
sensation des dancefloors 
du monde entier grâce à 
sa participation au nouveau 
single du duo électro 
Disclosure, Holding Out. 
Quant à son “Remix EP” 
digital, pas moins taillé pour 
faire bouger les corps, il 
vient également de paraître : 
quatre versions de Liquid 
Spirit, une de Musical 
Genocide et une de Hey 
Laura. 


travail d’orfèvre
Parmi les 33-tours en vente 
sur le site samrecords.fr du 
vinylophile Fred Thomas, on ne 
manquera pas les exceptionnelles 
rééditions (impression ultra-
soignée, pressage à couper le 
souffle, remastering réalisé à 
partir des bandes originales) 
des deux Donald Byrd, “Parisian 
Thoroughfare” et “Byrd In Paris”, 
et du Bobby Jaspar “Modern 
Jazz Au Club Saint-germain”.  
28 €, une broutille pour des 
collectors instantanés !


Vingt ans déjà
Paris, mars 1995 : Steve Coleman donne 
trois concerts au Hot Brass, dans le Parc 
de La Villette. Dans la foulée, un coffret live 
est publié par BMg. Introuvable depuis 
longtemps, il sera réédité fin août par Sony 
Music, quelques jours avant le retour du 
saxophoniste à Jazz à La Villette... et au 
Hot Brass, rebaptisé depuis Le Trabendo. 


nouveautés                 rééditions téléchargement livres dvd
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Michel Portal et Bernard Lubat ont enregistré le 11 juillet 
au théâtre amusicien l’Estaminet à uzeste un cd live pour 
la collection “Les dialogiques d’uzeste” (coproduction 
Labeluz et Cristal Records, distribuée par Harmonia Mundi). 
« Musique en liberté, sans papier, 100% improvisée. 
La mise en mémoire d’un chemin buissonnier d’une 
musique qui n’en finit pas de commencer », précisait le 
communiqué. on n’en doute pas une seule seconde.


Pages 64 à 65
Ahmad Jamal Live in Marciac


Yoann Loustalot / François Chesnel / 
Antoine Paganotti Pièce en forme de flocons


Romane Djangovision


Maria Schneider Orchestra  
The Thompson Fields
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les abréviations utilisées dans le Guide


acc accordéon
afl flûte alto
arr arrangements
as saxophone alto
b contrebasse
bars saxophone baryton
bcl clarinette basse
bjo banjo
bs saxophone basse
bsn basson
btb trombone basse
bu bugle
cello violoncelle


cl clarinette
cla claviers, 
synthétiseurs
cnt cornet
comp composition
cor cor
dir direction
dm batterie
elb basse électrique
elg guitare électrique
elp piano électrique
elec effets électroniques
fl flûte


g guitare
htb hautbois
hca harmonica
hp harpe
mar marimba
org orgue
p piano
perc percussions
plt platines
prod production
prog programmation
ss saxophone soprano
ssn saxophone 


sopranino
tb trombone
tp trompette
ts saxophone ténor
tu tuba
vib vibraphone
vln violon
voc chant
vtb trombone à pistons


Vous retrouverez les rubriques 
“Le disque qui fait débat” 
et “Hors-Piste” dans notre 
prochain numéro.
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Les Amants  
de Juliette
Les Amants de Juliette 
s’électrolysent
1 CD ou LP quoi de Neuf Docteur /  
Believe Digital – Les Allumés du jazz


 ✪ ✪ ✪ ✪


Nouveauté. Cela fait à présent 
plus de vingt ans que ce trio pour 
le moins original essaime ses 
opus, celui-ci étant le sixième (si 
mon compte est bon). Comme 
le titre l’indique, nos Amants ont 
décidé de tromper leur monde en 
mettant un temps le purement 
acoustique au placard pour faire 
entrer le traitement numérique 
en temps réel par la fenêtre afin 
de favoriser encore davantage 
l’interaction et le développement 
/ déploiement d’une texture 
sonore extrêmement subtile. Pour 
autant, jamais le trio ne recourt 
aux boucles ou aux séquences 
– pour un usage “bio” des outils 
numériques. Les pièces alternent 
/ oscillent entre ambient, grooves 
bancals, à-plats… toujours avec 
une grande liberté poétique. Si 
l’improvisation et l’interaction se 
trouvent au centre de leur intérêt, 
on sent que l’écrit a bien sa 
part, notamment au moment de 
conclure chacune des six pièces 
qui composent l’album (à “taille 
humaine”, donc). L’ombre de Don 
Cherry, Jon hassell, parfois celle 
de Sun Ra (solo de clavier sur La 
Disparition du sable), traînent ici 
ou là au-dessus des tablas de 
Foch, mais comme un arrière-fond 
historique qui ne vampirise en rien 
l’extrême originalité du propos. 
quoi de neuf Docteur ? que du 
bel et bon ! • LudoviC FLorin


Serge Adam (tp, élec), Benoît 
delbecq (cla, sampler, bass 
station), Philippe Foch (tablas, 
élec). Montreuil, Fanphant Music, 
23 au 25 février 2015.


Ajoyo (Yacine 
Boulares)
Benskin 


1 CD Ropeadope Records / ropeadope.com


Nouveauté. Jazz 
rime sans conteste 
avec Afrique. Aussi 
son histoire est-
elle jalonnée de 


Cannonball 
Adderley Quintet 
Benny Carter 
Sextet
Live in Cologne 1961
1 CD Jazzline / Socadisc


Nouveauté. Dans un élan 
d’œcuménisme le label de la 
radio allemande WDR réunit 
ici deux figures de proue du 
saxophone alto, l’une attachée à 
l’histoire du hard-bop et l’autre 
à celle du swing. Après une 
première tournée en Europe six 
mois plus tôt au sein  du JATP 
de Norman Granz, le quintette 
de celui qu’un de ses amis avait 
d’abord surnommé “Cannibal” en 
raison de son appétit insatiable 
était de retour avec son quintette 
de l’époque. Le lendemain d’un 
concert à l’olympia, l’orchestre 
jouait à Cologne et trois morceaux 
de cette prestation sont présentés 
ici (Lisa et New Dehli de victor 
Feldman et This Here de Bobby 
Timmons), programme différent 
de celui figurant sur l’édition CD 
du concert parisien de la veille. 
Et pour ceux qui trouveraient trop 
courtes ces vingt-cinq minutes 
de musique, ils auront en prime 
une longue présentation du 
leader. Suivent trois morceaux 
plus courts du sextette de Benny 
Carter composé pour l’occasion 
de musiciens allemands de 
l’orchestre de Kurt Edelhagen. 
L’enregistrement est fait dans les 
studios de la WDR et l’altiste y 
est en forme mais ne saurait faire 
oublier le “Further Definitions” 
qu’il gravait quinze jours plus 
tôt à New york en compagnie de 
Coleman hawkins. For collectors 
only. • PhiLiPPe vinCent


nat Adderley (cnt), Cannonball 
Adderley (as), victor Feldman 
(p), Sam Jones (b), Louis hayes 
(dm). Cologne, en concert au 
Gürzenich Concert hall, 16 avril 
& 27 novembre 1961. raymond 
droz (tb), Benny Carter (as), Karl 
drewo (ts), Francis Coppieters (p), 
erich Peter (b), Stuff Combe (dm). 
Cologne, wdr studio, 27 novembre 
1961.


Si Jimmy heath eut quelques difficultés à 
s’imposer comme soliste face aux grands 
ténors des années 50-60, ses talents de 
compositeur et d’arrangeur furent en 
revanche reconnus dès son premier disque, 
“The Thumper” (1959), et lui valurent 
d’occuper le poste de directeur artistique 
sur de nombreux albums riverside. orrin 
Keepnews, son producteur, l’encouragea 
d’ailleurs dans cette voie à travers “Really 
Big !” (1960) avec l’ambition de faire sonner 
comme un big band sa front line à sept voix : 


outre heath au ténor, clark terry (tp), Nat Adderley (cnt), dick Berg (cor) 
tom Mcintosh (tb), cannonball Adderley (as), Pat Patrick (bars). Mais 
c’est bel et bien en sextette que Jimmy 
heath sut trouver le meilleur équilibre entre 
écriture et improvisation. Mais alors que 
“the thumper” présentait une front line 
relativement classique avec cornet (Nat 
Adderley) et trombone (curtis Fuller), “the 
Quota” (1961) et “triple threat” (1962) se 
distinguent par l’arrivée de Julius Watkins au 
cor (la trompette de Freddie hubbard prenant 
la place du cornet d’Adderley). outre la touche 
chambriste que le cor confère aux parties 
d’ensemble, Watkins joue un rôle privilégié 
dans l’exposé des thèmes, notamment sur Bells And horns ou Gemini. Bien 
entendu, hubbard a tendance à prendre l’ascendant quand adviennent 
les solos, tout comme le leader. Et en l’écoutant s’élancer sur le standard 
Make Someone happy, avec une vigueur et une précision dans le phrasé 
digne de Sonny Stitt ou Johnny Griffin, on se dit que le cadet de la fratrie 
heath pouvait largement jouer dans la cour des grands. Précisons que sur 
l’ensemble de ces pièces, autour du frérot Albert “tootie” heath alternent 
Wynton Kelly, cedar Walton et tommy Flanagan (p), Paul chambers et 
Percy Heath (b). • JonAthAn GLuSMAn


Fresh Sound / Socadisc


Jimmy Heath
le label Fresh Sound publie séparément deux cd,  
l’un regroupant les 33t “the Quota” et “triple threat”, 
l’autre “the thumper” et “really Big !”.


GroS PlAN


Big Boy, vie et musique  
de Frank Goudie
dan vernhettes avec Christine Goudie et tony Baldwin
Jazz Edit (jazzedit.org), 72 p., 37 €


les habitués de la discographie de django reinhardt connaissent le nom de Frank 
Goudie, généralement sans savoir qui il est. Est-il trompettiste, saxophoniste ou 
clarinettiste ? les trois ! c’est l’un des premiers Noirs Américains à jouer avec 
django reinhardt, lors de la séance ultraphone d’août 1935 qu’il dirige sous le 
nom de Frank “Big Boy” Goodie. En quoi nous intéresse la biographie de ce multi-
instrumentiste secondaire que sa maigre discographie ne fait apparaître le plus 
souvent qu’en pupitre ? “Big Boy” est un témoin. Né François Goudie en 1900 en 
louisiane, près de lafayette, il a vécu l’âge d’or de la Nouvelle-orléans (comme 
violoniste) et sa diaspora, au Mexique, puis dans le little harlem de Montmartre 
à partir de 1924. Parisien, il côtoie tommy ladnier au sein de l’orchestre de Noble 
Sissle en 1930, figure à l’avant-scène du jazz français jusqu’en 1939, avant de 
fuir le péril nazi en Amérique du Sud, où il retrouve ray Ventura. la suite, qui 
se termine à San Francisco le 9 janvier 1964, est moins palpitante, mais cette 
biographie ouvre une multitude de fenêtres sur l’époque, à travers un texte souvent 
touffu, comme souvent chez dan Vernhettes, assorti d’une iconographie rare et 
superbement imprimée, comme toujours chez Jazz Edit. • ALFred SordoiLLet


 livre


le guide
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Strata Institute Micro-Move
Vingt-sept ans après, ce duo sans filet entre Steve coleman et Greg osby, 
deux des saxophonistes alto les plus créatifs de leur génération, n’a rien 
perdu de son magnétisme rythmique. Emblématique du “son M’Base”.
où ça ? “introducing M-Base - Brooklyn in the 1980s” (winter & winter Jubilee 
edition)


Kevin Hays Sugar Man
Au cœur d’un album qui balance entre jazz et folk, le pianiste (et parfois chanteur) Kevin hays 
reprend le standard de rodriguez en l’interprétant au Fender rhodes. Addictif.
où ça ? “new day” (Sunnyside / naïve)


Paul Motian Someone to Watch over Me
derrière l’allusion coquine du titre de cette compilation, une somme de trésors mélodiques qui 
renvoient à l’âge d’or de Broadway, resongés avec tendresse et originalité. Motian, Bill Frisell, 
Joe lovano et charlie haden au sommet.
où ça ? “Standards Plus one” (winter & winter Jubilee edition)


Denny Zeitlin / George Marsh Fermenting
un travail inouï sur le son, par deux improvisateurs de haut vol : Zeitlin au piano et aux claviers, 
Marsh à la batterie et aux percussions. le jazz dans son expression la plus décomplexée.
où ça ? “riding the Moment” (Sunnyside / naïve)


Boogaloo And The Gallant Crew  
Clothes Line (Shopping For Clothes)
Malgré des liner notes savantes mais un brin confuses, de quoi éclairer 
nos recherches sur les racines du funk. Entre autres perles “proto-funk”, 
celle du “proto-rappeur” Kent lavaughn harris, alias Boogaloo.
où ça ? “ roots of Funk 1947-1962” (Frémeaux & Associés /Socadisc)


Jimmy Heath Cta
Ça vous dit quelque chose ? Miles avait emprunté ce thème à Jimmy heath pour sa séance 
Blue Note du 20 avril 1953. Son auteur le reprend en 1975 avec  Barry harris, Sam Jones et Billy 
higgins, sur l’une des rééditions de la xanadu Master Edition de Zev Feldman.
où ça ? “Picture of heath” (elemental Music / distrijazz)


Sullivan Fortner all the things You are
Entre originaux qui le sont vraiment et standards, Sullivan Fortner livre une version du célèbre 
thème de Jerome Kern suffisamment bien troussée pour nous surprendre encore.
où ça ? “Aria” (impulse ! / universal)


David Patrois Capitaine achab
Angles inattendus, solo de marimba et vibraphone, sur un groove de baryton (Jean-charles 
richard) et les balais de luc isenmann. Voilà un disque qui commence bien et un morceau qui 
met de bonne humeur pour attaquer une journée de bouclage.
où ça ? “Flux tendu” (Arts et Spectacle / in ouïe, à paraître fin septembre)


Gilad Hekselman Parisian thoroughfare
le guitariste prête au fameux thème de Bud Powell une fluidité qui évoque plus Allan 
holdsworth que le phrasé fiévreux de son auteur, mais entouré d’une sacrée rythmique  


(Joe Martin et Marcus Gilmore), il raconte une histoire bien à lui.
où ça ? “homes” (Jazz village / harmonia Mundi, à paraître en octobre)


Virginie Teychené Madame rêve
reprendre du Alain Bashung, ça n’est pas un peu casse-gueule ? Pas 
pour Virginie teychené (notre photo) qui est une vraie chanteuse de 
chanson et qui ne se croit pas obligée de singer la chanteuse de jazz 
parce qu’elle en est une, et des plus authentiques.
où ça ? “encore” (Jazz village / harmonia Mundi, à paraître en octobre)


10 morceaux qui tournent  
sur les platines de la rédactionplaylist
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moult hommages ou relectures 
d’un patrimoine originel pioché 
d’est en ouest de ce continent 
multirythmique. Le saxophoniste 
franco-tunisien yacine Boulares 
n’a pas échappé à la tentation. 
Son premier album – signé du 
nom d’un collectif qu’il a monté à 
New york et qui en langue yoruba 
signifie “célébration” – s’inspire 
sans doute de ses expériences 
aux côtés des Camerounais 
Richard Bona, Jojo Kuo ou feu 
Martino Antagana. Au gré de 
huit titres, le compositeur tire les 
ficelles du bikutsi, du mutuashi 
et même de l’afrobeat dans ce 
qu’ils ont de plus actuel voire de 
carrément fantasmé. Son soprano, 
qui devient ténor aux mains du 
co-producteur de l’album et 
musicien Jacques Schwartz-Bart 
(sur Soke Ijo), côtoie trompette, 
guitare électrique ou batterie mais 
aussi la voix très (trop ?) soul 
de Sarah Elizabeth Charles. Le 
son incisif de Boularès tranche 
avec des rythmiques parfois 
anecdotiques, propres au cliché 
“afro”. Si le groove est palpable, 
difficile de véritablement saisir 
l’âme de la célébration à laquelle 
Boulares nous invite. on glisse 
sur un rythme sans communion 
intense, sans fusion organique. • 
KAtiA tourÉ 


yacine Boularès (ss, cl, perc, voc), 
Sarah elizabeth Charles (lead 
voc), Linton Smith (tp, voc), Alon 
Albagli (g, voc), Can olgun (elp), 
Fred doumbe (b), Guilhem Flouzat 
(dm). Connecticut, Carriage house 
Studio, 2014.


The Bad Plus / 
Joshua Redman
1 CD Nonesuch / Warner


Nouveauté. La collaboration 
scénique, inaugurée en 2011, 
entre le saxophoniste Joshua 
Redman et le trio The Bad Plus, ne 
s’était étonnamment concrétisée 
par aucun album. C’est à présent 
chose faite (s’ensuivra d’ailleurs 
une tournée mondiale). Joshua 
Redman a donc confié que la 
musique de ce trio lui avait 
permis d’explorer une partie 
inconnue de son propre savoir 
musical. Si cela ne sautera pas 
forcément aux oreilles de ceux 
qui sont coutumiers du jeu et 
du langage de Redman (il a Th
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la palette vocale de Karin Krog, 
vocaliste polyvalente et aventureuse, lui 
a ouvert les portes de l’interprétation 
classique comme de  l’improvisation 
libre et expérimentale dès 1955, lors 
de jam sessions à oslo. Sa texture 
de voix et sa tonalité toute contrôlée 
l’amènent rapidement à collaborer avec 
des musiciens venus de tous horizons : 
Kenny drew, Niels-henning Ørsted-
Pedersen, Jan Garbarek, ted curson, 


dexter Gordon, Palle Mikkelborg, Steve 
Swallow, Archie Shepp, Bengt hallberg, 
Steve Kuhn et John Surman. c’est en 
symbiose complice avec Surman que la 
beauté blanche de sa voix trouvera son 
plus bel écrin durant les années 1990 
sur le label EcM. ce sont les prémices 
de cette période que l’on découvre 
sur ce cd. le morceau d’ouverture, 
As A Wife As A cow,  nous immerge 
d’emblée dans des expérimentations 


maître s’en montre digne. Un 
inconnu attire notre attention sur 
cette double photo de famille west 
coast / east coast : le pianiste 
George Syran doté de ce que l’on 
ne saurait appeler “toucher”, les 
doigts martelant le clavier comme 
à travers un tapis de velours avec 
un son très court et une fermeté 
de toutes les nuances, un peu à la 
façon de Tommy Flanagan. •  
ALFred SordoiLLet


Jon eardley (tp) avec selon les 
plages Pete Jolly (p), red Mitchell 
(b), Larry Bunker (dm). hollywood, 
radio recorders, 15 décembre 
1954. J.r. Monterose (ts), George 
Syran (p), teddy Kotick (b), nick 
Stabulas (dm) + Milt Gold (tb), 
Phil woods (as), Zoot Sims (ts). 
hackensack, rudy van Gelder’s 
Studio, le 13 janvier 1956.


Duke Ellington
the Conny Plank Session
1 CD Grönland Records / Pias 


inédit. Pas si inédit que ça : la 
deuxième prise de chacune des 
pièces qui constituent cel album 
avait vu le jour sur “New york New 
york” (Storyville 2008). Au cours 
de sa tournée européenne de 
l’été 1970, Duke avait réuni son 
orchestre pour mettre en chantier 
Alerado et Afrique au studio de 
Conny Plank, l’ingénieur du son 
et producteur d’Ash Ra Temple, 
Kraftwerk, Eurythmics, Devo… Il 
en résulta ces vingt-huit minutes 
de musique. Composé par Wild Bill 
Davis et dédié à Alexandre Rado 
de Jazz Hot, Alerado avait déjà fait 
l’objet d’un enregistrement pour 
Riviera trois jours plus tôt à Paris, 
par Paul Gonsalves en sextette. 
Cette fois, sous la baguette 
d’Ellington, Wild Bill Davis (alors 
membre du big band) se partage 
les solos avec Norris Turney 
(tantôt à la flûte, tantôt à l’alto), 
Fred Stone au bugle et harold 
Ashby. Contrairement à Alerado 
que l’on ne reverra plus sur les 
pupitres du Duke, Afrique sera 
repris en 1971 pour publication 
sur “The Afro Eurasian Eclipse”. 
C’est un morceau d’une tout autre 
trempe, surtout dans cette version 
de 1970 qui n’est pas sans 
évoquer l’esprit d’Africa de John 
Coltrane, mais où l’archaïsme de 
Wild Bill Davis me donne envie d’y 
adjoindre la voix de Jim Morrison. 
Sur la deuxième prise, plus 


souvent montré dans d’autres 
contextes qu’il savait parfaitement 
se détacher du swing et du 
pur jazz), on est néanmoins 
tenté de le croire tant l’univers 
de The Bad Plus constitue un 
assemblage assez particulier 
entre rythmique résolument 
binaire, très pop, séquences 
mélodiques répétitives, et jeu de 
piano aux concepts relevant d’une 
certaine musique contemporaine. 
En d’autres termes, jouer avec 
ce trio à forte identité suppose 
une pleine adhésion à leur idée 
de la musique. Sur cet album, 
le trio revisite quelques-uns 
de ses succès et propose à 
Redman d’interpréter des 
compositions inédites. Pari tenu, 
car Redman développe un jeu 
grave, lyrique et narratif, déchargé 
de ses habituelles acrobaties 
instrumentales, et fait montre 
d’un feeling et d’une chaleur qui 
compensent idéalement le jeu 
de ses hôtes, systématique et 
extrêmement fabriqué. •  
eriC quenot


Joshua redman (ts), ethan iverson 
(p), reid Anderson (b), david 
King (dm). new york, Brooklyn 
recording, 12-14 août 2014.


Jon Eardley 
quartet, quintet & Septet
1 CD Fresh Sound / Socadisc


réédition. Poursuivant son travail 
d’exhumation des faces oubliées 
de l’âge d’or du LP, Jordi Pujol 
remonte des fonds de catalogue 
ces deux 25 cm (“In hollywood” 
de 1954, “hey There !” de 1955) 
et ce 30 cm (“The John Eardley 
Seven” de 1956) du trompettiste 
Jon Earley. Succédant, après 
Bob Brookmeyer, à Chet Baker 
auprès de Gerry Mulligan, il se 
fit rapidement une réputation 
de suiveur de Chet. Ce qui est 
réducteur : un peu de ci, un peu 
de ça, de l’éclat, de l’abattage 
assorti d’une belle netteté dans 
la déclinaison harmonique et 
rythmique… Découvert après 
tant d’autres, c’est le petit maître 
idéal, et l’oubli où l’a laissé le 
public donnera quelques galons 
d’érudition au jazzfan qui s’en 
fera le dévot. Mais regardons les 
sidemen déclinés ci-dessous. Du 
beau linge, non ? Et notre petit 


le guide


Karin Krog
Du soleil  
à la lune


le précieux label light in the Attic a eu la bonne idée de compiler 
une passionnante sélection de chansons rares de la chanteuse 
norvégienne, parues entre 1963 et 1999 : “don’t Just Sing”. 


GroS PlAN
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électroniques vocales novatrices 
pour l’époque (1972) : cinquante-
quatre secondes de voix a cappella 
bouclée/parlée sur laquelle, en 
écho, Karin décline un poème de 
Gertrude Stein, évoquant ainsi les 
innovations électro-acoustiques 
de sa consœur Annette Peacock. 
l’album déroule ensuite quatre 
thèmes enregistrés avec Steve 
Kuhn au piano acoustique comme 


Rejoignez
The impulse!
Renaissance


@impulselabel
www.impulse-label.com


Produit par Brian Bacchus (Norah Jones, Gregory Porter)


« Un pur joyau » JAZZ MAGAZINE/JAZZMAN
« [Un] résultat d’une beauté bouleversante. Eternelle » JAZZNEWS
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Concerts impulse!
Jacky Terrasson
Jazz en liberté (Andernos), 26 juillet
Jazz à Ramatuelle (Ramatuelle), 20 aout


Sarah McKenzie
Jazz à Marciac (Marciac), 4 août


Sullivan Fortner
Projet Rags, Stride & Stomps : 
Jazz à Marciac (Marciac), 10 août


Snarky Puppy
La Cigale (Paris), 8 novembre
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au Fender rhodes, dont un 
sublime et spirituel We could 
Be Flying, morceau-titre d’un 
album essentiel de cette période 
électrisante et progressiste des 
seventies. un plus classique ode 
to Billie Joe, datant de sessions 
norvégiennes sur le label Sonet 
(1970), nous fait découvrir une 
Karin Krog épanouie, dialoguant 
avec le puissant saxophone 
ténor de dexter Gordon. Autre 
témoignage de la polyvalence de 
la vocaliste, sa subtile reprise 
du All i Want de Joni Mitchell 
vient confirmer une voie plus 
pop/jazz fusionnelle avec 
laquelle elle aime aussi flirter. 
titre essentiel de la sélection, 
enregistré en 1968, une étonnante 
réinterprétation de Maiden Voyage 
ou sa voix-instrument, déjà 
altérée électroniquement, expose 
puis improvise en compagnie 
d’un jeune saxophoniste ténor 
nommé Jan Garbarek : une 
merveille d’inventivité et de 
sensualité qu’herbie hancock 
aura sans doute apprécié à sa 
juste valeur. riche de deux inédits, 
cette anthologie se conclut 
magnifiquement par une reprise 
envoûtante de A love Supreme, 
en duo avec Niels lindberg (org), 
suggérée à Karin Krog par John 
coltrane lui-même ! Soit plus 
de sept minutes d’apesanteur 
vertueuse enregistrés en 1980 
sur le label suédois Blue Bell. 
comment ne pas alors s’alanguir 
dans la douce fraîcheur lunaire ou 
solaire, c’est selon, d’une artiste 
enfin mise à jour en espérant 
peut-être, un jour de canicule, une 
vraie salve de rééditions de ces 
principaux albums originaux ? • 
JeAn-Pierre vidAL


cd light in the Attic records /  
import uSA.
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aboutie, Joe Benjamin et Paul 
Gonsalves m’inciteraient plutôt à 
extraire leurs parties pour voir ce 
qu’elles donneraient chez Miles 
Davis, période “on The Corner”. 
La troisième prise n’est autre 
que la seconde à laquelle ont été 
ajoutées des vocalises attribuées 
à Devonne Gardner et ça ne 
manque pas d’allure. • FrAnCK 


BerGerot


Cootie williams, Cat Anderson, 
Mercer ellington, Fred Stone, 
nelson williams (tp), Booty wood, 
Malcolm taylor (tb), Chuck Connors 
(btb), russell Procope (cl, as), 
norris turney (fl, cl, as, ts), harold 
Ashby (ts, cl), Paul Gonsalves (ts), 
harry Carney (cl, bcl, as, bars), 
duke ellington (p), wild Bill davis 
(p), Joe Benjamin (b), rufus Jones 
(dm). Cologne, studio rhenus,  
le 9 juillet 1970.


Andy Emler
tubafest
1 CD La Buissonne / harmonia Mundi


 ✪ ✪ ✪ ✪


Nouveauté. Andy Emler n’attend 
pas que les personnes ne soient 
plus de ce monde ou soient 
devenues des stars pour leur 
rendre hommage. À François 
Thuillier, inamovible tubiste du 
Megaoctet depuis au moins le 
début du xxIe siècle, il a ainsi 
composé tout un répertoire de 
musique de chambre, à la suite 
d’une invitation en résidence que 
Jean-Pierre vivante lui a proposé 
d’honorer au Triton. voici le live 
qui en résulte. C’est le tubiste 
qui a suggéré au compositeur 
d’écrire pour quatuor à cordes et 
tuba. Le résultat est si probant 
que l’on se demande pourquoi 
personne n’avait pensé à le 
faire plus tôt. La réponse est 
simple : il fallait que ce fut 
Thuillier au tuba et Emler à la 
plume, raison pour laquelle ce 
quintette “sonne” si bien ! Dans 
cette partition, on a la sensation 
qu’Andy Emler a cherché à unir 
les opposés : l’aristocratique 
violon et le populeux tuba, 
l’élaboré et l’improvisé, le sérieux 
et le léger (car il y a, comme 
souvent chez lui, une belle 
touche d’humour distancié). 
Après un très réussi duo tuba/
euphonium, vient un quatuor de 
cuivres tout aussi avantageux. 


Comme le titre de l’album le 
suggère, il s’agit d’un véritable 
manifeste. • LudoviC FLorin


François thuillier (tu), Anthony 
Caillet (euphonium), nicolas 
vallade (tb), Gilles Mercier (tp), 
valentin Ceccaldi (cello), Séverine 
Morfin (alto), Anne Le Pape, théo 
Ceccaldi (vln). Les Lilas, en concet 
au triton, 24 et 25 octobre 2014.


Richard Galliano / 
Charlie Haden
the Los Angeles Sessions
1 CD Milan / Universal


réédition. Sorti en 2008 sous 
le titre “Love Day : Los Angeles 
Sessions” et sous le seul nom de 
Richard Galliano, revoilà quelques 
années plus tard et sous une 
nouvelle pochette (pas terrible) le 
même enregistrement où Charlie 
haden se retrouve co-leader. 
Mystère des contrats d’artistes 
et vérité du marketing ? Ceci dit, 
voilà un enregistrement qui n’a 
pas vieilli. Loin de tout hommage 
et de ses passages obligés, 
Richard Galliano, de l’Aurore au 
Crépuscule, se propose d’évoquer 
en musique une journée à travers 
douze de ses compositions. 
on aurait pu s’attendre, en 
compagnie d’une telle rythmique 
(Gonzalo Rubalcaba, Charlie 
haden, Mino Cinelu), à une 
débauche d’énergie mais c’est 
plutôt la retenue et l’écoute entre 
musiciens qui président à la 
session, les moments d’allégresse 
et de nostalgie se suivant au fil 
du jour réinventé en musique. A 
côté de quelques compositions 
d’une singulière beauté (Aurore, 
Hymne), on retiendra un superbe 
duo (Birds) où l’accordéoniste 
fait virevolter les lames de son 
instrument au rythme des doigts 
de Rubalcaba dansant sur le 
clavier. Tout à son aise dans les 
mythiques studios Capitol de 
Los Angeles qui ont vu passer 
bien des grands noms du jazz, 
voilà Richard Galliano comme on 
l’aime. • PhiLiPPe vinCent


richard Galliano (acc), Gonzalo 
rubalcaba (p), Charlie haden 
(b), Mino Cinelu (dm, perc). Los 
Angeles, Capitol records Studio, 
Avril 2008. 


le guide


Vous seriez surpris de connaître le 
nom des guitaristes venus de tous 
les horizons  – et d’aucuns encore 
plus avant-gardistes que vous ne 
l’imaginez – vouant une admiration 
sincère à ces deux orfèvres des studios 
américains. lee ritenour et larry 
carlton ont loué leur services à des 
centaines d’artistes certes fort éloignés 
de la jazzosphère, mais leurs propres 
disques mettent en valeur leur profonde 
culture jazz et leur amour du blues. 
(l’un et l’autre vouent notamment un 
culte sans limite à B.B. King et Wes 
Montgomery.) le double cd consacré à 
ritenour propose tout simplement ses 


trois meilleurs 
disques, 
“Captain’s 
Journey” (1978), 
“Feel The Night” 
(1979), modèles 
de fusion 
sophistiquée 
(rien à voir avec 
le smooth jazz 


cependant), et “Rio”, bel opus jazz 
sous influence brésilienne. le casting 
musicien laisse rêveur : Patrice rushen, 
Steve Gadd, Abe laboriel, Marcus 
Miller... celui dédié à carlton concentre 
lui “Strikes Twice” (1980, gâché 


par des chansonettes interprétées 
par carlton, bien meilleur guitariste 
que chanteur !) et les excellents 
“Sleepwalk” (1982, avec notamment 
le remarquable 
pianiste électrique 
terry trotter), qui 
contient les meilleures 
compositions de sa 
carrière (last Nite, 
upper Kern, 10:00 
P.M.), et “Friends”, 
produit at home (en 
1983, carlton avait 
déjà son propre studio) en compagnie 
de Michael Brecker, Al Jarreau, Jeff 
Porcaro, Joe Sample et, last but not 
least, B.B. King, venu subtilement 
croiser le fer sur Blues For t.J. dernière 
minute : les deux guitaristes joueront 
le même soir (le 1er août à Jazz in 
Marciac) ! Jam session électrisante  
à prévoir… • JuLien FertÉ


BGo records / import Angleterre


BGO Records
ce label anglais réédite régulièrement plusieurs albums du même 
artiste en les couplant. trois lee ritenour et trois larry carlton 
viennent de bénéficier de ce traitement de faveur éditorial.
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Tiziana Ghiglioni 
Tiziano Tononi 
with Jay Clayton
river tales
1 CD Splasc(h) / splasch-records.com


 ✪ ✪ ✪ ✪


Nouveauté. Tiz et Tiz, comme 
on les nomme familièrement en 
Italie, proposent ici, avec quelques 
morceaux où s’ajoute la voix de 
Jay Clayton, un passionnant duo 
dans la série, sinon l’esprit, de 
ceux que nous offrent en France 
des musiciens comme Edward 
Perraud et élise Caron. Ce qui les 
relie – outre l’Italie puisque Jay 
Clayton s’appelait à l’origine Judith 
Colantone –, c’est une forme et 
un amour de la liberté issus en 
droite ligne d’ornette Coleman. Le 
premier disque de Tiziana Ghiglioni 
s’appelait “Lonely Woman” et elle 
cite Paul Bley parmi ses rencontres 
musicales les plus importantes. 
quant à Jay Clayton, on connaît 
ses collaborations avec Steve 
Reich. La musique proposée 
sur le présent disque conquiert 
par sa finesse, sa retenue, et le 
constant intérêt qu’elle suscite 
dans un registre difficile, délicat, 
et en même temps fondamental : 
l’association des percussions et 
de la voix. Une sorte de retour aux 
sources (d’où, peut-être, le titre du 
disque ?) effectué avec sensibilité, 
talent, humour et une grande 
douceur de style. • PhiLiPPe MÉZiAt


tiziana Ghiglioni (voc), tiziano 
tononi (dm, bells, whistles, rattles, 
maracas, woodblocks, wind chimes, 
gongs, frame dm), Jay Clayton 
(voc). Milan, Sound Lab Studio, 
29 septembre et 20 octobre 2014.


Dieter Glawischnig
winged by distance
1 CD Intuition / Socadisc


 ✪ ✪ ✪ ✪


Nouveauté. Inventeurs en 2004 
de la série “Next Generation” 
consacrée aux nouveaux talents 


d’outre-Rhin, nos confrères 
du magazine allemand Jazz 
Thing inversent leur concept en 
lançant une collection d’albums 
live dédiée aux “European Jazz 
Legends”. Premier servi : Dieter 
Glawischnig, pianiste autrichien, 
77 ans. Si le terme “légende” 
peut sembler excessif, cet ancien 
complice d’Anthony Braxton, 
Albert Mangelsdorff ou John 
Surman n’en a pas moins mené 
une solide carrière, notamment à 
la tête du NDR Big Band durant 
près de 30 ans. C’est dans le 
cadre intimiste d’un trio sans 
batterie qu’on le découvre ici. 
Installé de longue date à New 
york, son fils hans pourrait 
passer pour un musicien au style 
typiquement “américain”. Le 
succès du disque doit d’ailleurs 
beaucoup à la complémentarité 
entre le piano paternel, 
insaisissable et évanescent, 
comme en suspension, et la 
contrebasse filiale, au son énorme 
et à l’ancrage terrien. Pionnier 
des musiques improvisées 
européennes, Manfred Schoof 
pose là-dessus une trompette au 
lyrisme expressionniste, le situant 
dans la même famille qu’Enrico 
Rava. Conçue à la manière d’une 
suite ininterrompue, la musique 
se déploie d’abord de manière 
très libre, avant de déboucher 
sur des mélodies peut-être plus 
écrites, où percent par moment 
des accents folk quasi jarrettiens. 
Attention, les p’tits jeunes, la 
vieille garde en a toujours sous le 
coude ! • PASCAL roZAt


Manfred Schoof (tp, bu), dieter 
Glawischnig (p), hans Glawischnig 
(b). théâtre de Gütersloh 
(westphalie), 28 février 2015.


Last Exit
iron Path
1 CD Esp Disk / orkhêstra


 ✪ ✪ ✪ ✪


réédition. Last Exit est 
un véritable super groupe 
transatlantique de free-jazz-rock 
réputé pour ses volcaniques 
prestations publiques. Il a été 
constitué en 1986 à l’initiative du 
bassiste électrique Bill Laswell, 
qui a réuni autour de lui le 
chatoyant guitariste libertaire 
Sonny Sharrock, l’explosif batteur 


Sortie le 28 août 2015
La réédition de 3 albums cultes 


enregistrés au Hot Brass (aujourd’hui 
Le Trabendo) dans l’enceinte de La Villette 


à Paris du 24 au 29 mars 1995.
“Myths, Modes And Means”


“The Way Of The Cypher”
“Curves of Life”


Digipack Deluxe 4CD (dont 1 inédit) entièrement 
remasterisés - Inclus un livret de 24 pages


Steve Coleman & "The Mystic Rhythm Society"
CONCERT exceptionnel Le 4 septembre au TRABENDO


(Festival Jazz à La Villette, Paris)
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"NOT JUST REISSUED...
REIMAGINED*" *Plus que ré-édité, ré-imaginé
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le guide


assure les basses, ce qui permet 
au leader de libérer sa main 
gauche. Pianiste véloce au phrasé 
percussif, Laverne s’amuse 
souvent à greffer une nouvelle 
mélodie sur des harmonies 
existantes. Fire Wire est ainsi 
construit sur celles de Stella by 
Starlight et Refried Bananas sur 
Fried Bananas de Dexter Gordon, 
morceau lui-même bâti sur les 
accords de It Could Happen To 
You. Loin de cacher ces emprunts, 
le pianiste les revendique. Son 
disque s’écoute sans déplaisir. 
Andy Laverne connaît son affaire 
et l’on passe un bon moment. 
Intitulé “I Want to hold your hand”, 
un troisième volume enregistré au 
Kitano est disponible depuis avril. 
À condition de le trouver. •  
Pierre de ChoCqueuSe


Andy Laverne (p), Gary versace 
(org), Anthony Pinciotti (dm).  
new york, Kitano hotel, 30 
novembre et 1er décembre 2007.  


James Brandon 
Lewis
days of Freeman
1 CD okeh / Sony Music


 ✪ ✪ ✪ ✪


Nouveauté. Etonnante et 
paradoxale écoute que celle 
de cet album : ses intentions 
dépassent sa perception (du 
moins la mienne). J. B. Lewis 
a débuté dans le gospel puis 
s’est tourné vers un free jazz à 
vocation spirituelle : son précédent 
album, avec William Parker et 
Gerald Cleaver, s’appelle “Divine 
Travels”. Il y a du Albert Ayler 
chez ce saxophoniste qui ne 
dissocie la mélodie ni du rythme 
ni de l’harmonie, comme il ne 
dissocie le jazz ni de ses ancêtres 
(spirituals, blues ou work songs) 
ni de ses rejetons (rock, hip 
hop ou freestyle). Mais un Ayler 
un peu trop sage, malgré des 
incursions dans le vibrato, dans 
les extrêmes de l’instrument, 
malgré la simplicité presque naïve 
de certains moments, l’énergie 
à d’autres, malgré la ferveur. 
Séquencé en dix-neuf morceaux 
assez brefs, on a presque affaire 
à une biographie musicale 
(d’ailleurs, Pearl Lewis, la  
propre grand-mère du musicien 


Ronald Shannon Jackson, ancien 
partenaire d’Albert Ayler, et le 
colossal saxophoniste Peter 
Brötzmann. Paru à l’origine sur le 
label virgin Records America, “Iron 
Path” a la particularité d’être le 
seul album à avoir été enregistré 
en studio par ce redoutable 
quartette d’improvisateurs. 
L’électro-magicien Laswell assure 
avec efficacité la production de 
ce bouillonnant projet. Il agrandit 
avec malice le champ des 
possibles en multipliant les pistes 
de guitare ou en réverbérant le 
tumulte des tambours et le fracas 
des cymbales. Dopés par une 
lourde basse hypnotique associée 
à une batterie tellurique qui mixe 
joyeusement blues texan, rythmes 
africains et harmolodie, Sharrock 
sculpte de magnifiques riffs 
acrobatiques et Brötzmann souffle 
tout en violence free-sonnante. 
Ce projet structuré en dix courtes 
pièces combine astucieusement 
motifs orientaux, rock progressif 
façon King Crimson, funk, dub, 
blues speedé, slide guitar, metal, 
noise et luxuriant free jazz radical. 
vingt-sept ans après, cet album 
incandescent conserve une 
indomptable beauté, rude et 
sauvage. Recommandé. •  
PAuL JAiLLet


Sonny Sharrock (g), Peter 
Brötzmann (ts, bs), Bill Laswell 
(elb), ronald Shannon Jackson 
(dm). Brooklyn, B.C. Studio,  1988 


Andy LaVerne’s 
One Of A Kind
i have a dream (At the Kitano 
vol.2)
1 CD SteepleChase / Distrijazz


Nouveauté. Très présent sur 
la scène du jazz jusqu’à la fin 
des années 80, Andy Laverne 
s’est fait peu à peu oublier de ce 
côté de l’Atlantique malgré de 
nombreux enregistrements pour 
SteepleChase. Mal distribués, 
on peine à les trouver chez les 
disquaires. Enregistré live au 
Kitano hotel de New york en 2007 
et publié l’an dernier,  “I have a 
Dream” a mis presque un an à 
parvenir à la rédaction. Son intérêt 
réside dans son instrumentation 
inhabituelle, piano, orgue, batterie. 
outre les couleurs qu’apporte 
l’orgue hammond, Gary versace 


intervient), un désir de montrer 
que tout fonctionne, la réunion 
des musiciens (dont Jamalaadeen 
Tacuma, gage de modernité) 
comme le panorama musical, le 
mélange ou la succession des 
moyens et des genres. Mais le 
saxophone se tient toujours à la 
crête de cette floraison. A noter 
les liner notes échevelées d’un 
poète complice de J. B. Lewis : 
Thomas Sayers Ellis. •  
FrAnçoiS-renÉ SiMon


James Brandon Lewis (ts), 
Jamalaadeen tacuma (b), 
rudy royston (dm) + hPrizm, 
Supernatural (rap), Pearl Lewis 
(voc). hampton (new Jersey),  
16 et 17 février 2015.


Joe Locke
Love is A Pendulum
1 CD Motéma / harmonia Mundi


Nouveauté. Rare 
et relativement peu 
connu en France, 
l’Américain Joe 
Locke (56 ans) ne 


figure pas moins au rang des 
meilleurs vibraphonistes de la 
planète. Nouvel album au sein 
d’une discographie riche de 
diversité, “Love is a Pendulum” 
est caractéristique du style et de 
la vision musicale de Locke : un 
genre de hard bop extrêmement 
tonique, riche d’ingrédients 
et de saveurs harmoniques 
parfois empruntés à d’autres 
genres musicaux, world ou 
binaires. L’esprit dégagé par 
cette musique, excessivement 
chargée, et très “années 90”, 
peut paraître parfois démodé, 
mais le jeu de haute tenue du 
pianiste Robert Rodriguez (dans 
la veine d’un Rubalcaba ou d’un 
Ed Simon) et les relances et 
enrichissements permanents 
du fantastique Terreon Gully 
(un batteur à vite découvrir 
pour ceux qui ne le connaissent 
pas !), ainsi que les contributions 
naturellement sur-vitaminées des 
saxophonistes Rosario Giuliani 
et Donny McCaslin, préservent 
l’intérêt de l’écoute. Le jeu de 
Joe Locke quant à lui, par sa 
volubilité et sa perfection absolue, 
évoque forcément celui de Bobby 
hutcherson, l’un de ses modèles, 
ou encore celui de son confrère 
Steve Nelson. • eriC quenot


Joe Locke (vib), robert rodriguez 
(p), terreon Gully (d), ricky 
rodriguez (b, elb). invités : rosario 
Giuliani (as, ss), donny McCaslin 
(ts), victor Provost (steel drum), 
theo Bleckmann (voc), Paul 
Bollenback (elg). new york, Avatar 
Studios, 13 et 14 avril 2014.


The Prestige  
All Stars 
Roots
Prestige - New Jazz - 1957


À l’époque, tous les labels voulaient 
enregistrer des all-stars. le plus souvent, 
ces rencontres informelles peinaient  
à égaler les performances d’un groupe uni 
au répertoire rodé, mais parfois un miracle 
se produisait. Et c’est précisément  
ce qui arriva le 25 octobre 1957 lorsqu’un 
all-stars réuni par Prestige enregistra 
Sometimes i Feel like A Motherless child. 
Au cours des mois passés, le label  
s’était risqué à quelques front-lines 
hasardeuses avec trois trompettistes  
ou quatre altistes… mais cette fois,  
il comptait juste renouer avec les racines 
(roots) du blues et du gospel.  
À la différence de tant d’autres jam sessions 
aux thèmes bâclés, la mélodie émerge  
ici de savants entrelacs de cuivres 
mélancoliques et solennels. c’est Jimmy 
cleveland qui s’en détache le premier, avec 
un lyrisme et une souplesse inouïs pour un 
tromboniste, suivi de cecil Payne dont on 
ne saurait dire s’il fait chanter ou pleurer 
son baryton. Quant à tommy Flanagan, la 
délicatesse dont il use pour nous libérer 
de cette tension semble émaner d’une 
inspiration divine… curieusement,  
Prestige fit enregistrer ce même titre par  
un autre all-stars quelques semaines 
plus tard, avec Pepper Adams, idrees 
Sulieman, Frank rehak et Bill Evans en 
guise de solistes. Bien entendu, leur 
version ne pouvait rivaliser avec la grâce 
de la première et fut abandonnée, mais ils 
disposèrent en revanche d’une demi-heure 
pour démontrer à travers la pièce roots que 
leurs racines s’abreuvaient bien à la même 
source. • JonAthAn GLuSMAn 


Chaque mois, un membre de la 
rédaction choisit dans sa discothèque 
un grand classique, un trésor oublié 
ou un disque injustement méconnu.


magazine


MoN  
diSQuE 
A Moi
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Rob Mazurek 
Exploding Star 
Orchestra
Galactic Parables, volume 1
2 CD Cuneiform / orkhêstra


Nouveauté. Depuis une petite 
vingtaine d’années, le cornettiste 
et compositeur Rob Mazurek 
s’est imposé comme l’un des 
principaux animateurs de la 
scène alternative de Chicago 
en multipliant les initiatives 
collectives (il est le cofondateur 
depuis 1996 avec Jeff Parker 
et Chad Taylor du Chicago 
Underground Collective) et les 
propositions orchestrales faisant 
notamment le lien entre la scène 
post-rock locale (Gastr’ del sol, 
Tortoise) et les grandes figures 
du (free) jazz (Roscoe Mitchell, 
Bill Dixon,  Pharoah Sanders)… 
Ce double album, qui offre deux 
versions d’une même œuvre, 
Galactic Parables (la première lors 
de sa création dans le cadre du 
Sant’Anna Arresi Jazz Festival, la 
seconde deux mois plus tard à 
Chicago), nous semble pointer les 
limites de son esthétique. Sorte de 
longue suite un peu déliquescente 
et confuse (surtout dans la 
version d’origine), cette pièce qui 
se voudrait kaléidoscopique, se 
contente le plus souvent d’empiler 
des séquences “composées” 
autour d’une intervention soliste, 
sans jamais donner véritablement 
l’impression de travailler en 
profondeur l’articulation entre 
expression individuelle et 
collective, forme et improvisation. 
Tout ça sonne terriblement daté 


et si parfois notre attention est 
éveillée, ce n’est que par le 
talent des musiciens impliqués. • 
StÉPhAne oLLivier


rob Mazurek (dir, cnt, elec), damon 
Locks (voc), nicole Mitchell (fl, voc), 
Angelica Sanchez (p), Jeff Parker 
(g), John herndon (dm), Chad 
taylor (dm), Matthew Bauder (ts, 
cl), Matthew Lux (elb), Guilherme 
Granado (kbds, synth, samples), 
Mauricio takara (perc, elec). 
Sardaigne, Sant’Anna Arresi Jazz 
Festival, 28 août 2013, Chicago 
Cultural Center, 18 octobre 2013.


Wes Montgomery 
the quintessence 
2 CD Frémeaux & Associés / Socadisc


réédition. Les rétrospectives 
de l’œuvre du révolutionnaire 
flegmatique qu’était Wes 
Montgomery foisonnent. Mais là 
où Alain Gerber, maître d’ouvrage 
de la collection quintessence, 
et son complice Alain Tercinet 
semblent se démarquer, c’est 
dans leur attachement à mettre 
en perspective, peu importe 
le contexte, la linéarité de cet 
autodidacte étranger à toute 
querelle esthétique. De 1957 
à 1962, Wes Montgomery ne 
dévie pas quant à ce qui le rend 
unique : des artefacts techniques 
sans fioritures ainsi qu’une 
articulation limpide et franche. 
que ce soit en tant que leader 
ou au sein de formations plus 
confidentielles, son phrasé reste 
inoxydable. Parmi les extraits de 
sessions, “The Incredible Guitar 
of Wes Montgomery” et “Full 
house” côtoient “The Montgomery 
Brothers (& Five others)”, le 
“Work Song” de Nat Adderley 


MAURANE


NELSON VERAS
VIKTOR LAZLO
RICHARD GALLIANO
PHILIP CATHERINE


Réservations 05 58 72 12 11


AIRELLE BESSON


S E I G N O S S E


21 AU 23 AOÛT 2015


C A P B R E T O N


Organisé par


NEWS


la rentrée sur EcM : “luys i luso”, le premier disque 
pour le label de Manfred Eicher du pianiste Tigran 
Hamasyan, et un hommage à Eberhard Weber avec Jan 
Garbarek, Pat Metheny, Gary Burton et le SWr Big Band 
dirigé par Mike Gibbs • Le vibraphoniste Franck Tortiller 
vient d’ouvrir son nouveau site, www.francktortiller.
com • Dans sa nouvelle collection pour enfants, Little 
Village, harmonia Mundi publie “Jazzoo, Jazzons avec les animaux”, livre d’images 
pour les 2 à 6 ans : treize animaux et autant de morceaux de jazz électrique pleins 
d’esprit joués (sur le cd joint) par le quintette suédois oddJoB du trompettiste Goran 
Kajfeš. Disponible également en digipack •
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Ahmad Jamal
Live in Marciac
1 CD + DvD Jazz village / harmonia Mundi


Nouveauté. on connaît bien – parfois 
même par cœur – la “manière Jamal”, 
depuis quelques décennies que le 
pianiste est revenu sur le devant de 
la scène et rassemble en concert le 
public que peut décemment attendre 
une des dernières icones du jazz. 
Alors qu’est-ce qui fait sortir du lot ce 
“Live in Marciac” ? Peut-être le fait 
que Jamal y interprète une majorité 
de compositions personnelles, souvent 
d’une grande simplicité harmonique 
et rythmique (The Shout), mais d’une 
efficacité imparable vu l’art de la mise 
en scène sonore que le pianiste et 
son quartette y déploient : alternance 
d’accords enchaînés piano ou forte 
et d’arpèges fluides au toucher 
lumineux pour le leader, walking bass 
impavide, drumming fourni et contrasté, 
percussions colorées et chatoyantes. Il 
y a dans chacun des thèmes joués ici 
– standards compris – une dramaturgie 
sonore et un art des contrastes qui ne 
peuvent laisser le spectateur indifférent, 
qu’il soit amateur féru ou néophyte. Et 
puis Jamal a allégé sa poigne de leader 
et s’est débarrassé d’un autoritarisme 
qui bridait parfois son groupe. Chacun 
s’exprime à son aise, même si l’on 
sent que chaque pièce a été mûrement 
répétée. Et c’est sans doute cette liberté 
contrôlée, retrouvée avec des musiciens 
d’un calibre correspondant à son talent, 
qui fait de ce disque d’Ahmad Jamal un 
des plus récents sommets de sa carrière 
prestigieuse. Il y dévoile une maturité 
capable de fédérer les publics les plus 
divers comme de jeunes musiciens en 
quête de modèles… sans parler des 
rares pairs encore actifs du pianiste 
de Pittsburgh. Signalons que le DvD 
compris dans ce package ajoute un 
thème au répertoire du CD et restitue 
de façon remarquable l’atmosphère de 
décontraction mêlée de créativité de haut 
vol de ce concert gersois. •  
thierry quÉnuM


Ahmad Jamal (p), reginald veal (b), 
herlin riley (dm), Manolo Badrena (perc). 
Marciac, 5 août 2014.


Yoann Loustalot 
François 
Chesnel  
Antoine 
Paganotti
Pièce en forme de flocons
1 CD Bruit Chic / bruitchic.com


Nouveauté. Voici un disque qui ne 
veut rien savoir, rien connaître hors 
de l’émotion pure. d’où ce dispositif 
réduit en trio sans contrebasse, avec 
un pianiste et un batteur qui jouent 
du silence autant que de leurs instru-
ments respectifs. 
Antoine Paganotti, si volubile avec Gaël 
horellou, se montre ici économe de ses 
baguettes et de ses balais. Il ne pose 
que des notes répondant à une absolue 
nécessité poétique. François Chesnel 
sait offrir des contrepoints acides. Il y 
a beaucoup d’espace, et de prenantes 
mélodies dont les branches superficielles 
ont été élaguées. Le titre de l’album 
ne rend pas tout à fait compte des 
ambiances qui y sont dessinées. S’il y a 
bien des moments d’extrême douceur, 
c’est un lyrisme envahi par les ombres 
qui baigne tout cet album. Parfois ce 
lyrisme semble même se démailler. Le 
discours de Loustalot se déchiquète en 
lambeaux sonores. Il semble pousser 
des cris affolés. C’est ce que l’on entend 
par exemple à la fin de Barrages. Mais 
dans le fascinant Liturgie, le contraire 
se produit. L’introduction majestueuse 
bascule dans une sorte de fête païenne 
où l’on danse jusqu’à tomber d’ivresse. 
yohann Loustalot, au bugle ou à la 
trompette, joue sur tous les registres 
de l’expressivité. Il est moins narrateur 
que médium. Il raconte des histoires qui 
creusent un chemin dans son paysage 
intérieur. Du murmure un peu voilé de 
Towers, à l’ampleur dramatique de 
Chemin Céleste, il atteint des sommets 
d’intensité. Ce disque est d’une rare 
profondeur. • JeAn-FrAnçoiS Mondot


yoann Loustalot (tp, bu), François Chesnel 
(p) Antoine Paganotti (dm). tours, le 22 et 
23 avril 2014.


Romane
djangovision
1 CD Frémeaux & Associés / Socadisc 


réédition. ce disque a merveilleu-
sement vieilli. réunissant Benoît 
Sourisse, Marc-Michel le Bévillon 
et André charlier, romane évite les 
cuvées à succès de django pour ne 
garder que les vinifications les plus 
raffinées et en transposer la moder-
nité bonifiée dans le siècle nouveau, 
sans en altérer le pittoresque. 
Lentement Mademoiselle garde sa pompe 
débonnaire avec quelque chose de 
narquois dans cette opposition entre le 
côté “Mon oncle” de l’orgue hammond et 
les odeurs de feu de camp émanant des 
cordes acier. Judicieusement assemblé 
à Tiger Rag, Rythme Futur est une 
réponse collective des plus jouissives à la 
question « comment allons nous marcher 
d’un même pas sur ce machin ? ». 
Anouman et Place de Brouckère sont hors 
d’âge. Pêche à la mouche se pratique 
au poisson-chat dans les bayous. Porto 
Cabello se cantonne dans sa partie 
crépusculaire, chacun réinventant sur 
son instrument la clarté de la luciole ou 
du vers luisant. Babik que Django qualifia 
de bibop [sic], acquiert le naturel d’une 
modernité devenue classique. D’un 
élégant charleston, ils font sur Mabel 
une ébouriffante second line. Le boléro 
debusso-ravélien Stockholm dérive vers 
l’Afrique sur les polyrythmies de Charlier, 
Sourisse et Le Bévillon… Choc et 
rechoc ! • FrAnCK BerGerot


romane (g, elg), Benoît Sourisse (org), 
Marc-Michel Le Bévillon (b), André Charlier 
(dm). Monthomé, studio Big Bone, 16 au  
22 décembre 2020, 5 au 7 février 2003.


And his orchestra, le quintette 
d’harold Land (West Coast Blues) 
ou encore “Cannonball Adderley 
and Poll Winners” (Yours In My 
Heart Alone). De Pacific Jazz à 
Riverside, l’homme tranquille, tel 
que le dénomme Alain Gerber, fait 
preuve d’une diligence et d’une 
élégance à nul autre pareilles. 
Des atouts que Gerber et Tercinet 
dépeignent, outre leur sélection, 
à travers leur plume dans le livret 
accompagnant le coffret. on 
regrettera toutefois que nos deux 
défricheurs ne nous donne plus 
à savourer. Le “jazz detective” 
Zev Feldman a récemment mis la 
main sur des enregistrements qui 
remontent à 1949 ! • KAtiA tourÉ


détails dans le livret.


The Rodriguez 
Brothers  
impromptu
1 CD Criss Cross / Distrijazz


 ✪ ✪ ✪ ✪


Nouveauté. Adderley, 
Montgomery, Brecker ou Marsalis, 
l’histoire du jazz est émaillée 
de couples de frangins. Sans 
aller jusqu’à dire que les liens 
familiaux font mieux jouer les 
musiciens, on peut penser que 
cette connexion intime est un 
atout dans une musique où 
l’échange est si important. on 
a  rencontré chacun des frères 
Rodriguez (Robert au piano et 
Michael à la trompette) dans 
différents contextes mais leur 
réunion se fait une fois de 
plus sous les auspices d’une 
cohésion remarquable qui 
assure à ce quintette un superbe 
son d’ensemble. Pour ajouter 
à la complicité, ils ont choisi 
de partager cet “Impromptu” 
avec trois vieux potes de leur 
génération rencontrés à leurs 
débuts : Carlos henriquez (dont 
on a apprécié le gros son de 
contrebasse avec Gonzalo 
Rubalcaba et Danilo Perez), 
Ludwig Afonso (qui apporte 
les racines cubaines de son 
flamboyant jeu de batterie) et 
Samuel Torres, percussionniste  
d’origine colombienne avec qui 
Robert  joua chez Arturo Sandoval 
et Paquito D’Rivera. Sur un 
répertoire dû essentiellement 
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Maria Schneider 
Orchestra
the thompson Fields
1 CD ArtistShare / artistshare.com


Nouveauté. En quelques secondes, le luxueux packaging 
révèle tous les éléments graphiques d’une œuvre qu’on 
devine surgie de la terre d’enfance de son auteure. 
Reproductions de cartes anciennes du Minnesota, gravures 
du 19e siècle de botanique et d’ornithologie, clichés du milieu 
naturel cher à la compositrice – qui pose sur plusieurs d’entre 
eux – se mêlent aux poèmes et textes éclairant la genèse de 
chaque composition au programme de cet album attendu depuis 
“Skyblue” (2007). La face naturaliste et autobiographique du projet 
n’étouffe en rien la musique, inspirée par la poésie de Ted Kooser 
(Walking By Flashlight), la méditation sur la survie des espèces 
(The Monarch And The Milkweed) ou des figures marquantes 
comme George Wein (Home). La texture orchestrale est infiniment 
soignée, statique et évolutive dans Walking By Flashlight d’où 
émerge le chant mélancolique de la clarinette alto. L’intimisme est 
rompu avec le riche et coloré Arbiters of Evolution, inspiré par les 
oiseaux de Paradis de Nouvelle-Guinée, dont la construction tend 
vers l’apothéose collective. Nimbus évoque les caprices du ciel en 
prétexte à un concertino tempétueux entre l’alto de Steve Wilson et 
les strates sonores surgies de chaque pupitre. Côté solistes, Donny 
McCaslin (ts), Marshall Gilkes (tb) et Gary versace (acc) font belle 
impression. Lembrança est la pièce la plus ambitieuse : loin de la 
ferme des Thompson, la percussion, le choro et la samba s’invitent 
en d’audacieux tuilages pour un hommage au musicien brésilien 
Paulo Moura qui offrit à Maria d’assister à une performance de 
son école au cœur d’un quartier de Rio. Autres souvenirs, autres 
paysages, autre mise en œuvre de l’intime. Un album cohérent et 
réussi que l’on peut saisir par tous les sens ou prendre comme un 
tout. • vinCent Cotro


Personnel détail dans le livret. new york, Avatar Studios,  
26 au 30 août 2014.


NINA 
REVISITED:


A TRIBUTE TO NINA SIMONE


Un vibrant album 
hommage à 


la diva américaine 
du jazz


Ses plus grands
standards repris par 


Ms. Lauryn Hill, 
Usher, 


Jazmine Sullivan, 
Common & Lalah Hathaway, 


Mary J. Blidge, 
Alice Smith, 


Gregory Porter, 
Lisa Simone 


et Grace


Produit par ROBERT GLASPER
ALBUM DISPONIBLE


92-252_NINA SIMONE JAZZ MAG_Mise en page 1  07/07/15  11:19  Page1







66       Jazz Magazine   Numéro 675   Août 2015


à la plume des deux frères et 
magnifiquement construit à partir 
de bribes de morceaux latins 
(surtout afro-cubains), la qualité des 
ensembles n’a d’égale que celle des 
solos soutenus par une rythmique 
de braise qui ne cache jamais la 
splendeur de la trompette de Michael, 
surnommé “The Poet” par Wynton 
Marsalis.• PhiLiPPe vinCent


Michael rodriguez (tp, bu, perc), 
roberto rodriguez (p, perc), Carlos 
henriquez (b), Ludwig Afonso (dm), 
Samuel torres (perc). Brooklyn, le 31 
octobre 2014.


Heinz Sauer / 
Daniel Erdmann 
4tet
Special relativity
1 CD Jazzdor Series / jazzdor.com


 ✪ ✪ ✪ ✪


Nouveauté. Magie de l’abolition 
des frontières, les projets germano-
alsaciens soutenus par Philippe 
ochem, dont ce groupe “Special 
Relativity” (découvert à Strasbourg 
en novembre 2012), participent 
aussi et surtout de rapprochements 
intergénérationnels. Ici deux ténors 
allemands, soit deux saxes saxons 
(Wolfsbourg, où Daniel Erdmann est 
né en 1973, et Mersebourg, d’où 
est originaire l’octogénaire heinz 
Sauer), poursuivent un travail, non 
de “fusion”, mais d’échange et 
d’ouverture à l’autre qu’avait inauguré 
le tromboniste Albert Mangelsdorff, 
regretté alter ego de Sauer. Autres 
frontières effacées ou transgressées 
par les quatre aventuriers, sur les 
traces du pionnier de la coulisse et 
des rencontres européennes, celles 
des tiroirs de styles et d’époques. Ici 
ça chante et cogne, ça gémit (au sens 
de moaning), D’où, portée-animée par 
un tandem aussi puissant que ductile 
(entre autres moments remarquables, 
l’hymne majestueux et déchirant de 
hanns Eisler Anmut sparet nicht noch 
Mühe distillé par l’archet de Fink, 
les mini-concertos, dont Justine Bis, 
inventés sur les peaux et cymbales 
de Marguet…),  une suite en neuf 
phases au fil de quoi se révèle et 
déploie un lyrisme instrumental dont 
l’émotion sans paroles n’est pas loin 
du Lonely Woman d’ornette Coleman 
avec David Izenzon et Charles Moffett 
(à Copenhague, 1965), voire des 
Kindertotenlieder de Gustav Mahler 


le multisaxophoniste publie simultanément sur son label personnel deux albums 
captivants aux caractères totalement différents. 


Jon irabagon, l’acrobate-caméléon,  est connu 
comme un des éléments essentiels du groupe 
“bebop terroriste” Mostly other People do the 
Killing et des formations de la guitariste avant-
gardiste Mary halvorson ou du trompettiste 
aventureux dave douglas. il a aussi travaillé en 
France avec Sylvain rifflet (“Perpetual Motion : 
A celebration of Moondog”) et Alban darche. 
En 2014, il a perdu deux de ses mentors dont le 
trompettiste canadien Kenny Wheeler. “Behind 
The Sky” [✪ ✪ ✪ ✪] célèbre la mémoire de ces chers 
disparus. Jon s’est entouré du pianiste vénézuélien 
luis Perdomo, du bassiste Yasushi Nakamure, 
du batteur rudy royston et, sur trois plages, du 
lumineux trompettiste tom harrell. cette dream 
team distille un splendide jazz hard bop festif 
empreint de tradition. les compositions écrites 
par le leader sont aussi superbes qu’accessibles. 
l’interaction entre les musiciens est fertile et 


favorise des improvisations porteuses d’espoir. 
Avec l’album “Inaction Is An Action”, enregistré 
dans la nef de l’église presbytérienne de lakeview 
à chicago, irabagon réalise un projet, en solo, 
armé de son fidèle sopranino. il démontre sa 
monstrueuse maîtrise technique de cet instrument 
réputé pour sa difficulté et s’inscrit dans la lignée 
des grands saxophonistes solos (Steve lacy, lol 
coxhill, roscoe Mitchell, Evan Parker…). Avec 
ce petit compagnon, il prend des risques et joue 
en souffle continu ou sans bec. il ose sculpter 
d’étranges sonorités : claquements de langue, 
couinements, glapissements, grondements, cris, 
quarts de ton, travail sur la colonne d’air… cette 
luxuriante jungle sonore nous révèle un côté plus 
contemporain de l’univers musical encyclopédique 
de ce souffleur novateur. • PAuL JAiLLet


irabagast records / distrijazz


le guide


x/
DR


GroS PlAN


Jon  
irabagon
Sculpteur 
de sons
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(les entrelacs des deux saxes 
n’étant pas sans suggérer le 
pouvoir de charme d’une Kathleen 
Ferrier). •  
PhiLiPPe CArLeS


heinz Sauer, daniel erdmann (ts), 
Johannes Fink (b), Christophe 
Marguet (dm). Berlin (Festival 
Jazzdor Strasbourg-Berlin), 
Kesselhaus, 6 juin 2013.


Matthew Shipp  
Mat Walerian Duo
the uppercut
1 CD ESP / orkhêstra


 réVélAtioN !


Nouveauté. Malgré le décès de 
son fondateur Bernard Stollman, 
le label ESP Disk’ continue sa 
route, alternant nouveautés et 
rééditions. Appartenant à la 
première catégorie, cet album 
nous permet de découvrir le 
pluri-soufflant polonais Mat 
Walerian au côté de Matthew 
Shipp qui s’illustre régulièrement 
en compagnie de saxophonistes, 
aux Etats-Unis comme en Europe : 
Darius Jones, John Butcher, Evan 
Parker… Sitôt une Introduction 
très rythmée, on sent le pianiste 
heureux de dialoguer avec un 
partenaire désireux de faire ses 
preuves. Sans que son style 
soupe au lait s’en trouve affadi, 
l’aîné s’applique à la mise en 
lumière de ce nouvel associé 
qui signe ou cosigne la plupart 
des compositions, dont certaines 
qualifiées de « free bop ». on 
est fasciné par le déroulement 
de Black Rain, plage onirique 
sur laquelle Walerian passe 
d’un instrument à l’autre tandis 
que Shipp dompte le clavier en 
maniant la caresse et le fouet, 
tirant aussi des cordes balayées 
et pincées des sonorités proches 
du cymbalum. La salle de concert 
confère une légère réverbération 
au piano, nullement gênante. Un 
Encore décapant se charge de 
secouer ceux qui se croyaient 
à l’abri. S’il convainc sur les 
clarinettes soprano et basse, 
c’est surtout par un jeu d’alto 
puissamment expressif que 
Walerian se distingue. Avec cet 
opus inaugural (resté trois ans 
dans les tiroirs, tout de même), il 
dessine une carte grand format, 
riche de directions potentielles. 


William Parker réitère à son sujet, 
dans ses notes de pochette, 
la primauté de la poésie sur la 
technique et l’académisme ; ne 
comptez pas sur moi pour lui 
donner tort. • dAvid CriStoL


Mat walerian (as, cl, fl), Matthew 
Shipp (p). okuden Music Concert 
Series, 15 mai 2012.


Sonic Communion
the Bridge Sessions 01
1 CD Across the Bridges / acrossthebridges.org


 ✪ ✪ ✪ ✪


Nouveauté. La démocratie 
se porte mal ? Pas ici. voici 
la première manifestation 
discographique du projet The 
Bridge, dont la vocation est de 
cultiver des échanges réguliers 
entre le pays nommé France 
et la ville de Chicago. Cet 
enregistrement en public a été 
organisé à la fin de la tournée 
inaugurale du quintette. Le 
patronyme que s’est choisi la 
formation donne à penser qu’au-
delà des frontières géographiques 
et linguistiques, et à condition de 
ne pas être trop regardant sur des 
circulations multiples aggravant 
le péril climatique, un terrain 
d’entente esthétique peut être 
trouvé, une fraternité artistique 
émerger ou se consolider. Entre 
free jazz et musique improvisée, 
l’association fonctionne bien, 
et les spécificités de chacune 
des personnalités en présence 
sont préservées. Joëlle Léandre 
a toujours aimé la compagnie 
d’autres bassistes, et c’est ici 
Bernard Santacruz (ces temps-ci 
très présent sur scène avec 
over the hills) qui lui donne la 
réplique. Comme à son habitude, 
Douglas Ewart recourt à plusieurs 
instruments (flutes, saxophones, 
sifflets, didjeridoo à coulisse), 
dans un dialogue fertile avec 
Jean-Luc Cappozzo, tandis que 
l’américain Michael Zerang 
galvanise continuellement les 
troupes. Les titres se partagent 
logiquement entre la langue 
de Modiano et celle d’Iceberg 
Slim, et la musique affiche 
une belle diversité de couleurs 
et d’ambiances, d’épisodes 
minimalistes en moments de 
coup de feu, de méditations 
ténébreuses en effusions de 
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Manfred Eicher a remonté au-delà du 
saxophone de Jan Garbarek vers les sources 
traditionnelles de cette Scandinavie qui le 
fascinent et avec lesquelles les improvisateurs 
nordiques sont en grande intimité. c’est 
ainsi que s’est imposé le violon traditionnel 
norvégien hardingfele de la région du hardanger 
(accordages alternatifs, chevalet aplati pour un 
jeu en doubles ou triples cordes, bourdon des 
cordes sympathiques additionnelles). 
déjà associés aux noms de Mat Maneri, Arve 
henriksen, christian Wallumrød et Supersilent, 
Nils Økland et son hardanger reviennent ainsi 
dans nos pages au travers de deux parutions. 
la première, sous label hubro, présente le 
trio 1982 qu’il partage avec Sigbjørn Apeland 
(p, harmonium) et oyvind Skarbo (dm, perc). 
leur album “A/B” (1) est en deux parties : la 
seconde est faite de courtes improvisations 
crépusculaires titrées par leurs minutages ; la 
première, 18’16, consiste en un arrangement 
que Stian omenas a superposé à une 
improvisation antérieure du trio, jusqu’à noyer 
son caractère erratique. Sur cette belle partition 
(totalement écrite ?) pour quintette à vent, on 
remarque tout particulièrement la clarinette de 
Fredrik ljungkvist et le basson de hanne liland 
rekdal.
Manfred Eicher, dont on sent bien la patte sur 
l’album “Kjolvatn” de Nils Økland (2), évite 
les tendances erratiques de sa collobaration 
avec Apeland, en les produisant au sein d’une 
formation plus large et à géométrie variable : 
rolf-Erik Nylstrom (sax, cl), håkon Mørch Stene 
(perc, vib) et Mats Eilertsen (b), Økland jouant 
aussi de la viole de gambe pour accentuer, dans 
l’acoustique d’une église, les traits communs 


aux traditions norvégiennes et au premier 
baroque. Avec une batterie plus rituelle que 
rythmique, seul le rebond de la contrebasse 
apportant un élément de pulsation.
Après de tels disques, comment passer sous 
silence le théâtre musical du violoneux Jean-
François Vrod et son trio La Soustraction des 
fleurs avec Frédéric Aurier (vln) et Sylvain 
lemêtre (percussionniste que l’on a entendu 
avec Sylvaine hélary et Marc ducret). Sur 
jazzmagazine.com, j’avais fait le compte rendu 
ému d’un concert du trio sur le répertoire 
de cet “Après de l’avant” (3) : entre veillée 
auvergnate, théâtre de roland dubillard, récital 
solo de Bernard lubat, folklore imaginaire 
d’Alain Gibert, polyphonies de cordes 
scandinaves et quelque chose qui évoque 
indirectement dominique Pifarély et régis 
huby. on se s’étonne pas de découvrir qu’ils se 
sont fréquentés. À découvrir live, le 1er août au 
Festival des Nuits d’été.
Beaucoup plus au Sud-ouest, lorsque le 
clarinettiste cubain Paquito D’Rivera a 
rencontré ses compatriotes du quintette à 
cordes cimarron (deux violons, un alto, un 
violoncelle, une contrebasse), il a réadapté pour 
les cordes ses compositions pour quintette à 
vents et en a fait l’ouverture de l’album “Aires 
tropicales”. derrière la tradition classique bien 
relayée à cuba, c’est le charme irrésistible 
hérité des archets chaloupés de la charanga et 
du danzon qui ressort le plus évidemment sur 
les compositions des vétérans Ernesto lecuona 
et José Urfé. • FrAnCK BerGerot


(1) hubro / outhere. (2) ECM / Universal. (3) Signature / 
harmonia Mundi. (4) Sunnyside / Naïve.
 


x/
DRViolons de  


terroirs
du Nord de l’Europe à cuba, les violons des terroirs s’immiscent 
dans nos musiques improvisées


joie collective. Basée sur le respect 
réciproque, la spontanéité faite 
disque. • dAvid CriStoL


Jean-Luc Cappozzo (tp, bu), douglas 
r. ewart (bois, objets, voc), Joëlle 
Léandre (b, voc), Bernard Santacruz 
(b), Michael Zerang (dm, perc). 
Avignon, 26 octobre 2013.


Hal Stein – Warren 
Fitzgerald Quintet
Featuring Bob dorough,  
Paul Motian
1 CD Fresh Sound / Socadisc


réédition. 1955 : Warren Fitzgerald 
a probablement écouté les faces 
Prestige que Miles Davis vient de 
publier et hal Stein, selon l’instrument 
dont il se saisit, se réclame de 
Charlie Parker et Don Byas. Plus 
cette réflexion décontractée sur la 
forme qui parcourt le jazz blanc à 
l’époque, de l’école tristanienne (les 
longues lignes de Bee Dee’s Blues 
dont cette édition nous propose une 
alternate take) à la côte ouest (les 
circonvolutions douces de Zounds 
signées Fitzgerald). Bee Dee’s Blues 
est de Bob Dorough dont Jordi Pujol 
prend soin de souligner la présence 
au recto de la couverture, ainsi que 
celle de Paul Motian dont c’est la 
première ou deuxième séance. De 
ce batteur de 24 ans, nous serions 
en mal de lire les lignes de la main 
avec certitude, mais nous apprécions 
sa franchise chaque fois qu’il libère 
ses baguettes en fin de phrase ou 
en solo. Bob Dorough, de 8 ans 
ans plus âgé, rentre de Paris où il a 
atterri en suivant le show du boxeur 
Sugar Ray Robinson. oserai-je 
prétendre que dans la pompe et les 
solos de son piano quelque chose de 
narquois annonce sa future carrière 
de chanteur ? Ça ne coûte pas de 
pain. De ces faces tirées de deux 
LP du catalogue Progressive (le 
second affichant déjà un “Starring 
Bob Dorough”), le répertoire presque 
entièrement original mérite le détour, 
notamment la vivacité anguleuse 
des trois pièces composées et 
arrangées par Bob Newman (un ténor 
de Philadelphie qui œuvre ici par sa 
seule plume). • ALFred SordoiLLet


warren Fitzgerald (tp), hal Stein (a 
s, ts), Bob dorough (p), Al Cotton 
 (b), Paul Motian (dm). hackensack, 
rudy van Gelder’s Studio,  
19 et 20 juillet, 31 août 1955. 


FocuS
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musique idéale pour bercer vos 
nuits d’été. • PASCAL roZAt


nicolas Masson (ts, ss, cl),  
roberto Pianca (elg), emanuele 
Maniscalco (dm, p). Auditorium de 
la radio suisse italienne, Lugano, 
août 2014.


Alune Wade & 
Harold Lopez-Nussa
havana-Paris-dakar
1 CD Jazz village / harmonia Mundi


Nouveauté. De Roberto Fonseca à 
omar Sosa, les musiciens cubains 
à avoir exploré les connivences 
entre l’Afrique et Cuba n’ont pas 
manqué ces dernières années. 
Les musiciens africains à avoir 
effectué cette démarche sont plus 
rares. C’est le bassiste et chanteur 
sénégalais Alune Wade, repéré 
aux côtés d’oumou Sangaré ou de 
Marcus Miller, qui s’est ici rendu 
à La havane pour enregistrer aux 
côtés du pianiste cubain harold 
Lopez-Nussa. La prolongation d’un 
concert impromptu dans un club 
de jazz en Allemagne, où Wade 
remplaça au pied levé le bassiste 
du pianiste. Leur rencontre en 
studio peine pourtant à totalement 
convaincre. Le répertoire choisi fait 
figure de première limite : Wade 
a opté pour le panafricanisme 
et les chansons marquantes du 
continent, ce qui constitue un 


Third Reel
Many More days
1 CD ECM / Universal


 réVélAtioN !


Nouveauté. Inventé au mitan 
des années 1980 par Paul 
Motian, Bill Frisell et Joe Lovano, 
la combinaison sax/guitare 
électrique/batterie est presque 
devenue une formule canonique 
du jazz contemporain, comme 
naguère le piano trio. Sans la 
révolutionner, les trois Italiens de 
Third Reel (si même les Italiens 
se mettent à l’anglais, alors…) 
impriment subtilement leur 
marque à cet héritage, d’une part 
en ouvrant le champ des couleurs 
instrumentales – le saxophoniste 
alternant à la clarinette et le 
batteur au piano – et d’autre part 
en y infusant une bonne dose 
de ce lyrisme si typiquement 
transalpin. Mais c’est surtout 
le sens de la construction qui 
emporte ici l’adhésion, au fil 
d’un opus resserré (41 minutes) 
conçu comme un recueil de 
brèves chansons instrumentales, 
où le propos n’est pas tant de 
développer le discours improvisé 
que de créer à chaque fois un 
univers, une ambiance, une 
émotion. Aérienne, rêveuse et 
doucement nostalgique : voilà la 


Esthétique de  
l’improvisation libre - 
Expérimentation musicale  
et politique
Par Matthieu Saladin
Les Presses du réel, 400 pages, 26 €


dans cet ouvrage qui résulte en partie d’une thèse 
de doctorat, l’auteur établit sa réflexion en étudiant 
les travaux d’AMM, du Spontaneus Music Ensemble 
et de Musica Elletronica Viva, soit trois groupes 
d’improvisation majeurs des années 1960-70 et au-


delà. Si, selon laurent cugny, il existe bien au moins quatre types d’approches 
du phénomène improvisé – absolutiste, sociologique, politique ou relativiste –, 
alors Matthieu Saladin se situe entre l’absolutisme (qui considère l’improvisation 
comme geste ontologiquement différent de celui de l’écriture, celle-ci devant être 
abordée pour elle-même) et le politique (comme son titre l’indique). Etude d’une 
grande rigueur historique, remarquablement écrite, et d’une hauteur de pensée 
jubilatoire, voilà un ouvrage qui, sans recourir aux outils musicologiques, prend à 
bras le corps un corpus difficile à appréhender, celui de l’improvisation libre, pour 
en tirer des conclusions tout à fait éclairantes. • LudoviC FLorin


 livre
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programme un peu trop vaste. 
Le standard du chaâbi Yarahya 
côtoie ainsi le Petit Pays de Cesaria 
Evora ou Independance Cha 
Cha, tube congolais des  années 
60. Tous ces titres sont latinisés 
mais les arrangements restent 
très classiques, fonctionnels, 
et la voix haute et très lisse de 
Wade renforce une impression 
d’approche très consensuelle. 
Les seuls beaux moments de 
rupture et de musicalité sont le fait 
de Lopez-Nussa et de ses solos 
limpides, parfaitement articulés. 
Pas de quoi dissiper l’impression 
d’une rencontre certes agréable, 
mais qui reste en surface. • 
BertrAnd BouArd


Alune wade (voc, eb), harold Lopez-
nussa (p), Adel Gonzales (perc), ruy 
Adrian Lopez-nussa (dm), reinaldo 
Melian (tp). La havane,  
Studio Abdala, décembre 2012.


The Michael 
Waldrop Big Band
time within itself
1 CD origin Records / originarts.com/originrecords.php


Nouveauté. Il a déjà une longue 
carrière derrière lui, le batteur 
Michael Waldrop, dans le domaine 
universitaire (enseignant à l’Eastern 
Washington University, diplôme 
de docteur à la University of 
North Texas) et dans la pratique 
instrumentale, au sein du Jazz 
orchestra of The Delta de Memphis. 
C’est d’ailleurs en compagnie du 
directeur de ce grand orchestre, 
Jack Cooper, qu’il effectue ici ses 
premiers pas en tant que leader de 
big band. Les deux comparses se 
partagent toutes les compositions 
de cet album qui met en valeur, 
outre le maître des lieux (bénéficiant 
d’un enregistrement favorable), 
deux invités, le guitariste texan Jim 
Tunnell et un ex-percussionniste 
de Weather Report, Jose Rossy. 
Sans révolutionner le genre, cette 
première sortie de Waldrop, chef de 
grande formation, se laisse écouter 
avec un plaisir gourmand. on 
notera l’intervention d’instruments 
rares dans les big bands, l’orgue 
(Steve Snyder) dans El Vino et le 
vibraphone (Waldrop) dans Inner 
Truth. • JeAn-LouiS LeMArChAnd


Personnel détaillé dans le livret. 
dallas, Crystal Clear Sound,  
11 juillet 2014.


Bossa Nova
in uSA / 1961-62
3 CD Frémeaux & Associés / Socadisc


réédition. Si l’on tient compte des 
dates d’enregistrement, ce survol 
remonte à 1953. En retenant les 
dates de parution des morceaux 
de leur sélection et en lui donnant 
un ordre non chronologique, Téca 
Calazans et Philippe Lesage défont 
ce qu’ils réalisent : une chronologie 
de l’adoption de la bossa par les 
jazzmen, qui relativise, sans la nier, 
l’importance de “Jazz Samba”, 
si l’on considère qu’Elizete et 
Meditaçao de Cal Tjader sont 
enregistrés alors que l’album 
de Stan Getz est à peine paru. 
Bien plus, les enregistrements de 
Laurindo Almeida et Bud Shank de 
1953 et 1958 (et non de 1962) 
ouvrent un sacré éventail (qui 
aurait presque pu être déployé 
jusqu’en 1942 avec le Brazil de 
Jimmy Dorsey, même s’il ne s’agit 
pas à proprement parler de bossa). 
De même, il est dommage que le 
livret ne mentionne pas le coup 
de foudre des jazzmen pour la 
musique brésilienne dès un premier 
passage de Dizzy Gillespie à Rio 
pour le Département d’Etat en 1956 
(dont il reste un Cepao’s Samba), 
l’American Jazz Festival de Rio de 
1961 d’où Dizzy Gillespie ramena 
Desafinado à Monterey dès son 
retour et où Curtis Fuller et Zoot 
Sims apprirent à jouer One Note 
Samba, sans oublier la tournée sud-
américaine de Charlie Byrd au cours 
de laquelle Buddy Deppenschmidt 
et Ketter Betts s’initièrent aux 
rythmes locaux repris sur “Jazz 
Samba”. La présente sélection 
n’en reste pas moins un excellent 
condensé “trans-catalogue” de 
l’avènement du genre au pays 
du jazz, dont les faces de Jon 
hendricks enregistrés en 1961 et 
celles réalisées par herbie Mann 
à Rio avec les musiciens du crû 
(Paulo Moura, Baden Powell, Sergio 
Mendes, Dom Um Romao…) pour 
dénoncer la pacotille de la bossa 
jazzée, ne sont pas les moindres 
contributions. • FrAnCK BerGerot


Livret détaillé de 28 pages.


L’homme qui en  
savait trop
Le jazz à l’écran n’est pas toujours là où  
on l’attend. exemple : quand le bebop surgit  
au début d’une conversation dans L’homme  
qui en savait trop d’Alfred hitchcock.
un couple d’Américains en vacances, M. et Mme McKenna 
(doris day et James Stewart), compte dîner tranquillement 
dans un restaurant chic de Marrakesh. Mais ils sont 
bientôt abordés par un autre couple, d’Anglais celui-là, les 
drayton, dont la femme a reconnu le chanteuse à succès 
Jo conway – le nom 
d’artiste de l’épouse 
du docteur McKenna... 
début de conversation 
fort civile entre les 
quatre personnages : 
« Ma femme m’a 
dit que la vôtre a 
chanté au Palladium 
de londres », lance 
Mister drayton. « Mon 
mari ne veut jamais sortir, alors j’écoute tout le temps vos 
disques », ajoute lucy drayton. « Je dois avouer que je 
les adore, car je ne suis pas du tout client de ce terrible 
bebop », précise son mari en insistant avec un soupçon de 
dégoût sur le mot bebop, tentant d’échanger au passage un 
regard complice de Benjamin McKenna...


cette allusion au jazz aussi furtive que les légendaires 
apparitions du grand Alfred dans ses films nous prouve 
qu’au milieu des années 1950, le jazz moderne n’allait pas 
de soi chez tous les gens “bien”. rappelons que c’est sur 
« un simple coup de cymbale que la vie de cette paisible 
famille américaine va être bouleversée ». Mais il n’est 
évidemment pas donné par Max Roach... • JuLien FertÉ


dVd l’homme qui en savait trop (universal).
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Chicago Jazz 
Orchestra  
With Cyrille Aimée
Burstin’out !
origin Records / originarts.com/originrecords.php


Spécialiste du scat, alors déjà bardée de 
prix (compétition de jazz vocal de Montreux 
2007, concours Sarah vaughan 2012), la 
chanteuse franco-américaine se trouve 
tout à son aise au sein de ce big band âgé 
de trente-cinq ans (conforté occasionnel-
lement par un ensemble à cordes) et sur 
ce répertoire très marqué par Billie holiday 
(What A Little Moonlight Can Do, Them 
There Eyes, Sometimes I’m Happy). Des 
qualités qu’elle a su confirmer devant le 
public français depuis cet enregistrement 
de mars 2012 et seulement disponible 
aujourd’hui en France. • JLL


Lucie Laricq
Poèmes enviolonnés & 
violonisations
Coax Records / collectifcoax.com/-label-


Un court double CD (à peine 40’ de 
musique en tout) d’une violoniste qui 
se réclame tout à la fois d’Iva Bittova et 
Georges Bataille, John Cage et Niki de 
Saint Phalle, Alban Berg et Radiohead, 
Joëlle Léandre et David Lynch… Le 
violon se fait pur générateur de sons 
sous les doigts de cette virtuose du “grin-
cement” (elle assume le mot), en solo 
sur Violonisations, associée à sa voix, sa 
basse électrique, ses jouets et grelots sur 
Poèmes enviolonnés. • FB


Didier Lockwood
For Stéphane
Frémeaux / Socadisc [Réédition]


Entouré d’une vingtaine de musiciens parmi 
les meilleurs (Sylvain Luc, André Ceccarelli, 
Romane, Martial Solal, éric Legnini...), Didier 
Lockwood enregistrait en 2008 ce vibrant 
hommage à son mentor, Stéphane Grappelli. 
En variant les formules (duo, trio, etc.), le 
violoniste réussit à varier les couleurs pour 
évoquer avec tendresse l’esprit du maître à 
travers dix-huit thèmes anciens et nouveaux. À 
signaler, un disque bonus comprenant vidéos 
et interviews pour prolonger le plaisir. • FM


Manu Carré Electric 5
Go
ACM Jazz Label / Socadisc


Mené par le saxophoniste Manu Carré, 
ce quintette électrique pratique un jazz 
fusionnant et bouillonnant, bien dans 
l’air du temps, avec des compositions 
soignées – au léger parfum de rock pro-
gressif – qui laissent une belle place aux 
improvisations expressives. Et si Aurélien 
Miguel (guitare) se distingue par ses 
jolies interventions, on apprécie surtout 
l’enthousiasme de ce groupe soudé à la 
sonorité chaleureuse. Un premier album 
très sympathique. • FM


Lucky Peterson
July 28th 2014 - Live in Marciac
village Music / harmonia Mundi


Pourquoi Lucky Peterson se contente-
t-il de si peu ? Ce n’est pourtant pas le 
talent qui lui manque. Chanteur à la voix 
burinée, il est aussi efficace à l’orgue 
qu’à la guitare. Son problème, en public, 
c’est de céder à la facilité. Là où un peu 
d’entertainement est nécessaire, il faut 
qu’il en rajoute. D’où ces interminables 
incursions dans le public où la caméra a 
du mal à le suivre (ce que revèle la ver-
sion DvD jointe au CD) et où l’on ressent 
l’infinie solitude des sidemen (irrépro-
chables) restés sur scène. • JP


Adam Rogers 
David Binney
r&B
Criss Cross / Distrijazz


Nul “r’n’b ici, mais du bop pur et dur 
joué par une équipe de très haut niveau 
– soit Adam Rogers (g), David Binney 
(as), Reuben Rogers (b) et Gerald Cleaver 
(dm). Neuf grands standards (Ah-Leu-
Cha, Africaine, Sippin’ at Bell’s, My Ship, 
Skydive…) sont ainsi restitués avec 
une verve et une énergie portées à leur 
maximum. En recherche d’un peu de 
poésie, on prêtera l’oreille, sous les solos 
furieux, à la belle sonorité du tandem 
Reuben Rogers / Gerald Cleaver. • eq


Leo Sidran
Mucho Leo
Bonsaï / harmonia Mundi


Batteur, guitariste, chanteur, pianiste 
mais aussi auteur-compositeur, ingé-
nieur du son et producteur, le fils de 
Ben Sidran a plus d’une corde à son 
arc. Pour la première fois il réunit tous 
ces talents dans un même album où la 
solitude ne semble pas lui peser, nous 
rappelant parfois son père mais plus 
souvent Michael Franks à travers des 
chansons qui racontent son histoire 
partagée entre l’Europe et les Etats-Unis. 
Très cool. • Pv 


John Zorn
Pellucidar – A dreamers Fantabula
Tzadik / orkhêstra


Avec ses douces mélodies et ses sono-
rités rétro surf et exotica, le groupe The 
Dreamers représente depuis 2008 le 
versant le plus immédiatement acces-
sible de l’œuvre protéiforme de John 
Zorn, même si cet easy listening de luxe 
n’est pas du goût de tout le monde. Rien 
de fondamentalement nouveau avec ce 
cinquième album, mais une musique qui 
s’écoute agréablement, et un packaging 
mignon-tout-plein qui ravira petits et 
grands. • Pr


kronik 
express
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JUILLET
SAM 4 / DE 19H À 23H • 
Tarif unique 8€ *
SOIRÉE SONIC PROTEST
PROJECTION DU FILM
AKOUNAK TEDALAT 
TAHA TAZOUGHAI 
(interprété par MDOU MOCTAR)


+ DJ’S SAHEL SOUNDS 
+ CUICA (dans le jardin)


+ ULMLAUT BIG BAND 
(concert debout) 


SAM 25 / 20H30 • GRATUIT*
DANS LE CADRE DE PARIS 
QUARTIER D’ÉTÉ
RAYESS BEK & LA MIRZA 
”LOVE AND REVENGE”
EN LEVER DE RIDEAU 
Restitution des ateliers menés par RAYESS BEK.


SEPTEMBRE 
SAM 5 / 20H30 • Tarif unique 10€ 
JAZZ À LA VILLETTE 
Under The Radar
NOVEMBRE + PAPANOSH
- ROY NATHANSON & FIDEL 
FOURNEYRON ”OH YEAH!”


DIM 6 / 16H • Tarif unique 8€ 
JAZZ À LA VILLETTE FOR KIDS !
SYLVAINE HELARY 
« ENTRE CHOU ET LOUP »  


DIM 13 / 17H • Tarif unique 10€ 
JAZZ À LA VILLETTE
Under The Radar
EVE RISSER ”WHITE DESERT 
ORCHESTRA”


01 49 22 10 10/www.banlieuesbleues.org
CONCERTS DE 8€ À 10€ • CONCERT DU 4/07 TARIF UNIQUE 8€ 
RÉSERVATION : HTTPS://WWW.YESGOLIVE.COM/ 
CONCERTS GRATUITS* : RÉSERVATION RP@BANLIEUESBLEUES.ORG / 01 49 22 10 14
INFORMATIONS ET RÉSERVATIONS • 9, RUE GABRIELLE JOSSERAND - 93500 PANTIN 
• BUS 170-249-330 / RER E PANTIN • M LIGNE 7 AUBERVILLIERS - PANTIN - QUATRE CHEMINS
• VÉLIB’ STATION RUE GABRIELLE JOSSERAND


5€ 
avec le 


Pass Dynamo
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Retour aux sources
C’est James Blood Ulmer qui 
ouvrira en solo, voix et guitare, 


le festival Météo de Mulhouse le 25 août. Un 
double retour aux sources, pour l’ex-guitariste 
d’Ornette Coleman et pour cette manifestation 
habitué à rassembler de très larges délégations 
des avant-gardes, cette année notamment 
la violoncelliste coréenne Okkyung Lee (le 26 
avec l’électronique de Lionel Marchetti et le 27 
en solo), Evan Parker (le 27 avec Peter Evans, 
Barry guy et Paul Lytton, le 28 avec son 
Electro-acoustic Nonet), Fred Frith (le 28 en 
duo avec Lotte Anker, le 29 avec Barry guy, 
Samuel Dühsler et Daniela Cattivelli).


Afrodisiaque
Animé par le batteur Brice Wassy et le saxophoniste Jean-Jacques Elangué, le 
formidable grand orchestre africain fera fumer les planches des scènes à Queaux 


dans la Vienne (Nuits romanes) le 14 août.


cote en 
hausse


A Paris ces 
temps-ci, il est 


difficile de ne pas croiser 
le pianiste Yonathan 
Avishai : le 4 au Duc 
des Lombards avec le 
quartette d’Irving Acao, 
les 6 et 7 au Café Laurent 
avec la chanteuse 
philadelphienne Monique 
Thomas, le 8 avec Logan 
Richardson au sein du 
quintette de Lukmil Perez, 
le 25 au Sunside avec son 
trio (Yoni Zelnik et Donald 
Kontomanou).


le live
festivals clubs concerts radio internet télévision


Depuis le décès de  
son fondateur, le luthier 


Christian Nogaro, le festival  
de jazz de Capbreton, désormais 
intitulé Août of Jazz, repart de 
plus belle du 21 au 23 août, avec 
notamment la participation de 
deux magnifiques duos, Airelle 
Besson-Nelson Veras le 21 et 
Richard Galliano-Philip Catherine 
le 22. Auparavant, à Crest Jazz 
Vocal le 6, ce duo accordéon-
guitare aura pris la taille d’un trio 
avec le violon de Didier Lockwood.


Les consultations 
du Doc


Encore deux occasions 
d’entendre Dr. John 


cet été : le 12 août à La Couronne 
dans le cadre des Nuits romanes 
de Poitou-Charentes et le 15 août à 
Anvers (Jazz Middelheim).


nouveau cap
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Suites à 
Lisbonne


Si vous êtes à 
Lisbonne entre 


le 31 juillet et le 9 août, ne 
manquez pas le festival Jazz Em 
Agosto, tout particulièrement le 
31 pour le big band Fire ! dirigé 
par Matts Gustafsson, le 1er la 
musique de Mike Mantler par 
l’orquestra Jazz de Matosinhos, 
le 8 les Great Lakes Suites de 
Wadada Leo Smith (avec henry 
Threadgill, John Lindberg et 
Marcus Gilmore qui remplace 
Jack DeJohnette) et le 9 la 
seule date de l’été de l’oNJ. 


 festival


Au North Sea Jazz, le 11 juillet, il s’est révélé aussi 
exceptionnel avec son groupe, le subtil et spirituel Fellowship, 
qu’aux côtés de Wayne Shorter, au sein d’un quartette 
décidément hors-normes. Sept jours plus tard, au Jazz 
Festival de Malte, c’était sans Shorter mais bien avec Danilo 
Perez (p) et John Patitucci (b), qu’il se produisait. Un trio 
qu’on rêverait de voir enregistrer un de ces jours…


x/
DR


x/
DR


 tournée
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Que du jazz, mais 
tous les jazz !
Tel est le slogan des Rendez-vous 
de l’Erdre qui combinent jazz et 
navigation de plaisance du 27 au 
30 août sur les 28 km de rives 
de l’Erdre en amont de Nantes. 
350 artistes sont annoncés 
cette année pour 110 concerts 
avec, parmi les premiers artistes 
annoncés : Craig handy pour un 
hommage à Jimmy Smith, Nguyên 
Lê pour sa reprise de l’album 
“Dark Side of the Moon”, et Airelle 
Besson enfin en quartette à 
l’issue d’un été où son duo a été 
très présent. 


Corporation
L’un des moments forts du 
Gaume Jazz Festival, qui se tient 
chaque année « dans l’espace 
bucolique et verdoyant du Centre 
Culturel et du Parc de Rossignol » 
en Belgique, sera probablement 
le concert du trio Corporation du 
batteur luxembourgeois Jeff herr 
avec le saxophoniste Maxime 
Bender et le contrebassiste 
Laurent Payfert, Révélation ! de 
notre numéro de février dernier. 


Marciac en 
direct
Les retransmissions en direct 
des festivals de l’été qui faisaient 
autrefois le délice des jazzfans 
se sont réduites comme peau de 
chagrin. Raison de plus pour ne 
pas manquer celles de Jazz in 
Marciac les 31 juillet, 1er et 2 août 
sur France Inter par Elsa Boublil, 
et du 10 au 12 août sur France 
Musique par Alex Dutilh. 


Avant-goût
En avant-goût de la tournée de 
novembre du quintette de Mark 
Turner, on pourra entendre le 
saxophoniste au sein du quartette 
de Baptiste Trotignon avec 
Thomas Bramerie et Jeff Ballard 
le 19 août à Ramatuelle et du 
20 au 22 à Paris dans le cadre 
du festival Pianissimo volume 
x. quant au trio de Baptiste 
Trotignon, il jouera en trio le 8 
au festival de piano de La Roque 
d’Anthéron et le 28 à Nantes au 
Rendez-vous sur l’Erdre. 


Jazz en Baie
Sylvain Beuf dont le nouveau 
disque à paraître en septembre 
tourne déjà sur les platines 
de la rédaction à l’heure où 
nous bouclons ces pages, fera 
entendre son quartette (Manu 
Codjia, Philippe Bussonnet, Julien 
Charlet) le 11 août à Granville 
dans le cadre de Jazz en baie.


Un peu fou…
C’est l’une des plus jolies 
formations apparues récemment, 
Un Poco Loco, qui ouvrira Jazz 
en Clunisois le 15 août sur le 
répertoire du premier bop que le 
tromboniste Fidel Fourneyron, le 
saxophoniste Geoffroy Gesser et 
le contrebassiste Sébastien Beliah 
ont arrangé avec une audace 
pleine d’humour.


Avant-première
Le quartette du pianiste Pierre 
Christophe jouera le programme 
de son disque “valparaiso”, 
à paraître en novembre, au 
sympathique festival en l’île de 
Ré (Jazz au phare) le 18 août à la 
même affiche que Michel Jonasz 
et Jean-yves D’Angelo. 


Privée de 
vacances
Pas de vacances pour Leïla 
Martial qui chantera à vague de 
jazz le 1er août en solo, le 2 (ainsi 
que le 7 à Jazz in Marciac) en duo 
avec valentin Ceccaldi, à Toulouse 


rendez-vous


le 5, invitée avec Andreas 
Schaerer par Pulcinella, tous les 
soirs au Festival de rue d’Aurillac 
du 19 au 22 août avec les 
humanophones et sur le parvis 
de la basilique de Saint-Denis le 
29 août avec l’organic quintet de 
Florent Corbou (Révélation ! de 
notre numéro de mai).


On dirait le Sud
Go South, telle est la thématique 
du Duc des Lombards pour ce 
mois d’août. Parmi les artistes qui 
y figurent, Antonio Sanchez et sa 
Bamboula des mers du Sud les 6 
et 7 août, ou Bireli Lagrène entouré 
d’Antonio Farao, Eddie Gomez 
et Lenny White du 17 au 19. 
Est-ce particulièrement du Sud ? 
Ça aiguise en tout cas l’appétit 
pour une programmation pleine 
de surprises du BKo quintet de 
Bamako (le 1er) à Cheick Tidiane 
Seck (du 25 au 27).


Jazz dans  
les alpages
Trop chaud ? Prenez de l’altitude 
vers le lac d’Aiguebelette et la 
Chartreuse dans l’avant-pays 
savoyard, au festival des Nuits 
d’été, entre le 31 juillet et le 8 
août : La Soustraction des fleurs 
chroniqué dans ces pages (le 
1er août), haydn avec le quatuor 
Bela (le 2), Les Chroniques de 
la mer gelée de Marc Ducret et 
son sextette (le 4), John Dowland 
avec la chanteuse Anne Magouët, 
David Chevallier et Bruno 
helstrofer (le 5), une nuit de la 
contrebasse avec Barre Phillips  
et Claude Tchamitchian (le 7),  
la harpiste Laura Perrudin (le 8). 
Une belle diversité qui évite les 
clichés du tout tropical. 


Jazz dans le 9.3
Le 28 août, la pianiste et 
chanteuse Macha Gharibian 
ouvrira le festival Jazz Métis 
que le trompettiste Nicolas 
Genest organise chaque année à 
Montreuil. Il y jouera lui-même le 
lendemain en duo avec le pianiste 
yvan Robillard en première partie 
du concert de Kartet.


De plaisantes 
campagnes
à l’est de Pontivy, du 20 
au 23 août, le festival Arts 
des villes, Arts des champs, 
entre dans sa majorité avec 
sa 18ème édition. une belle 
affiche avec le Living Being 
de vincent Peirani, le duo 
Airelle Besson-nelson veras 
et Papanosh featuring roy 
nathanson (le 20), l’electric 
Biddle de Julien Lourau, 
le Kami quintet featuring 
Jozef dumoulin et le raising 
Benzine de Franck vaillant (le 
21). Comme chaque année, 
côté “musiques actuelles”, la 
troisième soirée ne laissera 
pas indifférents ceux qui 
n’ont pas attendu le virage 
pop de Jeanne Added pour 
se compter parmi ses 
admirateurs. Ceux-ci iront 
aussi le 2 août à vague  
de Jazz (Sud de La roche-
sur-yon) ou le 8 à Mens 
Alors ! (50km de Grenoble) 
écouter le trio qu’elle créa 
voici treize ans avec  
Bruno ruder et vincent Lê 
quang sous le nom de  
yes is a Pleasant Country.
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De Gershwin à 
Billie Holiday
Antoine hervé nous l’a fait 
connaître dans sa Leçon 
consacrée à Billie holiday. La 
chanteuse et pianiste lettone olga 
Mitroshina sera à l’affiche du 
Petit Journal Montparnasse du 11 
au 15 août dans un programme 
autour de Billie holiday, puis 
du 18 au 22 sur un répertoire 
Gershwin, en duo ou en trio avec 
des musiciens comme Sébatien 
Llado, Frédéric Borey, Michael 
Felberbaum, hugo Lippi, Nicola 
Sabato.


Palle Mikkelborg 
chez Dracula
Nos excuses à nos amis roumains 
qui ont découvert dans le guide 
des festivals de l’été de notre 
numéro de juin la programmation 
de 2014 pour le Garana Jazz 
Festival… Signalons que le 
même organisateur nous attend 


le live


Trombone 
et soufflet
le clou du festival 
du Monastier-sur-
Gazeille sera la 
soirée du 10 août 
avec le duo de 
Vincent Peirani et 
Emile Parisien, le 
sextette Sila de 
Gueorgui Kornazov 
(avec Emile Parisien, 
Geoffroy tamisier, 
Manu codjia, Marc 
Buronfosse et Karl 
Jannuska) et le trio 
de david Venitucci 
avec denis leloup et 
christophe Marguet.


FESTIVALS


x/
DR


du 28 au 30 août au château de 
Bran en Transylvanie (le château 
de Dracula !) où, le 29 août, Palle 
Mikkelborg succèdera au trio de 
Stefano Bollani, en quartette avec 
Terje Rypdal, Ståle Storløkken et 
Paolo vinaccia (jazzevents.ro).


Un programme 
plein comme  
un œuf
Au moins un événement par jour 
au Jazz Middelheim d’Anvers : 
le 13 août, le Brussels Jazz 
orchestra joue la musique de 
Darcy James Argue sous sa 
direction, le 14 Joe Lovano croise 
le fer avec Chris Potter, le 15 
Jason Moran revisite la musique 
de Fats Waller, le 16 Steve Kuhn 
retrouve Steve Swallow sous les 
yeux ravis de Joey Baron. on vous 
laisse découvrir le reste dans ces 
pages.


Le messager
Chucho valdès est en tournée 
avec ses Afro Cuban Jazz 
Messengers et son mélange de 
musiques rituelles gnaouas et 
santeria, de hardbop et de danzon, 
de flamenco et de classique. 
Rendez-vous le 3 août à Jazz in 
Marciac, le 5 à Fiest’à Sète, le 8 
en clôture du festival Porto Latino 
(Saint-Florent) et le 10 au Grès du 
jazz (La Petite-Pierre). 


LES NUITS DE LA TERRASSE 
ET DEL CATET, Murviel-lès-
Béziers, jusqu’au 1er août (04 
67 28 37 32, sortirouest.fr)
Le 31 (juillet) Alfredo Rodriguez, 
Guillaume Perret Electric Epic
Le 1er yuri Buenaventura


JAZZ ET PATRIMOINE, 
Saint-Génis-des-Fontaines, 
jusqu’au 1er août (04 68 
89 84 33, saint-genis-des-
fontaines.fr)
Le 1er Ronald Baker 5tet 


JAZZ AUX FRONTIÈRES, 
Montgenèvre, jusqu’au 
1er août (04 92 21 52 52, 
jazzauxfrontieres.com)
Le 1er Ilaria Graziano / 
Francesco Forni, Jacky 
Terrasson 4et, NMB Afro Beat


JAZZ à BRIGNOLES, 
Brignoles, jusqu’au 1er août (04 
94 72 04 21, jazzabrignoles.net)
Le 1er Pierre Cammas 
hammond Trio, Champian 
Fulton Trio


KIND OF BELOU, treignac, 
jusqu’au 2 août (05 55 98 15 
04, kindofbelou.com)
Le 1er Andy Emler Trio (Claude 
Tchamitchian / Eric Echampard), 
Sébastien Farge, hatim 
Benméziane / Arnaud Lalue
Le 2 Bernard Combi + 
Ursus Minor (Tony hymas / 
Desdamona / Ada Dyer / Dem 
Atlas / Stokley Williams / Grego 
Simmons / François Corneloup), 
Stokley Williams


VAGUE DE JAZZ, les 
Sables-d’olonne, longeville-
sur-Mer, Mareuil-sur-lay, 
jusqu’au 2 août (02 51 33 37 
67, vaguedejazz.com)
Le 1er Théo Ceccaldi / valentin 
Ceccaldi, Leila Martial, 
Alexandra Grimal Nâga 7tet 
(Lynn Cassiers / Marc Ducret / 
Nelson veras / Jozef Dumoulin 
/ Benoit Delbecq / Stéphane 
Galland), Edward Perraud / Fred 
Galiay
Le 2 Leila Martial / valentin 
Ceccaldi, Elise Dabrowski / 
Médéric Collignon / Edward 
Perraud, yes Is a Pleasant 
Country (Jeanne Added / vincent 
Lê quang / Bruno Ruder)


COSMO JAZZ FESTIVAL, 
chamonix et environs, 
jusqu’au 2 août 
(cosmojazzfestival.com)
Le 1er Trio Joubran, 
Le 2 Dan Tepfer, André 
Manoukian 4tet / Lela 
Chamamyan, hervé Gourdikian 
/ Malcolm Braff / Christophe 
Wallemme / Stéphane huchard, 
yaron herman


JAZZ à VANNES, Vannes et 
environs, jusqu’au 2 août (02 
97 01 62 30, jazzavannes.fr)
Le 2 Apéro final au Domaine 
de Kergéhennec avec Laura 
Perrudin, heb heintz, Lucky 
Chops, Lady Bazaar


AVIGNON JAZZ FESTIVAL-
TREMPLIN JAZZ D’AVIGNON, 
Avignon, jusqu’au 5 août (04 
90 82 95 51, trempjazz.com)
Le 1er Thomas Enhco
Le 2 Guillaume Perret Electric 
Epic
Les 3 et 4 Tremplin européen 
Jazz
Le 5 Robin McKelle


PIANISSIMO, Paris  
(Sunside), jusqu’au 6 août  
(01 40 26 46 60,  
sunset-Sunside.com)
Détail dans la rubrique  
Paris de notre agenda.


FESTIVAL CONVIVENCIA, 
Marseillette, Argens-
Minervois, la redorte, le 
Somail, Villeneuve-lès-
Maguelone, jusqu’au 6 août 
(05 62 19 06 06, convivencia.
eu)
Le 6 Chico Trujillo


FESTIVAL JAZZ VILLES-SUR-
AUZON, Villes-sur-Auzon, 
jusqu’au 6 août (06 03 85 87 
93, jazzavillessurauzon.free.fr)
Le 4 Minor Sing Jazz Manouche 
Le 5 Al Copley
Le 6 West Coast Big Band


FIEST’à SÈTE, Sète, jusqu’au 
8 août (04 67 74 48 44, 
fiestasete.com)
Musiques du monde avec entre 
autres :
Le 3 Mulatu Astatke, Mahmoud 
Ahmed / Badume’s Band
Le 5 Chucho valdés Afro Cuban 
Jazz Messengers 
Le 6 David Krakauer‘s Ancestral 
Groove
Le 7 Tony Allen 


CREST JAZZ VOCAL, crest, 
jusqu’au 8 août (04 26 60 38 
43, crestjazzvocal.com)
Le 1er  David Krakauer’s 
Ancestral Groove 
Le 3 Le Grand Bal des Cousins 
Le 4 veronica & The Red Wine 
Le 5 Rémi Charmasson The 
Wind Cry Jimi 5tet (Laure 
Donnat / Perrine Mansuy / 
Bernard Santacruz / Bruno 
Bertrand)
Le 6 Richard Galliano / Didier 
Lockwook / Philip Catherine, 
Airelle Besson / Nelson veras, 
Antoine hervier Trio 
Le 7 Alain Goudard 4tet 
Novo / Laura Tejeda-Martin / 
Percussions de Treffort, Renaud 
Garcia-Fons / Dorantes
Le 8 Faada Freddy, Magnetic 
orchestra / Anne Sila


LES NUITS D’ÉTÉ, 
Aiguebelette-chartreuse, 
jusqu’au 8 août 
(festivallesnuitsdete.fr)
Musiques classique, 
contemporaine et jazz avec entre 
autres : 
Le 1er La Soustraction des fleurs 
(Jean-François vrod / Frédéric 
Aurier / Sylvain Lemêtre)
Le 4 Marc Ducret Sextet (Anne 
Magouët / Sylvaine hélary / 
Christiane Bopp / Antonin Rayon 
/ Noémi Boutin)
Le 5 Double Dowland (Anne 


Magouët / David Chevallier / 
Bruno helstroffer)
Le 6 Les 4 filles du Docteur 
Flûte (Fanny Ménégoz / Sylvaine 
hélary / Elise Caron, Eve 
Risser…), Eric Lareine / Denis 
Badault
Le 7 Nuit de la contrebasse 
avec entre autres Claude 
Tchamitchian, Barre Phillips, 
Fantazio…
Le 8 Laura Perrudin


LA BAULE JAZZ FESTIVAL, 
la Baule, jusqu’au 11 août (02 
40 24 34 44, labaule-infos.net/
la-baule-jazz-festival)
Les 6 et 7 La Swingbox avec 
Didier Desbois


LES MERCREDIS JAZZ DU 
TOUQUET, le touquet, 
jusqu’au 12 août (03 21 06 
72 00, letouquet.com)
Le 5 olivier Ker ourio Trio 
(Emmanuel Bex / Mathieu 
Chazarenc)
Le 12 Didier Lockwood / 
Moebius Trio


ÉTÉ MUSICAL EN BERGERAC, 
Bergerac, Biron, cadouin, 
lanquais, Monpazier, 
Saint-Avit-Senieur, jusqu’au 
14 août (05 53 74 30 94, 
festivalbergerac.com)
Avec pour le jazz :
Le 10 Bernard Lubat / 
Compagnie Lubat 
Le 12 yves Rousseau Akasha 
4tet (Jean-Marc Larché / Régis 
huby / Christophe Marguet)
Le 13 Thierry Eliez Trio (Philippe 
Eliez / Daniel ouvrard)


JAZZ IN MARCIAC, Marciac, 
jusqu’au 16 août (0892 690 
277, jazzinmarciac.com)
Le 1er Lee Ritenour / Larry 
Carlton 4tet, Jean-Pierre 
Peyrebelle 5tet, Charnett Moffet 
Trio (Stanley Jordan / Jeff Tain 
Watts)
Le 2 Caetano veloso / Gilberto 
Gil, hamilton de hollanda / Diogo 
Nogueira, LPT 3 (Jean-Louis 
Pommier / François Thuillier / 
Christophe Lavergne) / Louis 
Sclavis, 
Le 3 Roberto Fonseca Tribute to 
Ibrahim Ferrer, Chucho valdés 
Afro Cuban Jazz Messengers, 
Four Wheel Drive, Milano hot 
Jazz Pilots
Le 4 Marcus Miller Afrodeezia 
5tet avec Alex han, Stéphane 
Kerecki Nouvelle vague 4tet 
(Emile Parisien / Guillaume de 
Chassy / Stéphane Moreau), 
Leyla McCalla Trio, Sarah 
McKenzie / Pierre Boussaguet / 
Greg hutchinson, yaron herman 
/ Ziv Ravitz
Le 5 Al Di Meola Trio, Beyond 
the Memory Paco De Lucia 
orchestra avec Jorge Pardo et 
Carlos Benavent, Julia Bell Trio, 
China Moses 5tet avec Luigi 
Grasso
Le 6 Dhafer youssef 4tet, Les 
Ambassadeurs avec Salif Keita 
/ Cheick Tidiane Seck / Amadou 
Bagayoko, Enrico Rava New 4tet 
Le 7 Jason Moran / Robert 
Glasper, Jan Garbarek 4tet 
(Rainer Bruninghaus / yuri 


Palle Mikkelborg


agenda  Jonathan glusman
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FESTIVAL ESTIVAL DE 
TRÉLAZÉ, trélazé, jusqu’au 
30 août (02 41 33 74 85, 
trelaze.fr)
Avec entre autres :
Le 22 original Blues Brothers 
Band
Le 25 Moutin Factory 5tet 
(Christophe Monniot / Manu 
Codjia / Thomas Enhco)


LES RENDEZ-VOUS DE 
L’ERDRE, Nantes, la 
chapelle-sur Erdre, 
carquefou, Sucé-sur-Erdre, 
Petit Mars, Nort-sur-Erdre, 
jusqu’au 30 août (02 51 82 37 
70, rendezvouserdre.com)
100 concerts gratuits avec entre 
autres :
Le 27 Rachel Fandi Group, La 
Belle Image
Le 28 Armel Dupas, Baptiste 
Trotignon Trio (Thomas Bramerie 
/ Jeff Ballard), Nguyên Lê “Dark 
Side 9”, The Big Shot, N’Deye, 
Costel Nitescu / Samson Schmitt 
4tet, Tremplins blues et jazz
Le 29 Tous Dehors Big Band, 
Puppini Sisters, Big Band Sud 
Mayenne, Mickael Gasches Trio, 
Papanosh, Airelle Besson 4tet, 
Sugar Ray Rayford, Selvthenter, 
Daniel Givone, N’daye, La 
Fabric’ à Mambo, Encuentro 
Mistico, Lil’red Roosters, 
tremplins blues et jazz
Le 30 Craig handy & 2nd Line 
Smith, Workshop de Lyon, The 
Sand Sisters, Pierrick Lefranc 
Ex Novo 4tet, Paolo Damiani 
orchestra Nazionale Giovani 
Talenti, Malted Milk & Toni 
Green, Magnetic Ensemble, 
vinouze Jazz Band, Sugar 
Ray Rayford, Thomas Ford, 
Buzztown, Les Glam’s, Marc 
Laferrière / Michel Boss queraud 
7tet, youpi Swing, tremplins 
blues et jazz


GO SOUTH, Paris, jusqu’au 
2 septembre (01 42 33 22 88, 
ducdeslombards.com)
Détail dans la rubrique Paris de 
notre agenda.


JAZZ à COLLIOURE, 
collioure, jusqu’au 4 
septembre (04 68 82 15 47, 
collioure.com)
Le 7 Bellevue Swing
Le 21 Mampy
Le 28 Renaud Garcia-Fons & 
Dorantes


JAZZ IN FORT L’ECLUSE, 
leaz, jusqu’au 5 septembre  
(04 50 56 73 63, fortlecluse.fr)
Le 8 The Fantastic harlem Drivers 
Le 22 Silvan Zingg Trio 
Le 29 Stefano Saccon 5tet avec 
Flavio Boltro et Alfio origlio 


PIANISSIMO VOLUME X AU 
SUNSIDE, Paris, jusqu’au 5 
septembre (01 40 26 46 60, 
sunset-Sunside.com)
Détail dans la rubrique Paris de 
notre agenda.


LES BELLES RENCONTRES 
DU JAZZ, Nîmes, jusqu’au 10 
septembre (04 66 21 90 30, 
hotel-imperatoir.com/les-belles-
rencontres/hotel-jazz.php)


le live


sur le net
Daniel / Trilok Gurtu), Leila 
Martial / valentin Ceccaldi, Kurt 
Rosenwinkel Trio (Eric Revis / 
Nasheet Waits)
Le 8 Wynton Marsalis 7tet 
(Chris Crenshaw / Walter 
Blanding / victor Goines / Dan 
Nimmer / Carlos henriquez / 
Ali Jackson), Ignasi Terraza / 
Gerard Nieto, Kenny Barron / 
Dado Moroni
Le 9 Carte Blanche à Emile 
Parisien (vincent Peirani / 
Michel Portal / Joachim Kühn 
/ Manu Codjia / Simon Tailleu 
/ Mario Costa), Archie Shepp 
Attica Blues Big Band, Shahin 
Novrasli Trio (Nathan Peck / Ari 
hoenig), David Sanchez 4tet 
(Luis Perdomo / Ricky Rodriguez 
/ obed Calvaire)
Le 10 New orleans Groove 
Masters (Jason Marsalis / 
Shannon Powell / herlin Riley), 
Aaron Diehl Trio, Wynton 
Marsalis 7tet (voir au 8), Airelle 
Besson / Nelson veras, Joachim 
Kühn Trio (Majid Bekkas / 
Ramon Lopez)
Le 11 George Clinton 
Parliament Funkadelic, Dr John 
& The Nite Trippers, Roger Mas 
Trio, Raynald Colom Steel 4tet
Le 12 Zaz, Robin McKelle 
Flytones, Trio Antoinette, 
Bernard Lubat 5tet 
Le 13 David Liebman / 
orchestre Jim & Cie, David 
Liebman / Jean-Marie Machado
Le 14 Craig Adams


JAZZ SUR LE TOIT, cassis, 
jusqu’au 17 août (08 92 39 01 
03, ot-cassis.com)
Le 2 Thierry Amiot, Gérard 
Murphy 5tet
Le 9 Pierre Calligaris 4tet
Le 16 Tenderly 6tet


MACADAM JAZZ, Périgueux, 
jusqu’au 18 août (05 53 08 
69 81, clap-perigueux.com/
macadam-jazz.html)
Le 4 Tribute to Adderley Jazz 
5tet
Le 5 Sébastien Farge / Philippe 
Parant
Le 11 Dany Doriz Trio
Le 18 Sweet Mama 4tet


FESTIVAL INTERNATIONAL 
DE PIANO DE LA ROQUE 
D’ANTHÉRON, La Roque-
d’Anthéron, jusqu’au 21 août 
(04 42 50 51 15, festival-piano.
com)
Le 8 Baptiste Trotignon / Joe 
Sanders / Jeff Ballard
Le 9 Paul Lay / Clemens van der 
Feen / Dré Pallemaerts
Le 21 Monty Alexander harlem 
Kingston Express Trio & 6tet


JAZZ à L’AMIRAUTE, 
Pléneuf-Val-André, jusqu’au 
25 août (02 96 72 20 55, 
jazzalamiraute.fr)
Le 4 Aurore voilqué 5tet avec 
Jerry Edwards
Le 11 Jazzmagnac avec Daniel 
huck 
Le 18 Les haricots rouges
Le 25 Pink Turtle


Le 6 Aurore 4tet + one 
Le 13 okute / Eliene Castillo 
Le 20 Mathis haug Trio / Raphaël 
Lemonnier / Patrick Artero
Le 27 Les oracles du Phono / 
Daniel huck


JAZZ DANS LES VIGNES, 
cairanne, Gigondas, 
camaret-sur-Aigues, 
jusqu’au 14 novembre (06 22 
08 07 28, jazzdanslesvignes.fr)
Le 1er Champian Fulton Trio 
(Gilles Naturel / Bernd Reiter)
Le 2 Costel Nirescu 4tet avec 
Samson Schmitt 
Le 22 Dimitri Baevsky 4tet 


JAZZ à LA LONDE, la londe-
les-Maures, du 1er au 3 août (06 
63 89 22 19, jazzalalonde.com)
Le 1er Riccardo Del Fra Trio (Phil 
Markowitz / Billy hart)
Le 2 Eric Legnini  “What’d I 
Say” (quentin Ghomari/ Jerry 
Edwards / Boris Pokora / Dan 
Romeo / Franck Agulhon) hugh 
Coltman / Kellylee Evans


UN AIR DE JAZZ, Saint-cast-
le-Guildo, du 1er au 10 août (02 
96 41 81 52, unairdejazz.com)
Le 1er Steamboat Jazz Band 7tet
Le 3 Andrea Motis et Joan 
Chamorro 5et 
Le 10 Robin McKelle Flytones


LES MUSICALES DE 
CORMEILLES, cormeilles, du 
1er au 15 août (02 32 56 02 39, 
musicalesdecormeilles.com)
Le 4 Larry Garner / Michel van 
Merwyk Dixie Blues
Le 13 ImprobArt Trio 
Le 15 Marc Laferrière 6tet


JAZZ à DOMERGUE, cannes, 
du 2 au 5 août (04 93 98 62 77, 
palaisdesfestivals.com)
Le 2 Champian Fulton Trio 
Le 3 Tricia Evy 4tet avec David 
Fackeure 
Le 4 Richard Manetti 5tet 
(Baptiste herbin / Fred d’oelsnitz 
/ Jean-Marc Jafet / yoann Serra)
Le 5 Thomas Enhco


MENS ALORS !, Mens, 
trièves, du 3 au 8 août (04 76 
34 46 63, mensalors.jimdo.com)
Avec entre autres :
Le 4 Raphaël quenehen, Les 
vibrants défricheurs
Le 5 Gaspard La Nuit, Noémi 
Boutin, Claud Tchamitchian
Le 6 Emile Parisien / vincent Peirani
Le 7 Antonin-Tri hoang / Eve 
Risser, Benat et Julien Achiary,  
Les Musiques à ouïr, André 
Minvielle, humanophone, yes Is 
A Pleasant Country


LES NUITS DU CHÂTEAU 
DE LA MOUTTE, Saint-
tropez, du 4 au 13 août 
(lesnuitesduchateaudelamoutte.com)
Avec pour le jazz :
Le 11 Manu Katché / Tore 
Brunborg / Jim Watson / Luca 
Aquino


JAZZ EN BAIE, Granville, 
carolles, Saint-Pair-sur-
Mer, Avranches, Genêts, 
champeaux, le Val Saint-
Père, Vains Saint-léonard, 


Jazz à Luz
Umbria Jazz
Jazz à Vienne
North Sea Jazz
Respire Jazz
Têtes de Jazz en Avignon
Jazz à Couches
Corea & Hancock à l’Olympia
Oloron
Ascona
Myra Melford à New York…


En direct des 
festivals de l’été 
les blogs sur le vif des 
pigistes de la rédaction


actuellement sur 
jazzmagazine.com 
et muziq.fr
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du 5 au 16 août (02 33 49 90 
76, jazzenbaie.com)
Le 5 Ellinoa 6tet, Boney Fields & 
The Bones Project, Electrophazz 
Le 6 Jean-Jacques Milteau 
4tet avec Manu Galvin, Lisa 
Doby Trio
Le 7 Anthony Strong 5tet, Jo 
harman 5tet
Le 8 Louis Winsberg / Rocky 
Gresset / Antonio El Titi, Trio 
Rosenberg 
Le 9 Now Freeture, Riccardo 
del Fra “My Chet, My Song” 5tet 
(Pierrick Pédron / Nicolas Folmer 
/ Bruno Ruder / Ariel Tessier), 
Monty Alexander Trio
Le 10 Cut The Alligator, Nina 
Attal 
Le 11 Sylvain Beuf 4tet (Manu 
Codjia / Philippe Bussonnet / 
Julien Charlet), Dhafer youssef 
4tet, yuri Buenaventura
Le 12 Richard Galliano / 
Philippe Aerts / van oosterhout), 
Brooklyn Funk Essentials, 
Jimmy Cliff
Le 13 Samuel Thiebault 4tet 
(Adrien Chicot / Sylvain Romano 
/ Philippe Soirat), Damien 
Schmitt, Agathe Iracema 4tet 
(Leonardo Montana / Christophe 
Wallemme / Pierre-Alain 
Tocanier), André Ceccarelli 
6tet (Pierre Bertrand / Pierre-
Alain Goualch / Diego Imbert / 
Elisabeth Kontomanou / hugh 
Coltman / David Linx)
Le 14 Bibendum orchestra vS 
Fakear, David Sanchez (Luis 
Perdomo / Ricky Rodriguez / 
obed Calvaire), Eliane Elias 4tet 
avec Marc Johnson
Le 15 Biréli Lagrène / Antonio 
Farao / Eddie Gomez / Lenny 
White, Maurane / Louis 
Winsberg 4tet, yilian Canizares 
4tet
Le 16 Krakens, Pink Turtle, 
Cherry Boop


FESTIVAL JAZZ SOUS LES 
CHÂTAIGNIERS, roquefère, 
du 6 au 8 août (06 52 08 78 
57, jazz-roquefere.com)
Le 6 Kyle Eastwood 5tet, 
Raphael Chevalier Duflot 5tet
Le 7 Andrea Motis & Joan 
Chamorro 5tet, Philippe Léogé
Le 8 Kellylee Evans 5tet, 
Mickael Sourd 4tet


JAZZ EN AOÛT, la ciotat, du 
6 au 8 août (04 42 71 81 25, 
jazzconvergences.com)
Le 6 Raphaël Imbert 5tet 
Le 7 Bobby Dirninger “Rider” 
Le 8 Thomy & Co 


LES NUITS ET LES JOURS 
DE QUERBES, Asprières, 
decazeville, Figeac, du 6 
au 9 août (06 59 30 94 82, 
querbes.fr)
Le 6 oust!, Too Many Zooz 
Le 7 oust!, Naïssam Jalal 
Jasmim 5tet (hubert Dupont / 
Nelson veras / Denis Guivarc’h 
/ youssef hbeisch), Jean-
Christophe Cholet / Marcel 
Papaux / Gildas Boclé, Trio 
d’en Bas 
Le 8 MUT Trio, Nabil Khemir 
4tet, Andy Emler Trio (Claude 
Tchamitchian / Eric Echampard), 
Anne quillier Blast Trio 
Le 9 vrak’Trio, orchestre 
National de querbes


JAZZ IN LANGOURLA, 
langourla, du 6 au 9 août  
(06 18 20 11 61, 
jazzinlangourla.com)
Le 6 Daniel Givone / Rémy 
hervo, Pierrick Pédron / Philippe 
Léogé
Le 7 hugh Coltman 5tet avec 
Misja Fitzgerald-Michel, Ronald 
Baker 5tet / Michèle hendricks 
Le 8 Ludivine Issambourg 
Antiloops 5tet, hadouk 5tet 
(Didier Malherbe / Loy Ehrlich / 
Eric Löhrer / Jean-Luc Di Fraya)
Le 9 Boulou Ferré / Elios Ferré, 
Ze Big Band avec Ricky Ford


NUITS CAJUN DE SAULIEU, 
Saulieu, du 6 au 9 août (06 08 
53 88 75, bayouprod.com)
Musique de Louisane, avec River 
Zydeco Band, 4 Jeun’s, Bal 
de Maison, Blue Bayou, Grand 
Prairie Special, Maman Roulaille, 
vermenton Plage


BAGNOLS BLUES FESTIVAL, 
Bagnols-sur-cèze, du 7 au 8 
août (bagnolsblues.com)
Le 7 Scarecrow, Nina Attal, 
Mighty Mo Rodgers, Black or 
White
Le 8 Manu Lanvin and The 
Devil Blues, J. J. Thames, Arthur 
Adams Blues Band, Thomas Khan


LES ESCALES, Saint-
Nazaire, du 7 au 8 août (02 51 
10 00 00, les-escales.com)
Le 7 yael Naim, Bal avec les 
Mercenaires de l’Ambiance, 
vaudou Game, Jungle By Night, 
La Floripondio
Le 8 Groundation, Les 
Ambassadeurs Internationaux 
(Salif Keita / Manfila Kanté 
/…), Malted Milk & Toni Green, 
Dhafer youssef, Dakhabrakha, 
La Smala Banda, Chico Trujillo


FESTIVAL INTERNATIONAL 
DE BOOGIEWOOGIE, 
laroquebrou, du 7 au 10 
août (04 71 46 94 82, boogie-
laroquebrou.com)
Le 6 Nirek Mokar, Robert Roth, 
Paul San Martin / Ben Toury, 
Robert Roth / David Giorcelli, 
Jean-Paul Amouroux, Christoph 
Rois / Sébastien Troendlé / Al 
Copley, The Blue Serenaders & 
Natasha Border 
Le 7 Ben Toury, Ster Wax & 
David Giorcelli, Nirek Mokar / 
Jean-Paul Amouroux, Al Copley 
/ Paul San Martin, Christoph 
Rois, Robert Roth / Sébastien 
Troendlé / Christoph Rois, Dany 
Doriz Big Band 
Le 8 Sébastien Troendlé, David 
Giorcelli / Christoph Rois, Robert 
Roth / Ben Toury, Wes Mackey, 
Paul San Martin / Jean-Paul 
Amouroux / Nirek Mokar, Al 
Copley, Marc Laferrière 5tet 
Le 9 Gospel For All, Marc 
Laferrière 5tet


FESTIVAL SUR LIGNON, 
Fay-sur-lignon, du 7 au 
10 août (04 78 62 86 79, 
festivalsurlignon.org)
Le 9 Zozophonic orchestra, 
Flagada Strompers


LA MUSIQUE DES CUIVRES, 
le Monastier-sur-Gazeille, 
du 7 au 13 août (04 71 03 94 
17, festivaldumonastier.fr)
Le 7 Mine de rien, Barrio Populo
Le 8 headbangers, Sugar Bones
Le 9 Bare Necessities 5tet, 
orchestre Lutecia / Guy Touvron
Le 10 Emile Parisien / vincent 
Peirani, Anne Sila, David 
venitucci Trio (Denis Leloup / 
Christophe Marguet)


PARIS, LES ADRESSES, LES SITES…


ATELIER CHARONNE
21, rue Charonne (11e)
01 40 21 83 35
www.ateliercharonne.com


LE BAISER SALÉ
58, rue des Lombards 
(1er)
01 42 33 37 71
lebaisersale.com


CAFÉ LAURENT
33, rue Dauphine (6e)
01 43 29 43 43
cafe-laurent.com


CAFÉ UNIVERSEL
267, rue Saint Jacques 
(5e)
01 43 25 74 20
cafe-universel.com


CAVEAU 
DE LA HUCHETTE
5, rue de la huchette (5e)
01 43 26 65 05
caveaudelahuchette.fr


CAVEAU DES 
OUBLIETTES
52, rue Galande (5e)
01 46 34 23 09
caveaudesoubliettes.com


CAVE DU 38 RIV’
38, rue de Rivoli (4e)
01 48 87 56 30
38riv.com


DUC DES LOMBARDS
42, rue des Lombards (1er)
01 42 33 22 88
ducdeslombards.fr


NEW MORNING
7, rue des Petites Ecuries 
(10e)
01 45 23 51 41
newmorning.com


PETIT JOURNAL 
MONTPARNASSE
13, rue du Cmdt 
Mouchotte (14e)
01 43 21 56 70
petitjournalmontparnasse.com


PETIT JOURNAL  
SAINT-MICHEL
71, boulevard S 
Saint Michel (5e)
01 43 26 28 59
claude.philips.
pagesperso-orange.fr


SUNSET/SUNSIDE
60, rue des Lombards 
(1er)
01 40 26 46 60/21 65
sunset-sunside.com
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entre Miles Davis et Serge 
Gainsbourg (Alain Brunet / 
vincent Audigier / Mahnu 
Roche / olivier Truchot / Gabriel 
Anfosso) 
Le 14 René Urtreger 5tet 
(Nicolas Folmer / hervé 
Meschinet / yves Torchinsy / 
Eric Dervieu)
Le 15 Stéphane Kerecki 
Nouvelle vague 4tet (Emile 
Parisien / Guillaume De Chassy / 
Fabrice Moreau / Jeanne Added)
Le 18 Dave Brubeck Forever
Le 19 Lou Tavano 6tet 
Le 20 Daniel Mille 5tet 
Le 21 Ronald Baker 5tet  / 
Michèle hendricks, Anne Sila / 
Magnetic orchestra
Le 22 vitamin Jazz Band, Paris 
Washboard 4tet, Eric Luter 
Swing 5tet


JAZZ à FOURAS FESTIVAL, 
Fouras-les-Bains, du 11 au 
13 août (josecandojazzfestival.
com)
Les 11, 12 et 13 Cando 
Family avec Eric Luter et xavier 
Richardeau, 
Les 11 et 12 Aurore 5tet avec 
Jerry Edwards, 
Les 12 et 13 Kicca, Amazing 
Keystone 7tet (David Enhco / 
Bastien Ballaz / Jon Boutellier 
/ Maxime Sanchez / Thibaut 
François / Patrick Maradan / 
Romain Sarron)
Le 11 Au Bonheur des Dames, 
Matthieu Boré / Peter Giron /
Tony Match + Suzy Blackstone 
Le 12 Golden Gate 4tet 
Le 13 Maurane / Louis 
Winsberg 4tet


FESTIVAL JAZZ DE LUNEL, 
lunel, du 11 au 14 août 
Le 11 Pete Allen
Le 12 Awa Timbo / Nicolas 
Grimonprez
Le 13 Al Copley Trio
Le 14 Dany Doriz / Ronald 
Baker / Jeff hoffman


FESTIVAL DE JAZZ DE 
SAINT-THIBÉRY, Saint-
thibéry, du 13 au 15 août (04 
67 77 80 57, jazz-saint-thibery.
com)
Avec Les Sourdines à l’huile, 
Burgundy Swing Parade, 
organic Songs, Rythm 
Gamblers, les Cannibal Dandies 
et Rose Betty Klub


JAZZ à RAMATUELLE, 
ramatuelle, du 13 au 
20 août (04 94 79 10 29, 
jazzaramatuelle.com)
Tous les soirs Jean-Benoît 
Culot Trio avec hugo Lippi
Le 13 New Rag Trio
Le 15 Garoswing
Le 16 Eliane Elias 4tet avec 
Marc Johnson, David Kuszowski 
Trio
Le 17 Monty Alexander Trio 
(hassan Shakur / obed Calvaire), 
Pure Getz 4tet
Le 18 Daniel humair 4tet (émile 
Parisien / Jérôme Regard / 
vincent Peirani), Milevska Trio
Le 19  Baptiste Trotignon Trio 
(Thomas Bramerie / Jeff Ballard) 
/ Mark Turner, Selim Nini 4tet
Le 20 Jacky Terrasson 5tet 


le live


Le 11 Stambolov, Combo du 
Festival
Le 12 Fanfare Subienda, Atelier 
Balkan, Stambolov, 10 ans du 
Jazz Club
Le 13 Art Deko, Marche 
Nocturne avec Stambolov, 
Gabacho Maroconnection / 
vaudou Game


CRUIS EN JAZZ, cruis, du 7 
au 15 août (06 12 09 23 89, 
cruisenjazz.fr)
Le 7 Sweet Dixie 
Le 8 hot Antic Jazz Band 
Le 9 Alain Barrabès / Jérôme 
Gatius
Le 14 Antoine Boyer / Jean-
Philippe Watremez
Le 15 The Big Shot


AU GRÈS DU JAZZ, la Petite-
Pierre, du 7 au 16 août  
(03 88 70 42 30, festival-
augresdujazz.com)
Le 7 Monty Alexander Trio
Le 8 Kyle Eastwood 4tet, Gary 
Peacock Trio (Marc Copland / 
Mark Ferber)
Le 9 Marcel Loeffler Trio avec 
Lisa Doby, Trio Rosenberg
Le 10 Chucho valdés Afro 
Cuban Jazz Messengers “Tribute 
To Irakere”
Le 11 Archie Shepp Attica Blues 
Big Band
Le 12 Note Forget
Le 13 Eliane Elias 4tet avec 
Marc Johnson
Le 14 Eric Bibb / Jean-Jacques 
Milteau / Larry Crockett
Le 15 Tony Allen 7tet, Seun Kuti 
& Egypt’80
Le 16 Julia Sarr / Fred Soul 
/ Stéphane Edouard, Dhafer 
youssef 4tet


D’JAZZ à LA PLAGE, dijon, 
du 7 au 21 août (09 63 03 50 
87, mediamusic-dijon.fr)
Le 7 Trio Barolo 
Le 14 Gipsy Groove Gang 
Le 21 Nolla 4tet avec Norbert 
Lucarain


GOULT AU JAZZ, Goult, les 
8 et 9 août (04 90 72 38 58, 
goultenmusic.org)
Le 8 Mack The Knife
Le 9 Rhoda Scott Ladies 4tet


JAZZ EN FEUX à LA 
CITADELLE, le château 
d’oléron, du 10 au 13 août  
(05 46 47 60 51, 
lechateaudoleron.fr)
Le 10 Le Tram des Balkans 
Le 11 David Costa Coelho & the 
Smoky Joe’s Solid 7
Le 13 Lisa Simone 4tet (hervé 
Samb / Reggie Washington / 
Sonny Troupé)


PARFUM DE JAZZ, Saint-
Ferréol-trente-Pas, 
Buis-les-Baronnies, 
Montbrun-les-Bains, la 
Garde Adhémar et Saint-
Paul-trois-châteaux, du 10 
au 22 août (parfumdejazz.com)
Le 10 Baby Clavel 5tet 
Le 11 high Society Jazz Band 
avec Irakli et Daniel Barda 
Le 12 Trio malgache hajazz & 
hanitra, Format A3 Trio 
Le 13 Rencontre imaginaire 


(Burniss Travis / Lukmil Perez 
/ Sly Johnson / Adama Diarra) 
/ Stéphane Belmondo, Rhythm 
Gamblers


MANOUCH’MUZIK FESTIVAL, 
Mazères, du 14 au 16 août 
(festivalmazerez.fr)
Avec tous les jours Gipsy Tolosa, 
Swing 39 et Poupon’s Swing
Le 14 Jambalay, Steeve Laffont 
4tet / Costel Nitescu, 
Le 15 Rodinka, Steeve Laffont 
4tet / yorgui Loeffler
Le 16 Trio Malandrino, 
Bernardo Sandoval


JAZZ AU PHARE, Saint-
clément-des-Baleines, Île 
de Ré, du 14 au 19 août (06 75 
42 24 85 et 07 88 32 66 83, 
jazzauphare.com)
Le 14 Fabien Ruiz 
Les 16 et 17 Kicca 
Le 17 Tania Maria (Marc 
Bertaux / Edmundo Carneiro / 
hubert Colau), Eliane Elias 4tet 
avec Marc Johnson 
Le 18 Pierre Christophe 4tet 
(olivier Zanot / Fabien Marcoz 
/ Mourad Benhammou), 


Michel Jonasz & Jean-yves 
D’Angelo
Le 19 Molly Johnson, Monty 
Alexander


JAZZ EN VILLE, 
Mulhouse, du 14 au 22 
août (06 83 10 77 06, 
facebook.com/jazzenville)
Le 14 Blue heaven 
Stompers 6tet
Le 20 Flo, Chris Jagger and 
the Kronies
Le 21 Bop Créatif, Nicolas 
de Preissac
Le 22 Joerg, Ronald Baker 
5tet


JAZZ CAMPUS EN 
CLUNISOIS, cluny, 
Matour, Berzé-le-châtel, 
dompierre-les-ormes, du 
15 au 22 août (03 85 59 79 
50, jazzcampus.fr)
Le 15 Un Poco Loco Trio 
(Fidel Fourneyron / Geoffroy 
Gesser / Sébastien Beliah)
Le 16 Apérojam
Le 17 Michel Edelin / olivier 
Sens
Le 18 Donkey Monkey (Eve 


Risser / yuko oshima), François 
Raulin Trio (François Corneloup / 
Ramon Lopez)
Le 19 Jean-Luc Fillon / Didier 
Ithursarry, Anne quillier 6tet, 
Gérard Marais / Jérémie Ternoy
Le 20 Birds of Paradise (olivier 
Py / Jean-Philippe Morel / 
Franck vaillant), Mediums 
(vincent Courtois / Robin Fincker 
/ Daniel Erdmann), olivier Benoît 
/ Bruno Chevillon
Le 21 ArtDeko, Christine 
Bertocchi / Guillaume orti, 
Roy Nathanson / Papanosh 
(Sébastien Palis / Raphaël 
quenehen / Thibault Cellier 
/ quentin Ghomari / Jérémie 
Piazza / Fidel Fourneyron)
Le 22 “hommage à Carla Bley” 
over the hill 9net


HESTEJADA DE LAS ARTS / 
UZESTE MUSICAL, uzeste, du 
16 au 24 août (05 56 25 38 46, 
uzeste.org)
Avec Bernard Lubat, Louis 
Lubat, Richard Bohringer, Michel 
Portal et la Compagnie Lubat


UN PIANO DANS LA PINÈDE, 
Île d’oléron, Le Grand village 
Plage, du 17 au 19 août  
(05 46 47 58 18, ile-oleron-
marennes.com)
Le 17 Jacques Schneck Trio 
Le 18 Louis Mazetier / Jeff 
Barnhart
Le 19 Louis Mazetier / Daniel 
Barda / Charles Prévost / 
Jérôme Etcheberry


FESTIVAL BLUES EN LOIRE, 
la charité-sur-loire, du 19 
au 22 août (lechatmusiques.com)
Le 20 Ron hacker, Thorjborn 
Risager
Le 21 The Stringbreakers, Karl 
W Davis & The Sweet P
Le 22 Bad Mules, Chris Bergson


LE BUIS BLUES FESTIVAL, 
le Buis, thouron, Nieul, du 
20 au 22 août (06 08 33 79 93, 
lebuisbluesfestival.com)
Le 20 Jack Bon Trio, Rob 
Tognoni
Le 21 off Six, Bourbon Street, 
Lavendore Rogue
Le 22 Ronan, The honeymen, 
Jérôme Piétri, Shaggy Dogs, 
Thorbjorn Risager & Black 
Tornado


ARTS DES VILLES ARTS DES 
CHAMPS, Malguénac, du 20 
au 23 août (02 97 27 38 74, 
malguenacfestival.free.fr)
Le 20 Roy Nathanson / 
Papanosh (Sébastien Palis / 
Raphaël quenehen / Thibault 
Cellier / quentin Ghomari 
/ Jérémie Piazza / Fidel 
Fourneyron), Airelle Besson / 
Nelson veras, vincent Peirani 
Living Being 5tet (émile Parisien 
/ Tony Paeleman / Julien herné / 
yoann Serra)
Le 21 Kami 5tet Extension 
(Bastien Ballaz / Julien Soro / 
Jozef Dumoulin / Pascal Charrier 
/ Guillaume Ruelland / Rafaël 
Koerner), Franck vaillant Raising 
Benzine (Antonin Rayon / Julien 
Desprez / Antonin Tri hoang), 
Julien Lourau Electric Biddle 


(hannes Riepler / Dave Maric / 
Jim hart) 
Le 22 Belly Up 5tet, Jeanne 
Added / Anne Paceo / Narumi 
herisson, Bikini Machine, out 
of Nola


BARJAC EN JAZZ, Barjac, du 
20 au 23 août (04 66 24 53 44, 
tourisme-barjac.com)
Le 20 Middle Jazz 4tet
Le 21 Jacques Doudelle orchestra
Le 22 Gadjo Combo
Le 23 Alain Rattier / Jazz Band 
de Nîmes


UN PIANO SOUS LES 
ARBRES, lunel-Viel, du 20 au 
23 août (unpiansouslesarbres.
com)
Avec entre autres :
Le 20 Julia Sarr, Sandor Zsolnai 
Le 21 Antoine hervé / Thomas 
Jary
Le 22 Antoine hervé, Rimes 
4tet “hommage à Claude 
Nougaro”, Bruno Robilliard / 
Agnes Pyka, Askehoug
Le 23 Dizzylez / vincent Truel, 
Piano Scie Mots, Daniel Burstein


LES NUITS D’O “MUSIQUE 
& CINÉMA”, Montpellier, du 
20 au 29 août (0 800 200 165, 
domaine-do-34.eu)
Avec entre autres : 
Le 20 Kyle Eastwood 5tet et le 
film Bienvenue Mister Chance
Le 22 Amsterdam Klezmer 
Band et le film Moi Ivan, Toi 
Abraham
Le 27 Ablaye Cissoko / Simon 
Goubert et le film Afrik’aïoli
Le 28 Jean-Jacques Milteau 
Bluezz Gang et le film Le Petit 
Fugitif
Le 29 The Amazing Keystone 
Big Band et le film Ghost Dog


TOURBES O’ JAZZ, tourbes, 
les 21 et 22 août  
(06 79 78 58 97)
Le 21 Swing 39 4tet 
Le 22 vincent hoefman / Michel 
Altier / Gautier Garrigue, Liz 
Abessolo 4tet 


FRONTENAY JAZZ FESTIVAL, 
Frontenay, les 21 et 22 août 
(03 84 44 62 47, frontenayjazz.fr)
Le 21 Lou Tavano 5tet, Mourad 
Benhammou Jazzworkers 
(Fabien Mary / David Sauzay 
/ Pierre Christophe / Fabien 
Marcoz)
Le 22 Nikki & Jules 4tet (Nicolle 
Rochelle / Julien Brunetaud), 
Lucky Peterson Group


JAZZ EN RÉ, Saint-Martin de 
ré, du 21 au 23 août  
(06 64 06 15 12, jazzenre.fr)
Avec Jérôme Pietri, yorgui 
Loeffler Trio, Cisco herzhaft, 
Dmitry Baevsky et New Bumpers 
Jazz Band 


AOÛT OF JAZZ, capbreton, 
du 21 au 23 août  
(05 58 72 12 11, capbreton.fr)
Le 21 Eric Lecordier Trio, 
Stéphane Barbier / Pascal 
Ségala, Airelle Besson / 
Nelson veras, Maurane / Louis 
Winsberg 4tet
Le 22 Bokalé Brass Band, viktor 


le tromboniste et tubiste Marc Steckar 
est mort le 27 juin. Né en 1935, il avait 
commencé à 8 ans par le violoncelle, puis 
avait étudié la trompette au cNSM au côté de 
Maurice André, avant de passer en classe de 
trombone. Sa carrière dans les pupitres, de 
Benny Bennett à claude Nougaro, en passant 
par Marlène dietrich et les big bands de la 
télé, l’amène à s’intéresser au trombone 
basse et au tuba, de retour en grâce à la fin 
des années 1970, avec le renouveau du big 
band français, dont il sera le tubiste vedette 
auprès de Martial Solal, Patrice caratini et 
Antoine hervé. En 1981, il forme le quatuor 
de tubas Steckar tubapack, véritable 
institution qui accouchera en 1984 de la 
Steckar tuba horde, et qui révèlera christian 
Jous, daniel landréat, Michel Godard, didier 
havet, Philippe legris et François thuillier. 
ce dernier, depuis la maladie qui écarta son 
maître de la scène, entretient sa mémoire 
avec ferveur en revisitant les nombreuses 
partitions que Steckar a consacrées à une 
multitude de formats orchestraux autour 
du tuba ou en ressuscitant l’Elephant tuba 
horde. En 2013, la ville de Bessancourt 
inaugura l’Espace Marc Steckar qui abrite 
l’école de musique. outre le grand artiste, 
les musiciens se souviendront de lui comme 
d’un bon camarade d’une belle générosité. • 
FrAnCK BerGerot


Marc Steckar ne 
jouera plus


HOMMAGE


Eté 1984 : Marc 
Steckar en 
couverture de 
Jazz Magazine 
avec Daniel 
Landréat, l’un 
des membres 
du Steckar 
Tubapack.
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Lazlo 4tet “hommage à Billie 
holiday”, Richard Galliano / 
Philip Catherine 4tet
Le 23 The Jazz Paddlers


FESTIVAL MÉTÉO, Mulhouse, 
du 25 au 29 août (03 89 45 
36 67, festival-meteo.fr)
Le 25 James Blood Ulmer, 
Surnatural orchestra
Le 26 Benat Achiary / Didier 
Lasserre, Eve Risser / Jean-Luc 
Guionnet / Augustin Muller, 
okkyung Lee / Lionel Marchetti, 
Dans les Arbres 4tet avec xavier 
Charles et Christian Wallumrod, 
Sakoto Fujii / Natsuki Tamura / 
Christian Pruvost / Peter orins, 
Selvhenter 
Le 27 okkyung Lee, olivier 
Benoit / Jean-Luc Guionnet, 
Martin Brandlmayr, Rebetika, 
Evan Parker / Barry Guy / Paul 
Lytton / Peter Evans, Caspar 
Brötzmann Massaker 
Le 28 Akira Sakata, Jérôme 
Noetinger / Marcus Schmickler / 
Francisco Meirino, Rie Nakajima, 
Evan Parker Electracoustic 
Nonet, Fred Frith / Lotte 
Anker, James Chance & Les 
Contortions
Le 29 Michel Doneda / Lê quan 
Ninh, yann Leguay, Electric 
vocuhila, Fred Frith / Barry Guy 
/ Samuel Duehsler / Daniela 
Cattivelli, Arashi Trio avec Paal 
Nilssen-Love, onom Agemo & 
The Disco Jumpers


SAINT-PIERRE JAZZ, Saint-
Pierre-la-Palud, du 28 au 
29  août (06 20 27 60 24, 
saintpierrejazz.com)
Le 28 Baker Street Jazz Band 
6tet, The Band Roots Revisited 
Le 29 That’s New! 5tet, Gipsy 
Lyon 6tet, The Jack Mono Blues 
6tet, Big Band Swing


FESTIVAL DU CHÂTEAU 
DE CLERMONT GENEVOIS, 
clermont Genevois, du 28 
au 30 août (04 50 69 46 81, 
jazzclubannecy.com)
Le 28 Toni Green & Malted Milk 
Le 29 Craig handy 
Le 30 Chico Freeman 4tet


FESTIVAL JAZZ MÉTIS, 
Montreuil, du 28 août au 6 
septembre (01 48 51 75 66, 
festivaljazzmetis.wordpress.com)
Le 28 Macha Gharibian 
Le 29 yvan Robilliard & Nicolas 
Genest, Kartet 
Le 30 Trio Chemirani 


JAZZ & AVENTURES SONORES


MÉTÉO | MULHOUSE 
MUSIC FESTIVAL


25-29.08.2015


WWW.FESTIVAL-METEO.FR


IL
LU


ST
RA


TI
ON


 ©
CE


SA
R 


DE
L 


VA
LL


E


FESTIVAL MÉTÉO 
BP 1335/ F-68056 MULHOUSE CEDEX
+33 (0)3 89 45 36 67
INFO@FESTIVAL-METEO.FR
WWW.FESTIVAL-METEO.FR


Avec


Et beaucoup d’autres…


JAMES BLOOD ULMER
FRED FRITH


EVAN PARKER
PETER EVANS
AKIRA SAKATA


PAAL NILSSEN-LOVE
BARRY GUY


LOTTE ANKER
JAMES CHANCE 


EVE RISSER
SATOKO FUJII


OLIVIER BENOIT
SURNATURAL ORCHESTRA


SAMEDI 1ER 
Atelier charonne Marina 
orkestra Tzigane 
Baiser Salé Jam autour de 
vincent Tortiller
café laurent olivier Robin / 
yoni Zelnik / Patrick Cabon
Café Universel Bridge To 
Somewhere
caveau de la huchette 
Dominique Bertrand 
caveau des oubliettes The 
Big hustle
duc des lombards Bko 5tet 
de Bamako, Fred Nardin Switch 
Trio (
New Morning young Blood 
Brass Band
Petit Journal Montparnasse 
Polvèche Trio
Sunside Jean-Michel Pilc 
/ André Ceccarelli / Thomas 
Bramerie


DIMANCHE 2
Atelier charonne William 
Brunard / Romain vuillemin
Baiser Salé Jam voir au 1er
caveau de la huchette Serge 
et Nivo Rahoerson Swing Soul 
Band


LUNDI 3
Atelier charonne Angelo 
Debarre 4tet 
Baiser Salé Jam Voir au 1er


caveau de la huchette Serge 
et Nivo Rahoerson Swing Soul 
Band


MARDI 4
Atelier charonne Stéphane 
Wrembel Trio
Baiser Salé Jam autour de 
Romain Labaye 
caveau de la huchette Serge 
et Nivo Rahoerson Swing Soul 
Band
duc des lombards Irving 
Acao 4tet (yonathan Avishai / 
Felipe Cabrera / Lukmil Perez / 
Carlos Miguel hernandez)
Petit Journal Montparnasse 
Polvèche Trio
Sunside Kurt Rosenwinkel / Eric 
Revis / Nasheet Waits


MERCREDI 5
Atelier charonne Jean-yves 
Dubanton Trio
Baiser Salé Jam autour de 
Romain Labaye 


caveau de la huchette Serge 
et Nivo Rahoerson Swing Soul 
Band
duc des lombards Lansine 
Kouyaté / David Neerman
Petit Journal Montparnasse 
Polvèche Trio
Sunside Kurt Rosenwinkel / Eric 
Revis / Nasheet Waits


JEUDI 6
Atelier charonne Rodolphe 
Raffalli Trio 
Baiser Salé Jam brésilienne 
autour de Deldongo
café laurent Monique Thomas 
/ yonathan Avishai
caveau de la huchette Pete 
Allen Swing Band
Petit Journal Montparnasse 
Polvèche Trio
Sunside Kurt Rosenwinkel / Eric 
Revis / Nasheet Waits


VENDREDI 7
Atelier charonne Aurélien 
Robert Trio
Baiser Salé voir au 6
café laurent Monique Thomas 
/ yonathan Avishai
caveau de la huchette 
Mathieu Boré 
Petit Journal Montparnasse 
Polvèche Trio
Sunside Leïla olivesi “Utopia” 
5tet (Alex Terrier / Manu 
Codjia / yoni Zelnik / Donald 
Kontomanou)


SAMEDI 8
Atelier charonne Marina 
orkestra Tzigane 
Baiser Salé voir au 6
café laurent Jean-Christophe 
Noel / Dominique Lemerle / 
Laurent Epstein 
cave du 38 riv’ Laura 
Buenrostro 4tet
caveau de la huchette Pete 
Allen Swing Band
duc des lombards Lukmil 
Perez 5tet (Logan Richardson / 
yonathan Avishai / Felipe Cabrera 
/ Carlos Miguel hernandez)
Petit Journal Montparnasse 
Polvèche Trio
Sunside Dan Tepfer / Arthur 
hnatek / Louis Moutin


DIMANCHE 9
Atelier charonne William 
Brunard / Sébastien Giniaux
Baiser Salé Jam autour de Tiss 
Rodriguez 
caveau de la huchette Pete 
Allen Swing Band


LUNDI 10
Atelier charonne Steven 
Reinhardt Trio
Baiser Salé voir au 9
caveau de la huchette Pete 
Allen Swing Band
Sunside Laurent Coulondre Trio


MARDI 11
Atelier charonne Sébastien 
Giniaux Trio
Baiser Salé voir au 9
caveau de la huchette Al 
Copley Trio
Petit Journal Montparnasse 
Billie holiday par olga Mitroshina 
/ Jérôme Etcheberry 
Sunside Eric Legnini Trio 
(Daniel Romeo / Franck Agulhon)


PARIS


JAM SESSioNS PAriS
Dimanche caveau des oubliettes A 22h Jam Blues (les 2, 23 
et 30)
Lundi Sunset A 21h avec Laurent Courthaliac Trio (autour de Duke 
Ellington les 3 et 17, Bud Powell le 24, Bill Evans le 31)
Mercredi caveau des oubliettes A 22h Jam Soul (les 19 et 26)
Jeudi caveau des oubliettes A 22h Jam funk (les 20 et 27)
Samedi cave du 38 riv’. 22h30 programme brésilien (le 8 août) 
duc des lombards A minuit After hours avec Fred Nardin / 
Maxime Fougères / Samuel hubert Switch Trio (le 1er)
caveau des oubliettes A 22h Jam Soul (les 15, 22 et 29)
Festival estival de jam session du Baiser salé : tous les soirs 
tout au long du mois d’août, sauf du 12 au 16. Détails dans nos 
programmes parisiens.
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le live


MERCREDI 12
Atelier charonne Sean 
Gourley Trio
caveau de la huchette Al 
Copley Trio
Petit Journal Montparnasse 
Billie holiday par olga Mitroshina 
/ hugo Lippi 
Sunside Eric Legnini Trio 
(Daniel Romeo / Franck Agulhon)


JEUDI 13
Atelier charonne David 
Gastine Trio
café laurent Franck Amsallem 
et viktor Nyberg
caveau de la huchette 
Screaming Jones / Boney 
duc des lombards African 
Salsa orchestra avec Michel 
Pinheiro et Leïla olivesi
Petit Journal Montparnasse 
Billie holiday par olga Mitroshina 
/ Sébastien Llado 
Sunside Giovanni Mirabassi 
4tet (Christophe Rafalides / 
Gianluca Renzi / Lukmil Perez)


VENDREDI 14
Atelier charonne Samy 
Daussat 4tet “hommage à Serge 
Gainsbourg”
café laurent Laurence 
Masson / Laurent Epstein
caveau de la huchette Jeff 
Barnhart Swing Piano Band
duc des lombards African 
Salsa orchestra avec Michel 
Pinheiro et Leïla olivesi
Petit Journal Montparnasse 
Billie holiday par olga Mitroshina 
/ Jérôme Etcheberry / Gabriel 
Midon
Sunside Giovanni Mirabassi 
4tet (voir au 13)


SAMEDI 15
Atelier charonne Marina 
orkestra Tzigane 
café laurent olivier Robin 
/ Laurent Fradelizi / Pierre 
Christophe
caveau de la huchette 
Maurey Richards / Screaming 
Jones
duc des lombards Ahmet 
Gulbay Cuban Project (José 
Caparros / Felipe Cabrera / 
Mourad Benhammou)
Petit Journal Montparnasse 
Billie holiday par olga Mitroshina 
/ hugo Lippi / Nicola Sabato 
Sunside Giovanni Mirabassi 4tet


DIMANCHE 16
Atelier charonne William 
Brunard / Julien Cattiaux
caveau de la huchette Jeff 
Barnhart Swing Piano Band


LUNDI 17
Atelier charonne Aurélien 
Robert Trio
Baiser Salé Jam autour de 
François Constantin “hommage 
à Johnny « Guitar » Watson”
caveau de la huchette Don 
Washington Swing & Boogie
duc des lombards Bireli 
Lagrene / Antonio Farao / Eddie 
Gomez / Lenny White) 


MARDI 18
Atelier charonne Rodolphe 
Raffalli Trio “hommage à 
Georges Brassens”


Baiser Salé voir au 17
caveau de la huchette Don 
Washington Swing & Boogie
duc des lombards Bireli 
Lagrene / Antonio Farao / Eddie 
Gomez / Lenny White 
Petit Journal Montparnasse 
Gershwin par olga Mitroshina / 
Frédéric Borey
Sunside Wayne Escoffery / 
Dave Kikoski / Darryl hall / Ralph 
Peterson


MERCREDI 19
Atelier charonne Ben Toury 
Trio
Baiser Salé voir au 17
caveau de la huchette Don 
Washington Swing & Boogie
duc des lombards Bireli 
Lagrene / Antonio Farao / Eddie 
Gomez / Lenny White 
Petit Journal Montparnasse 
Gershwin par olga Mitroshina / 
Frédéric Borey / Gabriel Midon
Sunside Wayne Escoffery / 
Dave Kikoski / Darryl hall / Ralph 
Peterson


JEUDI 20
Atelier charonne Norig Trio
Baiser Salé Jam autour 
François Constantin “hommage 
à BB King”
caveau de la huchette Don 
Washington Swing & Boogie
duc des lombards Munir 
hossn “Made In Nordeste” 
(Leonardo Montana / Arnaud 
Dolmen / Natasha Rogers / 
Adriano DD)
Petit Journal Montparnasse 
Gershwin par olga Mitroshina / 
Michael Felberbaum
Sunside Baptiste Trotignon 4tet 
(Mark Turner / Thomas Bramerie 
/ Jeff Ballard)


VENDREDI 21
Atelier charonne Steven 
Reinhardt Trio
Baiser Salé voir au 20
café laurent Franck Amsallem 
et viktor Nyberg
caveau de la huchette 
Boogie Phil Wise Guys
duc des lombards orlando 
Poleo & Chaworo
Petit Journal Montparnasse 
Gershwin par olga Mitroshina 
/ Michael Felberbaum / Nicola 
Sabato
Sunside Baptiste Trotignon 4tet 
(voir au 20)


SAMEDI 22
Atelier charonne Costel 
Nitescu 4tet
Baiser Salé voir au 20
café laurent olivier Robin / 
yoni Zelnik / Daniel Gassin
caveau de la huchette 
Boogie Phil Wise Guys
duc des lombards orlando 
Poleo & Chaworo
Petit Journal Montparnasse 
Gershwin par olga Mitroshina / 
Sébastien Llado / Nicola Sabato
Sunside Baptiste Trotignon 4tet 
(voir le 20)


DIMANCHE 23
Atelier charonne William 
Brunard / Romain vuillemin
Baiser Salé Jam autour de 
François Constantin
caveau de la huchette 
Boogie Phil Wise Guys


LUNDI 24
Atelier charonne Aurélien 
Robert Trio
Baiser Salé voir au 23
caveau de la huchette 
Boogie Phil Wise Guys
Petit Journal Montparnasse 
Jérôme Lelard Trio


MARDI 25
Atelier charonne Mika 
Gimenez Trio
Baiser Salé voir au 23
caveau de la huchette 
Boogie Phil Wise Guys
duc des lombards Carte 
Blanche à Cheick Tidiane Seck
Petit Journal Montparnasse 
4tet Rahoerson
Sunside yonathan Avishai 
Trio (yoni Zelnik / Donald 
Kontomanou)


MERCREDI 26
Atelier charonne Les Frères 
Ferré Trio
Baiser Salé Jam autour de 
François Constantin “hommage 
à horace Silver”
caveau de la huchette Esaie 
Cid Jazz Band
duc des lombards Carte 
Blanche à Cheick Tidiane Seck
Petit Journal Montparnasse 
Marcel Zanini (Patrick 
Bacqueville / Marc-Edouared 
Nabe / Patrice Authier / Pierre 
Maingourd / Michel Denis)
Sunside Alain Jean-Marie Trio 
(Gilles Naturel / Philippe Soirat)


JEUDI 27
Atelier charonne Aurélien 
Bouly Trio
Baiser Salé voir au 26
café laurent Caroline Faber et 
Dexter Goldberg
caveau de la huchette Esaie 
Cid Jazz Band
duc des lombards Carte 
Blanche à Cheick Tidiane Seck
Petit Journal Montparnasse 
The Froomees
Sunside Cédric hanriot Trio 
(Ralph Lavital / Arnaud Dolmen)


VENDREDI 28
Atelier charonne Romain 


RÉGIONS


vuillemin & Guillaume Singer 
4tet
Baiser Salé voir au 26
café laurent Lou Tavano / 
Alexei Asantcheff
caveau de la huchette Jeff 
hoffman Jazz Blues Band
caveau des oubliettes Jo 
Champ 4tet
duc des lombards Daby 
Touré
Petit Journal Montparnasse 
Michel Bonnet Mem’ory 7tet
Sunside René Urtreger Trio 
(yves Torchinsky / Eric Dervieu)


SAMEDI 29
Atelier charonne Marina 
orkestra Tzigane 
Baiser Salé François 
Constantin “hommage à Wes 
Montgomery”
caveau de la huchette Jeff 
hoffman Jxazz Blues Band
duc des lombards Daby 
Touré
Petit Journal Montparnasse 
Big Dez
Sunside René Urtreger Trio


DIMANCHE 30
Atelier charonne William 
Brunard / Julien Cattiaux
Baiser Salé voir au 29
caveau de la huchette Jeff 
hoffman Jazz Blues Band


LUNDI 31
Atelier charonne William 
Brunard Trio
Baiser Salé voir au 29
caveau de la huchette Malo 
Mazurie Swing Band
Petit Journal Montparnasse 
David C. Trio Jazz


ArdiN (nuitsromanes.poitou-
charentes.fr)
Le 29 Jo Ann Pickens / Ursuline 
Kairson


BlAiNVillE-Sur-MEr, La Cale
Le 11 Jean-Benoît Culot / 
Pascal Mabit Trio


BordEAux, Estivales du Caillou
Le 13 Matthieu Martouret 
Bounce Trio (Toine Thys / 
Gauthier Garrigue)


BourG-EN-BrESSE,  
À la folie… Pas du tout  
(04 74 4 76 70)
Le 15 Bigre!
Le 29 Eric Allard 5tet


cABourG, Bistrot des Arts
Le 1er Nicolas Leneveu / Renald 
Fleury / Jean-Benoît Culot


cABourG, Minigolf
Le 8 Ancient Ritual (Martin / 
Rénald Fleury / Jean-Benoît 
Culot)


ciVrAY (nuitsromanes.poitou-
charentes.fr)
Le 11 Malted Milk / Toni Green


FErMANVillE
Le 7 Ancient Ritual (Patrick Martin 
/ Fleury / Culot), Betty Jardin


hoNFlEur, Jazz aux 
Greniers (02 31 89 23 30, 
jazzauxgreniers.com)
Le 15 Big Band Philippe Crestée


lA couroNNE (nuitsromanes.
poitou-charentes.fr)
Le 12 Doctor John


lYoN, Péristyle (04 69 85 54 54)
Le 1er Patrick Maradan 5tet
Les 3, 4, 5 Jérémy Bruyère 4tet
Les 6, 7, 8 Kimono
Les 10, 11, 12 David Sauzay / 
Walter Ricci 5tet
Les 13, 14, 15 Trio oleum Camino
Les 17, 18, 19 Julien Gonzalez 
4tet
Les 20, 21, 22 Dreisam
Les 24, 25, 26 Matthieu 
Boré Trio
Les 27, 28, 29 Mohamed 
Abozekry, & heejazz
Le 31 Lionel Martin / Mario 
Stantchev


lYoN, Intermezzo  
(09 83 22 22 81)
Le 27 M’bisha 4tet


NANtEuil-EN-VAlléE 
(nuitsromanes.poitou-charentes.fr)
Le 9 Malted Milk / Toni Green


PlEScoP, Salle Polyvalente, 
Jazz In Plescop (jazzinplescop.fr)
Le 28 Rosario Giuliani 4tet, 
Gadjo & Co, Jazz Tico


PloEZAl, Domaine de la 
Roche Jagu (02 96 95 62 35, 
larochejagu.fr)
Le 16 vincent Peirani Living 
Being 5et (Emile Parisien / Tony 
Paeleman / Julien herné / yoann 
Serra)


Sur les ondes
dans le cadre de la série Jazz été sur France Musique, notre collaborateur Lionel 
eskenazi consacrera une émission le 13 août à thomas de Pourquery et cinq autres  
du 17 au 21 à Andy emler (qui, le 1er août, ouvrira avec Claude tchamitchian  
et eric echampard le festival Kind of Belou avant de se rendre le 8 au nuits et les jours 
de querbes). à suivre également, dans Jazz été sur France Musique, le feuilleton  
sur la west Coast par thierry Paul Benizeau les 2, 9, 14, 15, 16 et 30 et l’hommage 
d’Alex dutilh à eddy Louiss du 26 au 28.


FocuS
eric echampard, 
Andy emler, Claude 
tchamitchian


x/
DR
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PlouEScAt, Léon Art Jazz
Le 2 Franck vaillant, Bibi Tanga


PoitiErS, Auditorium Saint-
Germain (dans le cadre de 
saxophone en mouvement, 
saxophone-evenement.com)
Le 14 Fred Gastard


PrESlES, Auberge de Presles 
(04 76 36 04 75, auberge-
presles.com)
Le 1er No vibrato 5tet
Le 15 Akoustic Trio
Le 25 Michael Chéret Trio, 
Bœuf avec élèves
Le 26 David Sauzay 4tet, Bœuf 
avec élèves
Le 27 Concerts des élèves du 
stage sax


QuEAux (nuitsromanes.poitou-
charentes.fr)
Le 14 Brice Wassy / Jean-
Jacques Elangué Kelin-Kelin 
orchestra


rEiMS, Jazzus (03.26. 
40.90.69, jazzus.fr)
Le 1er Kami 5tet (Bastien Ballaz 
/ Julien Soro / Pascal Charrier 
/ Guillaume Ruelland / Rafaël 
Kœrner)


SABlES-d’or-lES-PiNS, 
jusqu’au 21 août (02 96 41 39 
35, alestdesdunes.com)
Le 2 Mina Agossi 4tet


SAiNt-FlorENt, Porto Latino 
(porto-latino.com)
Le 8 Chucho valdès Afro-Cuban 
Messengers


SAiNt-QuENtiN, Jazz aux 
Champs-élysées  (06 29 71 67 73)
Le 9 Nicolas Fourgeux 6tet 
avec Didier Desbois et Nicolas 
Montier  


Le 23 Douce France 4tet, Nivo 
Raoherson Trio, Dany Doriz 
Swing Band avec Tina May / 
Gilda Solve / Pauline Atlan


SAiNt-SorNiN (nuitsromanes.
poitou-charentes.fr)
Le 10 Malted Milk / Toni Green


SArrEGuEMiNES, brasserie 
Le Terminus (03 87 02 11 02)
Le 22 Big Four (Julien Sorro 
/ Stéphan Caracci / Fabien 
Debellefontaine / Rafaël Kœrner)


SAulGé (nuitsromanes.poitou-
charentes.fr)
Le 19 Spirit of Chicago orchestra


thouArS (nuitsromanes.
poitou-charentes.fr)
Le 7 Malted Milk / Toni Green 


trEiGNY, Château de Ratilly 
(03 86 74 79 54)
Le 7 Christian Sauvage / Jost 
hecker


VillENEuVE-lES-MAGuEloN, 
Passerelle du Pilou (05 62 19 06 
06, convivencia.eu)
Le 6 Chico Trujillo


BELGIQUE


GAuME JAZZ FEStiVAl, 
Rossignol, Tintigny, du 7 au 9 
août (gaume-jazz.be)
Le 7 Emmanuel Baily, Stacey 
Kent, Tali Toké
Le 8 orioxy, Forkolor 
Saxophone 4tet, Kind of Pink, 
Lionel Beuvens, Frank Tortiller 
Nonet, Les P’tits Gaumais du 
jazz chantent Saule, La Boîte 
à Musique, Albert Blues Band, 


Sam Gerstmans et Julien Pirlot, 
Jetsky Trio
Le 9 Donkey Monkey, oak Tree 
/ Anu Junnonen Trio, Marco 
Mezquida, oliver’s Cinema Trio, 
Nuevo Tango Ensamble feat. 
yeahwon Shin, Adrien Lambinet, 
Providence Band, Mâäk, Jeff 
herr Trio, TaxiWars


GouVY JAZZ & BluES 
FEStiVAl, Gouvy, du 7 au 
9 août (32 (0) 80 51 77 69, 
gouvy.eu/madelonne)
Le 7 Renaud Patigny 4tet, 
Bobby Watson 4tet, Manu 
Dibango, Sal La Rocca Band 
Le 8 Myrddin Jazz Flamenco, 
Stéphane Belmondo Trio 
(Thomas Bramerie / Jesse van 
Ruller), Dani Klein / Sal La Rocca 
4tet, David Sanchez 4tet (Luis 
Perdomo / Ricky Rodriguez / 
obed Calvaire), Nitcho Reinhardt 
Trio, Bruce Ellison And The 
Jellodies
Le 9 Leburn Maddox’s Blues 
Band, Candye Kane Blues 4tet, 
Wille And The Bandits, Joe 
Louis Walker 4tet, The Rattlers, 
hypnotic-Wheels, The Last Row


JAZZ MiddElhEiM, Anvers, 
du 13 au 16 août (32 (0) 93 24 
45 30, jazzmiddelheim.be)
Le 13 Taxiwars (Tom Barman / 
Robin verheyen / Nicolas Thyss 
/ Antoine Pierre), Brussels Jazz 
orchestra avec Darcy James Argue, 
Eric Legnini What I’d Say Group / 
Kellylee Evans / Sandra Nkaké, Lab 
Trio Ny Project / Michaël Attias / 
Christopher hoffman
Le 14 Joe Lovano & Chris Potter 
Sax Supreme 5tet (Lawrence 
Fields / Cecil McBee / Johnathan 
Blake), Archie Shepp Attica Blues 
Big Band avec Cécile McLorin, 
Jason Moran / Mary halvorson / 


Ron Miles, Jeroen van herzeele 
Gratitude Trio / Fabian Fiorini / 
Giovanni Barcella
Le 15 Dr. John Spirit of Satch 
avec Sarah Morrow, Jason 
Moran Fats Waller Dance Party 
(Lisa E. harris / Leron Thomas / 
Tarus Mateen / Charles haynes), 
Cécile McLorin, Robin McKelle 
Flytones
Le 16 Bill Frisell / Tony Scherr 
/ Kenny Wollesen, Louis Sclavis 
/ henri Texier / Aldo Romano, 
Steve Kuhn / Steve Swallow 
/ Joey Baron, Jason Moran / 
Bill Frisell / Alicia hall Moran, 
ole Morten vagan / obara 
International, Dominik Wania / 
Gard Nilssen


SUISSE
lA chAux dE FoNdS, L’Entre 
Deux 
Le 23 Big Four (Julien Sorro 
/ Stéphan Caracci / Fabien 
Debellefontaine / Rafaël Kœrner)


24 HEURES SUR 24


tSF Jazz (89.9 Paris / 99.8 
Amiens / 98.5 Bourg-en-Bresse 
/ 98.1 Cannes / 91.4 Chambéry 
/ 97.7 Laval / 90.2 Nevers / 
98.1 Nice / 106.7 orléans / 
96.6 Poitiers / 89.5 valence) 
(tsfjazz.com)
 
LES MATINS JAZZ, du lundi au 
vendredi, de 6h à 9h30, par 
Etienne de villars & Mathieu 
Beaudou
Le 10h-14h, de 9h30 à 14h, 
par Laure Albernhe, Jean-Charles 
Doukhan ou David Koperhant 
Caroline Fontanieu, le dimanche 
par vincent Fichet


APRÈS-MIDI, par David 
Koperhant, Caroline Fontanier 
ou vincent Fichet
Le 17h-20h, du lundi au 
vendredi, par Sébastien vidal
JAZZLIvE, du lundi au vendredi 
de 20h à 00h, par Jean-Charles 
Doukhan
LES LUNDIS DU DUC, le lundi 
de 19h à 20h, en direct du duc 
des lombards, par Sébastien 
vidal et Laurent Sapir
JAMIE CULLUM ShoW, le mardi 
de 19h à 20h, par Jamie Cullum
PoRTRAIT IN JAZZ, le jeudi de 
19h à 20h, par Laure Albernhe
BoN TEMPS RoULER, le samedi 
de 19h à 20h, par Jean-
Jacques Milteau
SI BEMoL & FADAISES, le 
dimanche de 19h à 20h30, par 
Pierre Bouteiller


SWiNG FM (101.2 Limoges / 
swingfm.asso.fr)


JAZZ rAdio (97.3 Lyon / 
jazzradio.fr)


RADIOS NATIONALES


FrANcE iNFo
TENDANCES JAZZ, le dimanche 
plusieurs fois par jour, par Anne 
Chépeau


FiP
CLUB JAZZAFIP, tous les jours 
de 19h à 21h


FrANcE iNtEr
SUMMERTIME, le dimanche de 
21h à 23h, par Elsa Boublil
Les 31 (juillet) et 1er, 2 (août) 
En direct de Marciac  


FrANcE MuSiQuE
ALL ThAT JAZZ, le samedi de 
17h à 18h, par Arnaud Merlin


Le 2 Django Reinhardt (4e partie)
Les 9, 16, 23 et 30 Billie holiday 


JAZZ éTé, en direct du lundi au 
dimanche de 23 h à minuit 
Les 2, 9, du 14 au 16, le 30 
Jazz West Coast par Thierry-
Paul Benizeau.
Le 13 Thomas de Pourquery 
par Lionel Eskenazi. 
Du 17 au 21 Andy Emler par 
Lionel Eskenazi. 
Du 26 au 28 Eddy Louiss par 
Alex Dutilh 


EN DIRECT DE JAZZ IN 
MARCIAC, Magazine de18h à 
19h, concerts de 20h-1h, par 
Alex Dutilh
Le 10 Wynton Marsalis Sextet, 
Aaron Diehl, Sullivan Fortner, 
Joey Alexander
Le 11 Dr. John Nite Trippers, 
George Clinton Parliament-
Funkadelic
Le 12 Robin McKelle Flytones, 
extraits des captations des 31 
juillet, 1er et 2 août


rFi
L’éPoPéE DES MUSIqUES 
NoIRES, le dimanche à 16h30, 
22h10 et 3h30, par Joe Farmer


rtl
L’hEURE DU JAZZ, le dimanche 
de 23h à minuit, par Jean-yves 
Chaperon


MEZZo (les temps forts du 
mois, programmes complets sur 
mezzo.tv)


MEZZo liVE hd (les temps 
forts du mois, programmes 
complets sur mezzo.tv)


PJM - Rhoda SCOTT 4 septembreCMJN.indd   1 15/07/2015   13:26


ÉTRANGER


RADIO


TV


  
jazz & musiques improviséesen clunisois


JAZzcampus  festival 2015
www.jazzcampus. fr


15 > 22 août Bourgogne du Sud (71)


un poco loco   michel edelin + olivier sens  
donkey monkey   françois raulin trio  


jean-luc fillon + didier ithursarry    
gérard marais + jérémie ternoy 


anne quillier 6tet   olivier py trio   
olivier benoît + bruno chevillon   


vincent courtois trio   artdeko  
christine bertocchi + guillaume orti  


papanosh   over the hills







82       Jazz Magazine   Numéro 675   Août 2015


Le souffle  
de Saxman
Rotterdam, North Sea Jazz,  
samedi 11 juillet. En osmose  
avec le pianiste Danilo Perez,  
le contrebassiste John Patitucci  
et le batteur Brian Blade, Wayne 
Shorter, le super héros du ténor  
et du soprano – chacun sait  
que le saxophoniste est fasciné  
par les personnages Marvel  
et DC Comics… – a offert  
au public hollandais un concert 
inouï qui en a laissé plus d’un  
sans voix. Pour en savoir plus, 
rendez-vous sur jazzmagazine.com 
et muziq.fr pour découvrir  
le compte-rendu de l’édition 2015 
du festival hollandais, qui célébrait 
sa quarantième édition. • 
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www.club-u-jazz.com


Enrica Rava Quartet
Gianluca Petrella
Wild Dance
Enrico Rava trompette
Francesco Diodati guitare
Gabriele Evangelista contrebasse
Enrico Morello batterie
Gianluca Petrella trombone
ECM 473 2228


Sortie le 28 août


Sokratis Sinopoulos Quartet
Eight Winds
Sokratis Sinopoulos lyra
Yann Keerim piano
Dimitris Tsekouras basse
Dimitris Emanouil batterie
ECM 470 9408


Dominique Pifarély
Time Before And Time After
Dominique Pifarély violon
ECM 472 1563


Stefano Battaglia Trio 
In The Morning
Music of Alec Wilder
Stefano Battaglia piano
Salvatore Maiore contrebasse
Roberto Dani batterie
ECM 473 8673


Enrico Rava Quartet
6 août · Marciac


Jan Garbarek
7 août · Marciac


Gary Peacock
8 août · Strasbourg · La Petite Pierre


Concerts


ECM vous souhaite un bel été 
et vous donne rendez-vous à la rentrée, riche en évènements.


1508_Jazzmag3  10/07/2015  20:47  Page1
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L’édition originale, The muscle and bone palpation manual with trigger points, referral patterns, and stretching (ISBN : 978-0-323-05171-2), 
a été publiée par Mosby, Inc., fi liale d’Elsevier Inc.


Coordination scientifi que de l’édition française et traduction et adaptation de l’anglais :


Michel Pillu
Kinésithérapeute, cadre de santé (CDS), docteur ès sciences en biomécanique (PhD University of Strathclyde, Écosse)
Enseignant dans les IFMK d’Assas, ENKRE et à l’IFPP Danhier, Paris


Annie Gouriet
Enseignante à l’ENKRE Saint-Maurice, journaliste


Jean-Louis Estrade
Kinésithérapeute, enseignant en kinésithérapie


Copyright © 2009 by Mosby, Inc., an affi liate of Elsevier Inc.


© 2010, Elsevier Masson SAS. Tous droits réservés
ISBN : 978-2-8101-0155-9


Elsevier Masson SAS, 62, rue Camille-Desmoulins, 92442 Issy-les-Moulineaux cedex
www.elsevier-masson.fr


L’éditeur ne pourra être tenu pour responsable de tout incident ou accident, tant aux personnes qu’aux biens, qui pourrait résulter 
soit de sa négligence, soit de l’utilisation de tous produits, méthodes, instructions ou idées décrits dans la publication. En raison 
de l’évolution rapide de la science médicale, l’éditeur recommande qu’une vérifi cation extérieure intervienne pour les diagnostics 
et la posologie.


Tous droits de traduction, d’adaptation et de reproduction par tous procédés, réservés pour tous pays.
Toute reproduction ou représentation intégrale ou partielle, par quelque procédé que ce soit, des pages publiées dans le présent 
ouvrage, faite sans l’autorisation de l’éditeur est illicite et constitue une contrefaçon. Seules sont autorisées, d’une part, les reproduc-
tions strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective et, d’autre part, les courtes citations 
justifi ées par le caractère scientifi que ou d’information de l’œuvre dans laquelle elles sont incorporées (art. L. 122-4, L. 122-5 et 
L. 335-2 du Code de la propriété intellectuelle).


DANGER


LE
PHOTOCOPILLAGE


TUE LE LIVRE


Ce logo a pour objet d’alerter le lecteur sur la menace que représente pour l’avenir de l’écrit, tout particulière-
ment dans le domaine universitaire, le développement massif du « photo-copillage ». Cette pratique qui s’est 
généralisée, notamment dans les établissements d’enseignement, provoque une baisse brutale des achats de 
livres, au point que la possibilité même pour les auteurs de créer des œuvres nouvelles et de les faire éditer cor-
rectement est aujourd’hui menacée.
Nous rappelons donc que la reproduction et la vente sans autorisation, ainsi que le recel, sont passibles de 
poursuites. Les demandes d’autorisation de photocopier doivent être adressées à l’éditeur ou au Centre français 
d’exploitation du droit de copie : 20, rue des Grands-Augustins, 75006 Paris. Tél. 01 44 07 47 70.







D É D I C A C E


Ce livre est dédié à tous mes étudiants, passés, pré-


sents et futurs. J’ai toujours eu le sentiment que la 


salle de classe et la vie étaient consacrées à appren-


dre et à grandir. Ce fut une bénédiction de faire par-


tie de vos vies alors que nous cheminions dans les 


moindres détails autant que dans les grandes lignes 


de l’anatomie, de la physiologie, de la cinésiologie, 


de la palpation et du traitement. Une grande partie 


de ce que j’ai appris me vient de vous avoir côtoyés 


en classe.


Merci.


D É D I C A C E 
P A R T I C U L I È R E


Ce livre est amoureusement dédié à Diane 


C. Schwartz. Son courage, son esprit, sa passion 


de la vie et son amour ont toujours été et seront 


toujours une source d’inspiration, pour moi et pour 


tous ceux dont elle a touché la vie.


 







sein du comité de lecture de la revue. Elle a participé à la rédaction de trois 
manuels de NMT et écrit de nombreux articles sur la prise en charge de la 
douleur chronique, à la fois pour des magazines grand public et des revues 
spécialisées. Son objectif professionnel est d’approfondir l’éducation dans 
toutes les professions de santé, afin d’inclure les thérapies myofasciales 
dans le traitement des patients souffrant de douleur aiguë ou chronique.


Neal Delaporta, NCTMB, président élu au 
National Certifi cation 
Board for therapeutic 
massage & bodywork
Honors graduate du National Holistic 
Institute en Californie, Neal a obtenu le 
NCE (National Certification Exam) en 
2000 et ouvert un cabinet qui propose 
des activités sportives, de rééducation, un 
spa et des pratiques thérapeutiques tradi-
tionnelles comme l’aromathérapie et les 
bougies auriculaires.
Il a enseigné au Connecticut Center 
for Massage Therapy et est membre de 
l’American Massage Therapy Association–
Section du Connecticut.


Neal est un remarquable orateur, auteur et animateur d’ateliers, sémi-
naires, ainsi que le créateur de Top (Therapeutic Optimal Performance) 
Massage : un protocole fondé sur le sport destiné à toutes les personnes 
actives.


Mike Dixon, RMT (registered massage 
therapist)
Avec 22 ans de massothérapie derrière 
lui, Mike est un vétéran de la disci-
pline. C’est un formateur, un auteur 
publié et un présentateur international 
de massothérapie en formation conti-
nue (Arthrokinetic Therapy). Il est le 
principal conseiller pratique pour le 
West Coast College of Massage Therapy 
(WCCMT).
En formation continue pour les mas-
sothérapeutes et les naturopathes, il a 
mis au point des méthodes dans le 


domaine de l’orthopédie et de la rééducation, intitulées « Arthrokinetic 
Therapy ».


Sa dernière réalisation est le lancement de son nouveau manuel Joint 
Play the Right Way for the Axial Skeleton (2006), qui concerne une appro-
che multidimensionnelle du traitement du rachis et du bassin.


Il enseigne au WCCMT depuis 1993 et a dispensé la plupart des 
cours de la section pratique. Sa spécialité est l’évaluation et les traite-
ments en orthopédie. Mike enseigne également au Boucher Institute of 
Naturopathic Medicine.


Mike a formé plus de 2000 massothérapeutes et médecins 
naturopathes.


COLLABORATEURS ET PRÉSENTATEURS 
DU DVD


Sandra K. Anderson, BA, NCTMB (national 
certifi cation for 
therapeutic massage 
and bodywork)
Sandra a un BA (Bachelor of Arts) de 
biologie de l’Ithaca College à Ithaca, New 
York, et elle est praticienne profession-
nelle de thérapie corporelle depuis 1992, 
avec une certification en massothérapie, 
shiatsu et massage thaïlandais. Pendant 
12 ans, elle a enseigné au Cortina-Desert 
Institute of the Healing Arts à Tucson, 
Arizona, dans des matières allant de l’ana-
tomie et de la physiologie au shiatsu, et a 


été directrice de l’enseignement pendant un an. Sandra est copropriétaire 
du Tucson Touch Therapies, un centre de massage et de traitement par 
thérapie corporelle situé à Tucson. Elle conserve une clientèle privée et 
anime des ateliers sur les techniques asiatiques de thérapie corporelle. En 
outre, elle est l’auteur de The Practice of Shiatsu (Mosby, 2008).


Leon Chaitow, ND, DO
Leon Chaitow est diplômé du British 
College of Osteopathic Medicine. Depuis 
1983, il est conférencier extérieur dans de 
nombreuses écoles de chiropraxie, kiné-
sithérapie, ostéopathie, naturopathie, en 
Europe, aux États-Unis, au Canada et en 
Australie. En 1993, Leon fut le premier 
naturopathe/ostéopathe à être embauché 
comme consultant par le gouvernement 
britannique. Il est l’auteur et l’éditeur de 


plus de 70 livres, et est le fondateur et le rédacteur en chef du Journal of 
Bodywork and Movement Therapies (Elsevier), revue soumise à un comité 
de lecture. Après 11 ans comme maître de conférences et responsable 
de module en thérapie corporelle et naturopathie, Leon a pris sa retraite 
de l’Université de Westminster en 2004. En novembre 2005, il s’est vu 
décerner le titre de membre honoraire par l’université, en remerciement 
de « services rendus à la médecine alternative et ostéopathique ». Leon vit 
et travaille à Londres et à Corfou, en Grèce. Il est marié à Alkimini avec 
bonheur depuis 1972 !


Judith DeLany, LMT (licensed massage 
therapist)
Judith DeLany a passé plus de deux 
décennies à développer les techniques de 
thérapie neuromusculaire dans le cadre 
de la formation continue, pour les pra-
ticiens de thérapie manuelle et pour les 
programmes d’écoles de massage. En plus 
d’animer des séminaires de NMT (neuro-
muscular therapy) à l’échelon interna-
tional, elle assure la direction du NMT 
Center à Saint Petersburg, Floride.
Pendant plus de 10 ans, Mme DeLany a 


été codirectrice de rédaction du Journal of Bodywork and Movement Therapies 
(une revue pluridisciplinaire d’Elsevier) et poursuit sa collaboration au 


IV







Glenn M. Hymel, EdD, LMT
Glenn M. Hymel est professeur et prési-
dent du département de psychologie à 
l’Université Loyola de la Nouvelle-Orléans. 
Ses principaux domaines de spéciali-
sation incluent la psychopédagogie, la 
recherche et les statistiques, et la psy-
chologie d’ajustement personnel. Le 
Dr Hymel est diplômé de la Blue Cliff 
School of Therapeutic Massage à Metairie, 
Louisiane, et conserve un cabinet dans la 
Greater New Orleans Area. Glenn est 
l’auteur du manuel Research Methods for 
Massage and Holistic Therapies (Mosby, 
2006) et le troisième auteur (avec Sandy 


Fritz et Leon Chaitow) de Clinical Massage in the Healthcare Setting 
(Mosby, 2008).


Bob King, LMT, NCTMB
Bob King a écrit des manuels, livres, 
vidéos, programmes et de nombreux 
articles cliniques tout au long d’une 
carrière de massothérapeute qui couvre 
plus de trois décennies. Il est consul-
tant pédagogique à Cortiva et dirige des 
entraînements en thérapie myofasciale 
approfondie dans tout le pays. Il est 
le fondateur et ancien président de la 
Chicago School of Massage Therapy, a été 
président de l’AMTA (American Massage 
Therapy Association) pendant deux man-
dats et est partout considéré au sein de 
la profession comme un novateur, un 
militant et un enseignant accompli. Bob 
fait partie du conseil éditorial du Journal 


of Bodywork and Movement Therapies. En 2004, il a reçu un Diplôme pour 
Services Rendus par la Fondation Massage Therapy pour son leadership 
visionnaire.


George Kousaleos, BA, LMT, NCTMB
George Peter Kousaleos est le fondateur et 
le président du CORE Institute School of 
Massage Therapy and Structural Bodywork 
à Tallahassee, Floride. Diplômé de l’Uni-
versité d’Harvard, George a enseigné dans 
des ateliers d’intégration structurale, de 
thérapie myofasciale, de thérapie corpo-
relle pour le sport et la performance 
et dans des séminaires de certification 
aux États-Unis, au Canada et en Europe. 
Pendant sa carrière, il s’est porté volon-
taire pour des positions de direction au 
National Certification Board, au Florida 
Licensure Board, et à la Massage Therapy 
Foundation. Son investissement dans 
l’Olympic Sports Massage l’a conduit à 


assurer le poste de General Manager de la British Olympic Preparation 
Camp Sports Massage Team en 1996 et celui de codirecteur de l’Athens 
Olympic International Sports Massage Team en 2004.


Collaborateurs et présentateurs du DVD V


Sandy Fritz, MS, NCTMB
Sandy est la propriétaire, la directrice et 
l’éducatrice en chef du Health Enrichment 
Center, qui pourvoit à la formation de 
plus de 75 étudiants en massage par an. 
Une partie de son exercice privé inclut un 
travail dans le domaine de la santé men-
tale, en collaboration avec un psycho-
logue qui apporte soutien et éducation 
pour les troubles de l’attention – déficit 
ou hyperactivité –, dans la gestion de 
l’anxiété, de la dépression, de la fatigue 
et de la douleur. Elle propose aussi du 
massage à tous ceux qui en ont besoin, 
depuis le massage pour le contrôle du 


stress aux soins de rééducation sur prescription médicale. En plus, Sandy 
a développé et supervise une clinique estudiantine de massage avec 
l’équipe de football professionnelle des Detroit Lions. Elle prodigue éga-
lement des massages et de la rééducation dans le monde du sport profes-
sionnel ainsi que pour des joueurs professionnels de football américain 
et de basket. En tant que conférencière internationale et éducatrice à la 
gestion du stress, Sandy élabore des programmes pour grand public dans 
le domaine de l’entreprise.


Beverley Giroud, LMT, NCTMB
Beverley Giroud est massothérapeute et 
entraîneur individuel, avec un cabinet 
privé à Tucson, Arizona. Elle est diplô-
mée du Desert Institute of the Healing 
Arts et détient d’autres certifications, 
une en massage orthopédique d’OMERI 
et une du Chek Institute en pratique 
du coaching. Elle a été formatrice en 
massothérapie pendant 8 ans. Elle 
donne également des cours de gestion 
et d’éthique. Son cabinet privé est spé-
cialisé en évaluation, prise en charge et 
rééducation des blessures, ainsi qu’en 
gymnastique corrective pour les bles-
sures et les troubles posturaux. Avant 
de devenir massothérapeute, Beverley a 


obtenu un diplôme de Bachelor of Science en génie civil à l’Université 
du Delaware.


Gil Hedley, PhD
Depuis 1995, Gil Hedley a animé, partout 
dans le monde, ses ateliers de 6 jours de 
pratique intensive de la dissection humaine, 
pour des professionnels d’à peu près tous 
les domaines de la santé et de la forme. À 
l’appui de son approche unique de l’anato-
mie humaine, sa série intégrale d’anatomie 
sur DVD est à présent vendue dans 27 pays. 
Président de séance au premier Congrès 
international sur les fascias en 2007, Gil 
est également un collaborateur régulier de 
Spirituality & Health Magazine et d’autres 
publications, pour des articles de fond.







VI Collaborateurs et présentateurs du DVD


professionnel de 2200 heures de l’Ontario, Canada, et 15 ans supplé-
mentaires d’expérience dans la conduite d’ateliers postuniversitaires.


Monica J. Reno, LMT, NCTMB
Monica Reno est LMT (licensed mas-
sage therapist) depuis 1984. Elle 
détient une licence à la fois pour New 
York et la Floride. Elle est coproprié-
taire du Tuscany Day Spa & Salon, à 
The Villages, Floride. Avant cela, elle a 
travaillé à Allied Therapeutic Protocols 
à Winter Park, Floride, en se spécia-
lisant dans les athlètes d’endurance. 
Pendant 8 ans, Monica a été directrice 
de l’enseignement à la Central Florida 
School of Massage Therapy. Elle a pra-


tiqué 12 ans le massage à New York, où elle faisait partie de l’équipe 
thérapeutique des New York Jets, et a travaillé avec George Rizos, 
DC. Actuellement, Monica est membre du Comité de direction du 
NCBTMB.


Susan G. Salvo, BEd, LMT, NCTMB
Susan Salvo est diplômée de la New 
Mexico School of Natural Therapeutics 
depuis 1982. Mme Salvo est connue 
au plan national pour avoir écrit 
Massage Therapy : Principles and Practice 
(Saunders, 2007) et Mosby’s Guide to 
Pathology for the Massage Therapist 
(Mosby, 2008). Elle a rédigé le cha-
pitre « Teaching to Students with 
Learning Challenges » pour Teaching 
Massage (Lippincott Williams & 
Wilkins, 2008). Elle a également col-
laboré au « Geriatric Massage » pour 


Modalities for Massage and Bodywork (Mosby, 2008). Mme Salvo 
est un des experts interviewés dans le film documentaire History of 
Massage Therapy in the United States sorti en 2007. Elle a obtenu un 
baccalauréat en éducation et étudie présentement pour obtenir un 
Master en Sciences de l’Éducation et de la Pédagogie. Mme Salvo est 
la Directrice du Louisiana Institute of Massage Therapy.


Diana L. Thompson, LMP
Diana L. Thompson, massothéra-
peute licenciée depuis 25 ans, a un 
cabinet privé à Seattle, Washington, 
où elle traite les troubles neuro-mus-
culo-squelettiques et lymphatiques, 
aigus et chroniques. Elle est l’auteur 
de Hands Heal : Communication, 
Documentation and Insurance Billing for 
Manual Therapists, 3e éd. (Lippincott 
Williams & Wilkins, 2005). Diana 
fait des communications dans des 
congrès internationaux de massage, 
d’acupuncture, d’obstétrique, de chiro-
praxie, médecine et physiothérapie et 


est consultante pour la recherche en massothérapie au Center for 
Health Studies à Seattle. C’est la présidente de la Massage Therapy 
Foundation, une organisation philanthropique à but non lucratif, 
dont la mission est de faire progresser la connaissance et la pratique 
de la massothérapie en soutenant la recherche scientifique, l’éduca-
tion et le service à la communauté.


Whitney Lowe, LMT
Whitney Lowe est une autorité recon-
nue dans le traitement par massothéra-
pie de la douleur et des blessures. Il est 
l’auteur de livres, Orthopedic Assessment 
in Massage Therapy (David Scott, 2006), 
et Orthopedic Massage : Theory and 
Technique (Mosby, 2003). En 1994, il a 
fondé l’Orthopedic Massage Education 
& Research Institute (OMERI) pour 
apporter aux massothérapeutes l’édu-
cation approfondie dont ils ont besoin 
pour traiter les troubles des tissus 


mous en orthopédie. Il est actuellement membre du conseil éditorial 
du Journal of Bodywork and Movement Therapies et a régulièrement écrit 
des articles de fond dans des publications comme Massage Magazine, 
Massage Today et The Journal of Soft-Tissue Manipulation.


Bob McAtee, NCTMB, CSCS, CPT
Bob McAtee est un massothérapeute 
du sport vétéran, un auteur, éduca-
teur et inventeur. Il conserve un cabi-
net international de massage sportif 
à Colorado Springs, Colorado, et pré-
sente régulièrement des ateliers sur la 
simplification des étirements, du mas-
sage et de la prise en charge des lésions 
des tissus mous, au niveau national et 
international.
Bob a une certification nationale en 
Therapeutic Massage and Bodywork 
(1992), est certifié comme un Strength 


and Conditioning Specialist (NSCA, 1998), il possède aussi une certi-
fication comme tuteur individuel (ACE, 2006).


Il est également l’auteur d’un ouvrage, Facilitated Stretching (Human 
Kinetics Publishers, 2007), d’où sont tirés les étirements montrés dans 
les vidéos.


Thomas Myers, LMT, NCTMB, ARP
Thomas Myers est l’auteur d’Anatomy 
Trains : Myofascial Meridians for Manual 
and Movement Therapists (Churchill 
Livingstone, 2001), ainsi que de nom-
breux articles. Tom dirige Kinesis, Inc., 
qui propose des formations profes-
sionnelles certifiées et de la formation 
continue à travers le monde. Tom a 
étudié avec les Dr Ida Rolf, Moshe 
Feldenkrais et Buckminster Fuller, et 
a pratiqué la thérapie corporelle inté-
grée pendant plus de 30 ans dans de 
multiples établissements cliniques et 
culturels.


Fiona Rattray, RMT
Massothérapeute officiellement enregis-
trée depuis 1983, Fiona est co-auteur de 
Clinical Massage Therapy : Understanding, 
Assessing and Treating Over 70 Conditions 
(Talus, 2001). Elle possède 11 ans d’ex-
périence dans l’enseignement du trai-
tement des blessures et des troubles de 
la posture dans le cadre du programme 
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Touch, Caring and Cancer, un DVD de conseils en massage pour les aidants. 
En 2003, elle a été désignée enseignante de l’année par l’AMTA. Tracy est 
l’auteur de Medical Conditions in Massage Therapy (Lippincott Williams & 
Wilkins, 2009), un manuel pour les étudiants, professionnels et centres 
de massothérapie.


Ruth Werner, LMP, NCTMB
Ruth Werner est massothérapeute, écri-
vain, lauréate en tant qu’éducatrice, et 
elle témoigne d’un intérêt passionné 
pour le rôle de la thérapie corporelle 
auprès des gens qui luttent pour leur 
santé. Son livre, A Massage Therapist’s 
Guide to Pathology (Lippincott Williams 
& Wilkins, 2008), en est à sa 4e édition 
et est largement utilisé dans les écoles de 
massage à travers le monde. Elle tient des 
rubriques dans Massage Today et le maga-
zine Massage and Bodywork, et elle anime 
des séminaires de formation continue 
dans tout le pays. Elle est aussi présidente 


de l’enseignement pour la Massage Therapy Foundation, une organisation 
dédiée à l’approfondissement de la connaissance et de la pratique de la 
massothérapie en soutenant la recherche scientifique, l’éducation et le 
service à la communauté.


Collaborateurs et présentateurs du DVD


Benny Vaughn, LMT, ATC, CSCS, NCTMB
Benny possède 35 ans d’expérience dans 
le traitement des athlètes et des adul-
tes actifs ; il est expert en évaluation, 
traitement et prise en charge des trou-
bles des tissus mous en relation avec 
le sport, par des techniques manuelles. 
M. Vaughn est diplômé de l’Univer-
sité de Floride, College of Health and 
Human Performance. Il est diplômé 
comme entraineur sportif par la Certified 
Athletic Trainer (NATA), il est reconnu 
comme spécialiste du renforcement 
musculaire par la Certified Strength and 
Conditioning Specialist (NSCA), et il est 


également diplômé de la Nationally Certified in Therapeutic Massage 
and Bodywork (NCTMB). Il est également titulaire d’une Florida Massage 
Therapy License. Benny a fait partie de l’équipe médicale du USA Olympic 
and World Championship Track & Field.


Tracy Walton, MS, LMT
Tracy Walton consulte, écrit, fait de la 
recherche et enseigne en massothérapie. 
Elle exerce aussi depuis 1990. Elle ensei-
gne « Caring for Clients with Cancer », 
une formation pour les massothérapeu-
tes, et enseigne le massage en oncologie 
depuis 1998 au plan national. Tracy a 
fait de la recherche en massothérapie et 
cancer pour plusieurs projets, dont un 
avec le Harvard Medical School’s Osher 
Institute. Elle a contribué à développer 


À PROPOS DE L’AUTEUR


Le Dr Joe Muscolino donne des cours 
d’anatomie et de physiologie muscu-
losquelettique et viscérale, de ciné-
siologie, neurologie et pathologie 
au Connecticut Center For Massage 
Therapy (CCMT) depuis plus de 
22 ans. Il a aussi participé au cours 
de développement manuel et au pro-
gramme de développement au CCMT. 
Il a publié The Muscular System Manual, 
Musculoskeletal Anatomy Coloring Book, 
Musculoskeletal Anatomy Flashcards, 
Kinesiology : The Skeletal System and 
Muscle Function, and Flashcards for 
Bones, Joints, and Actions of the Human 


Body, ainsi que des articles dans Massage Therapy Journal et dans 
Journal of Bodywork and Movement Therapies. Flashcards for Palpation, 
Trigger Points, and Referral Patterns et Mosby’s Trigger Point Flip Chart 
with Referral Patterns and Stretching ont tous deux été publiés en 
2008. Le Dr Muscolino anime des ateliers de formation continue 
sur des sujets comme l’anatomie et la physiologie, la cinésiologie, le 
massage tissulaire profond, la mobilisation articulaire, ainsi que des 
ateliers de dissection. C’est un pourvoyeur de formation continue, 
reconnu par le NCBTMB, et des CEU (continuing education courses) 


sont ouverts aux massothérapeutes pour le renouvellement de leur 
certification. En 2002, le Dr Muscolino a participé à la NCBTMB 
Job Analysis Survey Task Force (travail d’analyse et d’enquête de la 
Task Force du NCBTMB) ainsi qu’au Test Specification Meeting en 
tant qu’expert en anatomie, physiologie et cinésiologie. Il est aussi 
membre du NCBTMB Exam Committee et a participé au NCBTMB 
Continuing Education Committee. Le Dr Muscolino est également 
membre de l’Educational Review Operational Committee (EROC) 
du Massage Therapy Journal.
Le Dr Muscolino a un grade de Bachelor of Arts en biologie, de l’Uni-
versité d’État de New York à Binghamton, Harpur College. Il a obtenu 
son titre de docteur en chiropraxie au Western States Chiropractic 
College à Portland, Oregon, et est licencié dans le Connecticut, 
à New York et en Californie. Depuis plus de 23 ans, le Dr Joe 
Muscolino exerce dans un cabinet privé et intègre un travail des tissus 
mous dans sa pratique chiropraxique pour tous ses patients.
Si vous souhaitez des informations supplémentaires sur les 
publications du Dr Muscolino citées ci-dessus, ou si vous êtes for-
mateur et désirez des renseignements sur les nombreux supports 
matériels tels que les diapositives Power Point, les banques de 
questions-tests, ou sur TEACH Instructor Resources, veuillez vous 
rendre sur http://www.us.elsevierhealth.com. Si vous souhaitez 
contacter directement le Dr Muscolino, veuillez le faire sur son 
site Internet : http://www.learnmuscles.com.







AVANT-PROPOS


En tant que formateur en massothérapie et écrivain ayant large-
ment entamé ma troisième décennie dans ce domaine, je possède 
une petite connaissance de la communication avec les étudiants 
et les thérapeutes en exercice. Je sais que les étudiants et les pra-
ticiens de massage et thérapie corporelle ont des caractéristiques 
extrêmement différentes en ce qui concerne l’âge, l’origine eth-
nique et le niveau de compétences de base – et les formateurs 
doivent trouver le moyen d’atteindre chacun, quelles que soient 
ces différences. Dans ce domaine, les gens peinent à intégrer les 
matières arides ou abstraites ; les formateurs doivent trouver le 
moyen de rendre l’information vivante. Et les massothérapeutes 
sont particulièrement stimulés quand ils voient que ce qu’ils sont 
en train d’apprendre trouve une application directe dans le travail 
qu’ils veulent faire. Le but des formateurs est de toujours trouver 
les voies capables de rendre leurs sujets cohérents avec les choix 
que font leurs étudiants dans leur salle de traitement.


De nombreux étudiants en massothérapie abordent le pro-
jet d’apprendre l’anatomie musculaire avec une certaine appré-
hension. Ils regardent ces longues listes de muscles avec leurs 
insertions et leurs fonctions et se sentent totalement accablés. Le 
sujet leur paraît abstrait, le langage est inhabituel et l’objectif de 
« l’avoir » paraît hors d’atteinte. Les formateurs doués trouvent les 
moyens de faire jaillir l’information de la page, mais ce travail 
reste néanmoins impressionnant. Dans ce contexte, quelle béné-
diction de disposer d’un manuel qui illustre ces concepts avec 
minutie, clarté et beauté !


Apprendre les muscles représente un cap critique dans la 
formation de chaque massothérapeute, mais ceux d’entre nous 
qui exercent cette activité depuis un certain temps savent qu’il ne 
s’agit là que de la première étape. Mettre cette connaissance en 
pratique – que nous aidions quelqu’un à bien dormir, ou à récu-
pérer d’une blessure, ou à s’entraîner pour un marathon – exige 
une aptitude à exploiter ce que l’on sait des muscles, selon des 
modalités qui peuvent être difficiles à prévoir. Ce travail implique 
un solide ancrage dans les fondamentaux, accompagné d’imagi-
nation et de l’aptitude à analyser des fragments subtils d’infor-
mation, aptitude qui ne s’acquiert qu’avec l’expérience. Toutefois, 
avoir à sa disposition un manuel qui instille ce mode de réflexion 
est une aide précieuse.


Une des caractéristiques qui différencie vraiment Manuel de 
palpation osseuse et musculaire : points gâchettes, zones de projection 
et étirements est l’accent mis sur le fait que les muscles n’agissent 
pas de manière indépendante, mais interagissent avec fluidité en 
un tout intégré. Avoir conscience de cela aide les utilisateurs du 
livre à comprendre comment une faiblesse ou une limitation à un 
endroit peut provoquer une douleur ou un dysfonctionnement 
dans un autre endroit. L’aptitude à réfléchir avec un esprit criti-
que, associée à ce niveau de compréhension, est indispensable à 
tout massothérapeute de valeur.


Le Manuel de palpation osseuse et musculaire identifie les besoins 
des praticiens et étudiants en massage et y répond de façon 
logique, dans un langage accessible, avec un art consommé qui 
met en scène une grande variété de corps, et en soulignant avec 
précision comment cette connaissance peut instruire la manière 
dont chaque massothérapeute touche un autre être humain. Une 
attention méticuleuse portée aux détails et un souci évident de la 
précision sont visibles sur chaque page. Cet ouvrage peut fournir 
des outils aux massothérapeutes et aux étudiants, non seulement 
pour devenir des experts des tissus mous, mais aussi pour com-
muniquer au plan professionnel avec les autres soignants, afin 
d’obtenir les meilleurs résultats pour leurs patients.


J’ai toujours travaillé dur pour élever le niveau de formation 
au massage. Dans mes écrits, mon travail en salle de classe, les 
séminaires de formation continue et avec la Massage Therapy 
Foundation, j’ai recherché les occasions de démontrer que les 
répercussions potentielles du massage sur les vies sont plus 
importantes que nous pouvons l’imaginer. Le Manuel de palpation 
osseuse et musculaire est un outil en mesure de contribuer à lancer 
de nouvelles générations de thérapeutes dans cette direction 
ambitieuse et je me réjouis de le voir arriver sur le marché. Lui et 
d’autres manuels similaires continueront à instaurer les meilleurs 
niveaux possibles en formation au massage, un but qui nous 
anime tous.


Ruth Werner, LMP, NCTMB
Layton, Utah


Août 2008


VIII







PRÉFACE


ORGANISATION


Le Manuel de palpation osseuse et musculaire est organisé en trois parties 
et contient un jeu de 2 DVD.


La partie I décrit les techniques d’évaluation et de traitement. 
Deux chapitres sont consacrés à l’explication de l’art et de la science 
de la palpation. Ces chapitres expliquent simplement et clairement 
les directives qui vous aideront à devenir efficace et sûr de vous 
dans l’exercice de la palpation. Il y a également un chapitre qui 
explique comment trouver les étirements des muscles du corps 
par le raisonnement et explique comment réaliser les techniques 
 approfondies d’étirement que sont l’étirement par contracté- relâché 
(CR) (connu aussi comme étirement par facilitation neuromuscu-
laire proprioceptive ; proprioceptive neuromuscular facilitation [PNF]) 
et l’étirement par contraction de l’agoniste (CA). Un autre  chapitre 
explique ce que sont les points gâchettes et comment ils se for-
ment, ainsi que ce qui est probablement une méthode de traite-
ment supérieure à celle de la compression ischémique soutenue. 
Étant donné l’importance cruciale de la mécanique du corps pour 
l’étudiant et le thérapeute, il y a aussi un chapitre proposant dix 
directives qui amélioreront notablement l’efficacité de votre tra-
vail. Un autre chapitre récapitule la logistique de traitement, en 
présentant un atlas des manœuvres de massage et des méthodes de 
drapage pour le massage.


La partie II se compose de trois chapitres qui couvrent la palpa-
tion des os, les repères osseux et les articulations du corps ainsi que 
les ligaments du corps. La palpation efficace des os et des repères 
osseux du corps est une première étape essentielle avant de pouvoir 
s’attaquer à la palpation des muscles. La palpation efficace des arti-
culations constitue elle aussi une compétence indispensable pour 
l’évaluation des patients. Chaque chapitre de la partie II comprend en 
outre un jeu détaillé d’illustrations antérieures, postérieures, latérales, 
qui représentent les ligaments du corps.


La partie III constitue la pièce maîtresse de l’ouvrage. Elle com-
prend 11 chapitres qui couvrent toute la palpation des muscles sque-
lettiques du corps. Chaque chapitre présente une revue des muscles 
d’une région du corps. Pour chaque muscle, une palpation étape par 
étape est présentée, avec le raisonnement correspondant aux étapes, 
afin que la palpation puisse être comprise et facilement retrouvée au 
lieu d’être apprise par cœur. Les illustrations sont superbement réali-
sées, avec les os et les muscles dessinés sur des photographies de per-
sonnes réelles, offrant le rendu le plus précis et le plus clair possible 
des muscles et de la palpation musculaire. En plus, l’illustration d’un 
étirement musculaire unique est proposée pour chaque muscle traité, 
sans exception, ainsi qu’une information sur les points gâchettes et 
leur zone de projection, avec des illustrations, pour tous les muscles.


MATÉRIEL AUXILIAIRE POUR 
LE FORMATEUR


En plus de l’approche claire et simple, mais précise, du contenu de cet 
ouvrage, le livre entier est disponible en présentations Power Point de 
50 minutes, en complément pour les écoles qui adoptent ce livre dans 
leur programme. Les présentations Power Point s’accompagnent de 
plans de cours complets, avec des objectifs d’apprentissage, des ques-
tions de raisonnement critique, des activités en classe, entre autres. 
Une banque d’images contenant toutes les illustrations du livre, ainsi 


qu’une banque de 1000 questions-tests sont également disponibles en 
complément pour les écoles qui adoptent cet ouvrage.


RESSOURCES ÉLECTRONIQUES


Pour renforcer les illustrations de palpation musculaire et le texte 
de la partie III de cet ouvrage, un jeu de 2 DVD (inclus gratuitement 
dans le livre) comprend 4 heures de vidéo montrant les palpations 
musculaires du livre. Ce jeu de DVD contient également des petites 
séquences présentées par quelques-uns des noms les plus prestigieux 
du monde de la formation en massothérapie, parmi lesquels Tom 
Myers, Leon Chaitow, Whitney Lowe, Bob King, Gil Hedley et bien 
d’autres encore. Des ressources supplémentaires gratuites en ligne 
sont proposées sur le site Internet d’accompagnement Evolve, y com-
pris des vidéos techniques pour les muscles intrinsèques des mains 
et des pieds, des exercices de révision interactifs, une présentation 
Power Point sur la recherche en massage et une information sur le 
mouvement articulaire.


AUTRES RESSOURCES


Un jeu de fiches en couleurs couvrant toute la palpation des os et des 
muscles ainsi que des illustrations de la majorité des points gâchettes 
et de leur zone de projection est aussi disponible pour l’étudiant et 
le praticien. Ces fiches constituent un excellent appoint à l’étude, 
pour l’étudiant comme pour le thérapeute, pour aider à apprendre 
les protocoles de palpation et les points gâchettes. Un livre-chevalet 
de praticien entièrement en couleurs, contenant les illustrations des 
points gâchettes et leur zone de projection, ainsi que des illustrations 
des étirements, est également disponible. Ce livre-chevalet constitue 
un apport inestimable pour chaque cabinet, en offrant au premier 
coup d’œil une rapide revue des points gâchettes avec leurs zones de 
projection ainsi que des étirements pour vos patients. C’est aussi un 
excellent outil d’éducation des patients quand vous leur expliquez 
comment des zones tendues dans leurs muscles peuvent projeter la 
douleur à d’autres parties du corps, ainsi que pour montrer visuelle-
ment à vos patients les étirements que vous leur conseillez.


REMARQUE FINALE


Aucun autre livre ne vous offre autant que le Manuel de palpation 
osseuse et musculaire. Il contient les méthodes de palpation les plus 
précises et les plus claires, associées à des illustrations de la plus 
haute qualité possible et il inclut un jeu de 2 DVD démontrant les 
palpations, en plus ! En outre, il offre un jeu complet d’illustrations 
d’étirements et de points gâchettes pour les muscles squelettiques 
du corps. Avec des chapitres sur comment palper, comment étirer et 
comprendre les points gâchettes, une couverture complète des liga-
ments, un abrégé de toutes les principales manœuvres de massage et 
des méthodes de drapage, et un chapitre précis sur la mécanique du 
corps, Manuel de palpation osseuse et musculaire remplacera facilement 
trois ou quatre livres nécessaires dans votre bibliothèque.


Joseph E. Muscolino
Août 2008
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CARACTÉRISTIQUES DISTINCTIVES 
DE CE LIVRE


Information générale 
sur le muscle, incluant 
les insertions, actions 
et un dessin du muscle 
isolé.


Des dessins musculo-
squelettiques en 
couleurs dépeignent 
les muscles et les os 
exactement comme ils 
apparaissent quand 
on les palpe, pour 
aider à situer les tissus 
et les repères avec 
assurance ; ils sont 
expliqués par des étapes 
palpatoires détaillées 
et sont complétés par 
une photo de la posi-
tion de départ.


Pour chaque palpation musculaire, les Notes palpatoires 
et la Clé palpatoire apportent une information plus 
approfondie afi n d’augmenter la compétence palpatoire, 
et fournissent des remarques intéressantes pour activer 
la mémoire.
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 INSERTIONS :
o De l’angle inférieur et 1/3 inférieur de la face dorsale du bord 


latéral de la scapula à la lèvre médiale du sillon intertuberculaire 
de l’humérus


 ACTIONS :
o Rotation médiale, adduction et extension du bras dans 


l’articulation de l’épaule
o Sonnette latérale de la scapula via les articulations 


glénohumérale et scapulothoracique


Position de départ (figure 10-40) :
o Patient en procubitus, bras reposant sur la table et avant-bras 


pendant hors de la table
o Thérapeute assis à côté du patient, l’avant-bras du patient entre 


les genoux
o Main palpatoire placée juste en latéral de la partie inférieure 


du bord latéral de la scapula


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de faire une rotation médiale du bras 


contre la résistance de votre genou et chercher à sentir la 
contraction du grand rond à la partie inférieure du bord latéral 
de la scapula (figure 10-41).


2. Poursuivre la palpation du grand rond en distal, en direction 
de l’humérus, en glissant perpendiculairement à ses fibres.


3. Une fois le grand rond repéré, demander au patient de le relâcher 
et le palper pour évaluer sa tension de repos.


GRAND ROND—PROCUBITUS


Grand
rond Petit


rond


Deltoïde


Figure 10-39 Vue postérieure du grand rond droit. Le deltoïde et le petit 
rond ont été estompés.


Figure 10-40 Position de départ pour la palpation du grand rond droit en 
procubitus.


Figure 10-41 Palpation du grand rond droit, la patiente faisant une rota-
tion médiale contre résistance.


Notes palpatoires :
1. Il est facile de faire la distinction entre le bord supérieur du grand 


rond et le bord inférieur du petit rond. Pour cela, faites alterner rota-
tion latérale et rotation médiale du bras par le patient (dans chaque 
cas, contre la résistance de votre genou). Vous sentirez le petit rond 
se contracter avec la rotation latérale et le grand rond avec la rotation 
médiale.


2. Il est parfois difficile de discerner la limite entre les corps muscu-
laires du grand rond et du grand dorsal. Ils sont situés près l’un de 
l’autre et sont recrutés par les mêmes actions du bras. Sur l’humé-
rus, le grand dorsal s’insère plus en avant que le grand rond, mais le 
grand rond s’insère légèrement plus en distal.


Les points gâchettes, 
zones de projection 
et un étirement pour 
chaque muscle 
procurent un accès 
commode aux directives 
pour une évaluation 
et un traitement 
supplémentaires 
du patient.


Une position alternative de palpation est proposée quand elle 
se justifi e, souvent avec une illustration d’accompagnement.


Dans tous les chapitres 
se trouvent des 
Extensions aux muscles 
isolés, non décrits 
de façon extensive, qui 
abordent brièvement la 
question de la palpation 
et des points gâchettes 
de ces muscles.


dee


tit 


a-


Chaque chapitre 
commence avec 
la présentation, le 
plan, les objectifs 
et les concepts clés 
du chapitre.


Les chapitres 7, 8 et 9 
montrent une 
couverture globale 
des os et de la manière 
de palper les os et 
leurs repères. Ces 
chapitres présentent 
des dessins de 
palpation osseuse 
en quatre couleurs 
montrant le thérapeute 
palpant l’os du 
patient, l’os étant 
visible sous la peau.


Les deux DVD d’accompagnement démontrent et renforcent la 
palpation correcte des muscles du corps. De courtes séquences 
montrent des experts, leaders dans ce domaine, présentant un 
muscle individuellement. Ces présentateurs incluent Tom Myers, 
Leon Chaitow, Whitney Lowe, Bob King, Gil Hedley et bien d’autres 
encore ! Reportez-vous aux icônes du DVD qui, dans l’ensemble du 
livre, vous orientent vers le DVD 1 ou le DVD 2 pour ce contenu.
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Figure 7-3 Clavicule. En partant de l’articulation SC, glissez le long de la 
diaphyse de la clavicule de médial en latéral (de proximal à distal) pour 
sentir toute sa longueur. Observez que l’extrémité médiale de la clavicule 
est convexe vers l’avant et l’extrémité latérale concave vers l’avant.
RAPPEL : Les muscles sternocléidomastoïdien et trapèze supérieur 
 s’insèrent sur le côté supérieur de la clavicule. Les muscles grand 
 pectoral, deltoïde antérieur et subclavier s’insèrent sur le côté inférieur de 
la clavicule.


Figure 7-4 Processus coracoïde de la scapula. En partant de la concavité, 
à l’extrémité latérale (distale) de la clavicule, glissez juste en caudal de la 
clavicule pour trouver le processus coracoïde de la scapula (qui est situé 
en profondeur sous le muscle grand pectoral). En palpant le processus 
 coracoïde, remarquez que son sommet (pointe) regarde en dehors. (Si vous 
avez du mal à repérer le processus coracoïde de cette manière, essayez 
de le palper en repérant d’abord son sommet. Pour cela, descendez de 
l’extrémité latérale de la clavicule sur la tête de l’humérus, puis appuyez en 
médial pour trouver le sommet du processus coracoïde.)
RAPPEL : Trois muscles s’insèrent sur le processus coracoïde : le chef 
court du biceps brachial, le coracobrachial et le petit pectoral.


Figure 7-5 Processus acromial de la scapula. Après avoir palpé le proces-
sus coracoïde, retournez à la clavicule et continuez en palpant à nouveau 
latéralement (en distal) la clavicule, jusqu’à atteindre le processus acromial 
de la scapula. Le processus acromial de la scapula se situe complètement 
à l’extrémité latérale (c’est-à-dire à la pointe de l’épaule).
RAPPEL : Les muscles trapèze supérieur et deltoïde s’insèrent sur le 
processus acromial de la scapula.


Figure 7-6 Articulation acromioclaviculaire. Pour mieux sentir l’articula-
tion acromioclaviculaire (AC), depuis l’acromion, palpez en appuyant vers 
le médial en direction de la clavicule, jusqu’à ce que vous sentiez l’arti-
culation AC. C’est généralement la façon la plus facile de percevoir cet 
interligne articulaire parce que l’extrémité latérale de la clavicule pointe 
légèrement vers le haut, au-dessus du processus acromial.
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Chapitre 1


Introduction à la palpation


Présentation


Ce chapitre est une introduction aux principes généraux de la palpation. Pour commencer, les deux principaux 
objectifs de la palpation, repérage et évaluation de la structure recherchée, sont analysés. Puis les principes 
généraux qui expliquent comment palper sont présentés. L’accent est mis sur l’importance de palper non seu-
lement pendant l’examen du patient, mais aussi au cours du traitement. Le chapitre se conclut par un exercice 
susceptible de développer l’aptitude à la palpation et une recommandation à exercer nos compétences palpatoi-
res chaque fois que nos mains se posent sur un patient.


Remarque : l’information préliminaire sur la palpation contenue dans ce chapitre est suffisante pour per-
mettre au lecteur de palper efficacement les os et les repères osseux du squelette, tels qu’ils sont présentés aux 
chapitres 7 et 9. Palper les repères squelettiques est relativement aisé, car il s’agit de tissus durs entourés par les 
nombreux tissus mous du corps ; par conséquent, leurs nombreuses formes, tubercule, diaphyse, fosse, condyle, 
font saillie au sein des tissus environnants. Mais la palpation des muscles est plus nuancée et plus difficile. C’est 
la raison pour laquelle, avant de s’essayer à la palpation musculaire telle que la décrivent les chapitres 10 à 20, 
il est vivement recommandé de lire le chapitre 2, « L’art et la science de la palpation musculaire ». Le chapitre 2 
explore la palpation de façon beaucoup plus approfondie, et propose des méthodes et des indications plus 
subtiles et plus élaborées, directement applicables à la palpation du muscle.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable de réaliser les éléments suivants.


 1. Définir les concepts-clés du chapitre.
 2. Argumenter comment la palpation avec une écoute 


attentive implique à la fois les mains du thérapeute 
et son esprit.


 3. Définir et argumenter l’importance des deux principaux 
objectifs de la palpation.


 4. Décrire l’importance de bouger lentement quand 
on palpe.


 5. Argumenter l’importance d’exercer une pression adaptée 
quand on palpe.


 6. Discuter l’importance de la barrière tissulaire 
et son rapport avec la palpation.


 7. Argumenter l’importance de la qualité de la palpation.
 8. Argumenter l’importance de palper, non seulement 


pendant l’examen du sujet, mais aussi pendant 
son traitement.


 9. Décrire un exercice à réaliser pour améliorer 
les compétences palpatoires.


10. Expliquer l’importance d’exercer continuellement 
ses compétences palpatoires.


Qu’est-ce que la palpation ? 2
Objectifs de la palpation : repérage 


et évaluation, 2


Comment palper ? 3
Quand palper ? 4
Comment apprendre à palper ? 4


Concepts-clés


barrière tissulaire
écoute attentive
muscle cible


palpation
pression adaptée
répertoire palpatoire


structure cible
toucher attentif
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2 Manuel de palpation osseuse et musculaire


Qu’est-ce que la palpation ?


La palpation peut se définir de plusieurs manières. Le mot palpation 
lui-même vient du latin palpatio, qui signifie « toucher ». Cependant, 
définir la palpation comme un simple toucher est simpliste, car elle 
recouvre bien davantage. Dans le terme palpation, on ne trouve pas 
seulement le fait de toucher, mais également l’opération de sentir ou 
de percevoir ce qui est touché. La palpation implique également l’es-
prit. Une palpation efficace exige que nous sentions avec notre intelli-
gence autant qu’avec nos doigts. Quand il palpe, le thérapeute devrait 
se concentrer avec une écoute attentive ; en d’autres termes, il doit 
être dans ses mains. Tout son savoir anatomique en rapport doit être 
intégré aux sensations que ses doigts captent sur le corps du patient et 
envoient à son cerveau. La conscience du thérapeute doit être ouverte 
aux sensations qui émanent du patient, mais il doit en même temps 
interpréter ces sensations avec un esprit averti (figure 1-1). Incorporer 
l’intention consciente dans l’examen et les séances de traitement crée 
le toucher attentif.


Objectifs de la palpation : repérage 
et évaluation


Il y a deux objectifs principaux quand on palpe. La première étape 
est le repérage de la structure cible. La seconde est l’évaluation de la 
structure cible.


Le premier objectif, et peut-être le principal objectif du praticien 
de thérapie corporelle débutant, est de localiser la structure cible 
à palper. Il ne s’agit pas d’une tâche aisée. Simplement toucher les 
tissus du patient est une chose, parvenir à les toucher en distinguant 
la structure cible de tous les tissus adjacents est une tout autre affaire. 
Cela exige que le thérapeute soit capable de repérer toutes les limites 
de la structure, en crânial, caudal, médial, latéral et même en super-
ficie et en profondeur. Si la structure est superficielle et immédia-
tement sous la peau, ce sera sans doute relativement facile. De fait, 
le processus olécrânien de l’ulna ou bien un muscle deltoïde bien 
développé peuvent être visuellement évidents et repérés sans même 
toucher le corps du patient. Alors que si la structure cible est située 
plus profondément dans le corps du patient, la repérer peut devenir 
un véritable défi.


Aussi basique que puisse paraître la palpation dans un but de 
repérage, elle constitue une première étape absolument capitale, car 
si une structure ne peut pas être repérée avec précision, elle ne peut 
pas non plus être évaluée avec exactitude. Une fois la structure cible 
repérée, alors le processus d’évaluation peut commencer. L’évaluation 
implique l’interprétation des sensations collectées par les doigts pal-
patoires sur la structure cible. Cela suppose de devenir conscient des 
qualités de la structure cible ; sa taille, sa forme et ses autres caractéris-
tiques. Est-elle molle ? Est-elle enflée ? Est-elle tendue ou dure ? Tous 
ces facteurs doivent être pris en considération quand on évalue l’état 
de la structure cible.


Il est utile de souligner que, alors que les techniques de diagnos-
tic de haute technologie et le matériel d’évaluation continuent de 
se développer dans la médecine occidentale, la palpation manuelle 
demeure le principal outil d’évaluation du praticien de thérapie cor-
porelle. Indéniablement, pour un praticien de thérapie corporelle, la 
palpation, l’acte de recueillir les informations par le toucher, consti-
tue le cœur de l’évaluation. Armé à la fois d’un repérage exact et d’une 
évaluation précise de l’état de santé de la structure cible grâce à une 
palpation soigneuse, le praticien de thérapie corporelle est en mesure 
d’élaborer un plan de traitement efficace qui peut être exécuté avec 
assurance.


ENCADRÉ 1-1


Un thérapeute peut utiliser plus que ses doigts et ses mains pour 
toucher et palper le patient. Parfois, l’avant-bras, le coude, ou 
même les pieds sont utilisés pour toucher le patient. Par principe, 
quand il sera question du contact du thérapeute avec le patient, ce 
texte se référera aux doigts ou aux mains.


ENCADRÉ 1-2


Le terme de structure cible est souvent utilisé pour désigner la 
structure corporelle particulière que le thérapeute a l’intention de 
palper. Quand la structure cible est un muscle ou un groupe mus-
culaire, on l’appelle souvent le muscle cible.


ENCADRÉ 1-3


Par principe, il est préférable de commencer par inspecter visuel-
lement la région à palper avant de placer vos mains sur le patient. 
Une fois les mains posées sur le patient, elles masquent toute 
information visuelle qui pourrait être présente. Voir chapitre 2, 
« L’art et la science de la palpation musculaire », pour en savoir plus 
sur cette question.


Figure 1-1 La palpation est autant un acte de l’esprit que des doigts pal-
patoires. Les stimuli sensoriels perçus à travers les mains du thérapeute 
doivent être corrélés avec une base de connaissance de l’anatomie.
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 Chapitre 1 Introduction à la palpation 3


Comment palper ?


Bouger lentement
Étant donné que la palpation procède d’un effort de coopération 
entre les mains et l’esprit, il importe que le cerveau du thérapeute 
dispose d’un temps suffisant pour interpréter et donner un sens aux 
stimuli sensoriels qu’il reçoit par ses doigts. Cela exige que la palpa-
tion soit effectuée lentement. Se déplacer trop vite, ou sauter fréné-
tiquement autour du corps du patient ne permet pas une palpation 
efficace et attentive.


Utiliser une pression adaptée
La question suivante, qui surgit quand on réfléchit à comment palper, 
est quelle pression utiliser ? En d’autres mots, qu’elle est la pression 
adaptée ? Parce que la palpation est un entraînement à la sensation, il 
est impératif que les doigts du thérapeute soient sensibles aux tissus 
du patient sur lesquels il les pose. Cependant, quantifier la pression 
de palpation est difficile. Les recommandations sur le degré de pres-
sion palpatoire vont de 5 g à 4 kg de pression ; le second de ces nom-
bres est 800 fois plus grand que le premier ! Une méthode conseillée 
pour jauger une pression légère consiste à appuyer sur vos paupières ; 
on dit que n’importe quelle pression confortable à cet endroit est 
considérée comme la pression adéquate pour une palpation légère. 
Quelle est la pression excessive quand on palpe avec une pression 
profonde ? Un bon moyen de la déterminer consiste à surveiller le 
blanchiment des ongles des doigts palpatoires. S’ils sont décolorés, la 
sensibilité est très certainement perdue.


Généralement, les thérapeutes débutants exercent une pression 
trop faible, sans doute parce qu’ils craignent de faire mal à leur 
patient. N’étant pas encore familiers avec la nature exacte des tissus et 
structures situés sous la peau du patient, ils craignent de léser le tissu 
et de blesser le patient. Avec une meilleure connaissance de l’anato-
mie sous-jacente et une plus grande expérience pratique, habituelle-
ment cette crainte s’efface. Inversement, il y a ces thérapeutes qui ont 
la main lourde, utilisent une pression excessive et oublient le confort 
du patient. Si un patient raidit sa musculature cible parce que votre 
pression de palpation provoque une douleur, cela rend impossible 
l’évaluation précise du tonus musculaire. Cette pression doit être 
considérée comme excessive.


La pression optimale est celle qui est adaptée aux circonstances, 
quelle que soit cette pression. Il y a des patients qui supportent mal 


une pression forte, ressentie comme douloureuse. Certains n’appré-
cient pas une pression très légère parce qu’elle chatouille leur peau 
et/ou ils la perçoivent comme une taquinerie, parce que le tissu sous-
cutané n’est pas impliqué ; d’autres préfèrent une pression légère. 
Il arrive que le même patient préfère une pression légère dans une 
région du corps, et une pression appuyée dans une autre région.


Bien que la santé et le confort du patient doivent figurer au 
premier rang des préoccupations du thérapeute, celui-ci doit se 
rappeler que le premier objectif de la palpation est de repérer et 
d’évaluer les structures du corps du patient. En appuyant sur les 
tissus du patient, les doigts palpatoires s’enfoncent habituellement 
jusqu’à sentir une barrière tissulaire. On sent une barrière tissu-
laire quand les tissus du patient opposent une résistance accrue 
à la pression des doigts du thérapeute. Le tissu qui constitue cette 
barrière est souvent le tissu important à repérer et à évaluer. Il est 
important de ne pas pousser aveuglément à travers cette barrière 
tissulaire ; il est préférable de s’adapter à la résistance de ce tissu 
et de l’explorer plus à fond. Par conséquent, la pression adéquate 
pour palper les tissus d’un patient est habituellement toute pres-
sion nécessaire pour atteindre et explorer le tissu qui constitue la 
barrière tissulaire.


Si une structure se situe à une profondeur de trois couches tis-
sulaires, alors elle peut être impossible à palper, à moins d’appuyer 
plus profondément. Par exemple, accéder au muscle grand psoas à 
l’intérieur de la cavité abdominopelvienne exige une bonne quantité 
de pression. Cela ne signifie pas que le thérapeute doive se montrer 
brutal, mais, si on n’utilise pas une pression suffisante, le muscle reste 
inaccessible et ne peut donc pas être palpé, localisé ni évalué. Quand 
nous travaillons cliniquement, si nous n’évaluons pas exactement 
l’état de la structure d’un patient, pour la raison qu’elle requiert une 
pression plus profonde, qui pourrait être momentanément légèrement 
inconfortable pour le patient, nous ne parviendrons jamais à évaluer 
la condition du patient. Sans évaluation précise, nous ne pouvons pas 
soigner les patients pour les aider à s’améliorer et à se sentir mieux. 
Cela dit, chaque fois qu’on peut utiliser une pression plus légère, il 
faut le faire. Par exemple, quand on palpe le condyle médial ou latéral 
de l’humérus, il n’y a aucune raison d’appuyer autrement qu’avec une 
pression légère, puisque ces structures sont superficielles (figure 1-2). 
Cette remarque vaut également pour un muscle mince et superficiel.


Qualité du toucher palpatoire
Il y a un autre aspect de la palpation sur lequel il faut se pencher, qui 
est la qualité du toucher palpatoire. La qualité du toucher palpatoire 
doit être confortable pour le patient. Généralement, les thérapeutes 
qui palpent le mieux sont ceux qui utilisent leurs doigts. Quand on 
palpe avec les doigts, l’idéal est de palper avec la pulpe des doigts, pas 
avec le bout des doigts. La palpation avec le bout des doigts a ten-
dance à être ressentie par le patient comme s’il était piqué, pas palpé. 
Du point de vue du thérapeute, la palpation par la pulpe des doigts 
est également plus souhaitable, car la pulpe des doigts est plus sensi-
ble que le bout des doigts et mieux à même de percevoir les indices 
palpatoires subtils dans le corps du patient.


ENCADRÉ 1-4


Aussi cruciale que la palpation soit pour l’évaluation, il reste 
qu’elle ne représente qu’une partie d’un bilan global réussi. 
L’observation visuelle, l’anamnèse, les résultats des procédures 
d’évaluation orthopédiques spécifiques et la réaction du patient 
aux approches thérapeutiques doivent également être pris en 
considération quand on réalise une évaluation précise du patient.


ENCADRÉ 1-5


Un exercice qui permet de voir à quel point une pression excessive 
est inefficace consiste à appuyer très fort la pulpe de votre pouce 
sur une surface dure pendant 5 ou 10 secondes. Immédiatement 
après, essayez de palper quelque chose sur le corps d’un patient et 
constatez combien de sensibilité vous avez perdu.


ENCADRÉ 1-6


Il y a des techniques qui permettent d’employer sans inconfort 
une pression palpatoire supérieure sur un patient. Généralement, 
si vous pénétrez lentement les tissus du patient en lui deman-
dant de respirer profondément et régulièrement, il continue à se 
sentir à l’aise pendant que vous palpez plus profondément. Les 
techniques et recommandations de ce type sont abordées plus 
en détail dans le chapitre 2, « L’art et la science de la palpation 
musculaire ».
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4 Manuel de palpation osseuse et musculaire


Quand palper ?


Tout le temps. Chaque fois que nous touchons le patient, nous 
devons le palper en même temps. Cela vaut non seulement pour 
la phase d’évaluation, mais aussi pour celle du traitement. De trop 
nombreux thérapeutes considèrent la palpation et le traitement 
comme des entités séparées, qui sont compartimentées à l’intérieur 
d’une séance. Un thérapeute consacre souvent la première partie de 
la séance à la palpation et au recueil de données sensorielles utiles à 
l’évaluation et au bilan. Grâce aux informations recueillies au cours 
de cette étape d’évaluation palpatoire, un plan de traitement est établi 
et le thérapeute passe ensuite le reste de la séance à mettre en œuvre le 
plan de traitement, en exerçant des pressions sur les tissus du patient. 
Présentés avec rigidité de cette manière, la palpation et le traitement 
risquent d’être perçus chacun comme une rue à sens unique : la pal-
pation est l’information sensorielle afférente recueillie auprès du patient, 
et le traitement est la pression motrice efférente exercée sur le patient. Le 
problème, avec cette conception, est qu’elle ne prend pas en compte 
le fait que, pendant le traitement, nous pouvons également glaner des 
informations utiles à l’évaluation.


Le traitement devrait être une rue à double sens qui n’impli-
que pas juste la pression motrice dirigée vers les tissus du patient, 
mais aussi une information sensorielle continue en provenance de 
ces mêmes tissus (figure 1-3). En même temps que nous exerçons 
une pression sur les tissus du patient, nous sentons leur qualité et 
leur réaction à notre pression. Cette nouvelle information est sus-
ceptible de nous guider pour modifier ou ajuster notre traitement 
au patient. Ainsi, tandis que nous travaillons, nous continuons à 
évaluer, à recueillir des renseignements qui guident le rythme, la 
profondeur, ou la direction des manœuvres suivantes. Idéalement, 
aucune manœuvre ne devrait être effectuée comme une recette de 
cuisine, exécutée comme en pilotage automatique. Le traitement est 
un processus dynamique. La façon dont le milieu et la fin de chaque 
manœuvre de massage sont réalisés devrait être déterminée d’après 
la réaction du patient à cette manœuvre au moment où nous l’effec-
tuons. C’est l’essence du toucher attentif, une interaction fluide entre 
l’évaluation et le traitement. L’évaluation renseigne le traitement et le 
traitement renseigne l’évaluation, réalisant ainsi une prise en charge 
thérapeutique optimale pour le patient.


Comment apprendre à palper ?


Un exercice bien connu pour apprendre à palper consiste à prendre 
un cheveu et à le placer sous la page d’un manuel sans regarder où 


vous le placez. Les yeux fermés, cherchez-le en palpant, jusqu’à ce 
que vous le trouviez et que vous puissiez identifier sa forme à travers 
la page. Une fois cette épreuve réussie, replacez le cheveu, sous deux 
pages cette fois, et recommencez. Continuez à augmenter le nombre 
de pages placées sur le cheveu, jusqu’à ce que vous ne parveniez plus 
à le trouver. Si cet exercice est répété, le nombre de pages sous lequel 
vous pouvez repérer et suivre le cheveu augmentera graduellement et 
votre sensibilité progressera.


Encore plus important que les exercices de palpation avec des 
manuels, il est impératif que la palpation soit appliquée directement 


BA


Figure 1-2 Cette figure illustre l’idée d’utiliser une pression adaptée à la structure palpée. Quand on palpe les condyles médial et latéral de l’humérus, on n’a 
besoin que d’une pression légère (A). Alors que lorsqu’on palpe le muscle grand psoas, une pression plus appuyée est nécessaire (B).


Figure 1-3 Cette figure illustre l’idée que la palpation devrait être pratiquée 
chaque fois que le thérapeute touche le patient, même quand il admi-
nistre des manœuvres thérapeutiques. En même temps que la pression 
motrice s’applique sur les tissus du patient, les mains devraient saisir 
tous les signaux sensoriels qui contribuent à l’évaluation. Autrement dit, 
le  traitement est une voie à double sens : des signaux moteurs sont émis ; 
et des signaux sensoriels sont reçus, renseignant le traitement au fil de 
son administration.
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sur le patient. Quand vos mains sont sur vos camarades étudiants à 
l’école, ou sur vos patients si vous êtes dans un cabinet professionnel, 
essayez constamment de sentir les structures que vous avez apprises 
dans vos cours d’anatomie, de physiologie et de cinésiologie. Pendant 
que vos mains se déplacent sur la peau du patient, fermez vos yeux 
afin de vous rendre imperméable aux stimuli sensoriels étrangers, 
et essayez de vous représenter toutes les structures sous-cutanées 
sur lesquelles vos mains passent. Mieux vous vous représenterez la 
structure sous-jacente, plus vous serez capable de la sentir, avec vos 
mains palpatoires et avec votre esprit. Une fois que vous l’avez sentie, 
vous pouvez vous concentrer sur le repérage de sa situation précise et 
l’évaluation de sa qualité tissulaire.


Étant donné que le fondement de toutes les compétences manuel-
les repose sur notre aptitude palpatoire à lire les indices et les signes 
qu’offre le corps d’un patient, plus nous affûtons cette habileté, plus 
nous enrichissons notre répertoire palpatoire. Perfectionner notre 


répertoire palpatoire est un travail en évolution constante, un voyage 
sans fin. Plus nous polissons et perfectionnons cette habileté, plus 
notre potentiel thérapeutique s’accroît, pour le plus grand bénéfice 
de nos patients. Cependant, les chapitres écrits ne peuvent que 
fournir des directives et un cadre de travail sur la façon de palper. 
Fondamentalement, la palpation est une habileté kinesthésique et, en 
tant que telle, elle ne peut être apprise que par des moyens kinesthési-
ques. En d’autres termes, « la palpation ne peut pas être apprise en lisant 
ou en écoutant ; elle ne peut être apprise que par la palpation » [1].


Référence


 1. Frymann VM : Palpation, its study in the workshop, AAO Yearbook : 
16-31, 1963.
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Chapitre 2


L’art et la science 
de la palpation musculaire


Présentation


Ce chapitre développe les principes de la palpation énoncés dans le chapitre 1, en abordant spécifiquement 
la palpation telle qu’elle s’applique aux muscles squelettiques du corps. Vingt directives contenant tout l’art 
et la science de la palpation musculaire sont discutées. Les deux directives fondamentales, décrites comme la 
science de la palpation musculaire, sont la connaissance des insertions et des actions du muscle cible. Les 18 autres 
directives décrivent comment débuter et perfectionner l’art de la palpation musculaire. Au total, ces directives 
peuvent contribuer à enrichir le répertoire palpatoire des muscles du corps. Le chapitre conclut avec une liste 
récapitulative des 20 directives.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable de réaliser les éléments suivants.


 1. Définir les concepts-clés de ce chapitre.
 2. Expliquer pourquoi et démontrer comment la 


connaissance des insertions d’un muscle est utile 
à sa palpation.


 3. Expliquer pourquoi et démontrer comment la 
connaissance des actions d’un muscle est utile 
à sa palpation.


 4. Discuter et donner un exemple de l’importance du choix 
de l’action du muscle cible la plus efficace pour isoler 
sa contraction.


 5. Discuter et donner un exemple de l’idée d’employer le 
raisonnement critique pour trouver comment palper 
un muscle, plutôt que de mémoriser sa procédure 
palpatoire.


 6. Discuter l’intérêt d’ajouter une résistance à la 
contraction du muscle cible du patient et en faire la 
démonstration.


 7. Expliquer pourquoi on ne doit pas intercaler d’autre 
articulation quand on ajoute une résistance à la 
contraction du muscle cible et en donner un exemple.


 8. Expliquer pourquoi il vaut mieux chercher visuellement 
le muscle cible avant de poser la main palpatoire 
sur le patient.


 9. Expliquer pourquoi il est préférable de commencer 
par repérer le muscle cible à l’endroit le plus accessible.


 10. Discuter l’intérêt de palper perpendiculairement 
en travers du corps ou du tendon d’un muscle cible 
et en faire la démonstration.


 11. Expliquer l’intérêt d’avancer à petits pas quand on palpe 
un muscle et savoir le faire.


 12. Discuter l’importance d’alterner contraction 
et décontraction du muscle cible.


 13. Expliquer comment la connaissance des actions 
associées peut aider à palper les muscles rotateurs 
de la scapula, en donner un exemple et en faire la 
démonstration.


 14. Expliquer comment utiliser l’innervation réciproque 
pour palper un muscle cible, en donner un exemple 
et en faire la démonstration.


 15. Expliquer l’importance d’utiliser une pression adaptée 
et donner des exemples de situations où une faible pression 
est préférable à une forte pression et inversement.


 16. Discuter l’importance d’une palpation lente et du mode 
respiratoire du patient quand on palpe des muscles 
profonds.


 17. Expliquer et donner un exemple de l’utilisation d’un 
muscle comme point de repère pour localiser et palper 
un autre muscle.


 18. Discuter pourquoi il est important de décontracter 
et de détendre passivement un muscle cible quand 
on palpe ses insertions osseuses.


 19. Expliquer en quoi fermer les yeux pendant la palpation 
peut aider le thérapeute.


 20. Expliquer en quoi la représentation mentale 
de l’anatomie sous-cutanée du patient peut aider 
le thérapeute.


Introduction, 8
La science de la palpation musculaire, 8
Débuter dans l’art de la palpation musculaire, 9


Perfectionner l’art de la palpation musculaire, 10
Liste récapitulative des directives de palpation musculaire, 18
Conclusion, 18


(Suite)
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Introduction


Comme décrit dans le chapitre 1, la palpation du corps du patient 
implique le repérage et l’évaluation d’une structure appelée la struc-
ture cible. La première étape palpatoire est le repérage précis de la 
structure cible. Une fois qu’elle est repérée, la seconde étape est l’éva-
luation de son état de santé. Quand la structure cible est un os ou un 
repère osseux, le processus de palpation est relativement facile, parce 
que le squelette est un tissu dur entouré de tissus mous. Par consé-
quent, les os et les repères osseux font saillie. Cependant, lorsque la 
structure cible est un muscle, la palpation peut être plus difficile, car 
un muscle est un tissu mou, habituellement entouré d’autres tissus 
mous ; pour cette raison, distinguer un muscle de tous les muscles 
adjacents et des autres tissus mous est plus délicat.


Étant donné que les massothérapeutes et nombre d’autres pra-
ticiens de thérapie corporelle travaillent essentiellement sur les 
muscles, la palpation précise de la musculature est de la plus haute 
importance ; c’est particulièrement vrai quand on travaille clinique-
ment. L’intérêt central de ce chapitre est d’apprendre comment mettre 
en application la première étape de la palpation musculaire, c’est-
à-dire d’apprendre comment repérer un muscle cible. Quand nous 
parlons de palper un muscle, par principe, nous sous-entendons le 
repérage du muscle. Dans ce but, dans ce chapitre, nous proposons 
20 directives qui contribueront à accroître le répertoire palpatoire de 
la musculature du corps. Il est recommandé de lire intégralement ce 
chapitre avant de s’essayer à la palpation des muscles squelettiques 
décrite dans les chapitres 10 à 20.


La science de la palpation musculaire


Directive n° 1 : connaître les insertions 
du muscle cible
Lorsqu’un muscle est superficiel, habituellement il n’est pas difficile à 
palper. Si nous savons où il se situe, il nous suffit de placer nos mains 
à cet endroit et de chercher à le sentir. À travers la peau, on se trou-
vera directement sur le muscle, sauf si le tissu graisseux sous-cutané 
est particulièrement abondant dans cette région. Ainsi, la première 
étape de la palpation musculaire est la connaissance des insertions du 
muscle cible. Par exemple, si nous savons que le deltoïde s’insère sur 


la partie latérale de la clavicule, l’acromion, l’épine de la scapula et la 
tubérosité deltoïdienne de l’humérus, il nous suffit de placer la main 
dans l’espace ainsi déterminé pour le sentir (figure 2-1).


Directive n° 2 : connaître les actions du muscle cible
Fréquemment, même si le muscle cible est superficiel, il peut être dif-
ficile de distinguer les limites du muscle. Lorsque le muscle cible est 
situé en profondeur sous un autre muscle, il peut devenir beaucoup 
plus difficile à palper et à distinguer à la fois des muscles voisins et 
des muscles superficiels. Dans ce cas, demander au patient de contrac-
ter le muscle cible, en exécutant une ou plusieurs de ses actions, aide 
à mieux le distinguer de la musculature adjacente et des autres tissus 
mous. Quand le muscle cible se contracte, il devient significativement 
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 21. Décrire une approche à tenter pour atténuer la sensibilité d’un patient 
chatouilleux.


 22. Expliquer l’importance d’avoir les ongles courts et lisses.


 23. Discuter la relation entre l’utilisation de la position optimale 
du patient pour la palpation musculaire et les exigences positionnelles 
du traitement.


Concepts-clés


actions associées
ajouter une résistance
alterner contraction et décontraction
à petits pas
art de la palpation musculaire
contraction isolée


faire une glissée palpatoire perpendiculairement
innervation réciproque
main palpatoire
muscle cible
observation visuelle
position de palpation optimale


pression adaptée
regarder avant de toucher
résistance manuelle
science de la palpation musculaire
structure cible


Objectifs du chapitre—Suite


Reportez-vous au DVD 1 pour une 
démonstration de comment palper.


Figure 2-1 Le deltoïde est un muscle superficiel et peut être palpé simple-
ment en plaçant la main palpatoire sur le muscle, entre ses insertions. Par 
conséquent, pour palper un muscle, la première étape indispensable est la 
connaissance des insertions du muscle cible.
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plus dur. En supposant que tous les muscles adjacents restent décon-
tractés et donc mous, la différence de texture tissulaire entre le muscle 
cible dur et les muscles adjacents mous deviendra claire. Cela per-
mettra de déterminer avec précision l’emplacement du muscle cible. 
Par conséquent, la seconde étape de la palpation musculaire est la 
connaissance des actions du muscle cible (figure 2-2).


Les directives un et deux de la palpation musculaire impliquent 
d’avoir acquis la « science » du muscle cible ; autrement dit, de connaî-
tre les insertions et les actions du muscle, telles qu’on les a apprises 
préalablement pendant l’enseignement des muscles du corps. Fort de 
cette connaissance, on peut retrouver par le raisonnement comment 
palper la majorité des muscles, au lieu de l’apprendre par cœur. 
Utiliser les insertions et les actions pour palper un muscle cible peut 
être considéré comme la science de la palpation musculaire.


Débuter dans l’art de la palpation 
musculaire


Directive n° 3 : choisir la meilleure action 
du muscle cible pour obtenir sa contraction
Faire appel à la connaissance des insertions et des actions du 
muscle cible afin de le palper constitue une base solide pour le 
répertoire palpatoire. Cependant, une palpation efficace exige 
non seulement que le muscle cible se contracte, mais aussi qu’il 
s’agisse d’une contraction isolée du muscle cible. Cela signifie 
que le muscle cible doit être le seul à se contracter et que tous les 
muscles proches de lui restent décontractés. Malheureusement, 
comme les muscles adjacents partagent souvent la même action 
articulaire avec le muscle cible, se contenter de placer nos mains 
sur l’emplacement du muscle cible et demander n’importe laquelle 


de ses actions pour qu’il se contracte ne suffit généralement pas. 
Si l’action choisie est partagée avec un muscle adjacent, celui-ci se 
contractera aussi, rendant très difficile de distinguer le muscle cible 
du muscle adjacent.


Pour cette raison, le thérapeute doit se montrer créatif et exercer 
son esprit critique lorsqu’il s’agit de déterminer quel mouvement 
demander au patient. C’est là que l’art de la palpation commence. 
Il exige la connaissance non seulement des actions du muscle cible, 
mais aussi des actions de tous les muscles adjacents. Grâce à cette 
connaissance, on peut demander au patient de réaliser l’action articu-
laire la mieux adaptée à la palpation du muscle cible.


Prenons comme exemple de muscle cible le fléchisseur radial 
du carpe, qui fait partie du groupe des fléchisseurs du poignet. 
Demander au patient de fléchir le poignet entraînera l’intervention 
non seulement du fléchisseur radial du carpe, mais aussi des deux 
autres fléchisseurs du poignet que sont le long palmaire et le flé-
chisseur ulnaire du carpe. Pour palper le fléchisseur radial du carpe 
et le distinguer du long palmaire et du fléchisseur ulnaire du carpe, 
il faut demander au patient de faire une inclinaison radiale de la 
main dans l’articulation du poignet, au lieu d’une flexion de la main 
dans l’articulation du poignet. Cela isolera la contraction du fléchis-
seur radial du carpe. Celui-ci deviendra notablement plus dur que 
le long palmaire et le fléchisseur ulnaire du carpe, décontractés et 


Figure 2-2 L’emplacement précis du deltoïde est plus facile à palper 
quand le muscle est contracté. Pour cela, on demande au patient de faire 
une abduction du bras au niveau de l’épaule, contre la force de la pesan-
teur. Quand un muscle se contracte, il devient franchement plus dur et 
plus aisé à distinguer des autres tissus mous adjacents. Donc, connaître 
les actions d’un muscle constitue la seconde étape indispensable pour pal-
per un muscle.


ENCADRÉ 2-1


Quand on stimule la contraction du muscle cible, le but est d’ob-
tenir une contraction isolée du muscle cible. Cela veut dire que le 
muscle cible doit être le seul à se contracter et que tous les autres 
doivent rester décontractés. Bien que ce soit l’idéal, il n’est pas 
toujours possible d’y parvenir.


ENCADRÉ 2-2


Il arrive que le patient soit incapable de se limiter à l’action 
demandée par le thérapeute. C’est particulièrement vrai avec les 
mouvements des orteils, parce que, habituellement, nous ne 
développons pas la coordination nécessaire pour isoler certaines 
actions des orteils. Par exemple, si le muscle cible est le long 
extenseur des orteils (LEO) et qu’on demande au patient de faire 
travailler ce muscle en faisant une extension des orteils deux à 
cinq dans les articulations métatarsophalangiennes et interpha-
langiennes, le patient peut être incapable d’étendre ces orteils sans 
étendre en même temps le gros orteil (premier orteil). Cela pose 
un problème car l’extension du gros orteil recrute également le 
muscle long extenseur de l’hallux (LEH). Quand cela arrive, il est 
tentant d’isoler l’extension des orteils deux à cinq en maintenant 
abaissé le gros orteil du patient, de façon qu’il ne se mobilise pas 
en extension. Cependant, lorsqu’on recrute le muscle cible, c’est 
pour qu’il soit le seul à se contracter. Dans ce scénario, si le gros 
orteil est maintenu abaissé, même s’il ne bouge pas, le LEH se 
contracte. Simplement, il le fait sur un mode isométrique au lieu 
de concentrique. Cela provoquera tout de même la contraction 
et le durcissement du LEH, rendant plus difficile de palper et de 
distinguer le LEO. Pour cette raison, chaque fois qu’un patient 
contracte un muscle qu’il n’est pas supposé contracter, empêcher 
le segment corporel de bouger n’aide pas la palpation. C’est la 
contraction de tout autre muscle que le muscle cible qui est indési-
rable, pas le mouvement d’un segment corporel.
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significativement plus mous. Cela facilite la palpation et le repérage 
du fléchisseur radial du carpe (figure 2-3).


Perfectionner l’art de la palpation 
musculaire


La connaissance des insertions et celle des actions du muscle cible 
sont les deux premières étapes de l’apprentissage de la science de la 
palpation musculaire. Déterminer quelle action articulaire demander 
au patient est le début de l’apprentissage de l’art de la palpation 
musculaire. Cependant, se perfectionner dans l’art de la palpation 
musculaire implique la connaissance et l’application de bien d’autres 
directives. Ces directives supplémentaires sont présentées dans les 
pages suivantes. Après discussion de chacune des directives, vous 
trouverez une liste récapitulative de l’ensemble des 20 directives de 
palpation musculaire. Il est difficile sinon impossible de se rappeler 
une liste aussi longue. Mieux vaut assimiler ces directives en les uti-
lisant dans la palpation des muscles squelettiques, telle qu’elle est 
décrite dans les chapitres 10 à 20 de la partie III de ce livre. Avec la 
pratique, ces directives vous deviendront familières et confortables et 
elles amélioreront l’art et la science de votre technique de palpation 
musculaire.


Directive n° 4 : ajouter une résistance 
à la contraction du muscle cible
Quand on demande au patient d’effectuer une des actions articulaires 
du muscle cible pour que celui-ci se contracte, durcisse et devienne 
évident, il arrive que cette contraction soit trop faible pour être aisé-
ment palpable. C’est particulièrement vrai quand l’action articulaire 
n’engage pas la mobilisation d’une partie importante du corps et/ou 
si la partie du corps concernée n’est pas mobilisée contre pesanteur. 
Quand la contraction du muscle cible n’est pas assez énergique, il 
peut être nécessaire au thérapeute d’ajouter une résistance, afin 
que le muscle cible se contracte plus fort et se voie mieux. Le rond 
pronateur en est un bon exemple, quand on demande au patient de 
faire une pronation de l’avant-bras dans les articulations radio-ulnai-
res. Étant donné que l’avant-bras ne constitue pas un grand segment 
corporel et que la pronation ne se fait pas contre pesanteur, le rond 
pronateur se contractera, mais très probablement de façon insuffi-
sante pour devenir saillant et être facilement palpable. Dans ce cas, 
le thérapeute peut ajouter une résistance à la contraction du patient, 
en s’opposant à la pronation de l’avant-bras. Cela va entraîner une 
contraction plus intense du rond pronateur, le rendant plus facile à 
palper et à distinguer de la musculature adjacente (figure 2-4).


Opposer une résistance à la contraction d’un muscle cible n’est 
pas une lutte entre le thérapeute et le patient pour voir qui est le 
plus fort. Le rôle du thérapeute consiste simplement à résister à 
la contraction du muscle, pas à dominer le patient. L’intensité de 
contraction demandée au patient est variable. Dans l’idéal, ce devrait 
être la plus petite intensité nécessaire pour mettre la contraction du 
muscle cible en évidence, afin de le rendre palpable. Néanmoins, il 
arrive qu’il faille faire une contraction vigoureuse pour y parvenir. La 
bonne solution est de commencer avec une résistance légère, tout en 
essayant de palper le muscle cible. Si ça ne marche pas, augmentez 
progressivement la résistance autant que nécessaire.


Chaque fois qu’on oppose une résistance à la contraction du 
muscle cible, il est essentiel que le thérapeute n’intercale pas d’autres 
articulations en plaçant sa résistance manuelle. L’objectif de la 
contraction du muscle cible par le patient pendant la palpation est de 
limiter la contraction au muscle cible. De cette façon, ce sera le seul 
muscle qui sera vraiment dur et il pourra être distingué des muscles 


FRC


LP


A


B


Figure 2-3 Palpation du fléchisseur radial du carpe (FRC). Pour rendre 
le FRC plus facile à palper, on demande au patient de réaliser une de 
ses actions. Si on demande au patient de fléchir la main au niveau de 
l’articulation du poignet comme montré en A, le FRC se contractera, mais 
le muscle long palmaire (LP) aussi, ce qui rendra difficile de distinguer le 
FRC du LP. Mais, si on demande au patient de faire une inclinaison radiale 
comme montré en B, la contraction se limitera au FRC, alors que le LP 
adjacent restera décontracté. Cela rend la palpation et la distinction du 
FRC plus faciles.


ENCADRÉ 2-3


Quand on palpe, la main du thérapeute qui fait la palpation est 
appelée la main palpatoire. L’autre main, celle qui exerce la résis-
tance, est appelée la résistance manuelle.


ENCADRÉ 2-4


Quand vous demandez au patient de contracter le muscle cible ou 
de le contracter contre votre résistance au cours de la palpation, 
souvenez-vous de lui accorder un repos toutes les quelques secon-
des environ. Maintenir une contraction isométrique prolongée 
peut devenir inconfortable et douloureux. Il est plus confortable 
pour le patient et réellement mieux pour notre procédure pal-
patoire de demander au patient d’alternativement contracter et 
décontracter le muscle cible au lieu de maintenir une contraction 
prolongée (voir la directive n° 9 pour en savoir plus sur l’alter-
nance contraction/décontraction du muscle cible).
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adjacents décontractés et mous. Cependant, si la résistance manuelle 
du thérapeute intercale d’autres articulations, les muscles qui croisent 
ces articulations se contracteront probablement aussi. Cela mettra en 
échec l’objectif d’obtenir une contraction isolée du muscle cible.


Par exemple, dans le cas de la palpation du rond pronateur, 
quand on ajoute une résistance à la pronation de l’avant-bras, il est 
important que la résistance manuelle du thérapeute n’intercale pas 
l’articulation du poignet et qu’il ne tienne pas la main du patient. 
Si la résistance manuelle se situe au niveau de la main du patient, 
d’autres muscles, qui croisent le poignet, comme ceux du groupe 
fléchisseur du poignet, ou les muscles fléchisseurs des doigts, se 
contracteront sans doute aussi, rendant difficile de distinguer le 
rond pronateur de ces muscles adjacents. En conséquence, la résis-
tance manuelle doit être placée sur l’avant-bras (voir figure 2-4). 
Idéalement, placer la résistance manuelle sur l’extrémité distale de 
l’avant-bras donne le meilleur bras de levier, ce qui économise les 
forces du thérapeute.


D’une façon générale, quand le thérapeute résiste à un mouve-
ment du bras dans l’articulation de l’épaule, sa résistance manuelle 
doit être placée juste au-dessus du coude et ne pas intercaler 
l’articulation du coude pour agripper l’avant-bras du patient. 
Quand le thérapeute résiste à un mouvement de l’avant-bras dans 
l’articulation du coude, sa résistance manuelle doit être placée sur 
l’extrémité distale de l’avant-bras et ne pas intercaler le poignet 
pour agripper la main du patient. Quand le thérapeute résiste à un 
mouvement de la main dans l’articulation du poignet, sa résistance 
manuelle doit être placée sur la paume de la main et ne pas inter-
caler les articulations métacarpophalangiennes pour agripper les 
doigts du patient. Le même raisonnement s’applique au membre 
inférieur et au tronc.


Directive n° 5 : regarder avant de palper
Même si la palpation se fait par le toucher, l’observation visuelle 
peut être un outil valable pour repérer un muscle cible. C’est parti-
culièrement vrai pour les muscles superficiels et dont les contours 
sont visibles sous la peau. Très souvent, un muscle cible s’écrie 
visuellement « Je suis là ! », mais le thérapeute ne le voit pas parce 
que sa main palpatoire le masque. Cela peut se vérifier quand le 


muscle cible est décontracté, mais a encore plus de chances de 
se vérifier si le muscle cible est contracté (particulièrement s’il se 
contracte plus fort, en raison d’une résistance accrue), parce que 
quand il se contracte et durcit, il est fréquent qu’il saute aux yeux. 
Pour cette raison, quand vous essayez de palper un muscle cible, 
commencez par regarder, puis placez votre main palpatoire dessus 
pour chercher à le sentir.


Par exemple, pour palper les muscles long palmaire et fléchisseur 
radial du carpe dans le groupe des fléchisseurs du poignet, avant de 
placer vos doigts sur la face antérieure de l’avant-bras du patient, 
cherchez d’abord les tendons distaux de ces deux muscles au niveau 
de la partie antérieure et distale de l’avant-bras près du poignet. Il se 
peut qu’ils soient pleinement visibles, vous aidant ainsi à les trouver 
et à les palper (figure 2-5, A). S’ils ne sont pas visibles, demandez au 
patient de fléchir la main dans l’articulation du poignet et ajoutez 
une résistance si vous le souhaitez. À présent, regardez à nouveau 
avant de placer votre main palpatoire sur le patient. Avec la contrac-
tion, il est encore plus probable que ces tendons distaux se tendront 
et deviendront évidents à la vue, vous aidant ainsi à les repérer et à 
les palper (figure 2-5, B). Il y a de nombreux muscles pour lesquels 
l’information visuelle aide à la palpation. Pour cette raison, c’est un 
bon principe que de toujours regarder avant de toucher.


Directive n° 6 : commencer par trouver le muscle 
cible à l’endroit le plus facile
Une fois le muscle cible trouvé, continuer à le palper le long de son 
trajet est beaucoup plus facile que le repérage initial. Pour cette rai-
son, une bonne directive palpatoire est de toujours chercher à sentir 
le muscle cible là où il est le plus facile à trouver. Une fois qu’il est 
repéré, vous pouvez continuer à le palper en direction d’une de ses 


Figure 2-4 Pour provoquer une contraction plus forte du muscle rond pronateur, le thérapeute peut tenir l’extrémité distale 
de l’avant-bras du patient et résister à la pronation de l’avant-bras dans les articulations radio-ulnaires. Ajouter une contraction 
augmente la force de contraction du muscle cible du patient. Le muscle « saute aux yeux » et est plus facile à palper. Remarquez 
que la résistance manuelle qui s’oppose à la pronation de l’avant-bras du patient est placée sur l’extrémité distale de l’avant-bras 
et n’intercale pas l’articulation du poignet en saisissant la main du patient. Autrement, des muscles supplémentaires se contracte-
raient sans doute et la contraction du muscle cible ne serait pas isolée.


ENCADRÉ 2-5


Il faut noter que, chez de nombreux individus, le muscle long pal-
maire est souvent absent, unilatéralement ou bilatéralement.
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insertions ou des deux. Par exemple, dans le cas du fléchisseur radial 
du carpe, si le tendon distal est visible (voir figure 2-5), commencez 
votre palpation à son niveau. Une fois que vous l’avez clairement 
senti, poursuivez la palpation en direction de son insertion proxi-
male, sur l’épicondyle médial de l’humérus.


Directive n° 7 : faire une glissée palpatoire 
perpendiculairement en travers du muscle cible
Au premier repérage d’un muscle cible ou en suivant un muscle 
cible déjà repéré, il vaut mieux faire une glissée palpatoire per-
pendiculairement en travers de son corps musculaire ou de son 
tendon. Faire une glissée palpatoire perpendiculairement, avec 
légèreté, en travers du corps ou du tendon d’un muscle, équivaut 
à gratter ou à pincer une corde de guitare. Vous commencez d’un 
côté du corps musculaire ou du tendon, puis vous remontez 
sur la partie la plus saillante et, finalement, vous descendez sur 
l’autre côté. Ce changement de relief est beaucoup plus nettement 
perceptible que si vous faites simplement glisser vos doigts pal-
patoires longitudinalement le long du muscle (qui offre peu de 
changement de forme et n’aide donc pas à délimiter l’emplace-
ment du muscle cible).


Il est important d’observer que quand vous glissez perpendicu-
lairement en travers du corps ou du tendon d’un muscle, le mouve-
ment de vos doigts palpatoires n’est pas un mouvement de vibration 
courte. Il est préférable qu’il ait suffisamment d’amplitude pour 
démarrer d’un côté du muscle cible, monter dessus, passer complè-
tement par-dessus et terminer sur son autre côté. Cela signifie que 
l’étendue de votre mouvement de pression glissée palpatoire doit être 


relativement importante. La figure 2-6 illustre la palpation perpendi-
culaire du corps du rond pronateur.


Directive n° 8 : avancer à petits 
pas pour suivre le muscle cible
Une fois qu’on a trouvé le muscle cible à l’endroit le plus 
facile possible, en faisant une pression glissée palpatoire 


A


FRC


B


FRC


FUC
LP


Figure 2-5 Il est important de rechercher visuellement la présence du muscle cible avant de placer votre main dessus, ce qui pourrait bloquer 
l’information visuelle utile. A montre que le tendon distal du muscle fléchisseur radial du carpe (FRC) peut éventuellement être visible même quand 
il est décontracté. B montre que, quand il est contracté (dans ce cas contre résistance), son tendon distal se tend et devient encore plus apparent 
visuellement. Remarque : les tendons du long palmaire (LP) et du fléchisseur ulnaire du carpe (FUC) sont également visibles.


Figure 2-6 Le rond pronateur est palpé par une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire en travers de son corps musculaire. Il est important que 
l’amplitude du mouvement de glissée soit suffisamment ample pour com-
mencer juste avant un des côtés du muscle et pour finir juste après l’autre 
côté du muscle. (Muscolino JE : Kinesiology : the skeletal system and mus-
cle function, édition revue et complétée, St Louis, 2007, Mosby.)
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perpendiculairement à lui, il faut le suivre tout du long, jusqu’à 
ses insertions. Cela doit être effectué à petits pas, centimètre par 
centimètre. Procéder par petits pas pour suivre un muscle signifie 
que chaque « toucher » successif du muscle doit se situer immé-
diatement après le toucher précédent, de façon qu’aucune partie 
des contours du muscle ne soit omise. Si vous touchez le muscle 
cible en un point, vous ne devez pas sauter 5 cm au-dessous pour 
le toucher à nouveau. Plus loin vous vous déplacez, plus vous avez 
de probabilité de ne plus être sur le muscle et de perdre le fil de 
sa palpation. La figure 2-7 illustre l’idée qu’une fois qu’un muscle 
cible a été repéré, il faut avancer à petits pas pour le suivre en 
direction de ses insertions.


Directive n° 9 : faire alternativement contracter 
et décontracter le muscle cible
On a déjà établi qu’il peut être inconfortable pour le patient de 
tenir une contraction isométrique prolongée du muscle cible au 
cours de la palpation. Aussi est-il préférable pour lui d’alterner 
contraction et décontraction du muscle. En outre, le fait que 
le patient alterne contraction et décontraction du muscle cible, 
pendant que le thérapeute suit le trajet du muscle à petits pas, 
contribue à la réussite de la palpation. À chaque centimètre du 
processus de palpation, si le muscle cible se contracte et se décon-
tracte alternativement, le thérapeute peut sentir son changement de 
consistance, de molle quand il est décontracté, à dure quand il est 
contracté, à molle quand il se décontracte à nouveau. Cela montre 
au thérapeute qu’il est toujours sur le muscle cible. Si le thérapeute 
dévie accidentellement du muscle cible vers un autre tissu, ce sera 


évident, parce que le changement de consistance, de mou à dur et 
retour à mou (quand le muscle cible se contracte puis se décon-
tracte), ne sera pas perçu.


Quand le thérapeute dévie effectivement du trajet, les doigts qui 
palpent doivent être replacés sur le dernier point où le muscle cible a 
été clairement senti, puis effectuer le petit pas suivant dans une direc-
tion légèrement différente, afin de resituer le trajet du muscle cible, 
pendant qu’on redemande au patient de contracter et décontracter 
alternativement le muscle cible.


Directive n° 10 : quand c’est adapté, 
utiliser des actions associées
Il y a certains exemples dans lesquels la connaissance des actions 
associées peut aider à isoler la contraction d’un muscle cible afin 
d’en faciliter la palpation. La plupart de ces exemples impliquent la 
rotation de la scapula dans l’articulation scapulothoracique, parce 
que la rotation scapulaire ne peut pas se produire seule. La scapula 
ne peut tourner que lorsque le bras est mobilisé dans l’articulation 
de l’épaule (scapulohumérale). Par exemple, si le muscle cible 
à palper est le petit pectoral, bien qu’il possède de nombreuses 
actions à utiliser pour obtenir sa contraction, la plupart de ces 
actions provoqueraient également la contraction du grand pectoral, 
ce qui empêcherait la palpation du petit pectoral. La seule action 
efficace pour isoler la contraction du petit pectoral à la face anté-
rieure du thorax est la sonnette médiale de la scapula. Cependant, 
cette sonnette ne survient qu’en association avec l’extension et/
ou l’adduction du bras dans l’articulation de l’épaule. Aussi, pour 
provoquer la sonnette médiale de la scapula, qui recrute le petit 
pectoral, demandez au patient de faire une extension et une adduc-
tion du bras dans l’articulation de l’épaule. Cela peut être obtenu 
en demandant d’abord au patient de poser sa main au niveau du 
creux lombaire. Puis, pour recruter le petit pectoral, demandez au 
patient de mobiliser son bras plus loin en extension, en écartant sa 
main du creux lombaire vers l’arrière. Cela activera immédiatement 
le petit pectoral, le rendant aisément palpable à travers le grand 
pectoral (figure 2-8). On peut utiliser la même procédure pour pal-
per les muscles rhomboïdes à travers le trapèze moyen (voir figures 
10-15 et 10-16).


ENCADRÉ 2-6


Quand on suit le trajet d’un muscle cible à petits pas, avoir une 
représentation claire de l’orientation du muscle facilite la tâche, de 
façon que chaque petit pas de la palpation se fasse dans la direc-
tion correcte et donc reste sur le muscle cible.


Figure 2-7 Le rond pronateur est palpé « à petits pas » en direction de son insertion distale. Palper à petits pas signifie que le 
muscle est palpé par touchers successifs, chacun immédiatement après le précédent. Cela aide à s’assurer que le thérapeute suit 
efficacement le trajet du muscle cible.
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Directive n° 11 : quand c’est adapté, utiliser 
l’innervation réciproque
L’innervation réciproque est un réflexe nerveux qui provoque l’in-
hibition d’un muscle chaque fois que son antagoniste se contracte. 
Ce réflexe nerveux peut être utilisé avec profit dans la palpation de 
certains muscles. Par exemple, si notre muscle cible est le brachial et 
que nous voulons qu’il se contracte pour qu’il durcisse et soit plus 
facile à sentir, nous n’avons pas d’autre choix que de demander au 
patient de fléchir l’articulation du coude, car c’est la seule action du 
brachial. Le problème est que, si le patient fléchit l’avant-bras dans 
l’articulation du coude, le biceps brachial se contractera aussi. Cela 
rend difficile la palpation du brachial, car le biceps brachial recou-
vre le brachial au niveau de l’avant-bras. Étant donné que l’objectif 
constant de la palpation d’un muscle est d’obtenir une contraction 
isolée du muscle cible (dans ce cas, nous ne voulons que la contrac-
tion du brachial), le biceps brachial doit rester décontracté. Même 
si la seule action du brachial (flexion du coude) est aussi une des 
actions du biceps brachial, il est possible d’atteindre ce but en utili-
sant le principe de l’innervation réciproque (figure 2-9). Pour cela, 
nous demandons au patient de fléchir l’avant-bras dans l’articulation 
du coude, l’avant-bras étant en position de pronation complète. 
Comme le biceps brachial est supinateur de l’avant-bras, faire une 
pronation inhibera sa contraction par innervation réciproque. De 
cette façon, il restera décontracté pendant que le brachial se contrac-
tera pour fléchir l’avant-bras dans l’articulation du coude. Nous avons 
ainsi atteint l’objectif d’avoir une contraction isolée de notre muscle 
cible, le brachial.


Un autre exemple de l’utilisation du principe d’innervation réci-
proque pour isoler la contraction d’un muscle cible est la palpation 


Figure 2-8 Quand le patient mobilise sa main vers l’arrière en l’éloi-
gnant du creux lombaire, cela entraîne l’extension du bras. Cela exige 
l’action associée de la sonnette médiale de la scapula dans l’articulation 
scapulothoracique, qui active le petit pectoral, de façon qu’il devienne 
aisément palpable à travers le muscle grand pectoral. La connaissance 
des actions associées du bras et de la scapula peut être très utile 
quand on palpe les muscles de la rotation scapulaire, comme le petit 
pectoral.


ENCADRÉ 2-7


La connaissance des actions associées peut également être utilisée 
avec l’innervation réciproque pour palper un muscle cible. Par 
exemple, quand on palpe l’élévateur de la scapula, le bras du 
patient est mobilisé en extension et adduction dans l’articula-
tion de l’épaule en plaçant la main dans le creux lombaire. Cela 
entraîne l’action associée de la sonnette médiale de la scapula 
dans l’articulation scapulothoracique, qui a pour effet d’inhiber 
et de décontracter le trapèze supérieur par innervation réciproque 
(parce que c’est un muscle de la sonnette latérale de la scapula). 
Le trapèze supérieur étant décontracté, la palpation de l’élévateur 
de la scapula peut alors se faire. Pour une explication plus com-
plète, voir la discussion sur l’innervation réciproque, directive 
n° 11.


Muscle brachial


Muscle biceps
brachial


Figure 2-9 Le principe de l’innervation réciproque est utilisé pour inhi-
ber et décontracter le muscle biceps brachial pendant que le muscle bra-
chial se contracte pour fléchir l’avant-bras dans l’articulation du coude. 
Le biceps brachial, qui est aussi un supinateur de l’avant-bras, est inhibé 
par innervation réciproque parce que l’avant-bras est en pronation (et en 
flexion). Il est important que la flexion de l’avant-bras dans l’articulation 
du coude ne soit pas réalisée trop fortement, ou l’innervation réciproque 
du biceps brachial risque d’être neutralisée et de permettre la contraction 
indésirable. (Muscolino JE : Kinesiology : the skeletal system and muscle 
function, édition revue et corrigée, St Louis, 2007, Mosby.)
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de l’insertion scapulaire de l’élévateur de la scapula. Si on demande 
au patient d’élever la scapula pour contracter et sensiblement durcir 
l’élévateur de la scapula, le problème est que le trapèze supérieur lui 
aussi se contractera et se durcira, rendant impossible la perception 
de l’élévateur de la scapula au niveau de son insertion scapulaire, 
située profondément sous le trapèze supérieur. Pour interrompre 
la contraction du trapèze supérieur, demandez au patient de placer 
sa main dans le creux lombaire. Cette position d’extension et d’ad-
duction humérale requiert une sonnette médiale de la scapula dans 
l’articulation scapulothoracique. Comme le trapèze supérieur fait 
une sonnette latérale de la scapula, il sera inhibé et restera relâché. 
Cela permet une contraction isolée et une palpation réussie de l’élé-
vateur de la scapula quand on demande au patient d’élever la scapula 
(figure 2-10).


Il y a une précaution importante à respecter quand on fait appel 
au principe d’innervation réciproque pour la palpation d’un muscle. 


Quand on demande au patient de contracter et d’activer le muscle 
cible, la force de sa contraction doit être faible. Si la contraction est 
intense, le cerveau du patient, dans un effort pour recruter le plus de 
muscles possible afin de réaliser l’action articulaire, neutralisera le 
réflexe d’innervation réciproque. Cela se soldera par la contraction 
du muscle que l’innervation réciproque était supposée inhiber et 
décontracter. Une fois cet autre muscle contracté, il empêchera sans 
doute la palpation du muscle cible. Par exemple, pour la palpation 
du brachial, si la flexion de l’avant-bras dans l’articulation du coude 
est réalisée avec force, le biceps brachial sera recruté, rendant la 
palpation du brachial difficile voire impossible. Un autre exemple 
est la palpation de l’élévateur de la scapula : si l’élévation de la 
scapula dans l’articulation scapulothoracique est réalisée avec force, 
le trapèze supérieur sera activé, rendant la palpation de l’élévateur 
de la scapula au niveau de son insertion scapulaire difficile, voire 
impossible.


Directive n° 12 : utiliser la pression adaptée
Le concept d’utilisation d’une pression adaptée a déjà été abordé 
dans le chapitre 1. Cependant, dans la palpation musculaire, l’uti-
lisation d’une pression adaptée est tellement délicate que les points 
clés sont rappelés ici (pour une discussion plus complète de la pres-
sion palpatoire, voir chapitre 1, p. 3). Il importe de ne pas avoir la 
main trop lourde. Avec une pression excessive, la sensibilité risque 
d’être perdue. D’un autre côté, il ne faut pas non plus exercer une 
pression trop légère. Certains muscles profonds, pour être perçus, 
exigent une pression de modérée à forte. Généralement, quand les 
nouveaux étudiants ont du mal à palper un muscle cible, c’est parce 
que leur pression est trop légère. Une pression adaptée signifie 
appliquer la pression palpatoire optimale pour la palpation de cha-
que muscle cible.


Directive n° 13 : pour la palpation en profondeur, 
pénétrer lentement dans le tissu pendant que 
le patient souffle
Toute palpation musculaire profonde devrait être effectuée lente-
ment. Bien que la pression en profondeur puisse être inconfortable 


Élévateur
de la scapula


Trapèze
supérieur


Figure 2-10 Le principe de l’innervation réciproque est utilisé pour inhiber 
et décontracter le trapèze supérieur, de façon que l’insertion scapulaire 
de l’élévateur de la scapula puisse être plus facilement palpée lorsqu’il se 
contracte pour élever la scapula dans l’articulation scapulothoracique. Le 
trapèze supérieur, qui fait également une sonnette latérale, est inhibé par 
innervation réciproque parce que la scapula fait une rotation médiale (et 
une élévation) à cause de la position de la main dans le creux lombaire. Il 
est important que l’élévation de la scapula dans l’articulation scapulotho-
racique ne soit pas réalisée trop vigoureusement, ou l’inhibition du trapèze 
supérieur par innervation réciproque pourrait être neutralisée, avec, pour 
résultat, une contraction du trapèze supérieur.


ENCADRÉ 2-8


Quand on palpe l’élévateur de la scapula, la sonnette médiale de la 
scapula dans l’articulation scapulothoracique non seulement aide 
à la palpation de l’élévateur de la scapula en inhibant le trapèze 
supérieur par innervation réciproque, mais augmente aussi la 
force de la contraction de l’élévateur de la scapula, parce que la 
sonnette médiale de la scapula est une autre de ses actions.


ENCADRÉ 2-9


Il arrive que la palpation d’un muscle profond soit facilitée par 
une pression extrêmement légère. Quand un muscle est si profond 
qu’on ne parvient pas à sentir ses contours, alors sa localisation 
peut être déterminée par la perception, à travers les tissus, des 
vibrations provoquées par sa contraction. Cela ne peut être perçu 
que par un toucher très léger. Un exemple de cette approche est 
la palpation du muscle long extenseur de l’hallux à la jambe, en 
profondeur sous les muscles tibial antérieur et long extenseur des 
orteils.
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pour le patient, elle est souvent réalisée très facilement si on palpe 
avec la participation du patient. Celle-ci s’obtient en pénétrant len-
tement dans les tissus du patient et en lui demandant de respirer 
lentement et rythmiquement tout au long du processus palpatoire. 
La palpation du grand psoas dans la cavité abdominopelvienne 
en constitue un excellent exemple. Le grand psoas doit être palpé 
par un abord antérieur. Cela requiert une pression ferme pour 
l’atteindre à travers les viscères abdominaux, car le grand psoas 
repose sur la colonne vertébrale et participe à la paroi abdomi-
nale postérieure. Pour le confort du patient, le thérapeute doit 
pénétrer très lentement les tissus du patient pendant que celui-ci 
respire lentement et régulièrement. Pour commencer la palpation, 
demandez au patient de prendre une inspiration modérée à pro-
fonde. Ensuite, pendant que le patient souffle, pénétrez lentement 
en direction du psoas. Il n’est pas nécessaire d’atteindre le psoas à 
la fin de la première expiration du patient. Au contraire, relâchez 
légèrement votre pression et demandez au patient de prendre 
une autre inspiration, d’amplitude modérée. Puis continuez à 
pénétrer lentement et plus profondément pendant que le patient 
expire à nouveau. Il peut être nécessaire de répéter ce processus 
une troisième fois pour atteindre le psoas. Un muscle profond 
peut généralement être atteint de cette manière avec deux ou trois 
expirations du patient. Le plus important à se rappeler est qu’une 
pression ferme et profonde doit être appliquée lentement.


Directive n° 14 : utiliser les muscles 
comme repères
Une fois qu’on a appris les os et les repères osseux du squelette, il 
est courant d’utiliser un repère osseux pour s’aider à repérer et à 
palper un muscle cible. Mais, une fois qu’on a appris la palpation 
d’un muscle, ce dernier peut à son tour devenir un repère utile pour 
repérer un muscle adjacent. Par exemple, si on a appris la palpation 
du sternocléidomastoïdien (SCM), palper les scalènes devient une 
opération facile (voir p. 190). Il suffit de repérer le bord latéral du 
chef claviculaire du SCM, puis de s’en détacher immédiatement 
en latéral et vous tomberez sur le groupe des scalènes. C’est un 
moyen beaucoup plus simple pour repérer les scalènes que d’essayer 
d’abord de palper les tubercules antérieurs des processus transverses 
des vertèbres cervicales. De la même manière, on peut se servir du 
SCM pour repérer et palper le long du cou (voir p. 194). Repérez 
d’abord le bord médial du chef sternal du SCM, puis quittez-le 
immédiatement en médial et enfoncez vos doigts en direction du 
rachis. Il existe d’innombrables autres exemples dans lesquels la 
connaissance de la situation d’un muscle peut aider le thérapeute 
à repérer un autre muscle qu’il serait plus difficile de trouver 
autrement.


Directive n° 15 : décontracter et détendre 
passivement le muscle cible pour palper 
son insertion osseuse
Il est toujours souhaitable de palper le maximum possible du muscle 
cible. Le mieux est de le palper tout du long, d’une insertion osseuse 
à l’autre. Mais il est parfois difficile de suivre un muscle cible sur tout 
son trajet, jusqu’à son insertion osseuse. C’est particulièrement vrai 
si le patient contracte le muscle cible, parce que cela met en tension 
et durcit son tendon, rendant difficile de le distinguer de l’insertion 
osseuse. Ironie du sort, même si la contraction du muscle cible nous 
aide à distinguer son corps musculaire des tissus mous adjacents – 
puisque le muscle se durcit –, contracter le muscle cible a également 
pour effet de tendre et de durcir le tendon, ce qui rend plus difficile 
la distinction entre le tendon devenu dur et le tissu osseux adjacent, 
dur lui aussi, sur lequel le tendon s’insère. Autrement dit, contracter 
un muscle cible aide à le distinguer du tissu mou adjacent, mais 
rend plus difficile de le distinguer des autres tissus durs adjacents, 
comme ses insertions osseuses. Par conséquent, une recommanda-
tion pour aider le thérapeute à suivre le muscle cible sur toute sa 
longueur, jusqu’à ses insertions osseuses, consiste à faire en sorte que 
le patient décontracte le muscle cible et que le thérapeute le détende 
passivement pendant qu’il accède à ses insertions. Les exemples qui 
exploitent cette directive sont la palpation de l’insertion proximale 
du droit fémoral sur l’épine iliaque antéro-inférieure (EIAI) de 
 l’iliaque (voir figure 18-30), et la palpation de l’insertion distale du 
muscle subscapulaire sur le tubercule mineur de l’humérus (voir 
figure 10-60).


Directive n° 16 : fermer les yeux pour palper
Bien qu’il soit important d’inspecter visuellement la région à pal-
per en début de palpation du muscle cible (voir directive n° 5), 
une fois l’inspection visuelle terminée, il n’est généralement pas 
nécessaire au thérapeute de continuer à regarder le corps du patient 
pendant la suite de la procédure palpatoire. En fait, fermer les yeux 
pendant la palpation peut être d’un grand bénéfice. En fermant 
ses yeux, le thérapeute peut s’isoler des stimuli sensoriels parasites 
susceptibles de le distraire de ce que sentent ses doigts palpatoires. 
Fermer les yeux permet au thérapeute de concentrer toute son 
attention sur les doigts qui palpent, augmentant ainsi leur préci-
sion sensorielle.


Directive n° 17 : en palpant, 
construire une représentation mentale 
de l’anatomie sous-cutanée du patient
Si les yeux du thérapeute sont fermés pendant la palpation, il est 
d’autant plus bénéfique de se représenter le muscle cible et les 
autres structures anatomiques adjacentes sous la peau du patient. 
Construire cette représentation mentale de l’anatomie sous-cutanée 
du patient peut faciliter le repérage initial correct du muscle cible et 
faciliter l’emploi de petits pas pendant qu’on suit le muscle cible en 
direction de ses insertions.


Directive n° 18 : si un patient est chatouilleux, 
placer la main du patient sur la main palpatoire
Malheureusement, quand les patients sont chatouilleux, les palper 
devient difficile, voire impossible, car les toucher provoque un mou-
vement de retrait. C’est pourquoi il est habituellement préférable de 
palper les patients chatouilleux avec une pression ferme. Cependant, 
certains patients se montrent extrêmement chatouilleux, qu’on les 
touche légèrement ou fermement. Cela risque de gêner l’évaluation 
palpatoire ainsi que le traitement. Un moyen pour diminuer la sen-
sibilité d’un patient chatouilleux consiste à lui demander de placer 
une de ses mains sur la main palpatoire du thérapeute. La chatouille 
est perçue comme une intrusion de l’espace personnel par un autre 
individu. C’est pourquoi on ne peut pas se chatouiller soi-même. Par 


ENCADRÉ 2-10


Quand vous demandez au patient de respirer en accompagnant 
votre palpation, pendant que vous pénétrez lentement et profon-
dément les tissus du patient pour accéder à un muscle profond, 
il est important que sa respiration ne soit ni rapide ni superfi-
cielle. Toutefois, la respiration n’a pas non plus besoin d’être très 
profonde. Une respiration très profonde risque de repousser vos 
mains, particulièrement si vous palpez dans la région abdominale. 
Le rythme de la respiration est plus important que sa profondeur. 
La respiration du patient doit être lente, rythmée et détendue. Pour 
le patient, ce mode respiratoire est facilité si vous-même respirez 
de façon identique.
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conséquent, si la main du patient est placée sur la vôtre, le patient 
aura inconsciemment le sentiment qu’il contrôle son espace et se 
montrera moins chatouilleux. Cette directive ne marche pas sur tout 
le monde en toute circonstance, mais est souvent efficace et vaut la 
peine d’être essayée.


Directive n° 19 : garder les ongles des doigts courts 
et lisses
Pour la palpation de certains muscles, les ongles du thérapeute 
doivent être très courts (figure 2-11, A). C’est particulièrement vrai 
quand on fait des palpations profondes ; par exemple, quand on 
palpe le muscle subscapulaire (voir p. 165), le carré des lombes 
(voir p. 365), ou les insertions vertébrales des scalènes (voir p. 190). 
Malheureusement, il semble que chacun ait une notion différente de 
ce que court signifie quand il est question de la longueur des ongles. 
Il en résulte que certains thérapeutes s’autorisent des ongles trop 
longs. En conséquence, ils ne parviennent pas à palper confortable-
ment certains muscles et soit provoquent une douleur et laissent 
l’empreinte de leurs ongles sur le patient, soit, et ce n’est guère 


mieux, ils évitent de palper ou de travailler correctement la mus-
culature du patient à traiter parce qu’ils craignent de le blesser avec 
leurs ongles. L’exacte longueur d’ongle requise varie d’une palpation 
à une autre. Un bon moyen de vérifier la longueur d’ongle adaptée 
est d’éloigner de vous la pulpe des doigts de la main palpatoire et 
d’essayer d’attraper les ongles de votre main palpatoire avec un ongle 
de votre autre main (figure 2-11, B). Si vous y parvenez, c’est proba-
blement que vos ongles sont trop longs. Si vous n’y arrivez pas, alors 
la longueur de vos ongles est suffisamment courte pour la palpation 
en profondeur.


Il est tout aussi important que les ongles soient lisses (c’est-à-dire 
que leur bord ne soit pas pointu). Quand on lime les ongles, il est 
important de terminer avec une lime à ongles qui polit et adoucit 
le bord des ongles. Les ongles courts mais pointus peuvent être tout 
aussi inconfortables et douloureux pour le patient que les ongles 
longs.


Directive n° 20 : utiliser la position 
de palpation optimale
La position de palpation optimale est simplement la position 
du patient la plus adaptée pour la palpation d’un muscle cible 
donné. Il importe de réaliser que la position de palpation opti-
male pour palper un muscle cible donné peut ne pas coïncider 
avec celle dans laquelle on place habituellement le patient pour 
traiter ce muscle. On traite généralement les patients en procubi-
tus ou en décubitus. Cependant, la palpation optimale de certains 
muscles s’effectue sur un patient en latérocubitus, ou debout, ou 
assis. Par exemple, le petit pectoral est le plus souvent traité sur 
un patient en décubitus. Mais la position idéale pour palper le 
petit pectoral est sans doute la position assise. La raison en est 
que la position assise est celle qui permet le mieux au patient de 
d’abord placer sa main dans le creux lombaire, puis de l’éloigner 
en arrière (réalisant ainsi une sonnette médiale de la scapula pour 
activer le petit pectoral) (voir figure 10-80). Pour cette raison et 
bien qu’on préfère habituellement ne pas faire changer le patient 
de position au milieu d’une séance de traitement, si la palpation 
précise est essentielle à l’évaluation et au traitement du patient, il 
peut être nécessaire de le faire. Pour éviter l’interruption du cours 
de la séquence de traitement, le thérapeute peut choisir de faire 
toute l’évaluation palpatoire en début de séance, avant de com-
mencer le traitement.


B


A


Figure 2-11 Pour la palpation des muscles, les ongles des doigts doivent 
être très courts, particulièrement pour les muscles profonds. A montre la 
longueur correcte des ongles quand on palpe et travaille en profondeur. Un 
bon moyen de vérifier que la longueur des ongles est suffisamment courte 
pour la palpation en profondeur est montré en B. Voyez si vous pouvez 
attraper les ongles de votre main palpatoire (les ongles étant orientés face à 
vous) avec un ongle de votre autre main. Si vous y arrivez, cet ongle a des 
chances d’être trop long.


ENCADRÉ 2-11


Souvent, on peut placer le patient dans plusieurs positions pour 
palper un muscle cible particulier. Bien qu’on considère généra-
lement une des positions comme étant la meilleure pour la pal-
pation d’un muscle donné, certains thérapeutes sont susceptibles 
d’en préférer une autre. Même si une des positions du patient et 
une des procédures palpatoires constituent l’approche préférée, 
il se peut qu’une autre position et une autre procédure marchent 
mieux chez certains patients. C’est pour cette raison qu’il vaut 
toujours mieux se montrer créatif et souple quand il est question 
de palpation musculaire. Plus il y a de positions et de méthodes 
de palpation dans lesquelles vous êtes à l’aise, plus vous avez de 
chances d’être efficace quand vous travaillez avec vos patients. 
Pour chaque palpation musculaire montrée dans la partie III de ce 
livre, des positions alternatives du patient sont proposées quand 
elles existent. Souvent, des méthodes palpatoires alternatives sont 
également présentées.
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Liste récapitulative des directives 
de palpation musculaire


Chacune des directives de palpation musculaire suivantes a déjà été 
abordée dans ce chapitre. Les 20 directives sont toutes recensées ici 
sous forme de liste.
 1. Connaître les insertions du muscle cible pour savoir où placer 


les mains.
 2. Connaître les actions du muscle cible. Il faudra probablement 


demander au patient de réaliser l’une d’elles pour contracter le 
muscle cible afin qu’il puisse être distingué de la musculature 
adjacente (assurez-vous que vous ne demandez pas au patient 
de tenir la contraction trop longtemps, ce qui risquerait de 
fatiguer le muscle ou de provoquer l’inconfort du patient).


 3. Réfléchir soigneusement pour choisir exactement l’action 
articulaire qui isolera le mieux la contraction du muscle cible.


 4. Si nécessaire, ajouter une résistance à la contraction du 
muscle cible du patient (en ajoutant une résistance, 
n’intercalez aucune articulation qui n’a pas besoin de l’être ; 
autrement dit, assurez-vous de ne résister qu’à l’action 
souhaitée du muscle cible).


 5. Regarder avant de placer la main palpatoire sur le patient (c’est 
particulièrement important avec les muscles superficiels).


 6. Commencer par trouver et palper le muscle cible à l’endroit le 
plus facile.


 7. Palper en glissant perpendiculairement en travers du corps ou 
du tendon du muscle cible.


 8. Une fois repéré, suivre le trajet du muscle cible à petits pas 
successifs.


 9. À chaque petit pas de la palpation, demander au patient 
d’alternativement contracter et décontracter le muscle cible et 
sentir le changement de consistance lorsque le muscle passe 
d’un état décontracté et mou à un état contracté et dur, et à 
nouveau à décontracté et mou.


 10. Utiliser la connaissance des actions associées pour palper les 
muscles cibles que sont les rotateurs de la scapula.


 11. Utiliser l’innervation réciproque chaque fois que c’est utile pour 
aider à la palpation du muscle cible (quand vous utilisez 
l’innervation réciproque, veillez à ce que le patient ne contracte 
pas le muscle cible trop vigoureusement, sinon, le muscle censé 
être inhibé risque de se contracter tout de même).


 12. Utiliser une pression adaptée. La pression adaptée n’est ni trop 
forte, ni trop légère.


 13. Pour la pression de palpation en profondeur, pénétrer 
lentement dans les tissus du patient pendant qu’il respire 
lentement et régulièrement.


 14. Une fois maîtrisée la palpation d’un muscle donné, celui-ci 
peut être utilisé comme repère pour localiser d’autres muscles.


 15. Décontracter et détendre passivement le muscle cible quand on 
le palpe au niveau de ses insertions osseuses.


 16. Fermer les yeux en palpant, afin de concentrer toute l’attention 
sur les doigts palpatoires.


 17. Construire une représentation mentale de l’anatomie 
sous-cutanée du patient quand on palpe.


 18. Si le patient est chatouilleux, utiliser une pression ferme et demander 
au patient de placer une de ses mains sur la main palpatoire.


 19. Les ongles des doigts doivent être très courts et lisses.
 20. Placer le patient dans une position qui soit optimale pour la 


palpation musculaire.


Conclusion


Bien que la science de la palpation musculaire débute avec une 
connaissance solide des insertions et des actions du muscle cible, 
transformer la palpation en un art exige bien davantage. L’art de la 
palpation musculaire implique de tisser la connaissance des insertions 
et des actions du muscle cible et de toute la musculature adjacente, 
ainsi que les nombreuses directives énumérées dans ce chapitre, en 
une approche synthétique qui permet de distinguer le muscle cible 
des tissus adjacents. Globalement, ce qui est indispensable, ce sont des 
mains sensibles, une réflexion critique et une volonté de créativité.
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Chapitre 3


Drapage et manœuvres 
de base du massage
Sandy Fritz, Susan Salvo 
et Joseph E. Muscolino


Présentation


Ce chapitre traite de deux sujets : le drapage et les manœuvres de massage. La première moitié du chapitre 
débute par la discussion des principes de drapage. Un abrégé des techniques de drapage est ensuite présenté, 
qui décrit et illustre comment recouvrir chacune des principales parties du corps. La seconde moitié discute des 
manœuvres de massage. Les caractéristiques fondamentales du toucher, sous-jacentes à toutes les manœuvres 
de massage, sont discutées en premier. Les principales manœuvres de massage sont ensuite définies et décrites 
avec des illustrations.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable de réaliser les éléments suivants.


1. Définir les concepts clés de ce chapitre.
2. Expliquer les objectifs et les principes 


du drapage.
3. Décrire les deux principales méthodes 


de drapage.


4. Décrire comment recouvrir chacune des principales 
parties du corps.


5. Énumérer et décrire les sept caractéristiques du toucher.
6. Énumérer et décrire les six principaux types 


de manœuvres de massage.


Drapage, 20
Méthodes de drapage, 20
Abrégé des techniques de drapage, 20


Manœuvres de massage, 23
Caractéristiques du toucher, 23
Abrégé des manœuvres de massage, 24


Concepts clés


ballottement
compression
direction
drapage
drapage enveloppant
drapage plat
durée


effleurage
fréquence
friction
glissée
percussion
pétrissage
pression statique


profondeur de pression
rythme
tapotement
traction
vibration
vitesse
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Drapage


Introduction au drapage
Le drapage consiste essentiellement à recouvrir le corps avec un drap ; 
il permet au patient d’être déshabillé pour recevoir le massage. Le 
drapage assure deux objectifs principaux : (1) protéger l’intimité du 
patient et son sens de la sécurité, et (2) réchauffer. Les outils de dra-
page les plus souvent employés sont les draps et les serviettes.


Principes du drapage
Il existe de nombreuses méthodes de drapage différentes ; mais toutes 
appliquent les principes suivants.
o Tout le matériel de drapage réutilisable doit être fraîchement 


lavé pour chaque patient. Les linges jetables doivent être changés 
pour chaque patient puis jetés dans le respect des normes.


o Seule la zone massée est découverte. Dans la plupart des cas, 
après avoir arrangé le matériel de drapage de manière à exposer 
la zone à masser, le matériel de drapage reste en place.


o Utiliser toujours un linge de base (habituellement un drap) sous 
le patient.


o Le drapage peut être fixé en le repliant sous le corps du patient.
o Si la manœuvre destinée à installer le linge est ressentie comme 


invasive par le patient, en particulier quand on le plie sous 
une partie du corps ou autour, demander au patient d’aider au 
placement du linge pour ménager sa pudeur.


o Les méthodes de drapage doivent garder le patient couvert quelle 
que soit sa position, y compris la position assise.


o Les parties génitales ne sont jamais découvertes.
o Chez les femmes, la zone des seins n’est pas découverte pendant 


le massage de routine à objectif de bien-être. Un massage 
spécifique du sein, supervisé par un médecin agréé, peut requérir 
des procédures de drapage spéciales.


Méthodes de drapage


Les deux types de drapage de base sont le drapage plat et le drapage 
enveloppant.


Méthodes de drapage plat
Avec le drapage plat, un linge du dessus, habituellement un drap, est 
placé sur le patient. Le linge du dessus, et parfois celui du dessous, 
est déplacé de différentes manières pour couvrir et découvrir la zone 
à masser.


Drapage enveloppant
Le drapage enveloppant peut être fait avec deux serviettes ou avec un 
drap et une serviette (une taie d’oreiller peut remplacer la serviette). 
Ces linges sont enveloppés et mis en forme autour du patient. Ce 
type de drapage est très utile pour couvrir efficacement et masquer 
la région génitale et les fesses. Pour les femmes, un linge de poitrine 
séparé (habituellement une serviette ou une taie d’oreiller) peut être 
utilisé pour couvrir les seins quand on s’occupe de l’abdomen.


Alternative au drapage
Comme alternative au drapage, le patient peut porter un maillot de 
bain ou un short et une chemise souple. Un linge du dessous (drap) est 
placé sur la table ou le tapis de sol. Un linge du dessus est à disposition 
si le patient se refroidit pendant le massage.


Abrégé des techniques de drapage


Le tableau 3-1 présente un abrégé des techniques de drapage. Une 
description et une illustration de la façon de couvrir chacune des 
principales parties du corps sont proposées.


TABLEAU 3-1


Techniques de drapage


Position Description


Dos, en procubitus Le patient est en procubitus et le drap du dessus est 
replié pour exposer le dos (figure 3-1).


Figure 3-1
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Position Description


Fesse et membre 
inférieur, en 
procubitus


En procubitus, la fesse et le membre inférieur 
sont découverts en repliant le drap du dessus 
sur et autour des parties intimes et en le fixant 
sous le membre inférieur à masser. Le drap du 
dessous peut être replié au-dessus pour recouvrir 
davantage afin de maintenir la chaleur (figure 3-2).


Figure 3-2
Membre supérieur, en 


procubitus
En procubitus, le drap du dessus est replié en 


diagonale pour accéder au membre supérieur 
(figure 3-3).


Figure 3-3


Membre inférieur, en 
décubitus


En décubitus, le membre inférieur est découvert 
en repliant le drap du dessus et en l’enveloppant 
autour des parties intimes (figure 3-4, A).


Figure 3-4, A


Une variante pour protéger la région de l’aine est de 
faire tourner le drap du dessus entre les cuisses, 
au-dessus puis sous les fesses (figure 3-4, B).


Figure 3-4, B


TABLEAU 3-1


Techniques de drapage—Suite


(Suite)
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Position Description


Membre supérieur, en 
décubitus


En décubitus, on expose le membre supérieur en 
le sortant de sous le drap du dessus puis en le 
plaçant par-dessus le drap (figure 3-5).


Figure 3-5
Abdomen, en décubitus La région abdominale est exposée sur la patiente en 


décubitus. Le thérapeute utilise une serviette ou 
une taie d’oreiller (le grand format est préférable) 
pliée horizontalement comme un haut de bikini. 
Sur cette photo, le linge du dessus qui couvre 
la partie inférieure du corps s’arrête aux épines 
iliaques antérieures (figure 3-6).


Figure 3-6
Cou et épaule, en 


décubitus
Le drap du dessus est replié vers le bas juste en 


dessous des clavicules pour exposer les insertions 
proximales des muscles sternocléidomastoïdiens 
et pour laisser couverts les seins de la patiente. 
Remarque : sur cette photo, le thérapeute profite 
de ce drapage pour s’occuper des points gâchettes 
de ces muscles tout en soutenant la base du crâne 
avec l’autre main (figure 3-7).


Figure 3-7
Dos en latérocubitus Pour exposer le dos d’une patiente en latérocubitus, 


le thérapeute utilise le drapage enveloppant. 
Pour maintenir le drap en place et couvrir les 
seins, le thérapeute incorpore une serviette pliée 
horizontalement de façon à fixer le bord supérieur 
du drap. Un coussin ou une serviette roulée est 
placé sous la tête afin de maintenir le rachis en 
alignement neutre. On peut aussi donner à la 
patiente un oreiller à placer devant le tronc et 
à « étreindre ». Cela apporte plus de sécurité et 
d’intimité (figure 3-8).


Figure 3-8


Membre supérieur, en 
latérocubitus


Pour accéder au membre supérieur d’une patiente 
en latérocubitus, sortez le membre supérieur de 
dessous le drap, puis arrangez le drap afin de 
couvrir les seins. Pour le confort de la patiente, 
le membre supérieur exposé peut être placé sur 
un coussin enveloppé. Remarquez que le cou est 
placé sur un coussin, afin de maintenir le rachis 
en alignement neutre (figure 3-9).


Figure 3-9


TABLEAU 3-1


Techniques de drapage—Suite
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Position Description


Membre inférieur (celui 
qui ne repose pas 
sur la table), en 
latérocubitus


Chez un patient en latérocubitus, pour accéder 
au membre inférieur qui ne repose pas sur la 
table, découvrez la région, ramassez le tissu puis 
pliez-le autour de la partie supérieure de la cuisse. 
Assurez-vous que l’articulation du genou est 
fléchie d’environ 90°. Pour le confort du patient, le 
membre inférieur découvert peut être placé sur un 
coussin enveloppé (figure 3-10).


Figure 3-10
Membre inférieur (celui 


qui repose sur la 
table), en latérocubitus


Chez un patient en latérocubitus, pour accéder 
au membre inférieur qui repose sur la table, 
découvrez la région, ramassez le tissu puis 
pliez le drap en l’enroulant autour de l’extrémité 
supérieure de la cuisse. L’articulation du genou 
est légèrement fléchie. Pour le confort du patient, 
une serviette roulée peut être placée sous sa 
cheville. Remarquez que l’autre membre inférieur 
reste couvert et soutenu par un coussin enveloppé 
(figure 3-11).


Figure 3-11


Manœuvres de massage


Introduction aux manœuvres de massage
L’administration d’un massage implique de toucher le corps pour 
manipuler les tissus mous, influencer le mouvement des fluides 
corporels et stimuler les réactions neuro-endocriniennes. Au cours 
d’une séance de massage, on emploie de nombreuses manœu-
vres différentes. Cependant, le toucher des manœuvres est plus 
 fondamental que les manœuvres elles-mêmes. Selon la classifi-
cation du massage par la pionnière qu’est Gertrude Beard, ainsi 
que d’après les tendances actuelles du massage thérapeutique, le 
toucher d’une manœuvre de massage peut être identifié par les 
sept caractéristiques suivantes : profondeur de la pression, traction, 
direction, vitesse, rythme, fréquence et durée. Chacune de ces sept 
caractéristiques est décrite. Après leur description, un abrégé des 
principales manœuvres de traitement employées dans le massage 
thérapeutique est présenté, avec une brève description et illustration 
de chaque manœuvre.


Caractéristiques du toucher


Profondeur de la pression
La profondeur de la pression, ou la force compressive du massage, 
peut être légère, modérée, ou profonde.


La plupart des zones corporelles sont constituées de quatre 
couches tissulaires principales. Ces couches sont la peau, les fascias 
superficiels, les couches musculaires et les différentes enveloppes 
aponévrotiques. Une dysfonction est susceptible de se développer 
dans tout ou partie de ces couches. Quand la dysfonction est super-
ficielle, habituellement, la profondeur de pression nécessaire est 
légère. Quand la dysfonction se situe dans les couches profondes, une 
pression plus appuyée est généralement indispensable. La pression 
doit être exercée à travers chaque couche successive, pour atteindre les 
couches plus profondes, sans dommage ni inconfort pour les tissus 
superficiels. Plus la pression est profonde, plus la base de contact 
requise à la surface du corps est large. Quelle que soit la dysfonction 
du tissu mou à traiter, comme un point gâchette ou une contracture, 


TABLEAU 3-1


Techniques de drapage—Suite
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le thérapeute applique le niveau de pression adapté pour atteindre 
le lieu de la dysfonction. Il convient de noter que la pression, du fait 
qu’elle comprime les tissus, modifie également la circulation des 
fluides à l’intérieur du corps.


Traction
La traction décrit la quantité de tension (étirement) exercée sur le tissu. 
La traction est une composante du massage du tissu conjonctif dans 
lequel une couche tissulaire est tractée/tirée sur une couche adjacente, 
contribuant ainsi à rompre les adhérences. La traction est également 
employée au cours de l’évaluation palpatoire des différentes dysfonctions 
des tissus mous, afin d’identifier les zones de liberté ou de restriction 
de mouvement à l’intérieur des tissus. La liberté se rencontre quand le 
tissu bouge librement et facilement ; la restriction de mouvement 
survient quand le tissu est perçu comme collant, cartonné ou épais.


Direction
La direction peut s’orienter du centre du corps vers l’extérieur (cen-
trifuge), ou des extrémités vers le centre du corps (centripète). En 
outre, la direction peut être longitudinale, le long d’un muscle en 
suivant la direction de ses fibres ; transversale, croisant la direction 
des fibres ; ou circulaire. La direction joue un rôle en agrandissant 
et allongeant des tissus mous qui présentent des dysfonctions, ou 
dans les méthodes qui influencent le mouvement du sang et de la 
lymphe.


Vitesse
La vitesse est l’allure à laquelle les méthodes de massage sont appli-
quées. La vitesse d’une manœuvre peut être rapide, lente ou variable, 
en fonction des exigences du tissu à traiter et de l’état du patient (plus 
rapide et plus dynamisante dans les situations qui réclament une 
stimulation, plus lente et plus rythmée quand des influences apaisantes 
sont requises).


Rythme
Le rythme se rapporte à la régularité de l’application de la tech-
nique. Si la méthode est appliquée à intervalles réguliers, elle est 
considérée comme égale ou rythmique. Si la méthode est décousue 
ou irrégulière, elle est considérée comme irrégulière ou sans rythme. 
Le massage rythmique a tendance à être plus apaisant, en particulier 
s’il est effectué lentement et avec une pression douce à modérée. 
Les manœuvres sans rythme, en particulier les ébranlements et les 
secousses arythmiques, ont tendance à être plus stimulantes.


Fréquence
La fréquence est le nombre de fois qu’une méthode de traitement 
est répétée dans un cadre de temps limité. Cet aspect se rapporte au 
nombre de fois qu’on répète une manœuvre, comme une pression 
ou une glissée. Généralement, le masseur répète chaque manœu-
vre trois ou cinq fois avant de se déplacer ou de passer à une autre 
manœuvre. Bien que chaque application d’une manœuvre soit 
thérapeutique par définition, le thérapeute doit, en même temps 
qu’il traite, évaluer l’état de santé des tissus du patient. Si la der-
nière manœuvre de massage lui indique une dysfonction résiduelle, 
la  fréquence peut être accrue et des manœuvres supplémentaires 
 peuvent être réalisées sur ce tissu.


Durée
La durée a deux aspects. Elle peut signifier le temps que dure la 
séance, ou le temps pendant lequel une manœuvre donnée, ou une 


autre application thérapeutique comme un étirement, est exercée sur 
le même site. Typiquement, la durée d’administration d’une manœuvre 
donnée est d’environ 30 ou 60 secondes. Certains  protocoles 
de traitement requièrent moins ou plus de temps.


Abrégé des manœuvres de massage


Voici la description des six principaux types de manœuvres de  massage 
thérapeutique : glissée, pétrissage, friction, pression  statique, percus-
sion et vibration.


Glissée
Une manœuvre de glissée (historiquement connue comme l’effleu-
rage) est une manœuvre longue et large généralement exercée en 
suivant la direction des fibres musculaires. On peut également la 
réaliser transversalement par rapport aux fibres musculaires. Dans 
ce cas, on l’appelle souvent glissée transversale.


Dans cet exemple de glissée (figure 3-12), la thérapeute part 
du haut du dos de la patiente et applique une pression par l’inter-
médiaire de la paume de ses mains, de part et d’autre des pro-
cessus épineux, jusqu’à arriver au sacrum. Les mains se séparent 
alors et glissent en sens inverse jusqu’au haut du dos, en utilisant 
juste le poids des mains. On maintient le contact avec la peau de 
la patiente en passant du pousser au tirer ainsi qu’entre chaque 
répétition.


1 1


Figure 3-12 Exemple de glissée n° 1 : longue manœuvre de glissée 
le long du dos.
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Sur la figure 3-13, la patiente est en décubitus, la tête et le cou 
tournés d’un côté. La pression est appliquée avec le poing, de l’occiput 
à l’acromion puis de l’acromion à l’occiput. Au niveau des vertèbres 
cervicales, la pression se concentre sur la gouttière paravertébrale. Au 
niveau de la face supérieure de l’épaule, la pression se concentre sur la 
partie la plus charnue du trapèze supérieur.


Pétrissage
Une manœuvre de pétrissage soulève le tissu, puis le tissu est 
pressé à pleine main au fur et à mesure qu’il s’échappe de la main 
en roulant, pendant que l’autre main se prépare à soulever du tissu 
supplémentaire et répète l’opération. Le pétrissage de la peau est une 
variante de la manœuvre de pétrissage.


La thérapeute se place entre la tête de la patiente et son épaule. 
Cela l’aide à conserver son articulation du poignet aussi rectiligne 
que possible. Le trapèze supérieur est comprimé, soulevé, puis 
 relâché (figure 3-14).


Figure 3-13 Exemple de glissée n° 2 : glissée le long du cou et de l’épaule.


Sur la figure 3-15, la patiente est en décubitus pendant que 
la thérapeute pétrit la cuisse gauche de la patiente. Les mains se 
déplacent en sens opposé. Une main exerce une force vers l’avant 
pendant que l’autre tire vers l’arrière. Le tissu situé sous les mains 
de la thérapeute est pressé, tordu et serré. Les mains se croisent au 
milieu de la manœuvre.


Figure 3-14 Exemple de pétrissage n° 1 : pétrissage du trapèze supérieur 
à une main.


Figure 3-15 Exemple de pétrissage n° 2 : pétrissage bimanuel de la partie 
antérieure de la cuisse.
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Friction
Une manœuvre de friction mobilise les tissus sous-cutanés. Le 
mouvement est produit en commençant par une pression statique 
spécifique, modérée à profonde. Pour une friction transversale ou en 
croisant les fibres, les tissus superficiels sont mobilisés d’arrière en 
avant, en travers des fibres des tissus plus profonds. Pour produire 
une friction circulaire, les tissus sont mobilisés en cercle.


Sur la figure 3-18, la thérapeute entrecroise (double appui) la 
pulpe de ses doigts et exerce la friction sur les tissus proches du bord 
médial de la scapula.


Sur la figure 3-19, la friction est exercée par l’intermédiaire d’un 
contact plus large mais toujours ciblé. La thérapeute utilise le bord 
ulnaire de son avant-bras. Le patient est en latérocubitus et la friction 
s’adresse au muscle grand dorsal.


Pression statique
Une manœuvre de pression statique dirige la pression vers le bas 
à l’intérieur des tissus, à un angle de 90° avec la surface de la partie 
du corps que l’on travaille (figure 3-16). Une manœuvre de pression 
statique étale ou déplace les couches tissulaires superficielles. Elle 
est souvent réalisée avec un « pompage » dans lequel la pression est 
graduellement accrue au fil de la manœuvre.


La pression statique peut être réalisée avec les deux mains 
agissant simultanément. Dans cet exemple, la patiente habillée est 
couchée en procubitus sur un tapis de sol recouvert d’un drap. Son 
articulation de hanche droite est en rotation latérale, de manière à 
raccourcir les muscles visés. La thérapeute se place au-dessus de la 
patiente afin de pouvoir utiliser le poids de son corps. Elle place 
ses mains sur les muscles fessiers et s’appuie dessus, en exerçant 
des manœuvres de pression statique rythmiques pour détendre les 
muscles.


Sur la figure 3-17, la pression statique est exercée vers le bas à l’in-
térieur de la musculature de la face médiale de la cuisse, à un angle de 
90°. La thérapeute se penche en avant et utilise son avant-bras pour 
réaliser la pression statique à l’intérieur de la musculature.


Figure 3-16 Exemple de pression statique n° 1 : pression bimanuelle de 
la région fessière.


Figure 3-17 Exemple de pression statique n° 2 : pression statique de 
l’avant-bras sur la partie médiale de la cuisse.


Figure 3-18 Exemple de friction n° 1 : contact manuel en double appui, 
friction sur le dos.


Figure 3-19 Exemple de friction n° 2 : contact par l’avant-bras, friction 
sur le dos.
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Percussion
Une manœuvre de percussion (historiquement appelée tapote-
ment) est un battement contrôlé des bras ou des avant-bras alors 
que les poignets fouettent l’air en arrière et en avant et que les mains 
frappent les tissus du patient. Les différentes méthodes incluent les 
claquements, les tapotements, les hachures, le martèlement et les per-
cussions avec les poings. Les percussions peuvent aussi être classées 
comme mouvements d’oscillation.


Sur la figure 3-20, on voit le bord ulnaire d’une main en train de 
frapper la partie supérieure du dos de la patiente. Les doigts sont légè-
rement écartés pendant qu’ils se soulèvent. Au moment du contact, 
l’élan de la manœuvre entraîne chaque doigt à toucher celui situé 
au-dessus, créant ainsi un léger effet vibratoire. On peut utiliser les 
deux mains au lieu d’une seule.


Sur la figure 3-21, la thérapeute est debout à côté d’un patient en 
procubitus et utilise les bords ulnaires de ses deux poings souplement 
fermés pour frapper la partie supérieure du dos du patient. On peut 
également employer les jointures d’un poing souplement fermé pour 
faire des percussions sur le dos.


Figure 3-20 Exemple de percussion n° 1 : hachures sur le haut du dos.


Figure 3-21 Exemple de percussion n° 2 : percussion à poings souples 
sur le haut du dos.
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Vibration
Une manœuvre de vibration commence avec une pression statique. 
Une fois la profondeur de la pression obtenue, la main tremble/vibre 
et transmet l’action aux tissus environnants. Le ballottement est un 
mouvement plus ample et plus saccadé ; il est habituellement exercé 
sur les membres du patient. Les vibrations peuvent aussi être classées 
dans les mouvements d’oscillation.


Sur la figure 3-22, la patiente est en décubitus, un coussin enve-
loppé placé sous l’articulation du genou. Des mouvements de bal-
lottement vibratoire répétitifs sont utilisés pour détendre les muscles 
de la cuisse. La thérapeute se sert de la face palmaire complète de sa 
main pour comprimer légèrement et soulever les tissus de la patiente 
avant de commencer les mouvements de ballottement vibratoire.


Figure 3-22 Exemple de vibration n° 1 : vibration sur la cuisse.


Sur la figure 3-23, la patiente est en décubitus et la thérapeute est 
debout à côté d’elle. Pour s’adresser à l’abdomen, un drap recouvre la 
partie inférieure du corps et une taie d’oreiller pliée horizontalement 
couvre la poitrine. Les mouvements vibratoires commencent dans 
les bras de la thérapeute et sont transmis aux tissus de la patiente par 
l’intermédiaire de l’extrémité des trois derniers doigts. Les vibrations 
sur l’abdomen sont susceptibles de contribuer à stimuler le péristal-
tisme intestinal.


Les photographies de ce chapitre sont de Salvo S : Massage therapy : 
principles and practice, ed 3, St Louis, 2008, Saunders, et de Fritz S : Mosby 
fundamentals of therapeutic massage, ed 4, St Louis, 2009, Mosby.


Figure 3-23 Exemple de vibration n° 2 : vibration sur l’abdomen.
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Chapitre 4


Mécanique du corps 
à l’usage du thérapeute 
manuel*


Présentation


Ce chapitre propose un ensemble de 10 directives destinées à créer les conditions d’une mécanique du corps 
respectueuse de la santé, pendant l’administration d’un massage ou d’autres formes de thérapie corporelle. Ces 
directives nous aident à travailler avec une efficacité maximale, en montrant et expliquant comment faire en 
sorte que les lois de la physique travaillent pour nous plutôt que contre nous. Ces 10 directives sont divisées 
en trois catégories principales : (1) matériel, (2) positionnement du corps et (3) exécution de la manœuvre de 
massage.


La section consacrée au matériel discute de l’importance de la hauteur et de la largeur de la table ainsi que 
de la qualité et de la quantité de lubrifiant utilisé. Notre discussion sur le positionnement du corps décrit com-
ment incliner correctement le corps, aligner les pieds, la tête et disposer les articulations du membre supérieur. 
La section sur l’exécution de la manœuvre de massage explique l’importance de produire la force à partir des 
gros muscles proximaux du corps au lieu des petits muscles distaux, comment déterminer la direction optimale 
de la ligne de force et les avantages qu’il y a à utiliser un contact large ainsi qu’un contact en double appui, 
chaque fois que c’est possible. L’objectif de ces directives est d’aider le thérapeute manuel à travailler plus intel-
ligemment au lieu de travailler plus dur.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable de réaliser les éléments suivants.


 1. Définir les concepts clés de ce chapitre.
 2. Expliquer l’importance de la hauteur et de la largeur 


de la table pour la production efficace d’une force.
 3. Comparer l’utilisation d’une force interne et d’une force 


externe pour exercer une pression.
 4. Expliquer l’importance du lubrifiant pour l’application 


de la force.
 5. Comparer et opposer les mérites respectifs de se pencher dos 


rond et de se pencher en fléchissant les membres inférieurs.
 6. Discuter le concept d’alignement du centre du corps 


pour la production d’une force.
 7. Discuter la relation entre la position du pied 


et la production d’une force.


 8. Énumérer et discuter les trois positions des pieds.
 9. Discuter de l’importance de la posture du cou 


et de la tête.
 10. Expliquer l’importance de l’alignement des articulations 


pendant l’exécution d’un massage.
 11. Discuter l’importance de la production proximale de force 


par rapport à la production distale.
 12. Discuter l’importance de la direction de la force 


d’une manœuvre de massage.
 13. Discuter l’importance d’utiliser un contact large 


sur le patient, par rapport à un contact restreint.
 14. Expliquer pourquoi un contact en double appui constitue 


une aide.


Introduction, 30
Catégorie 1 : matériel, 30
Catégorie 2 : positionnement du corps, 32


Catégorie 3 : exécution de la manœuvre 
de massage, 39


Résumé, 43


*Ce chapitre est une adaptation de Muscolino JE : Work smarter, not harder : body mechanics for massage therapists, Massage 
Ther J Winter : 2–16, 2006. Photos de Yanik Chauvin.
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Introduction


Quelle que soit la technique employée, l’essence de toutes les formes 
de thérapie corporelle physique est l’exercice d’une pression – en 
d’autres termes d’une force – sur les tissus de nos patients. L’efficacité 
avec laquelle nous accomplissons cela est cruciale, non seulement 
pour la qualité de la prise en charge thérapeutique de nos patients, 
mais aussi pour notre propre santé et notre longévité dans ce métier. 
Pour évaluer l’efficacité avec laquelle notre corps travaille, nous 
devons étudier la mécanique de notre corps ; par conséquent, ce 
domaine s’appelle la mécanique du corps.


Comprendre et appliquer les fondamentaux d’une bonne mécani-
que du corps est simple. Il nous faut appliquer les lois de la physique 
à notre corps. Les mêmes lois physiques qui régissent tout phénomène 
physique, incluant la lune et les étoiles, gouvernent les forces produi-
tes par notre corps et celles auxquelles il est soumis. Si nous travaillons 
selon ces lois de la physique, nous sommes en mesure de produire de 
plus grandes forces avec moins de fatigue, de travailler sur nos patients 
sans effort et d’imposer moins de contraintes à notre corps. Mais si 
nous ne tenons pas compte des lois de la physique, il nous sera plus 
fatigant de produire la puissance nécessaire à notre travail et notre 
corps subira plus de contraintes susceptibles de nous blesser.


Malheureusement, dans le monde de la thérapie manuelle, on n’ac-
corde pas assez d’attention à l’étude de la mécanique du corps. Le résul-
tat, c’est que de nombreux jeunes diplômés, tout comme les thérapeutes 
établis, n’ont souvent pas les moyens de travailler les tissus profonds 
sans muscler le massage au prix d’un effort excessif. Au lieu de travailler 
plus intelligemment, ils travaillent plus dur, avec pour résultat un grand 
nombre de lésions. Nombre de ces lésions obligent des thérapeutes, 
par ailleurs compétents et efficaces, à abandonner prématurément ce 
domaine. En outre, de nombreux thérapeutes quittent le métier non pas 
à cause de blessures manifestes, mais en raison du surmenage physique 
engendré par le côté physique de la pratique régulière du massage. 
Prodiguer un massage et s’adresser aux tissus peut être une tâche éprou-
vante, particulièrement si c’est fait avec une mauvaise technique !


Le but de ce chapitre est de proposer un ensemble de 10 directives 
destinées à créer les conditions d’une mécanique du corps respec-
tueuse de la santé. Le respect d’une bonne mécanique du corps est 
constamment important ; mais il devient crucial quand on effectue 
un travail sur des tissus profonds, ce qui exige une production de 
pression plus élevée et en plus grande quantité. Pour cette raison, 
ces directives sont particulièrement recommandées aux praticiens de 
thérapie corporelle qui pratiquent de façon régulière un travail sur les 
tissus profonds. Bien que ce chapitre ne traite pas tous les aspects et 
facettes de la mécanique du corps à l’usage des praticiens de thérapie 
corporelle, il fournit un nombre conséquent de bases essentielles. 
Aussi important qu’il soit de suivre les règles et directives, restez 
conscients que la thérapie corporelle n’est pas seulement une science, 


mais que c’est aussi un art. Par conséquent, les directives qui suivent 
doivent être intégrées au style personnel du thérapeute.


Catégorie 1 : matériel


Directive n° 1 : diminuer la hauteur de la table
La hauteur de la table est sans doute le facteur numéro un qui 
détermine l’efficacité de la production de la force du thérapeute. La 
hauteur adaptée de la table est déterminée par une combinaison 
de facteurs, dont les suivants :
o taille du thérapeute
o taille du patient
o installation du patient sur la table (décubitus, procubitus, 


latérocubitus)
o technique employée
Quand il s’agit de produire et d’exercer une force avec moins d’effort, 
la table doit être basse. Baisser la table permet au thérapeute d’utiliser 
le poids de son corps pour engendrer de la force. Le poids est simple-
ment la mesure de la force qu’exerce la pesanteur sur la masse. Étant 
donné que la pesanteur est une force externe qui ne se fatigue jamais, 
pourquoi ne pas en tirer avantage ?


Quand un thérapeute produit une force pour travailler sur un 
patient, cette force peut être produite de deux façons, de manière 
interne à l’intérieur du corps par les muscles, ou de manière externe 
à partir de la pesanteur. La production d’une force interne par la 
musculature exige un effort de notre part et peut être fatigante. 
Cependant, la production de force par la pesanteur ne demande 
aucun effort. Si le but est de produire une force avec le minimum 
d’effort possible, il est souhaitable d’exploiter la pesanteur autant 
que possible. Mais la pesanteur n’agit pas horizontalement, ni en 
diagonale. Elle ne s’exerce que verticalement, ou vers le bas. Par 
conséquent, elle n’est utile que si le poids du corps du thérapeute est 
littéralement au-dessus du patient. Cela suppose que le patient soit 
placé au-dessous du thérapeute ; d’où la nécessité d’une table basse.


Le patient étant situé au-dessous du thérapeute, celui-ci n’a pas 
besoin de fournir beaucoup d’efforts (figure 4-1) ; il lui suffit de 
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Concepts clés


alignement du centre du corps
appui longitudinal
appui-pieds décalés
articulations alignées
autosoutien
contact
contact en double appui
direction de la force
force externe
force interne


forces de compression articulaire
ligne de force
lubrifiant
mécanique du corps
penché dos rond
penché membres inférieurs fléchis
penché membres inférieurs fléchis, tronc incliné 


en avant
penché membres inférieurs fléchis, tronc vertical
poids


position de déverrouillage
position de la tête
position de verrouillage
position pieds alignés
position pieds décalés
pression
production distale de la force
production proximale de la force
renforcer le contact4


ENCADRÉ 4-1


Bien qu’il n’y ait pas de hauteur de table idéale, la règle, pour un 
travail en profondeur, est que le dessus de la table ne soit pas plus 
haut que le bord supérieur de la patella (articulation du genou) 
du thérapeute.
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A


B C


Figure 4-1 Illustration d’un thérapeute travaillant sur une patiente, la table étant 
positionnée à différentes hauteurs. Sur chaque photo, la flèche bleue représente 
la force qui passe du membre supérieur du thérapeute jusqu’à la patiente, et la 
flèche verte verticale représente la composante due à la pesanteur (la flèche verte 
horizontale représente la force du poids du corps du thérapeute qui est perdue 
parce qu’elle n’est pas strictement verticale). Remarquez que le vecteur de la com-
posante verticale est moindre quand la table est haute (A), et est supérieur quand 
la table est basse (C). Idéalement, si la ligne de force du thérapeute est presque 
purement verticale comme en C, presque toute la force peut être délivrée par la 
pesanteur, et la musculature du thérapeute a peu d’effort à fournir. Une bonne 
recommandation pour déterminer la hauteur de table adaptée au travail tissulaire 
en profondeur est que le dessus de votre table ne soit pas plus haut que le bord 
supérieur de la patella (l’articulation du genou).
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s’appuyer sur le patient, laissant le poids de son corps exercer une pres-
sion forte et profonde. Étant donné que la partie la plus lourde du 
corps se situe en son centre (c’est-à-dire le tronc et le bassin), ce sont 
le tronc et le bassin qui doivent se trouver au-dessus du patient quand 
le thérapeute s’appuie sur le patient.


Quand on exerce une pression profonde en s’appuyant sur le 
patient, il est important que le thérapeute conserve une position 
d’autosoutien. Cela veut dire que, même si le thérapeute s’appuie sur 
le patient, si celui-ci bouge ou si le thérapeute a besoin d’interrompre 


sa pression sur le patient, il doit pouvoir rapidement cesser de s’ap-
puyer dessus, retrouver son équilibre et être en mesure de soutenir à 
nouveau son corps. Travailler à partir d’une position d’autosoutien 
permet de conserver le contrôle et l’équilibre du thérapeute, augmen-
tant ainsi l’efficacité de la séance autant que le confort du patient. Cet 
autosoutien peut être conservé grâce à un appui solide et stable des 
membres inférieurs (cela sera abordé de façon plus approfondie dans 
la directive n° 5).


En plus de la hauteur de la table, il faut tenir compte de sa largeur. 
Plus elle est large, plus il est difficile au thérapeute de positionner le 
poids de son corps au-dessus du patient. Si le patient se tient au milieu 
de la table, il est plus éloigné du thérapeute. Pour cette raison, quand 
on veut utiliser le poids du corps, une table étroite est préférable.


Table élévatrice électrique
Quand on travaille sur une table en position basse, il faut tenir compte 
d’un autre facteur. Si on veut une pression profonde, une table basse 
est idéale. Mais, quand on veut appliquer une pression légère, il est 
réellement plus facile de travailler sur une table haute. Une pression 
légère demande moins d’effort si vous vous tenez plus droit et exercez 
la pression avec des manœuvres plus proches de l’horizontale. Dans 
ce scénario, si la table est en position basse, vous devez soit vous pen-
cher pour aller plus bas, soit élargir l’appui des membres inférieurs 
pour amener le haut du corps au niveau du patient. De ces deux 
choix, l’élargissement de l’appui est préférable. Mais cela exige plus 
d’effort que de se tenir simplement debout redressé. C’est la raison 
pour laquelle la hauteur idéale de la table variera pendant la séance 
thérapeutique, en fonction du type de travail que l’on fait. La solution 
à ce dilemme, pour tous ceux qui combinent travail en profondeur et 
travail en superficie de façon régulière, est d’utiliser une table éléva-
trice électrique. Bien que beaucoup, dans la profession de thérapeute 
corporel, considèrent les tables électriques comme extravagantes, de 
mon point de vue, elles sont indispensables. Pouvoir changer la hau-
teur de la table au cours de la séance, simplement en appuyant sur 
une pédale, permet d’exercer une pression plus profonde avec moins 
d’effort sur une table basse, et vous permet également de vous tenir 
plus droit pendant un travail plus léger, sur une table positionnée 
plus haut. Cela assure de meilleures séances thérapeutiques pour le 
patient, en même temps que des séances plus respectueuses de la 
santé et moins fatigantes pour le thérapeute. Sur le long terme, les 
bénéfices d’une table électrique compensent largement l’inconvé-
nient du supplément de dépense lors de l’achat initial.


Directive n° 2 : utiliser moins de lubrifiant
Pour les praticiens de thérapie corporelle débutants, la quantité de 
lubrifiant utilisée représente souvent une partie du problème. L’intérêt 
d’employer un lubrifiant est de permettre aux mains du thérapeute 
de glisser sur la peau du patient sans friction excessive. Mais, plus 
on met de lubrifiant, plus la pression du thérapeute se transforme 
en glissade et dérapage sur la peau du patient au lieu d’une pression 
à l’intérieur des tissus du patient. La recommandation générale pour 
le lubrifiant est d’en employer la plus petite quantité nécessaire au 
confort du patient. Toute quantité supérieure à cela diminue l’effica-
cité de la pression exercée à l’intérieur du patient. Outre la quantité 
de lubrifiant, le type de lubrifiant est lui aussi susceptible de faire une 
différence. Généralement, les lubrifiants à base d’huile ont tendance 
à entraîner plus de glissement et, pour le travail des tissus profonds, 
se montrent moins efficaces que les lubrifiants à base d’eau.


Catégorie 2 : positionnement du corps


Directive n° 3 : se pencher correctement
Bien que la posture corporelle idéale pour exercer une pression 
profonde, avec le maximum d’efficacité, soit de vous positionner 


ENCADRÉ 4-2


Pour essayer chez vous le principe de la hauteur de la table, placez 
un pèse-personne sur une chaise ou une table de massage, à des 
hauteurs variées. À chaque hauteur, appuyez-vous simplement 
sur le pèse-personne et lisez la force que vous exercez dessus 
(figure 4-2). Si le pèse-personne est suffisamment bas pour que 
vous soyez directement au-dessus, notez combien de pression 
vous pouvez produire sans effort en vous appuyant passivement 
dessus. Essayez de reproduire le même chiffre avec un effort 
musculaire, quand le pèse-personne se trouve sur une surface 
plus haute. La différence d’effort requis est la différence de travail 
que le thérapeute doit fournir. Multipliez cela par le nombre de 
minutes ou d’heures que le thérapeute travaille par semaine/
mois/année et vous apprécierez l’effet cumulatif qu’a une table 
positionnée trop haut.


Figure 4-2 Démonstration d’une méthode facile, utilisant un pèse-per-
sonne ordinaire, pour déterminer l’effort nécessaire pour exercer une force 
dans le corps d’un patient, à différentes hauteurs de table. C’est en plaçant 
la balance plus bas et simplement en s’appuyant dessus qu’on obtient la 
plus grande pression avec le moins d’effort.
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directement au-dessus du patient et d’exercer la force directement vers 
le bas, cette posture n’est habituellement pas réalisable sans un peu 
de flexion. La manière dont le thérapeute se fléchit est extrêmement 
importante, parce que la flexion a tendance à créer des déséquilibres 
de la posture, qui exigent un effort de maintien, et elle impose des 
contraintes au corps du thérapeute. Les postures en flexion peuvent se 
diviser en deux catégories générales : le penché dos rond et le penché 
membres inférieurs fléchis.


Penché dos rond
Le penché dos rond, qui implique une flexion du tronc dans les arti-
culations intervertébrales, pour amener le corps au-dessus du patient, 
est moins bonne pour la santé du thérapeute. La raison en est qu’elle 
déséquilibre le corps du thérapeute, en déplaçant le centre de masse 
du tronc d’une position où il est directement situé au-dessus du bas-
sin, à une position où il n’a plus d’appui (figure 4-3, A). Dans cette 
situation, si le tronc du thérapeute ne chute pas en flexion complète, 
c’est uniquement parce que les muscles érecteurs du rachis se contrac-
tent en isométrique, afin de maintenir la posture du tronc qui est par-
tiellement fléchie et déséquilibrée. De surcroît, une posture enroulée 
en flexion rachidienne place les articulations intervertébrales dans 
leur position de déverrouillage. La position de déverrouillage d’une 


articulation est sa position la moins stable. Par conséquent, une 
contraction musculaire plus intense est nécessaire pour stabiliser les 
articulations. Il en résulte un effort plus grand de la part des muscles 
érecteurs du rachis pour maintenir la posture dos rond.


Penché membres inférieurs fléchis
Une meilleure alternative est le penché membres inférieurs fléchis, 
obtenue en fléchissant les articulations des hanches et des genoux, au 
lieu des articulations intervertébrales. Dans un penché membres infé-
rieurs fléchis, le rachis reste érigé, dans sa position de verrouillage, 
qui est sa position la plus stable. Cela exige moins d’effort de stabili-
sation de la part des muscles érecteurs du rachis et est plus sain pour 
le rachis.


ENCADRÉ 4-3


ENCADRÉ 4-4


En plus de la flexion des hanches et des genoux, le penché mem-
bres inférieurs fléchis implique une flexion dorsale des chevilles 
(la face antérieure de la jambe se déplace vers le dos du pied).


Hausser les épaules ou ne pas hausser les épaules ?
Il semble universellement reconnu que, lorsqu’on pratique le mas-
sage thérapeutique, c’est une mauvaise mécanique du corps que de 
travailler avec les épaules remontées jusqu’aux oreilles – en d’autres 
termes, avec les scapulas élevées dans les articulations scapulothoraci-
ques –, faisant ce qu’on pourrait appeler « hausser les épaules ». Je dois 
admettre que, pendant des années, j’ai accepté ce sacro-saint principe 
de la mécanique du corps. Après tout, nous disons constamment à nos 
patients qu’ils devraient se détendre et laisser tomber leurs épaules. Et 
qui n’a pas les muscles de l’élévation scapulaire tendus (trapèze supé-
rieur, élévateur de la scapula et rhomboïdes), très certainement en rai-
son de nos schémas de stress avec les épaules hautes dans une posture 
crispée ? Par conséquent, il paraît tout à fait raisonnable que, quand 
nous voyons des étudiants en massage thérapeutique ou des praticiens 
confirmés, avec les épaules jusqu’aux oreilles, nous leur disions ins-
tinctivement de se relâcher et de garder leurs épaules basses.


Mais récemment, j’ai commencé à remarquer que mes épaules 
étaient souvent en position haute pendant que je travaillais sur des 
patients. Cela m’a troublé, parce que je me sentais détendu pendant 
que je massais. Néanmoins, je me suis dit qu’avoir les épaules hautes 
ne pouvait pas être bien, aussi je les ai abaissées et ai continué le 
massage. Mais, rapidement, je me suis à nouveau retrouvé avec les 
épaules en l’air. Un doute commença à s’introduire dans mon esprit, 
tout en restant dans l’ombre. De temps à autre, j’y pensais pendant une 
minute ou deux, mais je n’ai jamais dit à quelqu’un que hausser les 
épaules pouvait être bien. C’est au cours d’un séminaire sur les tissus 
profonds, à Tucson, en Arizona, alors que je faisais une démonstration 
de la posture/mécanique correcte du corps, qu’un participant particu-
lièrement futé me prit au piège avec cette question : « Est-il toujours 
mauvais de travailler avec les épaules en élévation ? » Je fus un peu 
choqué de m’entendre répondre « Non ». C’était la première fois que 
je disais cela à voix haute. Cela paraissait hérétique et je suis sûr qu’à 
l’instant nombre de lecteurs hochent la tête et se demandent comment 
j’ai pu dire ça.


Ce que j’ai compris à ce moment est que travailler avec les épaules 
en l’air n’est pas systématiquement bien ou mal. Cela dépend de la 
raison pour laquelle les épaules sont dans cette position. La plupart du 


temps, il est probable que nos épaules sont surélevées parce que notre 
table est placée trop haut (voir la directive n° 1), et nous essayons vai-
nement de surplomber notre patient. Dans ce scénario, nous contrac-
tons activement nos élévateurs de la scapula pour remonter nos 
épaules. Rester ainsi plus d’une minute ou deux rendra certainement 
les muscles de l’élévation scapulaire tendus et douloureux. Dans ce 
cas, travailler avec les épaules en l’air est indéniablement mauvais. 
Cependant, quand la table est basse et que nous sommes directement 
au-dessus du patient, si nous nous appuyons sur lui et relâchons nos 
muscles scapulaires, alors nos épaules seront naturellement repoussées 
vers le haut et nos oreilles.


Selon une loi de la physique, « Pour chaque action, il y a une réac-
tion égale et de sens opposé ». Si nous exerçons une pression dirigée 
vers le bas sur notre patient, celui-ci, en retour, nous pousse vers le haut, 
faisant remonter nos épaules. Dans ce cas de figure, si nous ne voulons 
pas que nos épaules s’élèvent, il nous faut faire un effort musculaire 
pour les maintenir abaissées, alors que les laisser s’élever constituerait 
une posture plus détendue à assumer, sans effort et (oserai-je le dire… ?) 
serait de la bonne mécanique du corps !


Le seul inconvénient potentiel à laisser les épaules s’élever passi-
vement est que la ceinture scapulaire sera légèrement moins rigide, 
avec, pour conséquence, une petite perte de pression et de contrôle 
dans la transmission de la force, depuis le centre du corps jusqu’au 
patient, via la ceinture scapulaire. Cependant, je crois que cette 
perte est négligeable et, selon les circonstances, a de fortes chances 
d’être compensée par le bénéfice d’une musculature détendue. En 
outre, le fait d’avoir une ceinture scapulaire relâchée crée une base 
plus fluide à partir de laquelle travailler, diminuant ainsi la possibilité 
que le patient ressente de la rigidité dans notre technique.


Pendant que vous travaillez sur vos patients, observez votre propre 
posture d’épaules (avoir un miroir dans la salle de massage est un 
excellent moyen de contrôler votre posture). Si vos épaules sont en 
l’air, sentez si vous travaillez activement à les garder en l’air ou si vous 
êtes détendu. Si vous faites un effort pour les maintenir en élévation, je 
vous conseille de baisser votre table et de relâcher vos épaules. Mais si 
elles sont confortablement détendues dans cette position, il n’y a peut-
être pas de mal à les y laisser !
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Figure 4-3 A montre le penché dos rond, dans lequel le thérapeute se 
penche en fléchissant les articulations intervertébrales du tronc. Des 
trois méthodes de penché, le penché dos rond est le moins bon pour 
la santé du thérapeute. B montre le penché membres inférieurs fléchis, 
avec le tronc incliné en avant. C montre le penché membres inférieurs 
fléchis, avec le tronc vertical. Le penché par la flexion des membres 
inférieurs, avec le tronc vertical, est, d’un point de vue biomécanique, 
le moins contraignant pour le corps du thérapeute et devrait, d’une 
façon générale, être utilisé chaque fois qu’on se penche au-dessus 
d’un patient.
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1. avec le tronc incliné vers l’avant
2. avec le tronc maintenu en posture verticale
Des deux, maintenir le tronc en position verticale est préférable, parce 
qu’un penché membres inférieurs fléchis avec le tronc incliné en 
avant place encore une fois le tronc dans une position déséquilibrée, 
dans laquelle son centre de masse est sans appui (figure 4-3, B). Cela 
exige une contraction des muscles érecteurs du rachis pour empêcher 
le tronc de s’effondrer en flexion, ainsi qu’une contraction des mus-
cles extenseurs de hanche pour maintenir la bascule antérieure du 
bassin, dans les articulations des hanches.


Le penché membres inférieurs fléchis avec le tronc vertical 
maintient le tronc en posture équilibrée, de façon que son centre 
de masse soit aligné et soutenu par le bassin (figure 4-3, C). Cela 
élimine la nécessité d’une contraction des érecteurs du rachis pour 
éviter l’effondrement du rachis en flexion, ainsi que des extenseurs de 
hanche pour maintenir la posture pelvienne.


La clé pour réaliser un penché membres inférieurs fléchis avec le 
tronc vertical, au lieu d’un penché avec inclinaison du tronc, est le 
degré de flexion du genou. Comme les hanches sont fléchies pour 
effectuer le penché membres inférieurs fléchis, le bassin bascule en 
avant, inclinant le tronc vers l’avant. Mais plus les genoux se fléchis-
sent, en parallèle avec les hanches, plus il est facile de garder le tronc 
vertical. C’est ce qu’on appelle « se fléchir avec les genoux », comme 
on l’entend souvent dire. Ainsi, un penché membres inférieurs fléchis 
tronc aligné maintient le rachis dans sa posture verrouillée la plus 
stable, et lui conserve une posture équilibrée et soutenue par la partie 
inférieure du corps. Cela permet au thérapeute de travailler et d’exer-
cer une pression avec efficacité, tout en préservant son rachis.


Directive n° 4 : aligner la partie centrale du corps
Il a été établi que la solution, pour exercer une force importante, 
réside dans l’utilisation par le thérapeute du poids de la partie cen-
trale de son corps, autant que possible. L’importance du positionne-
ment de la partie centrale du corps (c’est-à-dire le tronc et le bassin) 
a été abordée dans la directive n°1. Cependant, l’orientation et 


l’alignement du centre du corps, et pas seulement sa position, sont 
eux aussi particulièrement importants pour exercer efficacement la 
pression. Pour que le poids du corps participe à la pression exercée 
sur le patient, la règle est que votre tronc et votre bassin s’orientent 
dans la même direction que celle de la pression. Un bon moyen 
de déterminer l’alignement du centre du corps est de regarder votre 
ombilic. Le centre de votre corps regarde dans la même direction que 
votre ombilic, quelle que soit cette direction.


Par exemple, si la force d’une manœuvre sur un tissu mou est 
appliquée en travers du corps du patient, votre ombilic doit lui aussi 
s’orienter transversalement par rapport au corps du patient, sur une 
direction identique. Inversement, si la force de la manœuvre sur le 
tissu mou est appliquée longitudinalement, en suivant le corps du 
patient dans le sens de la longueur, votre ombilic doit être orienté 
de façon analogue. La figure 4-4 montre quelques exemples de 
l’orientation et de l’alignement corrects du centre du corps. Sur ces 
exemples, observez le changement dans l’orientation et l’alignement 
du centre du thérapeute pour s’accorder avec la direction de la force 
exercée. Remarquez également que, lorsqu’on travaille en position 
assise, le coude du thérapeute est calé devant le centre de son corps. 
Le meilleur moyen de faire cela est d’effectuer une rotation latérale 
du bras dans l’articulation de l’épaule. Cela amène naturellement 
le coude devant le centre du bassin, où il peut être calé en dedans de 
l’épine iliaque antérosupérieure (EIAS). Ainsi, quand le thérapeute 
s’appuie sur le patient avec la partie centrale de son corps, son poids 
est transmis directement au patient, via son avant-bras et sa main.


Directive n° 5 : position des pieds
Jusqu’ici, on a beaucoup parlé de l’importance du positionnement, 
de l’orientation et de l’alignement de la partie centrale de votre corps. 
Cependant, il existe au tennis un vieil adage qui dit « tout est dans 
le jeu des pieds ». C’est tout aussi vrai quand on pratique la thérapie 
corporelle. Le travail de vos pieds est d’une importance cruciale à la 
fois pour aligner et positionner le centre du corps et pour exercer la 
poussée qui va engendrer la pression. Pour parvenir à exécuter tout 
cela, examinons le placement des pieds. Généralement, la direction 
des pieds est celle du centre du corps. Par conséquent, si on veut 
modifier l’orientation du centre du corps, le plus simple est de chan-
ger l’orientation des pieds. En outre, si les pieds ne sont pas placés 
correctement, il devient impossible d’engendrer une force à partir du 
membre inférieur, en faisant une flexion plantaire du pied contre le 
sol, pour pousser le poids du corps dans le patient.


Le positionnement des pieds peut être divisé en deux catégories – 
l’appui transversal et l’appui longitudinal. Se carrer les pieds perpen-
diculairement à la longueur de la table s’appelle appui transversal, 
et orienter les pieds parallèlement à la longueur de la table s’appelle 
appui longitudinal. L’appui transversal est efficace pour exercer une 


ENCADRÉ 4-5


La position de verrouillage d’une articulation est celle dans 
laquelle elle est le plus stable. C’est habituellement l’association 
d’un contact maximal des surfaces articulaires et de la tension 
maximale des ligaments et de la capsule articulaire.


ENCADRÉ 4-6


Il est intéressant de voir que, bien que presque tout le monde 
sache qu’il est meilleur pour le dos de se pencher avec les genoux, 
tant de personnes ne suivent pas ce conseil et, à la place, se pen-
chent avec le dos rond. Il doit y avoir une raison à cela. Il s’avère 
que, bien que se pencher par les membres inférieurs soit mieux 
pour le dos, cela demande aussi une plus grande dépense d’énergie 
que de se pencher dos rond. En outre, même si se pencher par 
les membres inférieurs est mieux pour le dos, cela impose une 
plus grande contrainte aux genoux. Toutes choses étant égales par 
ailleurs, il est généralement plus important de protéger les articula-
tions vertébrales. Toutefois, l’application, aux besoins personnels 
de chaque thérapeute, de ces recommandations sur la manière de 
se pencher doit prendre en compte la contrainte sur les genoux. Si 
un thérapeute a les genoux en mauvais état, le penché dos rond 
pourrait être le moins mauvais des deux maux.


ENCADRÉ 4-7


Pour déterminer l’alignement du centre de leur corps, certains 
thérapeutes préfèrent regarder où leur sternum ou leurs épines 
iliaques antérosupérieures (EIAS) regardent, plutôt que où leur 
ombilic regarde.


ENCADRÉ 4-8


Aligner le centre du corps selon la direction de la force est princi-
palement une question de bon positionnement des pieds. C’est 
abordé plus en détails dans la directive n° 5.
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Figure 4-4 Démonstration de l’importance de l’orientation et de l’alignement du centre du thérapeute (tronc et bassin). A illustre une manœuvre de massage 
étendue le long du rachis et de la musculature paraspinale. Pour que le poids du centre du corps assiste la manœuvre, l’alignement du centre du corps doit 
être superposé à la ligne de force de la manœuvre. B et C illustrent l’alignement du centre du corps pendant l’application de force sur le cou d’une patiente, le 
thérapeute travaillant en position assise. En B, le thérapeute travaille la partie inférieure du cou. En C, le thérapeute travaille la partie supérieure du cou. Dans 
ces exemples, observez le changement d’orientation et d’alignement du centre du thérapeute pour s’accorder avec la direction de la production de la force.
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pression transversalement, en travers du corps du patient, parce qu’il 
oriente le centre de votre corps dans cette direction (figure 4-5, A) ; 
alors que c’est inefficace quand on travaille longitudinalement le 
corps du patient, parce que le centre du corps ne regarde pas dans 
cette direction. Inversement, l’appui longitudinal est efficace pour 
exercer une pression longitudinalement le long du corps du patient, 
parce qu’il oriente le centre de votre corps dans cette direction (figure 
4-5, B) ; mais cet appui est inefficace quand on travaille transversale-
ment, en travers du patient, parce que le centre du corps ne regarde 
pas dans cette direction.


La question de l’orientation précise de vos pieds l’un par rapport 
à l’autre conduit assurément à de plus amples discussions. Les débats 
sur le placement optimal des pieds sont nombreux. Dans la position 
pieds alignés, ils sont placés l’un à côté de l’autre. Dans la position 
pieds décalés, un pied est en avant par rapport à l’autre. Quand les 
pieds sont décalés, deux choix s’offrent à l’orientation du pied arrière. 
Au total, il existe trois positions possibles des pieds l’un par rapport 
à l’autre :
1. Position pieds alignés (l’un à côté de l’autre et parallèles)
2. Position pieds décalés, les deux pieds regardant 


approximativement dans la même direction (c’est-à-dire à peu 
près parallèles)


3. Position pieds décalés, le pied arrière approximativement 
perpendiculaire au pied avant


Une faiblesse inhérente à la position pieds alignés (figure 4-6, A) est 
que le polygone de sustentation, créé par les pieds, n’est pas très long 
dans le plan sagittal, d’avant en arrière. Cela rend difficile le maintien 


de l’équilibre de la partie supérieure du corps au-dessus des pieds, 
au cours des mouvements du bassin et du tronc dans le plan sagittal, 
quand vous vous penchez vers le patient. Par exemple, si vous vous 
penchez sur le patient en amenant le bassin et le tronc en avant (en 
fléchissant dans les hanches), le poids de votre corps sera projeté en 
avant de la base de sustentation des pieds et ne sera plus ni soutenu, 
ni équilibré. Si vous compensez la translation antérieure du poids du 
tronc en translatant le poids du bassin vers l’arrière, dans un effort 
pour rééquilibrer le corps, alors le poids de l’ensemble de votre corps 
se translate vers l’arrière et n’est plus assez antérieur pour se situer 
au-dessus du corps du patient. Dans cette position, le poids du corps 
ne peut pas être utilisé efficacement pour produire de la force.


De la même façon, dans cette position, si le centre du corps est 
projeté vers l’avant par la poussée des pieds, le thérapeute est désé-
quilibré et sans soutien. De ce point de vue, les deux positions pieds 
décalés sont meilleures, parce que le pied arrière peut être utilisé 
pour repousser le sol et amener le poids du corps du thérapeute vers 
l’avant, alors que son poids restera équilibré et soutenu en se situant 
au-dessus du pied avant. Ainsi, une position décalée des pieds fournit 
un large appui sagittal, qui assure l’équilibre du corps entre le pied 
arrière et le pied avant. C’est particulièrement intéressant quand on 
exécute des manœuvres longitudinales.


Entre les deux choix de positionnement décalé des pieds, celle 
qui met le pied arrière approximativement sur la même direction 
que le pied avant (figure 4-6, B) est préférable, parce qu’elle aligne, 
sur la direction de la manœuvre, les puissants muscles fléchisseurs 
plantaires de la cheville orientés dans le plan sagittal (soléaire, 


A B


Figure 4-5 Les deux positions des pieds du thérapeute par rapport à la table, et donc par rapport au corps du patient, pendant le travail corporel. A est 
l’appui transversal, optimal pour exercer une force transversale au travers du corps du patient. B est l’appui longitudinal, optimal pour exercer une pression 
longitudinalement, vers le haut ou le bas du corps du patient. L’importance de l’orientation des pieds est que le tronc et le bassin, et donc le centre du poids 
du corps, sont habituellement orientés dans la direction où pointent les pieds.
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gastrocnémien, tibial postérieur, long fléchisseur des orteils, long 
fléchisseur de l’hallux, long et court fibulaires), le muscle extenseur 
du genou (quadriceps) et les muscles extenseurs de la hanche (ischio-
jambiers, grand adducteur et grand fessier).


La position sur la figure 4-6, C, dans laquelle l’orientation du pied 
arrière est nettement différente de celle du pied avant (et en fait de 
l’ensemble du corps), perd l’orientation de la puissante musculature 
sagittale que nous venons de mentionner et place également les deux 
membres inférieurs en contradiction l’un avec l’autre, parce qu’ils 
regardent dans des directions différentes.


Il reste à étudier un dernier aspect du placement des pieds. Il n’y 
a pas de règle qui établisse que les pieds doivent être fixés au début 
d’une manœuvre et qu’ils doivent rester dans cette position pendant 
toute la manœuvre. Les pieds peuvent se déplacer. Pour une manœu-
vre courte ou une pression appliquée en un seul endroit, on a peu 
ou pas besoin de déplacer les pieds. Mais, pour une manœuvre plus 
étendue, si les pieds ne bougent pas, vous devrez avancer les mains 
horizontalement plus loin de votre base initiale de sustentation des 
pieds. Le soutien et l’équilibre vont être perdus, le tronc ne peut pas 
rester vertical ; par conséquent, on ne peut plus se servir aussi effi-
cacement du poids du corps pour produire une force vers le bas en 
s’aidant de la pesanteur. Pour éviter cela, surtout pendant les manœu-
vres étendues, il importe de déplacer les pieds.


Directive n° 6 : position de la tête
Un aspect fréquemment négligé de la mécanique du corps est la 
position de la tête du thérapeute, ou, plus précisément, la position 
du cou et de la tête du thérapeute. La position du cou et de la tête n’a 
pas grand-chose à voir avec la production et la délivrance de force au 
cours d’un massage. Par conséquent, il est logique que le thérapeute 
tienne son cou et sa tête dans la position la moins contraignante, 
quelle que soit cette position. La posture la plus saine est de tenir la 
tête au-dessus du tronc, de façon que le centre de masse de la tête soit 
équilibré au-dessus du tronc. Cette position exige peu ou pas d’effort 


A


B C


Figure 4-6 Illustration des trois positions des pieds du thérapeute. En A, les deux pieds sont alignés et parallèles l’un à l’autre. Cette position est moins efficace 
pour la production d’une force vers l’avant et l’intérieur du patient. En B et C, les pieds sont décalés, avec un pied en avant et un en arrière. En B, les deux 
pieds regardent approximativement en avant. En C, le pied arrière est presque perpendiculaire au pied avant. La position décalée de B, avec les deux pieds 
regardant vers l’avant, est la plus efficace pour produire une force vers l’avant et à l’intérieur du patient.


ENCADRÉ 4-9


L’avantage d’avoir les deux pieds orientés dans des directions 
opposées, comme sur la figure 4-6, C, est que cela permet au thé-
rapeute de modifier rapidement la direction dans laquelle le corps 
regarde. Pouvoir changer la direction du corps est extrêmement 
important dans les arts martiaux ; c’est pourquoi cette position y 
est si souvent employée. Cependant, pour exercer une pression 
pendant la pratique de la thérapie corporelle, cet avantage ne com-
pense pas l’inconvénient de la perte de force qui est disponible 
quand les pieds sont orientés dans la même direction.
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de la part des muscles du cou pour soutenir la tête. Malheureusement, 
de nombreux thérapeutes ont l’habitude de fléchir le cou et la tête 
dans les articulations intervertébrales, pour regarder leur patient en 
contrebas pendant qu’ils travaillent. Cela déséquilibre la posture de 
la tête et requiert une contraction isométrique des muscles extenseurs 
du cou, pour empêcher la tête de tomber en avant en flexion. À force, 
cela entraîne des douleurs et des contractures dans la musculature 
postérieure du cou. S’il vous est indispensable de regarder le patient 
pendant une manœuvre, alors il est nécessaire et correct d’adopter 
cette posture. Cependant, il y a peu ou pas de raison de la prendre. 
Vous pouvez même fermer les yeux et visualiser la structure du patient 
placée sous vos mains. Aussi, de temps à autre, il est bon de penser à 
vous concentrer sur la posture de votre cou et de votre tête, pour vous 
assurer qu’ils sont dans une posture aussi confortable et décontractée 
que possible (figure 4-7).


Directive n° 7 : aligner les articulations
Que la force de la manœuvre soit produite par un effort musculaire, 
ou qu’elle soit due à l’utilisation du poids du corps, cette force doit 
être transmise via les articulations de vos membres supérieurs (coude, 
poignet, doigts, pouce). Pour que cette force transite à travers les 
articulations du membre supérieur sans déperdition de force, il est 
important que ces articulations soient alignées. Des articulations ali-
gnées sont étendues et placées sur une ligne droite, comme le montre 
la figure 4-8, A. La meilleure manière de réaliser cela est d’opérer 
une rotation latérale des bras dans les articulations des épaules, qui 
amène les coudes en face du centre du corps. De cette façon, vous 
pouvez exercer la pression nécessaire à la manœuvre, en ligne droite, 


depuis le centre du corps jusqu’au contact du patient, à travers les 
articulations alignées du membre supérieur.


Si vous procédez de cette manière pendant que vous vous penchez 
et/ou que vous poussez sur le patient tout en repoussant le sol avec 
le pied arrière, il y aura peu ou pas de déperdition de force et l’effort 
musculaire sera moins important. Mais quand les articulations de 
votre membre supérieur ne sont pas alignées (c’est-à-dire quand elles 
sont fléchies), la force produite, qui doit passer par les membres 
supérieurs, n’atteindra sans doute pas le patient, parce que les arti-
culations du membre supérieur auront tendance à s’effondrer davan-
tage en flexion. Ainsi, la force, qui devait s’exercer dans les tissus du 
patient, est dispersée dans le mouvement du corps du thérapeute, 
au niveau des articulations de l’épaule, du coude, du poignet et des 
doigts ou du pouce (figure 4-8, B-C).


Il est possible de transmettre la force via ces articulations non ali-
gnées et fléchies du membre supérieur sans déperdition de force. Mais 
cela exige un plus grand effort, parce que les muscles autour des arti-
culations non alignées doivent se contracter en isométrique, pour sta-
biliser les articulations et les empêcher de s’effondrer. Il en résulte un 
effort supplémentaire et une moindre efficacité pour le thérapeute.


Catégorie 3 : exécution de la manœuvre 
de massage


Directive n° 8 : produire la force en proximal
Il a été établi que l’utilisation du poids du corps grâce à la force 
externe de la pesanteur était conseillée, chaque fois que possible, 


A B


Figure 4-7 Deux postures de la tête du thérapeute pendant la thérapie corporelle. En A, pendant la réalisation de la manœuvre, le thérapeute fléchit le cou et 
la tête pour regarder le patient. En B, le thérapeute tient sa tête dans une posture plus équilibrée au-dessus du tronc. Cette posture est moins contraignante 
pour le corps.







40 Manuel de palpation osseuse et musculaire


4


A


B C


Figure 4-8 Démonstration de la délivrance d’une force à travers les 
membres supérieurs du thérapeute, alignés et non alignés. A montre un 
thérapeute dont les articulations du coude, du poignet et du pouce sont 
totalement alignées. B montre le thérapeute avec les articulations des cou-
des non alignées (c’est-à-dire fléchies). Comme la force produite par le 
centre du thérapeute est transmise par l’intermédiaire des coudes fléchis, 
ceux-ci tendent à s’effondrer et le thérapeute tombe vers le patient, comme 
on le voit en C. S’effondrer au niveau des articulations non alignées diminue 
la force délivrée à l’intérieur du patient.
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du fait qu’elle exige peu ou pas d’effort. Mais, lorsqu’il vous est néces-
saire de faire appel à un effort interne musculaire pour produire la 
force thérapeutique liée à la technique de traitement, il y a un choix à 
faire quant aux muscles à utiliser.


Quand il faut choisir entre petits et gros muscles, il est toujours 
avantageux de produire la force à partir des plus gros muscles du 
corps. Un plus petit muscle est incapable de produire la même force 
qu’un muscle plus gros. En outre, si un petit muscle est capable de 
produire la même force qu’un muscle plus volumineux, ce sera au 
prix d’un effort supérieur.


Quand on regarde les muscles du membre supérieur de distal à 
proximal, il est manifeste que les muscles plus petits sont situés plus 
en distal et que les muscles plus gros se trouvent plus en proximal. 
À titre d’exemple, les muscles intrinsèques des doigts, au niveau de 
la main, sont plus petits que ceux du poignet au niveau de l’avant-
bras, qui sont plus petits que ceux du coude au niveau du bras, qui 
sont plus petits que ceux de l’épaule au niveau du tronc. Pour cette 
raison, chaque fois que c’est possible, il est conseillé de recourir à 
une production proximale de force à partir du tronc, au lieu d’une 
 production distale de force à partir des membres supérieurs.


Outre les muscles proximaux et centraux du tronc, des groupes de 
grands muscles des membres inférieurs peuvent également être recru-
tés pour créer une grande force avec peu d’effort. En plaçant les pieds 
de façon adaptée, le thérapeute peut repousser le sol, en utilisant les 
puissants muscles fléchisseurs plantaires, ainsi que les extenseurs du 
genou et de la hanche, afin d’engendrer une force élevée à exercer sur 
le patient. (Voir la directive n° 5, p. 35, pour plus d’information sur 
le positionnement correct de vos pieds.) Par ailleurs, de même que le 
centre du corps doit se trouver en arrière (en d’autres termes, aligné 
avec la force de la manœuvre transmise via les membres supérieurs), 


les membres inférieurs doivent être placés sur la même ligne. La ligne 
de force qui traverse le corps du thérapeute doit passer en ligne droite 
des pieds au centre du corps, puis, à travers les membres supérieurs, 
jusqu’au corps du patient.


Directive n° 9 : diriger la force perpendiculairement 
au corps du patient
Quand nous avons discuté de la hauteur de la table dans la directive 
n° 1, nous avons souligné que la façon la plus efficace d’utiliser la 
pesanteur est de diriger la force verticalement vers le bas. Cependant, 
la surface du patient sur lequel on travaille n’est pas toujours hori-
zontale et plate. Par conséquent, bien que l’application verticale et 
vers le bas de la force soit la manière la plus efficace d’utiliser la 
pesanteur, ce n’est pas toujours la direction la plus rentable pour 
transmettre la force au corps du patient. Par exemple, quand un 
patient est en procubitus, son dos présente des reliefs dus aux cour-
bes de sa colonne vertébrale. Pour prendre ces reliefs en compte, le 
thérapeute doit changer la direction de la force de sorte qu’elle soit 
perpendiculaire au relief du corps du patient au point de contact. 
Cela signifie que le thérapeute n’appuiera pas toujours de façon 
strictement verticale vers le bas ; il se peut qu’il doive plutôt diriger 
sa force en diagonale afin qu’elle soit perpendiculaire à la surface du 
corps du patient.


Il arrive même que le thérapeute travaille horizontalement sur 
le flanc du patient. Pour ces situations-là, il importe de comprendre 
que la production de force la plus puissante et la plus efficace dans 
le corps du patient est la force appliquée perpendiculairement sur la 
surface du corps sur laquelle on travaille. Toute déviation de la per-
pendiculaire entraînera une déperdition de force et d’efficacité, parce 
qu’une partie de la force se transformera en glissement sur le tissu au 
lieu d’une pression vers l’intérieur du tissu.


Pour illustrer cette idée, la figure 4-9 montre trois différentes 
applications de force pour un thérapeute travaillant sur le dos 
d’un patient. Observez que, dans chaque cas, la force est appliquée 
 perpendiculairement au relief de la région du dos traitée. Si vous 
utilisez cela dans votre exercice, je crois que, intuitivement, vous 
trouverez que c’est la façon la plus facile de produire une pression, 
avec le minimum d’effort. Il y a un supplément indispensable à ce 
concept : quand on effectue une manœuvre étendue – par exemple 
qui couvre toute la longueur du rachis –, les reliefs rencontrés au 
cours de cette manœuvre vont varier. Pour une efficacité maximale, il 
est indispensable que le thérapeute s’adapte à ces reliefs en changeant 
la direction d’application de la pression. Cela implique de modifier 
l’orientation du centre du corps et sans doute aussi de changer la 
position des pieds.


ENCADRÉ 4-10


Même des articulations parfaitement alignées n’éliminent pas 
tout effort et toute contrainte sur le corps. Bien que nettement 
moins qu’avec des articulations non alignées, il y aura encore un 
effort de contraction musculaire pour stabiliser les articulations 
alignées. Par ailleurs, du fait que toute la force du thérapeute est 
efficacement transmise à travers les articulations, les articulations 
alignées sont soumises à de plus grandes forces de compression 
articulaire que ne le sont les articulations non alignées. Toutefois, 
en gardant les articulations rigoureusement en ligne avec la force 
transmise, toute la force de votre tronc est transmise au patient, 
sans déperdition.


ENCADRÉ 4-11


En associant plusieurs de ces directives, on peut voir que la 
manière la plus efficace d’exercer une pression est une ligne de 
force droite (alignée) qui passe sans rupture des membres infé-
rieurs et du centre du thérapeute aux membres supérieurs, puis 
au patient. C’est exact quand on produit une force pour appuyer 
sur le patient. Mais avoir une ligne de force droite est tout aussi 
important et efficace quand le thérapeute exerce une traction au 
lieu d’une pression. Même si les manœuvres de traction ne sont 
pas aussi souvent utilisées que celles en compression, elles sont 
extrêmement valables dans certains cas et doivent être appliquées 
avec la même efficacité de mécanique du corps.


ENCADRÉ 4-12


On peut utiliser des formules trigonométriques (sinus, cosinus 
et tangente) pour déterminer la quantité exacte de force perdue 
quand la manœuvre de massage n’est pas réalisée perpendiculaire-
ment à la surface du corps du patient.


ENCADRÉ 4-13


Le contact se définit par la surface du thérapeute avec laquelle il 
touche le patient et lui transmet une force, quelle que soit cette 
surface.
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Directive n° 10 : choisir une plus grande surface 
de contact quand c’est possible et en double appui
Quand on exerce une pression profonde, elle doit être transmise 
à l’intérieur du patient, quelle que soit la partie de son corps avec 
laquelle le thérapeute touche le patient. En dehors de l’utilisation 
occasionnelle du coude, des avant-bras et des pieds, le contact d’un 
praticien de thérapie corporelle est habituellement la main. Le 
danger est que, à la longue, utiliser continuellement ses mains pour 
transmettre une pression profonde finisse par abîmer leurs articu-
lations relativement petites. Pour protéger les mains du thérapeute 
des lésions, il est important que la surface de contact de la main 
soit la plus grande possible. Par exemple, travailler avec la paume 
de la main, au lieu des doigts ou du pouce, permet d’exercer une 
pression plus profonde, avec moins de risque de blessure pour le 
thérapeute.


L’inconvénient d’utiliser un contact plus grand, au lieu des doigts 
ou du pouce, est que les contacts plus grands ont tendance à être 
moins sensibles, rendant plus difficile pour le thérapeute d’évaluer à 
la fois la qualité des tissus du patient et leur réaction à la pression du 
traitement au cours du massage. Seul le thérapeute peut déterminer, 


à tout moment du massage, quel est le contact adapté. Si vous aimez 
utiliser beaucoup vos doigts et vos pouces, je vous conseillerais d’al-
terner ces contacts le plus souvent possible. Cela répartit la charge de 
fatigue sur l’ensemble de la main, donnant à chaque muscle et articu-
lation une occasion de se reposer.


En plus de choisir un contact manuel plus grand, il est important 
de faire un contact en double appui. Cela veut dire que les deux 
mains travaillent ensemble sur le patient au lieu de séparément. 
Une main doit être en quelque sorte placée sur l’autre, de manière à 
stabiliser et renforcer celle qui est en contact avec le patient (figure 
4-10). Un autre avantage du contact en double appui est qu’il ren-
force le contact du thérapeute, permettant d’exercer sur le patient 
une force plus intensive et plus efficace. Protéger l’aire de contact de 
la main est particulièrement nécessaire quand on travaille avec de 
petits contacts, comme les doigts et les pouces. Bien que le contact 
en double appui signifie que la manœuvre couvre une moins grande 
surface sur le patient, ses avantages pour le travail des tissus en 
profondeur compensent largement cet inconvénient. La figure 4-10 
illustre quatre contacts en double appui des mains du thérapeute sur 
le patient.


Figure 4-9 Illustration de trois applications de force sur le dos du patient. 
A. On travaille la région thoracolombale, en appliquant une force en dia-
gonale et en direction crâniale (vers la tête). B. On travaille la région thora-
cique moyenne, en appliquant une force verticalement vers le bas. C. On 
travaille la région thoracique supérieure, en appliquant une force en dia-
gonale, en direction caudale (vers la partie inférieure du corps). Observez 
comme la direction de la force de la manœuvre est différente dans chaque 
cas, de façon à être délivrée perpendiculairement à la surface du corps 
que l’on travaille. Appliquer la pression perpendiculairement à la surface 
du corps est la façon la plus efficace d’exercer une force.


A B


C
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A B


C D


Figure 4-10 Quatre exemples de contact en double appui des mains d’un thérapeute sur une patiente. A. Double appui sur le pouce. B. Double appui sur 
les doigts. C. Double appui sur le bord ulnaire de la main. D. Double appui sur la paume de la main.


ENCADRÉ 4-14


Stabiliser le contact sur le patient par un double appui est souvent 
décrit comme renforcer le contact.


ENCADRÉ 4-15


Pour un thérapeute présentant une hyperlaxité de l’articulation 
interphalangienne du pouce, faire un double appui sur le pouce 
est de la plus haute importance, pour l’empêcher de s’effondrer en 
hyperextension.


Résumé


Quels que soient la technique et le style de pratique que nous ayons, 
faire du massage est un travail dur et physiquement contraignant 
pour le corps. On ne peut pas échapper à cette réalité. Cependant, 
si nous apprenons à travailler plus efficacement, nous pouvons 
diminuer ces contraintes. Les directives que ce chapitre propose sont 
destinées à améliorer l’efficacité de notre travail et ainsi à diminuer 
les contraintes sur notre corps. En les mettant en application, gardez 
présent à l’esprit que tout changement au niveau de la mécanique 
du corps vous paraîtra probablement bizarre au début, simplement 
parce qu’il est différent. Mais, avec le temps, l’application de ces direc-
tives devrait devenir plus confortable.


Bien qu’elles n’intègrent pas tous les aspects de la mécanique 
du corps pour les praticiens de thérapie corporelle, ces 10 directives 
constituent un fondement solide sur lequel s’appuyer. Remarquez 
que, même si ces recommandations sont présentées et discutées sépa-
rément dans ce chapitre, ce n’est qu’en les tissant harmonieusement 
en un tout homogène qu’on peut aboutir à un style fluide et efficace 
d’exercice de la thérapie corporelle. En outre, en améliorant l’efficacité 
de notre travail et en en diminuant l’effort requis, la qualité de notre 
travail s’améliorera sans doute aussi. Accroître l’efficacité, c’est appren-
dre à travailler plus intelligemment au lieu de travailler plus dur.
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Chapitre 5


Anatomie, physiologie 
et traitement des points 
gâchettes


Présentation


Ce chapitre définit un point gâchette, puis expose l’anatomie, la physiologie et la pathologie fondamentales 
des points gâchettes myofasciaux. Pour comprendre le mécanisme de développement des points gâchettes, la 
structure du sarcomère et le mécanisme de glissement des filaments sont revus. Puis les deux principales hypo-
thèses de la genèse des points gâchettes sont discutées, l’hypothèse de la crise énergétique et celle d’un dysfonction-
nement de la plaque motrice, ainsi que leur association dans ce qu’on appelle l’hypothèse intégrée du point gâchette. 
Les relations entre le cycle douleur–contracture–douleur et le cycle contraction–ischémie sont également mises en 
rapport avec la genèse d’un point gâchette. Ensuite, les relations entre les points gâchettes central et d’insertion 
d’une part, et les points gâchettes primaire et satellite d’autre part sont examinées, ainsi que les facteurs géné-
raux responsables des points gâchettes. Les effets des points gâchettes sont discutés, en incluant le concept et 
les mécanismes supposés de la manière dont un point gâchette provoque une douleur à distance. Le chapitre 
conclut avec une exploration de la façon dont, en pratique clinique, on peut localiser les points gâchettes et 
une discussion des principales méthodes utilisées par les thérapeutes manuels et du mouvement pour traiter 
les points gâchettes, incluant l’efficacité d’une compression prolongée comparée avec celle des manœuvres de 
massage profondes. Remarque : les emplacements courants des points gâchettes dans les différents muscles, 
avec leurs zones de projection correspondantes typiques, sont indiqués dans la partie III de ce livre.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable de réaliser les éléments suivants.


 1. Définir les concepts clés de ce chapitre.
 2. Énumérer les différents types de points gâchettes.
 3. Discuter les similitudes et les différences entre les 


points gâchettes actifs et latents.
 4. Décrire la structure d’un sarcomère et expliquer le fonc-


tionnement du mécanisme de glissement des filaments.
 5. Discuter la relation entre le mécanisme de glissement 


des filaments, l’hypothèse de la crise énergétique 
et la genèse d’un point gâchette.


 6. Décrire comment les cycles douleur–contracture–douleur, 
contraction–ischémie et douleur–contracture–ischémie 
peuvent aboutir à la genèse d’un point gâchette.


 7. Décrire l’hypothèse du dysfonctionnement de la plaque 
motrice.


 8. Décrire la relation entre les hypothèses de la crise 
énergétique, du dysfonctionnement de la plaque motrice 
et l’hypothèse intégrée du point gâchette.


 9. Discuter la relation entre les points gâchettes central 
et d’insertion, en incluant le rôle de l’enthésopathie.


 10. Énumérer et discuter les facteurs généraux qui tendent 
à créer les points gâchettes.


 11. Décrire les effets des points gâchettes.
 12. Discuter la relation entre un point gâchette primaire 


et un point gâchette satellite.


Qu’est-ce qu’un point gâchette ?, 46
Structure du sarcomère, 46
Mécanisme de glissement des filaments, 47
Genèse d’un point gâchette : hypothèse de la crise 


énergétique, 49
Points gâchettes centraux : lier les hypothèses de crise 


énergétique et de dysfonctionnement de la plaque motrice 
pour former l’hypothèse intégrée du point gâchette, 51


Points gâchettes centraux, cordons rigides et points 
gâchettes d’insertion, 51


Facteurs généraux responsables des points gâchettes, 51
Effets d’un point gâchette, 52
Les points gâchettes primaires créent des points 


gâchettes satellites, 52
Zones de projection des points gâchettes, 53
Repérage et traitement des points gâchettes, 54


(Suite)
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 13. Discuter les deux types de zones de projection 
des points gâchettes et les mécanismes 
supposés de la manière dont les points 
gâchettes projettent la douleur à distance.


 14. Discuter les méthodes et principes impliqués 
dans le repérage des points gâchettes 
chez un patient.


 15. Discuter les différentes méthodes de traitement 
des points gâchettes, en incluant le mécanisme 
supposé de leur action et les possibles 
avantages d’une méthode sur l’autre.


Concepts clés


adaptation en raccourcissement
compression ischémique
compression soutenue
contracture
cordon rigide
cycle douleur–contraction–ischémie
cycle douleur–contracture–douleur
douleur projetée des sclérotomes
douleur viscérale projetée
enthésopathie
foulage
hypothèse de la crise énergétique
hypothèse du dysfonctionnement de la plaque motrice


hypothèse intégrée du point gâchette
insuffisance fonctionnelle active
ischémie
massage en pressions glissées profondes
mécanisme du glissement des filaments
point gâchette
point gâchette actif
point gâchette central
point gâchette d’insertion
point gâchette latent
point gâchette myofascial
point gâchette primaire
point gâchette satellite


point moteur
pression libératoire du point gâchette
prise en pincement
réaction en secousse
sarcomère
théorie de la projection–convergence
théorie du débordement spinal
zone de projection de débordement
zone de projection essentielle
zone de projection primaire
zone de projection secondaire


Objectifs du chapitre—Suite


Qu’est-ce qu’un point gâchette ?


Un point gâchette est une zone focalisée d’hyperirritabilité, qui est 
localement sensible à la pression, et peut entraîner des symptômes 
(habituellement une douleur) dans d’autres zones du corps. On 
décrit des points gâchettes dans presque tous les tissus mous du 
corps, ce qui inclut les muscles, les fascias musculaires, le périoste, 
les ligaments et la peau. Le terme de point gâchette myofascial est 
employé pour désigner les points gâchettes présents dans le tissu 
musculaire squelettique, ou les fascias musculaires squelettiques 
(habituellement, le tendon ou l’aponévrose d’un muscle). Ce texte 
limitera la discussion aux points gâchettes myofasciaux, qui sont le 
type le plus communément rencontré dans le corps.


Dit simplement, le point gâchette d’un muscle squelettique est ce 
que le public profane désigne comme un muscle noué et douloureux. 
Plus spécifiquement, le point gâchette d’un muscle squelettique est 
une zone étroite hyperirritable d’hypertonicité musculaire (rigidité), 
située dans un faisceau de tissu musculaire extrêmement tendu. En 
outre, comme avec tous les points gâchettes, il est localement sensible 
à la pression palpatoire et est susceptible d’entraîner une douleur, ou 
d’autres symptômes, dans des zones éloignées du corps.


Tous les points gâchettes peuvent être répartis en deux catégories, 
les points gâchettes actifs et les points gâchettes latents. Bien que 
leur définition respective ne soit pas totalement satisfaisante, il est 
généralement admis que les points gâchettes latents ne provoquent 
pas de douleur locale ou projetée, à moins d’être d’abord comprimés ; 
alors que les points gâchettes actifs sont susceptibles d’engendrer 
une douleur locale ou projetée, même sans être comprimés. Un 
point gâchette latent se trouve, par essence, à un stade moins grave 
qu’un point gâchette actif mais, en l’absence de traitement, un point 
gâchette latent se transforme souvent en un point gâchette actif.


Par ailleurs, les points gâchettes myofasciaux sont souvent divi-
sés en points gâchettes centraux et points gâchettes d’insertion. 
Comme leur nom l’indique, les points gâchettes centraux sont situés 
au centre d’un muscle (ou, plus précisément, au centre des fibres 
musculaires) et les points gâchettes d’insertion se trouvent sur les 
sites d’insertion d’un muscle.


Le traitement clinique efficace des patients qui présentent des 
syndromes myofasciaux douloureux exige une compréhension à la 
fois de pourquoi les points gâchettes se forment, puis de ce qu’est 
le mécanisme essentiel d’un point gâchette. Cette compréhension 
n’est possible que si la structure du sarcomère et le mécanisme 
de glissement des filaments dans la contraction musculaire sont 
eux-mêmes déjà compris. C’est pour cette raison qu’il est nécessaire 
de revoir ces sujets avant de poursuivre la discussion sur les points 
gâchettes.


Structure du sarcomère


Un muscle est un organe constitué de milliers de fibres musculai-
res. Chaque fibre musculaire est faite de milliers de myofibrilles, 
qui courent sur toute la longueur de la fibre musculaire, et chaque 
myofibrille est composée de milliers de sarcomères disposés bout 
à bout.


ENCADRÉ 5-1


Par simplicité de langage, sauf si le contexte donne clairement un 
autre sens, le terme de point gâchette sera utilisé dans cet ouvrage 
dans le sens de point gâchette myofascial.


ENCADRÉ 5-2


Si chaque fibre musculaire commençait à une insertion du 
muscle et finissait à l’autre insertion du muscle, le centre du 
muscle devrait être le centre de toutes ses fibres. Cependant, 
l’architecture des fibres de tous les muscles n’est pas conçue 
de cette manière. Par exemple et par définition, les fibres des 
muscles pennés ne vont pas d’une insertion à l’autre. En outre, 
même dans les muscles fusiformes, toutes les fibres ne courent 
pas toujours sur toute la longueur du muscle. C’est pour cette 
raison que le centre d’un muscle n’est pas toujours synonyme de 
centre de ses fibres.







 Chapitre 5 Anatomie, physiologie et traitement des points gâchettes 47


5


Un sarcomère est limité à ses deux extrémités par une ligne Z. À 
l’intérieur du sarcomère, il y a deux types de filaments, l’actine et la 
myosine. Les filaments fins d’actine sont situés des deux côtés du sar-
comère et attachés aux deux lignes Z ; les filaments épais de myosine 
se trouvent au centre du sarcomère. Par ailleurs, le filament de myo-
sine possède des projections appelées têtes, qui peuvent se déplacer 
et s’accrocher aux filaments d’actine (figure 5-1). Il est également 
important de noter que le réticulum sarcoplasmique d’une fibre mus-
culaire stocke des ions calcium à l’intérieur.


Quand un muscle se contracte, il le fait parce que le système ner-
veux lui en a donné l’ordre. Étant donné que le sarcomère est l’unité 
structurelle et fonctionnelle de base du muscle, pour comprendre la 


contraction, il faut d’abord comprendre la fonction du sarcomère et 
son activation par le système nerveux. Le processus qui décrit la fonc-
tion du sarcomère s’appelle le mécanisme de glissement des filaments.


Mécanisme de glissement des filaments


Voici les étapes de glissement des filaments.
 1. Quand nous décidons de contracter un muscle, un message 


donnant cet ordre prend naissance dans notre cerveau. 
Ce message voyage dans notre système nerveux central 
comme une impulsion électrique.


 2. Cette impulsion électrique voyage ensuite vers la périphérie, dans 
un motoneurone (cellule nerveuse) d’un nerf périphérique, pour 
aller jusqu’au muscle squelettique. L’endroit où le motoneurone 
rencontre chaque fibre musculaire individuelle s’appelle le point 
moteur et est habituellement situé approximativement au milieu 
(c’est-à-dire au centre) des fibres musculaires.


 3. Quand l’impulsion parvient à l’extrémité du motoneurone, 
celui-ci sécrète ses neurotransmetteurs (acétylcholine) dans 
l’espace synaptique, au niveau de la jonction neuromusculaire 
(figure 5-2).


 4. Ces neurotransmetteurs traversent l’espace synaptique et se 
combinent avec la plaque motrice de la fibre musculaire.


ENCADRÉ 5-3


Le terme de fibre musculaire est un synonyme de cellule musculaire.


Sarcomère


Ligne Z Ligne Z


Têtes
de myosine


Filaments
de myosine


Filaments d’actine


Figure 5-1 Un sarcomère est délimité des deux côtés par les lignes Z. Le 
filament épais de myosine est situé au centre et possède des projections 
appelées têtes. Un sarcomère est l’unité de base structurelle et fonction-
nelle du tissu musculaire. (D’après Muscolino JE : Kinesiology : the skele-
tal system and muscle function, édition revue et corrigée, St Louis, 2007, 
Mosby.)
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Figure 5-2 Jonction neuromusculaire. Nous voyons les vésicules synaptiques contenant les molécules de neurotransmetteur à l’extrémité distale du moto-
neurone. Ces neurotransmetteurs sont libérés dans l’espace synaptique, puis se combinent avec la plaque motrice de la membrane de la fibre musculaire. 
(Remarque : l’incrustation montre un agrandissement.) (D’après Muscolino JE : Kinesiology : the skeletal system and muscle function, édition revue et 
 corrigée, St Louis, 2007, Mosby.)
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 5. La liaison de ces neurotransmetteurs avec la plaque motrice 
engendre une impulsion électrique sur la fibre musculaire, 
impulsion qui voyage le long de la membrane cellulaire externe 
de la fibre musculaire. Cette impulsion électrique est transmise 
à l’intérieur de la fibre musculaire par les tubules T (tubules 
transversaux) (figure 5-3).


 6. Quand cette impulsion électrique atteint l’intérieur, le réticulum 
sarcoplasmique de la fibre musculaire libère dans le sarcoplasme 
(le cytoplasme de la fibre musculaire) les ions calcium qu’il avait 
stockés.


 7. Ces ions calcium se lient ensuite avec les filaments d’actine, 
provoquant un changement structurel qui expose les sites 
de liaison des filaments fins aux têtes de myosine.


 8. Les têtes des filaments de myosine s’attachent aux sites 
de liaison des filaments d’actine, créant les ponts d’union 
d’actine-myosine.


 9. Ces ponts se fléchissent alors, tirant les filaments d’actine 
vers le centre du sarcomère (figure 5-4).


 10. Si aucune molécule d’ATP n’est présente, ces ponts resteront 
en place (par conséquent, la contraction sera maintenue) 
et le glissement des filaments ne se poursuivra pas.


 11. En présence d’ATP, la séquence suivante se met en place : 
les ponts d’actine-myosine se rompent, grâce à la dépense 
d’énergie des molécules d’ATP, et les têtes de myosine se fixent 
sur les sites de liaison suivants des filaments d’actine, formant 
de nouveaux ponts d’union. Ces nouveaux ponts se fléchissent 
et tractent les filaments d’actine plus loin vers le centre 
du sarcomère.


 12. Le processus de l’étape 11 se répète aussi longtemps que 
des molécules d’ATP sont présentes pour activer la rupture 
et que les ions calcium sont là pour exposer les sites de liaison 
des filaments d’actine, afin que d’autres ponts d’union puissent 
se former, ce qui, ensuite, tire davantage les filaments d’actine 
vers le centre du sarcomère.


 13. De cette manière, les sarcomères des fibres musculaires excitées 
se contracteront jusqu’à 100 % de leur capacité.


 14. Quand le message de contraction du système nerveux cesse, 
les neurotransmetteurs ne sont plus libérés dans l’espace 
synaptique. Les neurotransmetteurs qui étaient présents 
sont soit détruits, soit réabsorbés par le motoneurone.ENCADRÉ 5-4


Les étapes énumérées ici illustrent le mécanisme de glissement 
des filaments quand le sarcomère (c’est-à-dire le muscle dans son 
entier) est capable de se contracter et de se raccourcir (contrac-
tion concentrique). Cela se produit seulement si la contraction 
du muscle est assez importante pour surpasser la force de la 
résistance opposée au raccourcissement, quelle que soit celle-ci. 
Sur d’autres modes, un muscle peut se contracter et conserver la 
même longueur (contraction isométrique), ou peut se contracter 
et s’allonger (contraction excentrique). Quel que soit le type de 
contraction, la caractéristique qui définit la contraction musculaire 
est la présence de ponts d’union d’actine-myosine et la force de 
traction qu’ils produisent.


ENCADRÉ 5-5


ATP signifie « adénosine triphosphate ». Une molécule d’ATP peut 
être comparée à une batterie, parce qu’elle emmagasine de l’éner-
gie dans ses liens. À l’intérieur d’une fibre musculaire, son énergie 
est utilisée pour fournir l’énergie requise, à la fois pour rompre 
les ponts d’union d’actine-myosine, et pour réabsorber le calcium 
dans le réticulum sarcoplasmique.
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Figure 5-3 La combinaison des neurotransmetteurs avec la plaque motrice de la membrane de la fibre musculaire déclenche une impulsion électrique qui 
parcourt la membrane (sarcolemme) de la fibre musculaire dans sa totalité. Cette impulsion électrique est ensuite transmise à l’intérieur de la fibre musculaire 
par les tubules T (tubules transversaux de la fibre musculaire). (D’après Muscolino JE : Kinesiology : the skeletal system and muscle function, édition revue 
et corrigée, St Louis, 2007, Mosby.)
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 15. Sans neurotransmetteurs dans la synapse, aucune impulsion 
n’est envoyée à l’intérieur de la fibre musculaire et les 
ions calcium ne sont plus libérés dans le réticulum 
sarcoplasmique.


 16. Les ions calcium qui étaient dans le sarcoplasme sont 
réabsorbés, grâce à une dépense d’énergie par les molécules 
d’ATP.


 17. Sans ions calcium dans le sarcoplasme, les sites de liaison 
des filaments d’actine cessent d’être exposés et la formation 
de nouveaux ponts d’union d’actine-myosine n’est plus 
possible. À condition que les anciens ponts d’union soient 
rompus (en raison de la présence d’ATP ; voir étape 11), la 
contraction musculaire cesse.


 18. Le résultat complet de ce processus est que, si les filaments 
d’actine glissent le long du filament de myosine vers le centre 
du sarcomère, les lignes Z, auxquelles les filaments d’actine 
sont attachés, seront tirées vers le centre du sarcomère 
et le sarcomère se raccourcira (figure 5-5).


 19. Quand les sarcomères d’une myofibrille se raccourcissent, 
la myofibrille elle-même se raccourcit, en tractant sur 
ses insertions.


Genèse d’un point gâchette : hypothèse 
de la crise énergétique


Une fois comprise la contraction normale d’un muscle, il n’est pas 
difficile de comprendre comment se forme un point gâchette. La 
théorie prédominante pour la genèse d’un point gâchette est l’hypo-
thèse de la crise énergétique. Pour comprendre cette hypothèse, il 
faut saisir le rôle joué par les molécules d’ATP dans le mécanisme de 
glissement des filaments. Les molécules d’ATP fournissent l’énergie 
nécessaire pour assumer les fonctions d’une cellule, y compris le 
mécanisme de glissement des filaments. Plus précisément, il y a, dans 
le processus de glissement des filaments, deux étapes qui requièrent 
un apport d’énergie par les molécules d’ATP : les molécules d’ATP 
sont nécessaires à la rupture des ponts d’actine-myosine (étape 11), et 
elles sont nécessaires à la réabsorption des ions calcium par le réticu-
lum sarcoplasmique quand la contraction du sarcomère est terminée 
(étape 16). Si, pour une raison quelconque, il n’y a pas de molécules 
d’ATP à l’étape 11, les ponts d’union d’actine-myosine ne se rompront 
pas et les sarcomères concernés ne pourront pas se décontracter, for-
mant ainsi un point gâchette. Par ailleurs, s’il n’y a pas de molécules 
d’ATP à l’étape 16, les ions calcium ne peuvent pas être réintégrés dans 
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Figure 5-4 Étapes du mécanisme de glissement des filaments. A. Les sites 
de liaison actifs sont exposés, en raison de la présence d’ions calcium 
(Ca++) libérés par le réticulum sarcoplasmique. B. La tête de myosine forme 
un pont d’union en se fixant sur un des sites actifs de l’actine. C. La tête de 
myosine se fléchit, tirant le filament fin d’actine vers le centre du sarcomère. 
D. Le pont d’union de la myosine se rompt. E. Le processus recommence 
quand la tête de myosine se fixe sur un autre site actif. (D’après Muscolino 
JE : Kinesiology : the skeletal system and muscle function, édition revue et 
corrigée, St Louis, 2007, Mosby.)
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Figure 5-5 Illustration de comment le mécanisme de glissement des fila-
ments entraîne un changement de longueur du sarcomère. À partir de 
la longueur de repos d’un sarcomère décontracté, nous voyons qu’au 
moment où il débute sa contraction, il commence à se raccourcir en direc-
tion de son centre. Quand le sarcomère est complètement contracté, il 
est à sa plus courte longueur. (D’après Muscolino JE : Kinesiology : the 
skeletal system and muscle function, édition revue et corrigée, St Louis, 
2007, Mosby.)
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le réticulum sarcoplasmique. Aussi longtemps que des ions calcium 
sont présents, les sites actifs sur les molécules d’actine demeurent 
exposés et les ponts d’union d’actine-myosine persistent, prolongeant 
la contraction et formant ainsi un point gâchette.


Essentiellement, l’hypothèse de la crise énergétique est appelée 
ainsi parce que, si le mécanisme de glissement des filaments est privé 
de molécules d’ATP, il y aura une crise, due à un manque d’énergie, 
et la contraction du sarcomère continuera, avec, pour résultat, la 
formation d’un point gâchette. La cause sous-jacente au manque de 
molécules d’ATP est l’ischémie (privation de flux sanguin artériel) 
dans la région des sarcomères concernés, en raison de la tension du 
muscle lui-même. Quand un muscle se contracte, il devient notable-
ment plus dur et a la capacité de faire une constriction des vaisseaux 
sanguins qui s’y trouvent, diminuant ainsi le flux sanguin. La contrac-
tion d’un muscle à environ 30 à 50 % de son maximum est suffisante 
pour fermer les vaisseaux artériels à l’intérieur du muscle. Quand des 
vaisseaux artériels sont obturés de cette manière, le tissu musculaire 
local est privé de son approvisionnement en sang, ce qui entraîne une 
perte de substances nutritives, y compris celles nécessaires à la syn-
thèse des molécules d’ATP. En outre, cette perte de molécules d’ATP 
survient à un moment de demande métabolique accrue du muscle, 
parce que sa contraction requiert de l’ATP, chaque fois qu’un pont 
d’union se rompt, pour se reformer ensuite sur un site actif différent 
du filament d’actine. Cela initie un cercle vicieux appelé le cycle de 
contraction–ischémie : la contraction musculaire est responsable 
de l’ischémie, ce qui, de fait, crée un déficit d’ATP. Sans l’ATP, le tissu 
musculaire ne peut pas se relâcher et reste donc contracté. Sa contrac-
tion continue de couper le ravitaillement en sang, prolongeant l’is-
chémie, et ainsi de suite (figure 5-6, A). C’est pour cette raison qu’une 
fois les points gâchettes formés, ils ont tendance à persister, à moins 
d’une intervention thérapeutique.


Un autre facteur d’exacerbation est que les vaisseaux veineux sont 
eux aussi fermés à cause de la contraction musculaire. Comme le 
travail des vaisseaux veineux est d’éliminer les déchets du métabo-
lisme, quand les veines sont obturées, les déchets du métabolisme 
restent dans les tissus. Malheureusement, ces déchets métaboliques 
sont acides et irritent le tissu musculaire local, ce qui déclenche une 
douleur dans cette région, d’où la vulnérabilité à la survenue de 
points gâchettes. Ironiquement, la douleur produite par ces déchets 
métaboliques tend à augmenter la contracture, en raison du cycle 
douleur-contracture-douleur (figure 5-6, B), ce qui accroît encore 
l’ischémie. En conséquence, nous avons un cycle douleur-contrac-
ture-ischémie, avec des points gâchettes qui deviennent incrustés 
dans le tissu musculaire.


Avec la compréhension de l’hypothèse de la crise énergétique, 
nous voyons que tout ce qu’il faut pour démarrer un processus de for-
mation de point gâchette est qu’une partie d’un muscle se contracte 
intensément et assez longtemps pour provoquer une crise énergétique 
dans le tissu musculaire local. À partir de là, il est aisé de voir pour-
quoi les points gâchettes sont si répandus dans le corps. En fait, on 
pourrait se demander pourquoi les points gâchettes n’apparaissent 
pas encore plus souvent qu’ils ne le font. Il semble que la réponse 
soit que la contraction locale doive persister assez longtemps pour 
provoquer une ischémie suffisante au déclenchement d’une crise 
énergétique. La plupart du temps, nous contractons nos muscles par 
intermittence, avec des périodes de repos dans l’intervalle. Ces pério-
des de repos permettent l’arrivée d’un nouveau flux de substances 
nutritives qui peuvent être utilisées pour la production de molécules 
d’ATP dans le tissu musculaire. Cependant, les muscles posturaux se 
contractent souvent en isométrique pendant de longues périodes, 
sans repos, suffisamment pour que l’ischémie et le déficit consécutif 
d’ATP créent un point gâchette. C’est une des raisons pour lesquelles 
on rencontre si souvent des points gâchettes dans les muscles postu-
raux. Les exemples les plus marquants incluent le trapèze supérieur et 
le sternocléidomastoïdien.


Par ailleurs, une irritation ou une lésion dans la région d’un 
muscle constitue un autre facteur fréquemment impliqué dans la for-
mation d’un point gâchette. Quand une blessure survient à proximité 
d’un muscle, des substances chimiques hautement irritantes sont 
libérées, ce qui accroît directement la sensibilité et la vulnérabilité de 
la région et entraîne également un gonflement local. Ce gonflement 
local est susceptible de comprimer les nerfs, ce qui augmente la 
douleur. Il peut aussi comprimer les vaisseaux sanguins artériels, pro-
voquant une ischémie. En plus, la douleur causée par les substances 
chimiques irritantes et la compression due au gonflement risquent 
d’amorcer le cycle douleur–contracture–douleur.
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Figure 5-6 Les cycles contraction–ischémie et douleur–contracture–dou-
leur sont illustrés. A montre le cycle contraction–ischémie. Une contrac-
tion musculaire intense empêche l’apport de sang artériel, provoquant une 
ischémie, ce qui a pour résultat un déficit d’ATP. Étant donné que l’ATP 
est nécessaire pour interrompre une contraction musculaire, la contraction 
continue, augmentant l’ischémie et un cercle vicieux s’ensuit. B montre 
le cycle douleur–contracture–douleur. Quand la contraction musculaire 
empêche la circulation veineuse, elle provoque une accumulation (conges-
tion) de déchets métaboliques nocifs, qui irritent les nerfs de la zone, et 
engendrent une douleur. La douleur déclenche une contraction musculaire 
supplémentaire, qui crée une plus grande congestion veineuse de déchets 
et plus de douleur encore, et il s’ensuit un cercle vicieux.


ENCADRÉ 5-6


Le fait qu’un point gâchette soit un phénomène local est une 
distinction importante, parce que, quand un muscle entier ou 
une grande portion d’un muscle est globalement raide, c’est dû au 
schéma de raideur géré par le système moteur gamma du système 
nerveux central, par le biais du réflexe d’étirement. Par consé-
quent, un muscle globalement raide est raide à cause de l’activité 
du système nerveux central, alors qu’un point gâchette est un 
phénomène local de raideur musculaire. Certaines sources aiment 
faire cette distinction, en disant qu’un muscle devient globale-
ment raide à cause d’un excès de contraction, alors qu’un point 
gâchette survient à cause d’une contracture. Dans ce sens, le terme 
de contracture est employé pour souligner que le mécanisme d’un 
point gâchette n’est pas induit et contrôlé par le système nerveux 
central, alors que le terme de contraction montre que le contrôle est 
exercé par le système nerveux central.
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Ainsi, les points gâchettes ont tendance à se former dans des 
zones où un muscle est resté contracté longtemps sans repos, ou dans 
des zones qui ont subi une irritation ou une lésion. Il est important 
de comprendre que, une fois formé, un point gâchette est un phéno-
mène local. Il ne se prolonge pas parce que le sujet ordonne au point 
gâchette de se contracter à partir du système nerveux central ; il est 
perpétué en raison de facteurs locaux, dans le tissu musculaire, au 
niveau du point gâchette lui-même.


Points gâchettes centraux : lier 
les hypothèses de la crise énergétique 
et du dysfonctionnement de la plaque 
motrice pour former l’hypothèse 
intégrée du point gâchette


Il est intéressant de noter que, même si les points gâchettes peu-
vent se former n’importe où dans le muscle, ils apparaissent le 
plus souvent au point moteur du muscle, habituellement situé au 
centre du muscle, là où le motoneurone fait synapse avec les fibres 
musculaires. La théorie proposée pour expliquer pourquoi les 
points gâchettes se forment si souvent aux points moteurs s’appelle 
l’hypothèse du dysfonctionnement de la plaque motrice. Cette 
hypothèse avance que, quand un motoneurone apporte continuel-
lement un message de contraction à une fibre musculaire, il sécrète 
des quantités excessives d’acétylcholine dans la synapse, ce qui 
amène la plaque motrice à produire un nombre excessif de poten-
tiels d’action. Le résultat en est une dépolarisation partielle durable 
de la plaque motrice, ce qui accroît la demande métabolique locale 
en ATP par la fibre musculaire. Cette augmentation de la dépense 
d’ATP par la plaque motrice de la fibre musculaire entraîne un 
déficit de l’ATP disponible dans la région de la plaque motrice, ce 
qui accroît la crise énergétique pour les sarcomères situés près de la 
plaque motrice. Par conséquent, les sarcomères les plus proches de 
la plaque motrice ont tendance à former plus facilement des points 
gâchettes que ceux situés dans d’autres zones du muscle. Relier 
l’hypothèse de la crise énergétique au dysfonctionnement de la pla-
que motrice s’appelle l’hypothèse intégrée des points gâchettes. 
Comme les points moteurs d’un muscle sont généralement situés 
au centre des fibres musculaires, la plupart des points gâchettes sont 
des points gâchettes centraux.


Points gâchettes centraux, cordons 
rigides et points gâchettes d’insertion


Une fois un point gâchette formé, ses sarcomères se contractent et 
se raccourcissent en se ramassant en leur centre. Cela provoque une 
traction constante sur le reste des sarcomères de la myofibrille affec-
tée. Cette traction étire ces sarcomères, créant un cordon rigide de tissu 
musculaire (figure 5-7). C’est pour cette raison que les points gâchet-
tes centraux se trouvent généralement à l’intérieur d’un cordon rigide.


Si la force de traction du point gâchette central est suffisamment 
intense, les sarcomères adjacents de la myofibrille concernée seront inca-
pables de dissiper l’intégralité de la force de traction du point gâchette 
central, et sa traction sera transmise aux extrémités des myofibrilles, 
au niveau de leur insertion osseuse. Malheureusement, cette force de 
traction irrite les extrémités des myofibrilles à leur insertion osseuse ou 
à sa proximité. Le terme d’enthésopathie est utilisé pour décrire l’état 
qui résulte de cette irritation constante des insertions du muscle et qui 
est susceptible de provoquer la formation d’un point gâchette soit dans 
les sarcomères du tissu musculaire squelettique près de l’insertion, soit à 
l’intérieur du tendon du muscle, soit dans le périoste au niveau du site 
d’insertion du muscle. Qu’il se forme dans le tissu squelettique ou dans 
le tissu aponévrotique qui s’y attache, ce point gâchette créé par l’enthé-
sopathie, elle-même due à la traction du point gâchette central, s’appelle 
un point gâchette d’insertion. Ainsi, une fois que des points gâchettes 
centraux se sont formés, ils créent un cordon rigide qui tend à créer une 
enthésopathie qui, à son tour, crée un point gâchette d’insertion.


Facteurs généraux responsables 
des points gâchettes


Comme établi par l’hypothèse de la crise énergétique, les points 
gâchettes ont tendance à se développer quand un muscle reste 
contracté trop longtemps. Voici une liste des circonstances courantes 
susceptibles de conduire à la formation de points gâchettes.
1. Contraction musculaire excessive : c’est certainement le 


facteur principal de genèse d’un point gâchette. Un muscle 
qui se contracte longtemps, en particulier s’il s’agit d’une 
contraction isométrique de longue durée, tend à interrompre 
l’approvisionnement du tissu musculaire en sang, ce qui a 
pour résultat une ischémie et la formation de points gâchettes, 
conformément à l’hypothèse de la crise énergétique.


Sarcomères sains


Sarcomères étirés
dans un cordon rigide


Point gâchette
central


Figure 5-7 Un point gâchette central situé à l’intérieur d’un cordon rigide. On peut voir les sarcomères des points gâchettes qui se sont raccourcis. Cela 
entraîne une traction le long des myofibrilles dans lesquelles les points gâchettes sont situés, traction qui provoque un étirement des autres sarcomères des 
myofibrilles. La traction sur ces cordons rigides entraîne souvent une enthésopathie à l’insertion du muscle, responsable à son tour de points gâchettes d’in-
sertion. (Reproduit avec l’autorisation de New Harbinger Publications, Inc. Modifié d’après Davies C : The trigger point therapy workbook : your self-treatment 
guide for pain relief, ed. 2, Oakland, Calif, 2004, New Harbinger. www.newharbinger.com)
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2. Irritation/lésion/traumatisme : chaque fois qu’un muscle est 
physiquement irrité ou lésé, des substances chimiques irritantes 
sont libérées dans le tissu musculaire local. Ces substances 
chimiques peuvent provoquer dans le tissu musculaire un 
gonflement qui comprime les vaisseaux, ce qui entraîne une 
ischémie, initiant ainsi la formation d’un point gâchette. 
Ces substances chimiques peuvent également provoquer une 
douleur locale et une fragilité susceptibles d’amorcer les cycles 
douleur-contraction–douleur et contraction–ischémie, qui 
peuvent ensuite conduire à la formation d’un point gâchette.


3. Douleur perçue : toute douleur perçue comme étant située 
dans un muscle, même si la douleur émane d’un autre endroit 
du corps, peut entraîner le raidissement d’un muscle via le cycle 
douleur–contracture–douleur. Ce raidissement prédispose 
le muscle à la formation d’un point gâchette.


4. Rigidification d’un muscle : s’il y a une douleur quelconque, 
ou une lésion dans un tissu adjacent, en particulier dans une 
articulation voisine, les muscles de cette région du corps ont 
tendance à se raidir, dans un mécanisme protecteur pour 
rigidifier la région. Cette contraction de rigidification favorise 
la formation des points gâchettes.


5. Raccourcissement prolongé : chaque fois qu’un muscle reste 
longtemps en position raccourcie, il a tendance à s’adapter en 
raccourcissement. Un muscle qui s’adapte en se raccourcissant 
a tendance à se raidir (c’est-à-dire à augmenter sa contraction), 
et cette tension accrue favorise le développement des points 
gâchettes.


6. Étirement prolongé : même si l’étirement des tissus mous, 
y compris le muscle, est théoriquement bon, si un muscle 
est étiré de manière excessive ou trop rapidement, le réflexe 
d’étirement sera déclenché, provoquant le raidissement actif 
du muscle. Cela prédispose le muscle au développement 
des points gâchettes.


Effets d’un point gâchette


L’effet le plus évident d’un point gâchette à l’intérieur d’un muscle est 
que le point gâchette est localement douloureux et est susceptible de 
provoquer des irradiations à distance. En plus, les points gâchettes se 
trouvent volontiers dans des cordons rigides qui, généralement, sont 
sensibles et douloureux à la palpation.


Cependant, quand un muscle recèle un point gâchette, il existe 
d’autres conséquences susceptibles d’affecter l’ensemble du muscle. 
Étant donné qu’un point gâchette crée un cordon rigide, dans lequel 
il se situe, ce cordon de tissu musculaire rigide résistera à l’étirement 
et, si on fait une tentative d’étirement, on provoquera sans doute une 
douleur. C’est pour cette raison qu’un muscle qui recèle un point 
gâchette entraîne souvent une diminution d’amplitude de la ou des 
articulations croisées par ce muscle. De plus, un muscle qui n’est pas 
étiré et auquel on permet de rester en position courte a tendance à 
s’adapter à cette situation raccourcie. Cette adaptation peut être à 
la fois fonctionnelle et structurelle. D’un point de vue fonctionnel, 
un muscle peut s’adapter en se raccourcissant, parce que le système 
nerveux, craignant d’éventuelles douleurs ou déchirures musculaires, 
essaie d’éviter les mouvements du corps qui étireraient ce muscle. 
D’un point de vue structurel, le muscle peut s’adapter en raccourcisse-
ment, en raison des adhérences fibreuses qui tendent à s’accumuler à 
l’intérieur du muscle, allant jusqu’à diminuer sa capacité de s’allonger 
et de s’étirer. En plus, selon le principe de la courbe tension–longueur, les 
muscles excessivement raides et raccourcis deviennent plus faibles.


Ainsi, quand un muscle contient un ou plusieurs points gâchettes, 
outre la douleur locale ou projetée, des effets affectent souvent l’en-
semble du muscle. Les muscles qui recèlent des points gâchettes ont 
tendance à devenir plus raides et plus faibles. Évidemment, quand 
un muscle devient fonctionnellement déficitaire, comme d’autres 


muscles essaient de compenser les carences de ce muscle non fonc-
tionnel, des tensions apparaissent dans le corps. C’est pourquoi on 
dit souvent que la présence d’un premier point gâchette, souvent 
appelé point gâchette primaire, peut provoquer l’apparition d’autres 
points gâchettes, appelés points gâchettes satellites.


Les points gâchettes primaires créent 
des points gâchettes satellites


Une fois un point gâchette formé, il est courant qu’il crée des points 
gâchettes satellites par sa simple présence, soit dans le même muscle, 
soit dans d’autres muscles du corps.
1. Points gâchettes centraux et d’insertion : les points gâchettes 


primaires et d’insertion créent souvent des points gâchettes 
d’insertion satellites dans le même cordon rigide de tissu 
musculaire. Comme expliqué précédemment, les points gâchettes 


ENCADRÉ 5-7


Le phénomène de muscle raide et court devenant plus faible 
est connu comme insuffisance fonctionnelle active. Quand un 
sarcomère se raccourcit, ses filaments d’actine se chevauchent, 
masquant et rendant inaccessibles une partie des sites de liaison 
nécessaires à la formation des ponts d’union d’actine-myosine. Si 
moins de ponts d’union se forment, la force de la contraction sera 
diminuée, ce qui aura pour effet un muscle plus faible.


ENCADRÉ 5-8


La manière la plus aisée de comprendre pourquoi l’adaptation 
en raccourcissement d’un muscle survient est peut-être d’observer 
l’exemple des fléchisseurs de la hanche. Quand nous restons assis 
pendant de longues périodes, nos fléchisseurs de hanche sont en 
position courte et détendus comme le serait un cordage, parce que 
la position assise place nos cuisses à 90° de flexion dans l’articu-
lation de la hanche. Le problème est que si, dans cette position, 
nous voulons fléchir davantage la cuisse dans l’articulation de la 
hanche, les muscles fléchisseurs de hanche ne seront pas immé-
diatement réactifs pour produire le mouvement en se contractant, 
parce que toute contraction devra d’abord ajuster la longueur en 
excès des muscles. C’est la raison pour laquelle le système moteur 
gamma du cerveau opère un raccourcissement adaptatif de ces 
muscles, en augmentant leur tension, afin de l’accorder à la posi-
tion raccourcie qu’ils ont en position assise. Ils ne sont alors, dans 
l’absolu, pas plus courts qu’ils n’étaient avant, mais l’augmenta-
tion de tension a supprimé la longueur en excès. S’ils reçoivent 
maintenant l’ordre de se contracter, ils seront plus réactifs et 
capables d’augmenter plus rapidement la flexion de la cuisse dans 
l’articulation de la hanche. C’est pour cette raison que, quand nous 
maintenons longtemps des postures dans lesquelles un muscle ou 
un groupe musculaire sont raccourcis et détendus, le tonus de base 
de repos de ces muscles s’adaptera graduellement, pour s’ajuster à 
cette situation courte, leur permettant ainsi d’être plus réactifs au 
moment de produire un mouvement.


C’est cette tension accrue dans le muscle adapté en raccour-
cissement qui le prédispose à la formation de points gâchettes. 
Un facteur supplémentaire est que, si un muscle est constamment 
maintenu en position raccourcie et n’est jamais allongé, des adhé-
rences vont se développer à l’intérieur du muscle. Avec le temps, 
ces adhérences rendront beaucoup plus difficile pour le muscle de 
s’allonger et de s’étirer.
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d’insertion sont provoqués par l’enthésopathie (irritation) créée 
par la traction du point gâchette central sur le cordon rigide.


2. Groupe musculaire agoniste : les points gâchettes primaires d’un 
muscle créent fréquemment des points gâchettes satellites dans 
les autres muscles du même groupe moteur fonctionnel. Étant 
donné qu’un point gâchette rend souvent le muscle douloureux 
ainsi que raide et faible, le corps a tendance à utiliser les autres 
muscles qui partagent la même action articulaire, pour les activer 
et les faire travailler à la place du muscle atteint. Avec le temps, 
ces autres muscles risquent d’être surmenés et donc de devenir 
douloureux et contracturés, puis, à leur tour, de développer des 
points gâchettes satellites.


3. Muscles antagonistes : les points gâchettes primaires d’un muscle 
créent souvent des points gâchettes satellites dans les muscles du 
groupe antagoniste. Compte tenu qu’un muscle avec des points 
gâchettes a tendance à devenir raide, les muscles antagonistes 
doivent souvent se contracter davantage, pour équilibrer la 
traction exercée sur leur articulation commune, afin que le 
muscle raide avec des points gâchettes ne tire pas de façon 
asymétrique et ne crée pas une posture asymétrique des os 
(et donc des segments corporels) au niveau de cette articulation.


4. Zones de douleur projetée : les points gâchettes primaires 
entraînent souvent la formation de points gâchettes satellites 
dans la musculature située dans la zone de douleur projetée. 
Bien que la douleur, dans la zone de projection d’un point 
gâchette primaire, ne signifie pas qu’il y ait un traumatisme ou 
une lésion de la zone de projection, le système nerveux interprète 
cette douleur comme si la zone de projection était victime 
d’un traumatisme ou d’une lésion. En conséquence, le cycle 
douleur–contracture–douleur surgit, entraînant une raideur 
de la musculature de la zone de projection, ce qui prédispose 
à la formation de points gâchettes dans cette zone.


Zones de projection des points gâchettes


La zone de projection d’un point gâchette est peut-être son aspect 
le plus énigmatique. Chaque point gâchette musculaire, quand il 
est assez raide ou suffisamment comprimé, a tendance à engendrer 
un schéma caractéristique de projection de la douleur, qui peut être 
ressentie localement ou à distance du point gâchette. Généralement, 
la douleur irradie dans ce qui est connu comme la zone primaire de 
projection (connue aussi comme la zone de projection essentielle). 
Mais, quand il est plus grave, un point gâchette est susceptible d’irra-
dier dans ce qu’on appelle la zone de projection secondaire (connue 
aussi comme zone de projection débordante) en plus de la zone de 
projection primaire. Dans cet ouvrage, la zone primaire est indiquée 
en rouge foncé et la zone secondaire en rouge plus clair (figure 5-8). 
Il faut souligner que, bien que les sites typiques des points gâchettes 
et leurs zones de projection soient cartographiés pour la plupart des 
muscles du corps, cela ne signifie pas que les points gâchettes ne puis-
sent survenir qu’aux endroits indiqués sur les illustrations de ce livre, 
ou que les zones de projection doivent toujours suivre les schémas 
qui y sont présentés. Même si les sites et zones de projection habi-
tuels des points gâchettes sont connus, les points gâchettes peuvent 
apparaître n’importe où dans un muscle et leurs zones de projection 
ne sont pas nécessairement limitées à celles montrées ici.


Les zones de projection de la douleur des points gâchettes ne 
suivent pas simplement le trajet d’un nerf périphérique, comme si le 
point gâchette enserrait un nerf et provoquait l’irradiation de la dou-
leur le long de son trajet (à la façon dont une hernie discale lombaire 
comprime le nerf sciatique et provoque la douleur le long du trajet du 
nerf sciatique). Il est plus adapté de comparer la projection du point 
gâchette au type bien connu de douleur projetée que provoque une 
attaque cardiaque. Seulement, dans le cas d’un point gâchette, alors 
qu’un organe viscéral interne projette la douleur à la peau du corps (à 


l’épaule et à la région du thorax dans le cas d’une attaque cardiaque), 
un point gâchette dans un muscle projette la douleur dans une autre 
région du muscle ou, tout aussi fréquemment, à un muscle du corps 
complètement différent.


La théorie qui prévaut pour expliquer la façon dont les points 
gâchettes myofasciaux projettent la douleur s’appelle la théorie de la 
projection–convergence. Selon cette théorie, les neurones sensoriels, 
qui détectent la sensation et la douleur dans un muscle, convergent 
avec les neurones sensoriels en provenance d’un autre muscle du 
corps (figure 5-9). Par exemple, si les neurones sensoriels des muscles 
A et B convergent dans la moelle épinière, alors quand la douleur due 
à un point gâchette survient dans le muscle A, ces signaux transitent 
dans les neurones sensoriels qui pénètrent dans la moelle épinière 
et convergent avec les neurones sensoriels issus du muscle B. Quand 
ces signaux de douleur atteignent le cerveau, le long de la voie com-
mune en provenance des muscles A et B, le cerveau n’a aucun moyen 
de savoir si la douleur a pris naissance dans le muscle A ou dans le 
muscle B. Le résultat est que la douleur est susceptible d’être attribuée 
(ou, pourrait-on dire, de faire l’objet d’une erreur de localisation) 
au muscle B. De cette manière, le cerveau peut percevoir la douleur 
causée par un point gâchette situé dans le muscle A comme venant du 
muscle B, même s’il n’y a pas de point gâchette situé dans le muscle B.


Si cette théorie était la seule en mesure d’expliquer la projection 
des points gâchettes, cela signifierait que toutes les zones de projec-
tion des points gâchettes et les points gâchettes eux-mêmes devraient 
être innervés par les mêmes neurones sensoriels. Cela paraît impro-
bable, compte tenu de l’étendue des zones de projection de certains 
points gâchettes. Une autre théorie proposée pour expliquer le phé-
nomène des zones de projection des points gâchettes est la théorie 
du débordement spinal. Elle considère que, lorsque des signaux 
douloureux excessifs, émanant d’un point gâchette intensément actif, 
pénètrent dans la moelle épinière, il y a dans la moelle un « déborde-
ment » de ces signaux électriques émis par les neurones sensoriels en 
provenance du muscle qui héberge le point gâchette, vers les inter-
neurones qui viennent d’autres muscles dépourvus de points gâchet-
tes (figure 5-10). Ce débordement conduit ces autres interneurones 


ENCADRÉ 5-9


Le plus souvent, les points gâchettes projettent une douleur ; mais 
ils projettent parfois d’autres symptômes, comme un engourdisse-
ment ou des fourmillements.


Figure 5-8 Illustration de quatre points gâchettes, indiqués par les X, dans 
le chef sternal du muscle sternocléidomastoïdien (SCM). Les zones primai-
res (essentielles) de projection de la douleur sont indiquées par les surfaces 
rouge foncé. Dans les cas plus graves, les points gâchettes du chef sternal 
du SCM peuvent aussi irradier la douleur dans des zones secondaires (de 
débordement) de projection, indiquées en rouge pâle.
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à apporter des signaux de douleur au cerveau, disant au cerveau que 
ces autres muscles souffrent, bien qu’ils ne contiennent pas de lésions 
responsables de douleur. L’effet est que la douleur a été projetée, à 
partir du muscle qui est le siège du point gâchette, à d’autres muscles 
qui n’ont pas de point gâchette.


Selon toute probabilité, les deux théories sont sans doute vraies et 
se combinent pour former les zones les plus typiques de projection 
de la douleur des points gâchettes qui ont été cartographiées. Il est 
important de souligner que les zones de projection des points gâchet-
tes ne suivent pas toujours les zones de projection les plus couram-
ment représentées, telles qu’on les voit dans ce livre et dans d’autres.


Repérage et traitement des points 
gâchettes


Pour traiter un point gâchette, il faut d’abord le trouver. Bien que 
les points gâchettes puissent se situer n’importe où à l’intérieur d’un 
muscle, ils ont tendance à apparaître en certains points et dans cer-
tains muscles. Généralement, les points gâchettes se situent au centre 
d’une fibre musculaire. Si tous les muscles étaient fusiformes, et que 


Vers le cerveau


Moelle épinière


Muscle avec un
point gâchette


Interneurones des neurones
sensitifs en provenance
des fibres musculaires saines


Neurone sensitifs en
provenance des fibres
musculaires saines


Vers le cerveau


Moelle épinière Voie commune


Muscle B


Muscle A


Neurones de la
douleur musculaire


Figure 5-9 La théorie de la projection–convergence pour l’irradiation à distance du point gâchette. La théorie de la projection–convergence avance que les 
neurones sensoriels de la douleur, issus de différents muscles, convergent dans la moelle épinière en une voie commune qui fait remonter l’information au 
cerveau. Par conséquent, lorsque les signaux de douleur pénètrent dans le cerveau par cette voie spinale commune, le cerveau ne peut pas juger de quel 
muscle la douleur provient et risque donc d’attribuer la douleur au muscle qui n’a pas de point gâchette. (Modifié d’après Mense S, Simons DG, Russell IJ : 
Muscle pain : understanding its nature, diagnosis, and treatment, Baltimore, 2000, Lippincott, Williams & Wilkins.)


Figure 5-10 La théorie du débordement spinal pour l’irradiation à distance du point gâchette. La théorie du débordement avance que lorsque des signaux 
de douleur intense pénètrent dans la moelle épinière, en provenance des neurones sensoriels d’un muscle avec un point gâchette, l’activité électrique peut 
« déborder » et entraîner une activité dans les interneurones adjacents, qui participent aux voies d’autres muscles qui n’ont pas de points gâchettes respon-
sables de douleur.


ENCADRÉ 5-10


Il y a une autre explication parfois avancée pour expliquer com-
ment les zones de projection des points gâchettes se produisent. 
Similaires à la douleur projetée des sclérotomes (en provenance 
des ligaments et des capsules articulaires) et à la douleur proje-
tée viscérale (en provenance des organes viscéraux internes), il 
semble que de nombreuses zones de douleur projetée des points 
gâchettes (myogènes) apparaissent dans des éléments corporels 
qui partagent la même origine embryologique que la topogra-
phie du point gâchette lui-même. En d’autres termes, le site du 
point gâchette et celui de la zone de projection seraient issus du 
même segment embryologique. Par conséquent, compte tenu des 
origines embryologiques communes, il est suggéré que le cerveau 
posséderait une sorte de cartographie, qui continuerait de lier ces 
aires à présent dispersées géographiquement dans le corps. Ainsi, 
un point gâchette dans une zone du corps pourrait projeter la 
douleur dans une autre zone, autrefois reliée à elle sur un plan 
embryologique.
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toutes leurs fibres couraient sur toute la longueur du muscle, alors 
les points gâchettes centraux se trouveraient au centre du muscle. 
Malheureusement, ce n’est pas toujours vrai. Les muscles pennés 
et les muscles fusiformes dont les fibres ne courent pas sur toute la 
longueur du muscle peuvent avoir leurs points gâchettes centraux 
ailleurs qu’au beau milieu du muscle. C’est la raison pour laquelle 
cela aide de connaître l’architecture des fibres de chaque muscle. Pour 
faciliter les choses, il existe des cartes des points gâchettes courants, 
pour chaque muscle du corps. On les trouvera dans les revues palpa-
toires musculaires situées dans les chapitres 10 à 20 de la partie III 
de ce livre.


Une fois vos doigts palpatoires placés sur l’endroit correct pour 
un point gâchette, vous devez palper quelque chose qui ressemble à 
un petit nœud dur ou à une bille, enfouis dans le tissu musculaire. 
Souvent, ces points gâchettes sont logés à l’intérieur d’un cordon 
rigide de fibres, qui peut être gratté ou pincé comme une corde de 
guitare, en déplaçant vos doigts en travers de lui (perpendiculaire-
ment). Très souvent, si le cordon rigide est suffisamment tendu, une 
réaction en secousse surviendra, dans laquelle le cordon rigide se 
contracte involontairement quand on le gratte. Bien sûr, à la fois les 
points gâchettes et leurs cordons rigides associés sont habituellement 
sensibles à la palpation. En ce qui concerne les méthodes de palpa-
tion nécessaires pour identifier la localisation d’un point gâchette, le 
lecteur doit se reporter au chapitre 2, « L’art et la science de la palpa-
tion musculaire ».


La compréhension de la genèse des points gâchettes centraux et 
d’insertion ainsi que du mécanisme d’un véritable point gâchette nous 
permet de réfléchir à la meilleure approche thérapeutique pour des 
patients souffrant de syndromes de points gâchettes myofasciaux.


Pendant des années, l’approche conseillée pour traiter les points 
gâchettes a été la technique connue comme la compression isché-
mique. La compression ischémique implique l’application d’une 
pression profonde directement sur le point gâchette du patient et 
le maintien de la pression pendant une durée soutenue (environ 
10 secondes ou plus). Le principe de la compression ischémique 
(comme son nom l’indique) était de créer une ischémie dans le 
point gâchette. Puis, quand le thérapeute interrompait la pression, 
un flot de sang devait envahir le point gâchette. Le problème avec la 
compression ischémique, outre le fait qu’elle avait tendance à être un 


traitement extrêmement inconfortable pour la plupart des patients, 
en raison de la pression profonde recommandée, est que, étant 
donné que le point gâchette est déjà ischémique, pourquoi la théra-
pie aurait-elle pour but de créer l’ischémie ? Cela a déjà été reconnu 
par de nombreuses personnes faisant autorité dans le domaine des 
points gâchettes. Le résultat est que la compression ischémique a 
été modifiée et rebaptisée ; elle s’appelle à présent compression 
soutenue ou pression libératoire du point gâchette. Mais, sans 
tenir compte des nouvelles appellations, l’essence du maintien d’une 
compression soutenue sur le point gâchette reste fondamentalement 
inchangée (le seul changement substantiel est qu’on recommande 
moins de pression, ce qui rend la technique moins douloureuse pour 
le patient). L’intérêt généralement déclaré de la compression ischémi-
que, ou de toute compression soutenue, ou de technique de pression 
libératoire du point gâchette, est de provoquer un afflux de sang neuf 
dans le point gâchette, au moment où la pression est relâchée. En 
suivant cette logique, il semble qu’une meilleure approche thérapeu-
tique pourrait être inventée pour travailler les points gâchettes.


À cette fin, la technique de massage en pressions glissées 
profondes (connue aussi comme foulage) a été recommandée par 
bon nombre des personnes faisant autorité en matière de théorie 
et de pratique des points gâchettes. David Simons déclare : « cette 
méthode est sans doute le moyen le plus efficace de désactiver les 
points gâchettes quand on recourt à une approche manuelle directe, 
et elle peut être utilisée pour traiter les points gâchettes sans faire de 
mouvement articulaire excessif ; le raisonnement est clair » [1]. C’est 
également la méthode adoptée dans The trigger point therapy workbook 
de Clair Davies [2].


Le massage en pressions glissées profondes est réalisé avec des 
manœuvres courtes, qui utilisent modérément (mais pas excessive-
ment) la pression directe sur le point gâchette. La pression glissée 
profonde peut être faite dans n’importe quelle direction, mais au 
moins en partie sur la direction du cordon rigide où se trouve le point 
gâchette. On doit effectuer environ 30 à 60 glissées profondes consé-
cutives, à un rythme de 1 ou 2 secondes par manœuvre, pour attein-
dre, par séance, un total d’environ 1 minute par point gâchette.


Il peut aussi être bénéfique de poursuivre les glissées profondes 
le long du cordon rigide, jusqu’à l’insertion du muscle. L’objectif 
des glissées profondes est double. Le premier objectif, comme dit 


ENCADRÉ 5-11


Tous les nodules palpés à l’intérieur des tissus mous du patient ne 
sont pas des points gâchettes. Soyez attentif à discerner les points 
gâchettes des lipomes et des ganglions lymphatiques. Les lipomes 
sont des tumeurs bénignes, généralement perçues comme molles, 
ayant la consistance d’une capsule de gel insérée sous la peau. 
Ils peuvent, ou pas, être sensibles à la pression. Les ganglions/
glandes lymphatiques sont susceptibles de simuler la sensation 
d’un point gâchette quand ils sont enflés, ce qui sera le cas si le 
patient souffre d’une infection active dans cette région du corps. 
Généralement, des ganglions lymphatiques enflés sont sensibles 
à la pression, mais habituellement pas aussi durs que les points 
gâchettes. Cependant, il arrive, au fil du temps, que des ganglions 
lymphatiques enflés depuis longtemps se calcifient et, finalement, 
donnent une perception identique à celle des points gâchettes à 
la palpation. En plus de la qualité palpatoire à l’évaluation, un 
autre moyen de distinguer un point gâchette d’un lipome ou d’un 
ganglion lymphatique est de rechercher par la pression la présence 
d’une douleur projetée. Bien que tous les points gâchettes n’irra-
dient pas à distance, nombre d’entre eux le font, alors que les lipo-
mes et les ganglions lymphatiques ne projettent pas de douleur à 
distance sous l’effet de la pression.


ENCADRÉ 5-12


Les méthodes de traitement des points gâchettes abordées dans 
ce chapitre sont des approches myofasciales manuelles. Deux 
autres méthodes courantes de traitement d’un point gâchette sont 
d’une part la pulvérisation et étirement, d’autre part l’infiltration 
du point gâchette. La pulvérisation et étirement est réalisée en 
appliquant une pulvérisation cryogène sur la région du point 
gâchette et en étirant immédiatement après le muscle où siège 
le point gâchette. Les infiltrations des points gâchettes sont des 
injections soit de solution saline, soit d’anesthésique local, direc-
tement dans le point gâchette ; ce traitement n’est habituellement 
réalisé que par un médecin autorisé. Il existe certainement d’autres 
options thérapeutiques, dont les étirements, l’acupuncture et la 
physiothérapie. Parmi celles-ci, les étirements représentent assu-
rément une option pour la plupart des thérapeutes manuels et du 
mouvement ; et étant donné qu’un point gâchette est en effet un 
raidissement d’une petite région d’un muscle, il va de soi qu’un 
étirement devrait être bénéfique. Il existe de nombreuses techni-
ques pour étirer un muscle. Pour une discussion de ces techniques, 
voir le chapitre 6.
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précédemment, est de créer un afflux de sang dans le point gâchette, 
à chaque relâchement de la pression. C’est le principal avantage de 
faire un massage en pressions glissées profondes 30 à 60 fois à la 
file, comparé à 2 ou 3 pressions soutenues, comme on le recomman-
dait dans le passé. Étant donné que l’aspect thérapeutique de cette 
technique se produit à chaque relâchement, lorsque du sang frais 
afflue, plus de manœuvres signifie plus de relâchements, avec, pour 
résultat, une meilleure circulation sanguine dans le point gâchette. 
Compte tenu que le mécanisme pathologique qui crée un point 
gâchette est l’ischémie, la nouvelle circulation de sang permet aux 
substances nutritives de pénétrer dans le point gâchette, de façon 
que des molécules d’ATP puissent se former, faisant ainsi disparaître 
la « crise énergétique ».


Quand il est réalisé en suivant la direction du cordon rigide, le 
massage en pressions glissées profondes présente également l’avan-
tage de contribuer à étirer les sarcomères raccourcis à l’intérieur du 
point gâchette, en rompant les ponts d’union d’actine-myosine sous 
l’effet de la force mécanique. Il est également conseillé de réaliser le 
traitement manuel le muscle étant étiré, pour aider à étirer les sarco-
mères raccourcis.


Si un point gâchette est installé depuis longtemps, le risque de 
formation d’adhérences fibreuses augmente. Le micro-étirement du 
massage par pressions glissées profondes, surtout s’il est réalisé dans 
le sens de la longueur des fibres musculaires, et sur le muscle étiré, 
contribue à briser ces enchevêtrements d’adhérences avant qu’ils se 
constituent plus solidement et deviennent fixés structurellement. En 
plus, la majorité des types de travail tissulaire en profondeur a l’avan-
tage d’aider à évacuer les toxines qui se sont accumulées, en raison de 
la congestion veineuse présente dans les points gâchettes.


Une remarque particulière concernant les points gâchettes d’in-
sertion : quand des points gâchettes centraux et d’insertion coexistent 
dans un muscle, la conduite recommandée est de traiter le point 
gâchette central en premier. Étant donné que les points gâchettes 
d’insertion sont habituellement dus à la traction exercée par les 
points gâchettes centraux sur les cordons rigides, si un point gâchette 
central est éliminé, son point gâchette d’insertion a des chances 
de disparaître de lui-même. Cependant, il est tout à fait possible, 
pour un point gâchette d’insertion dans le tissu musculaire, qu’une 
fois créé, il ait son propre cercle vicieux d’ischémie provoquant la 
contraction, puis entraînant davantage d’ischémie et ainsi de suite. 
De surcroît, une fois que ce cycle a commencé, la douleur qui résulte 
du point gâchette d’insertion peut déclencher une contraction sup-
plémentaire via le cycle douleur–contracture–douleur. Et, bien sûr, 
l’accumulation de toxines, due à la congestion veineuse, aura elle 
aussi tendance à perpétuer la présence du point gâchette, à cause de 
la nature irritante de ces toxines. Pour toutes ces raisons, même s’il 
est sans doute plus avisé et plus efficace de traiter les points gâchettes 
centraux en premier, si le traitement du point gâchette central n’en-
traîne pas la dissolution rapide des points gâchettes d’insertion, il est 
conseillé de traiter aussi ces points gâchettes d’insertion.
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ENCADRÉ 5-13


Selon l’hypothèse de la crise énergétique, toute technique théra-
peutique des points gâchettes qui reposerait sur le fait de défor-
mer mécaniquement un point gâchette, pour rompre ses ponts 
d’union, semble définitivement inopérante. Si l’ischémie locale 
n’est pas éliminée, alors même si chaque pont d’union d’acti-
ne-myosine était rompu, en l’absence de molécules d’ATP pour 
réabsorber les ions calcium et leur faire réintégrer le réticulum 
sarcoplasmique, la présence continue d’ions calcium dans le sarco-
plasme maintiendrait les sites actifs des filaments d’actine exposés 
et de nouveaux ponts d’union se formeraient immédiatement, 
perpétuant le point gâchette.


ENCADRÉ 5-15


Le raisonnement sur lequel on s’appuie pour traiter les points 
gâchettes centraux avant les points gâchettes d’insertion vaut éga-
lement pour le traitement de tout point gâchette primaire, avant 
de traiter ses points gâchettes stellites. Étant donné que c’est la 
présence d’un point gâchette primaire qui crée le point gâchette 
satellite, commencer par traiter les points gâchettes primaires a des 
chances de dispenser du traitement des points gâchettes satellites. 
La difficulté est de savoir quels points gâchettes sont les primai-
res et quels autres sont les satellites. Évidemment, même si on a 
identifié les points gâchettes qui sont primaires et ceux qui sont 
satellites (par exemple, les points gâchettes centraux sont souvent 
primaires et les points gâchettes d’insertion sont habituellement 
satellites), une fois formé, un point gâchette satellite peut créer 
son propre cercle vicieux et risque de ne pas disparaître, à moins 
d’être traité directement. 


ENCADRÉ 5-14


Bien que la plupart des points gâchettes soient traités par une pres-
sion à plat appliquée par les doigts, le pouce, la main, ou le coude, 
dans certains cas, une prise en pincement est recommandée. La 
prise en pincement implique de saisir le point gâchette entre le 
pouce et un autre doigt (habituellement l’index ou le majeur) et 
de serrer ou de presser le point gâchette entre eux. Cette méthode 
est souvent employée quand il n’est pas souhaitable de transmet-
tre la pression horizontale profondément dans le point gâchette. 
Par exemple, quand on travaille un point gâchette dans le muscle 
sternocléidomastoïdien, la pression à plat est souvent contre-indi-
quée, en raison de la présence en profondeur de l’artère carotide 
immédiatement sous une partie du muscle. Dans cette région, une 
prise en pincement peut être utilisée sans risque. La prise en pin-
cement offre également la possibilité d’augmenter la pression sur 
le point gâchette parce qu’il est piégé entre les deux doigts actifs. 
L’inconvénient est que la prise en pincement est souvent plus 
inconfortable pour le patient.
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Chapitre 6


Étirements


Présentation


Ce chapitre traite de l’outil thérapeutique qu’est l’étirement. Il commence avec une explication d’une partie 
des choix disponibles pour le thérapeute et l’entraîneur quand ils étirent un patient. Les questions basiques 
qui concernent les étirements sont ensuite abordées avec leurs réponses, afin que le thérapeute puisse mieux 
comprendre comment intégrer les étirements dans la pratique thérapeutique. Puis les deux techniques de base 
des étirements, étirement statique et étirement dynamique, sont décrites et comparées, avec une explication des 
meilleures indications pour chaque méthode. Le chapitre conclut par un exposé des techniques approfondies : 
posture d’étirement, étirement par contracté-relâché (CR) (souvent décrit comme étirement en PNF), et étire-
ment par contraction de l’agoniste (CA).


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable de réaliser les éléments suivants.


 1. Définir les concepts clés de ce chapitre.
 2. Décrire la relation entre une ligne de tension 


et l’étirement.
 3. Exposer le but et le bénéfice des étirements et décrire 


pourquoi on fait un étirement.
 4. Expliquer comment on peut trouver les étirements 


en raisonnant au lieu de mémoriser.
 5. Décrire la relation entre d’une part le cycle douleur–


contracture–douleur et le réflexe d’étirement,
 d’autre part la résistance à l’étirement.


 6. Expliquer à quel moment l’étirement doit être fait, 
en particulier en rapport avec un entraînement 
physique de routine.


 7. Comparer et opposer l’étirement statique et l’étirement 
dynamique.


 8. Expliquer comment et pourquoi on pratique la technique 
d’étirement du fixé-étiré.


 9. Décrire comment réaliser les techniques d’étirement 
par contracté-relâché, contraction de l’agoniste 
et contracté-relâché-contraction de l’agoniste.


 10. Expliquer les similitudes et les différences entre 
l’étirement par contracté-relâché et l’étirement 
par contraction de l’agoniste.


bonne douleur
cycle douleur–contracture–douleur
étirement
étirement dynamique
étirement par contraction 


de l’agoniste (CA)
étirement par contracté-relâché (CR)
étirement par contracté-relâché-


contraction de l’agoniste (CRCA)


étirement par facilitation 
neuromusculaire proprioceptive


étirement par relaxation 
postisométrique


étirement statique
fixé-étiré
innervation réciproque
ligne de tension
mobilisation


muscle cible
myofibroblaste
réflexe musculaire d’étirement
réflexe myotatique inverse
tension
tension active
tension passive
tissu cible


Introduction, 58
1. Qu’est-ce que l’étirement ?, 58
2. Pourquoi étirer ?, 58
3. Comment trouver la façon d’étirer 


les muscles ?, 59
4. Avec quelle force faut-il étirer ?, 60
5. À quel moment pratiquer les étirements ?, 61


Techniques de base des étirements : étirement statique 
contre étirement dynamique, 61


Techniques approfondies d’étirement : technique 
du fixé-étiré, 62


Techniques approfondies d’étirement : techniques du 
contracté-relâché et de la contraction de l’agoniste, 65


Conclusion, 68
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Introduction


L’étirement est un outil thérapeutique puissant à la disposition des 
thérapeutes manuels et des entraîneurs en athlétisme pour améliorer 
la santé de leurs patients. Bien que peu de gens contestent les bénéfi-
ces des étirements, il existe de nombreux désaccords sur la façon dont 
l’étirement doit être conduit. De nombreux choix sont possibles. 
L’étirement peut être réalisé en statique ou en dynamique. On peut 
faire trois répétitions, chacune étant tenue environ 10 à 20 secondes, 
ou bien faire 10 répétitions, chacune tenue environ 2 à 3 secondes. 
On peut effectuer une technique appelée fixé-étiré, ou bien réaliser 
des étirements qui font appel à des réflexes neurologiques pour facili-
ter l’étirement, comme l’étirement par contracté-relâché (CR) ou par 
la contraction de l’agoniste (CA). Il y a également des choix quant au 
meilleur moment pour faire un étirement : l’étirement peut être fait 
avant ou après un exercice de renforcement.


Pour mieux comprendre les étirements, de façon que nous 
puissions les appliquer cliniquement, pour le plus grand bénéfice 
de nos patients, examinons d’abord les fondements de l’étirement, 
en posant les cinq questions suivantes et en y répondant. Qu’est-ce 
que l’étirement ? Pourquoi étirer ? Comment trouver la façon d’étirer 
les muscles ? Avec quelle force faut-il étirer ? À quel moment pra-
tiquer les étirements ? Après, nous pourrons examiner les types de 
techniques d’étirement à la disposition du patient et du thérapeute/
entraîneur.


1. Qu’est-ce que l’étirement ?
Défini simplement, l’étirement est une méthode de thérapie corporelle 
physique qui allonge et agrandit les tissus mous. Ces tissus mous peu-
vent être des muscles et leurs tendons (appelés globalement des unités 
myofasciales), des ligaments et/ou des capsules articulaires. Quand 
nous effectuons un étirement sur notre patient, nous employons le 
terme de tissu cible pour décrire le tissu que nous voulons étirer (ou 
muscle cible quand nous voulons étirer spécifique ment un muscle 
ou un groupe musculaire). Pour produire un étirement, le corps du 
patient est mobilisé dans une position qui crée une ligne de tension 
qui tire sur les tissus cibles, et leur impose un étirement (figure 6-1). 
Si l’étirement est efficace, les tissus seront allongés.


2. Pourquoi étirer ?
On fait des étirements parce que les tissus mous sont susceptibles 
d’accroître leur tension et de devenir raccourcis et contractés. Les tis-
sus mous raccourcis et contractés résistent à l’allongement et limitent 
la mobilité de l’articulation qu’ils croisent. Le mouvement spécifique 
qui est limité sera celui du segment corporel (au niveau de l’articula-
tion) qui se dirige dans la direction opposée à l’emplacement des tis-
sus raides. Par exemple, si le tissu raide se situe à la partie postérieure 
de l’articulation, le mouvement antérieur du segment corporel dans 
cette articulation sera limité, et si le tissu raide se trouve en avant de 
l’articulation, c’est le mouvement postérieur du segment corporel qui 
sera limité (figure 6-2).


Comme énoncé, un tissu raccourci et contracté peut être décrit 
comme ayant une plus grande tension. Il existe deux types de ten-
sion musculaire, la tension passive et la tension active. Tous les tissus 
mous peuvent présenter une tension passive accrue. La tension pas-
sive est la conséquence d’une augmentation des adhérences fasciales 
qui, à la longue, s’installent dans les tissus mous.


En plus de cette tension passive, les muscles sont susceptibles 
de présenter une tension active accrue. La tension active se produit 
quand les éléments contractiles d’un muscle (les filaments d’actine et 
de myosine) se contractent sous l’effet du mécanisme de glissement 
des filaments, créant une force de traction vers le centre du muscle. 
Si un tissu mou présente une augmentation de tension, qu’elle soit 
passive ou active, cette tension accrue rend le tissu plus résistant à 
l’allongement. Les étirements sont donc conçus pour allonger et 
agrandir ces tissus, dans l’espoir de restaurer l’amplitude complète et 
la mobilité du corps.


Figure 6-1 Le membre supérieur droit d’une patiente est étiré. La ligne de 
tension créée par cet étirement est indiquée par des hachures et s’étend 
de la face antérieure de l’avant-bras à la région pectorale. Un étirement est 
exercé sur tous les tissus le long de la ligne de tension de l’étirement.


ENCADRÉ 6-1


La tension d’un tissu peut être décrite comme sa résistance à 
l’étirement.


ENCADRÉ 6-2


Les muscles sont classiquement considérés comme étant les seuls 
tissus capables de produire une tension active. Cependant, des 
recherches récentes ont montré que les tissus conjonctifs fibreux 
contiennent fréquemment des cellules appelées myofibroblastes, 
issus des fibroblastes que l’on trouve normalement dans les tissus 
conjonctifs fibreux. Les myofibroblastes contiennent des protéi-
nes contractiles capables de se contracter activement. Bien qu’en 
quantité inférieure à ce que contient le tissu musculaire, les myofi-
broblastes du tissu conjonctif sont susceptibles d’être présents en 
nombre suffisant pour exercer une influence biomécanique quand 
on évalue la tension active de ce tissu conjonctif.


Bonus







 Chapitre 6 Étirements 59


6


3. Comment trouver la façon d’étirer les muscles ?
Si notre tissu cible à étirer est un muscle, la question est : com-
ment trouvons-nous la position dans laquelle installer le corps 
du patient pour accomplir un étirement efficace du muscle ou du 
groupe musculaire cible ? Certes, il existe d’excellents ouvrages 
pour apprendre les étirements musculaires spécifiques. De fait, des 
étirements spécifiques pour chacun des muscles ou groupes mus-
culaires traités dans la partie III de ce livre sont décrits. Cependant, 
plutôt que de se fier à un livre ou à une autre autorité pour nous 
fournir les routines d’étirement à mémoriser, il est préférable d’être 
capable d’élaborer nous-mêmes les étirements dont nos patients 
ont besoin.


Trouver comment étirer un muscle est réellement très facile. 
Rappelez-vous simplement les actions que vous avez apprises pour le 
muscle cible, puis faites l’inverse d’une ou de plusieurs de ses actions. 
Comme les actions d’un muscle sont celles que fait le muscle quand 
il se raccourcit, alors l’étirement et l’allongement du muscle devraient 
être obtenus en faisant faire au patient le contraire des actions du 
muscle. De façon élémentaire, si un muscle fléchit une articulation, 
l’extension de cette articulation doit l’étirer. Si le muscle est abducteur 
d’une articulation, l’adduction de cette articulation doit l’étirer. Si un 


muscle est rotateur médial d’une articulation, la rotation latérale de 
cette articulation doit l’étirer. Si un muscle a plus d’une action, alors 
l’étirement optimal doit tenir compte de toutes ses actions.


Par exemple, si le muscle à étirer est le trapèze supérieur droit, 
étant donné que ses actions sont l’extension, l’inclinaison latérale 
droite et la rotation gauche du cou et de la tête dans les articulations 
vertébrales, l’étirement du trapèze supérieur droit exige une flexion, 
une inclinaison latérale gauche et/ou une rotation droite de la tête et 
du cou dans les articulations vertébrales.


Quand un muscle a de nombreuses actions, il n’est pas toujours 
nécessaire de faire toutes les actions opposées. Mais il arrive que 
ce soit souhaitable ou nécessaire. Si le trapèze supérieur droit est 
assez raide, faire une simple flexion dans le plan sagittal peut suffire 
à l’étirer. Mais si un étirement plus important est nécessaire, alors 
l’inclinaison gauche dans le plan frontal et/ou la rotation droite 
dans le plan transversal pourraient être ajoutées, comme le montre 
la figure 6-3.


Même si, pour étirer le muscle, on n’exploite pas tous les plans 
dans lesquels il agit, il reste important d’être conscient de toutes 
les actions du muscle, sinon on risque de commettre une erreur en 
l’étirant. Par exemple, si on étire le trapèze supérieur droit par une 
flexion et une inclinaison latérale gauche de la tête et du cou du 
patient, il importe de ne pas laisser la tête et le cou tourner à gauche, 
car cela permettrait au trapèze supérieur droit de se détendre et la 
tension de l’étirement serait perdue. De surcroît, étant donné que le 
trapèze supérieur droit fait également l’élévation de la scapula droite 
dans l’articulation scapulothoracique, il importe de s’assurer que la 
scapula droite est abaissée ou, au moins, de ne pas lui permettre de 
s’élever pendant l’étirement ; à défaut, la tension de l’étirement sera 
perdue, là aussi.


Il peut être très difficile d’isoler un étirement, de façon à n’étirer 
que le muscle cible. Généralement, quand on réalise un étirement, un 
groupe musculaire fonctionnel entier est étiré simultanément.


Par exemple, si la cuisse d’un patient est étirée en extension 
dans l’articulation de la hanche, dans le plan sagittal, le groupe 
fonctionnel complet des fléchisseurs de hanche dans le plan sagittal 
sera étiré. Isoler un des fléchisseurs de hanche exige habituellement 
un réglage précis de l’étirement pour obtenir le résultat souhaité. 
Si l’étirement est réalisé en extension dans le plan sagittal et en 
adduction dans le plan frontal, tous les muscles fléchisseurs de 
hanche qui sont aussi adducteurs seront détendus et relâchés par 


ENCADRÉ 6-3


Si le tissu cible à étirer n’est pas un muscle mais plutôt un liga-
ment ou une zone de capsule articulaire, on peut là aussi décou-
vrir comment les étirer en réfléchissant au lieu d’apprendre par 
cœur. Une des façons de faire cela est de penser le ligament ou 
la zone de la capsule articulaire comme s’il s’agissait de muscles. 
Représentez-vous ce que serait leur action si c’étaient des mus-
cles, puis faites l’action antagoniste de cette action. Encore plus 
simple, mobilisez le segment corporel du patient dans cette arti-
culation, vers la direction qui s’éloigne du côté de l’articulation 
où le ligament ou la zone de la capsule articulaire se situent. Par 
exemple, si le tissu cible est un ligament situé en avant de l’arti-
culation de la hanche, mobilisez simplement la cuisse du patient 
vers l’arrière, dans l’articulation de la hanche (ou faites une 
rétroversion du bassin dans la hanche), pour l’étirer. Faire cela 
marchera pour la plupart des ligaments et des fibres de la capsule 
articulaire, sauf pour celles qui sont disposées horizontale ment 
dans le plan transversal. Pour étirer celles-ci, il faut faire une 
rotation dans le plan transversal.


A


B
Figure 6-2 Quand les tissus situés d’un côté d’une articulation sont rai-
des, le mouvement du segment corporel vers le côté opposé sera limité. 
A montre une flexion diminuée de la cuisse dans l’articulation de la hanche 
en raison de tissus tendus, les ischiojambiers raides, du côté postérieur de 
l’articulation de la hanche. De façon identique, les ischiojambiers limitent 
l’antéversion du bassin dans l’articulation de la hanche (l’antéversion du 
bassin est l’équivalent de la flexion de la cuisse dans l’articulation de la 
hanche). Si les tissus antérieurs de la hanche (en particulier, les muscles 
fléchisseurs de hanche tels que le tenseur du fascia lata que l’on voit sur 
cette illustration) sont raides, il s’ensuivra une diminution de l’amplitude 
d’extension de hanche, comme on le voit en B. De la même manière, les 
tissus antérieurs raides de la hanche limitent la rétroversion du bassin dans 
l’articulation de la hanche (la rétroversion du bassin est l’équivalent de l’ac-
tion d’extension de la cuisse dans l’articulation de la hanche).
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l’adduction, et l’étirement se concentrera sur ceux des muscles flé-
chisseurs qui sont en même temps abducteurs, comme le tenseur 
du fascia lata (TFL), le sartorius et les fibres antérieures du moyen 
fessier et du petit fessier.


Si on ajoute à l’étirement une rotation médiale de hanche 
dans le plan transversal, de façon que la cuisse soit maintenant en 
extension dans le plan sagittal, en adduction dans le plan frontal 
et en rotation médiale dans le plan transversal, tous les fléchisseurs 
et abducteurs de hanche qui sont également rotateurs médiaux 
dans le plan transversal seront détendus et relâchés par la rotation 
médiale. L’étirement se concentrera alors sur les muscles qui font de 
la flexion, de l’abduction et de la rotation latérale de hanche. Dans 
ce cas, le sartorius sera le principal muscle cible à être étiré, parce 
que c’est le seul fléchisseur et abducteur de hanche qui fait aussi de 
la rotation latérale de hanche (l’iliopsoas sera lui aussi étiré, parce 
qu’il est fléchisseur et rotateur latéral de hanche et, d’après certains, 
il peut en plus faire de l’abduction). Évidemment, étant donné que 
le sartorius est également fléchisseur du genou, il est impératif que 
le genou soit en extension pendant l’étirement, sinon le sartorius 
serait détendu par la flexion du genou et l’efficacité de l’étirement 
serait perdue.


Si on avait ajouté une rotation latérale de hanche comme 
troisième composante dans le plan transversal, au lieu d’une 
rotation médiale, le sartorius, en tant que rotateur latéral, aurait 
été détendu, alors que le TFL et les fibres antérieures du moyen 
fessier et du petit fessier, étant rotateurs médiaux, auraient été 
étirés à la place. Limiter ensuite l’étirement uniquement au TFL 
ou aux fibres antérieures des moyen et petit fessiers est difficile 
voire impossible, parce que ces muscles partagent tous les mêmes 
actions dans les trois plans et sont donc étirés par la même posi-
tion articulaire.


Ainsi, chaque fois qu’un segment corporel du patient est mobilisé 
en étirement dans une direction, en d’autres termes dans un plan, 
tout le groupe fonctionnel de muscles situé de l’autre côté de l’articu-
lation se trouve étiré. Effectuer un réglage précis et isoler l’étirement à 
un muscle, ou seulement à un petit nombre des muscles de ce groupe 
fonctionnel, exige d’ajouter d’autres composantes à l’étirement. Ces 
autres composantes pourraient impliquer de réaliser l’étirement dans 
des plans complémentaires, ou l’ajout d’un étirement dans une autre 
articulation, si le muscle cible croise plus d’une articulation (c’est-
 à-dire un muscle polyarticulaire).


Trouver exactement comment régler un étirement, afin d’isoler un 
muscle cible, repose sur une solide base de connaissance des actions 
articulaires des muscles impliqués. Une fois cette connaissance 
acquise, elle peut éliminer le besoin de mémoriser des dizaines ou 
des centaines d’étirements. La mémorisation est remplacée par l’apti-
tude à réfléchir, avec un esprit critique, à travers les étapes indispen-
sables à l’élaboration de tous les étirements nécessaires au traitement 
adéquat de nos patients !


4. Avec quelle force faut-il étirer ?
L’étirement ne doit jamais faire mal. S’il provoque une douleur, les 
muscles cibles ou les muscles voisins des tissus cibles se raidiront 
probablement, en réaction à la douleur, en vertu du cycle douleur–
contracture–douleur. Par ailleurs, si le muscle cible est étiré trop 
rapidement ou trop fort, le réflexe musculaire d’étirement risque 
de se manifester, entraînant un raidissement du muscle cible. Étant 
donné qu’un étirement devrait détendre et allonger le tissu, l’étire-
ment qui provoque le raidissement de la musculature va à l’encontre 
de l’objectif de l’étirement.


C’est la raison pour laquelle un étirement ne devrait jamais 
être réalisé trop rapidement. Les étirements devraient toujours être 
effectués lentement et rythmiquement. En outre, le thérapeute 
doit se montrer prudent et avisé, pour savoir jusqu’où le patient 
peut être étiré. Et un étirement ne devrait jamais être douloureux. 
Théoriquement, un étirement peut être aussi fort que possible, mais 
toujours indolore. En cas de doute, mieux vaut se montrer prudent 
en ce qui concerne la vitesse et la force de l’étirement. Il est plus sage 
d’étirer doucement et lentement un patient pendant un certain nom-
bre de séances, afin d’atteindre sans risque le but d’assouplissement 
des tissus cibles. Cela peut prendre un plus grand nombre de séances, 
mais garantit un résultat positif. Étirer imprudemment risque non 
seulement d’anéantir les progrès du patient, mais aussi de provoquer 
des lésions difficiles à réparer.


Figure 6-3 Le trapèze supérieur droit est étiré dans l’ensemble des trois 
plans. Les mouvements d’étirement d’un muscle cible sont toujours anta-
gonistes des actions articulaires de ce muscle. Dans ce cas, le trapèze 
supérieur droit est extenseur dans le plan sagittal, il fait de l’inclinaison 
droite dans le plan frontal et de la rotation gauche dans le plan transversal 
pour la tête et le cou, dans les articulations vertébrales. Donc, pour étirer 
le trapèze supérieur droit, la tête et le cou de la patiente sont fléchis dans 
le plan sagittal, inclinés à gauche dans le plan frontal et tournés à droite 
dans le plan transversal.


ENCADRÉ 6-4


Le groupe fonctionnel des fléchisseurs de hanche inclut le tenseur 
du fascia lata, les fibres antérieures du moyen fessier et du petit 
fessier, le sartorius, le droit fémoral, l’iliopsoas, le pectiné, le long 
adducteur, le gracile et le court adducteur.
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5. À quel moment pratiquer les étirements ?
L’étirement doit être pratiqué quand les tissus sont le plus réceptifs à 
l’étirement ; cela se produit quand ils sont déjà échauffés. Les tissus 
froids non seulement résistent à l’étirement, ce qui donne peu de 
bénéfice, mais ils risquent aussi davantage d’être blessés au cours de 
l’étirement. C’est pourquoi, si l’étirement est lié à une séance d’entraî-
nement, il devrait être fait après l’entraînement, quand les muscles 
sont échauffés, et pas avant l’entraînement quand les tissus sont 
froids. Ce principe général est juste si le type d’étirement est la forme 
classique, appelée étirement statique. Si, à la place, on fait de l’étire-
ment dynamique, alors il n’est pas dangereux et il est même approprié 
d’étirer avant une séance d’entraînement, quand les tissus sont froids, 
parce que l’étirement dynamique, en plus d’étirer les tissus, est une 
méthode d’échauffement tissulaire. Pour en savoir plus sur l’étirement 
statique opposé à l’étirement dynamique, voir la section suivante.


Si le patient veut s’étirer mais n’a pas l’occasion de d’abord 
s’adonner à un exercice physique pour échauffer les tissus cibles, 
il peut les échauffer en appliquant de la chaleur humide. Il existe 
de nombreuses façons de le faire. Prendre une douche ou un bain 
chauds, utiliser un jacuzzi, ou placer un coussin chauffant humide ou 
une compresse d’Hydrocollator® sur les tissus cibles : ce sont tous des 
moyens efficaces d’échauffer les tissus cible avant de les étirer. De tous 


ces choix, le plus efficace est peut-être la douche chaude, parce que 
non seulement elle réchauffe les tissus, mais, en plus, la pression de 
l’eau qui frappe la peau crée physiquement un massage qui contribue 
à détendre la musculature de la région.


Techniques de base des étirements : 
étirement statique contre étirement 
dynamique


Classiquement, l’étirement est ce qu’on appelle l’étirement statique, 
c’est-à-dire que la position d’étirement est atteinte puis maintenue 
statiquement pendant un certain temps (figure 6-4). La durée recom-
mandée de maintien d’un étirement se situe traditionnellement entre 
10 et 30 secondes, et on préconise généralement trois répétitions. 
Toutefois, la sagesse de cette technique « classique » d’étirement a 
récemment été contestée.


L’alternative à l’étirement statique s’appelle étirement dynami-
que, également connu comme mobilisation. L’étirement dynamique 
est réalisé en mobilisant les articulations du corps en différentes 
amplitudes au lieu de tenir le corps en position statique d’étirement. 
L’idée est que lorsqu’une articulation est mobilisée dans une direc-
tion donnée, les tissus situés de l’autre côté de l’articulation sont éti-
rés. En suivant l’exemple de la figure 6-2, si l’articulation de la hanche 
est fléchie (soit par l’action habituelle de flexion de la cuisse dans 
l’articulation de la hanche, soit par l’action inverse d’antéversion du 
bassin dans l’articulation de la hanche), les tissus de l’autre côté de 
l’articulation, c’est-à-dire les muscles extenseurs de hanche ainsi que 
les autres tissus mous postérieurs, seront étirés. De la même manière, 
si la hanche fait une extension (soit par extension de la cuisse, soit 
par rétroversion du bassin), les muscles fléchisseurs de hanche et les 
autres tissus antérieurs seront étirés.


Selon ce concept, tout mouvement articulaire du corps étire une 
partie des tissus de cette articulation. Bien sûr, quand on fait un éti-
rement dynamique, il est important que les mouvements articulaires 
soient exécutés de manière prudente, raisonnable et progressive, 


ENCADRÉ 6-5


Les patients décrivent souvent l’étirement comme douloureux, 
mais poursuivent en disant que la douleur fait du bien. C’est 
pourquoi il faut faire une distinction entre ce que le patient décrit 
souvent comme une bonne douleur et la véritable douleur (ou 
ce qu’on pourrait appeler mauvaise douleur). La bonne douleur est 
souvent la façon dont le patient décrit la sensation d’étirement. Par 
conséquent, provoquer une bonne douleur comme résultat d’un 
étirement est satisfaisant. Cependant, si un étirement entraîne 
une véritable douleur – en d’autres termes, si le patient grimace et 
résiste ou lutte contre l’étirement –, l’intensité de l’étirement doit 
être diminuée. Autrement, non seulement l’étirement ne sera pas 
efficace, mais de plus le patient risque d’être blessé. Un étirement 
ne doit jamais être forcé.


ENCADRÉ 6-6


Échauffer/chauffer les tissus mous du corps facilite leur étirement 
de deux manières : premièrement, la chaleur est un dépresseur ner-
veux central qui contribue à détendre la musculature ; deuxième-
ment, les fascias sont plus facilement étirés quand ils sont chauds.


ENCADRÉ 6-7


Certains auteurs déclarent que les étirements statiques réalisés avant 
un exercice de renforcement nuisent réellement à la performance 
dans l’exercice. Leur raisonnement est que, quand les muscles sont 
étirés, leur contraction est neurologiquement inhibée et, par consé-
quent, ils sont en moindre capacité de se contracter rapidement 
quand c’est nécessaire pour protéger une articulation d’une éven-
tuelle entorse ou élongation au cours d’un entraînement énergique.


Figure 6-4 Une patiente effectue un étirement statique de son bras gau-
che et de la région scapulaire. Les étirements statiques sont réalisés en 
amenant la partie du corps concernée dans une position d’étirement et en 
maintenant cette position pendant un certain temps. (D’après Muscolino 
JE : Stretch your way to better health, Massage Ther J 45 [3] : 167–171, 
2006. Photo par Yanik Chauvin.)
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en augmentant graduellement l’intensité des mouvements. C’est 
pourquoi, l’étirement dynamique débute par de petites amplitudes 
réalisées avec peu ou pas de résistance. Il progresse ensuite jusqu’à 
atteindre des amplitudes complètes. Si on pratique les étirements 
avant l’entraînement physique, les amplitudes réalisées doivent être 
les mêmes que celles qui seront demandées au corps pendant la 
séance d’entraînement. Et si l’exercice physique inclut une forme 
quelconque de résistance additionnelle, la résistance de l’exercice 
doit être graduellement ajoutée à l’étirement dynamique, une fois 
atteintes les amplitudes complètes.


Avant de jouer au tennis par exemple, on devrait exécuter com-
plètement les coups droits, revers et services sans raquette à la main, 
en commençant par de petits lancés et en augmentant jusqu’aux 
lancés en amplitude complète. Puis on devrait répéter la même 
séquence de mouvements, mais cette fois avec la résistance que 
constitue la tenue de la raquette dans la main (mais sans frapper 
la balle pour de bon), en commençant par des lancés courts et en 
travaillant progressivement jusqu’au geste en amplitude totale. Pour 
finir, le sujet ajoute la résistance complète de la frappe de la balle de 
tennis en jouant sur le court, en recommençant avec des lancés doux 
et courts, puis en accentuant progressivement l’intensité jusqu’à des 
frappes puissantes en amplitude complète (figure 6-5). L’avantage 
des étirements dynamiques en tant qu’exercices d’échauffement est 
que non seulement la circulation est accrue, les tissus échauffés, les 
articulations lubrifiées et mobilisées dans toute leur amplitude, les 
circuits nerveux qui seront utilisés pendant l’entraînement régulier 
impliqués, mais en plus, avec chaque mouvement effectué, les 
tissus mous de l’autre côté de l’articulation sont étirés. Même si 


les étirements dynamiques sont la méthode idéale à utiliser avant 
d’entreprendre un exercice physique, ils peuvent parfaitement être 
pratiqués à tout moment.


Compte tenu des bénéfices des étirements dynamiques, y a-t-il 
encore une place pour les étirements statiques classiques ? Oui. 
Comme expliqué plus haut, l’étirement statique est bénéfique si les 
tissus sont préalablement échauffés. Cela signifie que l’étirement 
statique peut être très efficace après avoir fait un entraînement de 
routine (ou si les tissus sont échauffés par l’application de chaleur 
humide). Cependant, de plus en plus d’auteurs recommandent que 
même l’étirement statique soit réalisé de façon plus « dynamique », 
orientée vers le mouvement. Alors qu’il était classiquement conseillé 
de tenir l’étirement entre 10 et 30 secondes, de nombreux auteurs 
préconisent aujourd’hui de ne le tenir que 2 ou 3 secondes. Cela 
permet de faire 8 ou 10 répétitions au lieu des 3 recommandées 
précédemment. Il est intéressant de noter que, la méthode d’étire-
ment statique évoluant de peu d’étirements tenus longtemps vers 
des répétitions plus nombreuses avec un étirement tenu moins long-
temps, l’étirement statique ressemble de plus en plus à l’étirement 
dynamique.


Techniques approfondies d’étirement : 
technique du fixé-étiré


Au-delà du choix entre étirement statique et étirement dynamique, il 
existe d’autres options, plus élaborées. Une de ces options approfon-
dies est la technique du fixé-étiré. La technique du fixé-étiré est une 


A B
Figure 6-5 Illustration des premières étapes d’un étirement dynamique pour un coup droit au tennis. En A, un lancé en coup droit court est fait sans la 
raquette. En B, le lancé est fait dans toute son amplitude sans la raquette.
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C


D


Figure 6-5, suite Le sujet progresse ensuite en tenant une 
raquette pour avoir une plus grande résistance, d’abord avec 
un coup court comme on le voit en C, puis dans toute l’amplitude 
du mouvement comme en D. Après cela, le sujet est prêt à 
progresser avec la résistance additionnelle que représente le fait 
de jouer au tennis et de frapper la balle. Remarquez qu’avec 
l’étirement dynamique, quand on amène le bras en arrière pour 
le revers, les muscles en avant de l’articulation de l’épaule sont 
étirés et, quand le sujet lance le mouvement en avant pour le 
coup droit, les muscles situés en arrière de l’articulation de 
l’épaule sont étirés. (D’après Muscolino JE : Stretch your way to 
better health, Massage Ther J 45 [3] : 167–171, 2006. Photos par 
Yanik Chauvin.)
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technique d’étirement dans laquelle le thérapeute fixe (stabilise) une 
partie du corps du patient, puis étire les tissus jusqu’au point fixe.


L’objectif du fixé-étiré est d’orienter l’étirement vers une région 
plus spécifique du corps du patient. Comme établi précédemment, 
quand une partie du corps est mobilisée pour réaliser un étirement, 
une ligne de tension se crée. Tout ce qui se trouve le long de la ligne 
de tension sera étiré. Cependant, si nous voulons étirer uniquement 
une zone déterminée des tissus mous le long de cette ligne de ten-
sion, nous pouvons orienter l’étirement vers cette zone, en utilisant la 
technique du fixé-étiré.


Par exemple, si on fait un étirement en latérocubitus sur un 
patient, comme le montre la figure 6-6, A, la partie latérale du corps 
du patient dans son entier, depuis la main droite du thérapeute sur 
l’extrémité distale de la cuisse jusqu’à la main gauche du thérapeute 
sur la partie supérieure du tronc, sera étirée. Le problème, en permet-
tant à la ligne de tension d’un étirement de couvrir une région aussi 


grande du corps, est que, si, au sein de cette ligne de tension, une 
zone de tissus mous est très raide, elle risque d’empêcher la percep-
tion de l’étirement dans une autre zone de la ligne de tension, celle 
que nous cherchons précisément à étirer.


A B


C


ENCADRÉ 6-8


Chaque fois qu’un étirement concerne plusieurs muscles, ce qui 
est habituellement le cas, le muscle le plus raide de la ligne de 
tension de l’étirement sera généralement le facteur limitant de la 
force avec laquelle l’étirement peut être exécuté. Le problème est 
alors que si le muscle cible de l’étirement du thérapeute est un 
autre muscle, ce dernier ne sera pas étiré avec succès, parce que 
l’étirement sera limité par le muscle plus raide.


Figure 6-6 A montre l’étirement d’une patiente en décubitus latéral. 
Quand on procède de cette façon, la ligne de tension de l’étirement est 
très étendue, allant de la main droite du thérapeute sur l’extrémité distale 
de la cuisse de la patiente, jusqu’à la main gauche du thérapeute sur 
la partie supérieure du tronc de la patiente. B et C montrent l’application 
de la technique d’étirement du fixé-étiré pour rétrécir la zone d’étirement. 
Quand le thérapeute fixe la partie inférieure de la cage thoracique de 
la patiente, comme illustré en B, la cible de l’étirement est limitée à la 
face latérale de la cuisse de la patiente et à la partie latérale de sa région 
lombale. Et si le thérapeute fixe la crête iliaque de la patiente comme 
en C, l’étirement est encore plus limité, aux tissus de la face latérale de 
la cuisse. Remarque : les hachures indiquent la zone étirée sur les trois 
silhouettes. (Modifié d’après Muscolino JE : Stretching the hip, Massage 
Ther J 46 [4] : 167–171, 2007. Photos par Yanik Chauvin.)
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Pour affiner la ligne de tension et orienter l’étirement sur nos 
tissus cibles, nous pouvons employer la technique du fixé-étiré. Si le 
thérapeute fixe la partie inférieure de la cage thoracique du patient, 
comme on le voit sur la figure 6-6, B, l’étirement ne sera plus perçu 
dans la région thoracique latérale ; à la place, il sera orienté spécifi-
quement sur la partie latérale du bassin et de la région lombale du 
patient. Si le thérapeute change sa prise et fixe la crête iliaque du 
patient, comme le montre la figure 6-6, C, l’étirement ne sera plus 
perçu dans la région lombale latérale du patient et sera dirigé unique-
ment sur la musculature latérale et les autres tissus mous de la cuisse 
du patient. En effet, la technique du fixé-étiré fixe et stabilise une 
partie du corps du patient, concentrant et dirigeant ainsi la force de la 
ligne de tension de l’étirement sur le ou les tissus cibles spécifiques.


En poursuivant sur cet exemple, si les tissus cibles sont le moyen 
fessier et le carré des lombes (ainsi que d’autres muscles de la partie 
latérale du bassin et de la région lombale), fixer le patient au niveau 
de la partie inférieure de la cage thoracique, comme le montre la 
figure 6-6, B, serait l’approche idéale. Si le tissu cible se limite au 
moyen fessier (et aux autres muscles/tissus mous de la partie latérale 
du bassin), l’endroit idéal pour fixer le patient pendant cet étirement 
en latérocubitus est la crête iliaque, comme le montre la figure 6-6, C. 
Comme on le voit ici, le fixé-étiré est une technique puissante qui 
assure une spécificité beaucoup plus grande quand on étire un patient.


Techniques approfondies d’étirement : 
techniques du contracté-relâché 
et de la contraction de l’agoniste


Deux autres techniques perfectionnées d’étirement très efficaces 
sont la technique de l’étirement par contracté-relâché (CR) et la 
technique de l’étirement par contraction de l’agoniste (CA). Ces 
deux techniques approfondies d’étirement sont semblables en ce 


qu’elles utilisent un réflexe neurologique pour faciliter l’étirement de 
la musculature cible. La technique du CR utilise le réflexe neurologi-
que appelé le réflexe myotatique inverse. La technique CA utilise le 
réflexe appelé l’innervation réciproque.


L’étirement par contracté-relâché (CR) est peut-être mieux connu 
comme étirement par facilitation neuromusculaire proprioceptive ; 
il est également connu comme étirement par relaxation postiso-
métrique.


L’étirement par contracté-relâché est réalisé en faisant d’abord 
faire au patient une contraction isométrique du muscle cible, avec 
une force modérée, contre la résistance exercée par le thérapeute ; 
puis, immédiatement après, le thérapeute étire le muscle cible en 
l’allongeant. La contraction isométrique est habituellement tenue 
environ 5 à 10 secondes (bien que certains auteurs recommandent 
de tenir la contraction isométrique jusqu’à 30 secondes), et cette 


ENCADRÉ 6-9


En ce qui concerne la technique d’étirement par contracté-relâché, 
on emploie le terme de contracté-relâché parce que le muscle cible 
est d’abord contracté, puis relâché. On emploie l’expression facili-
tation neuromusculaire proprioceptive parce qu’on se sert d’un réflexe 
neurologique proprioceptif (réflexe myotatique inverse) pour faciliter 
l’étirement du muscle cible. On emploie le terme de relaxation 
postisométrique parce qu’après (c’est-à-dire post) une contraction iso-
métrique, le muscle cible est relâché (à cause du réflexe myotatique 
inverse). Dans chaque cas, le nom décrit la façon dont l’étirement 
est réalisé.


A B
Figure 6-7 On voit l’étirement par contracté-relâché (CR) des muscles de l’inclinaison droite du cou et de la tête. En A, la patiente fait une contraction isomé-
trique des muscles de l’inclinaison latérale droite contre la résistance exercée par le thérapeute. En B, le thérapeute étire les muscles de l’inclinaison latérale 
droite en mobilisant le cou et la tête de la patiente en inclinaison latérale gauche. Cette procédure est habituellement répétée trois fois. (D’après Muscolino JE : 
Stretch your way to better health, Massage Ther J 45 [3] : 167–171, 2006. Photos par Yanik Chauvin.)
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procédure est classiquement répétée trois fois. Généralement, on 
demande au patient de retenir son souffle pendant la contraction iso-
métrique contre résistance, puis de souffler et de se relâcher pendant 
que le muscle cible est étiré.


Le groupe musculaire habituellement utilisé pour démon-
trer l’étirement par CR est celui des ischiojambiers. Mais cette 
méthode peut être employée pour n’importe quel muscle du corps 
(figure 6-7). La base de l’étirement par CR est le réflexe myotatique 
inverse et il fonctionne de la façon suivante : si le muscle cible est 
contracté avec force, le réflexe myotatique inverse se met en place et 
provoque l’inhibition du muscle cible (c’est-à-dire que le muscle est 
inhibé ou interrompt sa contraction). Il s’agit d’un réflexe protec-
teur, qui empêche la contraction intense de déchirer le muscle et/
ou son tendon. En tant que thérapeutes, nous pouvons utiliser ce 
réflexe pour faciliter l’étirement de la musculature de notre patient, 
parce que les muscles inhibés neurologiquement s’étirent plus 
facilement.


Comme l’étirement par CR, l’étirement par contraction de l’ago-
niste (CA) utilise lui aussi un réflexe neurologique pour « faciliter » 
l’étirement du muscle cible. Mais, au lieu du réflexe myotatique 
inverse, l’étirement par CA fait appel à l’innervation réciproque. 
L’innervation réciproque est un réflexe neurologique qui permet une 
action articulaire plus efficace, en empêchant deux muscles à action 
antagoniste de se contracter en même temps. Quand un muscle est 
contracté, les muscles qui ont des actions antagonistes de celles du 
muscle contracté voient leur contraction inhibée (c’est-à-dire qu’ils 
sont décontractés). Les muscles inhibés neurologiquement s’étirent 
plus facilement. Par exemple, si le brachial se contracte pour fléchir 
l’avant-bras dans l’articulation du coude, l’innervation réciproque 
empêchera le triceps brachial de se contracter et de créer une force 
d’extension du coude (qui s’opposerait à l’action de flexion du coude 
par le brachial).


Pour utiliser l’innervation réciproque quand on étire un patient, 
il faut que le patient effectue une action articulaire antagoniste de 
l’action du muscle cible. Cela inhibera le muscle cible, autorisant un 
étirement plus important à la fin de ce mouvement actif (figure 6-8). 
Généralement, la position d’étirement n’est tenue que 1 à 3 secon-
des. Cette procédure est répétée environ 10 fois. Habituellement, on 
demande au patient d’inspirer avant le mouvement, puis d’expirer 
pendant le mouvement.


Les deux méthodes d’étirement par CR et CA peuvent constituer 
de puissants compléments à votre répertoire de techniques d’éti-
rement et ont des chances d’être grandement bénéfiques pour vos 
patients. En fait, ces deux méthodes peuvent être réalisées de façon 
séquentielle sur le patient, en commençant par l’étirement par CR 
et en poursuivant avec l’étirement par CA. Ce protocole s’appelle 
étirement par contracté–relâché–contraction de l’agoniste (CRCA) 
(figure 6-9). L’étirement par CRCA commence avec la contraction iso-
métrique par le patient du muscle cible, contre la résistance du théra-
peute, pendant environ 5 à 8 secondes et en apnée inspiratoire (figure 
6-9, A). C’est le versant CR de l’étirement. Ensuite, le patient contracte 
les muscles antagonistes du muscle cible, en mobilisant l’articulation 
dans le sens de l’étirement du muscle cible, tout en expirant (figure 
6-9, B). C’est le versant CA de l’étirement. Puis le patient se relâche et 
le thérapeute le mobilise plus loin en étirement du muscle cible, pen-
dant que le patient continue à expirer ou commence à inspirer (figure 
6-9, C). Associer l’étirement par CR et CA peut créer un étirement 
plus important de la musculature cible du patient.


ENCADRÉ 6-10


Même si la contraction dans un étirement par CR est habi-
tuellement isométrique, elle peut être faite en concentrique. 
Autrement dit, quand le patient se contracte contre la résistance 
du thérapeute, celui-ci peut autoriser le patient à réellement 
raccourcir le muscle et à mobiliser l’articulation. Que la contrac-
tion soit isométrique ou concentrique, le réflexe myotatique 
inverse sera de toute façon mis en route, ajoutant à l’efficacité 
de l’étirement.


ENCADRÉ 6-11


Il y a deux choix pour le protocole ventilatoire du patient au cours 
d’un étirement par CR. Le patient peut soit retenir son souffle 
pendant qu’il contracte le muscle cible contre la résistance du 
thérapeute, soit expirer en contractant le muscle cible (pensez 
effort sur expiration) contre la résistance du thérapeute. Bien que 
contracter en expirant soit légèrement préférable, si l’étirement par 
CR est associé à l’étirement par CA pour réaliser un étirement par 
CRCA, il faut que le patient retienne son souffle quand il contracte 
le muscle cible.


ENCADRÉ 6-12


Il est d’usage, pour chaque répétition d’un étirement par CR, de 
commencer là où la précédente répétition s’est arrêtée. Mais il 
est possible et parfois souhaitable de soulager un peu le patient 
de l’étirement avant de commencer la répétition suivante. Étant 
donné que le mécanisme de l’étirement par CR est le réflexe myo-
tatique inverse, le plus important est que le patient soit capable 
de produire une contraction suffisamment forte pour stimuler ce 
réflexe. Il arrive que ce soit impossible, quand le patient essaie de 
se contracter alors que le muscle cible est déjà très allongé.


ENCADRÉ 6-13


En ce qui concerne la technique d’étirement par contraction de 
l’agoniste (CA), on emploie le terme de contraction de l’agoniste 
parce que l’agoniste (mobilisateur) d’une action articulaire est 
contracté, entraînant le relâchement de l’antagoniste (le muscle 
cible qui doit être étiré) de l’autre côté de l’articulation (par inner-
vation réciproque).


ENCADRÉ 6-14


L’étirement par contraction de l’agoniste (CA), qui utilise le réflexe 
neurologique d’innervation réciproque, est la base de la technique 
d’active isolated stretching (AIS) d’Aaron Mattes.







 Chapitre 6 Étirements 67


6


A B


A B C


Figure 6-8 On voit l’étirement par contraction 
de l’agoniste (CA) pour les muscles de 
l’inclinaison droite du cou. A montre la patiente 
en train de réaliser activement l’inclinaison 
latérale gauche du cou, ce qui, à la fois, étire 
les muscles de l’inclinaison droite du cou et 
entraîne leur innervation réciproque. B montre 
qu’en fin d’amplitude d’inclinaison latérale 
gauche, le thérapeute mobilise le cou de la 
patiente plus loin en inclinaison gauche, étirant 
ainsi davantage les muscles de l’inclinaison 
latérale droite du cou. Cette procédure est 
habituellement répétée 8 à 10 fois. (Modifié 
d’après Muscolino JE : Stretch your way to better 
health, Massage Ther J 45 [3] :167–171, 2006. 
Photos par Yanik Chauvin.)


Figure 6-9 Démonstration de l’étirement par contracté-relâché–contraction de l’agoniste (CRCA) pour les muscles de l’inclinaison latérale droite du cou. 
Quand ces deux techniques d’étirement sont associées, on commence habituellement par le contracté-relâché (CR), puis on fait immédiatement après 
l’étirement par contraction de l’agoniste (CA). A montre la technique d’étirement en CR, la patiente effectuant une contraction isométrique des muscles de 
l’inclinaison droite du cou, contre la résistance du thérapeute. À la fin de cette contraction isométrique, au lieu de se relâcher et de laisser le thérapeute 
étirer ses muscles de l’inclinaison droite en mobilisant son cou en inclinaison gauche, la patiente mobilise activement son cou en inclinaison latérale gauche 
comme on le voit en B. Ce mouvement actif fait partie de la technique d’étirement par CA. En C, le thérapeute mobilise maintenant le cou de la patiente plus 
loin en inclinaison latérale gauche. (Modifié d’après Muscolino JE : Stretch your way to better health, Massage Ther J 45 [3] : 167–171, 2006. Photos par 
Yanik Chauvin.)
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Conclusion


Les étirements peuvent être une option de traitement très intéressante. 
Quand on doit choisir la technique d’étirement la plus efficace, on se 
trouve face à de nombreux choix. Les techniques d’étirement de base 
impliquent le choix entre étirement statique et dynamique. Bien que 
les recherches actuelles semblent privilégier l’étirement dynamique par 
rapport à l’étirement statique, le meilleur choix dépend du contexte 
individuel pour chaque patient. Au-delà du choix entre étirement sta-
tique et dynamique, les techniques d’étirement perfectionnées, comme 
les techniques d’étirement de fixé-étiré, CR, CA et CRCA, constituent des 
outils thérapeutiques extrêmement efficaces dans la pratique clinique.


ENCADRÉ 6-15


Pour simplifier la différence entre CR et CA : avec l’étirement par 
CR, le patient contracte activement le muscle cible, puis le thé-
rapeute l’étire immédiatement après ; avec l’étirement par CA, le 
patient mobilise activement son corps dans le sens de l’étirement 
du muscle cible, puis le thérapeute étire plus loin le muscle cible 
immédiatement après.
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Chapitre 7


Palpation osseuse 
et ligaments du membre 
supérieur


Présentation


Le chapitre 7 est un des trois chapitres de la partie II de ce livre qui traite de la palpation du squelette. Ce chapitre 
est une revue palpatoire des os, repères osseux et articulations du membre supérieur. La revue commence avec la 
ceinture scapulaire et continue avec le bras, l’avant-bras, la région du poignet et conclut avec la main. Bien que 
tout os ou repère osseux puisse être palpé indépendamment, ce chapitre est conçu de façon séquentielle, afin 
de naviguer d’un repère à un autre ; aussi est-il conseillé de suivre l’ordre présenté ici. Les insertions musculaires 
de chacune des structures palpées sont également indiquées (la palpation spécifique de ces muscles est traitée 
dans la partie III de ce livre). Les ligaments du membre supérieur sont présentés à la fin de ce chapitre.


Le chapitre 8 présente les ligaments de la partie axiale du corps ainsi que la palpation de ses os, repères 
osseux et articulations. Le chapitre 9 présente les ligaments du membre inférieur ainsi que la palpation de ses 
os, repères osseux et articulations.


P lan du chapitre


Les os, repères osseux et articulations des régions 
suivantes sont exposés.


Section 1 : ceinture scapulaire, 70
Section 2 : bras et avant-bras, 76
Section 3 : bord radial du poignet 


(scaphoïde et trapèze), 80


Section 4 : os carpiens centraux du poignet (capitatum, 
lunatum et trapézoïde), 83


Section 5 : côté ulnaire du poignet (triquetrum, hamatum 
et pisiforme), 84


Section 6 : face antérieure du poignet, 85
Section 7 : main, 87
Section 8 : ligaments du membre supérieur, 89


(Suite)


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable de réaliser les éléments suivants.


1. Définir les concepts clés de ce chapitre.
2. Palper chacun des os, repères osseux et 


articulations de ce chapitre (énumérés dans les 
concepts-clés).


3. Citer le ou les muscles qui s’insèrent sur chacun 
des repères osseux de ce chapitre.


4. Décrire l’emplacement de chaque ligament du membre 
supérieur.


Concepts clés


angle inférieur de la scapula
angle supérieur de la scapula
articulation acromioclaviculaire (AC)
articulation en selle du pouce
articulation interphalangienne
articulation interphalangienne distale (IPD)
articulation interphalangienne 


proximale (IPP)
articulation métacarpophalangienne (MCP)
articulation sternoclaviculaire (SC)
base métacarpienne


base phalangienne
bord latéral de la scapula
bord médial de la scapula
bord supérieur de la scapula
capitatum
clavicule
crête supracondylaire latérale 


de l’humérus
crête supracondylaire médiale 


de l’humérus
diaphyse humérale


diaphyse métacarpienne
diaphyse phalangienne
diaphyse radiale
diaphyse ulnaire
épicondyle latéral de l’humérus
épicondyle médial de l’humérus
épine de la scapula
fosse infraépineuse de la scapula
fosse olécrânienne de l’humérus
fosse subscapulaire de la scapula
fosse supraépineuse de la scapula
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hamatum
lunatum
métacarpiens
phalanges
pisiforme
processus acromial de la scapula
processus coracoïde de la scapula
processus olécrânien de l’ulna
processus styloïde de l’ulna
processus styloïde du radius


racine de l’épine de la scapula
scaphoïde
sillon intertuberculaire de l’humérus
tabatière anatomique
tête métacarpienne
tête phalangienne
tête radiale
trapèze
trapézoïde
triquetrum


tubercule de Lister du radius
tubercule du scaphoïde
tubercule du trapèze
tubercule infraglénoïdien de la scapula
tubercule majeur de l’humérus
tubercule mineur de l’humérus
tubercule postérieur du radius
tubérosité deltoïdienne de l’humérus
uncus de l’hamatum


Concepts clés—Suite


Vue antéromédiale


Processus acromial


Tête de
l’humérus


Processus
coracoïde


Clavicule Sternum


Encoche
suprasternale


Section 1 : Ceinture scapulaire


Figure 7-1 Vue antéromédiale de la ceinture scapulaire. Figure 7-2 Articulation sternoclaviculaire. Commencez par repérer l’enco-
che suprasternale du manubrium en haut du sternum ; appuyez ensuite 
latéralement pour sentir l’articulation sternoclaviculaire (SC) entre le ster-
num et l’extrémité médiale (proximale) de la clavicule. Pour mieux palper 
l’articulation SC, demandez au patient de mobiliser activement son bras 
dans des amplitudes variées, tout en palpant l’articulation SC.


Vue antéromédiale


 Voir à l’adresse http://evolve.elsevier.com/Muscolino/palpation for identification of bony landmarks exercises.
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Vue antéromédiale


Figure 7-3 Clavicule. En partant de l’articulation SC, glissez le long de la 
diaphyse de la clavicule de médial en latéral (de proximal à distal) pour 
sentir toute sa longueur. Observez que l’extrémité médiale de la clavicule 
est convexe vers l’avant et l’extrémité latérale concave vers l’avant.
RAPPEL : Les muscles sternocléidomastoïdien et trapèze supérieur 
 s’insèrent sur le côté supérieur de la clavicule. Les muscles grand 
 pectoral, deltoïde antérieur et subclavier s’insèrent sur le côté inférieur de 
la clavicule.


Vue antéromédiale


Figure 7-4 Processus coracoïde de la scapula. En partant de la concavité, 
à l’extrémité latérale (distale) de la clavicule, glissez juste en caudal de la 
clavicule pour trouver le processus coracoïde de la scapula (qui est situé 
en profondeur sous le muscle grand pectoral). En palpant le processus 
 coracoïde, remarquez que son sommet (pointe) regarde en dehors. (Si vous 
avez du mal à repérer le processus coracoïde de cette manière, essayez 
de le palper en repérant d’abord son sommet. Pour cela, descendez de 
l’extrémité latérale de la clavicule sur la tête de l’humérus, puis appuyez en 
médial pour trouver le sommet du processus coracoïde.)
RAPPEL : Trois muscles s’insèrent sur le processus coracoïde : le chef 
court du biceps brachial, le coracobrachial et le petit pectoral.


Vue antéromédialeVue antéromédiale


Figure 7-5 Processus acromial de la scapula. Après avoir palpé le proces-
sus coracoïde, retournez à la clavicule et continuez en palpant à nouveau 
latéralement (en distal) la clavicule, jusqu’à atteindre le processus acromial 
de la scapula. Le processus acromial de la scapula se situe complètement 
à l’extrémité latérale (c’est-à-dire à la pointe de l’épaule).
RAPPEL : Les muscles trapèze supérieur et deltoïde s’insèrent sur le 
processus acromial de la scapula.


Figure 7-6 Articulation acromioclaviculaire. Pour mieux sentir l’articula-
tion acromioclaviculaire (AC), depuis l’acromion, palpez en appuyant vers 
le médial en direction de la clavicule, jusqu’à ce que vous sentiez l’arti-
culation AC. C’est généralement la façon la plus facile de percevoir cet 
interligne articulaire parce que l’extrémité latérale de la clavicule pointe 
légèrement vers le haut, au-dessus du processus acromial.
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Figure 7-7 Vue postérolatérale de la scapula.


Vue postérolatérale


Angle supérieur


Bord supérieur


Épine de la scapula


Processus
acromial


Bord latéral


Fosse
supraépineuse


Fosse
infraépineuse


Bord médial


Angle inférieur


Vue postérolatéraleA Vue postérolatéraleB


Figure 7-8 Processus acromial et épine de la scapula. L’épine de la scapula est la continuation postérieure du processus acromial. Pour repérer l’épine de la 
scapula, commencez par le processus acromial (A) et poursuivez la palpation en le suivant vers l’arrière. L’épine de la scapula (B) peut être palpée complè-
tement, jusqu’au bord médial de la scapula. Vous pouvez mieux palper l’épine de la scapula si vous faites dessus une glissée palpatoire perpendiculaire, en 
bougeant vos doigts palpatoires en travers, vers le haut et le bas, tout en vous déplaçant vers l’arrière.
RAPPEL : Les muscles deltoïde postérieur et trapèze s’insèrent à la racine de l’épine de la scapula.
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Vue postérolatérale Vue postérolatérale


Figure 7-9 Fosse supraépineuse. Pour palper la fosse supraépineuse de 
la scapula, repérez l’épine de la scapula et glissez juste au-dessus d’elle. 
Palpez dans la fosse supraépineuse le long du bord supérieur de l’épine 
de la scapula.
RAPPEL : La fosse supraépineuse est recouverte par les muscles trapèze 
supérieur et supraépineux. Le muscle supraépineux s’insère dans la fosse 
supraépineuse.


Figure 7-10 Fosse infraépineuse de la scapula. Pour palper la fosse 
infraépineuse de la scapula, repérez l’épine de la scapula et glissez juste 
au-dessous d’elle. La fosse infraépineuse est plus étendue que la fosse 
supraépineuse.
RAPPEL : Le muscle infraépineux s’insère dans la fosse infraépineuse.


Vue postérolatérale Vue postérolatérale


Figure 7-11 Bord médial de la scapula (à la racine de l’épine de la sca-
pula). Continuez la palpation le long de l’épine de la scapula jusqu’à 
atteindre le bord médial de la scapula. L’endroit où l’épine de la scapula 
se termine sur le bord médial s’appelle la racine de l’épine de la scapula. 
Faire faire une abduction et une adduction de la scapula (dans l’articu-
lation scapulothoracique) aide à mettre en évidence le bord médial de la 
scapula. Adducter passivement la scapula du patient rend le repérage du 
bord médial beaucoup plus facile.
RAPPEL : Les muscles élévateur de la scapula et rhomboïdes s’insèrent 
sur le bord médial de la scapula, du côté postérieur. Le muscle dentelé 
antérieur s’insère sur le bord médial du côté antérieur.


Figure 7-12 Angle supérieur de la scapula. Une fois repéré le bord médial 
de la scapula, suivez-le vers le haut jusqu’à atteindre l’angle supérieur de 
la scapula. Faire faire au patient une élévation et un abaissement de la 
scapula pendant que vous cherchez à palper l’angle supérieur peut faciliter 
la palpation.
RAPPEL : Le muscle élévateur de la scapula s’insère sur l’angle supérieur 
de la scapula.
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Figure 7-13 Angle inférieur de la scapula. Palpez vers le bas, le long du 
bord médial de la scapula, depuis l’angle supérieur jusqu’à l’angle inférieur 
de la scapula.
RAPPEL : Les muscles grand dorsal et grand rond s’insèrent sur l’angle 
inférieur de la scapula ou à proximité.


Vue postérolatérale Vue postérolatérale


Figure 7-14 Bord latéral de la scapula. Une fois à l’angle inférieur de 
la scapula, continuez la palpation vers le haut en suivant le bord latéral 
de la scapula. Il est plus facile de sentir le bord latéral si vous dirigez 
votre pression en médial. Le bord latéral de la scapula peut habituelle-
ment être palpé complètement jusqu’au tubercule infraglénoïdien de la 
scapula, juste sous la glène de la scapula. Pour confirmer que vous êtes 
sur le tubercule infraglénoïdien, demandez au patient d’étendre son 
avant-bras dans  l’articulation du coude contre résistance, pour mettre 
en évidence l’insertion de la chef long du triceps brachial sur le tubercule 
infraglénoïdien (vous pouvez exercer vous-même la résistance à l’exten-
sion du coude ou demander au patient de pousser son avant-bras contre 
sa cuisse).
RAPPEL : Les muscles grand rond et petit rond s’insèrent sur le bord latéral 
de la scapula. Le chef long du triceps brachial s’insère sur le tubercule 
infraglénoïdien de la scapula. À la face antérieure, le muscle subscapulaire 
s’insère sur le bord latéral de la scapula ou à proximité.
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Vue postérolatérale Vue latérale


Figure 7-15 Bord supérieur de la scapula. Le bord supérieur de la scapula 
est plus difficile à palper que les bords médial et latéral. Pour commencer, 
suivez à nouveau le bord médial de la scapula jusqu’à l’angle supérieur. 
Une fois l’angle supérieur repéré, poursuivez la palpation le long du bord 
supérieur vers le dehors, votre pression s’exerçant vers le bas, contre le 
bord supérieur. Faire une élévation de la scapula (dans l’articulation scapu-
lothoracique) peut contribuer à mettre le bord supérieur un peu mieux en 
évidence. Il n’est habituellement pas possible de palper le bord supérieur 
de la scapula sur toute sa longueur.
RAPPEL : Le muscle omohyoïdien s’insère sur le bord supérieur de la 
 scapula. Le muscle élévateur de la scapula s’insère aussi sur le bord 
 supérieur de la scapula, dans l’angle supérieur.


Figure 7-16 Fosse subscapulaire de la scapula. La fosse subscapulaire 
se situe à la face antérieure de la scapula et peut être un peu difficile 
à  palper. Le patient étant en décubitus, accrochez le bord médial de la 
 scapula du patient avec une main et faites une abduction passive de 
la scapula. Avec votre autre main, palpez lentement mais fermement 
contre la face antérieure de la scapula.
RAPPEL : Le muscle subscapulaire s’insère dans la fosse subscapulaire 
à la face antérieure de la scapula. Le muscle dentelé antérieur s’insère lui 
aussi à la face antérieure de la scapula, le long du bord médial.
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Section 2 : Bras et avant-bras


Figure 7-17 Tubercule majeur, sillon intertuberculaire et tubercule mineur de l’humérus. Le tubercule majeur est situé du côté latéral du sillon intertuber-
culaire ; le tubercule mineur est situé du côté médial. Repérez d’abord le bord antérolatéral du processus acromial de la scapula, lâchez-le immédiatement 
pour descendre sur la tête de l’humérus ; vous devriez vous trouver sur le tubercule majeur de l’humérus (A et B). Maintenant, en palpant avec la pulpe 
d’un doigt à plat en travers de la face antérieure de la tête de l’humérus, mobilisez passivement le bras du patient en rotation latérale dans l’articulation de 
l’épaule. Vous devriez pouvoir sentir votre doigt palpatoire tomber dans le sillon intertuberculaire au moment où il passe sous vos doigts palpatoires (C). En 
continuant à mobiliser passivement le bras du patient en rotation latérale, vous sentirez ensuite le tubercule mineur sous vos doigts, juste en médial du sillon 
intertuberculaire (D). Si vous ne parvenez pas à sentir les tubercules et le sillon intertuberculaire, mobilisez le bras du patient alternativement en rotation 
médiale et latérale, à leur recherche.
RAPPEL : Le muscle long biceps passe dans le sillon intertuberculaire. Les muscles supraépineux, infraépineux et petit rond s’insèrent sur le tubercule 
majeur. Le muscle subscapulaire s’insère sur le tubercule mineur.


A Vue antérolatérale


B C D
Vue du dessus


Vue latérale Vue postérieure


A B


Figure 7-18 Tubérosité deltoïdienne. Cherchez 
la tubérosité deltoïdienne, située environ à 1/3 
en descendant sur la face latérale de la diaphyse 
humérale.
RAPPEL : Le deltoïde s’insère sur la tubérosité 
deltoïdienne de l’humérus. L’insertion proximale 
du brachial se trouve également très près de la 
tubérosité deltoïdienne.


Figure 7-19 Épicondyles médial et latéral de l’humérus. Pour repérer les épicondyles médial et latéral 
de l’humérus, demandez au patient de fléchir l’avant-bras dans l’articulation du coude à environ 90° ; 
placez vos doigts palpatoires sur les bords médial et latéral du bras du patient (A) et descendez vers la 
partie distale du bras. Vos doigts palpatoires buteront clairement sur les épicondyles médial et latéral 
de l’humérus. Ce seront de façon évidente les points les plus larges le long des bords de l’humérus, 
près de l’articulation du coude (B).
RAPPEL : Cinq muscles s’insèrent sur l’épicondyle médial de l’humérus : le rond pronateur, le fléchis-
seur radial du carpe, le long palmaire, le fléchisseur ulnaire du carpe et le fléchisseur superficiel des 
doigts. Habituellement, le long fléchisseur du pouce s’insère également sur l’épicondyle médial. Six 
muscles s’insèrent sur l’épicondyle latéral de l’humérus : le court extenseur radial du carpe, l’exten-
seur des doigts, l’extenseur du 5e doigt, l’extenseur ulnaire du carpe, l’anconé et le supinateur.
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Vue postérieure Vue postérieure


Figure 7-20 Processus olécrânien de l’ulna. Le processus olécrânien 
de l’ulna est extrêmement facile à repérer. Le pouce et le majeur étant 
sur les épicondyles médial et latéral de l’humérus, placez votre index sur 
le processus olécrânien, situé à mi-chemin entre les deux épicondyles. 
Remarque : si le coude du patient est fléchi, le processus olécrânien sera 
situé plus bas que les deux épicondyles de l’humérus. Prenez garde à la 
pression palpatoire entre l’épicondyle médial de l’humérus et le processus 
olécrânien ; en raison de la présence du nerf ulnaire, risque de décharges 
électriques désagréables (funny bone des Anglo-Saxons).
RAPPEL : Les muscles triceps brachial et anconé s’insèrent sur le proces-
sus olécrânien.


Figure 7-21 Fosse olécrânienne de l’humérus. Une fois repéré le proces-
sus olécrânien de l’ulna, la fosse olécrânienne de l’humérus est relativement 
aisée à situer. L’avant-bras du patient doit être légèrement fléchi dans l’arti-
culation du coude afin que la fosse olécrânienne apparaisse (en extension 
complète, le processus olécrânien de l’ulna se loge dans la fosse olécrâ-
nienne de l’humérus et fait obstruction à sa palpation). Trouvez le point 
médian le plus proximal du processus olécrânien, glissez juste au-dessus 
et vous sentirez la fosse olécrânienne de l’humérus.
RAPPEL : Le tendon distal du muscle triceps brachial recouvre la fosse 
olécrânienne de l’humérus.


Vue latérale


A B


Figure 7-22 Crête supracondylaire latérale de l’humérus. Depuis l’épicondyle latéral de l’humérus (A), palpez 
immédiatement en proximal la crête supracondylaire latérale de l’humérus, votre pression se dirigeant en médial 
contre elle (B).
RAPPEL : Les muscles brachioradial et long extenseur radial du carpe s’insèrent sur la crête supracondylaire 
latérale de l’humérus.
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78 Bras et avant-bras


Figure 7-23 Face latérale de l’humérus. La majorité de la diaphyse humé-
rale est enfouie sous la musculature et difficile à palper directement. 
Toutefois, la face antérolatérale peut être palpée. Depuis la crête supracon-
dylaire latérale, continuez à palper en proximal, votre pression se dirigeant 
en médial contre la diaphyse, entre les muscles brachial et triceps.
RAPPEL : Les muscles brachial et triceps brachial s’insèrent sur la face 
latérale de l’humérus ou à proximité.


Vue latérale Vue latérale


Figure 7-24 Tête radiale. La tête radiale se trouve à l’extrémité proximale 
du radius. Pour la palper, commencez à l’épicondyle latéral de l’humérus et 
descendez immédiatement en proximal. Il est possible de sentir l’interligne 
articulaire entre la tête du radius et l’humérus (le capitulum est le repère 
huméral à proximité immédiate de la tête radiale et se palpe ici aussi). 
Pour mettre en évidence la tête radiale, placez deux doigts de chaque côté 
(proximal et distal) d’elle et demandez au patient de faire alternativement 
une pronation et une supination de l’avant-bras dans les articulations radio-
ulnaires ; vous pouvez sentir sous vos doigts le pivotement de la tête du 
radius.


Vue médiale


A


B


Vue médiale


Figure 7-25 Crête supracondylaire médiale de l’humérus. En partant de 
l’épicondyle médial de l’humérus (A), palpez juste en proximal la crête 
supracondylaire médiale de l’humérus, en dirigeant votre pression latéra-
lement contre elle (B).
RAPPEL : Le rond pronateur s’insère sur l’extrémité la plus distale de la 
crête supracondylaire médiale de l’humérus (ainsi que sur l’épicondyle 
médial).


Figure 7-26 Face médiale de l’humérus. La majorité de la face médiale 
de l’humérus est également palpable. Cependant, vous devez vous mon-
trer prudent en ce qui concerne votre pression palpatoire, en raison de la 
présence d’un certain nombre de nerfs et d’artères. Pour palper la face 
médiale de l’humérus, continuez à palper en proximal en partant de la 
crête supracondylaire médiale de l’humérus, votre pression se dirigeant 
latéralement contre la face médiale.
RAPPEL : Les muscles brachial, coracobrachial et triceps brachial s’insè-
rent sur la face médiale de l’humérus ou à proximité. Plus loin en proximal, 
les muscles grand dorsal et grand rond s’insèrent aussi sur la face médiale 
de l’humérus.
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Vue médiale


Figure 7-27 Diaphyse ulnaire. Le bord postérieur de la diaphyse ulnaire 
est aisément palpable dans son entier. Commencez sur le bord médial 
du processus olécrânien et continuez à palper en distal, votre pression se 
dirigeant latéralement contre le bord postérieur de l’ulna, jusqu’à atteindre 
l’extrémité distale de l’ulna.
RAPPEL : Trois muscles s’insèrent sur le bord postérieur de la diaphyse 
ulnaire : le chef ulnaire du fléchisseur ulnaire du carpe, le chef ulnaire de 
l’extenseur ulnaire du carpe, et le fléchisseur profond des doigts.


Vue latérale


Vue latérale


Processus styloïde
de l’ulna


Processus
styloïde
du radius


Tubercule dorsal
du radius


Scaphoïde


Articulation en selle


Trapèze


Vue latérale


Figure 7-28 Face latérale du radius. La majorité de la face latérale de la 
diaphyse radiale est palpable. Commencez environ à mi-diaphyse et palpez 
la face latérale du radius en dirigeant votre pression en médial, contre la 
face latérale du radius. Demander au patient de faire alternativement une 
pronation et une supination de l’avant-bras dans les articulations radio-
ulnaires contribuera à mettre en évidence la diaphyse radiale. Continuez 
à palper la face latérale du radius en proximal, jusqu’à atteindre la tête du 
radius (il y a une partie de la face latérale du radius qui est difficile à palper 
parce qu’elle est enfouie sous le muscle supinateur).
RAPPEL : Les muscles supinateur, rond pronateur et long fléchisseur du 
pouce s’insèrent sur la face latérale du radius.


Figure 7-29 Vue latérale du poignet et de la main. Figure 7-30 Processus styloïde du radius. Maintenant que la face laté-
rale du radius est repérée, continuez à palper en distal jusqu’à attein-
dre le processus styloïde du radius, situé à l’extrémité distale de la face 
latérale du radius. (Remarque : il y a une petite partie de la face latérale 
distale du radius qui n’est pas directement palpable parce qu’elle est 
enfouie sous trois muscles profonds du pouce à la partie postérieure de 
l’avant-bras.)
RAPPEL : Le muscle brachioradial s’insère sur le processus styloïde du 
radius.
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80 Bord radial du poignet (scaphoïde et trapèze)


Vue latérale Vue latérale


B


C


Vue latérale (radiale)


Tendon du LEP


Tendon du CEP
Tendon du LAP


A


Figure 7-31 Tubercule dorsal (de Lister). Le tubercule postérieur (égale-
ment connu comme le tubercule de Lister) est situé à la partie postérieure 
de l’extrémité distale du radius. En partant du processus styloïde radial, 
palpez le radius vers l’arrière ; le tubercule postérieur formera un relief situé 
au milieu de la partie distale de la face postérieure du radius.
RAPPEL : Le tubercule postérieur sépare les tendons distaux des muscles 
long et court extenseurs radiaux du carpe, du muscle long extenseur du 
pouce.


Figure 7-32 Processus styloïde de l’ulna. Le processus styloïde de l’ulna 
est situé à l’extrémité distale de l’ulna, du côté postérieur. En partant 
du tubercule postérieur du radius, déplacez-vous en médial sur la face 
postérieure de la partie distale de l’ulna et cherchez le relief du styloïde 
ulnaire.


Section 3 : Bord radial du poignet (scaphoïde et trapèze)


Figure 7-33 Scaphoïde. Le scaphoïde est l’os carpien situé dans la rangée proximale des os du carpe sur le côté latéral (radial), 
immédiatement distal par rapport à la face latérale du radius. Il peut être palpé en dorsal, en latéral et en ventral. Commencez 
par palper le scaphoïde latéralement en descendant en distal depuis le styloïde radial (A). Pour mettre le scaphoïde en évi-
dence, demandez au patient de faire alternativement des inclinaisons actives radiale et ulnaire de la main dans l’articulation du 
poignet ; le scaphoïde, alternativement, appuiera sur votre doigt palpatoire avec l’inclinaison ulnaire et disparaîtra avec l’incli-
naison radiale. Pour palper le scaphoïde en dorsal, demandez au patient d’étendre et d’abducter le pouce ; cela fera apparaître 
la tabatière anatomique, une dépression limitée par les tendons distaux de trois muscles du pouce (long abducteur du pouce 
[LAP], court extenseur du pouce [CEP] et long extenseur du pouce [LEP]) (B). Le scaphoïde forme le plancher de la tabatière 
anatomique. Palpez le scaphoïde entre les tendons qui limitent la tabatière anatomique (C). Demander au patient de faire alter-
nativement des inclinaisons ulnaire et radiale actives dans l’articulation du poignet contribuera là encore à mettre en évidence 
le scaphoïde à cet endroit. (Remarque : pour palper le scaphoïde en ventral, voir la figure 7-37, A.)
RAPPEL : Les trois muscles dont les tendons distaux limitent et définissent la tabatière anatomique sont, du côté latéral, le long 
abducteur du pouce et le court extenseur du pouce, et, du côté médial, le long extenseur du pouce.
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Vue latérale (radiale) Vue latérale (radiale)


Vue antérieure (palmaire)


Tubercule du scaphoïde


Radius Ulna


Triquetrum


Capitatum


Pisiforme


Uncus de l’hamatum


Base du
5e métacarpien


Base du
3e métacarpien


Trapézoïde


Tubercule du
trapèze


Lunatum


Figure 7-34 Articulation en selle du pouce. L’articulation en selle du pouce 
est l’articulation carpométacarpienne du pouce, entre le trapèze et la base 
du premier métacarpien. Pour la palper, commencez en proximal, en par-
tant de la palpation du côté latéral du scaphoïde (voir figure 7-33, A) et 
palpez en distal jusqu’à ce que vous sentiez l’interligne articulaire entre 
le trapèze et le premier métacarpien. Il est peut-être plus facile encore 
de commencer en distal, en repérant d’abord la face latérale du premier 
métacarpien, puis en palpant en proximal jusqu’à sentir l’interligne arti-
culaire entre le premier métacarpien et le trapèze. Si vous n’êtes pas sûr 
d’être sur cette articulation, demandez au patient de mobiliser activement 
le pouce et recherchez sur l’interligne articulaire le mouvement du premier 
métacarpien par rapport au trapèze.


Figure 7-35 Trapèze. Une fois repérée l’articulation en selle du pouce, pal-
pez juste en proximal par rapport à elle et vous vous trouverez directement 
sur la surface latérale du trapèze. Le tubercule du trapèze peut aussi être 
palpé en ventral (voir figure 7-37, B).


Figure 7-36 Vue antérieure (palmaire) du poignet.
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82 Bord radial du poignet (scaphoïde et trapèze)


Vue antérieure (palmaire)


A B


Figure 7-37 Tubercules du scaphoïde et du trapèze. Les tubercules du scaphoïde et du trapèze sont saillants et 
palpables en avant. Pour repérer le tubercule du scaphoïde, commencez sur la surface latérale du scaphoïde (voir 
figure 7-33, A) et déplacez-vous d’environ 0,5 à 1 cm vers l’avant, jusqu’à sentir le tubercule du scaphoïde (A). 
Pour repérer le tubercule du trapèze, commencez sur la face latérale du trapèze (voir figure 7-35) et déplacez-
vous d’environ 1 cm vers l’avant jusqu’à sentir le tubercule du trapèze (B). Remarque : le tubercule du trapèze 
se situe environ à 1 cm du tubercule du scaphoïde en distal.
RAPPEL : Le muscle opposant du pouce s’insère sur le tubercule du trapèze. Le muscle court abducteur du 
pouce s’insère à la fois sur le tubercule du scaphoïde et sur celui du trapèze. Le muscle court fléchisseur du 
pouce s’insère sur la face antérieure du trapèze. Le ligament transverse du carpe (rétinaculum des fléchisseurs) 
qui forme le toit du canal carpien s’insère aussi sur les tubercules du scaphoïde et du trapèze.
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Section 4 : Os carpiens centraux du poignet (capitatum, lunatum et trapézoïde)


Vue postérieure (dorsale) Vue latérale (radiale)


Radius


Capitatum


Base du
3e métacarpien


Tubercule postérieur


A


B


C


Tubercule postérieur


Vue latérale (radiale)


Figure 7-38 Base du troisième métacarpien et capitatum. Le tubercule postérieur (de Lister) du radius, la base du troisième 
métacarpien et le capitatum (dans la rangée distale des os du carpe) sont tous situés sur une ligne droite, à la face dorsale de la 
région du poignet/main (A). Repérez d’abord le tubercule postérieur du radius (voir figure 7-31) ; de là, palpez vers le distal pour 
repérer la base du troisième métacarpien (B). La base d’un métacarpien est l’extrémité proximale renflée du métacarpien (la base 
du troisième métacarpien est la plus grosse et la plus proéminente des bases métacarpiennes et se situe directement en médial par 
rapport à la base du deuxième métacarpien). Une fois la base du troisième métacarpien repérée, basculez juste en proximal sur le 
capitatum (C). Pour faire ressortir le capitatum, demandez au patient de faire activement une flexion et une inclinaison ulnaire de 
la main dans l’articulation du poignet, et vous pourrez sentir le capitatum appuyer sur votre doigt palpatoire.
RAPPEL : Le muscle adducteur du pouce s’insère sur la partie antérieure du capitatum.


Figure 7-39 Lunatum. Le lunatum est l’os carpien situé dans la rangée proximale du carpe, entre le scaphoïde et le triquetrum. Le 
meilleur endroit pour palper le lunatum est en postérieur. Pour trouver le lunatum, déplacez-vous en proximal depuis le capitatum 
et légèrement en direction ulnaire. Vous sentirez comme une dépression dans cette zone. À présent, demandez au patient de faire 
alternativement une flexion et une extension actives de la main dans l’articulation du poignet. En flexion du poignet, vous pourrez 
sentir le lunatum appuyer sur votre doigt palpatoire ; en extension du poignet, le lunatum échappera à la palpation.
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84 Côté ulnaire du poignet (triquetrum, hamatum et pisiforme)


B
Vue postérolatérale (dorsoradiale)


A


Figure 7-40 Base du deuxième métacarpien et trapézoïde. Le trapézoïde est l’os carpien situé dans la rangée distale des 
os du carpe, à côté du trapèze et en proximal immédiat de la base du deuxième métacarpien. Le meilleur endroit pour pal-
per le trapézoïde est en postérieur. Repérez d’abord la base du troisième métacarpien (voir figure 7-38, B) et quittez-le en 
direction radiale, sur la base du deuxième métacarpien (A). Une fois la base du deuxième métacarpien repérée, remontez 
en proximal et vous serez sur le trapézoïde (B). Pour mettre en évidence le trapézoïde, demandez au patient de faire acti-
vement une flexion et une inclinaison ulnaire de la main dans l’articulation du poignet et vous pourrez sentir le trapézoïde 
pousser vers le haut contre votre doigt palpatoire.


Section 5 : Côté ulnaire du poignet (triquetrum, hamatum et pisiforme)


Vue médiale (ulnaire) Vue médiale (ulnaire)


A


B


Figure 7-41 Triquetrum. Le triquetrum est l’os carpien situé dans la ran-
gée proximale des os du carpe sur le bord médial (ulnaire), directement 
distal par rapport au processus styloïde de l’ulna, du côté postérieur du 
poignet. Le moyen le plus facile de palper le triquetrum est de repérer le 
bord médial du processus styloïde de l’ulna, puis de descendre en distal 
du styloïde ulnaire et vous vous trouverez directement sur le triquetrum. 
Pour mettre en évidence les bords du triquetrum, demandez au patient de 
faire alternativement des inclinaisons radiale et ulnaire actives du poignet ; 
le triquetrum appuiera contre votre doigt palpatoire en inclinaison radiale et 
échappera à la palpation en inclinaison ulnaire.


Figure 7-42 Base du cinquième métacarpien et hamatum. C’est difficile, 
mais on peut souvent palper l’hamatum du côté ulnaire du poignet. Une 
fois repéré le triquetrum sur le côté ulnaire, cherchez la base du cinquième 
métacarpien plus loin en distal (A). En partant de la base du cinquième 
métacarpien, allez immédiatement en proximal dans la petite dépression 
située entre la base du cinquième métacarpien et le triquetrum ; là, on peut 
souvent palper la surface ulnaire de l’hamatum (B).
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Section 6 : Face antérieure du poignet


A


C


B


D


Vue postéromédiale (dorso-ulnaire)


Figure 7-43 Base du quatrième métacarpien, hamatum et triquetrum en postérieur. En partant du côté dorsal de la base du 
cinquième métacarpien (A), déplacez-vous en radial sur la base du quatrième métacarpien (B). De là, allez en proximal sur la 
surface dorsale de l’hamatum (C). Depuis la surface dorsale de l’hamatum, allez en proximal (et restez sur le côté ulnaire) sur 
la face dorsale du triquetrum (D).


Vue antérieure (palmaire)


Tubercule
du scaphoïde
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Triquetrum


Uncus de l’hamatum


PisiformeTubercule
du trapèze


Figure 7-44 Vue antérieure (palmaire) du poignet.
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86 Face antérieure du poignet


Vue antérieure (palmaire)


A
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Vue antérieure (palmaire)
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Uncus de l’hamatum
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Figure 7-45 Pisiforme et uncus de l’hamatum. Le pisiforme est un os carpien situé en avant sur le triquetrum, 
dans la rangée proximale des os du carpe du côté ulnaire. Le pisiforme est proéminent et se palpe facilement à la 
face antérieure du poignet, juste en distal par rapport à l’ulna (A). L’hamatum est également facilement palpé en 
antérieur dans la paume de la main. L’uncus de l’hamatum est précisément palpable ici. Commencez par repérer 
le pisiforme ; puis palpez à environ 1 ou 1,5 cm en distal et latéral (c’est-à-dire vers la ligne médiane de la main) 
en partant du pisiforme (B). Remarque : l’uncus de l’hamatum est relativement pointu et peut être légèrement 
sensible à la palpation.
RAPPEL : Les muscles fléchisseur ulnaire du carpe et court abducteur du cinquième doigt s’insèrent sur le pisi-
forme. Les muscles fléchisseur ulnaire du carpe, court fléchisseur du cinquième doigt et opposant du cinquième 
doigt s’insèrent sur l’uncus de l’hamatum.


Figure 7-46 Revue de quatre repères carpiens antérieurs proéminents. Il y a quatre repères carpiens pro-
éminents et relativement aisés à palper à la face antérieure du poignet. Ce sont, du côté ulnaire, le pisiforme et 
l’uncus de l’hamatum et, du côté radial, les tubercules du scaphoïde et du trapèze.
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Section 7 : Main


Vue latérale (radiale) Vue latérale (radiale)


Vue latérale (radiale) Vue latérale (radiale)


Figure 7-47 Métacarpiens et articulations métacarpophalangiennes. Il y 
a cinq métacarpiens, situés en distal par rapport aux os du carpe et en 
proximal par rapport aux phalanges des doigts. Les cinq métacarpiens sont 
tous aisément palpables sur les côtés dorsal, ulnaire et radial. Pour cha-
que métacarpien, repérez d’abord son côté dorsal n’importe où le long du 
milieu de la diaphyse métacarpienne (Remarque : la palpation du deuxième 
métacarpien et de la deuxième articulation métacarpophalangienne [MCP] 
est illustrée). Une fois la diaphyse repérée, suivez-la en proximal jusqu’à 
sentir le renflement de sa base (la base du troisième métacarpien est la 
plus grosse des cinq). Si vous palpez juste en proximal de chaque base, 
vous pouvez palper l’articulation carpométacarpienne pour chaque os 
métacarpien individuellement (la palpation des cinq bases métacar-
piennes a déjà été décrite dans ce chapitre). À présent, palpez chaque 
diaphyse métacarpienne sur son côté dorsal ou radial, vers le distal, 
jusqu’à sentir le renflement de la tête métacarpienne. En palpant juste en 
distal de la tête de chaque métacarpien, on peut percevoir les articulations 
métacarpophalangiennes.
RAPPEL : Les muscles fléchisseur radial du carpe, fléchisseur ulnaire du 
carpe, long extenseur radial du carpe, court extenseur radial du carpe, 
extenseur ulnaire du carpe, opposant du cinquième doigt, adducteur du 
pouce, interosseux palmaires, interosseux dorsaux s’insèrent du deuxième 
au cinquième métacarpiens. Les muscles long abducteur du pouce, court 
fléchisseur du pouce, opposant du pouce, adducteur du pouce et interos-
seux s’insèrent sur le premier métacarpien.


Figure 7-48 Phalanges et articulations interphalangiennes de la main. Il y 
a trois phalanges pour chacun des doigts, sauf pour le pouce, qui n’a que 
deux phalanges. Par ailleurs, chaque phalange possède une base élargie, 
une diaphyse et une tête élargie. Les base, diaphyse et tête de chaque 
phalange sont aisément palpables sur les côtés dorsal, ulnaire et radial 
(Remarque : en raison de la présence de l’ongle, la phalange distale est 
légèrement plus difficile à palper). Entre les phalanges proximale et inter-
médiaire se trouve l’articulation interphalangienne proximale (IPP). Entre 
les phalanges intermédiaire et distale de chaque doigt est l’articulation 
interphalangienne distale (IPD). Entre les phalanges proximale et distale du 
pouce est l’articulation interphalangienne (IP).


Cette figure illustre la palpation du côté radial (latéral) de la diaphyse de 
la phalange proximale et de l’articulation IPP de l’index.
RAPPEL : Les muscles court abducteur du cinquième doigt, court fléchis-
seur du cinquième doigt, interosseux palmaires et dorsaux s’insèrent sur 
les phalanges proximales des quatre doigts.


Figure 7-49 Cette figure illustre la palpation du côté radial (latéral) de la 
diaphyse de la phalange intermédiaire et de l’articulation IPD de l’index.
RAPPEL : Les muscles fléchisseur superficiel des doigts, extenseur des 
doigts, extenseur du cinquième doigt et extenseur de l’index s’insèrent sur 
la phalange intermédiaire des quatre doigts.


Figure 7-50 Cette figure illustre la palpation du côté radial (latéral) de la 
diaphyse de la phalange distale de l’index.
RAPPEL : Les muscles fléchisseur profond des doigts, extenseur des doigts, 
extenseur du cinquième doigt et extenseur de l’index s’insèrent sur la pha-
lange distale des quatre doigts.
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88 Main


Vue latérale (radiale) Vue latérale (radiale)


Vue latérale (radiale)


Figure 7-51 Cette figure illustre la palpation du côté radial (latéral) de la 
diaphyse du premier métacarpien et de l’articulation métacarpophalan-
gienne (MCP) du pouce.


Figure 7-52 Cette figure illustre la palpation du côté radial (latéral) de la 
diaphyse de la phalange proximale et de l’articulation interphalangienne 
(IP) du pouce.
RAPPEL : Les muscles court abducteur du pouce, court fléchisseur du 
pouce, adducteur du pouce et court extenseur du pouce s’insèrent sur la 
phalange proximale du pouce.


Figure 7-53 Cette figure illustre la palpation du côté radial (latéral) de la 
diaphyse de la phalange intermédiaire du pouce.
RAPPEL : Les muscles long fléchisseur du pouce et long extenseur du 
pouce s’insèrent sur la phalange distale du pouce.
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Section 8 : Ligaments du membre supérieur


Ligament trapézoïde


Ligament conoïde


Ligament
coracoclavi-
culaire


Clavicule
Ligament sternoclaviculaire
antérieur
Ligament interclaviculaire


Ligament costoclaviculaire


1re côte


Ligament collatéral ulnaire


Corde oblique


Membrane interosseuse


Ulna


Ligament carpien antérieur


Rétinaculum des muscles fléchisseurs


Fibrocartilages
Capsules des


articulations
interphalan-


giennes


Capsule de
l’articulation
métacarpo-


phalangienne


Radius


Ligament annulaire


Ligament collatéral radial


Capsule de l’articulation du coude


supérieur


moyen


inférieur


Ligaments glénohuméraux


Ligament transverse de l’humérus


Ligament coracohuméral


Capsule de l’articulation glénohumérale


Processus acromial de la scapula


Ligament coracoacromial


Ligament acromioclaviculaire


Processus coracoïde
de la scapula


Figure 7-54 Vue antérieure des ligaments du membre supérieur droit.
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Ulna


Disque articulaire


Ligament ulnocarpien antérieur


Ligament collatéral ulnaire 


Ligament lunatotriquétral


Ligament intercarpien antérieur


Pisiforme


Ligaments intrinsèques antérieurs courts
(de la rangée distale)


Ligaments intermétacarpiens antérieurs


Ligaments métacarpiens transverses profonds


Fibrocartilages


Ligaments collatéraux de l’articulation
métacarpophalangienne


Ligaments collatéraux de l’articulation
interphalangienne proximale


Ligaments collatéraux de l’articulation
interphalangienne distale


Ligament collatéral
ulnaire


Ligament collatéral radial


Ligaments collatéraux radiaux


Capsules des
articulations
métacarpo-


phalangienne
et interphalangienne


Ligament intermétacarpien


Ligament oblique antérieur


Trapèze


Ligament collatéral radial


Ligament radiocapitatum


Ligament radiolunaire


Ligament radioscapholunaire


Ligament radio-ulnaire antérieur
distal


Membrane interosseuse


RadiusLigament
radiocarpien


antérieur


Ligaments carpométacarpiens antérieurs


Complexe
ulnocarpien


Figure 7-55 Vue antérieure des ligaments du poignet et de la main droits.
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Clavicule


Ligament scapulaire transverse supérieur


Ligament acromioclaviculaire


Capsule de l’articulation glénohumérale


Humérus


Capsule de l’articulation du coude


Ligament collatéral radial


Radius


Membrane interosseuse


Processus styloïde du radius


Ligament collatéral radial


Réticunaculum des muscles extenseurs


Ligaments collatéraux radiaux


Capsules des articulations
métacarpophalangienne


et interphalangienne


Ligaments collatéraux ulnaires


Ligament collatéral ulnaire


Ligament radio-ulnaire postérieur distal


Processus olécrânien de l’ulna


Ligament collatéral ulnaire


Figure 7-56 Vue postérieure des ligaments du membre supérieur droit.
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Ligaments radiocarpiens postérieurs


Processus styloïde du radius


Ligament collatéral radial


Ligament intercarpien postérieur


Ligament scaphotrapézien


Trapèze
Ligament collatéral radial


Ligament oblique postérieur


Articulation
carpométacarpienne
(pouce)


Ligaments collatéraux ulnaires


Capsules des articulations
métacarpophalangiennes
et interphalangiennes


Ligaments collatéraux radiaux


Ligaments collatéraux ulnaires


Articulation interphalangienne
distale


Articulation interphalangienne
proximale


Articulation
métacarpophalangienne


Ligaments intermétacarpiens
postérieurs


5e métacarpien


Ligaments carpométacarpiens
postérieurs


Hamatum


Ligaments intrinsèques
postérieurs courts


(de la rangée distale)


Ligament collatéral ulnaire


Disque articulaire


Ligament radio-ulnaire
distal postérieur


Membrane
interosseuse


Ulna


Figure 7-57 Vue postérieure des ligaments du poignet et de la main droits.
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Chapitre 8


Palpation osseuse 
et ligaments de l’axe du corps


Présentation


Le chapitre 8 est un des trois chapitres de la partie II de cet ouvrage qui traite de la palpation du squelette. Ce 
chapitre est une revue palpatoire des os, repères osseux et articulations de la partie axiale du corps. La revue 
commence avec la face, puis traite du crâne et des faces antérieure et postérieure du cou, pour conclure avec les 
faces antérieure et postérieure du tronc. Bien que tout os ou repère osseux puisse être palpé indépendamment, 
ce chapitre est conçu de façon séquentielle, afin de naviguer d’un repère à un autre ; aussi est-il conseillé de sui-
vre l’ordre présenté ici. Les insertions musculaires de chacune des structures palpées sont également indiquées 
(la palpation spécifique de ces muscles est traitée dans la partie III de ce livre). Les ligaments de la partie axiale 
du corps sont présentés à la fin de ce chapitre.


Le chapitre 7 présente les ligaments du membre supérieur ainsi que la palpation de ses os, repères osseux et 
articulations. Le chapitre 9 présente les ligaments du membre inférieur ainsi que la palpation de ses os, repères 
osseux et articulations.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable de réaliser les éléments suivants.


1. Définir les concepts clés de ce chapitre.
2. Palper chacun des os, repères osseux et articulations 


de ce chapitre (énumérés dans les concepts-clés).


3. Citer le ou les muscles qui s’insèrent sur chacun 
des repères osseux de ce chapitre.


4. Décrire l’emplacement de chacun des ligaments 
de la partie axiale du corps.


Les os, repères osseux et articulations des régions 
suivantes sont exposés.


Section 1 : face, 94
Section 2 : crâne, 96


Section 3 : face antérieure du cou, 99
Section 4 : face postérieure du cou, 102
Section 5 : face antérieure du tronc, 103
Section 6 : face postérieure du tronc, 106
Section 7 : ligaments de la partie axiale du corps, 108


(Suite)


Concepts clés


angle de la mandibule
angle de Louis
arc zygomatique de l’os temporal
articulation manubriosternale
articulation temporomandibulaire (ATM)
articulations interfacettaires 


(du rachis)
branche de la mandibule
cage thoracique
cartilage thyroïde
cartilages costaux
cartilages cricoïdes
condyle (de la branche) 


de la mandibule


corps de la mandibule
côtes
encoche jugulaire
encoche suprasternale du manubrium 


du sternum
espace interépineux
espaces intercostaux
gouttière paravertébrale
ligne nucale inférieure de l’occiput
ligne nucale supérieure de l’occiput
maxillaire
os frontal
os hyoïde
os nasal


os occipital
os pariétal
os temporal
os zygomatique
pilier articulaire
pilier cervical
processus articulaires
processus coronoïde (de la branche) 


de la mandibule
processus épineux (PE)
processus mastoïde de l’os temporal
processus transverse (PT) de C1
processus transverses (PT)
processus xiphoïde du sternum
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protubérance occipitale externe (POE)
région interscapulaire
tubercule carotidien (de C6)


tubercule postérieur de C1
tubercules antérieurs (des processus transverses 


cervicaux)


tubercules postérieurs (des processus transverses 
cervicaux)


vertèbre proéminente (C7)


Concepts clés—Suite


94 Face


Section 1 : Face


Os
zygomatique


Os nasal


Maxillaire


Mandibule


Corps


Angle


Branche


Arc zygomatique
de l’os temporal


Processus
coronoïde


Condyle


Vue inférolatérale


Figure 8-1 Vue oblique (inférolatérale) 
de la face.


Vue inférolatérale Vue inférolatérale


Figure 8-2 Corps et angle de la mandibule. Le corps de la mandibule est 
sous-cutané et aisément palpable. Commencez par palper en avant le 
corps de la mandibule et continuez en la palpant vers le latéral et l’arrière, 
jusqu’à atteindre l’angle de la mandibule. L’angle de la mandibule est la 
zone de transition où le corps de la mandibule devient la branche de la 
mandibule.
RAPPEL : Les muscles suivants s’insèrent sur la face externe du corps de 
la mandibule : abaisseur de l’angle de la bouche, abaisseur de la lèvre 
inférieure, mentonnier et platysma. Les muscles digastrique, mylohyoïdien 
et géniohyoïdien s’insèrent sur la face interne du corps de la mandibule. 
Les muscles masséter et ptérygoïdien médial s’insèrent sur l’angle de la 
mandibule.


Figure 8-3 Branche (bord postérieur) et condyle de la mandibule. La bran-
che de la mandibule bifurque du corps de la mandibule à l’angle de la 
mandibule. Le bord postérieur de la branche est relativement aisé à palper 
sur toute sa longueur et se termine en haut par le condyle (de la branche) 
de la mandibule. Pour palper la branche, commencez à l’angle de la man-
dibule et palpez vers le haut, le long du bord postérieur, jusqu’à atteindre le 
condyle, en avant de l’oreille. Pour mettre le condyle en évidence, deman-
dez au patient d’alternativement ouvrir et fermer la bouche. Cela permet de 
sentir le mouvement du condyle de la mandibule dans l’articulation tempo-
romandibulaire (ATM). (Remarque : le condyle peut aussi être palpé depuis 
l’intérieur de l’oreille. En portant un doigtier ou un gant, mettez doucement 
votre doigt palpatoire dans l’oreille du patient, appuyez en antéromédial et 
demandez au patient d’alternativement ouvrir et fermer la bouche. Le mou-
vement du condyle de la mandibule sera clairement palpable.)
RAPPEL : Le muscle ptérygoïdien latéral s’insère sur le condyle de la 
mandibule.
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Vue inférolatérale Vue inférolatérale


Vue inférolatérale Vue inférolatérale


Figure 8-4 Processus coronoïde de la mandibule. Le bord antérieur de la 
branche de la mandibule s’élève pour former le processus coronoïde (de 
la branche) de la mandibule. Depuis l’extérieur de la bouche, le processus 
coronoïde est difficile à palper, mais on peut le sentir quand la mandibule 
est abaissée (c’est-à-dire la bouche ouverte). Trouvez l’os zygomatique et 
palpez directement en inférieur en demandant au patient de mobiliser 
légèrement la mandibule vers le haut et le bas tout en gardant la bouche 
presque grande ouverte.
RAPPEL : Les muscles temporal et masséter s’insèrent sur le processus 
coronoïde de la mandibule.


Figure 8-5 Branche et processus coronoïde par l’intérieur de la bouche. 
Le bord antérieur de la branche est aisément palpable par l’intérieur. Pour 
palper le bord antérieur de la mandibule à l’intérieur de la bouche, utili-
sez un doigtier ou un gant et appuyez doucement en postérolatéral. Pour 
palper le processus coronoïde de l’intérieur de la bouche, continuez sim-
plement à palper le long du bord antérieur de la branche, vers le haut, 
jusqu’au processus coronoïde.


Figure 8-6 Maxillaire. Le maxillaire, appelé aussi mâchoire supérieure, est 
sous-cutané et aisément palpable. Repérez d’abord le maxillaire au-dessus 
de la bouche, puis continuez à explorer tous les aspects du maxillaire.
RAPPEL : Les muscles orbiculaire de la bouche, nasal, abaisseur du sep-
tum nasal, élévateur de la lèvre supérieure et de l’aile du nez, élévateur 
de la lèvre supérieure et élévateur de l’angle de la bouche s’insèrent sur 
le maxillaire.


Figure 8-7 Os zygomatique. L’os zygomatique, communément appelé os 
de la joue, est aisément palpable en inférolatéral de l’œil. Une fois repéré, 
explorez l’os zygomatique jusqu’à ses bords avec le maxillaire, l’os frontal 
et l’os temporal.
RAPPEL : Les muscles masséter, petit zygomatique et grand zygomatique 
s’insèrent sur l’os zygomatique.
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96 Crâne


Vue inférolatérale


Figure 8-8 Os nasal. L’os nasal est aisément palpable à l’extrémité supérieure du 
nez. Remarque : l’extrémité inférieure du nez, composée de cartilage, est plus 
molle et plus flexible.
RAPPEL : Le muscle procérus recouvre l’os nasal.


Section 2 : Crâne


Os frontal


Arc zygomatique
de l’os temporal


Os pariétal


Os temporal


Os occipital Ligne nucale supérieure
Protubérance occipitale


externe (POE)


Processus mastoïde
de l’os temporal


Vue latérale


Vue latérale


Figure 8-9 Vue latérale de la tête.


Figure 8-10 Os frontal et pariétal. Les os frontal et pariétal sont sous-cutanés 
et faciles à palper. Repérez d’abord l’os frontal au-dessus de l’œil et continuez à 
palper vers l’arrière pour l’os pariétal, situé au sommet de la tête.
RAPPEL : Les muscles orbiculaire de l’œil et corrugateur superficiel s’insèrent sur 
l’os frontal. Le muscle frontal recouvre l’os frontal. Le muscle temporal s’insère 
sur l’os pariétal. Le muscle temporopariétal et la galéa aponévrotique du muscle 
occipitofrontal recouvrent l’os pariétal.







 Chapitre 8 Palpation osseuse et ligaments de l’axe du corps 97


8


A B


C
Vue latérale


Figure 8-11 Os temporal. L’os temporal est situé sur le côté de la tête (en inférieur par rapport à l’os pariétal) (A).
RAPPEL : Le muscle temporal s’insère sur la majorité de l’os temporal, rendant plus difficile la palpation directe 
de cet os. En plus, le muscle temporopariétal recouvre l’os temporal.


Pour palper l’arc zygomatique de l’os temporal, trouvez d’abord l’os zygomatique (voir figure 8-7). Une fois 
repéré, continuez à palper l’os zygomatique vers l’arrière, jusqu’à atteindre l’arc zygomatique de l’os temporal (B). 
Il peut être utile de faire une pression glissée palpatoire verticalement sur l’arc zygomatique. Toute la longueur 
de l’arc zygomatique de l’os temporal est palpable.


Pour palper le processus mastoïde de l’os temporal, palpez juste en arrière du lobe de l’oreille, puis appuyez 
vers le médial et roulez sur le processus mastoïde en mobilisant votre doigt palpatoire vers l’avant et l’arrière (C).
RAPPEL : Le muscle masséter s’insère sur l’arc zygomatique de l’os temporal. Les muscles sternocléidomastoï-
dien, splénius de la tête et longissimus de la tête s’insèrent sur le processus mastoïde de l’os temporal.
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Vue latérale


A B


C


Figure 8-12 Os occipital. L’os occipital se situe à l’arrière du crâne. Il est sous-cutané et facile à palper (A).
La protubérance occipitale externe (POE) forme une bosse au milieu de la ligne nucale supérieure de l’occiput, 


à l’arrière de la tête. La POE est habituellement assez grosse et proéminente et donc facilement palpable (B).
Pour palper la ligne nucale supérieure de l’occiput, commencez par repérer la POE au centre de la ligne 


nucale supérieure ; puis cherchez latéralement la ligne nucale supérieure. On doit sentir une crête osseuse 
proéminente, parcourant horizontalement l’os occipital. On peut s’aider par un glissement vertical des doigts 
 au-dessus de la ligne mucale supérieure de l’occiput (C). La ligne nucale supérieure est relativement proéminente 
et aisément palpable sur certaines personnes, mais beaucoup moins évidente à palper chez d’autres. Remarque : 
la ligne nucale inférieure de l’occiput est parallèle à la ligne nucale supérieure et au-dessous d’elle. Elle est 
habituellement difficile à palper. Si vous essayez de la palper, repérez d’abord la ligne nucale supérieure, puis 
cherchez la ligne nucale inférieure au-dessous.
RAPPEL : Le muscle occipital s’insère sur l’os occipital. Le muscle trapèze supérieur s’insère sur la protubérance 
occipitale externe et la ligne nucale supérieure de l’occiput. Les muscles splénius de la tête et sternocléido-
mastoïdien s’insèrent également sur la ligne nucale supérieure de l’occiput.
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Remarque : pour toute palpation de la face antérieure du cou, un 
toucher prudent et délicat est nécessaire et la pression palpatoire doit 
être appliquée graduellement. À la face antérieure du cou, il y a de 
nombreuses structures qui sont très sensibles et peuvent être fragiles. 
De surcroît, les artères carotides se trouvent à la face antérieure du 
cou et appuyer dessus peut non seulement diminuer le flux sanguin 
dans la partie antérieure du cerveau, mais peut aussi provoquer un 
réflexe neurologique (le réflexe carotidien) qui diminue la pression 


sanguine. C’est pourquoi il vaut mieux palper la face antérieure du 
cou en unilatéral (c’est-à-dire un côté à la fois). Si vous sentez que vos 
doigts palpatoires sont sur l’artère carotide, déplacez-les légèrement, 
ou éloignez-la avec douceur de vos doigts palpatoires. Généralement, 
la palpation des structures de la face antérieure du cou est mieux réa-
lisée si le cou du patient est relâché et dans une position neutre ou en 
légère flexion passive. Remarque : une partie des palpations suivantes 
s’adresse à des structures cartilagineuses, pas à des repères osseux.


Section 3 : Face antérieure du cou


Cartilages cricoïdes


Tubercule
carotidien


Cartilage thyroïde


C1 C7


Os hyoïde


Vue latérale Vue latérale


Figure 8-13 Vue latérale du cou. Figure 8-14 Os hyoïde. L’os hyoïde se trouve en avant du cou, sous la 
mandibule (située au niveau de la troisième vertèbre cervicale). Pour trou-
ver l’os hyoïde, commencez à la mandibule et déplacez-vous vers le bas, 
jusqu’à sentir un tissu osseux dur. Une fois sur l’os hyoïde, demandez au 
patient d’avaler et vous sentirez le mouvement de l’os hyoïde. L’os hyoïde 
est très mobile et il est possible de le mobiliser passivement de gauche à 
droite. Une remarque anodine : l’os hyoïde est le seul os du corps humain 
qui ne s’articule pas (ne forme pas d’articulation) avec un autre os.
RAPPEL : La totalité des quatre muscles suprahyoïdiens et des quatre mus-
cles infrahyoïdiens (à l’exception du sternothyroïdien) s’insèrent sur l’os 
hyoïde.
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100 Face antérieure du cou


A B
Vue latérale


BA
Vue latérale


Figure 8-15 Cartilage thyroïde. Le cartilage thyroïde est situé en avant du cou, sous l’os hyoïde (le cartilage 
thyroïde se trouve au niveau des quatrième et cinquième vertèbres cervicales). Une fois l’os hyoïde repéré, des-
cendez juste en dessous. Vous sentirez un espace articulaire, puis le cartilage thyroïde. Palpez la petite encoche 
médiane supérieure (A) ; puis palpez doucement les deux côtés du cartilage thyroïde (B). Le mouvement du 
cartilage thyroïde sera clairement senti en demandant au patient d’avaler. La palpation du cartilage thyroïde doit 
être réalisée doucement et prudemment, parce que la glande thyroïde recouvre souvent une partie du cartilage 
thyroïde.
RAPPEL : Les muscles sternothyroïdien et thyrohyoïdien s’insèrent sur le cartilage thyroïde.


Figure 8-16 Premier cartilage cricoïde et tubercule carotidien de C6. Le premier anneau cartilagineux cricoïde 
se trouve sous le cartilage thyroïde, à la face antérieure du cou, au niveau de la sixième vertèbre cervicale. Pour 
palper le premier cartilage cricoïde, repérez d’abord le cartilage thyroïde et continuez la palpation en le suivant 
par en bas, jusqu’à sentir un petit interligne articulaire. Le premier cartilage cricoïde se trouve immédiatement 
sous cet interligne articulaire (A). Les cartilages cricoïdes suivants sont situés sous le premier cartilage cricoïde 
et peuvent être palpés jusqu’à ce que leur palpation devienne impossible, au niveau de l’encoche suprasternale 
du manubrium du sternum. La palpation des cartilages cricoïdes doit être effectuée doucement et prudemment 
parce que la glande thyroïde les recouvre.


Le tubercule carotidien est le tubercule antérieur du processus transverse de la sixième vertèbre cervicale. 
C’est le plus gros tubercule antérieur et il est palpable à la face antérieure du cou. Pour palper le tubercule caro-
tidien, trouvez le premier cartilage cricoïde et éloignez-vous d’environ 1 cm en latéral ; vous sentirez le tubercule 
carotidien en appuyant fermement mais en douceur vers l’arrière (B).
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BA


Vue latérale


Figure 8-17 Processus transverses de C1 à C7. Les processus transverses (PT) de C2 à C7 sont bifides et pré-
sentent des tubercules antérieurs et postérieurs. Ces PT peuvent être palpés, mais avec une pression douce, 
parce que les tubercules sont pointus, et presser la musculature sus-jacente contre eux risque d’être désagréa-
ble pour le patient. Commencez par trouver le tubercule carotidien (tubercule antérieur du PT de C6) ; palpez 
ensuite vers le bas puis vers le haut pour trouver les autres PT. La direction de votre pression doit être postérieure 
ou postéromédiale (A).


Le processus transverse de C1 (l’atlas) est le plus large de la colonne cervicale. Le PT de C1 peut être palpé 
en un point situé directement derrière le bord postérieur de la branche de la mandibule, immédiatement en 
avant du processus mastoïde de l’os temporal et immédiatement au-dessous de l’oreille. Dans cette dépression 
de tissu mou environnant, le processus transverse dur de C1 sera facilement palpable (B). La pression doit être 
douce, parce que ce repère osseux est souvent sensible et délicat à la pression, et le nerf facial (nerf crânien 
VII) se trouve à proximité.
RAPPEL : Les muscles suivants s’insèrent sur le PT de C2 à C7 : élévateur de la scapula, groupe des scalènes, 
long du cou, long de la tête, groupe des érecteurs du rachis, groupe des transversaires épineux, intertransversai-
res et élévateurs des côtes. Les muscles suivants s’insèrent sur les PT de C1 : élévateur de la scapula, splénius 
du cou, oblique inférieur de la tête, oblique supérieur de la tête, droit antérieur de la tête, droit latéral de la tête 
et intertransversaires.
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102 face postérieure du cou


Section 4 : face postérieure du cou


Vue latérale


Figure 8-18 Processus épineux de C2 à C7. Les processus épineux (PE) de la colonne cervicale se palpent sur la 
ligne médiane de la face postérieure du cou. Il y a sept vertèbres cervicales. Mais tous les PE cervicaux ne sont 
pas toujours palpables. En raison de la courbure lordotique du rachis cervical (concave vers l’arrière), les PE sont 
souvent situés profondément dans la concavité et donc difficiles à palper. Le nombre exact des PE qui peut être 
palpé est déterminé en premier par le degré de lordose cervicale du patient. Les PE les plus proéminents sont 
ceux de C2 et C7 ; ces deux-là sont constamment palpables. Commencez par trouver la protubérance occipitale 
externe sur la ligne médiane de l’occiput. De là, descendez de l’occiput sur le rachis cervical. Le premier PE à 
être palpable sera celui de C2. Comme la plupart des PE cervicaux, celui de C2 est bifide (c’est-à-dire qu’il a 
deux extrémités au lieu d’une). Il faut noter que ces extrémités bifides ne sont pas toujours symétriques. L’une 
des deux peut être plus grosse que l’autre. En partant de C2, continuez à palper vers le bas en cherchant 
d’autres PE cervicaux. Chez certains individus, le PE suivant à être facilement palpable sera celui de C7, à l’ex-
trémité inférieure du rachis cervical.


Le PE de C7 est nettement plus gros que les autres PE cervicaux inférieurs, ce qui a donné à C7 le nom de 
vertèbre proéminente. Chez d’autres individus qui ont une lordose cervicale diminuée, il peut être possible de 
palper et compter tous les PE de C2 à C7. Remarque : C1 (l’atlas) n’a pas de PE ; elle a ce qu’on appelle un 
tubercule postérieur. Pour palper le tubercule postérieur de C1, palpez entre le PE de C2 et l’occiput, en appuyant 
vers l’avant dans le tissu mou.
RAPPEL : Les muscles suivants s’insèrent soit directement sur les PE de la colonne cervicale, soit sur le ligament 
nucal qui recouvre les PE du rachis cervical : trapèze supérieur, splénius de la tête, splénius du cou, interépi-
neux, groupe des érecteurs du rachis et groupe des transversaires épineux. En plus, les muscles petit rhomboïde 
et dentelé postérosupérieur s’insèrent sur le PE de C7, les muscles grand droit postérieur de la tête et oblique 
inférieur de la tête s’insèrent sur le PE de C2, et le muscle petit droit postérieur de la tête s’insère sur le tubercule 
postérieur de C1.







 Chapitre 8 Palpation osseuse et ligaments de l’axe du corps 103


8


Vue latérale Vue latérale
Figure 8-19 Processus articulaires (articulations interfacettaires) du rachis 
cervical. Les processus articulaires inférieur et supérieur qui créent les 
articulations interfacettaires du rachis cervical créent également ce qu’on 
appelle le pilier articulaire ou le pilier cervical à cause de la façon dont ils 
sont empilés. Ils sont facilement palpables sur le côté latéral de la gout-
tière paravertébrale (environ à 2 cm en latéral par rapport aux PE). Pour 
que la palpation soit réussie, le patient doit être en décubitus et détendu. 
Commencez la palpation au processus épineux de C2 et cherchez latéra-
lement le processus articulaire de C2. Continuez en palpant vers le bas, 
jusqu’à atteindre la base du cou. Remarque : les processus articulaires du 
rachis cervical constituent un excellent point de contact pour réaliser des 
mobilisations articulaires spécifiques de la colonne cervicale.
RAPPEL : Les muscles du groupe des érecteurs du rachis et du groupe 
des transversaires épineux s’insèrent sur les processus articulaires de la 
colonne cervicale.


Figure 8-20 Gouttière paravertébrale du rachis cervical. La gouttière para-
vertébrale du rachis cervical est le sillon situé entre les processus épineux 
en médial et les processus articulaires en latéral (c’est-à-dire que la gout-
tière paravertébrale se superpose aux lames des vertèbres). Un certain 
nombre de muscles se trouvent dans la gouttière paravertébrale ; aussi la 
palpation directe des lames sur le plancher de la gouttière paravertébrale 
est-elle difficile. Palpez juste en latéral par rapport aux processus épineux 
et vous serez dans la gouttière paravertébrale.
RAPPEL : Le groupe des transversaires épineux s’insère dans la gouttière 
paravertébrale du cou. De nombreux autres muscles recouvrent la gout-
tière paravertébrale.


Section 5 : Face antérieure du tronc


Manubrium


Cartilage costal
de la 3e côte


Corps
du sternum


Processus
xiphoïde


Crête iliaque11e côte7e côte1re côte


2e espace intercostal


Clavicule


Encoche
suprasternale


Angle de Louis


Vue supérolatérale


Figure 8-21 Vue supérolatérale de la face antérieure du tronc.
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Vue supérolatérale Vue supérolatérale


Vue supérolatérale


Figure 8-22 Encoche suprasternale du sternum. L’encoche suprasternale 
du manubrium du sternum est sous-cutanée et aisément palpable. Palpez 
simplement le bord supérieur du sternum et vous sentirez facilement la 
dépression formée par l’encoche suprasternale entre les deux extrémités 
médiales des deux clavicules. Remarque : l’encoche suprasternale est éga-
lement connue comme l’encoche jugulaire.


Figure 8-23 Angle de Louis. L’angle de Louis est une protubérance 
osseuse horizontale sur le sternum, formée par l’articulation manubrioster-
nale qui constitue la jonction entre le manubrium et le corps du sternum. 
(Remarque : la deuxième articulation sternocostale – en d’autres termes, 
l’endroit où la deuxième côte rejoint le sternum – est au niveau de l’an-
gle de Louis.) Pour repérer l’angle de Louis, commencez à l’encoche 
suprasternale du manubrium et palpez vers le bas le long de la surface du 
manubrium, jusqu’à ce que vous sentiez une légère protubérance osseuse 
horizontale. Faire une pression glissée palpatoire verticalement en travers 
de l’angle de Louis peut aider à le sentir.


Figure 8-24 Processus xiphoïde du sternum. Le processus xiphoïde du sternum se situe à l’extrémité inférieure 
du sternum. Le processus xiphoïde est cartilagineux mais il arrive qu’il s’ossifie avec l’âge. Pour repérer le pro-
cessus xiphoïde, continuez à palper vers le bas, le long de la face antérieure du sternum, depuis l’angle de Louis, 
jusqu’à ce que vous sentiez le petit et pointu processus xiphoïde, à l’extrémité inférieure. Comme le processus 
xiphoïde est fait de cartilage, il est habituellement possible de le sentir bouger en exerçant une légère pression 
dessus. Remarque : le processus xiphoïde est un repère fréquemment utilisé pour trouver la bonne position de 
la main quand on effectue une réanimation cardiopulmonaire.
RAPPEL : Le muscle droit de l’abdomen s’insère sur la face antérieure du processus xiphoïde. Les muscles 
transverse du thorax et diaphragme s’insèrent sur sa face postérieure.
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BA
Vue supérolatérale


C
 Vue antérolatérale


Figure 8-25 Face antérieure de la cage thoracique. La face antérieure de la cage thoracique se compose de 
12 côtes, 7 cartilages costaux qui relient les côtes au sternum, et 11 espaces intercostaux situés entre les côtes 
adjacentes et/ou les cartilages costaux. Toutes les côtes, tous les cartilages costaux et espaces intercostaux 
peuvent être palpés en avant ou en antérolatéral (sauf au niveau où le tissu mammaire interfère avec la palpation 
chez les patientes). Les côtes et/ou les cartilages costaux seront perçus comme du tissu osseux/cartilagineux dur 
sous-cutané et les espaces intercostaux seront perçus comme des dépressions de tissu mou entre les côtes et/
ou les cartilages costaux. Une fois chaque côte palpée avec succès, essayez de la suivre en médial et en latéral 
sur tout son trajet, aussi loin que possible.


Pour palper les côtes deux à dix : palpez la face antérieure de la cage thoracique en latéral jusqu’au ster-
num. Généralement, pour les côtes deux à dix, le plus facile pour les identifier est de faire une pression glissée 
palpatoire en travers d’elles, de haut en bas et inversement. Le premier espace intercostal se trouve en caudal 
par rapport à l’extrémité médiale de la clavicule. La deuxième côte est située au niveau de l’angle de Louis. 
De là, palpez en caudal et comptez les espaces intercostaux et les côtes, jusqu’à trouver le septième cartilage 
 costal (A). En raison de l’incurvation de la cage thoracique, il vaut mieux continuer la palpation des côtes sept à 
dix et de leurs cartilages costaux plus en latéral sur la face antérieure du tronc (B).


Pour palper les côtes onze et douze : les côtes onze et douze sont appelées côtes flottantes parce qu’elles ne 
s’articulent pas avec le sternum. Elles doivent être palpées à la base de la cage thoracique, en crânial par rapport 
à la crête iliaque, dans la partie latérale et/ou postérolatérale du tronc. Le plus facile est souvent de palper les 
11e et 12e côtes en appuyant directement dessus et en cherchant leur extrémité pointue. (Remarque : cette pres-
sion doit être ferme mais douce parce que vous pressez du tissu mou sur l’extrémité dure et pointue d’un os.)
Pour palper la première côte : la première côte est sans doute la plus difficile à palper, mais elle peut être 
perçue. Pour palper la première côte, trouvez le bord supérieur du muscle trapèze supérieur, puis dirigez-vous 
vers l’avant et orientez votre pression palpatoire en caudal contre la première côte (C). Demander au patient de 
prendre une inspiration profonde élèvera la première côte contre vos doigts palpatoires et rendra la palpation 
plus facile.
RAPPEL : De nombreux muscles s’insèrent sur la cage thoracique ou la recouvrent, dont le dentelé antérieur, le 
grand pectoral, le petit pectoral, le subclavier, les intercostaux externes, internes, le droit de l’abdomen, l’oblique 
externe, l’oblique interne et le transverse. Le transverse du thorax et le diaphragme s’insèrent sur la face interne 
de la partie antérieure de la cage thoracique.
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Section 6 : Face postérieure du tronc


Remarque : la palpation de la scapula est traitée au chapitre 7.


PE de T6 PT de T6 PE de T1


Lame
de T7


5e côte9e côte


Vue postérolatérale


Vue postérolatérale


Figure 8-26 Vue supérolatérale de la face postérieure du tronc.


Figure 8-27 Processus épineux du tronc. Les processus épineux (PE) des 12 vertèbres thoraciques et des 
5 lombales sont tous palpables. Commencez par repérer le PE de C7 (également connue comme la vertèbre 
proéminente). Ce sera habituellement le premier PE très proéminent inférieur à celui de C2.


Quand le patient est en procubitus, s’il y a une incertitude sur le PE qui est celui de C7, voici une méthode 
pour le déterminer. Palpez les PE du rachis cervical inférieur, les doigts posés sur deux ou trois des PE proémi-
nents. Puis, effectuez passivement une flexion-extension de la tête et du cou du patient. En extension, le PE de 
C6 disparaîtra à la palpation ; celui de C7, non (c’est-à-dire que le PE de C7 sera le PE le plus saillant pendant 
la flexion et l’extension).


Une fois le PE de C7 repéré, palpez chaque PE vertébral en plaçant votre médius sur le PE de la vertèbre et 
votre index dans l’espace interépineux, entre cette vertèbre et la sous-jacente. Continuez à palper le rachis de 
cette manière en descendant. Il est généralement possible de compter les PE de C7 à L5. Remarque : les PE de 
la région thoracique sont généralement faciles à palper à cause de la cyphose thoracique, alors que la palpation 
des PE lombaux est un peu plus difficile à cause de la lordose lombale ; pour y parvenir, on peut avoir besoin 
d’exercer une pression plus profonde dans la région lombale.
RAPPEL : Les muscles suivants s’insèrent sur les PE du tronc (rachis thoracique et/ou lombal) : trapèze, splénius 
de la tête, splénius du cou, grand dorsal, grand et petit rhomboïdes, dentelé postérosupérieur, dentelé postéro-
inférieur, groupe des érecteurs du rachis, groupe des transversaires épineux et interépineux.
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Vue postérolatérale Vue postérolatérale


Figure 8-28 Processus transverses du tronc (PT). Les PT du tronc peu-
vent être difficiles à discerner, mais nombre d’entre eux sont palpables. 
Généralement, les PT de la région thoracique peuvent être sentis environ à 
1 cm en latéral des processus épineux (PE). Cependant, déterminer l’étage 
vertébral exact d’un PT peut être difficile, parce qu’il est décalé par rapport 
à la vertèbre à laquelle il appartient. Pour déterminer l’étage du PT palpé, 
employez la méthode suivante. Placez un doigt palpatoire sur un PE, puis 
appuyez vers le bas sur les PT proches, un à la fois, jusqu’à ce que vous 
sentiez que la pression sur un PT fait bouger le PE situé sous votre doigt 
palpatoire. L’étage vertébral de ce PT sera le même que celui du PE qui a 
bougé. Cette méthode est généralement efficace pour le rachis thoracique. 
La palpation des PT du rachis lombal est plus délicate.
RAPPEL : Les muscles suivants s’insèrent sur le PT du tronc (rachis thora-
cique et/ou lombal) : groupe des érecteurs du rachis, groupe des transver-
saires épineux, carré des lombes, intertransversaires, élévateur des côtes 
et grand psoas.


Figure 8-29 Gouttière paravertébrale du tronc. La gouttière paravertébrale 
des régions thoracique et lombale est le sillon que l’on trouve entre les PE 
en médial et les PT en latéral (c’est-à-dire que la gouttière paravertébrale se 
superpose aux lames des vertèbres). Palpez juste en latéral par rapport aux 
PE et vous vous trouverez dans la gouttière paravertébrale.
RAPPEL : Le groupe des transversaires épineux s’insère dans la gouttière 
paravertébrale du tronc. De nombreux autres muscles recouvrent la gout-
tière paravertébrale.


Vue postérolatérale


Figure 8-30 Face postérieure de la cage thoracique. Les côtes et les espa-
ces intercostaux de la cage thoracique peuvent être palpés à la face pos-
térieure du tronc dans la région interscapulaire (entre les scapulas) du 
rachis thoracique supérieur et dans la région du rachis thoracique infé-
rieur également. Commencez à palper dans la région interscapulaire de 
la face postérieure du tronc, en faisant rouler vos doigts verticalement en 
travers des côtes (vers le haut et le bas). Après avoir enregistré la sensation 
des côtes et des espaces intercostaux dans cette région, palpez chaque 
côte en plaçant simultanément la pulpe d’un doigt dessus et la pulpe d’un 
autre doigt sur l’espace intercostal adjacent. Palpez la totalité des 12 côtes 
(au-dessus et au-dessous de votre point de départ) de cette manière. En 
fonction de la musculature du patient, il peut être facile ou plus ou moins 
difficile de discerner toutes les côtes. Là où les scapulas ne croisent pas 
leur chemin, suivez les côtes et les espaces intercostaux aussi loin que 
possible en latéral.
RAPPEL : Les muscles suivants s’insèrent sur la partie postérieure de la 
cage thoracique : grand dorsal, dentelé postérosupérieur, dentelé postéro-
inférieur, groupe des érecteurs du rachis, carré des lombes, élévateur des 
côtes, intercostaux externes et intercostaux internes. Les subcostaux et le 
diaphragme s’insèrent sur la face interne de la partie postérieure de la 
cage thoracique. Bien qu’antérieurs au départ, l’oblique externe, l’oblique 
interne et le transverse de l’abdomen sont également situés légèrement en 
arrière de la cage thoracique.
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Section 7 : Ligaments de la partie axiale du corps


Ligament longitudinal antérieur


Ligament interclaviculaire
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Ligaments intertransversaires


Ligament longitudinal antérieur
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Ligament sacrotubéral


Ligament sacroépineux


Ligament sacrococcygien
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Membrane obturatrice
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Figure 8-31 Vue antérieure des ligaments du squelette axial. Un corps vertébral a été enlevé.
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Ligament supraépineux
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Figure 8-32 Vue postérieure des ligaments du squelette axial. Remarque : la membrane atlanto-occipitale est la continuation supérieure du ligament jaune.
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Membrana tectoria
(sectionnée)


Ligament cruciforme
de l’odontoïde


Ligament longitudinal
postérieur (sectionné)


Ligament jaune


Occiput (sectionné)


Atlas (C1) (sectionné)


Ligament interépineux


Ligament atlanto-
axial accessoire


Ligament alaire


Occiput


Membrane atlanto-
occipitale postérieure


Axis (C2) (sectionné)


Ligament jaune
(sectionné)


Figure 8-33 Vue postérieure des ligaments de la région cervicale supérieure. L’atlas et l’axis ont été sectionnés. 
Remarques : 1) la membrane atlanto-occipitale est la continuation supérieure du ligament jaune ; 2) la mem-
brana tectoria est la continuation supérieure du ligament longitudinal postérieur ; 3) l’occiput a été coupé sur 
le côté droit pour exposer la membrana tectoria ; 4) la membrana tectoria été sectionnée et expose le ligament 
cruciforme de l’odontoïde, les ligaments alaires et les ligaments atlanto-axiaux accessoires.
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Figure 8-34 Vues latérales droites des ligaments du rachis. A est une section sagittale qui montre les ligaments 
du rachis cervical. Remarque : la membrana tectoria est la continuation supérieure du ligament longitudinal pos-
térieur. B montre les ligaments du rachis thoracique. Les côtes ont été sectionnées. Une côte a été complètement 
enlevée pour montrer l’insertion d’un ligament costotransversaire supérieur sur le processus transverse. On voit 
également les facettes articulaires pour la côte. C montre les ligaments du rachis lombal.
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Chapitre 9


Palpation osseuse 
et ligaments du membre 
inférieur


Présentation


Le chapitre 9 est un des trois chapitres de la partie II de ce livre, qui traite de la palpation du squelette. Ce cha-
pitre est une revue palpatoire des os, repères osseux et articulations du membre inférieur. La revue commence 
avec le bassin, continue avec la cuisse et la jambe, et conclut avec le pied. Bien que tout os ou repère osseux 
puisse être palpé indépendamment, ce chapitre est conçu de façon séquentielle, afin de naviguer d’un repère à 
un autre ; aussi est-il conseillé de suivre l’ordre présenté ici. Les insertions musculaires de chacune des structu-
res palpées sont également indiquées (la palpation spécifique de ces muscles est traitée dans la partie III de ce 
livre). Les ligaments du membre inférieur sont présentés à la fin de ce chapitre.


Le chapitre 7 présente les ligaments et la palpation des os, repères osseux et articulations du membre supé-
rieur. Le chapitre 8 présente les ligaments et la palpation des os, repères osseux et articulations de la partie axiale 
du corps.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable de réaliser les éléments suivants.


1. Définir les concepts clés de ce chapitre.
2. Palper chacun des os, repères osseux et articulations 


de ce chapitre (énumérés dans les concepts-clés).


3. Citer le ou les muscles qui s’insèrent sur chacun 
des repères osseux de ce chapitre.


4. Décrire l’emplacement de chacun des ligaments 
du membre inférieur.


Les os, repères osseux et articulations des régions 
suivantes sont exposés.


Section 1 : bassin, 114
Section 2 : cuisse et jambe, 118


Section 3 : face médiale du pied, 123
Section 4 : face latérale du pied, 126
Section 5 : face dorsale du pied, 128
Section 6 : face plantaire du pied, 130
Section 7 : ligaments du membre inférieur, 132


(Suite)


Concepts clés


articulation du genou
articulation interphalangienne (IP)
articulation interphalangienne 


distale (IPD)
articulation interphalangienne 


proximale (IPP)
articulation métatarsophalangienne 


(MTP)
articulation sacrococcygienne
articulation sacro-iliaque (SI)
articulation subtalaire
articulation talonaviculaire
articulation tarsométatarsienne


base métatarsienne
calcanéus
coccyx
condyle fémoral latéral
condyle fémoral médial
condyle tibial latéral
condyle tibial médial
condyles fémoraux
condyles tibiaux
crête iliaque
cuboïde
deuxième cunéiforme
diaphyse fibulaire


diaphyse tibiale
épine iliaque antéro-inférieure (EIAI)
épine iliaque antérosupérieure (EIAS)
épine iliaque postérosupérieure (EIPS)
gorge trochléaire du fémur
grand trochanter du fémur
malléole latérale de la fibula
malléole médiale du tibia
métatarsien
os pubien
os sésamoïdes
patella
petit trochanter du fémur
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phalange distale
phalange intermédiaire
phalange proximale
phalanges
pli sous-fessier
premier cunéiforme
processus styloïde du cinquième métatarsien
sacrum


sinus du tarse
sustentaculum tali du calcanéus
tête de la fibula
tête du talus
tête métatarsienne
trochlée du talus
troisième cunéiforme
tubercule fibulaire du calcanéus


tubercule médial du talus
tubercule pubien
tubercules sacrés
tubérosité calcanéenne
tubérosité du naviculaire
tubérosité ischiatique
tubérosité tibiale


Concepts clés—Suite


114 Bassin


Section 1 : Bassin


Deuxième tubercule sacré


Sacrum


Coccyx


Tubérosité ischiatique Articulation
sacrococcygienne


Crête iliaqueEIPS


Vue oblique


Figure 9-1 Vue oblique inférolatérale de la partie postérieure du bassin. EIPS : épine iliaque postérosupérieure.
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 Vue supérolatérale  Vue supérolatérale


Vue inférolatérale Vue inférolatérale


Figure 9-2 Crête iliaque. La crête iliaque est sous-cutanée et aisément 
palpable. Le patient étant en procubitus, placez vos doigts palpatoires sur 
la crête iliaque et suivez-la aussi loin que possible en avant. Elle se termine 
à l’épine iliaque antérosupérieure (EIAS). Puis suivez la crête iliaque en 
arrière, jusqu’à l’épine iliaque postérosupérieure (EIPS).
RAPPEL : Les muscles suivants s’insèrent sur la crête iliaque : grand dorsal, 
groupe des érecteurs du rachis, carré des lombes, oblique externe, oblique 
interne, transverse de l’abdomen, grand fessier et tenseur du fascia lata.


Figure 9-3 Épine iliaque postérosupérieure. L’épine iliaque postérosupé-
rieure (EIPS) est la partie la plus postérieure de la crête iliaque et est habi-
tuellement assez saillante pour être à la fois visible et facilement palpable. 
Elle se situe à environ 5 cm du milieu de la partie supérieure (la base) du 
sacrum. L’EIPS est facilement repérée parce que la peau s’enfonce autour 
de sa partie médiale, formant une fossette chez la plupart des individus. 
Repérez d’abord visuellement la fossette, puis palpez le fond de la fossette, 
en appuyant légèrement en latéral contre l’EIPS.
RAPPEL : Les muscles grand dorsal et grand fessier s’insèrent sur l’EIPS.


Figure 9-4 Sacrum. Depuis l’EIPS, palpez la ligne médiane du sacrum 
en cherchant les tubercules sacrés. Après avoir repéré un des tubercules 
sacrés, continuez à palper vers le haut et le bas pour trouver les autres 
tubercules sacrés. Le deuxième tubercule sacré se trouve habituellement 
au niveau des EIPS. Remarque : l’articulation sacro-iliaque (SI), située de 
chaque côté entre le sacrum et l’iliaque, n’est pas directement palpable en 
raison de l’avancée de l’EIPS et de la présence des ligaments.
RAPPEL : Les muscles suivants s’insèrent sur la face postérieure du 
sacrum : grand dorsal, groupe des érecteurs du rachis, groupe des trans-
versaires épineux et grand fessier. Le piriforme et l’iliaque s’insèrent à la 
face antérieure du sacrum.


Figure 9-5 Coccyx. Le coccyx est situé directement en caudal par rapport 
au sacrum. Il est sous-cutané et habituellement facile à palper. À la partie 
la plus supérieure du coccyx, on peut généralement palper l’articulation 
sacrococcygienne.
RAPPEL : Le muscle grand fessier s’insère sur le coccyx.







9


116 Bassin


Pli sous-fessier


Vue inférolatérale


Grand trochanter
du fémur


Vue inférolatérale


Figure 9-6 Tubérosité ischiatique. La tubérosité ischiatique se situe profondément sous le pli sous-fessier, légè-
rement en médial par rapport au milieu de la fesse. Il vaut mieux la palper par un abord inférieur, pour éviter 
que les doigts palpatoires le palpent à travers le grand fessier. Une pression modérée ou profonde est nécessaire 
pour palper la tubérosité ischiatique. Mais elle n’est pas difficile à palper et n’est pas sensible pour le patient. 
Une fois que vous l’avez repérée, faites une pression glissée palpatoire en travers de la tubérosité ischiatique, 
horizontalement et verticalement, pour la palper entièrement.
RAPPEL : Les muscles grand adducteur, jumeau inférieur, carré fémoral et ischiojambiers s’insèrent sur la tubé-
rosité ischiatique.


Figure 9-7 Grand trochanter du fémur. Palper le grand trochanter du fémur avec les repères osseux de la partie 
postérieure du bassin est justifié parce que la majorité des muscles de la partie postérieure du bassin ont leur 
insertion distale sur le grand trochanter. Il est relativement gros (environ 4 × 4 cm) et sous-cutané, et donc assez 
facile à palper. En partant de la tubérosité ischiatique, palpez au même niveau (ou légèrement au-dessus) sur la 
partie proximale et latérale de la cuisse, et vous pourrez trouver le grand trochanter. Faites une pression glissée 
palpatoire dessus verticalement et horizontalement pour le sentir dans son entier.
RAPPEL : Les muscles suivants s’insèrent sur le grand trochanter : moyen fessier, petit fessier, piriforme, jumeau 
supérieur, obturateur interne, jumeau inférieur et vaste latéral.
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EIAS


EIAI


Tubercule
pubien


L5


Sacrum


Vue inférolatérale


Vue inférolatérale Vue inférolatérale


Figure 9-8 Vue oblique inférolatérale de la partie antérieure du bassin. EIAI : épine iliaque antéro-inférieure ; 
EIAS, épine iliaque antérosupérieure.


Figure 9-9 Épine iliaque antérosupérieure. L’épine iliaque antérosupé-
rieure (EIAS) est la partie la plus antérieure de la crête iliaque. Elle est 
habituellement assez proéminente pour être à la fois visible et facilement 
palpable. Depuis la crête iliaque (voir figure 9-2), continuez à palper vers 
l’avant jusqu’à atteindre l’EIAS.
RAPPEL : Les muscles tenseur du fascia lata et sartorius s’insèrent sur 
l’EIAS.


Figure 9-10 Épine iliaque antéro-inférieure. L’épine iliaque antéro-infé-
rieure (EIAI) peut être difficile à palper en raison de l’épaisseur de la 
musculature qui la recouvre. Une technique pour la repérer consiste à 
descendre de l’EIAS juste en caudal et à chercher l’EIAI plus en profondeur 
dans les tissus. Cependant, le meilleur moyen est de repérer d’abord le 
muscle droit fémoral, du groupe du quadriceps, et de le suivre en proximal 
jusqu’à son insertion sur l’EIAI, la hanche du patient étant fléchie passive-
ment. Remarque : cela exige une aisance et une habitude avec la palpation 
du muscle droit fémoral (voir p. 433).
RAPPEL : Le muscle droit fémoral s’insère sur l’EIAI.
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118 Cuisse et jambe


Vue inférolatérale


Figure 9-11 Os pubien et tubercule pubien. L’os pubien se situe à la partie tout inférieure de l’abdomen. Le 
tubercule pubien se trouve sur la surface antérieure du corps de l’os pubien, près de la symphyse pubienne, 
et à peu près au même niveau que le bord supérieur du grand trochanter. Pour repérer le pubis, commencez 
par palper plus haut sur la paroi abdominale antérieure, puis palpez prudemment et progressivement plus bas, 
en appuyant avec douceur sur la paroi abdominale, jusqu’à sentir le pubis. Utiliser le bord ulnaire de la main 
et diriger la pression vers l’arrière et le caudal facilite la palpation. Il est important que les muscles de la paroi 
abdominale soient relâchés afin que, quand on atteint l’os pubien, on le sente facilement.
RAPPEL : Les muscles suivants s’insèrent sur la branche supérieure du pubis et/ou le corps du pubis : droit de 
l’abdomen, pectiné, long adducteur, gracile et court adducteur.


Section 2 : Cuisse et jambe


Grand trochanter


Fémur


Petit trochanter Tubérosité ischiatique
Vue distale


Figure 9-12 Vue distale de la partie antérieure et proximale de la cuisse.
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Vue distale Vue distale et médiale


Patella


Vue distale et antérieure


Figure 9-13 Grand trochanter. Commencez la palpation de la cuisse en 
repérant à nouveau le grand trochanter du fémur. Le grand trochanter se 
situe à la partie latérale et proximale de la cuisse, approximativement au 
même niveau que le tubercule pubien. Il est relativement gros (environ 
4 × 4 cm) et sous-cutané et donc facile à palper. Faites une pression glis-
sée palpatoire dessus verticalement et horizontalement pour le sentir dans 
son entier.
RAPPEL : Les muscles suivants s’insèrent sur le grand trochanter : moyen 
fessier, petit fessier, piriforme, jumeau supérieur, obturateur interne, 
jumeau inférieur et vaste latéral.


Figure 9-14 Petit trochanter. Le petit trochanter du fémur se trouve à la 
partie médiale et proximale de la cuisse. C’est un repère palpable, mais 
passablement plus difficile à discerner. Aussi, le palper avec certitude exige 
des compétences palpatoires plus avancées et une connaissance du mus-
cle psoas. Pour repérer le petit trochanter, il faut repérer la partie distale 
du muscle psoas (voir p. 387). Une fois repéré, suivez le psoas en caudal 
aussi loin que possible. Puis obtenez du patient qu’il relâche sa cuisse 
dans une position de flexion et rotation latérale de hanche afin de détendre 
et de donner du mou au psoas. Appuyez alors contre le fémur pour palper 
le petit trochanter.
RAPPEL : Les muscles psoas et iliaque (muscle iliopsoas) s’insèrent sur le 
petit trochanter.


Figure 9-15 Patella. La patella (rotule) est un os sésamoïde proéminent situé en avant de l’extrémité distale 
du fémur. Pour mieux palper la patella, placez le patient en décubitus, le membre inférieur détendu. Palpez 
 complètement la patella, en glissant doucement le long de la patella, horizontalement et verticalement.
RAPPEL : Le groupe du quadriceps s’insère sur la patella.
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Vue antérolatérale Vue antérolatérale


Figure 9-16 Vue antérolatérale de la jambe avec l’articulation du genou fléchie à 90°.


Figure 9-17 Gorge trochléaire du fémur. Pour palper la gorge trochléaire 
du fémur, l’articulation du genou doit être fléchie d’environ 90° (quand le 
genou est complètement tendu, la patella remonte en crânial dans la gorge 
trochléaire et empêche sa palpation) et le quadriceps détendu. À présent, 
palpez juste au-dessus de la patella sur la ligne médiane de la face anté-
rieure du fémur et la gorge trochléaire deviendra évidente. (Remarque : la 
patella n’est pas montrée sur cette figure.)


Figure 9-18 Articulation du genou. L’articulation du genou du patient étant 
fléchie d’environ 90°, descendez de la partie inférieure de la patella, et 
l’interligne articulaire du genou sera palpable en médial et latéral. Palpez 
dans l’espace articulaire ainsi qu’en crânial contre le fémur et en caudal 
contre le tibia en continuant à palper l’articulation du genou vers sa partie 
postérieure, en médial et en latéral.
RAPPEL : Les ménisques latéral et médial sont palpables contre la partie 
antérieure du tibia dans l’interligne articulaire du genou.
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Vue antérolatérale Vue antérolatérale


Vue antérolatérale Vue antérolatérale


Figure 9-19 Condyles fémoraux. La marge inférieure du condyle fémoral 
médial et du condyle fémoral latéral est palpable en appuyant en proximal 
vers le haut contre le fémur, en partant de l’interligne articulaire du genou, 
des deux côtés de la patella. Une fois qu’elle est repérée, palpez plus loin 
en proximal sur les condyles fémoraux médial et latéral.
RAPPEL : Les muscles suivants s’insèrent sur les condyles fémoraux : 
grand adducteur, gastrocnémien, plantaire et poplité.


Figure 9-20 Condyles tibiaux. Les bords supérieurs du condyle tibial 
médial et du condyle tibial latéral sont palpables en appuyant en caudal 
contre le tibia à partir de l’interligne articulaire du genou, de part et d’autre 
de la patella. Une fois repérés, palpez plus loin en caudal les condyles 
tibiaux médial et latéral.
RAPPEL : Les muscles biceps fémoral et semi-membraneux s’insèrent sur 
la surface postérieure des condyles tibiaux. Le grand fessier et le tenseur 
du fascia lata s’insèrent sur le condyle tibial latéral par l’intermédiaire du 
tractus iliotibial.


Figure 9-21 Tête de la fibula. En continuant à palper le long du bord supé-
rieur du condyle latéral du tibia, vous atteindrez la tête de la fibula. La tête 
de la fibula est le repère osseux le plus proximal de la fibula, situé du côté 
postérolatéral du genou, et elle peut être palpée en avant, latéralement et 
en arrière. Remarque : près de la tête de la fibula, le nerf fibulaire commun 
est superficiel ; aussi faut-il palper cette zone avec délicatesse.
RAPPEL : Les muscles biceps fémoral, long fibulaire, soléaire et long exten-
seur des orteils s’insèrent sur la tête de la fibula.


Figure 9-22 Tubérosité tibiale. La tubérosité tibiale est un repère proé-
minent situé au centre de la partie proximale du bord antérieur du tibia, 
entre environ 2,5 et 5 cm sous le bord inférieur de la patella. Le muscle 
quadriceps s’insère sur la tubérosité tibiale.
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Vue antérolatérale Vue antérolatérale


Figure 9-23 Diaphyse tibiale. En partant de la tubérosité tibiale, la face 
antéromédiale de la diaphyse tibiale, sous-cutanée, est aisément palpable. 
Commencez en palpant la tubérosité tibiale et continuez à palper en caudal 
jusqu’à atteindre la malléole médiale à l’extrémité de la face antéromédiale 
de la diaphyse tibiale.
RAPPEL : Le muscle tibial antérieur, le groupe des muscles de la patte 
d’oie (sartorius, gracile, semi-tendineux) et le groupe des muscles du qua-
driceps s’insèrent sur la partie antérieure du tibia. Les muscles poplité, 
soléaire, tibial postérieur et long fléchisseur des orteils s’insèrent sur la 
partie postérieure de la diaphyse tibiale.


Figure 9-24 Malléole médiale. La malléole médiale du tibia est le repère 
osseux très saillant de la région de la cheville, situé du côté médial. En 
palpant la face antéromédiale de la diaphyse tibiale, vous atteindrez la mal-
léole médiale. Palpez la circonférence de ce gros repère osseux.
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Figure 9-25 Malléole latérale. La malléole latérale de la fibula est le repère 
osseux très proéminent, situé du côté latéral de la région de la cheville. 
La malléole latérale est l’extrémité distale renflée de la fibula. Notez que 
la malléole latérale de la fibula se trouve un peu plus en caudal que la 
malléole médiale du tibia.


Figure 9-26 Diaphyse fibulaire. La partie distale de la diaphyse fibulaire est 
palpable dans la portion distale de la jambe. Commencez la palpation de 
la diaphyse fibulaire à la malléole latérale et poursuivez la palpation de la 
face latérale de la fibula en proximal, jusqu’à ce que vous ne puissiez plus 
la sentir en profondeur sous la musculature qui la recouvre.
RAPPEL : Les muscles long et court fibulaires s’insèrent sur la face latérale 
de la diaphyse fibulaire. Les muscles long extenseur des orteils, long exten-
seur de l’hallux et troisième fibulaire s’insèrent sur la partie antérieure de la 
diaphyse fibulaire. Les muscles soléaire, tibial postérieur et long fléchisseur 
de l’hallux s’insèrent sur la face postérieure de la diaphyse fibulaire.


Section 3 : Face médiale du pied
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1er métatarsien
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Figure 9-27 Vue médiale du pied. IP : interphalangienne ; MTP : métatarsophalangienne.
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Figure 9-28 Phalanges et articulation interphalangienne du gros orteil. 
Commencez en palpant le bord médial du pied en distal au niveau des 
phalanges proximale et distale du gros orteil (A). Entre elles, l’articulation 
interphalangienne (IP) peut également être palpée (B).
RAPPEL : Les muscles long extenseur de l’hallux et court extenseur de l’hal-
lux s’insèrent sur la partie dorsale des phalanges du gros orteil. Les mus-
cles long fléchisseur de l’hallux, court fléchisseur de l’hallux et abducteur 
de l’hallux s’insèrent du côté plantaire des phalanges du gros orteil.


Figure 9-29 Première articulation métatarsophalangienne. En partant de 
la phalange proximale du gros orteil, continuez à palper le long de la sur-
face médiale du pied et vous sentirez l’interligne articulaire de la première 
articulation métatarsophalangienne (MTP).


Figure 9-30 Premier métatarsien. Les faces dorsale et médiale du premier 
métatarsien sont sous-cutanées et aisément palpables. Comme pour les 
métacarpiens de la main, la tête distale et la base proximale renflées des 
métatarsiens sont palpables. (Remarque : la tête du premier métatarsien 
est palpable sur les côtés dorsal, médial et plantaire du pied.)
RAPPEL : Les muscles tibial antérieur, long fibulaire et premier interosseux 
dorsal s’insèrent sur le premier métatarsien.


Figure 9-31 Premier cunéiforme. L’interligne entre le premier métatarsien 
et le premier cunéiforme est palpable juste en proximal par rapport à la 
base du premier métatarsien, sur les côtés médial et dorsal. Déplacez-vous 
juste en proximal de l’interligne articulaire et le premier cunéiforme devient 
palpable.
RAPPEL : Les muscles tibial antérieur, long fibulaire et tibial postérieur s’in-
sèrent sur le premier cunéiforme.
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Figure 9-32 Tubérosité du naviculaire. En continuant en proximal depuis 
le premier cunéiforme, la tubérosité du naviculaire est tout à fait saillante 
et palpable.
RAPPEL : Le muscle tibial postérieur s’insère sur la tubérosité du 
naviculaire.


Figure 9-33 Tête du talus. La tête du talus se trouve immédiatement en 
arrière du naviculaire. C’est en faisant faire au patient une inversion et une 
éversion du pied que l’articulation talonaviculaire entre ces deux os est le 
plus évidente.
RAPPEL : Le talus est le seul os du tarse à ne pas avoir d’insertions 
musculaires.


Figure 9-34 Sustentaculum tali du calcanéus. De la tubérosité du navi-
culaire (voir figure 9-32), déplacez votre doigt palpatoire d’environ 2,5 cm 
directement en arrière et le sustentaculum tali du calcanéus devrait être 
palpable (ou, en partant du talus, allez légèrement en arrière en direction 
plantaire). Le sustentaculum tali forme une étagère sur laquelle se tient le 
talus. L’interligne entre le sustentaculum tali et le talus au-dessus est sou-
vent palpable. Comme point de repère, la malléole tibiale se trouve environ 
à 2,5 cm au-dessus (en proximal) du sustentaculum tali.


Figure 9-35 Tubercule médial du talus. Légèrement en arrière du sus-
tentaculum tali (en postérieur et en plantaire par rapport à la malléole 
médiale), on peut palper le tubercule médial du talus.


Figure 9-36 Repères les plus saillants de la face médiale du pied. Les trois 
repères les plus saillants de la face médiale du pied sont la malléole du 
tibia, le sustentaculum tali du calcanéus et la tubérosité du naviculaire.


Figure 9-37 Face postérieure du calcanéus. La face postérieure du cal-
canéus est palpable en poursuivant la palpation le long du côté médial du 
pied jusqu’au côté postérieur.
RAPPEL : Les muscles gastrocnémien, soléaire et plantaire s’insèrent sur la 
face postérieure du calcanéus.
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Section 4 : Face latérale du pied
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Figure 9-38 Vue latérale du pied. IPD : interphalangienne distale ; IPP : interphalangienne proximale ; MTP, 
métatarsophalangienne.


Figure 9-39 Phalanges et articulations interphalangiennes (IP) du petit 
orteil. Commencez en palpant le côté latéral du pied en distal, au niveau 
des phalanges proximale, intermédiaire et distale du petit orteil (A). Entre 
les phalanges, on peut également palper l’articulation interphalangienne 
proximale (IPP) et l’articulation interphalangienne distale (IPD) (B).
RAPPEL : Les muscles court extenseur des orteils et long extenseur des 
orteils s’insèrent sur la face dorsale des phalanges du petit orteil. Les 
muscles court fléchisseur des orteils, long fléchisseur des orteils, court flé-
chisseur du cinquième orteil, abducteur du cinquième orteil et troisième 
interosseux plantaire s’insèrent à la face plantaire des phalanges du petit 
orteil.


Figure 9-40 Cinquième articulation métatarsophalangienne (MTP). En 
partant de la phalange proximale du petit orteil, continuez en proximal la 
palpation de la face latérale du pied et vous sentirez l’interligne articulaire 
de la cinquième articulation MTP. Remarque : la phalange proximale du 
petit orteil se prolonge un peu plus en proximal que les autres phalanges 
proximales du pied ; par conséquent, la cinquième articulation MTP se 
trouve plus en proximal que les autres articulations MTP du pied.
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Figure 9-41 Cinquième métatarsien. Le cinquième métatarsien se trouve 
en proximal par rapport à la cinquième articulation métatarsophalan-
gienne. Les faces dorsale et latérale du cinquième métatarsien sont faciles 
à palper. Palpez en partant de la tête distale et renflée jusqu’au milieu 
de la diaphyse du cinquième métatarsien (A). Poursuivez la palpation en 
proximal, jusqu’à ce que vous atteigniez la grosse base renflée (B). La base 
du cinquième métatarsien s’évase et est appelée le processus styloïde du 
cinquième métatarsien.
RAPPEL : La face dorsale de la base du cinquième métatarsien est le site 
d’insertion des muscles court fibulaire et troisième fibulaire. Le muscle 
court fléchisseur du cinquième orteil s’insère sur la face plantaire de la 
base du cinquième métatarsien.


Figure 9-42 Cuboïde. Juste en proximal du cinquième métatarsien sur 
le côté latéral du pied, il y a une dépression dans laquelle se trouve le 
cuboïde. La dépression est créée par la combinaison de l’évasement de 
la base du cinquième métatarsien (le processus styloïde du cinquième 
métatarsien) et la forme concave du bord latéral du cuboïde. Palpez vers 
le médial avec une pression ferme dans cette dépression et vous pourrez 
sentir le cuboïde.
RAPPEL : Les muscles tibial postérieur et court fléchisseur de l’hallux s’in-
sèrent sur la face plantaire du cuboïde. Le passage du tendon distal du 
long fibulaire, de la face dorsale vers la face plantaire du pied, crée une 
gouttière sur le bord latéral du cuboïde.


Vue latérale


Figure 9-43 Face latérale du calcanéus. Depuis le cuboïde, continuez à palper en proximal sur la face latérale 
du pied, et la face latérale du calcanéus deviendra évidente. Elle est sous-cutanée et aisément palpable. La 
 trochlée fibulaire du calcanéus est palpable en distal par rapport à la malléole latérale de la fibula.
RAPPEL : Les muscles court extenseur des orteils et court extenseur de l’hallux s’insèrent sur la face latérale 
du calcanéus. La trochlée fibulaire constitue un repère intéressant parce qu’elle sépare les tendons distaux des 
muscles long fibulaire et court fibulaire.
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128 Face dorsale du pied


Section 5 : Face dorsale du pied


Tibia


Trochlée du talus


Col du talus


Tête du talus


2e cunéiforme


3e cunéiforme Phalanges proximale,
intermédiaire et distale
du 2e orteil


Articulation IPDArticulation IPPTête du
métatarsien


Base du
métatarsien


Vue dorsolatérale


Sinus
du tarse


Malléole latérale
de la fibula


Vue dorsolatérale Vue dorsolatérale


Figure 9-44 Vue latérale de la face dorsale du pied. IPD : interphalangienne distale ; IPP : interphalangienne 
proximale.


Figure 9-45 Partie antérieure du talus. La partie antérieure du talus, en 
particulier du côté latéral, peut être palpée en distal par rapport au tibia. 
La partie antérieure de la trochlée du talus est relativement facile à palper, 
directement en médial par rapport à l’extrémité distale de la malléole de la 
fibula. Une grande partie du segment antérieur du talus devient palpable 
quand le pied du patient est mobilisé passivement en inversion et flexion 
plantaire.


Figure 9-46 Sinus du tarse. Si vous palpez directement en distal et anté-
romédial par rapport à la malléole latérale de la fibula, vous sentirez une 
dépression. Cette dépression correspond au sinus du tarse, qui est l’espace 
qui mène à la cavité de l’articulation subtalaire, entre le talus et le calca-
néus. Pour mieux sentir le sinus du tarse, dirigez votre pression palpatoire 
en médial et inférieur.
RAPPEL : Les muscles court extenseur des orteils et court extenseur de 
l’hallux recouvrent le sinus du tarse.
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A


B
Vue dorsolatérale Vue dorsolatérale


Figure 9-47 Phalanges des orteils deux à quatre. Les phalanges et les 
métatarsiens des orteils deux à quatre sont facilement palpables sur le 
dos du pied. Démarrez en distal et palpez la phalange distale, la phalange 
intermédiaire et la phalange proximale de chaque orteil (A), ainsi que les 
interlignes articulaires entre ces phalanges, les articulations interphalan-
gienne proximale (IPP) et interphalangienne distale (IPD) (B).
RAPPEL : Les muscles court extenseur des orteils, long extenseur des orteils 
et interosseux dorsaux du pied s’insèrent sur la face dorsale des phalanges 
des orteils deux à quatre. Les muscles court fléchisseur des orteils, long flé-
chisseur des orteils, premier et deuxième interosseux plantaires s’insèrent 
sur la face plantaire des phalanges des orteils deux à quatre.


Figure 9-48 Articulations métatarsophalangiennes (MTP) des orteils deux 
à quatre. Depuis la phalange proximale de chaque orteil de deux à quatre, 
continuez à palper la face dorsale du pied en proximal et vous sentirez l’in-
terligne articulaire des MTP entre la phalange proximale et le métatarsien 
de chacun de ces orteils.
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Vue dorsolatérale Vue dorsolatérale


Figure 9-49 Métatarsiens des orteils deux à quatre. En proximal depuis 
l’interligne articulaire métatarsophalangien de chaque orteil, on peut pal-
per le métatarsien. La tête métatarsienne, distale et renflée, la diaphyse et 
la base métatarsienne, proximale et renflée, sont toutes sous-cutanées et 
aisément palpables.
RAPPEL : Les muscles interosseux dorsaux du pied, les interosseux plan-
taires, l’adducteur de l’hallux et le tibial postérieur s’insèrent sur les méta-
tarsiens des orteils deux à quatre.


Figure 9-50 Deuxième et troisième cunéiformes. Le deuxième et le troi-
sième cunéiformes peuvent être palpés à la face dorsale du pied. Le 
deuxième cunéiforme est directement proximal par rapport au deuxième 
métatarsien. Le troisième cunéiforme est directement proximal par rapport 
au troisième métatarsien. En partant de la base des deuxième et troisième 
métatarsiens, palpez directement en proximal et vous sentirez l’interligne 
de l’articulation tarsométatarsienne, entre le métatarsien et le cunéiforme. 
Proximal par rapport à l’interligne articulaire, le cunéiforme lui-même est 
palpable.
RAPPEL : Le muscle tibial postérieur s’insère sur la face plantaire des 
deuxième et troisième cunéiformes.


Section 6 : Face plantaire du pied


Figure 9-51 Vue plantaire du pied.
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Figure 9-52 Têtes métatarsiennes des orteils un à cinq. Les têtes des cinq 
métatarsiens sont toutes palpables à la face plantaire du pied. Même si 
les cinq métatarsiens sont tous palpables, les têtes du premier et du cin-
quième métatarsiens sont les plus saillantes. Commencez par palper la tête 
du cinquième métatarsien et continuez en médial, en palpant chacune des 
quatre autres têtes métatarsiennes. Deux petits os sésamoïdes recouvrent 
la face plantaire de la tête du premier métatarsien. Quand on palpe la tête 
du premier métatarsien du côté plantaire, ce sont en réalité les deux sésa-
moïdes que l’on sent.
RAPPEL : Le court fléchisseur de l’hallux s’insère sur les os sésamoïdes qui 
recouvrent la tête du premier métatarsien.


Figure 9-53 Tubérosité calcanéenne. La tubérosité calcanéenne peut 
souvent être palpée à la face plantaire du pied. Le pied du patient étant 
détendu, palpez avec une pression ferme de part et d’autre de la ligne 
médiane de la face plantaire du calcanéus. La partie médiale de la tubéro-
sité calcanéenne est souvent plus proéminente que sa partie latérale.
RAPPEL : Les muscles abducteur de l’hallux, abducteur du cinquième orteil 
et court fléchisseur des orteils s’insèrent sur la tubérosité calcanéenne à la 
face plantaire du calcanéus. Les muscles carré plantaire et tibial postérieur 
s’insèrent aussi à la face plantaire du calcanéus (mais pas sur la tubérosité 
calcanéenne).
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Section 7 : Ligaments du membre inférieur


Ligament sacrotubérositaire


Ligament sacroépineux


Membrane obturatrice


Symphyse pubienne


Patella


Tendon patellaire


Ménisque médial


Ligament collatéral médial


Tubérosité tibiale


Ligament tibiofibulaire antérieur distal


Membrane interosseuse


Tête de la fibula


Ligament collatéral latéral


Ménisque latéral


Tractus iliotibial
(estompé)


Ligament pubofémoral


Grand trochanter 


Ligament iliofémoral


Ligament inguinal


Épine iliaque antérosupérieure (EIAS)


Ligaments sacro-iliaques antérieurs


Ligaments iliolombaux


L3


Capsules des articulations
interphalangiennes


Rétinaculums supérieur
et inférieur des extenseurs


Capsules des articulations
métatarsophalangiennes


Ligaments tarsiens


Malléole latérale de la fibula


Figure 9-54 Vue antérieure des ligaments du membre inférieur droit.







 Chapitre 9 Palpation osseuse et ligaments du membre inférieur 133


9


Ligaments iliolombaux


Ligaments sacro-iliaques
postérieurs


Ligament sacrotubérositaire


Ligament sacroépineux


Ligament iliofémoral


Ligament ischiofémoral


Zone orbiculaire


Tractus iliotibial


Fémur


Ligament méniscofémoral postérieur


Tubérosité ischiatique


Membrane obturatrice


Ligament collatéral médial


Ligament croisé postérieur


Ménisque médial
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latéral
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Figure 9-55 Vue postérieure des ligaments du membre inférieur droit.
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interphalangiennes
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Figure 9-56 Vue plantaire des ligaments du pied droit.







 Chapitre 9 Palpation osseuse et ligaments du membre inférieur 135


9
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Figure 9-57 Vue médiale des ligaments du pied droit.


Figure 9-58 Vue latérale des ligaments du pied droit.
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Chapitre 10


Région n° 1—Palpation 
des muscles de la ceinture 
scapulaire


Présentation


Ce chapitre est une revue palpatoire des muscles de la ceinture scapulaire. Cette revue commence avec les 
muscles de la face postérieure et se poursuit avec les muscles de la face antérieure. La palpation des muscles 
de la face postérieure de la ceinture scapulaire est montrée en procubitus et la palpation des muscles de la face 
antérieure de la ceinture scapulaire est montrée en décubitus. Des positions alternatives de palpation sont éga-
lement décrites. Les muscles ou groupes musculaires les plus importants de la région sont présentés séparément 
et vous trouverez aussi quelques extensions vers d’autres muscles de la région. Des informations sur les points 
gâchettes et les étirements sont proposés pour chaque muscle traité dans ce chapitre. Le chapitre se termine par 
un récapitulatif essentiel et approfondi expliquant la palpation séquentielle de tous les muscles du chapitre.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable, pour chaque muscle traité dans ce chapitre, de réaliser 
les éléments suivants.


 1. Énoncer les insertions.
 2. Énoncer les actions.
 3. Décrire la position de départ pour la palpation.
 4. Décrire et expliquer l’objectif de chaque étape 


palpatoire.
 5. Palper chaque muscle.
 6. Donner la « clé palpatoire ».
 7. Décrire les positions alternatives de palpation.


 8. Indiquer l’emplacement des points gâchettes 
les plus courants.


 9. Décrire les zones de projection des points gâchettes.
 10. Énoncer les facteurs les plus courants qui induisent 


et/ou perpétuent les points gâchettes.
 11. Énoncer les symptômes les plus couramment 


provoqués par les points gâchettes.
 12. Décrire et réaliser un étirement.


Trapèze, 142
Rhomboïdes, 146


Extension au dentelé postérosupérieur, 148
Élévateur de la scapula, 149
Deltoïde postérieur, 152
Infraépineux et petit rond, 154
Grand rond, 158


Excursion au grand dorsal, 159
Supraépineux, 160


Deltoïde antérieur, 163
Subscapulaire, 165
Dentelé antérieur, 169
Grand pectoral, 172
Petit pectoral, 175
Subclavier, 177
Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles 


de la ceinture scapulaire, 179


Des démonstrations vidéo de la palpation des muscles de ce chapitre 
sont présentées dans le chapitre 10 sur le DVD 1.
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Sternocléidomastoïdien


Trapèze


Deltoïde


Fascia de
l’infraépineux


Triceps
brachial


Grand
rond


Grand
dorsal


Semi-épineux de la tête


Processus mastoïde
de l’os temporal


Splénius de la tête


Splénius du cou


Élévateur de la scapula
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Supraépineux


Épine de la scapula


Infraépineux


Petit rond
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Angle inférieur
de la scapula


Érecteur
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Figure 10-1 Vue postérieure de la ceinture scapulaire. Le côté gauche est superficiel. Le côté droit est profond 
(les muscles deltoïde, trapèze, sternocléidomastoïdien et le fascia infraépineux ont été enlevés).
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Atlas (C1)


Os hyoïde


Élévateur de la scapula


1re côte


Subclavier
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de la scapula
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Omohyoïdien
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Deltoïde


Biceps
brachial


Triceps
brachial


Brachial


Coracobrachial


Élévateur de la scapula


Figure 10-2 Vue antérieure de la ceinture scapulaire. Le côté droit est superficiel. Le côté gauche est profond 
(les muscles deltoïde, grand pectoral, trapèze, scalènes, omohyoïdien et les muscles du bras ont été enlevés ; 
le ternocléidomastoïdien a été sectionné).
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Figure 10-3 Vue latérale droite de la ceinture scapulaire et de la région du cou.


Figure 10-4 Vues de la région de la ceinture scapulaire droite. A est une vue postérieure. B est une vue anté-
rieure ; la majorité du deltoïde et du grand pectoral a été sectionnée et enlevée.
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Figure 10-5 Vue latérale droite de la région de la ceinture scapulaire et du tronc.
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❑ INSERTIONS :
o Des protubérance occipitale externe, 1/3 médial de la ligne 


nucale supérieure, ligament nucal et processus épineux 
de C7 à T12, aux 1/3 latéral de la clavicule, processus acromial 
et épine de la scapula.


❑ ACTIONS :
o Trapèze supérieur : élévation, adduction et sonnette latérale 


de la scapula dans l’articulation scapulothoracique ; extension, 
inclinaison et rotation controlatérale de la tête et du cou dans 
les articulations vertébrales


o Trapèze moyen : adduction de la scapula dans l’articulation 
scapulothoracique


o Trapèze inférieur : abaissement, adduction et sonnette latérale 
de la scapula dans l’articulation scapulothoracique


Position de départ (figure 10-7) :
o Patient en procubitus, bras reposant sur la table le long du corps
o Thérapeute debout à côté du patient
o Main palpatoire placée juste en latéral de la partie basse 


du rachis thoracique (sur le trapèze inférieur)


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de faire une abduction d’épaule de 90°, 


coude tendu, et de faire une légère adduction de la scapula 
dans l’articulation scapulothoracique, en serrant l’omoplate 
vers le rachis (figure 10-8). Ajouter une résistance faible 
à l’abduction du bras du patient avec votre deuxième main 
est susceptible d’aider.


2. Palper le trapèze inférieur. Pour repérer le bord latéral, palper 
perpendiculairement à lui (figure 10-9, A). Une fois repéré, 
palper le trapèze inférieur dans son entier.


3. Répéter cette manœuvre pour le trapèze moyen, entre la 
scapula et le rachis. Faire une pression glissée palpatoire 
perpendiculairement à la direction des fibres (c’est-à-dire 
verticalement) (figure 10-9, B).


4. Répéter cette manœuvre pour le trapèze supérieur.
5. Pour activer davantage le trapèze supérieur, demander 


au patient de faire une légère extension de la tête et du cou 


dans les articulations vertébrales. Puis palper le trapèze 
supérieur dans son entier (figure 10-9, C).


6. Une fois le trapèze repéré, demander au patient de le relâcher 
et le palper pour évaluer sa tension de repos.


TRAPÈZE—PROCUBITUS


Trapèze supérieur


Trapèze moyen


Trapèze inférieur


Figure 10-6 Vue postérieure du trapèze droit. Les muscles sternocléido-
mastoïdien, élévateur de la scapula et splénius de la tête ont été estompés.


Figure 10-7 Position de départ pour la palpation du trapèze droit en 
procubitus.


Figure 10-8 Pour activer l’ensemble du trapèze droit, le patient abducte le 
bras dans l’articulation de l’épaule (on peut ajouter une résistance comme 
illustré) et fait une légère adduction de la scapula dans l’articulation 
scapulothoracique.


10-1
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TRAPÈZE—PROCUBITUS—Suite


A


B C


Figure 10-9 Palpation du trapèze droit. A montre la palpation du trapèze inférieur. B montre la palpation du trapèze moyen. C montre la palpation du trapèze 
supérieur. La palpation du trapèze supérieur est facilitée quand on demande au patient de faire une légère extension de la tête et du cou dans les articulations 
vertébrales. Pour la palpation des trois parties du trapèze, palpez par une pression glissée palpatoire perpendiculairement à la direction des fibres comme 
illustré.


Notes palpatoires :
 1. Faire une abduction du bras exige une force de sonnette latérale 


produite par les trapèzes supérieur et inférieur, pour stabiliser la 
scapula. Faire une adduction de la scapula recrute tout le trapèze, 
en particulier le trapèze moyen.


 2. Souvent, les patients lèveront le bras en l’air quand on leur 
demandera de faire une adduction de la scapula. Insistez sur le 
fait que le patient doit « serrer l’omoplate en arrière ». Cependant, 
le patient ne doit pas faire une adduction excessive de la scapula, 
sinon elle se placera trop près du rachis et la musculature adduc-
trice se ramassera en faisant une bosse, ce qui rendra difficile la 
palpation du trapèze moyen.


 3. Quand vous demandez au patient de faire une extension de la tête 
et du cou pour recruter davantage le trapèze supérieur, évitez qu’il 
fasse une grande extension, sinon il sera difficile de palper dans le 
creux du cou.


 4. Le bord latéral du trapèze inférieur est souvent visible. Cherchez-le 
visuellement avant de placer vos mains palpatoires sur le patient.


Clé palpatoire :
Voler comme un avion : 


Si on palpe les deux muscles 
trapèzes en même temps, les deux 
bras étendus des deux côtés vers 
l’extérieur donnent l’impression 


que le patient vole 
comme un avion.
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TRAPÈZE—PROCUBITUS—Suite


1. Les points gâchettes du trapèze supérieur sont souvent provoqués 
ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle. Les 
exemples incluent les postures régulières d’élévation de la ceinture 
scapulaire ; la position antérieure de la tête ; toute posture régulière liée 
à une mauvaise ergonomie, en particulier la position assise devant l’or-
dinateur ou le calage du téléphone entre l’épaule et l’oreille ; le fait de 
résister à l’abaissement de l’épaule quand le membre supérieur pend, 
surtout quand il porte un poids ; un traumatisme (comme le coup du 
lapin) ; les forces de compression (comme porter un sac à main lourd 
ou un sac à dos à l’épaule, ou avoir une bretelle de soutien-gorge ser-
rée) ; ou un stress/tension chroniques (maintien crispé des épaules). 
Les points gâchettes du trapèze moyen sont activés/perpétués par une 
posture permanente en enroulement des épaules, ou par la conduite 
automobile en tenant le haut du volant. Les points gâchettes du tra-
pèze inférieur sont, eux, activés/perpétués par l’abaissement appuyé 
et régulier des moignons d’épaule (comme le fait d’appuyer le menton 
dans la main, ou de pousser les mains vers le bas sur le siège quand 
on est assis).


2. Les points gâchettes du trapèze supérieur ont tendance à produire le 
classique cou raide, avec une limitation de l’inclinaison controlatérale 
et de la rotation homolatérale du cou dans les articulations vertébra-
les, une posture en élévation d’un moignon d’épaule, une douleur en 
fin de rotation controlatérale du cou et des maux de tête de tension. 
Les points gâchettes du trapèze moyen ont tendance à entraîner une 
inhibition et une faiblesse du trapèze moyen, responsables d’une anté-
pulsion permanente des moignons d’épaule (épaules enroulées), et la 
chair de poule sur le bras (et parfois sur la cuisse). Les points gâchet-
tes du trapèze inférieur ont tendance à provoquer une douleur à type 
de brûlure, ainsi qu’une inhibition et une faiblesse du trapèze inférieur, 
responsables d’une élévation des épaules. Les points gâchettes du tra-
pèze, dans quelque partie que ce soit, sont susceptibles d’engendrer 


un dysfonctionnement des articulations rachidiennes des vertèbres 
sur lesquelles il s’insère.


3. Les schémas de projection des points gâchettes du trapèze supé-
rieur doivent être distingués de ceux des sternocléidomastoïdien, 
masséter, temporal, occipital, splénius du cou, élévateur de la 
scapula, semi-épineux de la tête, multifides cervical et trapèze 
inférieur. Les schémas de projection du trapèze moyen doivent être 
distingués de ceux des muscles élévateurs de la scapula, érecteurs 
du rachis et transversaire-épineux du tronc et trapèze inférieur. Les 
schémas de projection du trapèze inférieur doivent être distingués 
de ceux des muscles multifides cervicaux, élévateur de la scapula, 
rhomboïdes, scalènes, infraépineux, grand dorsal, dentelé antérieur, 
érecteurs du rachis et transversaire épineux du tronc et trapèze 
supérieur.


4. Les points gâchettes du trapèze sont souvent diagnostiqués de façon 
incorrecte comme un syndrome discal cervical, un syndrome de l’arti-
culation temporomandibulaire (ATM), ou une névralgie occipitale.


5. Des points gâchettes associés à ceux du trapèze supérieur se pro-
duisent fréquemment dans les muscles scalènes, splénius de la tête 
et du cou, élévateur de la scapula, rhomboïdes, semi-épineux de la 
tête, temporal, masséter et trapèze supérieur controlatéral. Des points 
gâchettes associés à ceux du trapèze moyen surviennent souvent 
dans le grand et le petit pectoraux et dans les érecteurs du rachis et 
transversaire épineux du tronc. Des points gâchettes associés à ceux 
du trapèze inférieur se produisent souvent dans le grand dorsal et le 
trapèze supérieur homolatéral.


6. Remarque : le trapèze est considéré comme le muscle présentant le 
plus souvent des points gâchettes. Le trapèze supérieur en particulier 
possède le point gâchette le plus couramment rencontré. En outre, il 
arrive que les symptômes projetés par ce point gâchette courant diffu-
sent à l’autre côté du corps.


A B C


Figure 10-10 Points gâchettes courants du trapèze et leurs zones de projection correspondantes. A est une vue latérale montrant 
l’emplacement d’un point gâchette dans les fibres les plus verticales du trapèze supérieur. B montre un autre point gâchette du tra-
pèze supérieur du côté gauche ; le côté droit illustre les emplacements des points gâchettes du trapèze moyen. C montre deux points 
gâchettes du trapèze inférieur et leurs zones de projection.


1. Les points gâchettes du trapèze s
ou perpétués par un surmenage a


POINTS GÂCHETTES
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TRAPÈZE—PROCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU TRAPÈZE


BA C


Figure 10-11 Étirements des trois parties fonctionnelles du trapèze droit. A montre un étirement du trapèze supérieur droit. La tête et le cou du 
patient font une flexion, une inclinaison latérale gauche et une rotation droite (homolatérale). Pour garder l’épaule basse, la main droite se tient au 
banc. B montre un étirement du trapèze moyen droit. La main droite tient un poids ; sa force de traction fait une antépulsion de l’épaule et étire le 
trapèze moyen. Faire une rotation médiale du bras droit accentuera l’étirement. C montre un étirement du trapèze inférieur droit. Le patient agrippe 
un poteau à peu près à hauteur de sa tête et se penche en arrière, entraînant une abduction et une élévation de la scapula.
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❑ INSERTIONS :
o Des processus épineux de C7 à T5 au bord médial de la scapula, 


de la racine de l’épine à l’angle inférieur


❑ ACTIONS :
o Adduction, élévation et sonnette médiale de la scapula 


dans l’articulation scapulothoracique


Position de départ (figure 10-13) :
o Patient en procubitus, la main reposant au creux des reins
o Thérapeute debout à côté du patient
o Main palpatoire placée entre la colonne vertébrale 


et la scapula à mi-hauteur


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de soulever la main en l’écartant 


du creux des reins (figure 10-14).
2. Chercher le bord inférieur des rhomboïdes qui devient 


visible (figure 10-15). Assurez-vous que votre main palpatoire 
ne couvre pas le bord inférieur.


3. Palper les rhomboïdes de leur partie inférieure à leur 
partie supérieure. Tout en palpant, faire une pression 
glissée palpatoire perpendiculairement à la direction 
des fibres.


4. Une fois les rhomboïdes repérés, demander au patient 
de les relâcher et les palper pour évaluer leur tension 
de repos.


RHOMBOÏDES—PROCUBITUS


Petit rhomboïde


Grand rhomboïde


Figure 10-12 Vue postérieure des grand et petit rhomboïdes droits. 
L’élévateur de la scapula a été estompé.


Figure 10-13 Position de départ pour la palpation des rhomboïdes droits 
en procubitus. Remarque : la main du patient est dans le creux des reins, 
comme on le voit sur la figure 10-15.


Figure 10-14 Palper perpendiculairement à la direction des fibres des 
rhomboïdes droits.







 Chapitre 10 Région n° 1—Palpation des muscles de la ceinture scapulaire 147


10


RHOMBOÏDES—PROCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Pour que le patient place sa main au creux des reins, il doit 


faire une extension d’épaule. Pour cela, une action associée 
de sonnette médiale dans l’articulation scapulothoracique est 
nécessaire, ce qui entraîne le relâchement du trapèze supé-
rieur (par innervation réciproque), permettant ainsi de palper à 
travers lui. La sonnette médiale aura aussi pour effet d’activer 
les rhomboïdes, de façon que leur contraction soit nettement 
perçue.


2. Le bord supérieur des rhomboïdes est plus difficile à visualiser et à 
palper que le bord inférieur. Mais, habituellement, on parvient à le 
palper. Cherchez un interstice entre les rhomboïdes et l’élévateur 
de la scapula.


3. Habituellement, il n’est pas possible de distinguer clairement la 
limite entre le grand rhomboïde et le petit rhomboïde.


1. Les points gâchettes des rhomboïdes sont souvent provoqués ou 
perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (en 
tant qu’adducteurs et stabilisateurs de la scapula quand le bras se 
mobilise dans l’articulation de l’épaule), ou par un étirement per-
manent provoqué par une posture en enroulement des épaules, 
posture due à une raideur des muscles pectoraux en avant et à 
des points gâchettes dans le trapèze.


2. Les points gâchettes dans les rhomboïdes ont tendance à engen-
drer une douleur ressentie superficiellement, à la fois au repos et 
avec l’activité des muscles. Ils peuvent aussi provoquer un dysfonc-
tionnement articulaire des vertèbres sur lesquelles ils s’insèrent.


3. Les schémas de projection des points gâchettes des rhomboïdes 
doivent être distingués de ceux des muscles élévateur de la 
scapula, scalènes, trapèze moyen, infraépineux, grand dorsal, 
dentelé postérosupérieur, transversaire épineux thoraciques et 
dentelé antérieur.


4. Les points gâchettes des rhomboïdes sont souvent diagnostiqués 
de façon incorrecte comme une fibromyalgie.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles trapèze, élévateur de la scapula, grand et petit pectoraux, 
dentelé antérieur et infraépineux.


1. Les points gâchettes des rhomboïd
perpétués par un surmenage aigu


POINTS GÂCHETTES


Figure 10-16 Vue postérieure illustrant 
les points gâchettes courants des 
rhomboïdes et leur zone de projection 
correspondante.


Position alternative de palpation—assise


Figure 10-15 Les rhomboïdes peuvent aussi être facilement palpés en 
position assise. Notez que le bord inférieur des rhomboïdes est souvent 
visible.


Clé palpatoire :
Main du patient 


au creux des reins.


ÉTIREMENT DES RHOMBOÏDES


Figure 10-17 Un étirement des 
rhomboïdes droits. Le bras du patient 
est utilisé pour faire une abduction 
et un abaissement de la scapula droite.
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RHOMBOÏDES—PROCUBITUS—Suite
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EXTENSION


Notes sur les points gâchettes du dentelé 
postérosupérieur (DPS) :
1. Les points gâchettes du DPS sont souvent provoqués ou perpétués 


par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par exemple chez 
les patients dont la respiration est laborieuse, en raison de pathologies 
respiratoires obstructives chroniques telles que l’asthme, la bronchite 
et l’emphysème) et par des points gâchettes dans les scalènes.


2. Les points gâchettes dans le DPS ont tendance à provoquer une 
douleur profonde ressentie loin sous la scapula (la douleur est sou-
vent perçue au repos, mais augmente avec les mouvements du bras, 
responsables d’une compression du DPS contre la cage thoracique 
par la scapula), des difficultés à dormir du côté atteint en raison de 
la pression sur le point gâchette, une impression d’engourdissement 
dans le petit doigt, ou encore un dysfonctionnement des articula-
tions vertébrales de C7 à T3.


3. Les schémas de projection des points gâchettes du DPS doivent 
être distingués de ceux des muscles érecteurs du rachis et trans-
versaires épineux du tronc, des muscles scalènes, rhomboïdes, 
élévateur de la scapula, deltoïde postérieur, supraépineux, infraé-
pineux, petit rond, grand dorsal, grand rond, subscapulaire, triceps 
brachial, des trois muscles extenseurs du poignet et de l’extenseur 
des doigts.


4. Les points gâchettes du DPS sont souvent diagnostiqués de façon 
incorrecte comme un syndrome discal cervical, un syndrome de la 
traversée thoracobrachiale, ou un dysfonctionnement de l’articula-
tion du coude.


5. Des points gâchettes associés se produisent fréquemment dans les 
muscles scalènes, rhomboïdes et les muscles érecteurs du rachis et 
transversaires épineux du tronc.


B


C


Figure 10-18 Dentelé postérosupérieur (DPS). A est une vue postérieure du DPS droit ; le splénius de la tête a été estompé. Le DPS s’insère des pro-
cessus épineux de C7–T3 aux côtes deux à cinq. B est une vue postérieure illustrant les points gâchettes habituels du DPS et leur zone de projection 
correspondante. C illustre la palpation du DPS. Le bras pend hors de la table pour faire une abduction de la scapula dans l’articulation scapulothoracique, 
exposant tout le DPS.


Figure 10-19 Palpation du groupe droit des érecteurs du rachis dans la région 
thoracique. On demande au patient de faire une extension de la tête, du cou et du tronc 
pour activer la musculature des érecteurs du rachis. Pour plus d’information sur la 
palpation des érecteurs du rachis, veuillez voir p. 359 (Région n° 7, chapitre 16).


Splénius de la tête


A


Dentelé
postérosupérieur
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❑ INSERTIONS :
o Des processus transverses de C1 à C4 au bord médial 


de la scapula, de la racine de l’épine à l’angle supérieur


❑ ACTIONS :
o Élévation et sonnette médiale de la scapula dans l’articulation 


scapulothoracique
o Extension, inclinaison latérale et rotation homolatérale 


du cou dans les articulations rachidiennes


Position de départ (figure 10-21) :
o Patient en procubitus, la main reposant au creux des reins
o Thérapeute debout ou assis à côté du patient
o Main palpatoire placée juste en crânial et médial par rapport 


à l’angle supérieur de la scapula


Étapes palpatoires :
1. Sa main étant au creux des reins, demander au patient de faire 


une élévation de la scapula sans force et de faible amplitude, 
dans l’articulation scapulothoracique. Chercher à sentir la 
contraction de l’élévateur de la scapula en profondeur sous 
le trapèze (figure 10-22, A).


2. Poursuivre la palpation de l’élévateur de la scapula en direction 
de son insertion supérieure, en faisant une pression glissée 
palpatoire perpendiculairement à ses fibres.


3. Quand on en est à palper l’élévateur de la scapula dans le triangle 
postérieur (au-dessus du trapèze), il n’est plus nécessaire que la 
main du patient reste au creux des reins. Il est également possible 
à présent de demander au patient d’élever la scapula avec plus 
de force ; on peut aussi ajouter une résistance (figure 10-22, B).


4. Palper l’élévateur de la scapula aussi haut que possible (près de son 
insertion supérieure, il s’enfonce sous le sternocléidomastoïdien).


5. Une fois l’élévateur de la scapula repéré, demander au patient 
de le détendre et le palper pour évaluer sa tension de repos.


ÉLÉVATEUR DE LA SCAPULA—PROCUBITUS


Clé palpatoire :
Main du patient 


au creux des reins.


Élévateur de la scapula


Trapèze


Figure 10-20 Vue postérieure de l’élévateur de la scapula droit. Le trapèze 
a été estompé.


Figure 10-21 Position de départ pour la palpation de l’élévateur de la sca-
pula droit en procubitus.


10-310-2
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ÉLÉVATEUR DE LA SCAPULA—PROCUBITUS—Suite


A B


Figure 10-22 Palpation de l’élévateur de la scapula droit. A montre la palpation près de l’angle supérieur de la scapula (là où l’élévateur de la scapula 
s’enfonce profondément sous le trapèze). B montre la palpation là où l’élévateur de la scapula est superficiel, dans le triangle postérieur du cou.


Notes palpatoires :
1. Pour que le patient place sa main au creux des reins, il doit 


faire une extension d’épaule. Pour cela, une action associée 
de sonnette médiale dans l’articulation scapulothoracique est 
nécessaire, ce qui entraîne le relâchement du trapèze supérieur 
(par innervation réciproque), permettant ainsi de sentir claire-
ment l’insertion supérieure de l’élévateur de la scapula quand il 
se contracte. La sonnette médiale aura aussi pour effet d’activer 
l’élévateur de la scapula ; ainsi sa contraction sera-t-elle plus net-
tement perçue.


2. Évitez que le patient fasse une élévation trop vigoureuse de la sca-
pula, car le réflexe d’innervation réciproque serait neutralisé et le 
trapèze supérieur se contracterait, empêchant la palpation de l’élé-
vateur de la scapula à son insertion inférieure.


3. Une fois l’élévateur de la scapula palpé dans le triangle postérieur 
du cou, le patient peut enlever sa main du creux des reins parce 
qu’il n’est plus nécessaire d’inhiber (détendre) le trapèze supérieur. 
En outre, quand on est en train de palper l’élévateur de la scapula 
dans le triangle postérieur du cou, une contraction forte de l’élé-
vateur de la scapula peut être sollicitée pour mieux le palper et le 
repérer.


4. Chez les adultes d’âge moyen ou plus âgés, l’élévateur de la sca-
pula est souvent visible dans le triangle postérieur du cou (figure 
10-23).


5. Il peut être difficile de palper la partie toute supérieure de l’élévateur 
de la scapula en profondeur sous le sternocléidomastoïdien (SCM). 
Pour y parvenir, relâchez le SCM en faisant une légère flexion et 


inclinaison homolatérale du cou, puis essayez de palper profondé-
ment sous le SCM, jusqu’à atteindre les processus transverses de C1 
à C4 (voir figure 11-39 à la p. 205).


6. Remarquez que le processus transverse de C1 se trouve juste au-
dessous de l’oreille (entre le processus mastoïde et la branche de la 
mandibule) !


Splénius
de la tête


Élévateur
de la scapula
Sternocléido-


mastoïdien
Trapèze


Figure 10-23 Vue postérolatérale montrant l’élévateur de la scapula et 
le splénius de la tête dans le triangle postérieur du cou.
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ÉLÉVATEUR DE LA SCAPULA—PROCUBITUS—Suite


Position alternative de palpation—assise


Figure 10-24 L’élévateur de la scapula peut aussi être aisément palpé sur 
un patient assis.


1. Les points gâchettes de l’élévateur de la scapula sont souvent pro-
voqués ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du mus-
cle (par exemple porter un sac ou un sac à main à l’épaule, caler un 
téléphone entre l’épaule et l’oreille, faire un entraînement physique 
excessif comme le tennis, avoir un maintien crispé des épaules). Ils 
peuvent aussi être induits par un raccourcissement ou un étirement 
permanents du muscle, dus à de mauvaises postures de travail ou 
de loisirs (par exemple avoir un ordinateur mal placé, lire la tête 
penchée en avant), par des accidents de la route, par un courant 
d’air froid sur le cou, ou par un trop grand stress psychologique.


2. Les points gâchettes dans l’élévateur de la scapula ont tendance 
à provoquer un classique cou raide (souvent appelé torticolis ou 
cou tordu), avec une limitation de la rotation controlatérale du cou.


3. Les schémas de projection des points gâchettes de l’élévateur de 
la scapula doivent être distingués de ceux des muscles scalènes, 
rhomboïdes, supraépineux et infraépineux.


4. Les points gâchettes dans l’élévateur de la scapula sont souvent 
diagnostiqués de façon incorrecte comme un dysfonctionnement 
articulaire du rachis cervical.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles trapèze supérieur, splénius du cou, scalènes et érecteurs 
du rachis cervical.


Figure 10-25 Vue postérieure illustrant les points gâchettes courants 
de l’élévateur de la scapula et leur zone de projection correspondante.


1. Les points gâchettes de l’élévateur d
voqués ou perpétués par un surmen


POINTS GÂCHETTES


ÉTIREMENT DE L’ÉLÉVATEUR DE LA SCAPULA


Figure 10-26 Un étirement de l’élévateur de la scapula droit. 
Le cou du patient fait une flexion, une inclinaison latérale gauche 
et une rotation gauche (controlatérale). Pour garder l’épaule basse, 
la main droite se tient au banc.
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❑ INSERTIONS :
o De l’épine de la scapula à la tubérosité deltoïdienne 


de l’humérus


❑ ACTIONS :
o Extension, abduction, rotation latérale et extension horizontale 


du bras dans l’articulation de l’épaule


Position de départ (figure 10-28) :
o Patient en procubitus, bras abducté de 90° sur le côté 


et reposant sur la table, l’avant-bras pendant en dehors 
de la table


o Thérapeute debout ou assis à côté du patient
o Main palpatoire placée juste sous l’extrémité latérale 


de l’épine de la scapula
o Deuxième main placée sur l’extrémité distale du bras 


du patient


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de faire une extension horizontale 


du bras (en le levant tout droit vers le plafond) et chercher 
la contraction des fibres postérieures du deltoïde. On peut 
ajouter une résistance (figure 10-29).


2. Palper de l’épine de la scapula à la tubérosité deltoïdienne.
3. Une fois le deltoïde postérieur repéré, demander au patient 


de le relâcher et le palper pour évaluer sa tension de repos.


DELTOÏDE POSTÉRIEUR—PROCUBITUS


Trapèze


Deltoïde


Figure 10-27 Vue postérieure du deltoïde droit. Le trapèze a été estompé.


Figure 10-28 Position de départ pour la palpation du deltoïde postérieur 
droit en procubitus.


Figure 10-29 Palpation du deltoïde postérieur droit, le patient faisant une 
extension horizontale du bras contre résistance.


Notes palpatoires :
1. Bien que les fibres postérieures du deltoïde fassent une rotation 


latérale de l’épaule, quand vous palpez le deltoïde postérieur, ne 
demandez pas cette action au patient, parce qu’elle recruterait 
également les muscles infraépineux et petit rond, rendant plus 
difficile la distinction entre le bord inférieur du deltoïde et ces 
muscles.


2. Le deltoïde postérieur s’insère sur l’épine de la scapula, près de la 
racine de l’épine de la scapula sur le bord médial.


Clé palpatoire :
Résister à l’extension 
horizontale du bras.
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DELTOÏDE POSTÉRIEUR—PROCUBITUS—Suite


Figure 10-31 A est une vue postérieure illustrant un point gâchette courant du deltoïde postérieur avec 
sa zone de projection correspondante. B est une vue antérieure montrant le reste de la zone de projection.


A B


1. Les points gâchettes du deltoïde postérieur sont souvent provoqués 
ou perpétués par le surmenage aigu ou chronique (par exemple 
maintien prolongé du bras en l’air en abduction ou en extension 
comme lorsqu’on travaille sur un clavier d’ordinateur), par un trau-
matisme direct (par exemple choc dans le cadre du sport) et par des 
points gâchettes dans l’infraépineux.


2. Les points gâchettes du deltoïde postérieur ont tendance à engen-
drer une faiblesse dans les mouvements d’abduction ou d’extension 
du bras dans l’articulation de l’épaule.


3. Les schémas de projection des points gâchettes du deltoïde pos-
térieur doivent être distingués de ceux des muscles élévateurs 


de la scapula, scalènes, supraépineux, infraépineux, petit rond, 
subscapulaire, grand rond, triceps brachial et dentelé postéro-
supérieur.


4. Les points gâchettes du deltoïde postérieur sont souvent dia-
gnostiqués de façon incorrecte comme une déchirure de la coiffe 
des rotateurs, une bursite sous-deltoïdienne ou sous-acromiale, 
ou une arthrose des articulations glénohumérale ou acromio-
claviculaire.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles supraépineux, grand rond, infraépineux, petit rond, triceps 
brachial et grand dorsal.


1. Les points gâchettes du deltoïde po
ou perpétués par le surmenage a


POINTS GÂCHETTES


Position alternative de palpation—assise ÉTIREMENT DU DELTOÏDE POSTÉRIEUR


Figure 10-30 On peut également palper facilement le deltoïde postérieur 
sur le patient assis ou debout. Pour activer les fibres postérieures du del-
toïde, demandez au patient de faire une extension horizontale du bras dans 
l’articulation de l’épaule, contre résistance.


Figure 10-32 Un étirement du deltoïde postérieur droit. Le bras droit du 
patient est fléchi à l’horizontale, le tronc restant de face.
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❑ INSERTIONS :
o Infraépineux : de la fosse infraépineuse de la scapula 


au tubercule majeur de l’humérus
o Petit rond : des 2/3 supérieurs de la face dorsale du bord latéral 


de la scapula au tubercule majeur de l’humérus


❑ ACTIONS :
o Infraépineux : rotation latérale du bras dans l’articulation 


de l’épaule
o Petit rond : rotation latérale et adduction du bras dans 


l’articulation de l’épaule


Position de départ (figure 10-34) :
o Patient en procubitus, bras reposant sur la table et avant-bras 


pendant en dehors de la table
o Thérapeute assis à côté du patient, l’avant-bras du patient 


entre ses genoux
o Main palpatoire placée juste sous l’épine de la scapula, 


dans la fosse infraépineuse


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de faire une rotation latérale du bras 


contre la résistance de votre genou et chercher à sentir 
la contraction de l’infraépineux dans la fosse infraépineuse 
(figure 10-35, A).


2. Poursuivre en distal la palpation de l’infraépineux en direction 
de son insertion sur le tubercule majeur de l’humérus, 
en glissant perpendiculairement sur ses fibres.


3. Repérer la partie supérieure du bord latéral de la scapula 
et chercher à sentir la contraction du petit rond pendant 
que le patient fait une rotation latérale du bras contre 
votre genou (figure 10-35, B).


4. Poursuivre en palpant son tendon distal vers le tubercule 
majeur par une pression glissée palpatoire perpendiculaire.


5. Une fois l’infraépineux et le petit rond repérés, demander 
au patient de les relâcher et les palper pour évaluer leur 
tension de repos.


INFRAÉPINEUX ET PETIT ROND—PROCUBITUS


Infraépineux


A


Deltoïde


Petit rond


B


Deltoïde


Grand
rond


Figure 10-33 Vues postérieures des infraépineux et petit rond droits. A montre l’infraépineux ; le deltoïde a été estompé. B montre le petit rond ; le deltoïde 
et le grand rond ont été estompés.
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INFRAÉPINEUX ET PETIT ROND—PROCUBITUS—Suite


A


B


Notes palpatoires :
1. Il peut être difficile de palper les tendons distaux de l’infraépineux 


et du petit rond tout du long jusqu’au tubercule majeur de l’hu-
mérus, parce qu’ils s’enfoncent profondément sous le deltoïde 
postérieur qui, lui aussi, se contracte avec la rotation latérale du 
bras. Pour mieux palper les tendons distaux, vous pouvez soit 
demander au patient de faire une rotation latérale très douce du 
bras, de façon que le deltoïde postérieur ne soit pas recruté, soit 
placer le bras du patient en flexion (cela exige que le patient soit 
assis au lieu de couché en procubitus) pour jouer sur l’innervation 
réciproque du deltoïde pendant la contraction légère des rotateurs 
latéraux du bras.


2. Distinguer l’infraépineux du petit rond (c’est-à-dire repérer la 
limite entre les deux muscles) est parfois difficile.


3. Il est facile de distinguer le bord inférieur du petit rond du bord 
supérieur du grand rond. Pour cela, faites alterner rotation laté-
rale et rotation médiale du bras par le patient (dans chaque cas, 
contre la résistance de votre genou). Vous sentirez le petit rond se 
contracter avec la rotation latérale et le grand rond avec la rotation 
médiale.


Position alternative de palpation—assise


Figure 10-34 Position de départ pour la palpation de l’infraépineux droit 
en procubitus.


Figure 10-35 Palpation des infraépineux et petit rond droits, le patient fai-
sant une rotation latérale du bras contre résistance. A montre la palpation 
de l’infraépineux. B montre la palpation du petit rond.


Figure 10-36 On peut également palper aisément l’infraépineux et le petit 
rond sur le patient assis. Pour activer ces muscles, demandez au patient 
de faire une rotation latérale du bras contre résistance. Remarque : étant 
donné qu’il est généralement inconfortable de résister à la rotation du 
bras en résistant au mouvement du bras lui-même, on peut demander au 
patient de fléchir le coude à 90°, puis appliquer la résistance sur l’avant-
bras. Il faut veiller à ce que la résistance du patient contre la main du thé-
rapeute ne provienne pas d’une extension horizontale du bras, mais bien 
d’une rotation latérale du bras.
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INFRAÉPINEUX ET PETIT ROND—PROCUBITUS—Suite


1. Les points gâchettes de l’infraépineux et du petit rond sont souvent 
provoqués ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du 
muscle (par exemple chercher quelque chose en arrière du corps 
en rotation latérale d’épaule) ou par un traumatisme (par exemple 
luxation d’épaule).


2. Les points gâchettes de l’infraépineux et du petit rond ont tous ten-
dance à limiter la rotation médiale du bras (par exemple atteindre le 
bas du dos par l’arrière) et à entraîner un inconfort quand on dort 
sur le côté concerné. Les points gâchettes dans l’infraépineux ont 
également tendance à provoquer une douleur forte et profonde dans 
la partie antérieure de l’épaule et un inconfort quand on dort sur le 
dos, en raison de la pression sur les points gâchettes (si on dort sur 
le côté sain, il peut être nécessaire de soutenir le bras affecté par un 
oreiller). Les points gâchettes du petit rond ont eux aussi tendance 
à provoquer une douleur profonde bien localisée, une perception 
modifiée dans l’annulaire et l’auriculaire, ou un syndrome de l’es-
pace quadrilatère humérotricipital (compression du nerf axillaire 
entre le petit rond et le grand rond).


3. Infraépineux : les schémas de projection des points gâchettes doi-
vent être distingués de ceux des muscles petit rond, supraépineux, 


grand dorsal, grand rond, subscapulaire, rhomboïdes, deltoïde, 
coracobrachial, biceps brachial, triceps brachial, scalènes, grand et 
petit pectoraux, subclavier, dentelé postérosupérieur et transversai-
res épineux thoraciques.


  Petit rond : les schémas de projection des points gâchettes du petit 
rond doivent être distingués de ceux des muscles infraépineux, 
supraépineux, grand rond, subscapulaire, deltoïde, triceps brachial, 
dentelé postérosupérieur, élévateur de la scapula et scalènes.


4. Les points gâchettes de l’infraépineux et du petit rond sont souvent 
diagnostiqués de façon incorrecte comme des lésions de la coiffe 
des rotateurs ou un syndrome discal cervical. Les points gâchettes 
de l’infraépineux sont souvent diagnostiqués de façon incorrecte 
comme une arthrose de l’épaule, une compression du nerf supras-
capulaire, ou une tendinite du biceps. Les points gâchettes du petit 
rond sont eux aussi souvent diagnostiqués de façon incorrecte 
comme une bursite de l’épaule ou un syndrome discal cervical.


5. Des points gâchettes associés de l’infraépineux et du petit rond sur-
viennent souvent réciproquement dans l’un et l’autre ainsi que dans 
les muscles grand rond, supraépineux, deltoïde antérieur, subscapu-
laire et grand pectoral.


B C


Figure 10-37 A est une vue postérieure illustrant les points gâchettes courants de l’infraépineux et leur zone de projection corres-
pondante. B est une vue antérieure montrant le reste de la zone de projection. C est une vue postérieure illustrant le point gâchette 
courant du petit rond avec sa zone de projection correspondante.


A


1. Les points gâchettes de l’infraépine
provoqués ou perpétués par un su


POINTS GÂCHETTES
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INFRAÉPINEUX ET PETIT ROND—PROCUBITUS—Suite


Clé palpatoire :
Placer l’avant-bras 


du patient entre vos 
genoux ; utiliser votre 
genou pour opposer 


une résistance.


ÉTIREMENT DE L’INFRAÉPINEUX 
ET DU PETIT ROND


Figure 10-38 Un étirement de l’infraépineux et du petit rond droits. Le 
bras droit du patient est en rotation médiale, tiré vers le haut et écarté du 
dos par l’intermédiaire d’une serviette.
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❑ INSERTIONS :
o De l’angle inférieur et 1/3 inférieur de la face dorsale du bord 


latéral de la scapula à la lèvre médiale du sillon intertuberculaire 
de l’humérus


❑ ACTIONS :
o Rotation médiale, adduction et extension du bras dans 


l’articulation de l’épaule
o Sonnette latérale de la scapula via les articulations 


glénohumérale et scapulothoracique


Position de départ (figure 10-40) :
o Patient en procubitus, bras reposant sur la table et avant-bras 


pendant hors de la table
o Thérapeute assis à côté du patient, l’avant-bras du patient entre 


les genoux
o Main palpatoire placée juste en latéral de la partie inférieure 


du bord latéral de la scapula


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de faire une rotation médiale du bras 


contre la résistance de votre genou et chercher à sentir la 
contraction du grand rond à la partie inférieure du bord latéral 
de la scapula (figure 10-41).


2. Poursuivre la palpation du grand rond en distal, en direction 
de l’humérus, en glissant perpendiculairement à ses fibres.


3. Une fois le grand rond repéré, demander au patient de le relâcher 
et le palper pour évaluer sa tension de repos.


GRAND ROND—PROCUBITUS


Grand
rond Petit


rond


Deltoïde


Figure 10-39 Vue postérieure du grand rond droit. Le deltoïde et le petit 
rond ont été estompés.


Figure 10-40 Position de départ pour la palpation du grand rond droit en 
procubitus.


Figure 10-41 Palpation du grand rond droit, la patiente faisant une rota-
tion médiale contre résistance.


Notes palpatoires :
1. Il est facile de faire la distinction entre le bord supérieur du grand 


rond et le bord inférieur du petit rond. Pour cela, faites alterner rota-
tion latérale et rotation médiale du bras par le patient (dans chaque 
cas, contre la résistance de votre genou). Vous sentirez le petit rond 
se contracter avec la rotation latérale et le grand rond avec la rotation 
médiale.


2. Il est parfois difficile de discerner la limite entre les corps muscu-
laires du grand rond et du grand dorsal. Ils sont situés près l’un de 
l’autre et sont recrutés par les mêmes actions du bras. Sur l’humé-
rus, le grand dorsal s’insère plus en avant que le grand rond, mais le 
grand rond s’insère légèrement plus en distal.
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GRAND ROND—PROCUBITUS—Suite


Position alternative de palpation—assise
Le grand rond peut aussi être aisément palpé sur un patient assis. 
Cette palpation doit être conduite de manière identique à celle du petit 
rond et de l’infraépineux en position assise (voir figure 10-36), à l’ex-
ception de la résistance à la rotation médiale du bras. Si la résistance 
est appliquée sur l’avant-bras (le coude fléchi à 90°), assurez-vous que 
le patient résiste avec une rotation médiale d’épaule et pas avec une 
flexion horizontale d’épaule.


1. Les points gâchettes du grand rond sont souvent provoqués ou 
perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par 
exemple extension forte du bras comme en ramant).


2. Les points gâchettes du grand rond ont tendance à provoquer une 
douleur profonde dans la partie postérieure de l’épaule quand on 
contracte ou étire le muscle, une limitation de l’abduction du bras, 
ou une scapula alata (bascule latérale).


3. Les schémas de projection des points gâchettes du grand rond 
doivent être distingués de ceux des muscles deltoïde, triceps bra-
chial, dentelé postérosupérieur, supraépineux, infraépineux, petit 
rond et subscapulaire.


4. Les points gâchettes du grand rond sont souvent diagnostiqués de 
façon incorrecte comme un dysfonctionnement des articulations 
glénohumérale ou acromioclaviculaire, une élongation du deltoïde 
ou une pathologie de la coiffe des rotateurs.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles grand dorsal, triceps brachial, deltoïde postérieur, petit 
rond, subscapulaire, rhomboïdes, trapèze moyen, ou dentelé 
antérieur.


1. Les points gâchettes du grand ron
perpétués par un surmenage aigu


POINTS GÂCHETTES


Figure 10-42 Vue 
postérieure illustrant les 
points gâchettes courants 
du grand rond avec 
leur zone de projection 
correspondante.


Clé palpatoire :
Placer l’avant-bras 


du patient entre vos 
genoux ; utiliser votre 
genou pour exercer 


la résistance.


ÉTIREMENT DU GRAND ROND


Figure 10-43 Un étirement du grand rond droit. Le patient mobilise passi-
vement son bras en rotation latérale, flexion et adduction devant le corps. 
Remarque : cela étire aussi le grand dorsal.


Grand dorsal : le patient étant en procubitus, il est facile de palper 
le grand dorsal en même temps que le grand rond. Pour cela, deman-
dez au patient de réaliser contre résistance soit une extension, soit 
une rotation médiale du bras dans l’articulation de l’épaule (la rotation 
médiale est montrée sur la figure 10-44). Même si le grand rond et le 
grand dorsal s’insèrent tous deux sur la lèvre médiale du sillon inter-
tuberculaire de l’humérus, le tendon distal du grand dorsal est plus 
facile à palper sur l’humérus parce qu’il est le plus antérieur (super-
ficiel) des deux tendons. Pour plus d’information sur la palpation du 
grand dorsal, veuillez voir p. 353 (Région n° 7, chapitre 16).


Figure 10-44 Palpation du grand dorsal droit, la patiente faisant 
une rotation médiale du bras contre résistance. Le grand rond a été 
estompé.


Grand dorsal : le patient 
le grand dorsal en même te


EXTENSION
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❑ INSERTIONS :
o De la fosse supraépineuse de la scapula au tubercule majeur 


de l’humérus


❑ ACTIONS :
o Abduction et flexion du bras dans l’articulation de l’épaule


Position de départ (figure 10-46) :
o Patient en procubitus, bras reposant sur la table le long 


du corps
o Thérapeute assis à côté du patient
o Main palpatoire placée juste au-dessus de l’épine de la scapula, 


dans la fosse supraépineuse
o Deuxième main placée sur la partie distale du bras (juste 


en proximal par rapport au coude), nécessaire seulement 
pour exercer une résistance


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de réaliser une abduction de très faible 


amplitude (environ 10 à 20°) et chercher à sentir la contraction 
du corps du supraépineux dans la fosse supraépineuse 
de la scapula (figure 10-47, A).


2. Pour mieux mettre en évidence la contraction du supraépineux, 
le thérapeute doit opposer une légère résistance à l’abduction 
du bras du patient avec sa deuxième main.


3. Le tendon distal peut être palpé en profondeur sous le deltoïde. 
Cela peut être réalisé en repérant le processus acromial 
de la scapula et en se déplaçant juste en distal et latéral sur 
le tendon distal du supraépineux (voir Note palpatoire n° 2). 
Faire une pression glissée palpatoire perpendiculairement 


au tendon distal, le supraépineux étant soit relâché, soit 
légèrement contracté (figure 10-47, B).


4. Une fois le supraépineux repéré, demander au patient 
de le relâcher et le palper pour évaluer sa tension de repos.


SUPRAÉPINEUX—PROCUBITUS


A


B


Trapèze


Supraépineux


Figure 10-45 Vue postérieure du supraépineux droit. Le trapèze a été 
estompé.


Figure 10-46 Position de départ pour la palpation du supraépineux droit 
en procubitus.


Figure 10-47 Palpation du supraépineux droit. A montre la palpation du corps 
musculaire au-dessus de l’épine de la scapula. B montre la palpation du 
tendon distal, juste en distal par rapport au processus acromial de la scapula.
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SUPRAÉPINEUX—PROCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Une des difficultés avec la palpation du corps du supraépineux 


est que le trapèze supérieur, qui le recouvre en surface, se 
contracte pour stabiliser la scapula chaque fois que le bras fait 
une abduction. Pour minimiser la contraction du trapèze supé-
rieur, on peut demander au patient de mobiliser son bras active-
ment dans un secteur intermédiaire entre abduction et flexion. 
C’est difficile quand le patient est en procubitus, à moins que tout 
son bras pende hors de la table, mais cela peut être facilement 
réalisé si le supraépineux est palpé sur un patient assis (voir 
figure 10-48).


2. Il y a deux façons de trouver le tendon distal du supraépineux. 
Une des méthodes est de suivre la ligne de l’épine de la scapula 
jusqu’à la tête de l’humérus (juste en distal par rapport au pro-
cessus acromial), puis de le palper juste en avant de cette ligne. 
L’autre méthode consiste à trouver le sillon intertuberculaire (voir 
p. 76), puis à palper juste en arrière de ce point, sur le tubercule 
majeur.


3. Faire une rotation médiale du bras est susceptible d’améliorer 
l’accès à l’insertion du supraépineux sur le tubercule majeur.


Position alternative de palpation—assise


Figure 10-48 Le supraépineux peut également être facilement palpé sur 
le patient assis. Pour activer le supraépineux, demandez au patient soit de 
réaliser une abduction de très faible amplitude (environ 10 à 20°) avec la 
main au creux des reins (pour inhiber le trapèze supérieur par innervation 
réciproque), soit de réaliser un déplacement du bras de faible amplitude 
(environ 10 à 20°) entre flexion et abduction, comme montré ici.
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SUPRAÉPINEUX—PROCUBITUS—Suite


1. Les points gâchettes du supraépineux sont souvent provoqués ou 
perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par 
exemple postures exigeant de tenir le bras en abduction de façon 
prolongée, en particulier au-dessus du niveau de l’épaule), par le 
maintien d’objets lourds dans la main quand le bras pend le long 
du corps ou quand on promène un chien qui tire constamment sur 
sa laisse (ces deux actions exigeant la contraction du supraépineux 
pour maintenir la tête humérale dans la cavité glénoïde) et par trau-
matisme (par exemple luxation d’épaule).


2. Les points gâchettes du supraépineux ont tendance à produire des 
crépitements articulaires, une difficulté et une douleur forte à l’ab-
duction, une douleur sourde au repos, une épaule raide, des trou-
bles du sommeil en raison de la douleur et une extrême sensibilité à 
l’insertion humérale.


3. Les schémas de projection des points gâchettes du supraépineux 
doivent être distingués de ceux des muscles infraépineux, petit 


rond, grand rond, deltoïde, coracobrachial, biceps brachial, triceps 
brachial, brachioradial, long extenseur radial du carpe, extenseur 
des doigts, supinateur, grand pectoral, petit pectoral, subclavier, 
scalènes et dentelé postérosupérieur.


4. Les points gâchettes du supraépineux sont souvent diagnostiqués de 
façon incorrecte comme une tendinite ou une déchirure de la coiffe 
des rotateurs, une bursite de l’épaule, un syndrome discal cervical, 
une épaule gelée ou une épicondylite/épicondylose latérale.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans les muscles 
infraépineux, petit rond, subscapulaire, trapèze supérieur, deltoïde 
et grand dorsal.


6. Remarque : le supraépineux et l’infraépineux se partagent la zone 
de projection à l’extérieur de l’articulation de l’épaule. Cependant, la 
douleur projetée en provenance de l’infraépineux est généralement 
perçue comme une douleur plus profonde que celle qui émane du 
supraépineux.


Figure 10-49 A est une vue postérieure illustrant 
les points gâchettes courants du supraépineux 
et leur zone de projection correspondante. 
B est une vue antérieure montrant le reste 
de la zone de projection.


BA


1. Les points gâchettes du supraépin
perpétués par un surmenage aigu


POINTS GÂCHETTES


ÉTIREMENT DU SUPRAÉPINEUX


Figure 10-50 Un étirement 
du supraépineux droit. Le bras 
droit du patient est en extension 
et adduction en arrière du corps. 
Voyez aussi la figure 13-10, C, pour 
un autre étirement du supraépineux.


Clé palpatoire :
Le patient fait 


une abduction douce 
de quelques degrés.
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❑ INSERTIONS :
o Du 1/3 latéral de la clavicule à la tubérosité deltoïdienne 


de l’humérus


❑ ACTIONS :
o Flexion, abduction, rotation médiale et flexion horizontale 


du bras dans l’articulation de l’épaule


Position de départ (figure 10-52) :
o Patient en décubitus, bras reposant sur la table le long du corps
o Thérapeute assis à la tête du patient
o Main palpatoire placée juste au-dessous de l’extrémité latérale 


de la clavicule
o Deuxième main placée sur l’extrémité distale du bras 


(juste au-dessus du coude)


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de lever le bras dans un plan 


intermédiaire entre flexion et abduction, et chercher à 
sentir la contraction du deltoïde antérieur (figure 10-53).


2. Pour mieux mettre en évidence la contraction du deltoïde 
antérieur, le thérapeute peut exercer une légère résistance 
avec sa deuxième main.


3. Faire une pression palpatoire perpendiculairement en travers 
des fibres du deltoïde antérieur, de la partie latérale 
de la clavicule à la tubérosité deltoïdienne.


4. Une fois le deltoïde antérieur repéré, demander au patient 
de le relâcher et le palper pour évaluer sa tension de repos.


DELTOÏDE ANTÉRIEUR—DÉCUBITUS


Grand pectoral,
chef claviculaire (sectionné)


Brachial (sectionné)


Figure 10-51 Vue antérieure du deltoïde droit. Le brachial et le grand pec-
toral ont été sectionnés et estompés.


Figure 10-52 Position de départ pour la palpation du deltoïde antérieur 
droit en décubitus.


Figure 10-53 Palpation du deltoïde antérieur droit, la patiente mobilisant 
son bras obliquement en flexion et abduction.
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DELTOÏDE ANTÉRIEUR—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. En décubitus, on peut aussi activer et palper le deltoïde antérieur 


en demandant au patient de faire une flexion horizontale du bras. 
Dans cette position, la pesanteur exerce souvent une résistance 
adéquate, mais une résistance supérieure peut être ajoutée par la 
main du thérapeute.


2. Habituellement, le chef claviculaire du grand pectoral se contracte 
aussi dans la flexion horizontale d’épaule.


3. Quand le deltoïde antérieur et le chef claviculaire du grand pecto-
ral sont contractés, il y a généralement entre eux un petit interstice 
visible.


1. Les points gâchettes du deltoïde antérieur sont souvent provoqués 
ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle 
(par exemple maintien prolongé du bras en l’air en abduction ou 
en flexion, comme lorsqu’on travaille sur un clavier d’ordinateur), 
par un traumatisme direct (par exemple choc dans le cadre du 
sport) et par les points gâchettes du supraépineux.


2. Les points gâchettes du deltoïde antérieur sont susceptibles d’en-
traîner une faiblesse en abduction ou flexion du bras.


3. Les schémas de projection des points gâchettes du deltoïde anté-
rieur doivent être distingués de ceux des muscles scalènes, grand 
pectoral, petit pectoral, coracobrachial, supraépineux, infraépi-
neux et biceps brachial.


4. Les points gâchettes du deltoïde antérieur sont souvent diagnos-
tiqués de façon incorrecte comme une déchirure de la coiffe des 
rotateurs, une tendinite bicipitale, une bursite sous-deltoïdienne/
sous-acromiale, une arthrose glénohumérale ou acromioclavicu-
laire, ou une compression de la racine nerveuse C5.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans le chef 
claviculaire du grand pectoral et dans les muscles supraépineux, 
biceps brachial, grand dorsal et grand rond.


Figure 10-55 Vue 
antérieure illustrant un point 
gâchette courant du deltoïde 
antérieur, avec sa zone de 
projection correspondante.


Clé palpatoire :
Le bras se mobilise 


dans un plan 
intermédiaire entre 


flexion et abduction.


1. Les points gâchettes du deltoïde an
ou perpétués par un surmenage a


POINTS GÂCHETTES


Position alternative de palpation—assise ou debout


Figure 10-54 Le deltoïde antérieur peut également être facilement palpé 
sur le patient assis ou debout. Pour activer les fibres antérieures du del-
toïde, demandez au patient de réaliser une flexion horizontale du bras 
contre résistance.


Figure 10-56 Un étirement du 
deltoïde antérieur droit. Avec le bras 
horizontal, le patient se penche 
dans l’encadrement d’une porte, 
entraînant une extension horizontale 
du bras droit. Remarque : cela étire 
également le grand pectoral.


ÉTIREMENT DU DELTOÏDE
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❑ INSERTIONS :
o De la fosse subscapulaire de la scapula au tubercule mineur 


de l’humérus


❑ ACTIONS :
o Rotation médiale du bras dans l’articulation de l’épaule


Position de départ (figure 10-58) :
o Patient en décubitus, bras reposant sur le tronc, la main 


controlatérale tenant légèrement le coude du côté à palper
o Thérapeute assis à côté du patient
o Pulpe des doigts palpatoires placée contre la face antérieure 


de la scapula
o Deuxième main infiltrée sous le thorax du patient pour attraper 


le bord médial de la scapula


Étapes palpatoires :
1. Faire une abduction passive de la scapula du patient avec votre 


deuxième main.
2. Demander au patient de prendre une inspiration profonde et, 


pendant qu’il expire, appuyer lentement mais fermement 
la pulpe de vos doigts contre la face antérieure de la scapula 
du patient (figure 10-59, A) (voir la Note palpatoire n° 1).


3. Pour vérifier que vous êtes sur le subscapulaire, demander 
au patient de faire une rotation médiale du bras (cela entraînera 
un léger soulèvement du bras) (figure 10-59, B).


4. Palper le plus grand volume possible du subscapulaire 
en s’enfonçant plus profondément en direction du bord 
médial de la scapula.


SUBSCAPULAIRE—DÉCUBITUS 10-4


Deltoïde
(sectionné)


Grand pectoral
(sectionné)


Coracobrachial


Subscapulaire


Deltoïde (sectionné)


Grand pectoral (sectionné)


Figure 10-57 Vue antérieure du subscapulaire droit. Le coracobrachial, le 
deltoïde sectionné et le grand pectoral ont été estompés.


Figure 10-58 Position de départ pour la palpation du subscapulaire droit 
en décubitus.
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Notes palpatoires :
1. Travailler en profondeur pour accéder au subscapulaire ne sera pas 


douloureux si vous demandez au patient de respirer et que vous 
vous enfoncez lentement dans le tissu avec un toucher ferme et 
assuré.


2. Pour repérer l’insertion distale du tendon du subscapulaire sur le 
tubercule mineur de l’humérus, demandez au patient de poser 
son bras sur votre épaule et suivez le muscle centimètre par 
centimètre, depuis la fosse subscapulaire jusqu’à l’humérus, en 
demandant au patient de faire une rotation médiale de l’épaule 
pour confirmer que vous êtes toujours sur le muscle. Quand vous 
avez atteint le site distal de son insertion, demandez au patient de 
relâcher complètement le subscapulaire et le reste de la muscula-
ture du bras, afin qu’il soit plus facile de sentir l’insertion du tuber-
cule mineur et de le distinguer du tendon distal du subscapulaire 
(figure 10-60).


3. Le subscapulaire et le dentelé antérieur se trouvent tous deux entre 
la scapula et la cage thoracique. Pour palper le subscapulaire, orien-
tez la pulpe de vos doigts contre la face antérieure de la scapula ; 
pour palper le dentelé antérieur, orientez-la contre la paroi de la cage 
thoracique.


4. L’insertion humérale du subscapulaire peut aussi être palpée à tra-
vers le deltoïde antérieur. Cela peut se faire en repérant le tubercule 


mineur de l’humérus (voir p. 76) et par une pression glissée palpa-
toire verticalement dessus, tout en cherchant à sentir le tendon du 
subscapulaire. Autrement, repérez les deux chefs du biceps brachial 
et palpez le tendon du subscapulaire entre eux.


Figure 10-60 Palpation du tendon huméral du subscapulaire droit, 
la patiente faisant une rotation médiale du bras contre résistance 
(voir Note palpatoire n° 2).


SUBSCAPULAIRE—DÉCUBITUS—Suite


A B


Figure 10-59 Palpation du subscapulaire droit. A montre la palpation du corps musculaire. Remarque : le bras de la 
patiente est en l’air afin que le lecteur puisse visualiser le corps du muscle ; le bras peut rester en position basse et reposer 
sur la poitrine comme on le voit en B, qui montre la patiente faisant une rotation médiale pour activer le subscapulaire.
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SUBSCAPULAIRE—DÉCUBITUS—Suite


Position alternative de palpation—latérocubitus


1. Les points gâchettes du subscapulaire sont souvent provoqués ou 
perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par 
exemple la natation), par un traumatisme (par exemple luxation de 
l’épaule), par une immobilisation prolongée (par exemple quand le 
bras est maintenu en rotation médiale dans une écharpe ou un plâ-
tre) et par un raccourcissement permanent du muscle (par exemple 
quand le patient a une posture régulière en enroulement des épau-
les, avec les épaules en rotation médiale).


2. Les points gâchettes du subscapulaire ont tendance à provoquer 
une limitation et une douleur en rotation latérale d’épaule (comme la 
rotation latérale du bras est nécessaire pour effectuer une abduction 
complète du bras, l’abduction est souvent limitée elle aussi), une 
douleur au repos, ou une extrême sensibilité à l’insertion humérale.


3. Les schémas de projection des points gâchettes du subscapulaire 
doivent être distingués de ceux des muscles scalènes, petit rond, 
grand rond, deltoïde postérieur, triceps brachial, court extenseur 
radial du carpe, long extenseur radial du carpe, extenseur ulnaire du 
carpe, extenseur de l’index et dentelé postérosupérieur.


4. Les points gâchettes du subscapulaire sont souvent diagnostiqués 
de façon incorrecte comme une épaule gelée, des lésions de la 
coiffe des rotateurs, un syndrome discal cervical, ou un syndrome 
du défilé cervicothoracique.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans les muscles 
grand pectoral, grand dorsal, grand rond et deltoïde antérieur.


Figure 10-62 Vue postérieure illustrant un point gâchette courant 
du subscapulaire, avec sa zone de projection correspondante.


Figure 10-61 Le subscapulaire peut également être palpé sur un patient 
en latérocubitus.


1. Les points gâchettes du subscapu
perpétués par un surmenage aigu


POINTS GÂCHETTES
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SUBSCAPULAIRE—DÉCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU SUBSCAPULAIRE


Clé palpatoire :
Le patient repose 
détendu ; tracter 
la scapula vers 


le dehors avec votre 
deuxième main.


Figure 10-63 Un étirement du subscapulaire droit. Le patient fait une rota-
tion latérale du bras droit et le pousse vers le plafond.
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❑ INSERTIONS :
o De la face antérolatérale des côtes un à neuf à la face antérieure 


de tout le bord médial de la scapula


❑ ACTIONS :
o Abduction et sonnette latérale de la scapula dans l’articulation 


scapulothoracique
o Les fibres supérieures peuvent également faire une élévation de 


la scapula et les fibres inférieures un abaissement


Position de départ (figure 10-65) :
o Patient en décubitus, bras en l’air à la verticale dirigé vers le 


plafond
o Thérapeute assis à côté du patient
o Pulpe des doigts de la main palpatoire placée contre la paroi 


latérale de la cage thoracique, juste sous l’aisselle
o Deuxième main placée sur le poing du patient ; nécessaire 


seulement pour exercer une résistance


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de pousser la main vers le plafond (ce 


qui exige une abduction de la scapula dans l’articulation 
scapulothoracique) et chercher à sentir la contraction du dentelé 
antérieur (figure 10-66).


2. Si vous le souhaitez, vous pouvez exercer une résistance à l’action 
du patient avec votre deuxième main.


3. Poursuivre la palpation du dentelé antérieur aussi loin que 
possible (voir figure 10-67).


4. Une fois le dentelé antérieur repéré, demander au patient de le 
relâcher et le palper pour évaluer sa tension de repos.


DENTELÉ ANTÉRIEUR—DÉCUBITUS 10-5


Figure 10-64 Vue latérale du dentelé antérieur droit.


Figure 10-65 Position de départ pour la palpation du dentelé antérieur 
droit en décubitus.


Figure 10-66 Palpation du dentelé antérieur droit contre la paroi latérale 
de la cage thoracique.
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DENTELÉ ANTÉRIEUR—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Pour palper les fibres supérieures à leur insertion sur la cage thoraci-


que, enfoncez-vous lentement mais fermement en profondeur sous 
le grand pectoral, contre la cage thoracique (figure 10-67) ; il peut 
être très difficile d’accéder aux fibres sur les deux côtes supérieures. 
Pour palper les fibres supérieures plus près de leur insertion scapu-
laire, pénétrez lentement mais fermement entre la scapula et la cage 
thoracique, contre celle-ci.


2. Pour mieux activer les fibres supérieures du dentelé antérieur, 
demandez au patient d’orienter son bras vers le haut (à environ 135° 
de flexion) afin que la scapula fasse une abduction et une élévation 
dans l’articulation scapulothoracique (figure 10-68, A). De la même 
manière, pour mieux recruter les fibres inférieures, demandez au 
patient d’orienter son bras vers le bas (à environ 45° de flexion), afin 
que la scapula fasse une abduction et un abaissement dans l’articu-
lation scapulothoracique (figure 10-68, B).


3. Le dentelé antérieur et le subscapulaire sont tous deux situés entre 
la scapula et la cage thoracique. Pour palper le dentelé antérieur, 
orientez la pulpe de vos doigts contre la paroi thoracique ; pour 
palper le subscapulaire, orientez-les contre la face antérieure de la 
scapula. Figure 10-67 Palpation du dentelé antérieur droit sous le grand 


pectoral.


A B


Figure 10-68 Pour mieux activer les fibres supérieures du dentelé antérieur, orientez le bras du patient plus en crânial pendant l’antépulsion, 
comme on le voit en A. Pour mieux activer les fibres inférieures du dentelé antérieur, orientez le bras du patient plus en caudal pendant 
l’antépulsion, comme on le voit en B.


Position alternative de palpation—latérocubitus
Le dentelé antérieur peut aussi être facilement palpé quand le patient 
est en latérocubitus. Comme dans la palpation en décubitus, le mem-
bre supérieur du patient doit être mobilisé pour permettre l’accès au 
dentelé antérieur.
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DENTELÉ ANTÉRIEUR—DÉCUBITUS—Suite


1. Les points gâchettes du dentelé antérieur sont souvent provoqués 
ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle 
(par exemple des pompes ou tout mouvement qui exige l’abduc-
tion de la scapula, comme donner un coup de poing dans les arts 
martiaux, frapper une balle au tennis, lancer une balle, ou faire 
des mouvements de poussée très forts) ou par une respiration 
difficile (en raison de son rôle accessoire dans la respiration).


2. Les points gâchettes du dentelé antérieur ont tendance à limi-
ter l’adduction de la scapula ; à gêner le sommeil quand on est 
couché sur le côté atteint en raison de la compression des points 
gâchettes, ou de l’autre côté si la scapula glisse en avant (abduc-
tion), entraînant un raccourcissement du muscle ; à rendre diffi-
cile une inspiration profonde ; ou à provoquer un « point de côté » 
quand on « pompe avec ses bras » en courant vite.


3. Les schémas de projection des points gâchettes du dentelé anté-
rieur doivent être distingués de ceux des muscles intercostaux, 
trapèze moyen, rhomboïdes, érecteurs du rachis/transversaires 
épineux du rachis thoracique, grand dorsal, infraépineux et 
diaphragme.


4. Les points gâchettes du dentelé antérieur sont souvent diagnosti-
qués de façon incorrecte comme la douleur projetée d’une angine 
de poitrine ou d’une attaque cardiaque (si le muscle concerné est 
du côté gauche), une dysfonction articulaire costale ou une frac-
ture de côte, un coincement des nerfs intercostaux, une arthrose 
chondrocostale, un syndrome discal cervical, un syndrome du 
défilé cervicothoracique, un zona et des points gâchettes dans les 
muscles intercostaux.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans les mus-
cles érecteurs du rachis/transversaires épineux du rachis thoraci-
que, rhomboïdes, trapèze moyen, dentelé postérosupérieur, grand 
dorsal, scalènes et sternocléidomastoïdien.


6. Remarques : les points gâchettes centraux et d’insertion peuvent 
se produire dans n’importe laquelle des neuf digitations du den-
telé antérieur. Les points gâchettes du dentelé antérieur peuvent 
aussi irradier vers le bas, le long du bord ulnaire de tout le mem-
bre supérieur.


B
Figure 10-69 A est une vue latérale 
illustrant les points gâchettes courants 
du dentelé antérieur et leur zone 
de projection correspondante. 
B est une vue postérieure montrant 
le reste de la zone de projection.


A


1. Les points gâchettes du dentelé ant
ou perpétués par un surmenage a


POINTS GÂCHETTES


Clé palpatoire :
Chercher à atteindre 


le plafond.


Figure 10-70 Un étirement du dentelé antérieur. Le patient fait une exten-
sion du bras pour se tenir au bord du banc et tourne le corps du côté 
opposé (entraînant une adduction de la scapula).


ÉTIREMENT DU DENTELÉ ANTÉRIEUR
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❑ INSERTIONS :
o De la moitié médiale de la clavicule, sternum et cartilages 


costaux des côtes un à sept à la lèvre latérale du sillon 
intertuberculaire de l’humérus


❑ ACTIONS :
o Muscle dans son entier : adduction, rotation médiale, flexion 


horizontale du bras dans l’articulation de l’épaule ; abduction 
de la scapula dans l’articulation scapulothoracique


o Chef claviculaire : flexion du bras dans l’articulation de l’épaule
o Chef sternocostal : extension du bras dans l’articulation de 


l’épaule (à partir d’une position de flexion vers la position 
anatomique) ; abaissement de la scapula dans l’articulation 
scapulothoracique


Position de départ (figure 10-72) :
o Patient en décubitus, bras le long du corps
o Thérapeute assis à côté du patient
o Main palpatoire placée sur la partie inférieure du pli axillaire 


antérieur
o Deuxième main placée sur l’extrémité distale du bras, juste 


au-dessus du coude


Étapes palpatoires :
1. Commencer par palper le chef sternocostal. Demander au patient 


de faire une adduction du bras contre résistance. La résistance 
est obtenue soit par votre deuxième main, soit simplement 
en demandant au patient de faire une adduction en poussant 
contre son corps (figure 10-73, A).


2. Chercher à sentir la contraction du chef sternocostal et palper 
en direction de son insertion proximale (médiale).


3. Pour palper le chef claviculaire, placer la main palpatoire juste 
sous la partie médiale de la clavicule et demander au patient 
de mobiliser obliquement son bras, entre flexion et abduction, 


contre résistance. La résistance peut être exercée par votre 
deuxième main (figure 10-73, B).


4. Chercher à sentir la contraction du chef claviculaire et palper 
en direction de l’insertion distale par une pression glissée 
palpatoire perpendiculaire à ses fibres.


5. Une fois le grand pectoral repéré, demander au patient 
de le relâcher et le palper pour évaluer sa tension de repos.


GRAND PECTORAL—DÉCUBITUS 10-6


Deltoïde


Chef claviculaire


Chef
sternocostal


Figure 10-71 Vue antérieure du grand pectoral droit. Le deltoïde a été 
estompé.


A


B


Figure 10-72 Position de départ pour la palpation du grand pectoral droit 
en décubitus (chef sternocostal).


Figure 10-73 Palpation du grand pectoral droit. A montre la palpation du chef ster-
nocostal, le patient réalisant une adduction contre résistance. B montre la palpation 
du chef claviculaire, le patient réalisant un mouvement de flexion et adduction dans 
un plan oblique contre résistance.
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GRAND PECTORAL—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Demandez au patient de faire une abduction d’épaule et saisissez 


la partie antérieure charnue du creux axillaire ; puis, demandez au 
patient de laisser retomber son bras le long du corps. Vous tenez le 
grand pectoral du patient dans votre main (figure 10-74, A).


2. Il y a habituellement un sillon palpable et visible entre le chef clavi-
culaire du grand pectoral et le deltoïde antérieur.


3. Pour activer la totalité du grand pectoral, demandez au patient de 
faire une flexion horizontale du bras contre résistance. (Remarque : 
cela activera également le deltoïde antérieur.) C’est plus facile à faire 
quand le patient est assis (figure 10-74, B).


4. Quand le patient fait une flexion horizontale du bras contre résis-
tance, il y a généralement un sillon palpable et visible entre les chefs 
claviculaire et sternocostal du grand pectoral.


Figure 10-74 Si le bras est écarté du corps en abduction, la partie anté-
rieure du pli axillaire contenant le grand pectoral peut facilement être sai-
sie par les doigts palpatoires, comme on le voit en A. On peut aisément 
palper tout le grand pectoral sur le patient assis, en résistant à la flexion 
horizontale du bras dans l’articulation de l’épaule, comme on le voit en B.


B


A


1. Les points gâchettes du grand pectoral sont souvent provoqués ou 
perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par 
exemple soulèvement répétitif d’une charge devant le corps, toute 
adduction répétitive du bras), par des postures prolongées qui 
raccourcissent le muscle (par exemple posture en enroulement 
des épaules, port d’une écharpe ou d’un plâtre, dormir sur le dos 
bras croisés sur la poitrine, dormir du côté concerné avec l’épaule 
antépulsée), par l’utilisation d’une canne ou de béquilles, par une 
bretelle de soutien-gorge trop serrée qui comprime le muscle, ou par 
un infarctus du myocarde.


2. Les points gâchettes du grand pectoral ont tendance à entraîner une 
posture en enroulement des épaules (susceptible de provoquer une 
douleur dans la région interscapulaire et d’engendrer un syndrome 
costoclaviculaire), une limitation en abduction et extension hori-
zontale du bras ou une abduction de la scapula dans l’articulation 
scapulothoracique, des troubles du sommeil (dus à la douleur), ou 
une douleur ou un gonflement du sein. En plus, la présence d’un 
point gâchette du côté droit du grand pectoral entre les cinquième et 
sixième côtes est accusée de provoquer une arythmie cardiaque.


3. Les schémas de projection des points gâchettes du grand pectoral 
doivent être distingués de ceux des muscles petit pectoral, subcla-
vier, intercostaux, scalènes, deltoïde antérieur, supraépineux, infraé-
pineux, coracobrachial et biceps brachial.


4. Les points gâchettes du grand pectoral sont souvent diagnostiqués de 
façon incorrecte comme une angine de poitrine ou un infarctus du 
myocarde (pour les points gâchettes du côté gauche), une dysfonction 
articulaire costale, une arthrose chondrocostale, une hernie hiatale, 
une tendinite bicipitale, une bursite de l’articulation de l’épaule, un 
syndrome discal cervical, ou une épicondylite/épicondylose médiale.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans les muscles 
deltoïde antérieur, coracobrachial, grand dorsal, subscapulaire, den-
telé antérieur, rhomboïdes, trapèze moyen, sternocléidomastoïdien, 
infraépineux, petit rond et deltoïde postérieur.


Figure 10-75 Vues antérieures illustrant les points gâchettes courants du 
grand pectoral et leurs zones de projection. A montre le chef claviculaire ; 
B montre le chef sternocostal.


A


B


1. Les points gâchettes du grand pec
perpétués par un surmenage aigu


POINTS GÂCHETTES
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GRAND PECTORAL—DÉCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU GRAND PECTORAL


BA
Figure 10-76 Étirements des deux chefs du grand pectoral droit. A montre un étirement du chef sternocostal. Le 
bras est abducté d’environ 90° et le patient se penche dans l’encadrement d’une porte. B montre un étirement 
du chef claviculaire. Le bras est abducté d’environ 45° et le patient se penche dans l’encadrement de la porte. 
Remarquez la différence de position du bras.


Clé palpatoire :
Palper la partie 


antérieure charnue 
du creux axillaire.
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❑ INSERTIONS :
o Des côtes trois à cinq à la face médiale du processus coracoïde 


de la scapula


❑ ACTIONS :
o Bascule antérieure, abaissement, sonnette médiale 


de la scapula dans l’articulation scapulothoracique
o Élévation des côtes trois à cinq dans les articulations 


sternocostales et costovertébrales


Position de départ (figure 10-78) :
o Patient en décubitus, main sous le corps dans le creux 


des reins
o Thérapeute assis à la tête de la table
o Main palpatoire placée juste sous le processus coracoïde 


de la scapula


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient d’appuyer la main et l’avant-bras vers 


le bas contre la table et chercher à sentir la contraction 
du petit pectoral à travers le grand pectoral (figure 10-79).


2. Poursuivre la palpation en direction des insertions costales 
en glissant perpendiculairement sur ses fibres.


3. Une fois le petit pectoral repéré, demander au patient 
de le détendre et le palper pour évaluer sa tension de repos.


PETIT PECTORAL—DÉCUBITUS


Notes palpatoires :
1. On demande au patient d’appuyer sa main et son avant-bras contre 


la table parce que cela exige une extension du bras, ce qui implique 
une action associée de sonnette médiale de la scapula et une action 
du petit pectoral. C’est plus facile à réaliser quand le patient est assis 
(voir figure 10-80).


2. Habituellement, il est possible de palper individuellement et de dis-
cerner les trois faisceaux du petit pectoral.


3. Une autre méthode pour palper les fibres les plus latérales du petit 
pectoral consiste à y accéder par le côté en appuyant en profondeur 
sous le grand pectoral. Cette méthode est vraiment efficace mais 
peut être inconfortable pour le patient, et n’est pas indispensable 
puisque le petit pectoral peut facilement être palpé et trouvé à tra-
vers le grand pectoral.


10-710-6


Grand
pectoral


(sectionné)


Coracobrachial


Petit pectoral


Grand pectoral (sectionné)


Figure 10-77 Vue antérieure du petit pectoral droit. Le coracobrachial et le 
grand pectoral sectionné ont été estompés.


Figure 10-78 Position de départ pour la palpation du petit pectoral droit 
en décubitus.


Figure 10-79 Palpation du petit pectoral droit perpendiculairement aux 
fibres, le patient poussant sa main et son avant-bras vers le bas contre la 
table.
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PETIT PECTORAL—DÉCUBITUS—Suite


1. Les points gâchettes du petit pectoral sont souvent provoqués ou 
perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle, par 
des postures prolongées en raccourcissement du muscle (par 
exemple une posture permanente en enroulement des épaules, 
le maintien dans une écharpe ou un plâtre, dormir sur le dos 
bras croisés sur la poitrine, dormir du côté affecté avec l’épaule 
antépulsée), par l’utilisation d’une canne ou de béquilles, par un 
infarctus du myocarde, une respiration difficile, une compression 
du muscle (par exemple par les bretelles d’un sac à dos lourd), ou 
par des points gâchettes dans le grand pectoral ou les scalènes.


2. Les points gâchettes du petit pectoral ont tendance à provoquer 
un syndrome du petit pectoral (responsable de symptômes neuro-
logiques ou vasculaires dans le membre supérieur), une posture 
en enroulement des épaules (susceptible de provoquer une 
douleur interscapulaire et un syndrome costoclaviculaire), une 
rétropulsion limitée de la scapula dans l’articulation scapulothora-
cique, ou une scapula en scapula alata.


3. Les schémas de projection des points gâchettes du petit pectoral 
doivent être distingués de ceux des muscles grand pectoral, 
deltoïde, coracobrachial, scalènes, supraépineux, infraépineux, 
biceps brachial et triceps brachial.


4. Les points gâchettes du petit pectoral sont souvent diagnostiqués 
de façon incorrecte comme un syndrome discal cervical, un syn-
drome du scalène antérieur, un syndrome costoclaviculaire, un 
syndrome du canal carpien, une tendinite bicipitale, une épicon-
dylite/épicondylose médiale, une angine de poitrine ou un infarc-
tus du myocarde (pour les points gâchettes du côté gauche).


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans les 
muscles grand pectoral, deltoïde antérieur, scalènes et sterno-
cléidomastoïdien.


Figure 10-81 Vue antérieure 
illustrant les points gâchettes 
courants du petit pectoral 
et leur zone de projection 
correspondante.


Clé palpatoire :
Main du patient 


au creux 
des reins.


1. Les points gâchettes du petit pecto
perpétués par un surmenage aigu


POINTS GÂCHETTESPosition alternative de palpation—assis


Figure 10-80 Installer le patient assis est la position la plus facile pour 
palper le petit pectoral, parce que le patient peut aisément placer sa main 
dans le creux des reins et facilement la mobiliser vers l’arrière quand le 
thérapeute le lui demande.


ÉTIREMENT DU PETIT PECTORAL


Figure 10-82 Un étirement du petit pectoral droit. Le bras est abducté 
d’environ 135° et le patient se penche dans l’encadrement d’une porte.
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❑ INSERTIONS :
o De la première côte à la jonction avec son cartilage costal 


au 1/3 moyen de la face inférieure de la clavicule


❑ ACTIONS :
o Abaissement, antépulsion et rotation antérieure de la clavicule 


dans l’articulation sternoclaviculaire
o Élévation de la première côte dans les articulations sternocostale 


et costovertébrale


Position de départ (figure 10-84) :
o Patient en décubitus, bras en rotation médiale reposant sur 


la table le long du corps
o Thérapeute assis à la tête de la table
o Doigts palpatoires enroulés autour de la clavicule de façon 


à positionner la pulpe des doigts à la face inférieure 
de la clavicule


Étapes palpatoires :
1. Le subclavier peut être difficile à palper.
2. La musculature de la région étant relâchée, chercher à sentir 


le subclavier à la face inférieure de la clavicule.
3. Pour palper sa contraction, demander au patient d’abaisser 


la clavicule dans l’articulation sternoclaviculaire (c’est-à-dire 
d’abaisser le moignon d’épaule [scapula et clavicule]) et chercher 
à sentir la contraction du subclavier (figure 10-85).


4. Palper d’une insertion à l’autre.
5. Une fois le subclavier repéré, demander au patient de le relâcher 


et le palper pour évaluer sa tension de repos.


SUBCLAVIER—DÉCUBITUS


Subclavier


Grand
pectoral


Figure 10-83 Vue antérieure du subclavier droit. Le grand pectoral a été 
estompé.


Position alternative de palpation
Le subclavier peut également être palpé le patient étant en latérocubi-
tus ou assis.


Notes palpatoires :
1. Demander au patient de positionner passivement son bras en 


rotation médiale aide à détendre le grand pectoral, qui recouvre le 
subclavier. En plus, placer le bras en adduction relâche davantage 
encore le grand pectoral.


2. Quand on palpe le subclavier, il peut aussi être utile de tenir le 
bras du patient en abduction passive. L’abduction du bras dans 
l’articulation de l’épaule exige une rotation de la clavicule vers le 
haut dans l’articulation sternoclaviculaire, ce qui expose davan-
tage la face inférieure de la clavicule à la palpation. Il est impor-
tant que le bras du patient soit abducté passivement afin que la 
musculature de la région soit relâchée.


Figure 10-84 Position de départ pour la palpation du subclavier droit en 
décubitus.


Figure 10-85 Palpation du subclavier droit, le patient abaissant son moi-
gnon d’épaule.
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1. Les points gâchettes du subclavier sont souvent provoqués ou 
perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle, par 
des postures prolongées en raccourcissement du muscle (par 
exemple une posture permanente en enroulement des épaules, le 
port d’une écharpe ou d’un plâtre, dormir du côté affecté avec le 
moignon d’épaule antépulsé), ou par l’usage d’une canne ou de 
béquilles.


2. Les points gâchettes du subclavier ont tendance à engendrer un 
syndrome costoclaviculaire (responsable de symptômes neurologi-
ques ou vasculaires dans le membre supérieur).


3. Les schémas de projection des points gâchettes du subclavier doi-
vent être distingués de ceux des muscles biceps brachial, brachial, 
scalènes, supraépineux, infraépineux, brachioradial, long extenseur 
radial du carpe, extenseur des doigts, supinateur, opposant du 
pouce et adducteur du pouce.


4. Les points gâchettes du subclavier sont souvent diagnostiqués de 
façon incorrecte comme un syndrome discal cervical, un syndrome 
du scalène antérieur, du petit pectoral, ou une épicondylite/épicon-
dylose latérale.


5. Des points gâchettes associés peuvent survenir dans les muscles 
grand pectoral et petit pectoral.


Figure 10-86 A est une vue antérieure illustrant un point gâchette courant du subclavier, avec sa zone 
de projection correspondante. B est une vue postérieure montrant le reste de la zone de projection.


BA


Clé palpatoire :
Enrouler la pulpe 
des doigts autour 
de la clavicule.


SUBCLAVIER—DÉCUBITUS—Suite


1. Les points gâchettes du subclav
perpétués par un surmenage aigu


POINTS GÂCHETTES


Figure 10-87 Un étirement du subclavier droit. 
Le bras est en abduction, rotation latérale 
et extension horizontale, le tronc restant 
de face.


ÉTIREMENT DU SUBCLAVIER
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Patient en procubitus :


 1. Trapèze : Commencez avec le patient en procubitus, bras abducté 
de 90° et reposant sur la table, avant-bras pendant en dehors de 
la table. Vous vous tenez debout à côté du patient. Demandez au 
patient d’abducter le bras dans l’articulation de l’épaule, avant-
bras étendu dans l’articulation du coude, et aussi de faire une 
légère adduction de la scapula dans l’articulation scapulohumé-
rale. Cherchez d’abord à voir puis à sentir le bord latéral du tra-
pèze inférieur. Quand vous l’avez senti, palpez le trapèze inférieur 
dans son entier par une pression glissée palpatoire perpendicu-
laire à ses fibres tandis que le patient alterne contraction et relâ-
chement du muscle. Ensuite, palpez le trapèze moyen en glissant 
perpendiculairement sur ses fibres tandis que le patient, alterna-
tivement, contracte et décontracte le muscle. Puis, demandez au 
patient de faire une légère extension de la tête et du cou dans les 
articulations vertébrales et cherchez à sentir la contraction du tra-
pèze supérieur. Quand vous l’avez perçue, palpez l’ensemble du 
trapèze par une pression glissée palpatoire perpendiculaire à ses 
fibres pendant que le patient alterne contraction et relâchement 
du muscle.


 2. Rhomboïdes : Le patient est en procubitus et place sa main 
dans le creux des reins. Vous vous tenez debout à côté du patient. 
Demandez au patient de soulever sa main en l’écartant du creux 
des reins et obtenez des rhomboïdes qu’ils se contractent et 
deviennent visibles (en particulier le bord inférieur). Puis palpez 
l’ensemble des rhomboïdes par une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire aux fibres tandis que le patient alterne contrac-
tion et relâchement du muscle. Rappelez-vous que la partie toute 
supérieure de l’insertion médiale est C7, à la base du cou.


 3. Élévateur de la scapula : Le patient est en procubitus, la main 
dans le creux des reins. Vous vous tenez debout ou assis à côté 
du patient. Demandez au patient de réaliser doucement une 
élévation de faible amplitude de la scapula et cherchez à sentir 
la contraction de l’élévateur de la scapula, profondément sous le 
trapèze, à l’angle supérieur de la scapula. Quand vous l’avez senti, 
roulez perpendiculairement sur ses fibres tandis que le patient 
contracte légèrement le muscle et le relâche. Une fois que vous 
avez commencé à palper l’élévateur de la scapula dans le triangle 
postérieur, la main n’a plus besoin de rester au creux des reins et 
le patient peut élever la scapula avec plus de force. Continuez à 
rouler perpendiculairement, alors que le patient alterne contrac-
tion et relâchement du muscle, jusqu’à ce que vous atteigniez 
l’insertion sur les processus transverses. Rappelez-vous que les 
processus transverses se situent directement en caudal de l’oreille 
du patient.


 4. Deltoïde postérieur : Le patient est en procubitus, bras abducté 
de 90° et reposant sur la table, l’avant-bras pendant en dehors 
de la table. Vous vous tenez debout ou assis à côté du patient. 
Demandez au patient de faire une extension horizontale du bras 
dans l’articulation de l’épaule et cherchez à sentir la contraction 
du deltoïde postérieur. On peut ajouter une résistance. Quand 
vous l’avez perçue, palpez depuis l’épine de la scapula jusqu’à 
la tubérosité deltoïdienne, par une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire tandis que le patient alterne contraction et relâ-
chement du muscle.


 5. Infraépineux et petit rond : Pour palper l’infraépineux, placez 
le patient en procubitus, bras abducté de 90° et reposant sur la 
table, l’avant-bras pendant en dehors de la table. Vous êtes assis 


à côté du patient, son avant-bras entre vos genoux. Demandez au 
patient de faire une rotation latérale du bras et cherchez à sentir 
la contraction de l’infraépineux immédiatement sous l’épine de la 
scapula. Quand vous l’avez senti, palpez l’infraépineux dans son 
entier dans la fosse infraépineuse, pendant que le patient alterne 
contraction et relâchement du muscle. Continuez à le palper en 
direction de son insertion sur le tubercule majeur, par une pres-
sion glissée palpatoire perpendiculaire pendant que le patient le 
contracte et le relâche alternativement. Pour palper le petit rond, 
demandez au patient de faire une rotation latérale de l’épaule 
et cherchez à palper la contraction du petit rond dans la partie 
supérieure du bord latéral de la scapula. Quand vous l’avez sentie, 
palpez le muscle en direction de son insertion sur le tubercule 
majeur, par une pression glissée palpatoire perpendiculaire dessus 
pendant que le patient le contracte et le relâche alternativement. 
Remarque : il peut être difficile de repérer la limite entre l’infraépi-
neux et le petit rond ; mais il est facile de repérer la limite entre le 
petit rond et le grand rond, en demandant simplement au patient 
d’alterner rotation latérale et rotation médiale du bras (le petit 
rond se contracte avec la rotation latérale, le grand rond avec la 
rotation médiale).


 6. Grand rond : Le patient est en procubitus. Vous êtes assis à côté 
du patient, son avant-bras entre vos genoux. Palpez comme pour 
le petit rond, sauf que vos doigts palpatoires sont placés à la partie 
inférieure du bord latéral de la scapula et que vous demandez au 
patient de faire une rotation médiale d’épaule. Après avoir senti 
la contraction du grand rond, continuez à le palper en direction 
de son insertion humérale, par une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire dessus pendant que le patient alterne contraction 
et relâchement du muscle. Pour atteindre l’insertion sur la lèvre 
médiale du sillon intertuberculaire, il faut palper dans la région 
axillaire. Remarque : il peut être difficile de distinguer le grand 
rond du grand dorsal.


 7. Supraépineux : Le patient est en procubitus, bras reposant le 
long du corps. Vous êtes assis à côté du patient. Demandez au 
patient de réaliser une abduction du bras de faible amplitude 
(environ 10 à 15°) et cherchez la contraction du supraépineux 
juste au-dessus de l’épine de la scapula (on peut exercer une résis-
tance légère). Quand vous l’avez perçue, palpez le corps entier du 
muscle dans la fosse supraépineuse. Pour palper le tendon distal, 
descendez juste sous l’acromion de la scapula sur le tendon distal 
(tracez une ligne imaginaire le long de l’épine de la scapula jusqu’à 
l’humérus et placez vos doigts palpatoires juste en avant de ce 
point sur l’humérus). Roulez perpendiculairement sur le tendon 
distal et cherchez-le profondément sous le deltoïde. Cela peut se 
faire avec le supraépineux relâché ou légèrement contracté.


Patient en décubitus :


 8. Deltoïde antérieur : Le patient est en décubitus. Vous êtes assis 
à la tête de la table. Demandez au patient de lever le bras dans 
l’articulation de l’épaule entre flexion et abduction, et cherchez la 
contraction du deltoïde antérieur. On peut ajouter une résistance 
si c’est nécessaire. Quand vous l’avez sentie, palpez le deltoïde 
antérieur, de la partie latérale de la clavicule à la tubérosité deltoï-
dienne, par une pression glissée palpatoire perpendiculaire à ses 
fibres tandis que le patient alterne contraction et relâchement du 
muscle.


Récapitulatif essentiel et approfondi : Muscles de la ceinture scapulaire
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 9. Subscapulaire : Le patient est en décubitus, bras reposant sur 
le tronc, l’autre main tenant légèrement le coude du membre 
supérieur du côté à palper. Vous êtes assis à côté du patient. 
En passant votre deuxième main sous le corps du patient, 
abductez passivement la scapula du patient, demandez-lui de 
prendre une inspiration profonde et palpez doucement mais 
fermement dans le subscapulaire pendant que le patient expire. 
Assurez-vous d’appuyer la pulpe de vos doigts sur la face anté-
rieure de la scapula du patient. Pour vérifier que vous palpez 
bien le subscapulaire du patient, demandez-lui de faire une 
rotation médiale du bras et cherchez à sentir la contraction du 
muscle. Palpez le plus grand volume possible du subscapulaire 
en appuyant plus profondément vers le bord médial de la 
scapula. Remarque : pour suivre le subscapulaire tout du long 
jusqu’au tubercule mineur de l’humérus, tenez passivement 
le bras du patient en l’air (en position de flexion) et suivez le 
subscapulaire en direction de l’humérus, tandis que le patient 
alterne contraction et relâchement du muscle. Pour sentir l’in-
sertion sur le tubercule mineur, assurez-vous que le muscle est 
relâché.


 10. Dentelé antérieur : Le patient est en décubitus, bras en l’air 
vertical, pointant vers le plafond. Vous êtes assis à côté du 
patient. Demandez au patient de pousser son bras vers le pla-
fond pendant que vous palpez contre la paroi latérale de la cage 
thoracique. Vous pouvez éventuellement ajouter une résistance 
avec votre deuxième main. Continuez à palper le plus grand 
volume possible de dentelé antérieur (y compris sous le grand 
pectoral).


 11. Grand pectoral : Le patient est en décubitus, bras reposant le 
long du corps. Vous êtes assis à côté du patient. Pour le chef 
sternocostal, palpez la partie inférieure du pli axillaire tout en 
résistant à l’adduction du bras du patient dans l’articulation de 
l’épaule. Palpez entièrement le chef sternocostal par une pres-
sion glissée palpatoire perpendiculaire sur ses fibres. Pour le chef 
claviculaire, palpez juste sous la partie médiale de la clavicule 
pendant que le patient mobilise son bras obliquement entre 
flexion et adduction. Il est possible d’ajouter une résistance. 
Palpez entièrement le chef claviculaire par une pression glissée 
palpatoire perpendiculaire sur ses fibres.


 12. Petit pectoral : Le patient est en décubitus, la main sous le 
corps au creux des reins. Vous êtes assis à la tête de la table. 
Cherchez à palper la contraction du petit pectoral juste sous le 
processus coracoïde de la scapula, pendant que le patient pousse 
sa main et son avant-bras vers le bas contre la table. Quand 
vous l’avez sentie, palpez les trois faisceaux du petit pectoral 
jusqu’aux insertions costales, en roulant perpendiculairement 
sur les fibres, tandis que le patient alterne contraction et relâche-
ment du muscle.


 13. Subclavier : Le patient est en décubitus, le bras en rotation 
médiale et reposant le long du corps. Vous êtes assis à la tête de 
la table. Enroulez vos doigts palpatoires autour de la clavicule, 
de façon que la pulpe de vos doigts se trouve à la face inférieure 
de la clavicule. Le muscle étant relâché, cherchez à sentir le sub-
clavier à la face inférieure de la clavicule. Pour sentir le subclavier 
se contracter, palpez le muscle en demandant au patient d’abais-
ser l’épaule.
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Chapitre 11


Région n° 2—Palpation 
des muscles du cou


Présentation


Ce chapitre est une revue palpatoire des muscles du cou. Cette revue commence avec les muscles antérieurs du 
cou et se poursuit avec les muscles postérieurs du cou. La palpation des muscles antérieurs du cou est montrée 
en décubitus. La palpation de la plupart des muscles postérieurs du cou est montrée sur le patient assis ; quel-
ques-uns sont montrés sur le patient en décubitus. Des positions alternatives de palpation sont également décri-
tes. Les principaux muscles ou groupes musculaires de la région sont présentés séparément. Il y a également un 
certain nombre d’extensions vers d’autres muscles de la région. Une information sur les points gâchettes et les 
étirements est proposée pour chacun des muscles principaux traités dans ce chapitre. Le chapitre se termine avec 
un récapitulatif essentiel et approfondi qui explique la palpation séquentielle de tous les muscles du chapitre.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable, pour chaque muscle traité dans ce chapitre, de réaliser 
les éléments suivants.


 1. Énoncer les insertions.
 2. Énoncer les actions.
 3. Décrire la position de départ pour la palpation.
 4. Décrire et expliquer l’objectif de chaque étape 


palpatoire.
 5. Palper chaque muscle.
 6. Indiquer la « clé palpatoire ».
 7. Décrire les positions alternatives de palpation.


 8. Indiquer l’emplacement des points gâchettes les plus 
courants.


 9. Décrire les zones de projection des points gâchettes.
 10. Énoncer les facteurs les plus courants qui induisent 


et/ou perpétuent les points gâchettes.
 11. Énumérer les symptômes les plus couramment 


provoqués par les points gâchettes.
 12. Décrire et réaliser un étirement.


Sternocléidomastoïdien (SCM), 187
Extension au platysma, 189


Groupe des scalènes, 190
Extension au corps inférieur de l’omohyoïdien, 193


Long du cou et long de la tête, 194
Extension aux droits antérieur et latéral de la tête, 196


Groupe hyoïdien, 197
Trapèze supérieur, 201


Élévateur de la scapula, 204
Splénius de la tête, 207


Extension au splénius du cou, 209
Semi-épineux de la tête, 210


Extension aux longissimus de la tête, semi-épineux du 
cou, multifides et rotateurs cervicaux, 212


Groupe sousoccipital, 213
Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles du cou, 217


Des démonstrations vidéo de la palpation des muscles de ce chapitre 
sont présentées dans le chapitre 11 sur le DVD 1.
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Figure 11-1 Vues antérieures du cou et de la région thoracique supérieure. A montre des vues superficielles ; à gauche, le platysma a été enlevé. B montre 
des vues intermédiaires ; à droite, le sternocléidomastoïdien a été sectionné ; à gauche, le sternocléidomastoïdien et l’omohyoïdien ont été enlevés et le ster-
nohyoïdien sectionné.


Deltoïde


Grand
pectoral


A


Platysma


Sternohyoïdien


Omohyoïdien


Sternothyroïdien


Mandibule


Sternocléidomastoïdien


Scalènes


Trapèze


Manubrium
sternal


Omohyoïdien


Deltoïde


Thyrohyoïdien


Mandibule


Artère carotide commune


Veine jugulaire


Digastrique


Os hyoïde


Grand
pectoral


Scalènes


Trapèze


Sternothyroïdien


Mylohyoïdien


SCM (sectionné)


Stylohyoïdien


Élévateur de la scapula


Sternohyoïdien


Omohyoïdien


SCM (sectionné)


Manubrium
sternal


B


Cartilage thyroïde







 Chapitre 11 Région n° 2—Palpation des muscles du cou 183


11


Droit latéral de la têteOcciput


Long de la tête


1re côte


Clavicule


Droit antérieur de la tête


Atlas (C1)


Long du cou


Scalène
antérieur


Scalène moyen


Scalène postérieur


Artère
subclavière


C


Veine
subclavière


Plexus brachial


Figure 11-1, suite C montre des vues profondes ; à gauche, le scalène antérieur et le long de la tête, ainsi que le plexus brachial et l’artère et la veine sub-
clavières ont été sectionnés et/ou enlevés.
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Semi-épineux


Splénius de la tête


Splénius du cou


Élévateur de la scapula


Supraépineux


Rhomboïdes


Infraépineux


Sternocléidomastoïdien


Trapèze


Fascia recouvrant
l’infraépineux


Petit rond
Deltoïde


Triceps
brachial


A


Grand
dorsal


Grand
rond


Groupe
érecteur
du rachis


Épine de la
scapula


Dentelé postérosupérieur


Figure 11-2 Vues postérieures du cou et de la région dorsale haute. A montre des vues superficielles ; à droite, le trapèze, le sternocléidomastoïdien et le 
deltoïde ont été enlevés.
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Obliques supérieur
et inférieur de la tête


Semi-épineux du
groupe transversaire épineux


Splénius de la tête


Élévateur de la
scapula


Splénius du cou


Dentelé
postérosupérieur


Supraépineux


Petit rond


Grand rond


Infraépineux


Triceps
brachial


B


Grand
dorsal


Groupe
érecteur
du rachis


Figure 11-2, suite B montre des vues intermédiaires ; à droite, les dentelé postérosupérieur, splénius de la tête et du cou, élévateur de la scapula, supraépi-
neux, infraépineux, petit et grand ronds, triceps brachial, ont été enlevés.
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Petit droit postérieur de la tête
Grand droit postérieur de la tête
Oblique supérieur de la tête
Oblique inférieur de la tête


Multifides 
et rotateurs


Semi-épineux


Longissimus


Épineux


Iliocostal


Épineux


Groupe 
suboccipital


Groupe
érecteur


du rachis


C
Figure 11-2, suite C montre des vues profondes ; à droite, les iliocostal, longissimus et épineux du groupe des érecteurs du rachis, semi-épineux du groupe 
transversaire épineux ont été enlevés.


Os hyoïde


Sternocléidomastoïdien


Omohyoïdien


Clavicule


Grand pectoral


Semi-épineux
de la tête


Splénius
de la tête


Élévateur de la
scapula


Scalènes


Processus acromial
de la scapula


Trapèze


Deltoïde


Scapula


Figure 11-3 Vue latérale droite des muscles de la région du cou.
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❑ INSERTIONS :
o Du manubrium sternal et du 1/3 médial de la clavicule 


au processus mastoïde de l’os temporal et à la 1/2 latérale 
de la ligne nucale supérieure de l’occiput


❑ ACTIONS :
o Flexion du rachis cervical inférieur et extension de la tête et du 


rachis cervical supérieur dans les articulations intervertébrales
o Inclinaison latérale et rotation controlatérale de la tête 


et du cou dans les articulations intervertébrales
o Élévation du sternum et de la clavicule


Position de départ (figure 11-5) :
o Patient en décubitus, tête et cou en rotation controlatérale
o Thérapeute assis à la tête du patient
o Main palpatoire placée juste au-dessus de l’articulation 


sternoclaviculaire


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de soulever la tête et le cou au-dessus 


de la table et chercher à rendre le sternocléidomastoïdien (SCM) 
visible (figure 11-6).


2. Bien qu’une résistance puisse être ajoutée par la deuxième main, 
c’est souvent superflu, parce qu’habituellement le soulèvement 
de la tête et du cou contre pesanteur fournit une résistance 
suffisante.


3. Palper en direction de l’insertion supérieure avec une glissée 
palpatoire perpendiculaire aux fibres.


4. Une fois le SCM repéré, demander au patient de le relâcher, 
puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


STERNOCLÉIDOMASTOÏDIEN—DÉCUBITUS


A


B


Chef sternal


Chef claviculaire


Figure 11-4 Vue latérale du SCM droit.


Figure 11-5 Position de départ pour la palpation du SCM droit.


Figure 11-6 Palpation du SCM droit en décubitus, la patiente soulevant 
sa tête de la table. A. Palpation du chef claviculaire. B. Palpation du chef 
sternal.


11-1







188 Manuel de palpation osseuse et musculaire


11


STERNOCLÉIDOMASTOÏDIEN—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Le chef sternal du SCM est généralement beaucoup plus visible 


que le chef claviculaire. Si le chef claviculaire n’est pas visible, 
cherchez à le palper juste en latéral de la partie inférieure du chef 
sternal. Remarque : bien qu’il soit courant d’avoir un petit inter-
stice entre les chefs sternal et claviculaire, certaines personnes 
ont un gros intervalle et d’autres n’en ont pas du tout.


2. La palpation du SCM doit être faite avec une certaine prudence, 
car le sinus carotidien de l’artère carotide commune passe en 
profondeur sous le SCM (voir figure 11-1, B, p. 182), et une pres-
sion sur le sinus carotidien peut provoquer un réflexe qui diminue 
la pression sanguine. C’est pourquoi la palpation en pince est 
souvent conseillée pour palper le SCM, plutôt que la palpation à 
plat.


3. Le SCM constitue la limite antérieure du triangle postérieur du cou 
et fournit un excellent repère pour repérer les scalènes, le long du 
cou et le muscle long de la tête.


1. Les points gâchettes du sternocléidomastoïdien (SCM) sont sou-
vent provoqués ou perpétués par un surmenage aigu ou chro-
nique du muscle (par exemple postures assises avec la tête 
constamment tournée d’un côté, ou regardant en l’air pour pein-
dre un plafond, une toux chronique utilisant le muscle dans sa 
fonction respiratoire), par des postures permanentes en raccour-
cissement du muscle (par exemple avoir un maintien de la tête en 
antépulsion, regarder en bas pour lire un livre posé sur les genoux 
en fléchissant le rachis cervical inférieur, dormir sur un oreiller 
trop épais), par une irritation due au port d’une cravate ou d’une 
chemise à col serré, ou par un traumatisme (par exemple coup du 
lapin, chute).


2. Les points gâchettes du SCM ont tendance à engendrer des maux 
de tête, une posture altérée d’inclinaison homolatérale de la tête et 
du cou, une diminution d’amplitude de la tête et du cou, un mal 
de gorge, des symptômes du système nerveux autonome (chef 
sternal : symptômes oculaires comme une ptose de la paupière 
supérieure, une perte d’acuité visuelle, une formation excessive 
de larmes ; chef claviculaire : vasoconstriction et augmentation 
de la sudation), des symptômes proprioceptifs (chef sternal : 
étourdissement, vertige, nausée et ataxie ; chef claviculaire : perte 
d’audition) et même une compression du XIe nerf crânien (nerf 
accessoire).


3. Les zones de projection des points gâchettes du SCM doivent 
être distinguées de celles des muscles trapèze, semi-épineux 
de la tête, suboccipitaux, temporal, masséter, digastrique (dus à 
une douleur référée et à d’éventuels symptômes au niveau de la 
gorge), ptérygoïdiens latéral et médial, occipitofrontal, platysma, 
longs du cou et de la tête (dus à d’éventuels symptômes au 
niveau de la gorge) et de certains muscles de l’expression du 
visage.


4. Les points gâchettes sont souvent diagnostiqués de façon incor-
recte comme des ganglions lymphatiques enflés, des maux de 
tête dus aux sinus ou à une migraine, une arthrose de l’articula-
tion sternoclaviculaire, une névralgie du trijumeau, un tic doulou-
reux, ou un torticolis spasmodique d’origine neurogène.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans 
les muscles scalènes, platysma, élévateur de la scapula, trapèze, 
splénius de la tête et du cou, semi-épineux de la tête, temporal, 
masséter, digastrique et SCM controlatéral.


6. La douleur projetée des points gâchettes du SCM peut traverser 
jusqu’à l’autre côté du corps.


Figure 11-8 Vues antérolatérales illustrant les points gâchettes cou-
rants du sternocléidomastoïdien (SCM) et leurs zones de projection 
correspondantes. A. Chef sternal. B. Chef claviculaire.


A B


Position alternative de palpation—assise


Clé palpatoire :
Tourner du côté 
opposé et lever 


la tête.


Figure 11-7 Le SCM peut être facilement palpé sur le patient assis. 
Demandez au patient de faire une rotation de la tête et du cou du côté 
opposé (rotation controlatérale) et une légère inclinaison latérale du même 
côté ; puis résistez à toute inclinaison latérale supplémentaire du même 
côté. Le chef sternal devient souvent visible avec la rotation controlatérale. 
Une résistance à l’inclinaison latérale du même côté met généralement le 
chef claviculaire en évidence (montré sur cette figure). Si le chef clavicu-
laire n’est pas visible, essayez en augmentant la résistance à l’inclinaison 
latérale.


1. Les points gâchettes du sternocléid
vent provoqués ou perpétués par


POINTS GÂCHETTES
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STERNOCLÉIDOMASTOÏDIEN—DÉCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU SCM


Figure 11-9 Un étirement du SCM droit. Le patient fait une inclinaison 
latérale gauche de la tête et du cou avec une rotation droite et une 
extension de la partie inférieure du cou, mais en rentrant le menton 
(flexion de la tête).


Platysma : Le platysma est une couche musculaire superficielle très 
fine qui s’insère du fascia sous-cutané du thorax supérieur à la man-
dibule et au fascia de la partie inférieure de la face (figure 11-10, A). 
Quand il se contracte, il crée des rides sur la peau du cou. On peut 
l’activer en demandant au patient d’abaisser fortement la lèvre inférieure 
latéralement tout en maintenant la mandibule dans une position de 
légère dépression (figure 11-10, C).
Points gâchettes :
1. Les points gâchettes du platysma sont souvent provoqués ou perpé-


tués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par exemple 
expression fréquente de dégoût ou d’horreur) et par des points 
gâchettes dans les muscles SCM et scalènes.


2. Les points gâchettes du platysma ont tendance à provoquer une 
douleur à type de piqûre dans la mandibule.


3. Les zones de projection des points gâchettes du platysma doivent 
être distinguées de celles des muscles SCM, masséter, temporal et 
ptérygoïdien médial.


4. Les points gâchettes du platysma sont souvent diagnostiqués de 
façon incorrecte comme une dysfonction de l’articulation temporo-
mandibulaire (ATM).


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans d’autres 
muscles de l’expression de la face.


6. Remarque : les points gâchettes du platysma sont généralement 
situés en regard du SCM.


Figure 11-10 Vues du platysma. A. Vue antérieure du platysma droit. B. Vue antérolatérale illustrant les points gâchettes courants du platysma et leur 
zone de projection correspondante. C. Vue antérieure du platysma contracté et palpé.


A B


C


Platysma : Le platysma e
fine qui s’insère du fascia


EXTENSION
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❑ INSERTIONS :
o Scalène antérieur : de la première côte aux processus transverses 


de C3–C6
o Scalène moyen : de la première côte aux processus transverses 


de C2–C7
o Scalène postérieur : de la deuxième côte aux processus transverses 


de C5–C7


❑ ACTIONS :
o Scalène antérieur : flexion, inclinaison latérale et rotation 


controlatérale du cou dans les articulations intervertébrales ; 
élévation de la première côte dans les articulations sternocostales 
et costovertébrales


o Scalène moyen : flexion et inclinaison latérale du cou dans les 
articulations intervertébrales ; élévation de la première côte 
dans les articulations sternocostales et costovertébrales


o Scalène postérieur : inclinaison latérale du cou dans les 
articulations intervertébrales ; élévation de la deuxième côte 
dans les articulations sternocostales et costovertébrales


Position de départ (figure 11-12) :
o Patient en décubitus
o Thérapeute assis à la tête du patient
o Main palpatoire placée dans le triangle postérieur du cou, juste 


au-dessus de la clavicule et juste en latéral de la partie inférieure 
du bord latéral du chef claviculaire du sternocléidomastoïdien 
(SCM)


Étapes palpatoires :
1. Commencer par repérer le bord latéral du chef claviculaire 


du muscle SCM (voir figure 11-6, A, p. 187) ; le quitter 
immédiatement en se dirigeant latéralement vers les scalènes, 
dans le triangle postérieur du cou.


2. Avec la pulpe de vos doigts, appuyer sur le groupe des scalènes, 
demander au patient de prendre des inspirations nasales courtes 
et rapides et chercher à sentir la contraction des scalènes 
(figure 11-13).


3. Palper le plus grand volume possible des scalènes dans le 
triangle postérieur du cou, entre le SCM, le trapèze supérieur, 
l’élévateur de la scapula et la clavicule. Pour mieux palper 
les scalènes, penser à faire une pression glissée palpatoire 
perpendiculairement à la direction des fibres des muscles.


4. Une fois les scalènes repérés, demander au patient de les relâcher, 
puis les palper pour évaluer leur tension de repos.


GROUPE DES SCALÈNES—DÉCUBITUS 11-2


Scalène
postérieur


Scalène antérieur


Scalène moyen


Figure 11-11 Vue antérieure des scalènes. À droite, on voit les trois scalè-
nes ; à gauche, on voit le scalène postérieur et le scalène moyen estompé.


Figure 11-12 Position de départ pour la palpation des scalènes droits en 
décubitus, en latéral du bord latéral du chef claviculaire du SCM.


Figure 11-13 Palpation des scalènes droits pendant que la patiente fait 
des inspirations nasales rapides et brèves.
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GROUPE DES SCALÈNES—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Prendre des inspirations brèves et rapides exige une contraction des 


scalènes pour faire une inhalation en élevant les deux premières 
côtes afin de réaliser une expansion de la cage thoracique.


2. Il peut être difficile de distinguer les scalènes antérieur, moyen et 
postérieur les uns des autres. La connaissance de leur localisation 
et de la direction de leurs fibres aide. Une grande partie du sca-
lène antérieur se trouve en profondeur sous le SCM et ses fibres 
se dirigent vers C3–C6. Le scalène moyen se situe juste en latéral 
du scalène antérieur et c’est lui qui tient le plus de place dans le 
triangle postérieur du cou ; ses fibres se dirigent vers C2–C7. Le 
scalène postérieur est le plus difficile à palper des trois parce qu’il 
se trouve essentiellement en profondeur sous d’autres muscles. 
Cherchez à le sentir juste en avant du trapèze et de l’élévateur de 
la scapula ; ses fibres se dirigent presque horizontalement vers 
C5–C7.


3. Les insertions des scalènes sur les processus transverses du rachis 
cervical peuvent être palpées en profondeur sous le SCM si le SCM 
est d’abord décontracté et détendu. Pour y parvenir, mobilisez passi-
vement la tête et le cou du patient en flexion et inclinaison latérale du 
même côté. Puis pénétrez lentement en profondeur sous le SCM, en 
appuyant avec la pulpe de vos doigts en direction des processus trans-
verses du rachis, et cherchez à sentir les insertions des scalènes.


4. Pour faciliter l’accès aux insertions inférieures des scalènes sur les 
deux premières côtes en arrière de la clavicule, il peut être utile de 
détendre les scalènes en amenant passivement le cou du patient 
en inclinaison latérale du côté que l’on palpe. Généralement, cela 
donne plus d’espace aux doigts palpatoires pour atteindre les deux 
premières côtes en arrière et en caudal de la clavicule.


5. La palpation des scalènes doit être effectuée prudemment parce que 
le plexus brachial des nerfs et l’artère subclavière se trouvent entre 
les scalènes antérieur et moyen (voir figure 11-1, C, p. 183).


Position alternative de palpation—assise


Figure 11-14 Les scalènes peuvent être aisément palpés sur le patient 
assis. Repérez le bord latéral du chef claviculaire du sternocléidomastoï-
dien (SCM) comme expliqué en p. 187 ; puis quittez-le pour les scalènes et 
suivez les indications pour la palpation des scalènes en décubitus.


Clé palpatoire :
Quitter le SCM 


en latéral et demander 
au patient de prendre 


des inspirations nasales 
courtes et rapides.
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GROUPE DES SCALÈNES—DÉCUBITUS—Suite


1. Les points gâchettes des scalènes sont souvent provoqués ou perpé-
tués par un surmenage aigu ou chronique des muscles (par exemple 
tousser, respirer difficilement, surtout en raison d’une pathologie 
respiratoire obstructive chronique) ou par des accidents de véhicule 
motorisé.


2. Les points gâchettes des scalènes ont tendance à engendrer un 
syndrome du défilé cervicothoracique (en particulier le syndrome 
du scalène antérieur, mais ils peuvent aussi contribuer au syndrome 
costoclaviculaire, provoquant des symptômes neurologiques ou vas-
culaires dans le membre supérieur), un déficit d’inclinaison latérale 
et/ou de rotation homolatérale du cou, une compression des racines 
nerveuses qui participent au nerf thoracique long (qui innerve le 
muscle dentelé antérieur), un dysfonctionnement articulaire de la 
première ou de la deuxième côte, ou un sommeil douloureux.


3. Les zones de projection des points gâchettes des scalènes doivent 
être distinguées de celles des muscles élévateur de la scapula, 


rhomboïdes, dentelé postérosupérieur, subclavier, supraépineux, 
infraépineux, petit rond, subscapulaire, grand dorsal, grand rond, 
deltoïde, coracobrachial, biceps brachial, brachial, triceps bra-
chial, court extenseur radial du carpe, extenseur de l’index et 
supinateur.


4. Les points gâchettes des scalènes sont souvent diagnostiqués de 
façon incorrecte comme un syndrome discal cervical, un dysfonc-
tionnement des articulations rachidiennes cervicales, une angine 
de poitrine (à partir des points gâchettes gauches), un syndrome 
costocervical, un syndrome du petit pectoral, ou un syndrome du 
canal carpien.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles sternocléidomastoïdien, trapèze supérieur, splénius de 
la tête, grand pectoral, petit pectoral, deltoïde, triceps brachial, 
les muscles extenseurs de la partie postérieure de l’avant-bras, et 
brachial.


A B
Figure 11-15 A. Vue antérieure illustrant les points gâchettes courants des scalènes et leur zone de projection 
correspondante. B. Vue postérieure montrant le reste de la zone de projection.


1. Les points gâchettes des scalènes s
tués par un surmenage aigu ou chro


POINTS GÂCHETTES
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GROUPE DES SCALÈNES—DÉCUBITUS—Suite


Corps musculaire inférieur de l’omohyoïdien : le corps musculaire 
inférieur de l’omohyoïdien est facilement palpable dans le triangle pos-
térieur du cou. Palpez juste en latéral du sternocléidomastoïdien (SCM) 
et en crânial de la clavicule, en cherchant à sentir les fibres horizontales 


de l’omohyoïdien, pendant que le patient abaisse la mandibule dans les 
articulations temporomandibulaires (ATM) contre résistance. Voir p. 197 
pour plus d’information sur la palpation de l’omohyoïdien et le reste du 
groupe des muscles hyoïdiens.


Figure 11-17 Vue antérieure de l’omohyoïdien droit. 
Le SCM a été estompé.


Os hyoïde


Scapula


SCM


Omohyoïdien


Corps inférieur


Corps supérieur
Tendon central


Figure 11-16 Un étirement du groupe des scalènes droits. Le patient fait une 
extension, une inclinaison latérale gauche et une rotation droite (homolatérale) 
du cou. Un étirement supplémentaire peut être obtenu en utilisant la main 
gauche pour mobiliser passivement la tête et le cou plus loin dans cette 
direction.


ÉTIREMENT DU GROUPE DES SCALÈNES


Corps musculaire inféri
inférieur de l’omohyoïdien


EXTENSION
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❑ INSERTIONS :
o Long du cou : entre T3 et C1, des processus transverses 


et de la face antérieure des corps vertébraux en bas, aux 
processus transverses et à la face antérieure des corps 
vertébraux en haut


o Long de la tête : des processus transverses de C3–C5 à l’occiput


❑ ACTIONS :
o Long du cou : flexion, inclinaison latérale et rotation 


controlatérale du cou dans les articulations intervertébrales
o Long de la tête : flexion et inclinaison de la tête et du cou 


dans les articulations intervertébrales


Position de départ (figure 11-19) :
o Patient en décubitus
o Thérapeute assis à la tête du patient
o Main palpatoire placée juste en médial du muscle 


sternocléidomastoïdien (SCM)
o Deuxième main sur le front du patient (si vous avez l’intention 


d’ajouter une résistance)


Étapes palpatoires :
1. Commencer par repérer le bord médial du chef sternal 


du muscle SCM (voir p. 187) ; le quitter immédiatement 
en médial vers les muscles longs, à la face antérieure du cou.


2. S’enfoncer doucement et lentement mais fermement en direction 
de la face antérieure des corps vertébraux du rachis cervical. 
Remarque : si vous sentez un battement sous vos doigts, 
vous êtes sur l’artère carotide commune ; écartez-la doucement, 
ou déplacez légèrement vos doigts d’un côté ou de l’autre, 
en continuant à vous diriger vers les muscles longs.


3. Pour confirmer que vous êtes sur les muscles longs, demandez 
au patient de fléchir la tête et le cou dans les articulations 


intervertébrales en décollant la tête de la table, et cherchez 
à sentir leur contraction (figure 11-20). Remarque : soulever la 
tête et le cou en flexion contre pesanteur entraîne habituellement 
une contraction assez forte des muscles longs. Cependant, 
si c’est nécessaire, vous pouvez ajouter une résistance avec 
la deuxième main (comme on le voit sur la figure 11-21).


4. Une fois repérés, faire une glissée palpatoire perpendiculairement 
aux fibres et palper aussi loin que possible vers le haut et vers 
le bas.


5. Une fois les muscles longs repérés, demander au patient 
de les relâcher, puis les palper pour évaluer leur tension de repos.


LONG DU COU ET LONG DE LA TÊTE—DÉCUBITUS


Long du cou


Long de la tête


Figure 11-18 Vue antérieure des longs du cou et de la tête. À droite, on 
voit le long du cou ; à gauche le long de la tête.


Figure 11-19 Position de départ pour la palpation des longs du cou et de 
la tête droits.


Figure 11-20 Palpation des longs du cou et de la tête droits pendant que 
le patient active les muscles en soulevant sa tête et son cou en flexion.
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LONG DU COU ET LONG DE LA TÊTE—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. La face antérieure du cou présente un certain nombre de structures 


fragiles ; aussi la palpation de cette région doit-elle être pratiquée 
prudemment. Quand vous palpez, pénétrez lentement et avec dou-
ceur dans le tissu, mais avec une pression suffisamment ferme pour 
atteindre les muscles longs.


2. Quand on palpe les muscles longs, une précaution particulière 
concerne le sinus carotidien de l’artère carotide commune, située 
juste en latéral du rachis. Une pression contre le sinus carotidien 
peut déclencher un réflexe neurologique qui diminue la pression 
sanguine.


3. Une autre structure qui exige une palpation prudente est la trachée. 
Veillez à ne pas exercer une pression excessive contre la trachée 
pour ne pas provoquer une toux involontaire du patient.


4. Même s’il y a de nombreuses structures fragiles et sensibles à la 
face antérieure du cou, il ne faut pas pour autant éviter la palpa-
tion et le traitement des muscles longs, car ils sont très profitables 
au patient.


5. Si vous trouvez difficile de distinguer les muscles longs du SCM, 
demandez à la personne de tourner la tête et le cou du côté que 
vous palpez ; cela inhibera et détendra le SCM.


6. La musculature des longs du rachis est souvent lésée dans les 
accidents du coup du lapin.


1. Les points gâchettes des muscles longs sont souvent provoqués 
ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle et 
par un traumatisme comme le coup du lapin.


2. Les points gâchettes des muscles longs ont tendance à entraîner 
un mal de gorge, une difficulté à déglutir et une raideur des mus-
cles postérieurs du cou (qui travaillent plus dur pour résister à la 
tension des muscles longs tendus).


3. Les zones de projection des points gâchettes des muscles longs 
doivent être distinguées de celles du corps musculaire anté-
rieur du digastrique et du SCM (dues à d’éventuels symptômes 
laryngés).


4. Les points gâchettes des muscles longs sont souvent diagnosti-
qués de façon incorrecte comme un mal de gorge.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans les mus-
cles cervicaux postérieurs (par exemple trapèze supérieur, semi-
épineux de la tête).


6. Remarque : les zones de douleur projetée pour les longs du cou et 
de la tête n’ont pas été clairement cartographiées.


Clé palpatoire :
Quitter immédiatement 
le SCM et s’enfoncer 


en direction du rachis.


Position alternative de palpation—assise


Figure 11-21 Les muscles longs peuvent facilement être palpés sur le 
patient assis. Suivre les indications du décubitus ; la seule différence dans 
cette position est qu’il est nécessaire de résister à la flexion de la tête et du 
cou du patient avec votre deuxième main, pour que les muscles longs se 
contractent (parce qu’en position assise, la flexion de la tête et du cou ne 
se fait pas contre pesanteur).


ÉTIREMENT DU LONG DU COU


Figure 11-22 Un étirement des muscles longs du cou et de la tête droits. 
La tête et le cou du patient sont en extension et en inclinaison latérale du 
côté opposé.


1. Les points gâchettes des muscles 
ou perpétués par un surmenage ai


POINTS GÂCHETTES
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LONG DU COU ET LONG DE LA TÊTE—DÉCUBITUS—Suite


Droits antérieur et latéral de la tête : Le droit antérieur de la tête 
s’insère de l’occiput aux processus transverses (PT) de l’atlas (C1) ; il 
est extrêmement profond et généralement non palpable. Son action 
est une flexion de la tête dans l’articulation atloïdo-occipitale. Le droit 
latéral de la tête s’insère de l’occiput au PT de l’atlas et est également 
très profond, mais peut parfois être palpé. Son action consiste en une 
inclinaison latérale de la tête dans l’articulation atloïdo-occipitale. 
Pour palper le droit latéral de la tête à la partie antérolatérale du cou, 
installez le patient en décubitus ou assis et palpez immédiatement au-
dessus des PT de l’atlas (Remarque : le repérage du PT de l’atlas est 


souvent erroné ; il se trouve immédiatement en arrière de la branche 
de la mandibule et au-dessous de l’oreille), entre l’atlas et l’occiput. 
Appuyez doucement dans la petite dépression qu’on peut souvent 
sentir à cet endroit et cherchez à sentir le droit latéral de la tête (voir 
figure 11-24) ; il peut être très difficile de distinguer ce muscle des 
tissus mous adjacents. Remarques : 1) en raison de la présence 
du nerf facial et du processus styloïde situé à proximité, veillez à ne 
pas appuyer trop fort ; 2) les zones de douleur projetée des points 
gâchettes pour les droits antérieur et latéral de la tête n’ont pas été 
cartographiées.


Droit latéral
de la tête


Droit antérieur 
de la tête


Occiput


Atlas (C1)


Figure 11-23 Vue antérieure du droit antérieur de la tête 
et du droit latéral de la tête, côté droit.


Figure 11-24 Palpation du droit latéral de la tête au-dessus 
du processus transverse de l’atlas.


Droits antérieur et laté
s’insère de l’occiput aux p


EXTENSION
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❑ INSERTIONS :
o Infrahyoïdiens :


o Sternohyoïdien : du sternum à l’os hyoïde
o Sternothyroïdien : du sternum au cartilage thyroïde
o Thyrohyoïdien : du cartilage thyroïde à l’os hyoïde
o Omohyoïdien : du bord supérieur de la scapula à l’os hyoïde 


(avec un tendon central inséré sur la clavicule)
o Suprahyoïdiens :


o Digastrique : de l’encoche mastoïdienne de l’os temporal 
à la mandibule (avec un tendon central inséré sur l’os hyoïde)


o Stylohyoïdien : du processus styloïde de l’os temporal 
à l’os hyoïde


o Mylohyoïdien : de l’os hyoïde à la face interne de la mandibule
o Géniohyoïdien : de l’os hyoïde à la face interne de la mandibule


❑ ACTIONS :
o Le groupe musculaire hyoïdien abaisse la mandibule 


dans les articulations temporomandibulaires (ATM)
o Fléchit la tête et le cou dans les articulations intervertébrales
o Les infrahyoïdiens abaissent l’os hyoïde ; les suprahyoïdiens 


élèvent l’os hyoïde


Position de départ (figure 11-26) :
o Patient en décubitus
o Thérapeute assis à la tête du patient
o Main palpatoire placée immédiatement en caudal de l’os hyoïde, 


juste à côté de son centre
o Deuxième main placée sous le menton du patient


Étapes palpatoires :
1. Commencer en palpant le groupe musculaire infrahyoïdien* 


en demandant au patient d’abaisser la mandibule dans les ATM 
tout en exerçant une résistance avec la deuxième main, 
et chercher à sentir la contraction des muscles infrahyoïdiens 


en faisant une pression glissée palpatoire perpendiculairement 
à leurs fibres (figure 11-27, A).


2. Continuer à les palper vers le bas en direction du sternum (avec 
une pression glissée palpatoire perpendiculaire à leurs fibres).


3. Pour palper le groupe musculaire suprahyoïdien, placer la main 
palpatoire juste sous la mandibule ; ajouter une résistance pour 
empêcher le patient d’abaisser la mandibule dans les ATM, 
et chercher à sentir la contraction des muscles suprahyoïdiens 
(figure 11-27, B).


4. Continuer à les palper en direction de l’os hyoïde, tout en 
résistant à l’abaissement de la mandibule, avec une pression 
glissée palpatoire perpendiculaire à leurs fibres.


5. Pour palper le stylohyoïdien et le corps musculaire supérieur 
du digastrique dans le groupe suprahyoïdien, continuer à palper 
latéralement, de l’os hyoïde au processus mastoïde de l’os 
temporal, tout en résistant à l’abaissement de la mandibule 
et en faisant une pression glissée palpatoire perpendiculairement 
aux fibres (figure 11-27, C).


6. Une fois les muscles hyoïdiens repérés, demander au patient 
de les relâcher et les palper pour évaluer leur tension de repos.


GROUPE HYOÏDIEN—DÉCUBITUS


Mandibule


Mylohyoïdien


Os hyoïde
Thyrohyoïdien
Cartilage thyroïde


Sternothyroïdien


Corps antérieur
Corps postérieur


Stylohyoïdien


Corps supérieur
Corps inférieur


Digastrique


Omohyoïdien


Figure 11-25 Vue antérieure du groupe des muscles hyoïdiens. À gauche, 
les sternohyoïdien, omohyoïdien, stylohyoïdien et digastrique ont été enlevés.


Figure 11-26 Position de départ pour la palpation des muscles hyoïdiens 
droits en décubitus.


* La palpation du corps inférieur de l’omohyoïdien est montrée en extension 
dans la palpation du groupe des muscles scalènes p. 193.
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GROUPE HYOÏDIEN—DÉCUBITUS—Suite


A B


C


Figure 11-27 Palpation des muscles hyoïdiens droits pendant 
que la patiente fait un abaissement de la mandibule contre 
résistance. A. Palpation des infrahyoïdiens droits. B. Palpation 
des suprahyoïdiens droits. C. Palpation du stylohyoïdien 
droit et du corps supérieur du digastrique droit (du groupe 
suprahyoïdien).
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GROUPE HYOÏDIEN—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Quand on résiste à l’abaissement de la mandibule, tous les mus-


cles hyoïdiens se contractent. Les muscles digastrique, mylohyoï-
dien et géniohyoïdien se contractent pour abaisser la mandibule 
dans les ATM. Les autres muscles hyoïdiens se contractent pour 
stabiliser l’os hyoïde, fournissant ainsi une base stable à partir de 
laquelle les muscles digastrique, mylohyoïdien et géniohyoïdien 
peuvent tracter sur la mandibule.


2. Si les muscles hyoïdiens se contractent en groupe et que la man-
dibule est fixée à l’os temporal (par la contraction des élévateurs 
de la mandibule comme le temporal et/ou le masséter), les mus-
cles hyoïdiens exerceront leur traction sur la tête et entraîneront la 
flexion de la tête et du cou dans les articulations intervertébrales.


3. La plupart des muscles hyoïdiens sont de petits muscles fins qui 
peuvent être difficiles à distinguer les uns des autres.


Position alternative de palpation
Les muscles hyoïdiens peuvent être facilement palpés sur le patient 
assis.


De tous les muscles hyoïdiens, le muscle digastrique est celui 
dont les zones de projection ont été les mieux cartographiées. 
Chaque corps musculaire du digastrique possède sa propre 
zone de projection typique.
1. Les points gâchettes du digastrique sont souvent provoqués ou 


perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par 
exemple conserver une posture de bouche ouverte, particulièrement 
courante chez les individus qui ont l’habitude de respirer par la 
bouche, peut-être en raison d’une congestion nasale ; par un tonus 
excessif pour résister à des élévateurs de la mandibule raides, 
comme le temporal, le masséter et le ptérygoïdien médial), par 
une posture de la tête en antépulsion (responsable d’une traction 
constante sur tous les muscles hyoïdiens), ou par un traumatisme tel 
qu’un coup du lapin.


2. Les points gâchettes du corps musculaire inférieur du digastrique 
ont tendance à déclencher une douleur dans les quatre dents inci-
sives inférieures (deux du côté des points gâchettes, deux de l’autre 
côté), une douleur de la langue, un inconfort de la gorge ou une 
difficulté à déglutir. Les points gâchettes dans le corps musculaire 
supérieur du digastrique ont tendance à produire des points gâchet-
tes dans l’occipitofrontal.


3. Les zones de projection des points gâchettes du digastrique doivent 
être distinguées de celles des autres muscles hyoïdiens, sterno-
cléidomastoïdien, trapèze supérieur, ptérygoïdien médial, longs du 


cou et de la tête (en raison d’éventuels symptômes laryngés) et des 
suboccipitaux.


4. Les points gâchettes du digastrique sont souvent diagnostiqués de 
façon incorrecte comme des problèmes dentaires au niveau des 
dents concernées (par exemple caries) ou comme des muscles SCM 
tendus.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles occipitofrontal homolatéral ou SCM. On les rencontre sou-
vent aussi en homolatéral ou controlatéral dans les autres muscles 
hyoïdiens ainsi que dans les muscles masséter, temporal ou ptéry-
goïdien médial.


6. Remarques : 1) Le stylohyoïdien se trouve à côté de la portion pos-
térieure du digastrique ; il est difficile à distinguer du digastrique et 
est soupçonné d’avoir une zone de projection identique à celle de la 
portion postérieure du digastrique. De surcroît, le stylohyoïdien est 
connu pour provoquer une compression de l’artère carotide externe. 
2) On pense que les points gâchettes de l’omohyoïdien engendrent 
une tension du muscle susceptible de comprimer le plexus brachial 
(provoquant un syndrome cervicothoracique) et qu’il peut contri-
buer, par l’intermédiaire de ses insertions aponévrotiques, à un 
dysfonctionnement des articulations costovertébrales de la première 
côte. 3) De la même manière que le corps musculaire inférieur du 
digastrique, le mylohyoïdien est décrit comme responsable d’une 
douleur projetée dans la langue.


Figure 11-28 Points gâchettes courants du digastrique et leurs zones de projection correspondantes. A. Vue 
latérale. B. Vue antérieure.


A B


De tous les muscles hyoïdiens, le 
dont les zones de projection ont é


POINTS GÂCHETTES
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GROUPE HYOÏDIEN—DÉCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DES HYOÏDIENS


Figure 11-29 Un étirement des hyoïdiens droits. Le cou du patient est en 
extension et inclinaison latérale gauche.


Clé palpatoire :
Résister 


à l’abaissement 
de la mandibule.
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❑ INSERTIONS :
o De la protubérance occipitale externe et du 1/3 supérieur 


de la ligne nucale supérieure de l’occiput, de la totalité 
du ligament nucal et du processus épineux de C7, à la partie 
latérale de la clavicule et au processus acromial de la scapula


❑ ACTIONS :
o Élévation, adduction et sonnette latérale de la scapula 


dans l’articulation scapulothoracique
o Extension, inclinaison latérale et rotation controlatérale 


de la tête et du cou dans les articulations intervertébrales.


Position de départ (figure 11-31) :
o Patient assis, tête et cou en rotation du côté opposé 


(controlatéralement) du corps
o Thérapeute assis à côté du patient
o Main palpatoire placée sur le trapèze supérieur au point 


culminant de la région de l’épaule
o Deuxième main sur la partie postérieure de la tête du patient


Étapes palpatoires :
1. Résister à l’extension de la tête et du cou du patient 


dans les articulations intervertébrales, et chercher à voir 
et à sentir la contraction du trapèze supérieur (figure 11-32).


2. Continuer à palper le trapèze supérieur en crânial jusqu’à 
l’occiput, et en caudal jusqu’à la scapula et la clavicule (avec 
une pression glissée palpatoire perpendiculaire à ses fibres).


3. Une fois le trapèze supérieur repéré, demander au patient de le 
décontracter, puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


TRAPÈZE SUPÉRIEUR—ASSIS


Trapèze supérieur


Trapèze moyen


Trapèze inférieur


Figure 11-30 Vue postérieure du trapèze droit. Les sternocléidomastoï-
dien, splénius de la tête et élévateur de la scapula ont été estompés.


Figure 11-31 Position de départ pour la palpation du trapèze supérieur 
droit en position assise.


Figure 11-32 Palpation du trapèze supérieur droit pendant que le patient 
fait une extension de la tête et du cou contre résistance.
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TRAPÈZE SUPÉRIEUR—ASSIS—Suite


Note palpatoire :
1. En résistant à l’extension de la tête et du cou dans les articulations 


intervertébrales, tous les muscles de la partie postérieure du cou 
se contracteront. En faisant faire au patient une rotation controla-
térale de la tête et du cou (vers le côté opposé), les splénius de la 
tête et du cou seront inhibés par innervation réciproque (décon-
tractés) et le trapèze supérieur sera plus fortement activé, et ainsi 
plus facile à palper.


1. Les points gâchettes du trapèze supérieur sont souvent provoqués 
ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par 
exemple postures habituelles en élévation de la ceinture scapulaire, 
en antépulsion de la tête, ou toute posture régulière due à une mau-
vaise ergonomie, en particulier devant un ordinateur ou en calant le 
téléphone entre l’oreille et l’épaule ; mais aussi le travail de résistance 
à l’abaissement de l’épaule quand le membre supérieur pend, sur-
tout si le membre supérieur porte une charge), par un traumatisme 
(par exemple le coup du lapin), par des forces de compression (par 
exemple le port d’un sac à main lourd ou d’un sac à dos à l’épaule, 
ou avoir une bretelle de soutien-gorge serrée), par une irritation due 
au port d’une cravate ou d’une chemise à col serré, un courant d’air 
froid sur le cou, ou un stress/tension chroniques (maintien crispé 
des épaules).


2. Les points gâchettes du trapèze supérieur ont tendance à produire 
un classique cou raide, avec une limitation de l’inclinaison contro-
latérale et de la rotation homolatérale du cou dans les articulations 
intervertébrales, une posture en élévation des épaules, une douleur 


en fin de rotation homolatérale du cou dans les articulations interver-
tébrales et des maux de tête de tension.


3. Les zones de projection des points gâchettes du trapèze supérieur 
doivent être distinguées de celles des muscles sternocléidomastoï-
dien, masséter, temporal, occipital, splénius du cou, élévateur de 
la scapula, semi-épineux de la tête, multifides cervicaux et trapèze 
inférieur.


4. Les points gâchettes du trapèze sont souvent diagnostiqués de façon 
incorrecte comme un syndrome discal cervical, un syndrome des 
ATM, ou une névralgie du grand occipital.


5. Des points gâchettes associés à ceux du trapèze supérieur survien-
nent fréquemment dans les muscles scalènes, splénius de la tête 
et du cou, élévateur de la scapula, rhomboïdes, semi-épineux de la 
tête, temporal, masséter et trapèze supérieur controlatéral.


6. Remarque : le trapèze supérieur possède le point gâchette le plus 
couramment rencontré du corps ; en outre, il arrive que les symptô-
mes projetés de ce point gâchette habituel diffusent à l’autre côté du 
corps.


Figure 11-34 Points gâchettes courants du trapèze supérieur et leurs zones de projection correspondantes. 
A. Vue latérale. B. Vue postérieure.


A B


Position alternative de palpation—assise


Figure 11-33 Le trapèze supérieur peut être palpé sur le patient en procu-
bitus (voir p. 142). Demander au patient de lever sa tête de la loge faciale 
active le trapèze supérieur.


1. Les points gâchettes du trapèze su
ou perpétués par un surmenage ai


POINTS GÂCHETTES
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TRAPÈZE SUPÉRIEUR—ASSIS—Suite


ÉTIREMENT DU TRAPÈZE SUPÉRIEUR


Figure 11-35 Un étirement du trapèze supérieur droit. La tête et le cou 
du patient sont en flexion, inclinaison latérale gauche (du côté opposé) et 
rotation droite (homolatérale). Pour conserver le moignon d’épaule abaissé, 
la main droite agrippe le banc.


Clé palpatoire :
Faire une rotation 


controlatérale 
et pousser en arrière 


en extension.
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❑ INSERTIONS :
o Des processus transverses de C1–C4 au bord médial 


de la scapula, depuis la racine de l’épine à l’angle supérieur


❑ ACTIONS :
o Élévation et sonnette médiale de la scapula dans l’articulation 


scapulothoracique
o Extension, inclinaison latérale et rotation homolatérale 


du cou dans les articulations intervertébrales


Position de départ (figure 11-37) :
o Patient assis, main au creux des reins
o Thérapeute debout derrière le patient ou à côté
o Main palpatoire placée immédiatement en crânial et médial 


de l’angle supérieur de la scapula
o Deuxième main au sommet de l’épaule du patient


Étapes palpatoires :
1. La main du patient étant au creux des reins, on lui demande 


de réaliser un léger mouvement d’élévation de la scapula de très 
faible amplitude dans l’articulation scapulothoracique. Chercher 
à sentir la contraction de l’élévateur de la scapula en profondeur 
sous le trapèze (figure 11-38, A).


2. Poursuivre la palpation de l’élévateur de la scapula en direction 
de son insertion supérieure par une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire à ses fibres.


3. Une fois l’élévateur de la scapula palpé dans le triangle postérieur 
du cou (au-dessus du trapèze), il n’est plus nécessaire que la 
main du patient reste au creux des reins. Et il est à présent 
possible de lui demander de faire une élévation plus énergique 
de la scapula ; une résistance peut également être ajoutée avec 
votre deuxième main (figure 11-38, B).


4. Palper l’élévateur de la scapula aussi loin que possible 
en crânial (près de son insertion supérieure, il s’enfonce sous 
le sternocléidomastoïdien).


5. Une fois l’élévateur de la scapula repéré, demander au patient 
de le décontracter et le palper pour évaluer sa tension de repos.


ÉLÉVATEUR DE LA SCAPULA—ASSIS


Élévateur
de la scapula


Trapèze


Figure 11-36 Vue postérieure de l’élévateur de la scapula droit. Le trapèze 
a été estompé.


Figure 11-37 Position de départ pour la palpation de l’élévateur de la sca-
pula droit en position assise.
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ÉLÉVATEUR DE LA SCAPULA—ASSIS—Suite


A B


Figure 11-38 Palpation de l’élévateur de la scapula droit. A. Palpation de l’élévateur de la scapula en profondeur sous le trapèze pendant que la patiente 
effectue de légères élévations de la scapula, de faible amplitude, avec la main au creux des reins, sans résistance. B. Palpation dans le triangle postérieur du 
cou ; une résistance à l’élévation de la scapula peut à présent être ajoutée pour mieux activer l’élévateur de la scapula.


Notes palpatoires :
1. Demander au patient de placer la main au creux des reins exige une 


extension et une adduction du bras dans l’articulation de l’épaule. 
Cela implique l’action associée de sonnette médiale de la scapula 
dans l’articulation scapulothoracique, qui provoque la décontraction 
du trapèze supérieur (par innervation réciproque), de façon que 
l’insertion inférieure de l’élévateur de la scapula puisse être claire-
ment perçue quand l’élévateur de la scapula se contracte. Cela aura 
également pour effet d’activer l’élévateur de la scapula et donc de 
faciliter la perception de sa contraction.


2. Évitez que le patient fasse une élévation trop énergique de la sca-
pula, ou le réflexe d’innervation réciproque sera neutralisé et le tra-
pèze supérieur se contractera, empêchant la palpation de l’insertion 
inférieure de l’élévateur de la scapula.


3. Une fois l’élévateur de la scapula palpé dans le triangle postérieur 
du cou, il n’est plus nécessaire que le patient garde sa main au 
creux des reins, car il n’est plus nécessaire de décontracter le 
trapèze. En outre, quand nous palpons l’élévateur de la scapula 
dans le triangle postérieur du cou, une contraction vigoureuse de 
l’élévateur de la scapula peut être sollicitée pour mieux le palper et 
le repérer.


4. Chez les gens d’âge moyen et au-delà, l’élévateur de la scapula est 
souvent visible dans le triangle postérieur du cou, même lorsqu’ils ne 
le contractent pas consciemment (voir figure 10-23 p. 150).


5. Il peut être difficile de palper la partie toute supérieure de l’élévateur 
de la scapula en profondeur sous le sternocléidomastoïdien (SCM). 
Pour y parvenir, détendez le SCM en faisant une légère flexion et 
inclinaison homolatérale (inclinaison du même côté) du cou et 
essayez de palper profondément sous le SCM (figure 11-39).


6. Remarquez que le processus transverse (PT) de C1 se trouve direc-
tement au-dessous de l’oreille (entre le processus mastoïde et la 
branche de la mandibule) ! Voir figure 11-39.


Emplacement
du PT de C1


Figure 11-39 L’insertion supérieure de l’élévateur de la scapula est 
accessible en passant sous le SCM et en appuyant par l’avant et le 
haut en direction du PT de l’atlas (C1). C’est plus aisé en détendant 
d’abord passivement le SCM par une mobilisation de la tête et du cou 
du patient en flexion et inclinaison homolatérale (même côté) (non 
illustré). Remarquez la situation du PT de C1.
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ÉLÉVATEUR DE LA SCAPULA—ASSIS—Suite


1. Les points gâchettes de l’élévateur de la scapula sont souvent 
provoqués ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du 
muscle (par exemple port d’un sac ou d’un sac à main à l’épaule, 
calage d’un téléphone entre l’oreille et l’épaule, entraînement 
excessif notamment au tennis, maintien crispé des épaules), par 
un raccourcissement ou un étirement permanents du muscle en 
raison de postures de travail ou de loisir inadaptées (par exemple 
un ordinateur mal positionné, lire la tête inclinée en avant), par 
accident de véhicule motorisé, courant d’air froid sur le cou, ou 
surmenage psychologique.


2. Les points gâchettes de l’élévateur de la scapula ont tendance à 
entraîner un classique cou raide (souvent appelé torticolis ou cou 
tordu) avec une limitation de la rotation controlatérale du cou.


3. Les zones de projection des points gâchettes de l’élévateur de la 
scapula doivent être distinguées de celles des muscles scalènes, 
rhomboïdes, supraépineux et infraépineux.


4. Les points gâchettes sont souvent diagnostiqués de façon incor-
recte comme un dysfonctionnement articulaire du rachis cervical.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles trapèze supérieur, splénius du cou, scalènes et érecteurs 
du rachis cervical.


Figure 11-40 Vue postérieure illustrant les points gâchettes 
courants de l’élévateur de la scapula et leur zone de projection 
correspondante.


Position alternative de palpation
L’élévateur de la scapula peut être palpé sur le patient en procubitus 
(voir figures 10-21 et 10-22).


ÉTIREMENT DE L’ÉLÉVATEUR DE LA SCAPULA


Figure 11-41 Un étirement de l’élévateur de la scapula droit. Le cou du 
patient est en flexion, inclinaison latérale gauche et rotation gauche (homo-
latérale). Pour garder le moignon d’épaule abaissé, la main droite agrippe 
le banc.


Clé palpatoire :
Main du patient 


au creux des reins.


1. Les points gâchettes de l’élévateu
provoqués ou perpétués par un sur


POINTS GÂCHETTES
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❑ INSERTIONS :
o Du ligament nucal au niveau de C3–C6 et des processus 


épineux de C7–T4 au processus mastoïde de l’os temporal 
et au 1/3 latéral de la ligne nucale supérieure de l’occiput.


❑ ACTIONS :
o Extension, inclinaison latérale et rotation homolatérale 


de la tête et du cou dans les articulations intervertébrales.


Position de départ (figure 11-43) :
o Patient assis, tête et cou en rotation homolatérale
o Thérapeute debout derrière le patient
o Main palpatoire placée sur la partie supérieure du triangle 


postérieur du cou, juste sous l’occiput et juste en arrière 
du sternocléidomastoïdien (SCM) ; à ce niveau, le splénius 
de la tête est superficiel (voir la palpation du SCM en p. 187)


o Deuxième main sur la partie postérieure de la tête du patient


Étapes palpatoires :
1. La main palpatoire en position et la tête et le cou du patient 


en rotation homolatérale, résister à l’extension de la tête 
et du cou du patient dans les articulations intervertébrales 
et chercher à sentir la contraction du splénius de la tête 
(figure 11-44).


2. Faire une pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres 
du splénius de la tête dans le triangle postérieur, jusqu’à atteindre 
le bord du trapèze supérieur.


3. Demander au patient d’alterner extension de la tête et du cou 
contre résistance légère, puis de relâcher, et chercher à sentir 
la contraction et la décontraction du splénius de la tête en 
profondeur sous le trapèze supérieur. Poursuivre la palpation 


du splénius de la tête profondément sous le trapèze et aussi 
loin que possible en caudal.


4. Une fois le splénius repéré, demander au patient de le 
décontracter, puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


SPLÉNIUS DE LA TÊTE—ASSIS


Splénius de la tête


Trapèze


Figure 11-42 Vue postérieure du splénius de la tête droit. Le trapèze a 
été estompé.


Figure 11-43 Position de départ pour la palpation du splénius de la tête 
droit en position assise.


Figure 11-44 Palpation du splénius de la tête droit dans le triangle pos-
térieur du cou, pendant que la patiente fait une extension de la tête et du 
cou contre résistance.
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SPLÉNIUS DE LA TÊTE—ASSIS—Suite


Notes palpatoires :
1. Quand la tête et le cou du patient sont en rotation homolatérale, 


le splénius de la tête se trouve dans une situation plus favorable 
pour se contracter. La rotation homolatérale a également pour 
effet d’inhiber par innervation réciproque et donc de décontracter 
le sternocléidomastoïdien et le trapèze supérieur. La décontraction 
du trapèze supérieur facilite la perception de la contraction du 
splénius de la tête sous le trapèze. Toutefois, il faut veiller à ne 
résister que faiblement à l’extension de la tête et du cou, sinon 
l’inhibition du trapèze supérieur sera neutralisée et il se contrac-
tera, supprimant la possibilité de palper le splénius de la tête sous 
le trapèze.


2. On peut accéder directement à l’insertion inférieure du splénius 
de la tête sur les processus épineux du rachis thoracique supé-
rieur en palpant en avant du bord du trapèze supérieur et en 
appuyant vers le bas sur les processus épineux. Pénétrez lente-
ment dans le tissu avec la pulpe des doigts orientée vers l’avant 
et en exerçant une pression ferme en direction des processus 
épineux (voir figure 11-45).


3. La main du patient peut être placée au creux des reins afin d’in-
hiber et de décontracter le trapèze supérieur. Placer la main ainsi 
exige une extension et une adduction du bras dans l’articulation 
de l’épaule, ce qui implique une sonnette médiale de la scapula 
dans l’articulation scapulothoracique. Le trapèze supérieur étant 
un muscle de la sonnette latérale, il est inhibé et décontracté.


1. Les points gâchettes du splénius de la tête sont souvent provo-
qués ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du mus-
cle (par exemple posture prolongée en antépulsion de la tête, ou 
avec la tête et le cou tournés d’un côté, par exemple en travaillant 
sur un ordinateur dont l’écran n’est pas placé directement en face 
de la personne, ou en jouant du violon), par un étirement excessif 
et violent (par exemple coup du lapin), ou un courant d’air froid 
sur le cou.


2. Les points gâchettes du splénius de la tête ont tendance à entraî-
ner une limitation de flexion et de rotation controlatérale de la tête 
et du cou dans les articulations intervertébrales, une limitation de 
rotation active du même côté (due à la douleur provoquée par la 
contraction), un dysfonctionnement articulaire cervical, ou des 
maux de tête.


3. Les zones de projection des points gâchettes du splénius de 
la tête doivent être distinguées de celles de l’épicrânien et du 
sternocléidomastoïdien.


4. Les points gâchettes du splénius de la tête sont souvent dia-
gnostiqués de façon incorrecte comme un dysfonctionnement 
articulaire cervical, des maux de tête migraineux ou un torticolis 
spasmodique.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans 
les muscles splénius du cou, trapèze supérieur, élévateur de la 
scapula et semi-épineux de la tête.


Figure 11-46 Vue latérale illustrant 
un point gâchette courant 
du splénius de la tête et sa zone 
de projection correspondante.


Clé palpatoire :
Commencer au sommet 
du triangle postérieur.


Position alternative de palpation—procubitus ou décubitus


Figure 11-45 Le splénius de la tête peut aussi être palpé sur le patient en 
décubitus ou procubitus. Le procubitus, en particulier, permet un accès 
aisé à l’insertion inférieure sur les processus épineux, en profondeur sous 
le trapèze (comme expliqué dans la note palpatoire n° 2).


1. Les points gâchettes du splénius d
qués ou perpétués par un surmena


POINTS GÂCHETTES
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SPLÉNIUS DE LA TÊTE—ASSIS—Suite


ÉTIREMENT DU SPLÉNIUS DE LA TÊTE


Figure 11-47 Un étirement des splénius de la tête et du cou droits. 
Le patient fait une flexion, une inclinaison latérale gauche et une rotation 
gauche (controlatérale) de la tête et du cou. Remarque : cet étirement 
est identique à celui de l’élévateur de la scapula (figure 11-41), en dehors 
du fait qu’il n’est pas nécessaire de maintenir la scapula abaissée pour 
cet étirement.


Splénius du cou : Le splénius du cou s’insère sur les processus 
épineux de T3–T6 aux processus transverses de C1–C3 (figure 11-48, 
A) et est situé profondément sous les autres muscles pendant tout son 
trajet ; aussi est-il difficile à palper et à distinguer. Le meilleur endroit 
pour commencer à repérer et palper le splénius du cou est entre les 
muscles élévateur de la scapula et splénius de la tête (voir figure 11-2, 
A, côté droit). Les actions du splénius du cou sont les mêmes que 
celles du splénius de la tête, sinon que le splénius du cou ne mobilise 
que le cou, pas la tête. Demandez au patient de faire une rotation 
homolatérale du cou (contre résistance si nécessaire) et cherchez à 
sentir sa contraction. Une fois repéré, essayez de le suivre vers ses 
deux insertions.
Clé palpatoire : palper entre le splénius de la tête et l’élévateur de la 
scapula.


Points gâchettes
1. Les points gâchettes du splénius du cou sont souvent provoqués ou 


perpétués par les mêmes facteurs que ceux qui provoquent/perpé-
tuent les points gâchettes du splénius de la tête.


2. Les points gâchettes du splénius du cou ont tendance à engendrer 
des maux de tête, une douleur de l’œil, voire une vision trouble dans 
l’œil homolatéral.


3. Les zones de projection des points gâchettes du splénius du cou 
doivent être distinguées de celles des muscles trapèze, sternocléi-
domastoïdien, suboccipitaux, épicrânien, temporal, masséter, éléva-
teur de la scapula, et érecteurs du rachis et transversaires épineux 
de la partie supérieure du tronc.


4. Les points gâchettes du splénius du cou sont souvent diagnostiqués 
de façon incorrecte comme un dysfonctionnement articulaire cervi-
cal, des maux de tête migraineux, ou un torticolis spasmodique.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles splénius de la tête, trapèze supérieur, élévateur de la sca-
pula et semi-épineux de la tête.


Figure 11-48 Le splénius du cou. A. Vue postérieure du splénius du cou droit ; le splénius de la tête a été estompé. 
Les points gâchettes courants et leurs zones de projection sont montrés en vue latérale (B) et postérieure (C).


B C


Splénius
du cou


Splénius de
la tête


A


Splénius du cou : Le s
épineux de T3–T6 aux pro


EXTENSION
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❑ INSERTIONS :
o Des processus transverses de C7–T6 et des processus articulaires 


de C4–C6 à la 1/2 médiale de l’os occipital entre les lignes 
nucales supérieure et inférieure


❑ ACTIONS :
o Extension et inclinaison latérale de la tête et du cou dans 


les articulations intervertébrales


Position de départ (figure 11-50) :
o Patient en décubitus, main au creux des reins et/ou tête 


et cou tournés du même côté (rotation homolatérale)
o Thérapeute assis à la tête du patient
o Main palpatoire placée juste sous l’occiput et juste en latéral 


de la ligne médiane du rachis (c’est-à-dire sur la gouttière 
paravertébrale)


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de faire une extension de la tête et du cou 


dans les articulations intervertébrales en enfonçant légèrement 
la tête dans la table, et chercher à sentir la contraction du semi-
épineux de la tête en profondeur sous le trapèze supérieur 
(figure 11-51).


2. Une fois senti, continuer à palper en crânial jusqu’à l’occiput 
et en caudal aussi loin que possible avec une glissée palpatoire 
perpendiculaire à ses fibres.


3. Une fois le semi-épineux de la tête repéré, demander au patient 
de le décontracter, puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


SEMI-ÉPINEUX DE LA TÊTE—DÉCUBITUS


Semi-épineux
de la tête


Semi-épineux
du rachis


Semi-épineux
cervical


Groupe érecteur 
du rachis


Figure 11-49 Vue postérieure du semi-épineux de la tête droit. À gauche, 
on voit le semi-épineux du thorax et du cou. À droite, on voit le semi- épineux 
de la tête ; à droite, le groupe des érecteurs du rachis a été estompé.


Figure 11-50 Position de départ pour la palpation du semi-épineux de la 
tête en décubitus.


Figure 11-51 Palpation du semi-épineux de la tête droit, pendant que le 
patient fait une extension de la tête et du cou en poussant contre la table.


Notes palpatoires :
1. La main est placée au creux des reins pour faire une extension 


et une adduction du bras dans l’articulation de l’épaule, ce qui 
implique une sonnette médiale de la scapula dans l’articulation 
scapulothoracique. Cela inhibe et décontracte le trapèze supérieur 
par innervation réciproque, facilitant ainsi la palpation du semi-
épineux sous lui. Tourner la tête et le cou en homolatéral a le même 
effet d’inhibition sur le trapèze supérieur. Il faut s’assurer que le 


patient ne fait pas une extension trop énergique de la tête et du cou, 
ou le réflexe d’innervation réciproque sera neutralisé et le trapèze 
supérieur se contractera, supprimant la possibilité de palper le semi-
épineux de la tête sous le trapèze.


2. Bien que le trapèze supérieur soit le plus connu des muscles 
postérieurs du cou, le semi-épineux de la tête est notoirement 
plus volumineux et plus épais ; en fait, c’est le plus gros muscle du 
cou.
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SEMI-ÉPINEUX DE LA TÊTE—DÉCUBITUS—Suite


1. Les points gâchettes du semi-épineux de la tête sont souvent 
provoqués ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du 
muscle (par exemple posture prolongée en antépulsion de la tête, 
ou avec la tête et le cou fléchis et leur centre de masse déséqui-
libré en avant du tronc), par des postures prolongées entraînant 
un raccourcissement du muscle (par exemple s’appuyer sur les 
coudes pour soutenir la tête en regardant la télévision ou s’allonger 
à plat ventre pour faire ses devoirs sur un lit), par un traumatisme 
comme le cou du lapin ou une chute, par une radiculopathie des 
nerfs spinaux cervicaux, des altérations arthrosiques dans le rachis 
cervical, une irritation due au port d’une cravate ou d’un col de 
chemise serré, un courant d’air froid sur le cou, ou à la suite de 
points gâchettes dans le trapèze supérieur ou le splénius de la 
tête.


2. Les points gâchettes du semi-épineux de la tête ont tendance à 
engendrer des maux de tête, une limitation de la flexion et de l’in-
clinaison controlatérale de la tête et du cou, une compression du 
nerf grand occipital (susceptible de se traduire par une sensation 
anormale dans le cuir chevelu postérieur, telle qu’un chatouillement 
ou une douleur), un dysfonctionnement articulaire ou une arthrose 
du rachis cervical.


3. Les zones de projection des points gâchettes du semi-épineux de la 
tête doivent être distinguées de celles des muscles trapèze, sterno-
cléidomastoïdien, temporal, épicrânien et suboccipitaux.


4. Les points gâchettes du semi-épineux de la tête sont souvent 
diagnostiqués de façon incorrecte comme une arthrose du rachis 
cervical, ou une sinusite, ou des maux de tête migraineux.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles trapèze supérieur, semi-épineux du cou et dans les mus-
cles érecteurs du rachis et transversaires épineux du tronc.


Figure 11-53 Points gâchettes courants du semi-épineux de la tête et leurs 
zones de projection correspondantes. A. Vue latérale. B. Vue postérieure.


BA


Clé palpatoire :
Inhiber le trapèze 
supérieur et palper 


profondément 
sous lui.


Figure 11-52 Le semi-épineux peut aussi être palpé sur le patient 
en procubitus. Dans cette position, il est là encore important d’inhiber 
le trapèze supérieur par innervation réciproque, pour le décontracter ; 
cela s’obtient en demandant au patient de faire une rotation homolatérale 
de la tête et du cou dans les articulations intervertébrales. Puis, la tête 
peut être légèrement soulevée en extension contre pesanteur pour activer 
le semi-épineux de la tête. Remarque : on peut également inhiber 
le trapèze supérieur en demandant au patient de placer sa main 
au creux des reins, comme le montre la figure 11-50.


Position alternative de palpation—assise


ÉTIREMENT DU SEMI-ÉPINEUX DE LA TÊTE


Figure 11-54 Un étirement du semi-
épineux droit. Le patient fait une flexion 
et une inclinaison latérale gauche de la 
tête et du cou. Remarque : la flexion est 
la composante la plus importante de cet 
étirement.


1. Les points gâchettes du semi-ép
provoqués ou perpétués par un su


POINTS GÂCHETTES
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SEMI-ÉPINEUX DE LA TÊTE—DÉCUBITUS—Suite


Longissimus de la tête, semi-épineux du cou, multifides cervi-
caux et rotateurs cervicaux : Le longissimus de la tête, du groupe 
des érecteurs du rachis, s’insère des processus transverses ou articu-
laires de C5–T5 au processus mastoïde de l’os temporal ; il est profond 
sur l’ensemble de son trajet et donc difficile à palper et à distinguer. Ses 
actions sont l’extension et la rotation homolatérale du cou et de la tête 
dans les articulations intervertébrales. Pour le repérer, le patient étant en 
décubitus, palpez latéralement au splénius de la tête et en profondeur 
sous l’élévateur de la scapula et le trapèze supérieur. Une légère exten-
sion de la tête contre la table, avec la tête et le cou en rotation homola-
térale, provoquera sa contraction (et inhibera le trapèze supérieur par 
innervation réciproque).


Le semi-épineux du cou s’insère des processus transverses 
de T1–T5 aux processus épineux de C2–C5 ; il est lui aussi pro-
fond (avant le semi-épineux de la tête) et difficile à palper et à 
distinguer.


Les multifides et rotateurs cervicaux se situent très profondément 
dans la gouttière paravertébrale du rachis cervical et sont également très 
difficiles à palper et à distinguer.


Les muscles semi-épineux, multifides et rotateurs font partie du 
groupe transversaire épineux ; ils font une extension et une rotation 
controlatérale du cou dans les articulations intervertébrales.
Points gâchettes :
1. Les points gâchettes du longissimus de la tête projettent générale-


ment la douleur en arrière de l’oreille. La douleur projetée peut aussi 
survenir dans le cou ou autour de l’œil. Ces points gâchettes sont 
souvent impliqués aussi dans les dysfonctionnements des articula-
tions costovertébrales de la première côte (figure 11-55, B).


2. Les points gâchettes du semi-épineux du cou projettent probable-
ment la douleur dans la région occipitale, selon un schéma identique 
à celui du semi-épineux de la tête (voir figure 11-53, B).


3. Les points gâchettes des multifides du rachis cervical projettent 
généralement la douleur en crânial de la région suboccipitale et en 
caudal du bord médial de la scapula (figure 11-55, C).


4. Les points gâchettes des rotateurs du rachis cervical projettent géné-
ralement la douleur sur la ligne médiane du rachis, à l’étage verté-
bral du point gâchette (identique aux points gâchettes des régions 
thoracique et lombale) (figure 11-55, D).


Figure 11-55 A. Vue postérieure des longissimus, semi-épineux, multifides et rotateurs. À gauche, on voit 
le longissimus et le semi-épineux ; à droite, le multifides (estompé) et les rotateurs. B, C et D. Points gâchet-
tes courants et leurs zones de projection correspondantes. B. Vue latérale d’un point gâchette habituel du 
longissimus de la tête et sa zone de projection. C. Vue postérieure d’un point gâchette habituel du multifides 
cervical et sa zone de projection. D. Vue postérieure des points gâchettes courants des rotateurs cervicaux 
et leur zone de projection.


Semi-épineux 
de la tête


Multifides
et rotateurs


Longissimus
du thorax


Longissimus de
la tête et du cou


A


B


C  D


Longissimus de la tête,
caux et rotateurs cervi


EXTENSION
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Le groupe sousoccipital est composé des muscles suivants :
o Grand droit postérieur de la tête (GDP)
o Petit droit postérieur de la tête (PDP)
o Oblique inférieur de la tête (OIT)
o Oblique supérieur de la tête (OST)


❑ INSERTIONS :
o GDP : du processus épineux de C2 à la 1/2 latérale de la ligne 


nucale inférieure de la tête
o PDP : du tubercule postérieur de C1 à la 1/2 médiale de la ligne 


nucale inférieure de l’occiput
o OIT : du processus épineux de C2 au processus transverse de C1
o OST : du processus transverse de C1 à la partie latérale de 


l’occiput entre les lignes nucales supérieure et inférieure


❑ ACTIONS :
o En tant que groupe, les muscles sousoccipitaux font une 


extension et une translation antérieure de la tête dans 
l’articulation occipito-atloïdienne.


o L’oblique inférieur de la tête fait une rotation homolatérale 
de l’atlas dans l’articulation atloïdo-axoïdienne.


Position de départ (figure 11-57) :
o Patient en décubitus
o Thérapeute assis à la tête du patient
o Main palpatoire placée juste en crânial et légèrement en latéral 


du processus épineux de C2 (l’axis)


Étapes palpatoires :
1. Le muscle sousoccipital le plus facile à palper est le grand droit 


postérieur de la tête (GDP). Commencer par trouver le processus 
épineux de C2, repère facile dans la partie haute du cou. Puis 
palper juste en supérolatéral et chercher à sentir le GDP avec une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire à ses fibres.


2. S’il est repéré, continuer avec une pression glissée palpatoire, 
en le suivant en supérolatéral vers son insertion occipitale 
(figure 11-58, A).


3. Répéter les mêmes étapes pour le petit droit postérieur de la 
tête (PDP), en démarrant juste en supérolatéral du tubercule 
postérieur de C1. Faire une glissée palpatoire pour repérer le 
muscle ; puis continuer en direction de son insertion occipitale 
(figure 11-58, B). Il peut être utile d’obtenir une contraction du 
PDP en demandant au patient de faire une translation antérieure 
de la tête dans l’articulation occipito-atloïdienne (voir Note 
palpatoire n° 3).


4. Pour palper l’oblique inférieur de la tête (OIT), palper entre le 
processus épineux de C2 et le processus transverse de C1, avec 
une pression glissée palpatoire perpendiculaire à ses fibres. Il 
peut être utile d’obtenir une contraction de l’OIT en résistant 
légèrement à la rotation homolatérale de la tête.


5. L’oblique supérieur de la tête est extrêmement difficile à palper 
et à distinguer de la musculature adjacente. Pour tenter cette 
palpation, chercher à le sentir juste en latéral de l’insertion 
supérieure du GDP ; s’il est perçu, poursuivre sa palpation en 
caudal avec une pression glissée palpatoire perpendiculaire à lui.


6. Une fois les muscles sousoccipitaux repérés, demander au patient 
de les décontracter, puis les palper pour évaluer leur tension 
de repos.


GROUPE SOUSOCCIPITAL—DÉCUBITUS


Oblique supérieur 
de la tête


Oblique inférieur
de la tête


Petit droit
postérieur
de la tête


Grand droit
postérieur
de la tête


A B


OST


PDP


Figure 11-56 Vues du groupe sousoccipital droit. A. Vue postérieure. B. Vue latérale. Remarquez la direction antéropostérieure horizontale du petit droit 
postérieur de la tête (PDP) et de l’oblique supérieur de la tête (OST). Cette direction des fibres est idéale pour la translation antérieure de la tête dans l’arti-
culation occipito-atloïdienne.


11-411-3
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GROUPE SOUSOCCIPITAL—DÉCUBITUS—Suite


Figure 11-57 Position de départ pour la palpation des muscles sousoccipitaux 
droits en décubitus.


A B


Figure 11-58 Palpation des muscles sousoccipitaux. A. Palpation du GDP droit entre le processus épineux de l’axis (C2) et l’occiput. B. Palpation du PDP 
entre le tubercule postérieur de l’atlas (C1) et l’occiput.
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GROUPE SOUSOCCIPITAL—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Généralement, il vaut mieux palper les muscles sousoccipitaux 


quand ils sont décontractés. Ils sont profonds et peuvent être 
difficiles à palper et à distinguer. Mais si les muscles superficiels 
sont souples et les sousoccipitaux tendus, on les palpe assez 
facilement.


2. Le muscle sousoccipital le plus facile à palper est le grand droit 
postérieur de la tête. L’oblique supérieur de la tête est habituelle-
ment le plus difficile à palper.


3. Une certaine dose de prudence est nécessaire pour palper et 
appuyer dans la région connue comme le triangle sousoccipital 
(limité par le GDP et les deux obliques de la tête), en raison de 
la présence de l’artère vertébrale et du nerf sousoccipital. Le nerf 
grand occipital se situe lui aussi à proximité.


4. Une translation antérieure de la tête implique que la tête glisse 
directement vers l’avant dans l’articulation occipito-atloïdienne. 
Demander au patient de faire ce mouvement déclenchera la 
contraction du petit droit postérieur de la tête et rendra sa palpa-
tion plus aisée.


Clé palpatoire :
Pour le grand droit 


postérieur de la tête, 
commencer au processus 


épineux de C2.


1. Les points gâchettes des sousoccipitaux sont souvent provoqués ou 
perpétués par un surmenage aigu ou chronique des muscles (par 
exemple extension prolongée de la tête dans l’articulation occipito-
atloïdienne, peut-être en peignant un plafond ou en observant les 
oiseaux, ou posture prolongée en rotation de la tête d’un côté [pour 
l’OIT]), par une posture antérieure régulière de la tête (translation 
antérieure), un traumatisme comme un coup du lapin, un courant 
d’air froid sur le cou, un dysfonctionnement des articulations occi-
pito-atloïdienne ou atloïdo-axoïdienne.


2. Les points gâchettes des sousoccipitaux ont tendance à entraî-
ner un mal de tête diffus et difficile à localiser, une limitation de 
flexion ou d’inclinaison controlatérale de la tête dans l’articulation 


occipito-axoïdienne, une limitation de la rotation controlatérale de 
l’axis dans l’articulation atloïdo-axoïdienne (OIT), ou à provoquer un 
dysfonctionnement des articulations occipito-atloïdienne ou atloïdo-
axoïdienne.


3. Les zones de projection des points gâchettes sousoccipitaux doivent 
être distinguées de celles des muscles sternocléidomastoïdien, tem-
poral, splénius du cou et semi-épineux de la tête.


4. Les points gâchettes des sousoccipitaux sont souvent diagnostiqués 
de façon incorrecte comme des migraines ou une névralgie du nerf 
grand occipital.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
autres muscles postérieurs cervicaux ou dans l’occipital.


Figure 11-59 Vue latérale illustrant les points gâchettes courants 
des sousoccipitaux et leur zone de projection correspondante.


1. Les points gâchettes des sousoccip
perpétués par un surmenage aigu


POINTS GÂCHETTES







216 Manuel de palpation osseuse et musculaire


11


GROUPE SOUSOCCIPITAL—DÉCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DES SOUSOCCIPITAUX


A B


Figure 11-60 Étirements des muscles sousoccipitaux. A. Étirement bilatéral des muscles grand et petit droits 
postérieurs de la tête ainsi que des muscles obliques supérieurs de la tête en bilatéral également. Le patient fait 
à la fois une flexion de la tête (en rentrant le menton vers la poitrine) et une translation postérieure de la tête dans 
l’articulation occipito-atloïdienne. Pour centrer cet étirement sur les sousoccipitaux droits, ajoutez une inclinai-
son latérale (non illustrée). B. Étirement de l’oblique inférieur de la tête droit. Le patient fait une rotation gauche 
(controlatérale) aussi loin que possible.
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Patient en décubitus :


1. Sternocléidomastoïdien (SCM) : Le patient est en décubitus, la 
tête et le cou en rotation controlatérale ; vous êtes assis à la tête du 
patient. Avant de palper, regardez d’abord la contraction du SCM 
pendant que le patient soulève sa tête de la table. Puis palpez la 
contraction du SCM juste en crânial de l’articulation sternocla-
viculaire, pendant que le patient soulève à nouveau sa tête de la 
table. Une fois perçu, poursuivez la palpation du SCM jusqu’au 
processus mastoïde de l’os temporal et à la ligne nucale supé-
rieure de l’os occipital, en faisant une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire aux fibres, pendant que le patient contracte et 
décontracte alternativement le muscle. Remarque : cherchez atten-
tivement à voir et à palper le chef claviculaire ; il est généralement 
moins évident que le chef sternal.


2. Groupe des scalènes : Le patient est en décubitus ; vous êtes assis 
à la tête du patient. Repérez le bord latéral du chef claviculaire du 
SCM (assurez-vous que vous avez bien repéré le bord latéral du 
chef claviculaire, pas du chef sternal). Placez vos doigts palpatoi-
res juste en latéral du bord du chef claviculaire du SCM et juste 
en crânial de la clavicule, et cherchez à sentir la contraction des 
scalènes, pendant que le patient fait des inspirations nasales rapi-
des et brèves. Une fois perçus, palpez le plus possible des scalènes 
dans le triangle postérieur du cou, avec une pression glissée pal-
patoire perpendiculaire aux fibres. On peut généralement palper 
l’insertion des scalènes sur les processus transverses en appuyant 
profondément sur le SCM, quand il est détendu par une flexion 
et une inclinaison homolatérale de la tête et du cou. Remarque : 
il peut être difficile de distinguer les scalènes antérieur, moyen et 
postérieur les uns des autres. Le meilleur moyen d’y parvenir est 
de chercher à sentir la direction différente des fibres de chacun 
d’eux. Rappelez-vous : le scalène antérieur va vers C3–C6 ; le sca-
lène moyen va vers C2–C7 ; et le scalène postérieur vers C5–C7. 
Gardez aussi présent à l’esprit que le scalène postérieur se situe 
dans le triangle postérieur du cou, immédiatement en avant du 
trapèze supérieur et de l’élévateur de la scapula.


3. Long du cou/long de la tête : Le patient est en décubitus ; vous 
êtes assis à la tête du patient. Repérez le bord médial du chef 
sternal du SCM, quittez-le immédiatement puis placez vos doigts 
palpatoires juste en médial de cet endroit. Pénétrez en direction 
de la face antérieure des corps vertébraux, lentement et douce-
ment mais avec fermeté. Si vous sentez une pulsation sous vos 
doigts, déplacez-les d’un côté ou de l’autre et continuez à chercher 
les corps vertébraux. Quand vous les avez atteints, assurez-vous 
que vous êtes bien sur le long du cou, en demandant au patient de 
fléchir la tête et le cou en soulevant la tête au-dessus de la table. 
Palpez un maximum des longs du cou et de la tête en crânial et en 
caudal, avec une pression glissée palpatoire perpendiculaire aux 
fibres. Remarque : le tubercule carotidien sur le processus trans-
verse de C6 (voir p. 100) constitue un bon repère pour déterminer 
l’étage vertébral de vos doigts palpatoires.


4. Groupe hyoïdien : Dans un objectif de palpation, le groupe 
hyoïdien peut être divisé en groupe infrahyoïdien et groupe 
suprahyoïdien. Le patient est sur le dos ; vous êtes assis à la tête 
du patient. Pour palper les infrahyoïdiens, placez vos doigts 
palpatoires immédiatement en caudal de l’os hyoïde et juste 
à côté de son centre, et cherchez à sentir leur contraction en 
résistant à l’abaissement de la mandibule dans les articulations 


temporomandibulaires (ATM). Une fois perçus, palpez ces mus-
cles vers leurs insertions inférieures sur le sternum, avec une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres, pendant 
que le patient les contracte et les décontracte alternativement. Le 
corps inférieur de l’omohyoïdien peut être palpé dans le triangle 
postérieur du cou, avec une pression glissée palpatoire per-
pendiculaire, en résistant au patient pendant qu’il abaisse la 
mandibule dans les ATM. Une fois sentis, palpez ces muscles 
en direction de l’os hyoïde, avec une pression glissée palpa-
toire perpendiculaire aux fibres, pendant que le patient les 
contracte et les décontracte alternativement. Palpez le stylo-
hyoïdien et le corps supérieur du digastrique avec une pres-
sion glissée palpatoire perpendiculaire à leurs fibres, de l’os 
hyoïde au processus mastoïde de l’os temporal, pendant que 
le patient les contracte et les décontracte alternativement.


Patient assis :


5. Trapèze supérieur : Le patient est assis, la tête et le cou en rota-
tion controlatérale ; vous êtes debout à côté du patient. Cherchez 
à sentir la contraction du trapèze supérieur au sommet de l’épaule 
pendant que le patient essaie de faire une extension de la tête et 
du cou contre la résistance de votre deuxième main à l’arrière de 
la tête (Remarque : la contraction du trapèze supérieur est souvent 
visible et palpable ; pensez aussi à chercher à le voir). Continuez à 
palper le trapèze supérieur en direction de son insertion médiale 
sur la tête et le cou, et vers son insertion latérale sur la partie laté-
rale de la clavicule et du processus acromial, avec une pression 
glissée palpatoire perpendiculaire à ses fibres, pendant que le 
patient le contracte et le décontracte alternativement. Remarque : 
la partie supérieure du trapèze supérieur est réellement très étroite 
et ne s’insère que sur le 1/3 médial de la ligne nucale supérieure 
de l’os occipital.


6. Élévateur de la scapula : Remarque : la palpation de l’élévateur 
de la scapula peut être divisée en trois parties, sa partie profonde 
sous le trapèze supérieur près de son insertion scapulaire, sa partie 
superficielle dans le triangle postérieur du cou, sa partie profonde 
sous le SCM près de son insertion rachidienne. Le patient est assis, 
la main au creux des reins ; vous êtes debout derrière le patient 
ou à côté. Repérez l’angle supérieur de la scapula et placez votre 
main palpatoire immédiatement en crânial et en médial de lui. 
Cherchez à sentir la contraction de l’élévateur de la scapula en 
profondeur sous le trapèze supérieur, pendant que le patient 
effectue une légère élévation de la scapula, de faible amplitude, 
dans l’articulation scapulothoracique. Une fois senti, continuez à 
le palper jusqu’à l’endroit où il pénètre dans le triangle postérieur 
du cou (c’est-à-dire jusqu’à ce qu’il ne soit plus enfoui sous le 
trapèze supérieur), avec une pression glissée palpatoire perpen-
diculaire à ses fibres, pendant que le patient contracte légèrement 
et décontracte alternativement le muscle. Une fois l’élévateur de 
la scapula repéré dans le triangle postérieur, il devient superficiel 
et aisément palpable, parfois visible aussi. Il n’est plus nécessaire 
que le patient garde sa main au creux des reins ; on lui demande 
d’effectuer une contraction plus énergique (contre résistance 
si on le souhaite) pour élever la scapula. Continuez à le palper 
en crânial, avec une pression palpatoire perpendiculaire à ses 
fibres, pendant que le patient contracte et décontracte le muscle 


Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles du cou
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alternativement. En se rapprochant de son insertion rachidienne 
(processus transverses de C1–C4), l’élévateur de la scapula s’en-
fonce sous le SCM. Pour le palper tout du long, jusqu’à ses inser-
tions rachidiennes sous le SCM, celui-ci doit être détendu par une 
mobilisation passive de la tête et du cou du patient en flexion et 
inclinaison homolatérale. Remarque : quand vous suivez l’éléva-
teur de la scapula en crânial, soyez sûr que vous le suivez vers le 
processus transverse de C1, plus antérieur que la plupart des gens 
le pensent ; le processus transverse de C1 se trouve immédiate-
ment au-dessous de l’oreille.


7. Splénius de la tête : Le patient est assis, la tête et le cou en rota-
tion homolatérale ; vous êtes debout derrière le patient. Palpez la 
partie toute supérieure du triangle postérieur du cou, juste en cau-
dal de l’occiput et en arrière du SCM. Cherchez maintenant à pal-
per la contraction du splénius de la tête, en résistant à l’extension 
de la tête et du cou du patient dans les articulations interverté-
brales. Une fois perçu, faites une pression glissée palpatoire per-
pendiculaire à ses fibres et essayez de le suivre en caudal, pendant 
que le patient contracte et décontracte alternativement le muscle. 
Quand vous quittez le triangle postérieur du cou, vous pouvez 
palper le splénius de la tête de deux manières. (1) Cherchez à le 
sentir à travers le trapèze supérieur, en demandant au patient une 
extension de la tête et du cou contre résistance légère ; une fois 
senti, essayez de le suivre vers le bas aussi loin que possible. Ou 
bien (2) cherchez à le sentir directement : cela implique que vous 
palpiez profondément (en avant) au bord du trapèze supérieur et 
que vous appuyiez par l’avant en direction des processus épineux 
thoraciques, cela en passant vos doigts palpatoires entre le trapèze 
supérieur et le splénius de la tête. Pour y parvenir, mieux vaut se 
tenir davantage devant le patient, afin que la pulpe des doigts 
soit orientée par l’avant vers le splénius de la tête. Par ailleurs, il 
importe que le trapèze supérieur soit décontracté et détendu ; on 
peut le détendre en mobilisant passivement la tête et le cou du 
patient en extension, rotation controlatérale et/ou inclinaison 
homolatérale.


Patient en décubitus :


8. Semi-épineux de la tête : Le patient est en décubitus, la main 
au creux des reins et/ou la tête et le cou tournés du même côté 
(en rotation homolatérale). Vous êtes assis à la tête du patient. 
Demandez-lui de faire une extension de la tête et du cou dans 
les articulations intervertébrales, en appuyant légèrement la tête 
contre la table, et cherchez à sentir la contraction du semi-épineux 
de la tête en profondeur sous le trapèze supérieur, juste sous l’oc-
ciput et en latéral du rachis. Une fois perçu, continuez à palper le 
semi-épineux en caudal aussi loin que possible, pendant que le 
patient contracte et décontracte alternativement le muscle.


9. Groupe sousoccipital (grand droit postérieur de la tête [GDP], 
petit droit postérieur de la tête [PDP], oblique inférieur de 
la tête [OIT], oblique supérieur de la tête [OST]) : Le patient 
est en décubitus ; vous êtes assis à la tête du patient. Commencez 
par palper le GDP ; palpez juste en crânial et légèrement en latéral 
du processus épineux de C2, avec une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire à ses fibres. Une fois perçu, continuez à palper 
le GDP jusqu’à l’occiput, avec une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire. Palpez le PDP de la même manière, avec une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire à lui, en débutant juste 
en supérolatéral du tubercule postérieur de C1. Une fois senti, 
poursuivez la palpation du PDP jusqu’à l’occiput, avec une glissée 
palpatoire perpendiculaire à lui. Pour palper l’OIT, palpez entre 
le processus épineux de C2 et le processus transverse de C1, avec 
une pression glissée palpatoire perpendiculaire à ses fibres. Il peut 
être utile d’avoir une contraction de l’OIT en résistant légèrement 
à la rotation homolatérale de la tête du patient. L’OST est extrême-
ment difficile à palper et à distinguer de la musculature adjacente. 
Pour tenter cette palpation, cherchez à le sentir juste en latéral de 
l’insertion supérieure du GDP ; si vous le sentez, essayez de conti-
nuer à le palper en caudal, avec une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire à lui.
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Chapitre 12


Région n° 3—Palpation 
des muscles de la tête


Présentation


Ce chapitre est une revue palpatoire des muscles de la tête. La revue commence avec les muscles du cuir chevelu, 
puis traite des muscles de la mastication et conclut avec les muscles de l’expression faciale. La palpation de cha-
cun des muscles est montrée en décubitus. Des positions alternatives de palpation sont également décrites. Les 
muscles ou groupes musculaires les plus importants de la région sont présentés séparément et vous trouverez 
également une extension vers d’autres muscles du cuir chevelu. Des informations sur les points gâchettes et les 
étirements sont proposées pour chaque muscle traité dans ce chapitre. Le chapitre se termine par un récapitulatif 
essentiel et approfondi qui décrit la palpation séquentielle de tous les muscles du chapitre.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable, pour chaque muscle traité dans ce chapitre, de réaliser 
les éléments suivants.


 1. Énoncer les insertions.
 2. Énoncer les actions.
 3. Décrire la position de départ pour la palpation.
 4. Décrire et expliquer l’objectif de chaque étape palpatoire.
 5. Palper chaque muscle.
 6. Indiquer la « clé palpatoire ».
 7. Décrire les positions alternatives de palpation.
 8. Indiquer l’emplacement des points gâchettes 


les plus courants.


 9. Décrire les zones de projection des points gâchettes.
 10. Énoncer les facteurs les plus courants qui induisent 


et/ou perpétuent les points gâchettes.
 11. Énumérer les symptômes les plus couramment 


provoqués par les points gâchettes.
 12. Décrire et réaliser un étirement.


Épicrânien, 223
Extension aux muscles temporopariétal 


et auriculaires, 225
Temporal, 226
Masséter, 228


Ptérygoïdien latéral, 231
Ptérygoïdien médial, 234
Muscles de l’expression faciale, 237
Récapitulatif essentiel et approfondi : 


muscles de la tête, 255


Des démonstrations vidéo de la palpation des muscles de ce chapitre sont 
présentées dans le chapitre 12 sur le DVD 1.
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Figure 12-1 Vue latérale superficielle des muscles de la tête.
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supérieure
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ALI (sectionné)


Platysma


Mentonnier


Abaisseur de la lèvre inférieure (ALI)


Abaisseur de l’angle de la bouche (AAB)


Risorius


Buccinateur


Masséter
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Figure 12-2 Vues antérieures superficielle et intermédiaire des muscles de la tête.
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Deltoïde


Trapèze


Élévateur de la scapula


Splénius de la tête
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Figure 12-3 Vue postérieure superficielle des muscles de la tête.
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Galea aponévrotique


Frontal


Sternocléidomastoïdien
Trapèze


Occipital


ÉPICRÂNIEN—DÉCUBITUS


❑ INSERTIONS :
o De la ligne nucale la plus haute de l’occiput et de la région 


mastoïdienne de l’os temporal à la galea aponévrotique et au 
fascia recouvrant l’os frontal


❑ ACTIONS :
o Tire vers l’arrière la partie antérieure du cuir chevelu (élève les 


sourcils) ; tire vers l’avant la partie postérieure du cuir chevelu


Position de départ (figure 12-5) :
o Patient en décubitus
o Thérapeute assis à la tête de la table
o Doigts palpatoires sur le front du patient


Étapes palpatoires :
1. Vos doigts palpatoires étant sur le front du patient, lui demander 


de lever les sourcils et chercher à sentir la contraction du frontal 
(voir figure 12-5). Une fois senti, palper le corps du frontal dans 
son ensemble.


2. Palper à présent l’os occipital du patient, lui demander de lever 
les sourcils et chercher à sentir la contraction de l’occipital (figure 
12-6). Une fois senti, palper l’occipital dans sa totalité.


3. Une fois l’épicrânien repéré, demander au patient de le 
décontracter, puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


Figure 12-4 Vue latérale de l’épicrânien droit. Le trapèze et le sternocléi-
domastoïdien ont été estompés.


Figure 12-5 Palpation du corps du frontal de l’épicrânien droit. Figure 12-6 Palpation des corps des occipitaux droit et gauche des mus-
cles épicrâniens.
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ÉPICRÂNIEN—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
 1. L’épicrânien est composé de deux corps : le frontal recouvre l’os 


frontal, l’occipital recouvre l’os occipital. Ces deux corps sont 
reliés l’un à l’autre par une grande aponévrose appelée la galea 
aponévrotique.


 2. La totalité de l’épicrânien est superficielle et aisément palpable.
 3. Parce que l’épicrânien est un muscle facial mince, sentir sa 


contraction n’est pas toujours aussi évident que sentir la contrac-
tion d’un muscle plus gros et plus épais. Pour cette raison, repérer 
la totalité de l’épicrânien en sentant sa contraction n’est pas aussi 
utile que ça l’est avec la plupart des autres muscles.


 4. L’épicrânien est souvent tendu chez les patients qui souffrent de 
maux de tête de tension.


Position alternative de palpation
Les deux corps musculaires de l’épicrânien (le frontal et l’occipital) 
sont facilement accessibles sur le patient assis. Le corps de l’occipital 
peut lui aussi être aisément palpé sur le patient en procubitus.


Clé palpatoire :
Palper au niveau des os 


frontal et occipital.


1. Les points gâchettes de l’épicrânien sont souvent provoqués ou 
perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (du fait 
de l’habitude constante de plisser le front) ou par un traumatisme 
direct. En outre, les points gâchettes dans le corps de l’occipital 
sont souvent provoqués ou perpétués par des points gâchettes dans 
la musculature cervicale postérieure ; et les points gâchettes dans 
le corps du frontal sont souvent provoqués ou perpétués par des 
points gâchettes dans le chef claviculaire du sternocléidomastoïdien 
(SCM).


2. Les points gâchettes du corps de l’occipital ont tendance à engen-
drer un mal de tête à l’arrière de la tête et en arrière de l’œil, un 
inconfort quand une pression s’exerce sur le dos de la tête (par 
exemple l’appui contre un oreiller la nuit ou contre le dossier d’une 
chaise), et même une douleur d’oreille éventuellement. Les points 
gâchettes dans le corps du frontal ont tendance à engendrer un mal 
de tête au niveau du front et sont également susceptibles de com-
primer le nerf supraorbitaire (entraînant un mal de tête au niveau du 
tronc, accompagné de symptômes plus caractéristiques d’une com-
pression nerveuse, à types de fourmillements et de picotements).


3. Les zones de projection des points gâchettes de l’occipital doivent 
être distinguées de celles du splénius du cou et du temporal ; les 
zones de projection des points gâchettes du frontal doivent être dis-
tinguées de celles des muscles SCM, temporal, masséter, orbiculaire 
de l’œil et grand zygomatique.


4. Les points gâchettes de l’épicrânien sont souvent diagnostiqués 
de façon incorrecte comme des migraines ; par ailleurs, les points 


gâchettes du corps de l’occipital sont souvent diagnostiqués de 
façon incorrecte comme une névralgie du grand occipital.


5. Des points gâchettes associés à ceux de l’épicrânien se produisent 
fréquemment dans le trapèze supérieur, le semi-épineux de la tête 
et le corps postérieur du digastrique. Des points gâchettes associés 
à ceux du frontal surviennent souvent dans le chef claviculaire du 
SCM.


1. Les points gâchettes de l’épicrân
perpétués par un surmenage aigu


POINTS GÂCHETTES


BA


Figure 12-7 Points gâchettes courants de l’épicrânien et leurs zones 
de projection correspondantes. A. Vue antérieure. B. Vue latérale.
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ÉPICRÂNIEN—DÉCUBITUS—Suite


EXTENSION


Muscles temporopariétal et auriculaires : Le temporopariétal et les 
trois muscles auriculaires (auriculaires antérieur, supérieur et postérieur) 
sont d’autres muscles du cuir chevelu. Le temporopariétal s’insère du 
fascia au-dessus de l’oreille à la galea aponévrotique ; son action consiste 
à élever l’oreille. Les muscles auriculaires antérieur et supérieur s’insèrent 
de la galea aponévrotique à l’oreille ; ils mobilisent l’oreille respectivement 
en avant et en haut. L’auriculaire postérieur s’insère de l’os mastoïde à 
l’oreille ; il mobilise l’oreille vers l’arrière. Le temporopariétal et l’ensemble 
des trois muscles auriculaires peuvent également agir pour tendre le cuir 
chevelu. Ces muscles du cuir chevelu étant superficiels, ils sont faciles à 
palper. Cependant, si le patient ne parvient pas à contrôler volontairement 
la contraction de ces muscles (les activer exige une aptitude à bouger 
l’oreille, ce que la plupart des gens sont incapables de faire), alors leur 


palpation ne peut se faire qu’en s’appuyant uniquement sur la connais-
sance de leur localisation. Mais être certain de leur situation exacte et 
savoir les distinguer des tissus mous adjacents n’a rien d’évident.


Pour palper le temporopariétal, palpez de 2,5 à 5 cm au-dessus 
et légèrement en avant de l’oreille ; demandez au patient de remonter 
l’oreille et cherchez à sentir la contraction du muscle (figure 12-8, B).


Pour palper les muscles auriculaires, palpez immédiatement en 
avant, ou au-dessus, ou en arrière de l’oreille, et demandez au patient 
de bouger l’oreille dans cette direction, en cherchant à sentir la contrac-
tion du muscle auriculaire correspondant. Là encore, très peu de 
personnes peuvent consciemment contracter ces muscles ; aussi est-il 
habituellement nécessaire de les palper en fonction de leur localisation 
quand ils sont décontractés.


Auriculaire supérieur


Temporopariétal


Auriculaire
inférieur


Auriculaire
postérieur


A B


Figure 12-8 Autres muscles du cuir chevelu. A. Vue latérale des muscles temporopariétal et auriculaire droits. B. Palpation du temporopariétal droit.
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❑ INSERTIONS :
o De la fosse temporale au processus coronoïde et à la partie 


antérosupérieure de la branche de la mandibule


❑ ACTIONS :
o Élévation et rétraction de la mandibule dans les articulations 


temporomandibulaires (ATM)


Position de départ (figure 12-10) :
o Patient en décubitus
o Thérapeute assis à la tête de la table
o Doigts palpatoires sur la fosse temporale


Étapes palpatoires :
 1. Les doigts palpatoires étant sur la fosse temporale, demander au 


patient d’alternativement contracter et décontracter le temporal. 
Cela s’obtient en serrant les dents et en relâchant la mâchoire 
alternativement. Chercher à sentir la contraction du temporal 
quand le patient serre les dents (figure 12-11).


 2. Une fois la contraction du temporal sentie, palper le muscle 
en son entier pendant que le patient continue à contracter et 
décontracter comme indiqué à l’étape 1.


 3. Une fois le temporal repéré, demander au patient de le 
décontracter, puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


TEMPORAL—DÉCUBITUS


Temporal


Masséter


Figure 12-9 Vue latérale du temporal droit. Le masséter a été estompé.


Figure 12-10 Position de départ pour la palpation du temporal droit en 
décubitus.


Figure 12-11 Palpation du temporal droit pendant que la patiente serre 
les dents.


Clé palpatoire :
Serrer les dents.
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TEMPORAL—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
 1. Serrer les dents exige une élévation de la mandibule dans les arti-


culations temporomandibulaires et donc l’activation du temporal.
 2. La majeure partie du temporal est superficielle et aisément pal-


pable. Seule une petite portion, à son extrémité inférieure (celle 
qui se trouve en profondeur sous l’arc zygomatique et l’insertion 
inférieure sur la mandibule), n’est pas facilement palpable.


 3. On peut accéder à l’insertion inférieure du temporal sur la man-
dibule et la palper, surtout si le patient ouvre grand la bouche, 
provoquant l’abaissement du processus coronoïde de la mandi-
bule derrière l’arc zygomatique. Cependant, si on demande au 
patient de contracter le temporal en élevant la mandibule dans les 
ATM, le masséter, plus superficiel, se contractera aussi, rendant 
la palpation de l’insertion mandibulaire du temporal difficile. Pour 
cette raison, mieux vaut essayer de palper l’insertion mandibulaire 
du temporal la musculature étant relâchée.


 4. L’insertion mandibulaire du temporal est également palpable 
depuis l’intérieur de la bouche. Avec un gant ou un doigtier sur 
votre index, dirigez-vous vers l’arrière dans la cavité buccale 
du patient (entre les joues et les dents) et cherchez à sentir le 
processus coronoïde de la mandibule, la musculature étant 
relâchée. Quand vous l’avez trouvé, cherchez à palper l’insertion 
du temporal sur les faces antérieure et médiale du processus 
coronoïde (figure 12-12). En palpant l’insertion mandibulaire par 
l’intérieur de la bouche, il est mal commode mais possible que le 
patient contracte le temporal quand on lui demande d’élever la 
mandibule.


 1. Les points gâchettes du temporal sont souvent provoqués ou perpé-
tués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par exemple 
en serrant ou en grinçant régulièrement des dents, en abusant des 
chewing-gums ou en se rongeant les ongles), par un étirement pro-
longé (par exemple en gardant la bouche ouverte pendant des soins 
dentaires prolongés), par asymétrie d’occlusion (mauvais articulé den-
taire), posture en antépulsion de la tête (entraînant une traction sur les 
muscles hyoïdiens qui, à leur tour, tirent sur la mandibule, obligeant le 
temporal à se contracter), dysfonction de l’articulation temporomandi-
bulaire (ATM), traumatisme direct, exposition à un courant d’air froid 
sur la tête, stress émotionnel, ou par des points gâchettes dans le 
trapèze supérieur ou le sternocléidomastoïdien (SCM).


 2. Les points gâchettes du temporal ont tendance à produire des 
maux de tête, une douleur et une hypersensibilité dans les dents 
supérieures et la gencive adjacente, une asymétrie d’occlusion, 
ou une douleur dans les ATM.


 3. Les zones de projection des points gâchettes du temporal doivent 
être distinguées de celles des muscles trapèze supérieur, SCM, 
masséter, ptérygoïdiens latéral et médial, semi-épineux de la tête, 
orbiculaire de l’œil et buccinateur.


 4. Les points gâchettes du temporal sont souvent diagnostiqués 
de façon incorrecte comme des maux de tête, une pathologie 
dentaire, ou un trouble des ATM (par exemple arthrose ou autre 
perturbation articulaire interne).


 5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans le 
temporal controlatéral, les masséters homo- et controlatéraux, les 
ptérygoïdiens latéral et médial, le trapèze supérieur et le SCM.


 1. Les points gâchettes du temporal so
tués par un surmenage aigu ou chro


POINTS GÂCHETTES


Figure 12-12 Palpation de l’insertion mandibulaire du temporal droit 
par l’intérieur de la bouche.


Figure 12-13 Vue latérale illus-
trant les points gâchettes cou-
rants du temporal et leurs zones 
de projection correspondantes.


Figure 12-14 Un étirement du temporal et du 
masséter droits. Le patient ouvre la mâchoire 
aussi largement que possible ; la main fournit 
une aide.


ÉTIREMENT DU TEMPORAL


Position alternative de palpation—assise
Le temporal se palpe facilement aussi sur le patient assis.
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❑ INSERTIONS :
o Des bords de l’os zygomatique et de l’arc zygomatique de l’os 


temporal aux faces antérieures de l’angle, de la branche et du 
processus coronoïde de la mandibule


❑ ACTIONS :
o Élévation, protraction et rétraction de la mandibule dans les 


articulations temporomandibulaires (ATM)


Position de départ (figure 12-16) :
o Patient en décubitus
o Thérapeute assis à la tête de la table
o Doigts palpatoires placés entre l’arc zygomatique et l’angle 


de la mandibule


Étapes palpatoires :
 1. Demander au patient d’alterner contraction et décontraction 


du masséter ; cela s’obtient en serrant les dents puis en relâchant 
la mâchoire alternativement. Chercher à sentir la contraction 
du masséter quand le patient serre les dents (figure 12-17).


 2. Une fois perçue la contraction du masséter, palper la totalité du 
muscle, de l’arc zygomatique à l’angle de la mandibule pendant 
que le patient continue à le contracter et le décontracter comme 
indiqué à l’étape 1.


 3. Une fois le masséter repéré, demander au patient de le 
décontracter, puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


MASSÉTER—DÉCUBITUS


Temporal


Masséter
Chef
superficiel 


Chef
profond


Figure 12-15 Vue latérale du masséter droit. Le temporal a été estompé.


Figure 12-16 Position de départ pour la palpation du masséter droit en 
décubitus.


Figure 12-17 Palpation du masséter droit pendant que la patiente serre 
les dents.
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MASSÉTER—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
 1. La totalité du masséter est superficielle et facile à palper et à dis-


tinguer de la musculature adjacente.
 2. Quand le patient serre les dents, la contraction du masséter 


devient parfaitement évidente et le masséter forme souvent un 
relief visible.


 3. Le masséter est également facile à palper depuis l’intérieur de la 
bouche. En portant un gant ou un doigtier sur votre index et votre 
pouce, pincez le masséter entre l’index et le pouce, avec l’index 
dans la cavité buccale du patient (entre les joues et les dents) et 
le pouce à l’extérieur de la bouche (figure 12-18). Pour activer 
et contracter le masséter, on peut demander au patient de serrer 
les dents.


 1. Les points gâchettes du masséter sont souvent provoqués ou 
perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par 
exemple en serrant ou en grinçant régulièrement des dents, en 
abusant des chewing-gums ou en se rongeant les ongles), par un 
étirement prolongé (par exemple en gardant la bouche ouverte 
pendant des soins dentaires prolongés), par asymétrie d’occlusion 
(mauvais articulé dentaire), posture en antépulsion de la tête 
(entraînant une traction sur les muscles hyoïdiens qui à leur tour 
tirent sur la mandibule, obligeant le masséter à se contracter), 
dysfonction de l’articulation temporomandibulaire (ATM), trauma-
tisme direct, stress émotionnel, ou par des points gâchettes dans 
le trapèze supérieur ou le sternocléidomastoïdien (SCM).


 2. Les points gâchettes du masséter ont tendance à produire une 
limitation de l’abaissement de la mandibule dans les articulations 
ATM, une douleur et une hypersensibilité des molaires supé-
rieures et inférieures ainsi que dans la gencive adjacente, une 
douleur des ATM, une asymétrie d’occlusion, une tuméfaction 
de l’œil homolatéral (en raison d’une possible compression de la 
veine maxillaire), des acouphènes ou une douleur profonde dans 
l’oreille homolatérale.


 3. Les zones de projection des points gâchettes du masséter doivent 
être distinguées de celles des muscles trapèze supérieur, SCM, 
semi-épineux de la tête, temporal, ptérygoïdiens latéral et médial, 
platysma, buccinateur et orbiculaire de l’œil.


 4. Les points gâchettes du masséter sont souvent diagnostiqués 
de façon incorrecte comme un trouble d’une ATM (par exemple 
arthrose ou autre perturbation articulaire interne), une pathologie 
dentaire, des maux de tête ou une sinusite.


 5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans le 
masséter controlatéral, les temporaux homolatéral et controlatéral, 
les ptérygoïdiens latéral et médial, le trapèze supérieur et le SCM.


 1. Les points gâchettes du masséte
perpétués par un surmenage aigu


POINTS GÂCHETTES


A B


Figure 12-18 Palpation du masséter droit en le pinçant entre le 
pouce et l’index.


Figure 12-19 Vues latérales illustrant les points gâchettes courants 
du masséter et leurs zones de projection correspondantes.


Position alternative de palpation
Le masséter peut facilement être palpé sur le patient assis.
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MASSÉTER—DÉCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU MASSÉTER


Figure 12-20 Un étirement du masséter et du temporal droits. Le patient 
ouvre la mâchoire aussi largement que possible ; la main fournit une aide.


Clé palpatoire :
Serrer les dents et le 
masséter fait saillie.
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❑ INSERTIONS :
o De l’os sphénoïde au col de la mandibule, à la capsule et au 


disque articulaire de l’articulation temporomandibulaire (ATM)


❑ ACTIONS :
o Protraction et translation controlatérale de la mandibule dans 


les ATM


Position de départ (figure 12-22, A) :
o Patient en décubitus
o Thérapeute assis à la tête du patient ou à côté de lui
o En portant un gant ou un doigtier, placer le doigt palpatoire dans 


la cavité buccale du patient (entre les joues et les dents), suivre la 
face externe des dents supérieures jusqu’à atteindre les molaires 
postérieures ; puis appuyer vers l’arrière et le haut dans une petite 
cavité du tissu entre la gencive au-dessus des dents supérieures et 
le condyle de la mandibule (voir Note palpatoire n° 2). On se 
trouve sur la face interne du ptérygoïdien latéral (figure 12-22, B).


Étapes palpatoires :
 1. Le doigt palpatoire étant positionné dans la cavité buccale, 


demander au patient de faire soit une protraction de la 
mandibule dans les ATM, soit une translation controlatérale lente 
et prudente de la mandibule (la translater vers le côté opposé du 
corps), et chercher à sentir la contraction du ptérygoïdien latéral 
(figure 12-23).


 2. Une fois perçu, palper la plus grande étendue possible 
du ptérygoïdien, du condyle de la mandibule à la paroi 


interne de la bouche (au-dessus de la gencive et des dents 
supérieures).


 3. Une fois le ptérygoïdien latéral repéré, demander au patient de 
le décontracter, puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


PTÉRYGOÏDIEN LATÉRAL—DÉCUBITUS


Ptérygoïdien
latéral Chef


inférieur


Chef
supérieur


Ptérygoïdien
médial


Mandibule
(sectionnée)


Figure 12-21 Vue latérale du ptérygoïdien latéral droit. Le ptérygoïdien 
médial a été estompé. Remarque : la mandibule a été coupée pour mieux 
montrer le ptérygoïdien latéral.


A


B


Figure 12-22 Position de départ pour la palpation du ptérygoïdien laté-
ral droit en décubitus. A. Palpation sur une patiente. B. Palpation sur un 
crâne.


Figure 12-23 Palpation du ptérygoïdien latéral droit en décubitus pendant 
que la patiente fait une protraction de la mandibule.


12-1
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PTÉRYGOÏDIEN LATÉRAL—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. En plus du col de la mandibule, le ptérygoïdien latéral s’insère 


aussi sur la capsule et le disque articulaire de l’articulation tempo-
romandibulaire (ATM).


2. Quand vous placez votre doigt palpatoire à l’intérieur de la cavité 
buccale du patient pour repérer le ptérygoïdien latéral, appuyez 
vers l’arrière et le haut à partir des molaires postérieures, et 
cherchez ce qui ressemble à une petite poche entre les dents 
supérieures et le condyle de la mandibule. (Les aliments comme 
le beurre de cacahuète restent souvent collés là !)


3. Si vous demandez au patient de faire une translation controlaté-
rale de la mandibule dans les ATM, le patient doit le faire lente-
ment et prudemment ; sinon, votre doigt palpatoire risque d’être 
pincé entre la mandibule du patient et les dents supérieures.


4. Les ptérygoïdiens latéral et médial sont souvent très sensibles à la 
palpation. Une des raisons à cela est qu’ils ne sont recouverts que 
d’une mince muqueuse.


5. Certains auteurs affirment que le ptérygoïdien latéral peut être 
palpé de l’extérieur, entre le condyle et le processus coronoïde de 
la mandibule. Il est cependant difficile de palper et de distinguer le 
ptérygoïdien latéral à cet endroit, parce qu’il est situé en profondeur 
sous le masséter. Si vous essayez de le palper ainsi, demandez au 
patient de faire une translation controlatérale de la mandibule et 
cherchez à sentir la contraction du ptérygoïdien latéral.


 1. Les points gâchettes du ptérygoïdien latéral sont souvent pro-
voqués ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du 
muscle (par exemple en serrant ou en grinçant régulièrement 
des dents, en abusant des chewing-gums ou en se rongeant 
les ongles, en utilisant la mâchoire pour s’aider à tenir un violon 
pendant qu’on en joue), par asymétrie d’occlusion (mauvais arti-
culé dentaire), posture en antépulsion de la tête (entraînant une 
traction sur les muscles hyoïdiens qui, à leur tour, tirent sur la 
mandibule, obligeant le ptérygoïdien à se contracter).


 2. Les points gâchettes du ptérygoïdien latéral ont tendance à pro-
duire une douleur ressentie profondément dans l’articulation tem-
poromandibulaire (ATM), un crépitement articulaire dans l’ATM, 
une limitation de la translation homolatérale de la mandibule dans 
les ATM, une asymétrie d’occlusion, des fourmillements dans la 
joue ou un déficit du muscle buccinateur (si le nerf buccal est 
comprimé par le ptérygoïdien latéral), ou des acouphènes.


 3. Les zones de projection des points gâchettes du ptérygoïdien 
latéral doivent être distinguées de celles des muscles temporal, 
masséter, ptérygoïdien médial, sternocléidomastoïdien (SCM) et 
grand zygomatique.


 4. Les points gâchettes du ptérygoïdien latéral sont souvent diagnos-
tiqués de façon incorrecte comme un trouble de l’ATM (par exem-
ple arthrose ou autre perturbation articulaire interne), sinusite, tic 
douloureux ou infections de l’oreille.


 5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
ptérygoïdiens latéral et médial controlatéraux, le masséter et le 
temporal homolatéraux et le SCM.


 6. Remarques : 1) le ptérygoïdien latéral est le muscle de la mastica-
tion le plus susceptible d’avoir des points gâchettes ; 2) contraire-
ment au temporal et au masséter, habituellement, les ptérygoïdiens 
latéral et médial n’ont pas d’irradiation douloureuse sur les dents.


1. Les points gâchettes du ptérygoïd
voqués ou perpétués par un surm


POINTS GÂCHETTES


Figure 12-25 Vue latérale illustrant les points gâchettes courants 
du ptérygoïdien latéral et leurs zones de projection correspondantes.


Position alternative de palpation—assise


Figure 12-24 Le ptérygoïdien latéral est également facilement accessible 
et palpable la patiente étant assise.
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PTÉRYGOÏDIEN LATÉRAL—DÉCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU PTÉRYGOÏDIEN LATÉRAL


Figure 12-26 Un étirement du ptérygoïdien latéral droit. Le patient se sert 
de sa main pour faire une translation latérale de la mâchoire vers le côté 
droit (homolatéral).


Clé palpatoire :
Trouver, dans la partie supérieure 
de la cavité buccale, la poche où 


le beurre de cacahuète reste collé.
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❑ INSERTIONS :
o Des os sphénoïde et maxillaire à la face interne de la mandibule 


au niveau de l’angle et de la partie inférieure de la branche


❑ ACTIONS :
o Élévation, protraction et translation controlatérale de la 


mandibule dans les articulations temporomandibulaires (ATM)


Position de départ (figure 12-28) :
o Patient en décubitus
o Thérapeute assis à la tête ou sur le côté de la table
o Doigts palpatoires enroulés autour de la face interne de l’angle 


de la mandibule


Étapes palpatoires :
1. Les doigts palpatoires étant accrochés autour de la face interne de 


l’angle de la mandibule, demander au patient de faire une élévation 
de la mandibule dans les ATM en serrant les dents, et chercher 
à sentir la contraction du ptérygoïdien médial (figure 12-29).


2. Une fois senti, palper le ptérygoïdien médial aussi haut que 
possible.


3. Le ptérygoïdien une fois repéré, demander au patient de le 
décontracter, puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


PTÉRYGOÏDIEN MÉDIAL—DÉCUBITUS


Ptérygoïdien
latéral


Chef
profond


Chef
superficiel


Ptérygoïdien
médial


Mandibule
(sectionnée)


Figure 12-27 Vue latérale du ptérygoïdien médial droit. Le ptérygoïdien 
latéral a été estompé. Remarque : la mandibule a été coupée pour mieux 
montrer le ptérygoïdien médial.


Figure 12-28 Position de départ pour la palpation du ptérygoïdien médial 
droit en décubitus.


Figure 12-29 Palpation du ptérygoïdien médial droit pendant que la 
patiente serre les dents.
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PTÉRYGOÏDIEN MÉDIAL—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
 1. L’insertion inférieure du ptérygoïdien médial est facile à palper par 


l’extérieur de la bouche. Toutefois, la grande majorité du muscle 
n’est palpable que par l’intérieur de la bouche.


 2. Pour palper le ptérygoïdien médial de l’intérieur de la bouche, 
en portant un gant ou un doigtier, placez votre doigt palpatoire le 
long de la face interne des dents inférieures, jusqu’à atteindre les 
molaires postérieures, puis appuyez postérolatéralement, jusqu’à 
atteindre la paroi interne de la bouche. Demandez alors au patient 
de faire une protraction de la mandibule et cherchez à sentir la 
contraction du ptérygoïdien médial. Palpez le plus possible du 
ptérygoïdien médial en le suivant vers ses insertions pendant 
que le patient alternativement contracte et décontracte le muscle 
(figure 12-30).


 3. Quand vous palpez le ptérygoïdien médial en direction de ses 
insertions depuis l’intérieur de la bouche, visualiser son trajet de 
façon identique à celui du masséter facilite la tâche (à la diffé-
rence près que le masséter se situe à la face externe de la mandi-
bule et que le ptérygoïdien médial se situe sur la face interne de la 
mandibule).


 4. Les ptérygoïdiens médial et latéral sont souvent très sensibles à la 
palpation. L’une des raisons en est qu’ils ne sont recouverts que 
d’une mince couche de muqueuse.


Position alternative de palpation – assise


Figure 12-31 Le ptérygoïdien médial est également facilement accessible 
et palpable la patiente étant assise.


Figure 12-30 Palpation du ptérygoïdien médial droit par l’intérieur de 
la bouche (voir Note palpatoire n° 2).
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PTÉRYGOÏDIEN MÉDIAL—DÉCUBITUS—Suite


 1. Les points gâchettes du ptérygoïdien médial sont souvent provoqués 
ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par 
exemple en serrant ou en grinçant régulièrement des dents, en 
abusant des chewing-gums ou en se rongeant les ongles, en utilisant 
la mâchoire pour s’aider à tenir un violon en en jouant), par un étire-
ment prolongé (par exemple en gardant la bouche ouverte pendant 
des soins dentaires prolongés), par asymétrie d’occlusion (mauvais 
articulé dentaire), par une posture en antépulsion de la tête (entraî-
nant une traction sur les muscles hyoïdiens qui, à leur tour, tirent 
sur la mandibule, obligeant le ptérygoïdien médial à se contracter), 
par dysfonction de l’articulation temporomandibulaire (ATM), trau-
matisme direct, stress émotionnel, ou des points gâchettes dans les 
autres muscles de la mastication.


 2. Les points gâchettes dans le ptérygoïdien médial ont tendance à 
engendrer une douleur diffuse dans la bouche (langue incluse) et 
la gorge, une douleur des ATM, une asymétrie d’occlusion (mau-
vais articulé dentaire), une pression (souvent décrite comme un 
bouchage) ou une douleur ressenties profondément dans l’oreille 
(quand elle existe, la pression est provoquée par le blocage d’une 
trompe d’Eustache par un ptérygoïdien médial tendu qui empêche le 
tenseur du voile du palais d’ouvrir la trompe d’Eustache), une dou-
leur ou une difficulté en avalant, ou une limitation de l’abaissement 
de la mandibule dans les ATM.


 3. Les zones de projection des points gâchettes du ptérygoïdien médial 
doivent être distinguées de celles des muscles ptérygoïdien latéral, 
temporal, masséter, sternocléidomastoïdien (SCM), longs du cou et 
de la tête et corps inférieur du digastrique.


 4. Les points gâchettes du ptérygoïdien médial sont souvent diag-
nostiqués de façon incorrecte comme un trouble de l’ATM (par 


exemple arthrose ou autre perturbation articulaire interne), des 
maux de tête, une infection de l’oreille, un rhume de cerveau ou un 
mal de gorge.


 5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles ptérygoïdien médial controlatéral, temporaux homolatéral et 
controlatéral, masséter, ptérygoïdiens latéraux, SCM, longs du cou et 
de la tête et digastrique.


 6. Remarque : contrairement au temporal et au masséter, habituel-
lement, les ptérygoïdiens médial et latéral n’ont pas d’irradiation 
douloureuse sur les dents.


 1. Les points gâchettes du ptérygoïdie
ou perpétués par un surmenage ai


POINTS GÂCHETTES


Figure 12-32 Vue latérale illustrant un point gâchette courant du pté-
rygoïdien médial et sa zone de projection correspondante.


Clé palpatoire :
Enrouler les doigts palpatoires 


autour de la face interne 
de l’angle de la mandibule.


ÉTIREMENT DU PTÉRYGOÏDIEN MÉDIAL


Figure 12-33 Un étirement du ptérygoïdien médial droit. Le patient se 
sert de sa main pour abaisser et faire une légère translation latérale de la 
mâchoire du côté droit (homolatéral).
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Les muscles de l’expression du visage sont des muscles superficiels 
minces situés dans la peau et les fascias du visage. Ces muscles peu-
vent être divisés en trois groupes : ceux qui mobilisent l’œil (trois 
muscles), le nez (trois muscles) et la bouche (onze muscles).


Toute la palpation des muscles faciaux est montrée sur le patient 
assis. On peut également palper ces muscles sur le patient en 
décubitus, le thérapeute assis à la tête du patient. Par ailleurs, on ne 
montre que l’index palpant le muscle cible, afin de moins masquer 
le muscle cible au lecteur. Il est souvent préférable de palper les 
muscles de l’expression du visage en se servant de la pulpe de deux 
doigts, l’index et le majeur. La palpation des muscles de l’expression 
du visage se fait avec une pression douce et un toucher délicat.


Comme les muscles de l’expression faciale sont petits, il peut 
paraître superflu de les étirer. Cependant, comme n’importe quel 
muscle, un muscle de l’expression peut devenir tendu, en particulier 
si la même expression est régulièrement reproduite, exigeant sa 


contraction répétée. Quand un muscle de l’expression devient 
tendu, il tire le fascia et la peau sus-jacents vers son centre, créant 
ainsi des rides orientées perpendiculairement à la direction des 
fibres. L’examen du schéma typique des rides faciales révèle que les 
rides sont perpendiculaires aux muscles sous-jacents de l’expression 
faciale. Pour étirer les muscles de l’expression du visage, il faut 
mobiliser le visage en effectuant une grande variété d’expressions 
marquées. Chaque expression étirera les muscles qui réalisent 
l’expression inverse. Pour cette raison, il est particulièrement 
important de prendre des expressions que vous ne feriez pas 
normalement.


Remarque : les points gâchettes et leurs zones de projection 
n’ont pas été cartographiés pour tous les muscles de l’expression 
du visage. Les muscles de l’expression faciale qui ont été explorés 
et cartographiés sont les muscles orbiculaire de l’œil, grand 
zygomatique, élévateur de la lèvre supérieure et buccinateur.


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS


ALI (sectionné)


Platysma


Mentonnier


Abaisseur de la lèvre inférieure (ALI)


Abaisseur de l’angle de la bouche (AAB)


Risorius


Buccinateur


Masséter


Élévateur de l’angle de la bouche (EAB)


Grand zygomatique (GZ)


AAB (sectionné)


Orbiculaire de la bouche


Buccinateur


Abaisseur du septum nasal


EAB (sectionné)


GZ (sectionné)


Élévateur de la paupière supérieure


OdO (sectionné)


Temporal


Corrugateur du sourcil


Frontal (sectionné)Frontal


Temporopariétal


Temporal


Orbiculaire de l’œil (OdO)


Élévateur de la lèvre supérieure
et de l’aile du nez (ELSAN)


Élévateur de la lèvre supérieure (ELS)


Petit zygomatique (PZ)


Procérus


PZ (sectionné)


ELS (sectionné)


Nasal


ELSAN (sectionné)


Figure 12-34 Vues antérieures superficielle et intermédiaire des muscles de la tête.
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Muscles de l’expression faciale de l’œil :


Orbiculaire de l’œil :


❑ INSERTIONS :
o L’orbiculaire de l’œil encercle l’œil (figure 12-35, A)


❑ ACTIONS :
o Ferme et plisse l’œil ; abaisse la paupière supérieure et élève la 


paupière inférieure


Étapes palpatoires :
 1. Poser délicatement le ou les doigts palpatoires sur le tissu autour 


de l’œil du patient.
 2. Demander au patient de fermer fortement l’œil et chercher à 


sentir la contraction de l’orbiculaire de l’œil (figure 12-35, C).
 3. Une fois perçu, palper le muscle dans sa totalité pendant que le 


patient alterne contraction et décontraction. Remarque : s’assurer 
de distinguer l’orbiculaire de l’œil du corrugateur du sourcil, 
proche, en demandant au patient d’essayer d’isoler les actions 
de fermer et de plisser l’œil, sans entraîner en même temps un 
froncement des sourcils vers le bas.


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


A


C


Figure 12-35 A. Vue antérieure de l’orbiculaire de l’œil droit. B. Vue antérolatérale illustrant 
un point gâchette courant de l’orbiculaire de l’œil et sa zone de projection correspondante. 
C. Palpation de l’orbiculaire de l’œil droit pendant que la patiente ferme fortement l’œil comme 
pour le plisser.


B


 1. Les points gâchettes de l’orbiculaire de l’œil sont souvent provoqués ou 
perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par exem-
ple habitude de plisser les yeux ou de froncer les sourcils) ou par des 
points gâchettes dans le chef sternal du sternocléidomastoïdien (SCM).


 2. Les points gâchettes de l’orbiculaire de l’œil ont tendance à produire 
une douleur du nez.


 3. Les zones de projection des points gâchettes de l’orbiculaire de l’œil 
doivent être distinguées de celles des autres muscles de l’expression 
faciale que sont les SCM, temporal, masséter et frontal.


 4. Les points gâchettes de l’orbiculaire de l’œil sont souvent 
diagnostiqués de façon incorrecte comme une sinusite ou un mal 
de tête.


 5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
autres muscles de l’expression faciale, les muscles de la mastication 
(temporal, masséter et ptérygoïdiens latéral et médial), SCM et tra-
pèze supérieur.


 1. Les points gâchettes de l’orbiculaire d
perpétués par un surmenage aigu ou


POINTS GÂCHETTES
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Corrugateur du sourcil :


❑ INSERTIONS :
o De la partie inférieure de l’os frontal au fascia et à la peau en 


profondeur sous la partie médiale du sourcil (figure 12-36, A)


❑ ACTIONS :
o Tire le sourcil en inféromédial


Étapes palpatoires :
o Poser délicatement le ou les doigts palpatoires sur la portion 


médiale du sourcil du patient.
o Demander au patient de froncer les sourcils, ce qui entraîne 


les sourcils vers le bas, et chercher à sentir la contraction du 
corrugateur du sourcil (figure 12-36, B).


o Une fois senti, palper la totalité du muscle pendant que le 
patient alterne contraction et décontraction. Remarque : s’assurer 
de distinguer le corrugateur du sourcil de l’orbiculaire de l’œil, 
proche, qui peut lui aussi tirer le sourcil vers le bas lorsqu’il se 
contracte.


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


A


B
Figure 12-36 A. Vue antérieure du corrugateur du sourcil droit. B. Palpation 
du corrugateur du sourcil droit pendant que la patiente fronce les sourcils.
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Élévateur de la paupière supérieure :


❑ INSERTIONS :
o De l’os sphénoïde au fascia et à la peau de la paupière supérieure 


(figure 12-37, A)


❑ ACTIONS :
o Élève la paupière supérieure


Étapes palpatoires :
o Poser délicatement le ou les doigts palpatoires sur la paupière 


supérieure du patient ; demander au patient d’élever la paupière 
supérieure et chercher à sentir la contraction de l’élévateur de la 
paupière supérieure (figure 12-37, B).


o Une fois perçu, palper le plus possible du muscle pendant que le 
patient alterne contraction et décontraction.


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


B


A


Figure 12-37 A. Vue latérale de l’élévateur de la paupière supérieure droit. 
B. Palpation de l’élévateur de la paupière supérieure droit, sur la paupière 
supérieure, pendant que la patiente la soulève.
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Muscles de l’expression faciale du nez :


Procérus :


❑ INSERTIONS :
o Du fascia au-dessus de l’os nasal au fascia et à la peau entre 


les yeux (figure 12-38, A)


❑ ACTIONS :
o Tire vers le bas la partie médiale du sourcil ; plisse la peau 


du nez vers le haut


Étapes palpatoires :
o Poser délicatement le ou les doigts palpatoires sur la racine 


du nez du patient.
o Demander au patient de faire un regard de dédain, en amenant 


les sourcils vers le bas et/ou en plissant la peau du nez vers 
le haut, et chercher à sentir la contraction du procérus 
(figure 12-38, B).


o Une fois perçu, palper la totalité du muscle pendant que le 
patient alterne contraction et décontraction. Remarque : s’assurer 
de distinguer le procérus du corrugateur du sourcil, proche, qui, 
quand il se contracte, peut lui aussi entraîner la partie médiale 
du sourcil vers le bas.


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


A


B
Figure 12-38 A. Vue antérieure du procérus droit. B. Palpation du procé-
rus droit pendant que la patiente prend une expression de dédain.
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Nasal :


❑ INSERTIONS :
o Du maxillaire au cartilage du nez (et au muscle nasal 


controlatéral) (figure 12-39, A)


❑ ACTIONS :
o Ouvre la narine (partie alaire)
o Fait une constriction de la narine (partie transverse)


Étapes palpatoires :
 1. Placer délicatement le ou les doigts palpatoires sur la partie 


inférolatérale du nez du patient.
 2. Demander au patient d’ouvrir la narine (comme pour prendre 


une grande inspiration) et chercher à sentir la contraction 
du nasal (figure 12-39, B).


 3. Une fois senti, palper la totalité du muscle pendant que 
le patient le contracte et le décontracte alternativement. 
Remarque : s’assurer de distinguer le nasal du procérus, proche, 
en vérifiant que le patient n’élève pas en même temps la 
peau du nez en ouvrant la narine. Veiller aussi à le distinguer 
de l’élévateur de la lèvre supérieure et de l’aile du nez, proche, 
qui peut lui aussi ouvrir la narine.


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


B


Partie
transverse


Partie alaire


A


Figure 12-39 A. Vue antérieure du nasal droit. B. Palpation du nasal droit 
pendant que la patiente ouvre sa narine.
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Abaisseur du septum nasal :


❑ INSERTIONS :
o Du maxillaire au cartilage du nez (figure 12-40, A)


❑ ACTIONS :
o Ferme la narine


Étapes palpatoires :
 1. Placer délicatement les doigts directement sous le nez du patient.
 2. Demander au patient de fermer la narine (comme pour attirer 


le milieu du nez vers le bas et la bouche) et chercher à sentir la 
contraction de l’abaisseur du septum nasal (figure 12-40, B)


 3. Une fois senti, palper le muscle dans son entier pendant 
que le patient le contracte et décontracte alternativement. 
Remarque : s’assurer de distinguer l’abaisseur du septum nasal 
de l’orbiculaire de la bouche, proche, en vérifiant que le patient 
ne ferme pas et/ou ne fait pas une protraction des lèvres 
en même temps qu’il ferme la narine.


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


B


A


Figure 12-40 A. Vue antérieure de l’abaisseur du septum nasal droit. 
B. Palpation de l’abaisseur du septum nasal droit pendant que la patiente 
ferme sa narine.
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Muscles de l’expression faciale de la bouche :


Élévateur de la lèvre supérieure et de l’aile du nez :


❑ INSERTIONS :
o Du maxillaire aux fascia et tissu musculaire de la lèvre supérieure 


et aux fascia et cartilage du nez (figure 12-41, A)


❑ ACTIONS :
o Fait une élévation et une éversion de la lèvre supérieure ; ouvre 


la narine


Étapes palpatoires :
 1. Placer délicatement le ou les doigts palpatoires juste en latéral du 


nez.
 2. Demander au patient de soulever la lèvre supérieure pour 


montrer sa gencive supérieure, ou d’ouvrir la narine, et chercher 
à sentir la contraction de l’élévateur de la lèvre supérieure et de 
l’aile du nez (figure 12-41, B).


 3. Une fois perçu, palper le muscle dans sa totalité pendant que le 
patient le contracte et le décontracte alternativement. Remarque : 
il peut être difficile de distinguer en médial l’élévateur de la lèvre 
supérieure et de l’aile du nez du nasal, proche (qui lui aussi 
ouvre la narine), et de l’élévateur de la lèvre supérieure en latéral, 
proche lui aussi (qui élève également la lèvre supérieure).


 4. Remarque supplémentaire : l’élévateur de la lèvre supérieure et 
de l’aile du nez est considéré comme un muscle de l’expression 
faciale du nez ainsi que de la bouche.


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


B


ELS


OdB


ELSAN


A


Figure 12-41 A. Vue antérieure de l’élévateur de la lèvre supérieure et de 
l’aile du nez droit (ELSAN). L’orbiculaire de la bouche (OdB) et l’élévateur 
de la lèvre supérieure (ELS) ont été estompés. B. Palpation de l’ELSAN droit 
pendant que la patiente relève la lèvre supérieure et ouvre la narine.
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Élévateur de la lèvre supérieure :


❑ INSERTIONS :
o Du maxillaire aux fascia et tissu musculaire de la lèvre supérieure 


(figure 12-42, A)


❑ ACTIONS :
o Fait une élévation et une éversion de la lèvre supérieure


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


Étapes palpatoires :
 1. Placer délicatement le ou les doigts palpatoires à environ 1 cm 


en latéral du centre de la lèvre supérieure, au niveau de son bord 
supérieur.


 2. Demander au patient de soulever la lèvre supérieure pour 
montrer sa gencive supérieure et chercher à sentir la contraction 
de l’élévateur de la lèvre supérieure (figure 12-42, C).


 3. Une fois senti, palper le muscle dans sa totalité en direction 
de l’œil, pendant que le patient le contracte et le décontracte 
alternativement. Remarque : il peut être difficile de distinguer 
l’élévateur de la lèvre supérieure de l’élévateur de la lèvre 
supérieure et de l’aile du nez (en médial) et du petit zygomatique 
(en latéral), les deux se contractant avec l’élévation de la lèvre 
supérieure.


C


ELS


OdB


ELSAN


A


B


Figure 12-42 A. Vue antérieure de l’élévateur de la lèvre supérieure droit (ELS). L’orbiculaire de la bouche (OdB) et l’élévateur de la lèvre supérieure et de 
l’aile du nez (ELSAN) ont été estompés. B. Vue antérolatérale illustrant un point gâchette courant du ELS et sa zone de projection correspondante. C. Palpation 
de l’ELS droit pendant que la patiente relève sa lèvre supérieure.


 1. Les points gâchettes de l’élévateur de la lèvre supérieure sont sou-
vent provoqués ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique 
du muscle (par exemple habitude de sourire).


 2. Les points gâchettes de l’élévateur de la lèvre supérieure sont 
susceptibles d’entraîner des symptômes d’allergie (éternuements, 
démangeaisons des yeux) et une douleur qui semble venir du 
sinus.


 3. Les zones de projection des points gâchettes de l’élévateur de 
la lèvre supérieure doivent être distinguées de celles des autres 


muscles de l’expression faciale, des sternocléidomastoïdien (SCM), 
temporal, masséter et frontal.


 4. Les points gâchettes de l’élévateur de la lèvre supérieure sont sou-
vent diagnostiqués de façon incorrecte comme une sinusite, un 
rhume ou un mal de tête.


 5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
autres muscles de l’expression faciale et les muscles de la mastica-
tion (temporal, masséter, ptérygoïdiens latéral et médial), les SCM 
et trapèze supérieur.


1. Les points gâchettes de l’élévateur
vent provoqués ou perpétués par u


POINTS GÂCHETTES
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Petit zygomatique :


❑ INSERTIONS :
o De l’os zygomatique aux fascia et tissu musculaire de la lèvre 


supérieure (figure 12-43, A)


❑ ACTIONS :
o Fait une élévation et une éversion de la lèvre supérieure


Étapes palpatoires :
 1. Placer délicatement le ou les doigts palpatoires environ à 


1 ou 2 cm en latéral du centre de la lèvre supérieure, au niveau 
de son bord supérieur.


 2. Demander au patient de soulever la lèvre supérieure pour 
montrer sa gencive supérieure et chercher à sentir la contraction 
du petit zygomatique (figure 12-43, B).


 3. Une fois senti, palper le muscle dans sa totalité vers l’os 
zygomatique, pendant que le patient le contracte et le 
décontracte alternativement. Remarque : il peut être difficile 
de distinguer le petit zygomatique de l’élévateur de la lèvre 
supérieure (en médial), proche, qui se contracte avec l’élévation 
de la lèvre supérieure, et du grand zygomatique (en latéral), 
proche lui aussi, qui se contracte avec l’élévation de l’angle de la 
bouche.


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


B


GZ


OdB


PZ


A


Figure 12-43 A. Vue antérieure du petit zygomatique (PZ). L’orbiculaire 
de la bouche (OdB) et le grand zygomatique (GZ) ont été estompés. 
B. Palpation du petit zygomatique droit pendant que la patiente relève sa 
lèvre supérieure. Le grand zygomatique a été estompé.
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Grand zygomatique :


❑ INSERTIONS :
o De l’os zygomatique au fascia du coin (angle) de la bouche* 


(figure 12-44, A)


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


*Le terme de modiolus est utilisé pour décrire le fascia du coin de la bouche 
qui sert d’insertion commune aux grand zygomatique, élévateur de l’angle de 
la bouche, risorius, abaisseur de l’angle de la bouche, buccinateur et orbiculaire 
de la bouche. Le modiolus est facile à palper. En portant un gant ou un doig-
tier, placer l’index de la main palpatoire à l’intérieur de la bouche du patient, 
juste en latéral du coin de la bouche, et le pouce en dehors de la bouche dans 
une position analogue. Comprimer la peau et la muqueuse de la joue juste 
en latéral du coin de la bouche entre l’index et le pouce et chercher à sentir 
le modiolus.


GZ


OdB


PZ


A


B C


Figure 12-44 A. Vue antérieure du grand zygomatique droit 
(GZ). L’orbiculaire de la bouche (OdB) et le petit zygomati-
que (PZ) ont été estompés. B. Vue antérolatérale illustrant 
un point gâchette courant du grand zygomatique et sa zone 
de projection. C. Palpation du grand zygomatique droit 
pendant que la patiente sourit. Le petit zygomatique a été 
estompé.


❑ ACTIONS :
o Élève et tire le coin de la bouche latéralement


Étapes palpatoires :
 1. Placer délicatement le ou les doigts palpatoires immédiatement 


en supérolatéral du coin de la bouche.
 2. Demander au patient de sourire en tirant le coin de la bouche 


à la fois vers le haut et latéralement et chercher à sentir la 
contraction du grand zygomatique (figure 12-44, C).


 3. Une fois senti, palper la totalité du muscle vers l’os zygomatique, 
pendant que le patient le contracte et le décontracte 
alternativement. Remarque : il peut être difficile de distinguer le 
grand zygomatique de l’élévateur de l’angle de la bouche, proche, 
qui lui aussi élève le coin de la bouche. S’assurer également de 
distinguer le grand zygomatique du petit zygomatique, proche, 
qui se contracte avec l’élévation de la lèvre supérieure.


 1. Les points gâchettes du grand zygomatique sont souvent pro-
voqués ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du 
muscle (par exemple habitude de sourire).


 2. Les points gâchettes du grand zygomatique sont susceptibles 
d’entraîner des symptômes d’allergie (éternuements, démangeai-
sons des yeux) et une douleur qui semble venir du sinus.


 3. Les zones de projection des points gâchettes du grand zygomatique 
doivent être distinguées de celles des autres muscles de l’expression 
faciale, des sternocléidomastoïdien, temporal, masséter et frontal.


 4. Les points gâchettes du grand zygomatique sont souvent diagnos-
tiqués de façon incorrecte comme une sinusite, un rhume ou un 
mal de tête.


 5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
autres muscles de l’expression faciale, les muscles de la mastica-
tion (temporal, masséter, ptérygoïdiens latéral et médial), les SCM 
et trapèze supérieur.


 1. Les points gâchettes du grand zy
voqués ou perpétués par un surm


POINTS GÂCHETTES
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Élévateur de l’angle de la bouche :


❑ INSERTIONS :
o Du maxillaire au fascia du coin (angle) de la bouche (figure 


12-45, A)


❑ ACTIONS :
o Élève le coin de la bouche


Étapes palpatoires :
 1. Placer délicatement le ou les doigts palpatoires immédiatement 


au-dessus du coin de la bouche.
 2. Demander au patient de relever le coin de la bouche directement 


vers le haut, comme pour montrer sa canine (en faisant ce qui 
pourrait être décrit comme une expression à la Dracula) et 
chercher à sentir la contraction de l’élévateur de l’angle de la 
bouche (figure 12-45, B).


 3. Une fois senti, palper la totalité du muscle pendant que le 
patient le contracte et le décontracte alternativement. Remarque : 
la partie la plus supérieure de ce muscle se trouve en profondeur 
sous le petit zygomatique et l’élévateur de la lèvre supérieure, 
et peut être difficile à palper et à distinguer de ces muscles. 
En outre, il faut aussi essayer de distinguer l’élévateur de l’angle 
de la bouche du grand zygomatique qui fait également une 
élévation du coin de la bouche.


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


B


A


Figure 12-45 A. Vue antérieure de l’élévateur de l’angle de la bouche 
droit. L’orbiculaire de la bouche a été estompé. B. Palpation de l’éléva-
teur de l’angle de la bouche droit pendant que la patiente remonte le coin 
de la bouche (avec une expression à la Dracula).
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Risorius :


❑ INSERTIONS :
o Du fascia superficiel au masséter au fascia du coin (angle) de la 


bouche (figure 12-46, A)


❑ ACTIONS :
o Tire latéralement le coin de la bouche


Étapes palpatoires :
 1. Placer délicatement le ou les doigts palpatoires immédiatement 


en latéral du coin de la bouche.
 2. Demander au patient de tirer le coin de la bouche directement 


en latéral et chercher à sentir la contraction du risorius (figure 
12-46, B).


 3. Une fois perçu, palper la totalité du muscle pendant que le patient 
le contracte et le décontracte alternativement. Remarque : s’assurer 
de ne pas palper trop loin en crânial sur le grand zygomatique, qui 
lui aussi tire latéralement le coin de la bouche.


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


B


A


Figure 12-46 A. Vue antérieure du risorius droit. L’orbiculaire de la bouche 
a été estompé. B. Palpation du risorius droit pendant que la patiente tire 
latéralement le coin de la bouche.
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Abaisseur de l’angle de la bouche :


❑ INSERTIONS :
o De la mandibule au fascia du coin (angle) de la bouche 


(figure 12-47, A)


❑ ACTIONS :
o Abaisse et tire latéralement le coin de la bouche


Étapes palpatoires :
 1. Placer délicatement le ou les doigts palpatoires légèrement en 


latéral et en caudal du coin de la bouche.
 2. Demander au patient de prendre un air renfrogné en abaissant et 


en tirant latéralement le coin de la bouche et chercher à sentir la 
contraction de l’abaisseur de l’angle de la bouche (figure 12-47, B).


 3. Une fois perçu, palper la totalité du muscle pendant que le 
patient le contracte et le décontracte alternativement. Remarque : 
il peut être très difficile de distinguer l’abaisseur de l’angle de la 
bouche de l’abaisseur de la lèvre inférieure, proche, parce que 
les deux muscles sont activés par l’abaissement et la déviation 
latérale de la lèvre inférieure et du coin de la bouche.


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


B


A


Figure 12-47 A. Vue antérieure de l’abaisseur de l’angle de la bouche 
droit. L’orbiculaire de la bouche é été estompé. B. Palpation de l’abaisseur 
de l’angle de la bouche droit pendant que la patiente plisse la bouche. 
L’orbiculaire de la bouche a été estompé.
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B


A


Abaisseur de la lèvre inférieure :


❑ INSERTIONS :
o De la mandibule au fascia de la lèvre inférieure (figure 12-48, A).


❑ ACTIONS :
o Abaisse, fait une éversion et tire latéralement la lèvre inférieure


Étapes palpatoires :
 1. Placer délicatement le ou les doigts palpatoires en inférolatéral 


du milieu de la lèvre inférieure.
 2. Demander au patient d’abaisser et de tirer latéralement la lèvre 


inférieure et chercher à sentir la contraction de l’abaisseur 
de la lèvre inférieure (figure 12-48, B).


 3. Une fois senti, palper la totalité du muscle pendant que le 
patient le contracte et le décontracte alternativement. Remarque : 
il peut être très difficile de distinguer l’abaisseur de la lèvre 
inférieure de l’abaisseur de l’angle de la bouche, proche, parce 
que les deux muscles sont activés par l’abaissement et la 
déviation latérale de la lèvre inférieure et du coin de la bouche.


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


Figure 12-48 A. Vue antérieure de l’abaisseur de la lèvre inférieure droit. 
L’orbiculaire de la bouche a été estompé. B. Palpation de l’abaisseur de la 
lèvre inférieure droit pendant que la patiente abaisse et tire latéralement 
la lèvre inférieure. L’orbiculaire de la bouche a été estompé.







252 Manuel de palpation osseuse et musculaire


12


B


A


Mentonnier :


❑ INSERTIONS :
o De la mandibule au fascia et à la peau du menton (figure 12-49, A)


❑ ACTIONS :
o Fait une élévation, une protraction et une éversion de la lèvre 


inférieure ; plisse la peau du menton


Étapes palpatoires :
 1. Placer délicatement le ou les doigts palpatoires à environ 2,5 cm 


sous la lèvre inférieure et légèrement en latéral de son milieu
 2. Demander au patient d’abaisser et de sortir la lèvre inférieure 


comme pour faire la moue et chercher à sentir la contraction 
du mentonnier (figure 12-49, B).


 3. Une fois senti, palper la totalité du muscle pendant que le 
patient le contracte et le décontracte alternativement. Remarque : 
la partie inférieure du mentonnier est superficielle et aisément 
palpable ; sa partie supérieure est plus difficile à palper et à 
distinguer car elle se trouve en profondeur sous l’abaisseur 
de la lèvre inférieure.


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


Figure 12-49 A. Vue latérale du mentonnier droit. B. Palpation du menton-
nier droit pendant que la patiente avance la lèvre inférieure comme pour 
faire la moue.
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Buccinateur :


❑ INSERTIONS :
o Du maxillaire et de la mandibule au fascia du coin de la bouche 


et au tissu musculaire des lèvres (figure 12-50, A)


❑ ACTIONS :
o Comprime la joue contre les dents


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


MasséterA


Buccinateur


B C


Étapes palpatoires :
 1. Placer délicatement le ou les doigts palpatoires en latéral et 


légèrement au-dessus du coin de la bouche.
 2. Demander au patient de prendre une grande inspiration, de 


pincer les lèvres et de les presser contre les dents comme pour 
expulser l’air en jouant de la trompette et chercher à sentir la 
contraction du buccinateur (figure 12-50, C).


 3. Une fois perçu, palper la totalité du muscle pendant que le patient 
le contracte et le décontracte alternativement. Remarque : une 
grande partie du buccinateur se situe profondément sous le 
masséter et d’autres muscles de l’expression faciale, rendant sa 
palpation et son identification plus difficiles.


Figure 12-50 A. Vue latérale du buccinateur droit. Le masséter a été estompé. B. Vue latérale illustrant un point gâchette courant du buccinateur et sa zone 
de projection correspondante. C. Palpation du buccinateur droit pendant que la patiente prend une inspiration profonde, pince les lèvres et les presse contre 
les dents comme pour jouer de la trompette.


 1. Les points gâchettes du buccinateur sont souvent provoqués ou 
perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par 
exemple jouer d’un instrument à vent, cuivre ou bois, ou gonfler des 
ballons de manière répétée), par des appareils dentaires mal adap-
tés (par exemple orthèse correctrice, appareil nocturne).


 2. Les points gâchettes du buccinateur ont tendance à engendrer une 
douleur profonde de la mâchoire et une difficulté à mâcher et à déglutir.


 3. Les zones de projection des points gâchettes du buccinateur doivent 
être distinguées de celles des autres muscles de l’expression faciale, 
du temporal et du masséter.


 4. Les points gâchettes du buccinateur sont souvent diagnostiqués de 
façon incorrecte comme un mal de tête ou une dysfonction de l’arti-
culation temporomandibulaire (ATM).


 5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
autres muscles de l’expression faciale, les muscles de la mastication 
(temporal, masséter, ptérygoïdiens latéral et médial), les sterno-
cléidomastoïdien et trapèze supérieur.


1. Les points gâchettes du buccinat
perpétués par un surmenage aigu


POINTS GÂCHETTES
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Orbiculaire de la bouche :


❑ INSERTIONS :
o L’orbiculaire de la bouche encercle la bouche (figure 12-51, A)


❑ ACTIONS :
o Ferme la bouche et fait une avancée des lèvres


Étapes palpatoires :
 1. En portant un doigtier ou un gant, placer délicatement le ou les 


doigts palpatoires sur le tissu des lèvres.
 2. Demander au patient de froncer les lèvres et chercher à sentir 


la contraction de l’orbiculaire de la bouche (figure 12-51, B).
 3. Une fois perçu, palper la totalité du muscle pendant que le 


patient le contracte et le décontracte alternativement. Remarque : 
veiller à distinguer la partie inférieure de l’orbiculaire de la 
bouche du mentonnier, parce que les deux muscles font 
une élévation et une avancée de la lèvre inférieure.


MUSCLES DE L’EXPRESSION DU VISAGE—ASSIS—Suite


B


A


Figure 12-51 A. Vue antérieure de l’orbiculaire de la bouche (bilatérale). 
B. Palpation de l’orbiculaire de la bouche du côté droit pendant que la 
patiente fronce les lèvres.
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Pour toute la palpation des muscles de la tête, le patient est en décu-
bitus ; vous êtes assis à la tête de la table.


Muscle(s) du cuir chevelu :


 1. Épicrânien : Commencez par placer vos mains palpatoires sur 
l’os frontal, puis sur l’os occipital, chaque fois en cherchant 
à sentir la contraction de l’épicrânien pendant que le patient 
contracte le muscle en levant les sourcils. Quand vous l’avez 
perçue, palpez le muscle dans sa totalité. Remarque : ce muscle 
se palpe souvent aussi bien en étant relâché.


 2. Extension vers les autres muscles du cuir chevelu (temporo-
pariétal et auriculaires antérieur, supérieur et postérieur) : 
Pour le temporopariétal, palpez entre 2,5 et 5 cm environ 
au-dessus et légèrement en avant de l’oreille ; cherchez à sentir 
la contraction du temporopariétal pendant que le patient élève 
l’oreille. Pour les auriculaires antérieur, supérieur et postérieur, 
palpez immédiatement et respectivement en avant, au-dessus et 
en arrière de l’oreille pendant que le patient s’efforce de mobi-
liser l’oreille dans ces directions. Remarque : la plupart des gens 
sont incapables de contrôler la contraction de ces muscles ; aussi 
faut-il généralement les palper en état de décontraction.


Muscles de la mastication :


 3. Temporal : Placez vos doigts palpatoires sur la fosse temporale 
et cherchez à sentir la contraction du temporal quand le patient 
élève la mandibule dans les ATM en serrant les dents. Dès que 
vous l’avez perçue, palpez la totalité du muscle pendant que le 
patient le contracte et le décontracte alternativement.


 4. Masséter : Placez vos doigts palpatoires entre l’arc zygomatique 
et l’angle de la mandibule, et cherchez à sentir la contraction du 
masséter quand le patient élève la mandibule dans les ATM en 
serrant les dents. Une fois perçue, palpez de l’arc zygomatique 
à l’angle de la mandibule pendant que le patient contracte et 
décontracte le muscle alternativement.


 5. Ptérygoïdien latéral : En portant un doigtier ou un gant, suivez 
avec votre doigt palpatoire la face externe des dents du haut 
jusqu’à atteindre les molaires postérieures. Appuyez ensuite vers 
l’arrière et le haut à la recherche d’une petite poche. À cet endroit, 
cherchez à palper le ptérygoïdien latéral, entre le condyle de la 
mandibule et la gencive au-dessus des dents du haut. Pour 
obtenir la contraction du ptérygoïdien latéral, demandez au 
patient soit de faire une protraction de la mandibule, soit de 
faire lentement et attentivement une déviation controlatérale de 
la mandibule dans les ATM.


 6. Ptérygoïdien médial : Enroulez un doigt palpatoire autour de 
l’angle de la mandibule jusqu’à la face interne et cherchez à 
palper la contraction du ptérygoïdien médial à son insertion 
inférieure, pendant que le patient élève la mandibule dans les 
ATM en serrant les dents. Dès que vous l’avez perçue, essayez 
de le palper le plus haut possible. Remarque : le ptérygoïdien 


médial peut être palpé à l’intérieur de la bouche. En portant un 
doigtier ou un gant, suivez la face interne des dents du bas avec 
votre doigt palpatoire, jusqu’à atteindre les molaires postérieu-
res. Appuyez ensuite en postérolatéral contre la paroi interne 
de la bouche et cherchez à sentir la contraction du ptérygoïdien 
médial pendant que le patient fait une protraction de la mandi-
bule dans les ATM.


Muscles de l’expression faciale de l’œil :


 7. Orbiculaire de l’œil : Placez délicatement vos doigts palpatoires 
sur le tissu autour de l’œil du patient. Demandez au patient 
de fermer fortement l’œil comme pour le plisser et cherchez à 
sentir la contraction de l’orbiculaire de l’œil. Dès que vous l’avez 
sentie, palpez la totalité du muscle pendant que le patient le 
contracte et le décontracte alternativement.


 8. Élévateur de la paupière supérieure : Placez délicatement 
vos doigts palpatoires sur la paupière supérieure du patient. 
Demandez au patient de lever la paupière supérieure et cherchez 
à sentir la contraction de l’élévateur de la paupière supérieure 
quand le patient relève la paupière supérieure. Quand vous 
l’avez perçue, palpez le plus possible du muscle pendant que le 
patient le contracte et le décontracte alternativement.


 9. Corrugateur du sourcil : Placez doucement vos doigts palpa-
toires sur la partie médiale du sourcil du patient. Demandez 
au patient de froncer les sourcils, en les abaissant, et cherchez 
à sentir la contraction du corrugateur du sourcil. Quand vous 
l’avez perçue, palpez la totalité du muscle pendant que le patient 
le contracte et le décontracte alternativement.


Muscles de l’expression faciale du nez :


 10. Procérus : Placez délicatement vos doigts palpatoires sur la 
racine du nez du patient. Demandez au patient de prendre 
un air dédaigneux, en abaissant les sourcils ou en plissant la 
peau du nez vers le haut, et cherchez à sentir la contraction 
du procérus. Quand vous l’avez sentie, palpez la totalité du 
muscle pendant que le patient le contracte et le décontracte 
alternativement.


 11. Nasal : Placez délicatement vos doigts palpatoires sur la partie 
inférolatérale du nez du patient. Demandez au patient d’ouvrir 
la narine (comme pour prendre une grande inspiration) et cher-
chez à sentir la contraction du nasal. Quand vous l’avez perçue, 
palpez la totalité du muscle pendant que le patient le contracte 
et le décontracte alternativement.


 12. Abaisseur du septum nasal : Placez délicatement vos doigts 
palpatoires directement sous le nez du patient. Demandez au 
patient de fermer sa narine (comme pour attirer le milieu du 
nez vers le bas en direction de la bouche) et cherchez à sentir 
la contraction de l’abaisseur du septum nasal. Une fois sentie, 
palpez la totalité du muscle pendant que le patient le contracte 
et le décontracte.


Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles de la tête
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Muscles de l’expression faciale 
de la bouche :


 13. Élévateur de la lèvre supérieure et de l’aile du nez : Placez 
délicatement vos doigts palpatoires juste en latéral du nez du 
patient. Demandez au patient soit de relever la lèvre supérieure 
pour vous montrer sa gencive supérieure, soit d’ouvrir la narine, 
et cherchez à sentir la contraction de l’élévateur de la lèvre 
supérieure et de l’aile du nez. Dès que vous l’avez sentie, palpez 
la totalité du muscle pendant que le patient le contracte et le 
décontracte alternativement.


 14. Élévateur de la lèvre supérieure : Placez délicatement vos doigts 
palpatoires à environ 1 cm en latéral du milieu de la lèvre supé-
rieure, sur son bord supérieur. Demandez au patient de relever la 
lèvre suprérieure de façon à vous montrer la gencive supérieure et 
cherchez à sentir la contraction de l’élévateur de la lèvre supérieure. 
Une fois sentie, palpez la totalité du muscle vers l’œil pendant que 
le patient contracte et relâche le muscle alternativement.


 15. Petit zygomatique : Placez délicatement vos doigts palpatoires 
environ à 1 ou 2 cm en latéral du centre de la lèvre supérieure, 
sur son bord supérieur. Demandez au patient de relever la lèvre 
supérieure pour vous montrer sa gencive supérieure et cherchez 
à sentir la contraction du petit zygomatique. Une fois sentie, 
palpez la totalité du muscle vers l’os zygomatique pendant que 
le patient le contracte et le décontracte alternativement.


 16. Grand zygomatique : Placez délicatement vos doigts palpa-
toires immédiatement en supérolatéral du coin de la bouche. 
Demandez au patient de sourire en tirant le coin de la bouche à 
la fois vers le haut et le latéral et cherchez à sentir la contraction 
du grand zygomatique. Une fois sentie, palpez le muscle dans sa 
totalité vers l’os zygomatique pendant que le patient le contracte 
et le décontracte alternativement.


 17. Élévateur de l’angle de la bouche : Placez délicatement vos 
doigts palpatoires immédiatement au-dessus du coin de la 
bouche. Demandez au patient de relever le coin de la bouche 
directement vers le haut, comme pour vous montrer sa canine 
(en faisant ce qui pourrait être décrit comme une expression à 
la Dracula), et cherchez à sentir la contraction de l’élévateur de 
l’angle de la bouche. Quand vous l’avez sentie, palpez le muscle 
dans sa totalité pendant que le patient le contracte et le décon-
tracte alternativement.


 18. Risorius : Placez délicatement vos doigts palpatoires immédia-
tement en latéral du coin de la bouche. Demandez au patient 
de tirer le coin de la bouche directement en latéral et cherchez 
à sentir la contraction du risorius. Une fois sentie, palpez la 
totalité du muscle pendant que le patient le contracte et le 
décontracte alternativement.


 19. Abaisseur de l’angle de la bouche : Placez délicatement vos 
doigts palpatoires légèrement en latéral et au-dessous de l’angle 
de la bouche. Demandez au patient d’abaisser et de tirer le coin 
de la bouche latéralement et cherchez à sentir la contraction de 
l’abaisseur de l’angle de la bouche. Quand vous l’avez perçue, 
cherchez à palper la totalité du muscle pendant que le patient le 
contracte et le décontracte alternativement.


 20. Abaisseur de la lèvre inférieure : Placez délicatement vos doigts 
palpatoires sous la lèvre inférieure et légèrement en latéral de 
sa ligne médiane. Demandez au patient d’abaisser et de tirer 
latéralement la lèvre inférieure et cherchez à sentir la contraction 
de l’abaisseur de la lèvre inférieure. Quand vous l’avez perçue, 
palpez la totalité du muscle pendant que le patient le contracte 
et le décontracte alternativement.


 21. Mentonnier : Placez délicatement vos doigts palpatoires envi-
ron à 2,5 cm sous la lèvre inférieure et légèrement en latéral 
de sa ligne médiane. Demandez au patient d’abaisser la lèvre 
inférieure et de la sortir comme pour faire la moue, et cherchez 
à sentir la contraction du mentonnier. Une fois perçue, palpez 
la totalité du muscle pendant que le patient le contracte et le 
décontracte alternativement.


 22. Buccinateur : Placez délicatement vos doigts palpatoires 
en latéral et légèrement au-dessus du coin de la bouche. 
Demandez au patient de prendre une inspiration profonde, de 
pincer les lèvres et de les presser contre les dents comme pour 
expulser l’air en jouant de la trompette, et cherchez à sentir la 
contraction du buccinateur. Une fois sentie, palpez la totalité 
du muscle pendant que le patient le contracte et le décontracte 
alternativement.


 23. Orbiculaire de la bouche : En portant un doigtier ou un gant, 
placez vos doigts palpatoires sur le tissu des lèvres. Demandez 
au patient de froncer les lèvres et cherchez à sentir la contraction 
de l’orbiculaire de la bouche. Quand vous l’avez sentie, palpez 
la totalité du muscle pendant que le patient le contracte et le 
décontracte alternativement.
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Chapitre 13


Région n° 4—Palpation 
des muscles du bras


Présentation


Ce chapitre est une revue palpatoire des muscles du bras. La revue commence avec le deltoïde, puis couvre les 
muscles de la partie antérieure du bras et finit avec la palpation de la partie postérieure du bras. La palpation de 
chacun des muscles est montrée en position assise, mais des positions alternatives de palpation sont également 
décrites. Les muscles les plus importants de la région sont présentés séparément et vous trouverez également 
un certain nombre d’extensions vers les autres muscles de la région. Des informations sur les points gâchettes 
et les étirements sont proposées pour chacun des muscles traités dans ce chapitre. Le chapitre se termine par un 
récapitulatif essentiel et approfondi qui décrit la présentation séquentielle de tous les muscles du chapitre.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable, pour chaque muscle traité dans ce chapitre, de réaliser les 
éléments suivants.


 1. Énoncer les insertions.
 2. Énoncer les actions.
 3. Décrire la position de départ pour la palpation.
 4. Décrire et expliquer l’objectif de chaque 


étape palpatoire.
 5. Palper chaque muscle.
 6. Indiquer la « clé palpatoire ».
 7. Décrire les positions alternatives de palpation.


 8. Indiquer l’emplacement des points gâchettes les plus 
courants.


 9. Décrire les zones de projection des points gâchettes.
 10. Énoncer les facteurs les plus courants qui induisent 


et/ou perpétuent les points gâchettes.
 11. Énumérer les symptômes les plus couramment 


provoqués par les points gâchettes.
 12. Décrire et réaliser un étirement.


Deltoïde, 262
Biceps brachial, 265
Brachial, 268


Extension au brachioradial, 270
Coracobrachial, 271


Extension aux insertions humérales des muscles 
subscapulaire, grand dorsal et grand rond, 273


Triceps brachial, 274
Extension à l’anconé, 277


Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles du bras, 278


Des démonstrations vidéo de la palpation des muscles de ce chapitre sont 
présentées dans le chapitre 13 sur le DVD 1.
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Figure 13-1 Vues antérieures de la région du bras droit. A. Vue superficielle. B. Vue profonde avec le grand pectoral et le deltoïde sectionnés et/ou enlevés.
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Figure 13-2 Vues postérieures de la région du bras droit. A. Vue superficielle. B. Vue profonde avec le deltoïde estompé.
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Figure 13-3 Vue latérale de la région du bras droit.
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DELTOÏDE—ASSIS


❑ INSERTIONS :
o Du 1/3 latéral de la clavicule, du processus acromial et de l’épine 


de la scapula à la tubérosité deltoïdienne de l’humérus


❑ ACTIONS :
o Le deltoïde dans son entier fait une abduction du bras dans 


l’articulation de l’épaule et une sonnette médiale de la scapula 
dans les articulations de l’épaule (glénohumérale) et la 
scapulothoracique.


o Le deltoïde antérieur fait également une flexion, une rotation 
médiale et une flexion horizontale du bras dans l’articulation de 
l’épaule.


o Le deltoïde postérieur fait également une extension, une rotation 
latérale et une extension horizontale du bras dans l’articulation 
de l’épaule.


Position de départ (figure 13-6) :
o Patient assis
o Thérapeute debout derrière le patient
o Main palpatoire placée sur la partie latérale du bras, 


immédiatement en distal du processus acromial de la scapula
o Deuxième main placée sur l’extrémité distale du bras, juste en 


proximal de l’articulation du coude


A B C
Figure 13-5 Le deltoïde droit. A. Vue latérale. L’extrémité proximale du brachial a été estompée. B. Vue antérieure. Les extrémités proximales du grand pec-
toral et du brachial ont été estompées. C. Vue postérieure. L’extrémité proximale du triceps brachial a été estompée.


Étapes palpatoires :
1. Pour palper la totalité du deltoïde, résister à l’abduction du bras 


du patient dans l’articulation de l’épaule et chercher à sentir la 
contraction du deltoïde.


2. Continuer à palper le deltoïde vers son insertion distale avec 
une pression glissée palpatoire perpendiculaire à ses fibres 
(figure 13-7).


3. Pour isoler le deltoïde antérieur, placer la main palpatoire 
juste sous la partie latérale de la clavicule, résister à la 
flexion horizontale du bras du patient dans l’articulation 
de l’épaule et chercher à sentir la contraction du deltoïde 
antérieur ; palper jusqu’à l’insertion distale avec une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire à ses fibres 
(figure 13-8, A).


4. Pour isoler le deltoïde postérieur, placer la main palpatoire juste 
sous l’épine de la scapula, résister à l’extension horizontale du 
bras du patient dans l’articulation de l’épaule et chercher à sentir 
la palpation du deltoïde postérieur ; palper vers l’insertion distale 
avec une pression glissée palpatoire perpendiculaire à ses fibres 
(figure 13-8, B).


5. Une fois la totalité du deltoïde repérée, demander au patient de 
le décontracter pour évaluer sa tension de repos.
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Figure 13-6 Position de départ pour la palpation du deltoïde droit en posi-
tion assise.


Figure 13-7 Gros plan sur la palpation en pression glissée palpatoire du 
deltoïde moyen droit pendant que le patient fait une abduction du bras 
contre résistance.


A B


Figure 13-8 Palpation du deltoïde antérieur et postérieur. A. Palpation du deltoïde antérieur pendant que le patient fait une flexion horizontale du bras contre 
résistance. B. Palpation du deltoïde postérieur pendant que le patient fait une extension horizontale du bras contre résistance.


Notes palpatoires :
1. Le deltoïde postérieur s’insère sur l’épine de la scapula, beaucoup 


plus en médial que la plupart des gens le pensent. L’insertion 
s’étend presque jusqu’à la racine de l’épine de la scapula.


2. Quand on fléchit horizontalement le bras dans l’articulation de 
l’épaule pour palper le deltoïde antérieur, le chef claviculaire du 
grand pectoral se contracte aussi. Généralement, il n’est pas diffi-
cile de distinguer la limite entre ces deux muscles, parce qu’il y a 
habituellement entre eux un petit sillon visible et palpable.


Position alternative de palpation—assise
Le deltoïde antérieur peut être palpé sur le patient en décubitus. Voir la 
palpation du deltoïde antérieur dans la Région n° 1, p. 163.


Le deltoïde postérieur peut être palpé sur le patient en procubitus. 
Voir la palpation du deltoïde postérieur dans la Région n° 1 p. 152. 


DELTOÏDE—ASSIS—Suite


Clé palpatoire :
Résister à l’abduction 


pour la totalité 
du muscle.







13


264 Manuel de palpation osseuse et musculaire


DELTOÏDE—ASSIS—Suite


1. Les points gâchettes du deltoïde sont souvent provoqués ou perpé-
tués par un surmenage aigu ou chronique (par exemple tenir long-
temps le bras en l’air en abduction), par un traumatisme direct (par 
exemple choc dans le cadre du sport), par des injections et par des 
points gâchettes dans les supraépineux ou infraépineux.


2. Les points gâchettes du deltoïde sont susceptibles d’entraîner une 
faiblesse au cours de l’abduction du bras dans l’articulation de 
l’épaule.


3. Les zones de projection des points gâchettes du deltoïde doivent 
être distinguées de celles des muscles scalènes, supraépineux, 
infraépineux, petit rond, grand rond, subscapulaire, petit et 


grand pectoraux, coracobrachial, biceps brachial et triceps 
brachial.


4. Les points gâchettes du deltoïde sont souvent diagnostiqués de 
façon incorrecte comme une déchirure de la coiffe des rotateurs, 
une tendinite bicipitale, une bursite subdeltoïdienne/subacromiale, 
une arthrose des articulations glénohumérale ou acromioclavicu-
laire, ou une compression de la racine nerveuse C5.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans le 
chef claviculaire du grand pectoral, dans les muscles supraépineux, 
biceps brachial, grand rond, infraépineux, triceps brachial et grand 
dorsal.


A B C


Figure 13-9 Points gâchettes courants du deltoïde et leurs zones de projection correspondantes. A. Deltoïde 
moyen. B. Deltoïde antérieur. C. Deltoïde postérieur.


A B C


ÉTIREMENT DU DELTOÏDE


Figure 13-10 Étirements du deltoïde 
droit. A. Étirement du deltoïde antérieur. 
B. Étirement du deltoïde postérieur. 
C. Étirement du deltoïde moyen. 
Remarque : voir aussi la figure 10-50 pour 
un autre étirement du deltoïde moyen.


POINTS GÂCHETTES


1. Les points gâchettes du deltoïde so
tués par un surmenage aigu ou ch


POINTS GÂCHETTESPOINTS GÂCHETTES
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❑ INSERTIONS :
o Du tubercule supraglénoïdien (chef long) et du processus 


coracoïde (chef court) de la scapula à la tubérosité radiale 
et au fascia profond qui recouvre le tendon fléchisseur 
commun


❑ ACTIONS :
o Flexion de l’avant-bras dans l’articulation du coude ; supination 


de l’avant-bras dans les articulations radio-ulnaires
o Flexion du bras dans l’articulation de l’épaule
o Le chef long abducte le bras dans l’articulation de l’épaule, 


le chef court adducte le bras dans l’articulation de l’épaule.


Position de départ (figure 13-12) :
o Patient assis, bras détendu et avant-bras en supination complète 


reposant sur la cuisse du patient
o Thérapeute assis à côté du patient et lui faisant face
o Main palpatoire placée au milieu de la face antérieure du bras
o Deuxième main placée sur la partie antérieure et distale de 


l’avant-bras, juste en proximal de l’articulation du poignet


Étapes palpatoires :
1. Avec une force modérée à forte, résister à la flexion de l’avant-


bras du patient dans l’articulation du coude et chercher à sentir 
la contraction du biceps brachial (figure 13-13).


2. Avec une pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres, 
palper d’abord le tendon distal sur le radius ; puis palper vers les 
insertions proximales aussi loin que possible.


3. Une fois le biceps repéré, demander au patient de le décontracter, 
puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


BICEPS BRACHIAL—ASSIS


Coracobrachial


Biceps
brachial


Chef long
Chef court


Brachial
(sectionné)


Expansion
aponévrotique
du biceps


Figure 13-11 Vue antérieure du biceps brachial droit. Le coracobrachial et 
l’extrémité distale du brachial ont été estompés.


Figure 13-12 Position de départ pour la palpation du biceps brachial en 
position assise.


Figure 13-13 Palpation du biceps brachial droit pendant que le patient 
fléchit l’avant-bras contre résistance dans l’articulation du coude.
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BICEPS BRACHIAL—ASSIS—Suite


Notes palpatoires :
1. Le biceps brachial étant fléchisseur et supinateur de l’avant-bras, 


il vaut mieux résister à la flexion de l’avant-bras du patient quand 
l’avant-bras est en supination complète.


2. Il est important que le bras du patient soit complètement détendu et 
pende verticalement. Sinon, les fléchisseurs du bras dans l’articula-
tion de l’épaule devront se contracter pour le maintenir en flexion, 
et la contraction de ces muscles rendra plus difficile de distinguer 
le biceps brachial des autres muscles dans la partie proximale du 
bras.


3. En plus de la palpation du biceps brachial contracté, il est facile 
de le palper en état de décontraction. Généralement, quand il est 
décontracté, le biceps brachial peut être doucement repoussé pour 
dégager les muscles sous-jacents. Les muscles du bras étant décon-
tractés, cherchez également à sentir le sillon entre le biceps brachial 
et le brachial, sur le côté latéral du bras (figure 13-14, A).


4. Le biceps brachial n’est pas aussi large que la plupart des gens le 
pensent. Il ne couvre pas toute la face antérieure du bras. Le muscle 


brachial constitue une bonne partie de la partie antérolatérale du 
bras. Voir figure 13-1.


5. L’expansion aponévrotique distale du biceps brachial, qui s’insère 
sur le tissu mou qui recouvre le tendon fléchisseur commun (près 
de l’épicondyle médial de l’humérus), peut souvent être palpée et 
distinguée des tissus mous adjacents.


6. L’insertion proximale du biceps brachial sur le processus coracoïde 
de la scapula peut être palpée à travers le creux axillaire en s’enfon-
çant profondément sous le grand pectoral et le deltoïde antérieur. 
Pour y parvenir, le grand pectoral et le deltoïde antérieur doivent être 
détendus et décontractés ; cela s’obtient en fléchissant passivement 
le bras, en le soutenant dans cette position (figure 13-14, B) et en 
enfonçant les doigts palpatoires vers le processus coracoïde. On 
peut également atteindre le tendon proximal du chef long du biceps 
brachial de cette manière (voir figure 13-14, B) ; l’insertion sur le 
tubercule supraglénoïdien de la scapula n’est généralement pas 
palpable.


Figure 13-14 Palpation du bord latéral et des tendons proximaux du biceps brachial droit. A. Palpation de la 
limite entre le biceps brachial et le brachial décontractés. B. Palpation des tendons proximaux dans le creux 
axillaire, en profondeur sous le grand pectoral (estompé) et le deltoïde antérieur (non montré).


A B
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ÉTIREMENT DU BICEPS BRACHIAL


BICEPS BRACHIAL—ASSIS—Suite


1. Les points gâchettes du biceps brachial sont souvent provoqués 
ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par 
exemple soulever un objet lourd avec l’avant-bras en supination 
complète dans les articulations radio-ulnaires, utilisation prolongée 
d’un tournevis) ou par des points gâchettes dans l’infraépineux.


2. Les points gâchettes du biceps brachial peuvent entraîner une dou-
leur superficielle et sourde, ou une limitation de l’extension du coude.


3. Les zones de projection du biceps brachial doivent être distinguées 
de celles des muscles deltoïde, coracobrachial, brachial, supinateur, 


petit et grand pectoraux, subclavier, infraépineux, subscapulaire et 
scalènes.


4. Les points gâchettes du biceps brachial sont souvent diagnostiqués 
de façon incorrecte comme une tendinite bicipitale, une bursite 
subdeltoïdienne/subacromiale, une arthrose de l’articulation glé-
nohumérale, ou une compression de la racine nerveuse C5.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles brachial, coracobrachial, supinateur, triceps brachial, del-
toïde antérieur, supraépineux et trapèze supérieur.


Figure 13-15 A. Vue antérieure illustrant les points gâchettes courants du biceps brachial et leur zone de 
 projection correspondante. B. Vue postérieure montrant le reste de la zone de projection.


A B


1. Les points gâchettes du biceps b
ou perpétués par un surmenage ai


POINTS GÂCHETTES


Figure 13-16 Un étirement du biceps brachial droit. Les articulations du 
coude et de l’épaule sont en extension complète, l’avant-bras étant en pro-
nation complète, le patient se tenant et se suspendant à l’encadrement 
d’une porte.


Position alternative de palpation—décubitus
Le biceps brachial peut aussi être facilement palpé sur le patient en 
décubitus. Suivez les instructions de la position assise.


Clé palpatoire :
Résister à la flexion 


de l’avant-bras, 
l’avant-bras étant 


en supination 
complète.
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❑ INSERTIONS :
o De la 1/2 de la partie antérieure de la diaphyse de l’humérus 


(commençant juste sous la tubérosité deltoïdienne) à la 
tubérosité et au processus coronoïde de l’ulna


❑ ACTIONS :
o Flexion de l’avant-bras dans l’articulation du coude


Position de départ (figure 13-18) :
o Patient assis, bras décontracté et avant-bras en pronation 


complète reposant sur la cuisse du patient
o Thérapeute assis à côté du patient et lui faisant face
o Main palpatoire placée sur la partie antérolatérale du bras 


(immédiatement en arrière du biceps brachial)
o Deuxième main placée sur la partie antérieure et distale de 


l’avant-bras, juste en proximal de l’articulation du poignet


Étapes palpatoires :
1. Avec une force faible, résister à la flexion de l’avant-bras du 


patient dans l’articulation du coude et chercher à sentir la 
contraction du brachial (figure 13-19).


2. Avec une pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres, 
palper la partie latérale du brachial jusqu’à son insertion 
proximale, puis jusqu’à son insertion distale.


3. Les deux précédentes étapes peuvent aussi servir à palper la partie 
antérieure du brachial à travers le biceps brachial décontracté, 
pendant que le brachial se contracte.


4. Une fois le brachial repéré, demander au patient de le 
décontracter, puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


BRACHIAL—ASSIS


Brachial


Deltoïde
(sectionné)


Coracobrachial


Figure 13-17 Vue antérieure du brachial droit ; le coracobrachial et l’extré-
mité distale du deltoïde ont été estompés.


Figure 13-18 Position de départ pour la palpation du brachial droit en 
position assise.


Figure 13-19 Palpation du brachial droit pendant que l’on résiste légère-
ment à la flexion de l’avant-bras dans l’articulation du coude, l’avant-bras 
étant en pronation complète.
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BRACHIAL—ASSIS—Suite


Notes palpatoires :
1. Le brachial peut fléchir l’avant-bras dans l’articulation du coude, 


que l’avant-bras soit en pronation ou en supination. La raison 
pour laquelle il est important de palper le brachial (sa partie 
latérale ou antérieure) avec l’avant-bras en pronation est que 
cela décontracte le biceps brachial (le biceps brachial est un 
supinateur de l’avant-bras). Toutefois, la résistance à la flexion 
de l’avant-bras du patient doit être faible ; à défaut, l’inhibition 
par innervation réciproque sera neutralisée et le biceps brachial 
sera activé pour se contracter, rendant la palpation du brachial 
plus difficile.


2. L’insertion proximale du brachial se situe autour de la tubérosité 
deltoïdienne ; par conséquent, ce repère contribue au repérage du 
brachial.


3. Il n’est pas indispensable de palper la partie antérieure du bra-
chial à travers le biceps brachial ; il peut aussi, et c’est préférable, 
être palpé directement. Fléchissez passivement l’avant-bras du 
patient en supination complète, d’environ 45°, pour décontracter 
et détendre le biceps brachial. Repérez la limite entre ces deux 
muscles et repoussez le biceps brachial en médial pour dégager 
l’accès. Palpez maintenant vers l’arrière et vers la diaphyse de 
l’humérus pour palper directement la partie antérieure du brachial 
(figure 13-20).


4. La partie médiale du brachial est partiellement superficielle et 
palpable dans la moitié distale de la partie médiale du bras. À ce 
niveau, la palpation doit être réalisée prudemment, en raison de la 
présence de l’artère brachiale et des nerfs médian et ulnaire (voir 
figure 13-4).


5. Il est difficile de palper le brachial sur tout son trajet jusqu’à son 
insertion ulnaire.


Position alternative de palpation—décubitus
Le brachial peut aussi être aisément palpé sur le patient en décubi-


tus. Suivez les instructions de la position assise.


1. Les points gâchettes du brachial sont souvent provoqués ou perpé-
tués par le surmenage aigu ou chronique du muscle (par exemple 
soulever des charges lourdes, en particulier avec les avant-bras en 
pronation complète), ou par raccourcissement prolongé du muscle 
(par exemple dormir avec l’articulation du coude en flexion complète).


2. Les points gâchettes du brachial peuvent entraîner une douleur 
du pouce ou une compression du nerf radial.


3. Les zones de projection des points gâchettes du brachial doivent 
être distinguées de celles des muscles brachioradial, subclavier, 
long extenseur radial du carpe, rond pronateur, supinateur, 
adducteur du pouce, opposant du pouce et scalènes.


4. Les points gâchettes du brachial sont souvent diagnostiqués de 
façon incorrecte comme une tendinite bicipitale, une tendinite du 
supraépineux, une compression des racines nerveuses C5 ou C6, 
ou un syndrome du canal carpien.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles biceps brachial, brachioradial, supinateur et adducteur 
du pouce.


A


B


Figure 13-21 A. Vue antérieure illustrant les points gâchettes courants 
du brachial et leur zone de projection correspondante. B. Vue posté-
rieure montrant le reste de la zone de projection.


Figure 13-20 Le biceps brachial est repoussé en médial pour déga-
ger l’accès à la partie antérieure du brachial.


1. Les points gâchettes du brachial son
tués par le surmenage aigu ou chro


POINTS GÂCHETTES
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ÉTIREMENT DU BRACHIAL


BRACHIAL—ASSIS—Suite


Figure 13-22 Un étirement du brachial droit. L’articulation du coude du 
patient est en extension complète, l’avant-bras étant en position de prono-
supination intermédiaire.


Clé palpatoire :
Résister faiblement 


à la flexion de l’avant-
bras, l’avant-bras étant en 


pronation complète.


Brachioradial : Les trois principaux fléchisseurs de l’avant-bras 
dans l’articulation du coude – biceps brachial, brachial et brachio-
radial – se palpent en résistant à la flexion de l’avant-bras dans 
l’articulation du coude. La différence est que le biceps brachial 
se palpe avec l’avant-bras en supination complète, le brachial 
avec l’avant-bras en pronation complète, et le brachioradial avec 
l’avant-bras en position intermédiaire entre supination complète et 
pronation complète.


Brachioradial : Les troi
dans l’articulation du coud


EXTENSION


A


B


Figure 13-23 Palpation des biceps brachial et brachioradial droits. 
A. Palpation du biceps brachial, l’avant-bras du patient étant en supi-
nation complète. B. Palpation du brachioradial avec l’avant-bras du 
patient en position intermédiaire de pronosupination.
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❑ INSERTIONS :
o Du processus coracoïde de la scapula au 1/3 moyen de la partie 


médiale de la diaphyse de l’humérus


❑ ACTIONS :
o Flexion, adduction et flexion horizontale du bras dans 


l’articulation de l’épaule


Position de départ (figure 13-25) :
o Patient assis, bras en abduction de 90° et rotation latérale dans 


l’articulation de l’épaule, avant-bras fléchi d’environ 90° dans 
l’articulation du coude


o Thérapeute assis ou debout en face du patient
o Main palpatoire placée sur la partie médiale de la moitié 


proximale du bras du patient
o Deuxième main placée sur l’extrémité distale du bras du patient, 


juste en proximal de l’articulation du coude


Étapes palpatoires :
1. Résister à la flexion horizontale du bras du patient dans 


l’articulation de l’épaule et chercher à sentir la contraction du 
coracobrachial (figure 13-26).


2. Avec une pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres, 
palper d’une insertion à l’autre.


3. Une fois le coracobrachial repéré, demander au patient de le 
décontracter et évaluer sa tension de repos.


CORACOBRACHIAL—ASSIS


Petit pectoral
(sectionné)Deltoïde


Coracobrachial


Figure 13-24 Vue antérieure du coracobrachial droit. Le deltoïde et l’extré-
mité proximale du petit pectoral ont été estompés.


Figure 13-25 Position de départ pour le coracobrachial droit en position 
assise.


Figure 13-26 Palpation du coracobrachial droit, pendant que la patiente 
fait une flexion horizontale du bras dans l’articulation de l’épaule contre 
résistance. Remarque : le deltoïde a été estompé.


Notes palpatoires :
1. Pour distinguer aisément le coracobrachial du chef court du biceps 


brachial, il est important que l’avant-bras soit fléchi d’au moins 90° 
afin que le biceps demeure décontracté.


2. Si vous ne savez pas si vous vous trouvez sur le coracobrachial ou 
sur le chef court du biceps brachial, résistez à la flexion de l’avant-
bras du patient dans l’articulation du coude. Cela provoquera la 


contraction du chef court du biceps, mais pas celle du coracobra-
chial. À l’endroit où ces deux muscles se chevauchent, le coraco-
brachial est en profondeur (postérieur) sous le chef court du biceps 
brachial.


3. La palpation du coracobrachial doit être réalisée avec prudence, 
en raison de la présence de l’artère brachiale et des nerfs médian, 
ulnaire et musculocutané (voir figure 13-4).


Position alternative de palpation—assise
Le coracobrachial peut être palpé sur le patient en décubitus. Suivez 
les instructions de la position assise.
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CORACOBRACHIAL—ASSIS—Suite


ÉTIREMENT DU CORACOBRACHIAL


1. Les points gâchettes du coracobrachial sont souvent provoqués ou 
perpétués par un surmenage du muscle (par exemple soulever des 
objets lourds devant le corps) ou par des points gâchettes dans les 
muscles synergiques.


2. Les points gâchettes du coracobrachial sont susceptibles d’engen-
drer une douleur vive, une limitation d’amplitude de l’épaule (abduc-
tion et extension) et une compression du nerf musculocutané.


3. Les zones de projection des points gâchettes du coracobrachial doivent 
être distinguées de celles des muscles biceps brachial, triceps bra-
chial, scalènes, supraépineux, infraépineux, deltoïde antérieur, petit et 


grand pectoraux, long extenseur radial du carpe, extenseur des doigts, 
extenseur de l’index et deuxième interosseux dorsal de la main.


4. Les points gâchettes du coracobrachial sont souvent diagnostiqués 
de façon incorrecte comme un syndrome du canal carpien, une 
bursite subdeltoïdienne/subacromiale, une arthrose de l’articulation 
acromioclaviculaire, une tendinite du supraépineux ou une com-
pression des racines nerveuses C5, C6 ou C7.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles deltoïde antérieur, biceps brachial, grand pectoral et dans 
le chef long du triceps brachial.


Figure 13-27 A. Vue antérieure illustrant les points gâchettes courants du coracobrachial et leur zone de projec-
tion correspondante. B. Vue postérieure montrant le reste de la zone de projection.


A B


1. Les points gâchettes du coracobra
perpétués par un surmenage du m


POINTS GÂCHETTES


Figure 13-28 Un étirement du coracobrachial droit. Le bras du patient est 
en extension et adduction en arrière du corps.


Clé palpatoire :
Résister à la flexion 
horizontale du bras, 


l’articulation du coude 
étant fléchie.







13


 Chapitre 13 Région n° 4—Palpation des muscles du bras 273


CORACOBRACHIAL—ASSIS—Suite


Insertions humérales des muscles subscapulaire, grand dor-
sal et grand rond : Si l’insertion humérale du coracobrachial a été 
repérée, les insertions humérales des grand dorsal, grand rond et 
subscapulaire sont toutes proches. Le grand dorsal et le grand rond 
se trouvent sur la lèvre médiale du sillon intertuberculaire, juste en 
proximal de l’insertion humérale du coracobrachial. Juste en proximal 
de l’insertion de ces deux muscles, dans le sillon intertuberculaire, se 
trouve l’insertion humérale du subscapulaire sur le tubercule mineur 


de l’humérus. Pour repérer l’ensemble des insertions de ces trois 
muscles, palpez plus en proximal dans le creux axillaire, contre l’hu-
mérus, tout en résistant à l’extension et à l’adduction du bras, pour 
le grand dorsal et le grand rond ; palpez ensuite plus en proximal, 
jusqu’au tubercule mineur, en résistant à la rotation médiale du bras 
pour le subscapulaire. Voir p. 353 pour la palpation du grand dorsal, 
p. 158 pour la palpation du grand rond, et p. 165 pour la palpation du 
subscapulaire.


Figure 13-29 Les insertions humérales des muscles grand dorsal, grand rond et subscapulaire droits sont expo-
sées. Le coracobrachial et les extrémités sectionnées du grand pectoral et du deltoïde sont estompés.


Insertions humérales d
sal et grand rond : Si l


EXTENSION


Coracobrachial


Subscapulaire


Grand
rond


Grand dorsal


Deltoïde (sectionné)
Grand pectoral
(sectionné)
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❑ INSERTIONS :
o Du tubercule infraglénoïdien de la scapula (chef long) et de la 


partie postérieure de la diaphyse de l’humérus (chefs latéral et 
médial) au processus olécrânien de l’ulna


❑ ACTIONS :
o La totalité du muscle fait l’extension de l’avant-bras dans 


l’articulation du coude
o Le chef long fait une adduction et une extension du bras dans 


l’articulation de l’épaule


Position de départ (figure 13-31) :
o Patient assis, bras détendu pendant verticalement, avant-bras 


reposant sur la cuisse du patient ou celle du thérapeute
o Thérapeute assis en face ou à côté du patient
o Main palpatoire placée sur la face postérieure du bras


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient d’étendre l’avant-bras dans l’articulation 


du coude, en le poussant contre la cuisse, et chercher à sentir la 
contraction du triceps brachial (figure 13-32).


2. Palper d’une insertion à l’autre avec une pression glissée 
palpatoire perpendiculaire aux fibres.


3. Une fois le triceps brachial repéré, demander au patient de le 
décontracter, puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


TRICEPS BRACHIAL—ASSIS


Deltoïde


Chef long
Triceps
brachial


Chef latéral
Chef médial
(profond)


Figure 13-30 Vue postérieure du triceps brachial droit. Le deltoïde a été 
estompé.


Figure 13-31 Position de départ pour la palpation du triceps brachial droit 
en position assise.


Figure 13-32 Palpation du corps du triceps brachial droit pendant que la 
patiente fait une extension de l’avant-bras contre résistance.
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Figure 13-34 Le triceps brachial peut facilement être palpé sur le patient 
en procubitus. Positionnez le patient en procubitus, bras en abduction de 
90° dans l’articulation de l’épaule et reposant sur la table, avant-bras fléchi 
à 90° et pendant en dehors de la table. Dans cette position, demandez au 
patient de faire une extension contre pesanteur de l’avant-bras dans l’ar-
ticulation du coude et cherchez à sentir la contraction du triceps brachial 
(vous pouvez ajouter une résistance sur l’avant-bras avec votre main de 
support).


Notes palpatoires :
1. L’insertion proximale du triceps brachial sur la scapula peut 


être difficile à palper et à distinguer, parce qu’elle est située 
profondément sous le deltoïde postérieur et le petit rond (figure 
13-33). Pour la palper, suivez le triceps brachial en proximal, 
centimètre par centimètre, pendant que le patient le contracte 
et le décontracte alternativement (en faisant une extension de 
l’avant-bras dans l’articulation du coude contre la cuisse, puis 
en le décontractant). Il est important que la musculature de 
l’épaule demeure décontractée. Généralement, un meilleur 
accès au triceps brachial est permis si le deltoïde postérieur 
et le petit rond sont détendus par le maintien de l’épaule du 
patient dans quelques degrés d’extension et de rotation latérale 
passives.


2. Les limites latérale et médiale du triceps brachial peuvent être 
distinguées du brachial en demandant au patient de réaliser 
alternativement une extension de l’avant-bras contre résistance 
(en poussant l’avant-bras contre la cuisse) et une flexion de 
l’avant-bras contre résistance (vous fournissez la résistance à la 
flexion de l’avant-bras avec votre deuxième main). La contrac-
tion du triceps brachial sera perçue avec l’extension de l’avant-
bras ; la contraction du brachial sera perçue avec la flexion de 
l’avant-bras.


Figure 13-33 Palpation de l’insertion proximale du triceps brachial en 
profondeur sous le deltoïde postérieur (et le petit rond, non montré).


Position alternative de palpation—procubitus


Clé palpatoire :
Le patient pousse 


son avant-bras contre 
la cuisse.


TRICEPS BRACHIAL—ASSIS—Suite







13


276 Manuel de palpation osseuse et musculaire


1. Les points gâchettes du triceps brachial sont souvent provoqués 
ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par 
exemple utiliser le revers au tennis, faire des pompes, changer les 
vitesses manuellement en conduisant, se servir de béquilles).


2. Les points gâchettes du triceps sont susceptibles d’engendrer une 
douleur vague et diffuse dans leur zone de projection ainsi qu’une com-
pression du nerf radial (responsable de paresthésies de la partie distale 
postérieure de l’avant-bras et de la face postérieure de la main).


3. Les zones de projection du triceps brachial doivent être distinguées 
de celles des muscles anconé, long extenseur radial du carpe, bra-
chioradial, extenseur des doigts, supinateur, scalènes, petit pectoral, 
supraépineux, infraépineux, petit rond, grand rond, subscapulaire, 


deltoïde, coracobrachial, grand dorsal, fléchisseur superficiel des 
doigts, fléchisseur profond des doigts, abducteur du cinquième doigt 
et premier interosseux dorsal de la main.


4. Les points gâchettes du triceps brachial sont souvent diagnostiqués 
de façon incorrecte comme une épicondylite/épicondylose latérale 
ou médiale, une bursite olécrânienne, un syndrome de la traversée 
thoracobrachiale, un syndrome du tunnel cubital, une compression 
de la racine nerveuse C7 ou une arthrose de l’articulation du coude.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles biceps brachial, brachial, brachioradial, anconé, supina-
teur, long extenseur radial du carpe, grand dorsal, grand rond, petit 
rond et dentelé postérosupérieur.


Figure 13-35 Points gâchettes courants du triceps brachial et leurs zones de projection correspondantes. A. Vue 
postérieure montrant, à gauche, des points gâchettes sur le chef long et le chef latéral et, à droite, un point gâchette 
sur le chef médial et un point gâchette d’insertion. B. Vue antérieure d’un autre point gâchette du chef médial.


A B


ÉTIREMENT DU TRICEPS BRACHIAL


Figure 13-36 Un étirement du triceps brachial 
droit. Le patient tire son bras derrière la tête avec 
l’avant-bras en flexion complète dans l’articulation 
du coude.


TRICEPS BRACHIAL—ASSIS—Suite


1. Les points gâchettes du triceps b
ou perpétués par un surmenage ai


POINTS GÂCHETTES
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TRICEPS BRACHIAL—ASSIS—Suite


Anconé : L’anconé est superficiel et aisément palpable à la face posté-
rieure de la partie proximale de l’avant-bras. Il s’insère de l’épicondyle 
latéral de l’humérus à la partie proximale et postérieure de l’ulna (figure 
13-37, B) et étend l’avant-bras dans l’articulation du coude. Pour palper 
l’anconé, commencez par placer votre doigt palpatoire directement 


entre le processus olécrânien de l’ulna et l’épicondyle latéral de l’humé-
rus. Puis palpez l’anconé vers son insertion distale avec une pression 
glissée palpatoire perpendiculaire à ses fibres pendant que le patient fait 
une extension de l’avant-bras contre résistance, dans l’articulation du 
coude (figure 13-37, B).


Triceps
brachial


Anconé


A B


C


Figure 13-37 L’anconé droit. A. Vue postérieure de l’anconé. L’extrémité distale du triceps 
brachial a été estompée. B. Palpation de l’anconé, avec une pression glissée palpatoire per-
pendiculaire à ses fibres, pendant que la patiente fait une extension de l’avant-bras contre 
résistance. C. Vue postérieure illustrant un point gâchette courant de l’anconé et sa zone de 
projection correspondante. Remarque : un point gâchette dans l’anconé peut être diagnos-
tiqué de façon erronée comme un tennis elbow.


Anconé : L’anconé est su
rieure de la partie proxima


EXTENSION
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Patient assis :


 1. Deltoïde : Le patient est assis ; vous vous tenez derrière le patient. 
Pour palper la totalité du deltoïde, palpez en proximal sur la face 
latérale du bras, immédiatement en distal du processus acromial 
de la scapula, et cherchez à sentir la contraction du deltoïde pen-
dant que le patient fait une abduction du bras dans l’articulation 
de l’épaule (on peut ajouter une résistance si nécessaire). Palpez 
le deltoïde en direction de son insertion distale avec une pression 
glissée palpatoire perpendiculaire à ses fibres pendant que le 
patient contracte et décontracte alternativement le muscle. Pour 
isoler le deltoïde antérieur, résistez à la flexion horizontale du 
bras du patient dans l’articulation de l’épaule et cherchez à sentir 
sa contraction. Faites une glissée palpatoire perpendiculaire aux 
fibres d’une insertion à l’autre. Pour isoler le deltoïde postérieur, 
résistez à l’extension horizontale du bras du patient dans l’arti-
culation de l’épaule et cherchez à sentir sa contraction. Faites 
une pression glissée palpatoire perpendiculaire à ses fibres d’une 
insertion à l’autre.


 2. Biceps brachial : Le patient est assis ; vous êtes assis à côté ou 
en face du patient. Palpez le milieu de la face antérieure du bras 
et cherchez à sentir la contraction en résistant à la flexion de 
l’avant-bras du patient dans l’articulation du coude, son avant-
bras en supination complète. (Remarque : assurez-vous que la 
deuxième main, qui fournit la résistance, est placée sur la partie 
distale de l’avant-bras et non sur la main du patient.) Une fois 
la contraction perçue, continuez en palpant le tendon distal et 
poursuivez la palpation en proximal aussi loin que possible, 
avec une pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres, 
pendant que le patient contracte et décontracte alternativement 
le muscle. Les tendons proximaux peuvent être palpés dans le 
creux axillaire, en profondeur sous le grand pectoral et le deltoïde 
antérieur. Le tendon du chef court peut être palpé sur tout son 
trajet jusqu’au processus coracoïde ; généralement, l’insertion 
du chef long sur le tubercule supraglénoïdien ne peut pas être 
palpée. (Remarque : pour distinguer le chef court du biceps du 
coracobrachial, le chef court du biceps se contracte avec la flexion 
de l’articulation du coude, pas le coracobrachial.) Pour distinguer 
la limite latérale du biceps brachial du brachial, demandez au 
patient de fléchir l’avant-bras alternativement en supination et 
en pronation. La contraction du biceps brachial est plus facile-
ment perçue quand l’avant-bras est en supination complète que 
lorsqu’il est en pronation complète.


 3. Brachial : Le patient est assis ; vous êtes assis à côté ou en face du 
patient. Cherchez à sentir la contraction du brachial dans la partie 
antérolatérale du bras pendant que le patient fléchit l’avant-bras 
dans l’articulation du coude, son avant-bras en pronation com-
plète. Si vous ajoutez une résistance, n’exercez qu’une force légère 
à la flexion de l’avant-bras du patient. Une fois la contraction 


perçue, continuez à palper le brachial dans la partie antérolatérale 
du bras, à la fois en proximal vers la tubérosité deltoïdienne et 
en distal aussi loin que possible. Palpez ensuite le brachial en 
profondeur sous le biceps brachial, pendant que le patient fléchit 
l’avant-bras en pronation complète, contre légère résistance. Pour 
distinguer la limite entre le brachial et le biceps brachial dans 
la partie antérolatérale du bras, demandez au patient de fléchir 
l’avant-bras alternativement en pronation et en supination. La 
contraction du brachial sera plus facile à sentir avec l’avant-bras 
en pronation complète ; la contraction du biceps brachial sera 
plus facile à sentir avec l’avant-bras en supination complète. Pour 
distinguer la limite entre le brachial et le triceps brachial, deman-
dez au patient de faire alternativement une flexion et une exten-
sion de l’avant-bras contre une résistance de modérée à forte ; la 
contraction du brachial sera perçue avec la flexion de l’avant-bras ; 
la contraction du triceps brachial sera perçue avec l’extension de 
l’avant-bras.


 4. Coracobrachial : Le patient est assis avec le bras en abduction 
de 90° et en rotation latérale dans l’articulation de l’épaule, 
l’avant-bras fléchi dans l’articulation du coude d’environ 90° ; 
vous êtes assis ou debout en face du patient. Placez votre main 
palpatoire sur la partie médiale de la moitié proximale du bras 
du patient et cherchez à sentir la contraction du coracobrachial, 
tout en résistant à la flexion horizontale du bras du patient dans 
l’articulation de l’épaule. Une fois la contraction perçue, faites 
une pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres, d’une 
insertion à l’autre. Remarque : pour distinguer le coracobrachial 
du chef court du biceps brachial, servez-vous de la flexion de 
l’avant-bras dans l’articulation du coude ; le chef court du biceps 
brachial se contractera avec la flexion de l’articulation du coude, 
pas le coracobrachial.


 5. Triceps brachial : Le patient est assis, bras relâché et pendant 
verticalement, l’avant-bras reposant sur la cuisse du patient ou 
celle du thérapeute ; vous êtes assis face au patient. Placez votre 
main palpatoire sur la face postérieure du bras et cherchez à 
sentir la contraction du triceps brachial pendant que le patient 
étend l’avant-bras contre la résistance de la cuisse. Une fois la 
contraction perçue, palpez l’insertion sur le processus olécrânien, 
puis aussi loin que possible en proximal pendant que le patient 
contracte et décontracte alternativement le muscle, avec une pres-
sion glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres. Suivre le chef 
long jusqu’à son insertion scapulaire, en profondeur sous le del-
toïde et le petit rond, est difficile mais possible si le deltoïde est 
suffisamment décontracté. Pour distinguer la limite entre le tri-
ceps brachial et le brachial, demandez au patient de faire alterna-
tivement une flexion et une extension de l’avant-bras contre une 
résistance de modérée à forte ; la contraction du triceps brachial 
sera perçue avec l’extension de l’avant-bras ; la contraction du bra-
chial avec la flexion de l’avant-bras.


Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles du bras
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Chapitre 14


Région n° 5—Palpation 
des muscles de l’avant-bras


Présentation


Ce chapitre est une revue palpatoire des muscles de l’avant-bras. Cette revue commence avec les muscles de 
la partie antérieure de l’avant-bras, de la surface à la profondeur, puis décrit la palpation du groupe radial et 
finit avec la palpation de la partie postérieure de l’avant-bras, de la surface à la profondeur. La palpation de 
chacun des muscles est montrée en position assise, mais des positions alternatives de palpation sont également 
décrites. Les muscles ou groupes musculaires les plus importants de la région sont présentés séparément et 
vous trouverez également une extension sur le carré pronateur. Des informations sur les points gâchettes et les 
étirements sont proposées pour chacun des muscles traités dans ce chapitre. Le chapitre se termine par un réca-
pitulatif essentiel et approfondi qui décrit la présentation séquentielle de tous les muscles du chapitre.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable, pour chaque muscle traité dans ce chapitre, de réaliser 
les éléments suivants.


 1. Énoncer les insertions.
 2. Énoncer les actions.
 3. Décrire la position de départ pour la palpation.
 4. Décrire et expliquer l’objectif de chaque étape 


palpatoire.
 5. Palper chaque muscle.
 6. Indiquer la « clé palpatoire ».
 7. Décrire les positions alternatives de palpation.


 8. Indiquer l’emplacement des points gâchettes 
les plus courants.


 9. Décrire les zones de projection des points gâchettes.
 10. Énoncer les facteurs les plus courants qui induisent 


et/ou perpétuent les points gâchettes.
 11. Énumérer les symptômes les plus couramment 


provoqués par les points gâchettes.
 12. Décrire et réaliser un étirement.


Brachioradial, 286
Rond pronateur, 289
Groupe fléchisseur du poignet, 292
Fléchisseurs superficiel et profond des doigts, 296
Long fléchisseur du pouce, 299


Extension au carré pronateur, 301
Groupe radial, 302


Extenseur des doigts et extenseur du cinquième 
doigt, 305


Extenseur ulnaire du carpe, 308
Supinateur, 310
Groupe des quatre muscles distaux profonds, 313
Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles 


de l’avant-bras, 316


Des démonstrations vidéo de la palpation des muscles de ce chapitre 
sont présentées dans le chapitre 14 sur le DVD 1.
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14


Biceps brachial


Brachial


Triceps brachial


Épicondyle médial
de l’humérus


Rond pronateur


Fléchisseur radial
du carpe


Groupe fléchisseur
du poignet


Fléchisseur superficiel des doigts


Fléchisseur profond des doigts


Ligament palmaire du carpe


Rétinaculum des muscles
fléchisseurs


Fléchisseur superficiel des doigts


Fléchisseur profond des doigts


Brachioradial


A


Long extenseur
radial du carpe


Long fléchisseur
du pouce


Long abducteur
du pouce


Carré
pronateur


Styloïde
radial


Long fléchisseur
du pouce


Long palmaire


Fléchisseur ulnaire
du carpe


Figure 14-1 Vues de la face antérieure de l’avant-bras. A. Vue superficielle.
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14


Biceps brachial


Brachial


Triceps brachial


Épicondyle médial
de l’humérus


Rond pronateur
(sectionné)


Groupe fléchisseur
du poignet (sectionné)


Fléchisseur superficiel des doigts


Fléchisseur profond des doigts


Rétinaculum des muscles
fléchisseurs


Fléchisseur superficiel des doigts


Fléchisseur profond des doigts


Brachioradial
(sectionné)


B


Long fléchisseur
du pouce


Carré
pronateur


Styloïde
radial


Long fléchisseur
du pouce


Rond pronateur
(sectionné)


Long fléchisseur
du pouce


Supinateur


Figure 14-1, suite B. Vue intermédiaire.
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14


Diaphyse de l’humérus


Brachial (sectionné)


Épicondyle médial
de l’humérus


Fléchisseur profond des doigts


Rétinaculum des muscles
fléchisseurs


Fléchisseur superficiel
des doigts


Fléchisseur profond des doigts


Radius


Carré
pronateur


Long fléchisseur
du pouce


Fléchisseur superficiel
des doigts (sectionné)


Rond pronateur
(chef ulnaire) (sectionné)


Fléchisseur superficiel
des doigts (sectionné)


Épicondyle latéral
de l’humérus


C


Figure 14-1, suite C. Vue profonde.
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Brachioradial


Épicondyle latéral
de l’humérus


Tendon du CERC


Fléchisseur ulnaire
du carpe


Triceps brachial


Tendon du LERC


Extenseur de l’index


Long extenseur du pouce


Court extenseur du pouce


Long abducteur du pouce


Extenseur du cinquième doigt


Extenseur des doigts


Court extenseur radial
du carpe (CERC)


Long extenseur radial
du carpe (LERC)


Épicondyle médial
de l’humérus


A


Processus olécrânien
de l’ulna


Anconé


Extenseur ulnaire
du carpe


Figure 14-2 Vues de la face postérieure de l’avant-bras. A. Vue superficielle.
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14


Brachioradial


Épicondyle latéral
de l’humérus


LAP


Long extenseur
du pouce (LEP)


Extenseur des doigts,
tendon destiné à l’index
(sectionné)


Court extenseur du pouce


Long abducteur du pouce (LAP)


LERC (sectionné)


Court extenseur radial
du carpe (CERC)
(sectionné)


Épicondyle médial
de l’humérus


Processus olécrânien
de l’ulna


B


C


Supinateur


Extenseur de l’index


Long extenseur radial du carpe
(LERC) (sectionné)


Styloïde ulnaire


Tendon du LERC


Tendon du CERC


LEP


Radius


Ulna


Figure 14-2, suite B. Vue profonde. C. Gros plan sur deux des muscles profonds.
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1er métacarpien


Radius


Long extenseur du pouce


Court extenseur du pouce


Long abducteur du pouce


Brachioradial


Long extenseur radial du carpe (LERC)


Court extenseur radial du carpe (CERC)


Groupe
radial


Septum intermusculaire latéral


Biceps brachial


Brachial


Triceps brachial


Épicondyle latéral
de l’humérus


A


Extenseur ulnaire
du carpe


Extenseur
du cinquième doigt


Extenseur
des doigts


Tendon
du CERC


Tendon
du LERC


5e métacarpien


Ulna


Fléchisseur profond
des doigts (FPD)


Fléchisseur radial
du carpe
Long palmaire


Fléchisseur ulnaire
du carpe


Groupe
fléchisseur
du poignet


Biceps brachial


B


Brachial


Triceps brachial


Épicondyle médial
de l’humérus


Extenseur ulnaire du carpe


Extenseur du cinquième doigt


Extenseur des doigts


Tendons
du FSD


Tendons
du FPD


1er métacarpien


Pisiforme


Fléchisseur superficiel
des doigts (FSD)


Rond pronateur


Figure 14-3 A. Vue latérale de l’avant-bras. B. Vue médiale de l’avant-bras.
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❑ INSERTIONS :
o Des 2/3 proximaux de la crête supracondylaire latérale 


de l’humérus au processus styloïde du radius


❑ ACTIONS :
o Flexion de l’avant-bras dans l’articulation du coude
o Pronation de l’avant-bras dans les articulations radio-ulnaires 


quand il est en supination, jusqu’à une position intermédiaire 
entre pronation et supination complètes, ou supination 
de l’avant-bras dans les articulations radio-ulnaires quand 
il est en pronation, jusqu’à une position intermédiaire 
de pronosupination


Position de départ (figure 14-5) :
o Patient assis bras relâché, avant-bras fléchi dans l’articulation 


du coude, en position intermédiaire de pronosupination, 
et reposant sur la cuisse du patient


o Thérapeute assis à côté du patient et tourné face à lui.
o Main palpatoire placée sur la partie proximale antérolatérale 


de l’avant-bras
o Deuxième main placée sur l’extrémité distale antérieure 


de l’avant-bras, juste en proximal de l’articulation du poignet


Étapes palpatoires :
1. Résister à la flexion de l’avant-bras du patient dans l’articulation 


du coude, avec une force modérée, et chercher à sentir la 
contraction du brachioradial (figure 14-6).


2. En faisant une pression glissée palpatoire perpendiculaire aux 
fibres, palper d’une insertion à l’autre.


3. Une fois le brachioradial repéré, demander au patient de le 
décontracter, puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


BRACHIORADIAL—ASSIS


Biceps brachial


Brachial


Brachioradial


Figure 14-4 Vue antérieure du 
brachioradial droit. Le biceps brachial 
et le brachial ont été estompés.


Figure 14-5 Position de départ pour la palpation du brachioradial droit en 
position assise.


Figure 14-6 Palpation du brachioradial droit avec une résistance à la 
flexion de l’avant-bras de la patiente dans l’articulation du coude, l’avant-
bras étant en position de pronosupination intermédiaire. Remarque : le 
long extenseur radial du carpe a été estompé.
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BRACHIORADIAL—ASSIS—Suite


A


B


C


Figure 14-7 Palpation des trois principaux fléchisseurs 
du coude avec une résistance à la flexion de l’avant-bras 
dans l’articulation du coude. Remarquez que la différence 
entre les trois palpations réside dans le degré de pronation 
ou de supination de l’avant-bras dans les articulations 
radio-ulnaires. A. Palpation du biceps brachial avec l’avant-
bras en supination complète. B. Palpation du brachial avec 
l’avant-bras en pronation complète. C. Palpation 
du brachioradial avec l’avant-bras en position intermédiaire 
de pronosupination.


l’avant-bras est en pronation complète ; pour le brachioradial, l’avant-
bras est en position intermédiaire de pronosupination (figure 14-7).


3. La « clé » pour se rappeler la position de palpation pour le brachio-
radial est de penser à la position du membre supérieur quand on 
fait du stop : l’avant-bras est en position intermédiaire de pronosu-
pination. Il faut cependant que le pouce soit décontracté ; s’il est 
en extension comme pour le stop, le long abducteur du pouce et le 
court extenseur du pouce se contracteront, rendant plus difficile la 
palpation de l’extrémité distale du brachioradial.


Notes palpatoires :
1. Le brachioradial est superficiel sur la totalité de son trajet, sauf au 


niveau où le long abducteur du pouce et le court extenseur du pouce 
le croisent sur sa surface, à la partie distale de l’avant-bras.


2. Les trois fléchisseurs principaux de l’articulation du coude sont le 
biceps brachial, le brachial et le brachioradial. On les palpe tous en 
résistant à la flexion de l’avant-bras dans l’articulation du coude ; la 
différence est la position de l’avant-bras. Pour la palpation du biceps 
brachial, l’avant-bras est en supination complète ; pour le brachial, 
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BRACHIORADIAL—ASSIS—Suite


1. Les points gâchettes du brachioradial sont souvent provoqués ou per-
pétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par exemple 
soulever des objets avec l’avant-bras en position intermédiaire de pro-
nosupination, creuser avec une pelle, serrer de nombreuses mains).


2. Les points gâchettes du brachioradial peuvent engendrer une fai-
blesse de la flexion de l’avant-bras dans l’articulation du coude et 
une limitation de la pronation de l’avant-bras quand elle est associée 
à une extension de l’avant-bras.


3. Les zones de projection des points gâchettes du brachioradial 
doivent être distinguées de celles des muscles supinateur, long et 
court extenseurs radiaux du carpe, extenseur des doigts, subclavier, 
scalènes, supraépineux, coracobrachial, brachial, triceps brachial et 
1er interosseux dorsal de la main.


4. Les points gâchettes sont souvent diagnostiqués de façon incorrecte 
comme une épicondylite/épicondylose latérale, une compression 
des racines nerveuses C5 ou C6, ou une ténosynovite sténosante de 
De Quervain.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles long et court extenseurs radiaux du carpe, extenseur des 
doigts, supinateur et triceps brachial.


Figure 14-8 Vue latérale droite illustrant un point gâchette habituel du 
brachioradial et sa zone de projection correspondante.


Clé palpatoire :
Placer l’avant-bras 
comme pour faire 


du stop.


ÉTIREMENT DU BRACHIORADIAL


Figure 14-9 Un étirement du brachioradial droit. L’avant-bras du patient 
est en extension complète ; le patient se sert alors de son autre main pour 
faire une pronation complète de l’avant-bras.


1. Les points gâchettes du brachioradi
pétués par un surmenage aigu ou c


POINTS GÂCHETTES
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❑ INSERTIONS :
o Du condyle médial de l’humérus (par l’intermédiaire du tendon 


fléchisseur commun), de la crête supracondylaire de l’humérus 
et du processus coronoïde de l’ulna au 1/3 moyen de la face 
latérale du radius


❑ ACTIONS :
o Pronation de l’avant-bras dans les articulations radio-ulnaires 


et flexion de l’avant-bras dans l’articulation du coude


Position de départ (figure 14-11) :
o Patient assis bras relâché, avant-bras fléchi dans l’articulation 


du coude en pronosupination intermédiaire et reposant 
sur la cuisse du patient


o Thérapeute assis face au patient
o Main palpatoire placée sur la partie antérieure proximale 


de l’avant-bras
o Deuxième main placée sur l’extrémité distale antérieure 


de l’avant-bras, juste en proximal de l’articulation 
du poignet


Étapes palpatoires :
1. Résister à la pronation de l’avant-bras du patient dans les 


articulations radio-ulnaires, avec une force modérée, et chercher 
à sentir la contraction du rond pronateur (figure 14-12).


2. En faisant une pression glissée palpatoire perpendiculaire aux 
fibres, palper d’une insertion à l’autre. S’assurer de palper 
la totalité du corps musculaire.


3. Une fois le rond pronateur repéré, demander au patient 
de le décontracter, puis le palper pour évaluer sa tension 
de repos.


ROND PRONATEUR—ASSIS


Figure 14-11 Position de départ pour la palpation du rond pronateur droit 
en position assise.


Figure 14-12 Palpation du rond pronateur droit pendant que la patiente 
fait une pronation de l’avant-bras dans les articulations radio-ulnaires 
contre résistance.


Chef huméral
Chef ulnaireBrachioradial


Rond
pronateur


Figure 14-10 Vue antérieure du rond 
pronateur droit. Le brachioradial 
est estompé.
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ROND PRONATEUR—ASSIS—Suite


Notes palpatoires :
1. Pour résister à la pronation de l’avant-bras du patient, la deuxième 


main doit exercer une prise douce mais ferme. Autrement, seule la 
peau du patient sera maintenue et les os sous-jacents de l’avant-
bras seront libres de bouger. Cela aura pour résultat une résistance 
inefficace à la pronation de l’avant-bras et sera inconfortable pour le 
patient.


2. Le corps du rond pronateur est superficiel et devrait être aisément 
palpable.


3. L’extrémité distale du rond pronateur se situe profondément sous le 
brachioradial et peut être difficile à palper. Pour palper l’extrémité 
distale sur le radius, fléchissez passivement le coude du patient 
pour détendre le brachioradial ; puis repoussez le brachioradial 
latéralement et appuyez profondément dessus en cherchant à sentir 
l’insertion radiale du rond pronateur (figure 14-13).


4. La majeure partie du rond pronateur peut être palpée en résistant 
à la pronation de l’avant-bras du patient, en partant avec l’avant-
bras en position anatomique. Cependant, dans cette position, le 
brachioradial peut être activé par la pronation, compromettant la 
possibilité de palper l’insertion distale du rond pronateur. Pour mieux 
palper l’insertion distale du rond pronateur à travers le brachioradial, 
décontractez le brachioradial en commençant avec l’avant-bras du 
patient en position intermédiaire de pronosupination.


5. Le rond pronateur peut également se palper en résistant à la flexion 
de l’avant-bras du patient dans l’articulation du coude. Mais cela 
entraînera la contraction de tous les fléchisseurs du coude, ren-
dant difficile la distinction entre le rond pronateur et les muscles 
adjacents.


6. Il est difficile de distinguer le chef huméral du rond pronateur de son 
chef ulnaire.


7. Le nerf médian passe entre les chefs huméral et ulnaire du rond 
pronateur. Aussi le travail profond doit-il être effectué prudemment.


Figure 14-13 Gros plan montrant la palpation de l’insertion radiale du 
rond pronateur droit en détendant et en écartant le brachioradial (voir 
Note palpatoire n° 3).


Position alternative de palpation—décubitus
Le rond pronateur peut également être palpé sur le patient en` décubitus. Suivez les instructions de la position assise.


1. Les points gâchettes du rond pronateur sont souvent provoqués ou 
perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par 
exemple se servir d’un tournevis, frapper des coups droits au tennis 
avec une mauvaise technique).


2. Les points gâchettes du rond pronateur sont susceptibles de compri-
mer le nerf médian.


3. Les zones de projection des points gâchettes du rond pronateur 
doivent être distinguées de celles des muscles fléchisseur radial du 
carpe, brachial, subscapulaire, supraépineux, infraépineux, subcla-
vier, scalènes et adducteur du pouce.


4. Les points gâchettes du rond pronateur sont souvent diagnostiqués 
de façon incorrecte comme une épicondylite/épicondylose médiale, 
un syndrome du défilé thoracobrachial, un syndrome du canal car-
pien ou un dysfonctionnement de l’articulation du poignet.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles biceps brachial, brachial et carré pronateur.


Figure 14-14 Vue antérieure illustrant un point 
gâchette courant du rond pronateur et sa zone 
de projection correspondante.


1. Les points gâchettes du rond pron
perpétués par un surmenage aigu


POINTS GÂCHETTES
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ROND PRONATEUR—ASSIS—Suite


Clé palpatoire :
Résister à la pronation 
à partir d’une position 


intermédiaire 
de pronosupination.


ÉTIREMENT DU ROND PRONATEUR


Figure 14-15 Un étirement du rond pronateur droit. L’ avant-bras du 
patient est en extension complète ; le patient utilise alors son autre main 
pour faire une supination complète de l’avant-bras.
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o Le groupe fléchisseur du poignet se compose des muscles 
fléchisseur radial du carpe (FRC), long palmaire (LP) 
et fléchisseur ulnaire du carpe (FUC).


❑ INSERTIONS :
o Insertions proximales :
 o  Les trois fléchisseurs du poignet s’insèrent sur l’épicondyle 


médial de l’humérus par l’intermédiaire du tendon 
fléchisseur commun.


 o  Le fléchisseur ulnaire du carpe s’insère en plus sur 
les 2/3 proximaux de l’ulna.


o Insertions distales :
 o  Le fléchisseur radial du carpe s’insère sur le bord radial 


de la face antérieure de la main, à la base des deuxième 
et troisième métacarpiens.


 o  Le long palmaire s’insère sur l’aponévrose palmaire 
de la main.


 o  Le fléchisseur ulnaire du carpe s’insère sur le bord 
ulnaire de la face antérieure de la main, à la base 
du cinquième métacarpien, sur le pisiforme et sur l’uncus 
de l’hamatum.


❑ ACTIONS :
o Les trois fléchisseurs du poignet font la flexion de la main 


dans l’articulation du poignet.
o Le fléchisseur radial du carpe fait également une 


inclinaison radiale de la main dans l’articulation 
du poignet.


o Le fléchisseur ulnaire du carpe fait également une 
inclinaison ulnaire de la main.


Position de départ (figure 14-17) :
o Patient assis bras relâché, avant-bras fléchi dans l’articulation 


du coude, en supination complète et reposant sur la cuisse 
du patient


o Thérapeute assis à côté du patient et tourné face à lui
o Main palpatoire placée sur l’extrémité distale antérieure 


de l’avant-bras (après avoir visualisé les tendons distaux)
o Deuxième main placée sur la main du patient, juste en 


proximal des doigts


Étapes palpatoires :
1. Résister à la flexion de la main du patient dans l’articulation 


du poignet et chercher à rendre visibles les tendons distaux 
des trois fléchisseurs (veiller à ne pas toucher les doigts en 
appliquant la résistance, ce qui activerait aussi les muscles 
fléchisseurs des doigts et rendrait plus difficile la distinction 
des muscles du groupe fléchisseur du poignet) (figure 14-18).


2. S’ils ne deviennent pas visibles, il faut les palper avec une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire en travers d’eux.


3. Poursuivre la palpation du fléchisseur radial du carpe en 
proximal, jusqu’à l’épicondyle médial, avec une pression glissée 
palpatoire perpendiculaire à ses fibres. Répéter cela pour les deux 
autres fléchisseurs du poignet.


4. Une fois les fléchisseurs du poignet repérés, demander au patient 
de les décontracter, puis les palper pour évaluer leur tension de 
repos.


GROUPE FLÉCHISSEUR DU POIGNET—ASSIS


Fléchisseur radial
du carpe


Long palmaire


Rond pronateur


Fléchisseur ulnaire
du carpe


Figure 14-16 Vue antérieure du groupe des muscles fléchisseurs du poi-
gnet droits. Le rond pronateur a été estompé.
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GROUPE FLÉCHISSEUR DU POIGNET—ASSIS—Suite


Notes palpatoires :
1. Le long palmaire est souvent absent (uni- ou bilatéralement)
2. Au niveau du poignet, le tendon distal du fléchisseur radial du 


carpe est beaucoup plus près du tendon distal du long palmaire 
que ne l’est le tendon distal du fléchisseur ulnaire du carpe.


3. L’ensemble des fléchisseurs du poignet se contracte avec la 
flexion du poignet. Aussi, pour activer et isoler juste un muscle 


A


B


C


Figure 14-19 Palpation des muscles du groupe fléchisseur du poi-
gnet droit. A. Palpation du fléchisseur radial du carpe pendant que 
le patient fait une inclinaison radiale de la main contre résistance. Le 
long palmaire a été estompé. B. Palpation du fléchisseur ulnaire du 
carpe pendant que le patient fait une inclinaison ulnaire de la main 
contre résistance (le long palmaire a été estompé). C. Le long palmaire 
est activé quand le patient creuse sa main.


(Suite)


Figure 14-17 Position de départ pour la palpation du groupe fléchisseur 
du poignet droit en position assise.


Figure 14-18 L’ensemble des trois muscles du groupe fléchisseur du poi-
gnet droit est activé par la flexion de la main contre résistance. Les tendons 
distaux sont souvent visibles, comme on le voit ici ; le tendon du fléchisseur 
radial du carpe est palpé.
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GROUPE FLÉCHISSEUR DU POIGNET—ASSIS—Suite


du groupe, ce qui est particulièrement important parce que les 
corps musculaires se confondent en proximal, il faut utiliser une 
action différente. Résister à l’inclinaison radiale de la main dans 
l’articulation du poignet recrute le fléchisseur radial du carpe 
(figure 14-19, A), et résister à l’inclinaison ulnaire de la main dans 
l’articulation du poignet recrute le fléchisseur ulnaire du carpe 
(figure 14-19, B). Le long palmaire demeurera décontracté et mou 
au cours des inclinaisons radiale et ulnaire (si le patient démarre 
en position anatomique).


4. On peut souvent rendre le long palmaire visible en demandant au 
patient de creuser la main (figure 14-19, C).


5. Il est particulièrement important de ne pas intercaler les articu-
lations des doigts en résistant à la flexion du poignet du patient, 
car cela recruterait les muscles des doigts (fléchisseurs superficiel 
et profond des doigts et long fléchisseur du pouce). Cela rendrait 
difficile la distinction entre les muscles fléchisseurs du poignet, 
superficiels, et ces muscles plus profonds.


6. Une autre méthode pour activer et palper le fléchisseur ulnaire 
du carpe est de demander au patient d’effectuer activement une 
abduction de l’auriculaire dans l’articulation métacarpophalan-
gienne. Cela exige une contraction du fléchisseur ulnaire du carpe 
pour stabiliser le pisiforme (figure 14-20).


Figure 14-20 L’abduction de l’auriculaire dans l’articulation méta-
carpophalangienne entraîne la contraction du fléchisseur ulnaire du 
carpe pour stabiliser l’os pisiforme.


Position alternative de palpation—décubitus
Les muscles fléchisseurs du poignet peuvent également se palper sur 
le patient en décubitus. Suivez les instructions de la position assise.


1. Les points gâchettes des fléchisseurs du poignet sont souvent 
provoqués ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du 
muscle (par exemple serrer des objets, peindre, jouer au tennis), 
par un traumatisme de l’avant-bras/poignet/main, ou par des 
points gâchettes dans le petit pectoral (pour le FRC et le FUC), le 
triceps brachial (pour le LP), les grand dorsal et dentelé postéro-
supérieur (pour le FUC).


2. Les points gâchettes du LP engendrent généralement une douleur 
projetée aiguë à type de piqûre, d’une qualité différente de l’habi-
tuelle douleur profonde des points gâchettes ; ils provoquent aussi 
typiquement une sensibilité de la paume quand on serre et manie 
des objets (par exemple jardiner avec des outils puissants). Les 
points gâchettes du FUC sont susceptibles de comprimer le nerf 
ulnaire.


3. La zone de projection d’un point gâchette dans un fléchisseur du 
poignet doit être distinguée des zones de projection des autres 
fléchisseurs du poignet et des muscles rond pronateur, subclavier, 
infraépineux, grand dorsal, brachial et opposant du pouce.


4. Les points gâchettes des fléchisseurs du poignet sont souvent 
diagnostiqués de façon incorrecte comme une épicondylite/épi-
condylose médiale, une pathologie discale cervicale, un syndrome 
du défilé cervicothoracique, un syndrome du canal carpien, un 
dysfonctionnement du poignet (pour le FRC et le FUC), ou une 
compression du nerf ulnaire (pour le FUC).


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
autres fléchisseurs du poignet, le fléchisseur superficiel des doigts 
et le fléchisseur profond des doigts.


A B C


Figure 14-21 Points gâchettes courants des muscles du groupe flé-
chisseur du poignet et leurs zones de projection. A. Fléchisseur radial 
du carpe (FRC). B. Long palmaire (LP). C. Fléchisseur ulnaire du 
carpe (FUC).


1. Les points gâchettes des fléchisse
provoqués ou perpétués par un sur


POINTS GÂCHETTES
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GROUPE FLÉCHISSEUR DU POIGNET—ASSIS—Suite


Clé palpatoire :
Pour les fléchisseurs 


du poignet, 
résister à la flexion 


du poignet.


ÉTIREMENT DU GROUPE FLÉCHISSEUR DU POIGNET


Figure 14-22 Un étirement du groupe fléchisseur du poignet droit. L’ avant-bras 
étant en extension complète, le patient utilise son autre main pour faire une exten-
sion de la main droite. En ajoutant une inclinaison ulnaire à l’extension, l’étirement 
du fléchisseur radial du carpe sera intensifié (mais le fléchisseur ulnaire du carpe se 
détendra). En ajoutant une inclinaison radiale à l’extension, l’étirement du fléchisseur 
ulnaire du carpe sera intensifié (mais le fléchisseur radial du carpe se détendra).
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F léchisseur superficiel des doigts (figure 14-23, A) :


❑ INSERTIONS :
o De l’épicondyle médial de l’humérus (par l’intermédiaire du 


tendon fléchisseur commun), du processus coronoïde de l’ulna 
et de la 1/2 proximale du bord antérieur du radius à la face 
antérieure des phalanges intermédiaires des doigts deux à cinq.


❑ ACTIONS :
o Flexion des doigts deux à cinq dans les articulations 


métacarpophalangiennes (MCP) et interphalangiennes (IP) 
proximales


o Flexion de la main dans l’articulation du poignet ; flexion 
de l’avant-bras dans l’articulation du coude


F léchisseur profond des doigts (figure 14-23, B) :


❑ INSERTIONS :
o De la 1/2 proximale de la face antérieure de l’ulna (et de la 


membrane interosseuse) à la face antérieure des phalanges 
distales des doigts deux à cinq


❑ ACTIONS :
o Flexion des doigts deux à cinq dans les articulations MCP et IP 


proximales et distales
o Flexion de la main dans l’articulation du poignet


Position de départ (figure 14-24) :
o Patient assis bras relâché, avant-bras fléchi dans l’articulation du 


coude, en supination complète et reposant sur la cuisse du patient
o Thérapeute assis à côté du patient et tourné face à lui
o Commencer par palper le fléchisseur superficiel des doigts, 


en plaçant les doigts palpatoires sur la partie médiale proximale 
de l’avant-bras (légèrement en antérieur et distal de l’épicondyle 
médial de l’humérus)


Étapes palpatoires :
1. Pour le fléchisseur superficiel des doigts, demander au patient 


de fléchir les phalanges proximales des doigts deux à cinq 
dans les articulations MCP et chercher à sentir la contraction 
du fléchisseur superficiel des doigts (figure 14-25, A). Si votre 
deuxième main ajoute une résistance, s’assurer que la pression se 
limite aux phalanges proximales (c’est-à-dire ne pas dépasser les 
articulations IP proximales, pour éviter le contact des phalanges 
intermédiaires ou distales).


2. Palper le fléchisseur superficiel des doigts avec une pression 
glissée palpatoire perpendiculaire à ses fibres, depuis l’insertion 
proximale sur l’épicondyle médial de l’humérus jusqu’aux 
tendons distaux à la face antérieure du poignet.


3. Pour le fléchisseur profond des doigts, commencer la palpation 
plus en médial et postérieur sur l’avant-bras, contre la diaphyse 
de l’ulna. Demander au patient de fléchir les phalanges distales 
des doigts deux à cinq dans les articulations IP distales 
et chercher à sentir la contraction du fléchisseur profond 
des doigts (figure 14-25, B).


4. Palper le fléchisseur profond des doigts aussi loin que possible 
en distal, avec une pression glissée palpatoire perpendiculaire 
à ses fibres.


5. Une fois les fléchisseurs superficiel et profond des doigts repérés, 
demander au patient de les décontracter, puis les palper pour 
évaluer leur tension de repos.


FLÉCHISSEURS SUPERFICIEL ET PROFOND DES DOIGTS—ASSIS


Biceps brachial


Brachial


Fléchisseur superficiel
des doigts


A


Carré
pronateur


B


Brachial


Fléchisseur
profond
des doigts


Figure 14-23 Vues antérieures des fléchisseurs superficiel et profond des 
doigts. A. Vue antérieure du fléchisseur superficiel des doigts droit. Les 
extrémités distales du biceps et du brachial ont été estompées. B. Vue 
antérieure du fléchisseur profond des doigts droit. Le carré pronateur et 
l’extrémité distale du brachial ont été estompés.
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FLÉCHISSEURS SUPERFICIEL ET PROFOND DES DOIGTS—ASSIS—Suite


Notes palpatoires :
1. Bien que la plupart des patients soient capables de faire une 


flexion analytique des articulations MCP, pour la palpation du 
fléchisseur superficiel des doigts, il leur est généralement difficile 
de faire une flexion analytique des articulations IP distales, pour 
la palpation du fléchisseur profond des doigts. Toutefois, même 
si les articulations IP proximales se fléchissent plus ou moins au 
cours de cette palpation, il reste généralement possible de distin-
guer le fléchisseur profond des doigts.


2. Pour palper le fléchisseur profond des doigts, il est important de 
se servir du bord ulnaire de la diaphyse de l’ulna comme repère. 
Une fois ce repère trouvé, glissez juste en avant et vous vous 
trouverez sur le fléchisseur profond des doigts. (En réalité, vous le 
palperez à travers le chef ulnaire du fléchisseur ulnaire du carpe, 
mais le fléchisseur ulnaire du carpe, très mince à cet endroit, ne 
constitue pas un obstacle à la palpation du fléchisseur profond 
des doigts.)


3. Parfois, les fléchisseurs superficiel et profond des doigts peuvent 
être distingués l’un de l’autre en modifiant la position du poignet. 
Pour le fléchisseur superficiel des doigts, demandez au patient 
de faire une légère flexion du poignet ; pour le fléchisseur pro-
fond des doigts, demandez au patient de faire une extension du 
poignet. Dans les deux cas, demandez une contraction légère en 
flexion des doigts.


4. Une fois que les fléchisseurs superficiel et profond des doigts se 
sont séparés pour former des tendons séparés, la flexion analyti-
que d’un doigt isolé permet la palpation individuelle des tendons. 
Par exemple, demandez au patient de fléchir seulement l’index 
et cherchez à sentir le tendon de ce doigt se tendre et les fibres 
correspondantes du corps musculaire se contracter. On peut faire 
cela pour le fléchisseur superficiel des doigts et pour le fléchisseur 
profond des doigts.


A


B


Figure 14-24 Position de départ pour la palpation du fléchisseur superfi-
ciel des doigts droit en position assise.


Figure 14-25 Palpation des fléchisseurs superficiel et profond des doigts. 
A. Palpation du fléchisseur superficiel des doigts droit, depuis le distal et 
l’antérieur jusqu’à l’épicondyle médial de l’humérus. B. Palpation du flé-
chisseur profond des doigts droit, depuis la diaphyse de l’ulna. Remarquez 
la différence dans le type de flexion des doigts réalisée par la patiente 
quand elle agit contre résistance.


Position alternative de palpation—décubitus
Les deux muscles fléchisseurs des doigts peuvent être palpés sur le 
patient en décubitus. Suivez les instructions de la palpation en position 
assise.
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FLÉCHISSEURS SUPERFICIEL ET PROFOND DES DOIGTS—ASSIS—Suite


1. Les points gâchettes des fléchisseurs superficiel et profond des 
doigts sont souvent provoqués ou perpétués par un surmenage aigu 
ou chronique du muscle (par exemple serrer fortement ou de façon 
répétitive un volant, une raquette de tennis, un club de golf, ou jardi-
ner avec des outils de travail).


2. Les points gâchettes des fléchisseurs superficiel et profond des 
doigts sont susceptibles d’engendrer une douleur projetée aiguë 
ressentie non seulement à la partie antérieure du doigt fléchi, mais 
accompagnée aussi d’une douleur fantôme perçue au-delà de 
l’extrémité du doigt, une compression des nerfs médian ou ulnaire 
et une limitation de l’extension des articulations des doigts et du 
poignet.


3. Les zones de projection des points gâchettes des fléchisseurs super-
ficiel et profond des doigts doivent être distinguées de celles des 
muscles triceps brachial, subclavier, petit pectoral, grand dorsal et 
premier interosseux dorsal de la main.


4. Les points gâchettes des fléchisseurs superficiel et profond des 
doigts sont souvent diagnostiqués de façon incorrecte comme 
une pathologie discale cervicale, un syndrome du défilé cervico-
thoracique, un syndrome du canal carpien, un syndrome du rond 
pronateur, un dysfonctionnement ou une arthrose des articulations 
métacarpophalangiennes et interphalangiennes.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles fléchisseur radial du carpe, fléchisseur ulnaire du carpe, 
petit pectoral et scalènes.


6. Remarque : la distinction entre les points gâchettes du fléchisseur 
superficiel des doigts et ceux du fléchisseur profond des doigts n’a 
pas été faite.


Figure 14-26 Vue antérieure illustrant les 
points gâchettes courants du fléchisseur 
superficiel des doigts et du fléchisseur 
profond des doigts avec leurs zones 
de projection correspondantes.


Clé palpatoire :
Pour le fléchisseur superficiel 


des doigts, fléchir les 
articulations MCP.


Pour le fléchisseur profond des 
doigts, fléchir les articulations 


IP distales et palper contre 
la diaphyse de l’ulna.


Figure 14-27 Un étirement des fléchisseurs superficiel et profond des 
doigts droits. L’avant-bras et la main étant en extension complète, le patient 
se sert de son autre main pour tendre les doigts dans les articulations méta-
carpophalangiennes et interphalangiennes.


ÉTIREMENT DES FLÉCHISSEURS SUPERFICIEL 
ET PROFOND DES DOIGTS


1. Les points gâchettes des fléchiss
doigts sont souvent provoqués ou p


POINTS GÂCHETTES
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❑ INSERTIONS :
o De la face antérieure de l’extrémité distale du radius et de la 


membrane interosseuse, du processus coronoïde de l’ulna 
et de l’épicondyle médial de l’humérus à la face antérieure 
de la base de la phalange distale du pouce


❑ ACTIONS :
o Flexion du pouce dans l’articulation carpométacarpienne (CMC), 


métacarpophalangienne (MCP) et interphalangienne (IP)
o Flexion de la main dans l’articulation du poignet ; flexion 


de l’avant-bras dans l’articulation du coude


Position de départ (figure 14-29) :
o Patient assis bras décontracté, avant-bras fléchi dans 


l’articulation du coude, en supination complète et reposant 
sur la cuisse du patient


o Thérapeute assis à côté du patient et tourné face à lui
o Doigts palpatoires placés sur l’extrémité distale antérieure 


de l’avant-bras (près du tendon du fléchisseur radial du carpe)


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de fléchir la phalange distale du pouce 


dans l’articulation IP et chercher à sentir la contraction du long 
fléchisseur du pouce près du poignet (figure 14-30).


2. Poursuivre la palpation du long fléchisseur du pouce aussi loin 
que possible en proximal, pendant que le patient le contracte 
et le décontracte alternativement en fléchissant le pouce dans 
l’articulation IP. Ce muscle est tellement profond qu’essayer 
de faire une pression glissée palpatoire perpendiculaire à ses 
fibres n’aide généralement en rien.


3. Une fois le long fléchisseur du pouce repéré, demander au 
patient de le décontracter, puis le palper pour évaluer sa tension 
de repos.


LONG FLÉCHISSEUR DU POUCE—ASSIS


Brachial


Carré
pronateur


Long
fléchisseur


du pouce


Figure 14-28 Vue antérieure du long fléchisseur du pouce droit. Le carré 
pronateur et l’extrémité distale du brachial ont été estompés.


Figure 14-29 Position de départ pour la palpation du long fléchisseur du 
pouce droit en position assise.


Figure 14-30 Palpation du corps du long fléchisseur du pouce droit pen-
dant que le pouce se fléchit dans l’articulation interphalangienne. Le carré 
pronateur a été estompé.
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LONG FLÉCHISSEUR DU POUCE—ASSIS—Suite


Notes palpatoires :
1. Les insertions humérale et ulnaire proximales du long fléchisseur 


du pouce sont souvent absentes. Chez ces individus, générale-
ment, le muscle s’arrête approximativement au milieu de l’avant-
bras. Par ailleurs, quand il est présent, le chef huméro-ulnaire est 
habituellement petit et donc difficile à palper.


2. Bien que ce muscle soit profond, il n’est généralement pas néces-
saire d’exercer une pression importante pour sentir sa contraction 
quand le patient fléchit son pouce dans l’articulation IP.


3. L’artère radiale est proche du long fléchisseur du pouce ; aussi, si 
vous percevez une pulsation, éloignez-vous de l’artère.


4. Mieux vaut palper le long fléchisseur du pouce en demandant 
au patient une flexion isolée de l’IP du pouce. Si le patient fléchit 
le pouce à la fois dans les articulations CMC et/ou MCP, d’autres 
muscles du pouce seront activés, diminuant l’intensité de la 
contraction du long fléchisseur du pouce. En outre, ces autres 
muscles sont situés sur l’éminence thénar de la main, et leur 
contraction rend plus difficile de palper et de distinguer le tendon 
distal du long fléchisseur du pouce.


1. Les points gâchettes du long fléchisseur du pouce sont souvent 
provoqués ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du 
muscle (par exemple serrer fortement ou de façon répétitive un 
volant, une raquette de tennis, un club de golf, ou jardiner avec 
des outils).


2. Les points gâchettes du long fléchisseur du pouce peuvent pro-
duire une douleur projetée aiguë, ressentie non seulement à la 
partie antérieure du pouce, mais également au-delà de l’extrémité 
du pouce (douleur fantôme). En plus, il peut y avoir une limitation 
de l’extension des articulations du pouce et du poignet.


3. Les zones de projection des points gâchettes du long fléchisseur 
du pouce doivent être distinguées de celles des muscles opposant 
du pouce, adducteur du pouce, brachial et subclavier.


4. Les points gâchettes du long fléchisseur du pouce sont souvent 
diagnostiqués de façon incorrecte comme une épicondylite/épi-
condylose médiale, un syndrome du canal carpien, un syndrome 
du défilé cervicothoracique, une pathologie discale cervicale, ou 
une arthrose du pouce.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
fléchisseurs superficiel et profond des doigts.


Figure 14-31 Vue antérieure illustrant un 
point gâchette habituel du long fléchisseur 
du pouce et sa zone de projection 
correspondante.


Position alternative de palpation—décubitus
Le long fléchisseur du pouce peut aussi être palpé sur le patient en 
décubitus. Suivez les étapes palpatoires indiquées pour la position 
assise.


Clé palpatoire :
Penser qu’on allume 


un briquet 
avec le pouce.


Figure 14-32 Un étirement du long fléchisseur du pouce droit. Avec 
l’avant-bras et la main en extension complète, le patient se sert de son 
autre main pour étendre le pouce dans les articulations carpométacar-
pienne, métacarpophalangienne et interphalangienne.


ÉTIREMENT DU LONG FLÉCHISSEUR DU POUCE


1. Les points gâchettes du long fléch
provoqués ou perpétués par un sur


POINTS GÂCHETTES
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LONG FLÉCHISSEUR DU POUCE—ASSIS—Suite


Carré pronateur : Le carré pronateur est profond et difficile à palper et 
à distinguer. Il s’insère de l’extrémité distale antérieure de l’ulna à l’ex-
trémité distale antérieure du radius et fait une pronation de l’avant-bras 
dans les articulations radio-ulnaires. Palpez l’extrémité distale antérieure 
de l’avant-bras du côté radial avec une pression ferme, en résistant à la 
pronation de l’avant-bras du patient dans les articulations radio-ulnai-
res ; veillez à appliquer la résistance sur l’avant-bras du patient, pas sur 
sa main (figure 14-33, B). Si vous réussissez à sentir le carré pronateur, 
suivez-le jusqu’à son insertion ulnaire. Remarque : les nerfs ulnaire 
et médian, ainsi que les artères radiale et ulnaire, passent à la face 
antérieure du poignet ; il faut donc se montrer prudent quand on palpe 
profondément à ce niveau.


Points gâchettes :
1. Les mêmes facteurs qui provoquent et/ou perpétuent des points 


gâchettes dans le rond pronateur ont des chances de provoquer 
et/ou perpétuer des points gâchettes dans le carré pronateur.


2. Les points gâchettes du carré pronateur sont associés à ceux du 
rond pronateur.


3. Les zones de projection n’ont pas été établies pour le carré 
pronateur.


Figure 14-33 A. Vue antérieure du carré pronateur droit. Le rond pronateur a été estompé. B. Vue du carré pronateur 
en cours de palpation, avec une résistance à la pronation de l’avant-bras dans les articulations radio-ulnaires.


Rond
pronateur


A


Carré
pronateur


B


Carré pronateur : Le carr
à distinguer Il s’insère de


EXTENSION
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Le groupe radial se compose des muscles brachioradial, long exten-
seur radial du carpe et court extenseur radial du carpe. La palpation 
du brachioradial a déjà été traitée (voir p. 286). Nous aborderons ici 
la palpation des deux autres muscles du groupe radial.


❑ INSERTIONS :
o Long extenseur radial du carpe (LERC) : du 1/3 distal de la crête 


supracondylaire de l’humérus au bord radial de la face dorsale 
de la main sur la base du deuxième métacarpien


o Court extenseur radial du carpe (CERC) : de l’épicondyle latéral 
de l’humérus (par l’intermédiaire du tendon extenseur commun) 
au bord radial de la face dorsale de la main sur le troisième 
métacarpien


❑ ACTIONS :
o Les deux extenseurs radiaux du carpe font une inclinaison 


radiale (abduction) et une extension de la main dans 
l’articulation du poignet et fléchissent l’avant-bras dans 
l’articulation du coude.


GROUPE RADIAL—ASSIS


LERC


CERC


Brachioradial


A


LERC


CERC


Brachioradial


B
Figure 14-34 Vues du groupe des muscles radiaux droits. A. Vue postérieure. B. Vue latérale. CERC, court extenseur radial du 
carpe ; LERC, long extenseur radial du carpe.


Position de départ (figure 14-35) :
o Patient assis bras relâché, avant-bras fléchi dans l’articulation 


du coude, en pronosupination intermédiaire et reposant 
sur la cuisse du patient


o Thérapeute assis à côté du patient et tourné face à lui
o Le groupe radial est pincé entre les doigts palpatoires


Étapes palpatoires :
1. Le groupe des muscles radiaux peut généralement être pincé 


et séparé du reste de la musculature de l’avant-bras. Pincer 
le groupe musculaire radial entre le pouce d’un côté et l’index 
(ou l’index et le médius) de l’autre côté et le tirer en l’écartant 
de l’avant-bras (figure 14-35).


2. Déplacer les doigts palpatoires sur les long et court extenseurs 
radiaux du carpe (en postérieur du brachioradial) et chercher 
à sentir leur contraction pendant que le patient fait une 
inclinaison radiale de la main dans l’articulation du poignet 
(figure 14-36, A). Si on le souhaite, on peut ajouter une 
résistance à l’inclinaison radiale avec la deuxième main.


3. Poursuivre la palpation des muscles extenseurs radiaux 
du carpe en direction de leur insertion distale, 
avec une pression glissée palpatoire perpendiculaire.


4. Une fois repérés les long et court extenseurs radiaux 
du carpe, demander au patient de les décontracter, 
puis les palper pour évaluer leur tension de repos.


14-1
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GROUPE RADIAL—ASSIS—Suite


Notes palpatoires :
1. Le brachioradial est le plus antérieur des trois muscles du groupe 


radial ; le court extenseur radial du carpe est le plus postérieur ; le 
long extenseur radial du carpe est au milieu.


2. L’extenseur des doigts se trouve immédiatement en postérieur du 
groupe radial (c’est-à-dire postérieur au court extenseur radial du 
carpe).


3. Pour distinguer la limite entre le court extenseur radial du carpe et 
l’extenseur des doigts, demandez au patient d’effectuer alternative-
ment une inclinaison radiale de la main dans l’articulation du poignet 
et une extension des doigts dans les articulations métacarpophalan-
giennes et interphalangiennes. Le court extenseur radial du carpe se 
contractera avec l’inclinaison radiale de la main, et l’extenseur des 
doigts se contractera avec l’extension des doigts.


4. Pour distinguer la limite entre le long extenseur radial du carpe et 
le brachioradial, demandez au patient de réaliser une inclinaison 


radiale de la main dans l’articulation du poignet et une flexion 
de l’avant-bras dans l’articulation du coude. Le long extenseur 
radial du carpe se contractera avec l’inclinaison radiale de la 
main, et le brachioradial se contractera avec la flexion de l’avant-
bras.


5. Distinguer l’un de l’autre les corps musculaires des deux extenseurs 
radiaux du carpe est difficile. Un des moyens en est le repérage. 
L’autre méthode consiste à demander au patient de faire une flexion 
faible à modérée des doigts (c’est-à-dire de fermer le poing). Cela a 
tendance à activer le court extenseur radial du carpe, pour empê-
cher l’articulation du poignet de se fléchir (sous l’effet de la traction 
des muscles fléchisseurs des doigts), mais pas le long extenseur 
radial du carpe. La flexion des doigts entraîne habituellement une 
mise en tension palpable et souvent visible du tendon distal du court 
extenseur radial du carpe (figure 14-36, B).


A


B


Figure 14-35 Le groupe des muscles radiaux droit est pincé entre le pouce 
et l’index du thérapeute.


Figure 14-36 Palpation des long et court extenseurs radiaux du carpe. 
A. Palpation des long et court extenseurs radiaux du carpe pendant que 
la patiente fait une inclinaison radiale de la main dans l’articulation du 
poignet. B. Palpation du tendon distal du court extenseur radial du carpe, 
activé pour empêcher la main de se fléchir dans l’articulation du poignet 
alors que la patiente serre le poing (voir Note palpatoire n° 5).


Position alternative de palpation—décubitus
Les muscles extenseurs radiaux du carpe peuvent aussi être palpés sur le patient en décubitus. Suivez les étapes palpatoires indiquées pour la 
palpation en position assise.
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GROUPE RADIAL—ASSIS—Suite


1. Les points gâchettes du long extenseur radial du carpe (LERC) 
et du court extenseur radial du carpe (CERC) sont souvent pro-
voqués ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique des 
muscles (par exemple fermer la main de façon énergique ou répé-
tée, frapper des revers à une main au tennis) et par des points 
gâchettes des scalènes ou du supraépineux.


2. Les points gâchettes des extenseurs radiaux du carpe peuvent 
entraîner une prise manuelle faible ou douloureuse (par exemple 
quand on serre la main de quelqu’un), une limitation de l’in-
clinaison ulnaire de la main dans l’articulation du poignet, une 
compression du nerf radial (seulement par le CERC).


3. Les zones de projection des points gâchettes des extenseurs 
radiaux du carpe doivent être distinguées de celles des muscles 
brachioradial, extenseur des doigts, extenseur de l’index, supina-
teur, triceps brachial, subclavier, scalènes, supraépineux, infraé-
pineux, subscapulaire, coracobrachial, brachial, grand dorsal, 
adducteur du pouce et premier interosseux dorsal de la main.


4. Les points gâchettes des extenseurs radiaux du carpe sont sou-
vent diagnostiqués de façon incorrecte comme une épicondylite/
épicondylose latérale, une compression des racines nerveuses 
C7 ou C8, un syndrome du canal carpien, un dysfonctionnement 
ou une arthrose de l’articulation du poignet, ou une ténosynovite 
sténosante de De Quervain.


5. Des points gâchettes associés des extenseurs radiaux du carpe 
surviennent fréquemment dans les muscles brachioradial, exten-
seur des doigts, supinateur, scalènes et supraépineux.


Figure 14-37 A, B. Vues postérieures illustrant les points gâchettes 
habituels des long et court extenseurs radiaux du carpe avec leurs 
zones de projection correspondantes. A. Long extenseur radial du 
carpe. B. Court extenseur radial du carpe.


A B


Clé palpatoire :
Pincer le groupe 


radial en l’écartant 
de l’avant-bras.


ÉTIREMENT DU GROUPE RADIAL


Figure 14-38 Un étirement des long et court extenseurs radiaux du carpe 
droits. Le patient utilise son autre main pour faire une flexion et une incli-
naison ulnaire de la main droite. Remarque : voir p. 288, figure 14-9, pour 
un étirement du brachioradial du groupe radial.


1. Les points gâchettes du long exte
et du court extenseur radial du ca


POINTS GÂCHETTES
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❑ INSERTIONS :
o Extenseur des doigts : de l’épicondyle latéral de l’humérus (par 


l’intermédiaire du tendon extenseur commun) à la face postérieure 
des phalanges intermédiaire et distale des doigts deux à cinq


o Extenseur du cinquième doigt : de l’épicondyle latéral de 
l’humérus (par l’intermédiaire du tendon extenseur commun) 
à la face postérieure des phalanges intermédiaire et distale du 
cinquième doigt (en s’insérant sur le tendon distal de l’extenseur 
des doigts pour le cinquième doigt).


❑ ACTIONS :
o Extenseur des doigts : extension des doigts deux à cinq 


dans les articulations métacarpophalangiennes (MCP) et 
interphalangiennes (IP) ; extension de la main dans l’articulation 
du poignet ; extension de l’avant-bras dans l’articulation du coude


o Extenseur du cinquième doigt : extension de l’auriculaire 
(n° 5) dans les articulations MCP et IP ; extension de la main 
dans l’articulation du poignet ; extension de l’avant-bras dans 
l’articulation du coude


Position de départ (figure 14-40) :
o Patient assis bras relâché, avant-bras fléchi dans l’articulation 


du coude, en pronation complète dans les articulations 
radio-ulnaires et reposant sur la cuisse du patient


o Thérapeute assis face au patient
o Doigts palpatoires placés au milieu de la face postérieure 


proximale de l’avant-bras
o Deuxième main placée sur la face dorsale des doigts 


(si on applique une résistance)


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de faire une extension complète des 


doigts deux à cinq dans les articulations MCP et IP et chercher 
à sentir la contraction de l’extenseur des doigts et de l’extenseur 
du cinquième doigt (figure 14-41). La deuxième main peut 
appliquer une résistance à l’extension du doigt si on le souhaite 
(veiller à ce que le patient ne s’efforce pas de faire une extension 
de la main dans l’articulation du poignet car tous les muscles 
postérieurs de l’avant-bras se contracteraient).


2. Poursuivre la palpation en direction des insertions distales, 
avec une pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres 
de ces deux muscles.


3. On peut souvent voir les tendons distaux des extenseurs 
des doigts à la face dorsale de la main. S’ils ne sont pas visibles, 
ils sont habituellement faciles à palper avec une pression glissée 
palpatoire perpendiculaire à eux.


4. Une fois repérés l’extenseur des doigts et l’extenseur 
du cinquième doigt, demander au patient de les décontracter, 
puis les palper pour évaluer leur tension de repos.


EXTENSEUR DES DOIGTS ET EXTENSEUR DU CINQUIÈME DOIGT—ASSIS


EUC (sectionné)


CERC (sectionné)


Extenseur des
doigts


Extenseur du cinquième
doigt


Figure 14-39 Vue postérieure de l’extenseur des doigts et de l’extenseur 
du cinquième doigt droits. Les extrémités proximales de l’extenseur ulnaire 
du carpe (EUC) et du court extenseur radial du carpe (CERC) ont été sec-
tionnées et estompées.


Figure 14-40 Position de départ pour la palpation de l’extenseur des 
doigts et l’extenseur du cinquième doigt droits en position assise.


Figure 14-41 Palpation de l’extenseur des doigts et de l’extenseur du cin-
quième doigt droits alors que la patiente étend les doigts deux à cinq contre 
résistance.
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EXTENSEUR DES DOIGTS ET EXTENSEUR 
DU CINQUIÈME DOIGT—ASSIS—Suite


Notes palpatoires :
1. Si on demande au patient d’étendre un doigt à la fois, le tendon et 


les fibres du corps musculaire associées de l’extenseur des doigts, 
destinés à ce doigt, peuvent être palpés séparément.


2. Distinguer l’extenseur des doigts du court extenseur radial du 
carpe peut se faire en demandant au patient une inclinaison 
radiale de la main dans l’articulation du poignet. Cela active le 
court extenseur radial du carpe mais pas l’extenseur des doigts. 
Ou bien, demandez au patient de faire une extension des doigts ; 
cela active l’extenseur des doigts mais pas le court extenseur 
radial du carpe.


3. Distinguer l’extenseur du cinquième doigt de l’extenseur ulnaire 
du carpe peut se faire en demandant au patient de faire une 
inclinaison ulnaire de la main dans l’articulation du poignet. Cela 
active l’extenseur ulnaire du carpe mais pas l’extenseur du cin-
quième doigt. Ou bien demandez au patient d’étendre les doigts ; 
cela active l’extenseur du cinquième doigt, mais pas l’extenseur 
ulnaire du carpe.


4. Distinguer entre les fibres de l’extenseur des doigts destinées à 
l’auriculaire et l’extenseur du cinquième doigt (c’est-à-dire repérer 
la limite entre ces deux muscles) est extrêmement difficile parce 
qu’ils sont proches l’un de l’autre et ils sont tous deux impliqués 
dans la même action (extension de l’auriculaire).


Position alternative de palpation—décubitus
L’extenseur des doigts et l’extenseur du cinquième doigt peuvent 
également être palpés sur le patient en décubitus. Suivez les étapes 
palpatoires indiquées pour la position assise.


1. Les points gâchettes de l’extenseur des doigts et de l’extenseur 
du cinquième doigt sont souvent provoqués ou perpétués par un 
surmenage aigu ou chronique des muscles (par exemple mouve-
ments répétitifs des doigts, comme lorsqu’on tape à la machine 
ou qu’on joue du piano), par le maintien en position allongée du 
muscle (par exemple dormir avec les doigts fléchis) ou par des 
points gâchettes dans les scalènes.


2. Les points gâchettes de l’extenseur des doigts et de l’extenseur du 
cinquième doigt sont susceptibles d’engendrer une raideur des 
doigts (c’est-à-dire un déficit de flexion).


3. Les zones de projection des points gâchettes de l’extenseur des 
doigts et de l’extenseur du cinquième doigt doivent être distin-
guées de celles des muscles extenseur de l’index, interosseux 
dorsaux de la main, scalènes, subclavier, grand dorsal, coracobra-
chial et triceps brachial.


4. Les points gâchettes de l’extenseur des doigts et de l’extenseur du 
cinquième doigt sont souvent diagnostiqués de façon incorrecte 
comme une épicondylite/épicondylose latérale, une arthrose des 
doigts, une compression des racines nerveuses C7 ou C6, ou un 
dysfonctionnement de l’articulation du carpe.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles long extenseur radial du carpe, court extenseur radial du 
carpe, supinateur, brachioradial et extenseur ulnaire du carpe.


6. Remarque : un point gâchette dans l’extenseur des doigts ou 
l’extenseur du cinquième doigt entraîne généralement une dou-
leur projetée au dos de la main et au doigt contrôlé par ces fibres 
musculaires. Les points gâchettes apparaissent le plus souvent 
dans les fibres du médius et de l’annulaire.


A B


Figure 14-42 Vues postérieures illustrant les points gâchettes cou-
rants de l’extenseur des doigts et de l’extenseur du cinquième doigt 
avec leurs zones de projection correspondantes. A. Un point gâchette 
de l’extenseur du cinquième doigt se projetant dans l’auriculaire, et un 
point gâchette de l’extenseur des doigts se projetant dans le médius. 
B. Points gâchettes de l’extenseur des doigts se projetant dans l’index 
et l’annulaire.


1. Les points gâchettes de l’extenseu
du cinquième doigt sont souvent p


POINTS GÂCHETTES
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EXTENSEUR DES DOIGTS ET EXTENSEUR 
DU CINQUIÈME DOIGT—ASSIS—Suite


Clé palpatoire :
Tendre les doigts 


et palper au milieu 
de la face postérieure 


de l’avant-bras.


ÉTIREMENT DE L’EXTENSEUR DES DOIGTS 
ET DE L’EXTENSEUR DU CINQUIÈME DOIGT


Figure 14-43 Un étirement des extenseurs des doigts et du cinquième 
doigt droits. Avec l’avant-bras et la main en flexion complète, le patient 
utilise son autre main pour fléchir les doigts deux à cinq.
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❑ INSERTIONS :
o De l’épicondyle latéral de l’humérus (par l’intermédiaire 


du tendon extenseur commun) et du 1/3 moyen de la face 
postérieure de l’ulna au bord ulnaire de la face dorsale 
de la main sur la base du cinquième métacarpien


❑ ACTIONS :
o Extension et inclinaison ulnaire de la main dans l’articulation 


du poignet
o Extension de l’avant-bras dans l’articulation du coude


Position de départ (figure 14-45) :
o Patient assis bras relâché, avant-bras fléchi dans l’articulation 


du coude, en pronation complète dans les articulations 
radio-ulnaires et reposant sur la cuisse du patient


o Thérapeute assis face au patient
o Doigts palpatoires placés immédiatement en postérieur 


de la diaphyse de l’ulna
o Deuxième main placée sur le bord ulnaire de la main,


 en proximal des doigts (si on applique une résistance)


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de faire une inclinaison ulnaire de la main 


dans l’articulation du poignet et chercher à sentir la contraction 
de l’extenseur ulnaire du carpe (figure 14-46). La deuxième main 
peut ajouter une résistance si on le souhaite.


2. Palper en proximal vers l’épicondyle latéral et en distal vers 
le cinquième métacarpien, avec une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire aux fibres, pendant que le patient contracte 
et décontracte alternativement le muscle.


3. Une fois l’extenseur ulnaire du carpe repéré, demander au patient 
de le décontracter, puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


EXTENSEUR ULNAIRE DU CARPE—ASSIS


ED (sectionné)
Anconé


Extenseur
ulnaire du carpe


ECD (sectionné)


Figure 14-44 Vue postérieure de l’extenseur ulnaire du carpe droit. L’anconé 
a été estompé. Les tendons proximaux de l’extenseur des doigts (ED) et de 
l’extenseur du cinquième doigt (ECD) ont été sectionnés et estompés.


Figure 14-45 Position de départ pour la palpation de l’extenseur ulnaire 
du carpe droit en position assise.


Figure 14-46 Palpation de l’extenseur ulnaire du carpe droit immédiate-
ment en postérieur de la diaphyse de l’ulna, pendant que la patiente fait 
une inclinaison ulnaire de la main dans l’articulation du poignet contre 
résistance.
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EXTENSEUR ULNAIRE DU CARPE—ASSIS—Suite


Notes palpatoires :
1. Sur tout son trajet, l’extenseur ulnaire du carpe se situe du côté ulnaire de la face postérieure de l’avant-bras, directement adjacent à la crête de l’ulna.
2. Quand vous faites réaliser au patient une inclinaison ulnaire de la main dans l’articulation du poignet, assurez-vous que les doigts du patient sont 


relâchés. Si les doigts sont en extension, l’extenseur des doigts et l’extenseur du cinquième doigt seront activés, rendant difficile la distinction entre 
l’extenseur ulnaire du carpe et ces muscles.


3. Distinguer entre l’extenseur ulnaire du carpe et l’extenseur du cinquième doigt se fait en demandant au patient de tendre le petit doigt. Cela active 
l’extenseur du cinquième doigt mais pas l’extenseur ulnaire du carpe. Ou bien faites faire au patient une inclinaison ulnaire de la main dans l’articu-
lation du poignet ; cela active l’extenseur ulnaire du carpe mais pas l’extenseur du cinquième doigt.


1. Les points gâchettes de l’extenseur ulnaire du carpe sont souvent 
provoqués ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du 
muscle (par exemple tenir les mains en inclinaison ulnaire quand 
on tape sur un clavier), par un traumatisme direct et par des points 
gâchettes dans les scalènes ou le dentelé postérosupérieur.


2. Les zones de projection des points gâchettes de l’extenseur ulnaire 
du carpe doivent être distinguées de celles des muscles court exten-
seur radial du carpe, extenseur de l’index, supinateur, scalènes, 
subscapulaire et coracobrachial.


3. Les points gâchettes de l’extenseur ulnaire du carpe sont souvent 
diagnostiqués de façon incorrecte comme un dysfonctionnement 
ou une arthrose de l’articulation du poignet, un syndrome du canal 
carpien, ou une compression des racines nerveuses C7 ou C8.


4. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles extenseur des doigts, extenseur du cinquième doigt, scalè-
nes et dentelé postérosupérieur.


5. Remarque : l’extenseur ulnaire du carpe n’ayant pas à soutenir une 
charge contre pesanteur aussi souvent que les muscles de l’inclinai-
son radiale (long et court extenseurs radiaux du carpe), il développe 
généralement moins souvent qu’eux des points gâchettes.


Figure 14-47 Vue postérieure illustrant 
un point gâchette habituel de l’extenseur 
ulnaire du carpe et sa zone de projection 
correspondante.


Clé palpatoire :
Palper immédiatement 


en postérieur 
de la diaphyse 


de l’ulna.


Position alternative de palpation—décubitus
L’extenseur ulnaire du carpe peut également se palper sur le patient en décubitus. Suivez les étapes palpatoires indiquées pour la palpation en 
position assise.


ÉTIREMENT DE L’EXTENSEUR ULNAIRE 
DU CARPE


Figure 14-48 Un étirement de l’extenseur ulnaire du carpe droit. L’ avant-
bras étant en flexion complète, le patient se sert de son autre main pour 
faire une flexion et une inclinaison radiale de la main.


1. Les points gâchettes de l’extenseu
provoqués ou perpétués par un su


POINTS GÂCHETTES
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❑ INSERTIONS :
o De l’épicondyle latéral de l’humérus et de la crête supinatrice 


de l’ulna au 1/3 proximal du radius (côtés antérieur, latéral 
et postérieur)


❑ ACTION :
o Supination de l’avant-bras dans les articulations radio-ulnaires


Position de départ (figure 14-50) :
o Patient assis bras relâché, avant-bras fléchi dans l’articulation 


du coude, en position intermédiaire de pronosupination 
et reposant sur la cuisse du patient


o Thérapeute assis face au patient
o Les doigts palpatoires pincent le groupe musculaire radial 


en l’écartant de l’avant-bras
o Deuxième main placée sur l’extrémité distale de l’avant-bras, 


juste en proximal de l’articulation du poignet


Étapes palpatoires :
1. Généralement, le groupe musculaire radial peut être pincé 


et séparé du reste de la musculature de l’avant-bras. Pincer 
le groupe musculaire radial entre le pouce d’un côté et l’index 
et le médius de l’autre côté, puis le soulever doucement 
en l’écartant de l’avant-bras.


2. Pénétrer doucement mais fermement (entre le court extenseur 
radial du carpe du groupe radial et l’extenseur des doigts) 
vers l’insertion supérieure sur le radius ; demander au patient 
de faire une supination de l’avant-bras contre résistance et 
chercher à sentir la contraction du supinateur (figure 14-51).


3. Poursuivre la palpation du supinateur (à travers la musculature 
plus superficielle) en direction de son insertion proximale et 


chercher à sentir sa contraction pendant que le patient contracte 
et décontracte alternativement le supinateur.


4. Une fois le supinateur repéré, demander au patient de le 
décontracter, puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


SUPINATEUR—ASSIS


Figure 14-50 Position de départ pour la palpation du supinateur droit en 
position assise.


Figure 14-51 Palpation du supinateur droit contre le radius, entre le 
groupe des muscles radiaux et l’extenseur des doigts.


CERC (sectionné)


LERC (sectionné)Anconé


Supinateur


CERC (sectionné)


LERC (sectionné)


Figure 14-49 Vue postérieure 
du supinateur droit. L’ anconé a 
été estompé. Le long extenseur 
radial du carpe (LERC) et le 
court extenseur radial du carpe 
(CERC) ont été sectionnés et 
estompés.
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SUPINATEUR—ASSIS—Suite


Notes palpatoires :
1. Pour résister à la supination de l’avant-bras du patient, la deuxième 


main doit exercer une prise douce mais ferme. Autrement, seule la 
peau du patient sera maintenue et les os sous-jacents de l’avant-
bras seront libres de bouger. Cela aura pour résultat une résistance 
inefficace à la supination de l’avant-bras et sera inconfortable pour le 
patient.


2. Le supinateur se palpe aussi au bord antérieur/médial du brachio-
radial. Détendez le brachioradial du patient en fléchissant passi-
vement le coude du patient (20 à 30°). Repoussez le brachioradial 
latéralement, puis appuyez profondément vers la tête et la diaphyse 
du radius ; vous rencontrerez le supinateur (figure 14-52).


3. La branche profonde du nerf radial passe à travers le muscle supina-
teur. Gardez cela à l’esprit quand vous appuyez profondément contre 
le supinateur.


Position alternative de palpation—décubitus
Le supinateur peut également se palper sur le patient en décubitus. Suivez les étapes palpatoires indiquées pour la position assise.


Figure 14-52 Palpation du supinateur droit en repoussant le brachiora-
dial latéralement puis en s’enfonçant en direction du radius (voir Note 
palpatoire n° 2).


1. Les points gâchettes du supinateur sont souvent provoqués ou per-
pétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par exem-
ple se servir d’un tournevis, tourner des poignées de porte dures, 
frapper des revers au tennis avec une technique médiocre).


2. Les points gâchettes du supinateur sont susceptibles d’engendrer 
une compression de la branche profonde du nerf radial ; les points 
gâchettes du supinateur représentent la cause la plus courante de la 
douleur épicondylaire latérale.


3. Les zones de projection des points gâchettes du supinateur doivent 
être distinguées de celles des muscles long extenseur radial du 
carpe, brachioradial, extenseur des doigts, biceps brachial, brachial, 


triceps brachial, supraépineux, infraépineux, subclavier, scalènes, 
adducteur du pouce et premier interosseux dorsal de la main.


4. Les points gâchettes du supinateur sont souvent diagnostiqués de 
façon incorrecte comme une épicondylite/épicondylose latérale, une 
compression des racines nerveuses C5 ou C6, ou une ténosynovite 
sténosante de De Quervain.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles long extenseur radial du carpe, court extenseur radial du 
carpe, extenseur des doigts, extenseur du cinquième doigt, triceps 
brachial, anconé, brachioradial, biceps brachial, brachial et long 
palmaire.


BA


Figure 14-53 A. Vue antérieure illustrant un 
point gâchette courant du supinateur et sa zone 
de projection correspondante. B. Vue postérieure 
montrant le reste de la zone de projection.


1. Les points gâchettes du supinateur
pétués par un surmenage aigu ou


POINTS GÂCHETTES
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SUPINATEUR—ASSIS—Suite


Clé palpatoire :
Soulever le groupe 
radial en l’écartant 


et s’enfoncer 
dans le supinateur 
contre le radius.


ÉTIREMENT DU SUPINATEUR


Figure 14-54 Un étirement du supinateur droit. Le patient utilise son autre 
main pour faire une pronation complète de l’avant-bras droit. Remarque : 
on confond facilement pronation de l’avant-bras dans les articulations 
radio-ulnaires et rotation médiale du bras dans l’articulation de l’épaule. 
Assurez-vous que l’avant-bras est réellement en pronation.
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Le groupe des quatre muscles distaux profonds comprend le long 
abducteur du pouce, le court extenseur du pouce, le long extenseur du 
pouce et l’extenseur de l’index.


❑ INSERTIONS :
o Long abducteur du pouce : du 1/3 moyen de la face postérieure 


du radius, de la membrane interosseuse et de l’ulna à la base du 
métacarpien du pouce


o Court extenseur du pouce : du 1/3 distal de la face postérieure 
du radius et de la membrane interosseuse à la base de la 
phalange proximale du pouce


o Long extenseur du pouce : du 1/3 moyen de la face postérieure 
de l’ulna et de la membrane interosseuse à la base de la 
phalange distale du pouce


o Extenseur de l’index : du 1/3 distal de la face postérieure 
de l’ulna et de la membrane interosseuse à la face postérieure 
des phalanges intermédiaire et distale de l’index (en s’insérant 
sur le côté ulnaire du tendon distal de l’extenseur des doigts 
destiné à l’index)


❑ ACTIONS :
o Long abducteur du pouce : abduction et extension 


du pouce dans l’articulation carpométacarpienne (CMC) ; 
inclinaison radiale de la main dans l’articulation 
du poignet


o Court extenseur du pouce : abduction et extension 
du pouce dans l’articulation CMC et extension du pouce 
dans l’articulation métacarpophalangienne (MCP) ; inclinaison 
radiale de la main dans l’articulation du poignet


o Long extenseur du pouce : extension du pouce dans les 
articulations CMC, MCP et interphalangienne (IP) ; 
inclinaison radiale de la main dans l’articulation du poignet


o Extenseur de l’index : extension de l’index dans les 
articulations MCP et IP ; extension de la main dans 
l’articulation du poignet


Position de départ (figure 14-56) :
o Patient assis bras relâché, avant-bras fléchi dans l’articulation 


du coude, en pronation complète dans les articulations radio-
ulnaires et reposant sur la cuisse du patient ; le pouce du patient 
est en extension active (Remarque : l’extension du pouce dans 
l’articulation CMC est un mouvement qui l’écarte de la paume 
de la main dans le plan frontal.)


o Thérapeute assis face au patient
o Les doigts palpatoires sont placés sur le côté radial de la face 


postérieure du poignet (après avoir visualisé les tendons)


Étapes palpatoires :
1. Commencer par visualiser les tendons distaux du long abducteur 


du pouce, du court extenseur du pouce et du long extenseur du 
pouce de la façon dont ils définissent la tabatière anatomique 
(voir Note palpatoire n° 1), en demandant au patient d’étendre 
activement le pouce dans l’articulation CMC (figure 14-56). 
Remarquer que les tendons du long abducteur du pouce et du 
court extenseur du pouce sont directement à côté l’un de l’autre 
et peuvent paraître ne former qu’un seul tendon (voir Note 
palpatoire n° 2).


2. Une fois repérés, palper chacun de ces muscles individuellement 
en remontant vers son insertion proximale, avec une pression 
glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres, pendant que le 
patient contracte et décontracte alternativement le muscle par 
une extension du pouce (figure 14-57).


3. Pour palper l’extenseur de l’index, repérer d’abord son tendon 
distal à la face dorsale de la main, en demandant au patient 
d’étendre l’index dans les articulations MCP et IP (figure 14-58).


4. Poursuivre en proximal la palpation de l’extenseur de l’index avec 
une pression glissée palpatoire perpendiculaire à ses fibres, pendant 
que le patient contracte et décontracte alternativement le muscle.


5. Une fois repérés les quatre muscles du groupe distal profond, 
demander au patient de les décontracter, puis les palper pour 
évaluer leur tension de repos.


GROUPE DES QUATRE MUSCLES DISTAUX PROFONDS—ASSIS


Long abducteur
du pouce


Court extenseur
du pouce


Extenseur
de l’index


Long extenseur
du pouce


A


Supinateur


Court extenseur
du pouce


Extenseur
de l’index


B


Supinateur


Figure 14-55 Vues postérieures du groupe 
droit des quatre muscles distaux profonds. 
A. Les quatre muscles, le supinateur étant 
estompé. B. Même vue, avec le long abducteur 
du pouce et le long extenseur du pouce 
estompés.
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GROUPE DES QUATRE MUSCLES DISTAUX PROFONDS—ASSIS—Suite


Notes palpatoires :
1. La tabatière anatomique est une dépression bordée par les trois 


muscles du pouce, du groupe des quatre muscles distaux pro-
fonds. Le long abducteur du pouce et le court extenseur du pouce 
délimitent la tabatière anatomique du côté radial ; le long exten-
seur du pouce délimite la tabatière anatomique du côté ulnaire.


2. Les tendons distaux du long abducteur du pouce et du court 
extenseur du pouce sont extrêmement proches l’un de l’autre et 
semblent souvent ne former qu’un seul tendon. Dans ce cas, ces 
deux tendons peuvent être séparés en plaçant délicatement un 
ongle entre eux. Ces deux tendons passent en surface jusqu’à 
l’extrémité distale du brachioradial.


3. Pour activer ces muscles du pouce, du groupe des quatre mus-
cles distaux profonds, et les rendre instantanément plus visibles 
et palpables, on peut demander une légère abduction du pouce 
dans l’articulation CMC en plus de l’extension du pouce.


4. Même si les quatre muscles du groupe distal profond sont pro-
fonds, ils sont habituellement faciles à palper à travers les mus-
cles superficiels.


5. Il peut être difficile de distinguer l’extenseur de l’index de la partie 
de l’extenseur des doigts qui va à l’index. Le meilleur moyen de 
les distinguer l’un de l’autre est peut-être d’observer la localisation 
différente des corps musculaires et donc la direction différente de 
leurs fibres. L’extenseur de l’index s’oriente nettement plus trans-
versalement sur l’extrémité distale de l’avant-bras, du radius à 
l’ulna, pour atteindre son insertion proximale sur l’ulna ; alors que 
l’extenseur des doigts s’oriente de façon beaucoup plus longitu-
dinale au niveau de l’avant-bras, pour se diriger en proximal vers 
l’épicondyle latéral de l’humérus. Au dos de la main, le tendon 
distal de l’extenseur de l’index se situe du côté ulnaire du tendon 
distal de l’extenseur des doigts destiné à l’index.Clé palpatoire :


Visualiser les tendons 
autour de la tabatière 
anatomique (les trois 
muscles du pouce). Position alternative de palpation—décubitus


Les muscles du groupe des quatre muscles distaux profonds se pal-
pent également sur le patient en décubitus. Suivez les étapes palpatoi-
res indiquées pour la palpation en position assise.


Figure 14-56 Position de départ pour la palpation du groupe droit des 
quatre muscles distaux profonds en position assise. Avant de commencer 
leur palpation, visualisez d’abord les tendons de la tabatière anatomique 
en demandant au patient de faire une extension du pouce (voir Note pal-
patoire n° 1).


Figure 14-57 Palpation des trois muscles du pouce, du groupe distal pro-
fond (long abducteur du pouce, court et long extenseurs du pouce) droit, 
pendant que la patiente fait une extension du pouce dans l’articulation 
carpométacarpienne (CMC).


Figure 14-58 Palpation de l’extenseur de l’index droit, du groupe des 
quatre muscles distaux profonds, alors que la patiente tend l’index dans 
l’articulation métacarpophalangienne.
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GROUPE DES QUATRE MUSCLES DISTAUX PROFONDS—ASSIS—Suite


1. Les points gâchettes du groupe des quatre muscles distaux profonds 
sont souvent provoqués ou perpétués par un surmenage aigu ou 
chronique des muscles (par exemple mouvements répétitifs de 
l’index ou du pouce, comme jouer d’un instrument ou taper sur un 
clavier).


2. Les points gâchettes du groupe distal profond sont susceptibles 
d’engendrer un inconfort et une difficulté dans la réalisation de 
tâches motrices délicates avec l’index et/ou le pouce.


3. Les zones de projection des points gâchettes de l’extenseur de 
l’index doivent être distinguées de celles des muscles court et long 
extenseurs radiaux du carpe, extenseur ulnaire du carpe, extenseur 
des doigts, coracobrachial, brachial, supinateur, scalènes, subcla-
vier et premier interosseux dorsal.


4. Les points gâchettes des quatre muscles du groupe distal profond 
sont souvent diagnostiqués de façon incorrecte comme un dysfonc-
tionnement de l’articulation du poignet ou une ténosynovite sténo-
sante de De Quervain.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans l’ex-
tenseur des doigts et l’extenseur du cinquième doigt.


6. Remarque : les zones de projection des points gâchettes pour les 
muscles du groupe distal profond qui vont au pouce n’ont pas 


encore été établies ; quand vous recherchez des points gâchettes 
dans ces muscles, cherchez d’abord des points gâchettes centraux 
au milieu des corps musculaires.


Figure 14-59 Vue postérieure illustrant 
un point gâchette habituel de l’extenseur 
de l’index et sa zone de projection 
correspondante.


Clé palpatoire :
Tendre l’index 


(extenseur de l’index).


ÉTIREMENT DU GROUPE DES QUATRE 
MUSCLES DISTAUX PROFONDS


Figure 14-60 Un étirement des trois muscles du pouce appartenant au 
groupe des quatre muscles distaux profonds. Le pouce est replié à l’inté-
rieur de la main, puis la main fait une inclinaison ulnaire. Remarque : pour 
étirer l’extenseur de l’index, qui fait partie du groupe des quatre muscles 
distaux profonds, la main doit être en flexion complète dans l’articulation 
du poignet, et l’index en flexion complète dans les articulations métacarpo-
phalangiennes et interphalangiennes, comme le montre la figure 14-43.


1. Les points gâchettes du groupe des
sont souvent provoqués ou perpét


POINTS GÂCHETTES
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Pour toutes les palpations des muscles de l’avant-bras, le patient est 
assis bras décontracté en position neutre, l’avant-bras fléchi de 90° 
dans l’articulation du coude et relâché sur la cuisse du patient. Vous 
êtes assis à côté du patient ou directement devant lui, en lui faisant 
face.
 1. Brachioradial : Le patient est assis bras relâché ; l’avant-bras 


est fléchi dans une position intermédiaire de pronosupination 
et repose sur la cuisse du patient. Résistez à l’augmentation de 
flexion de l’avant-bras dans l’articulation du coude ; regardez 
d’abord si le brachioradial devient visible, puis palpez-le à la 
face antérolatérale de l’avant-bras. Une fois perçu, continuez à 
le palper vers ses insertions proximales et distales, en faisant une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire à ses fibres, pendant 
que le patient le contracte et le décontracte alternativement. 
Remarque : le brachioradial est superficiel et aisément palpable 
sur tout son trajet, à l’exception d’une petite portion distale en 
profondeur du long abducteur du pouce et du court extenseur 
du pouce.


 2. Rond pronateur : Le patient est assis avec le bras relâché ; 
l’avant-bras est fléchi, en position intermédiaire de pronosu-
pination et repose sur la cuisse du patient. Résistez à l’aug-
mentation de pronation de l’avant-bras et cherchez à sentir la 
contraction du rond pronateur à la partie proximale antérieure 
de l’avant-bras. Une fois la contraction perçue, poursuivez la pal-
pation jusqu’à l’insertion proximale sur l’épicondyle médial et 
vers son insertion distale sur le radius, avec une pression glissée 
palpatoire perpendiculaire à ses fibres, pendant que le patient 
contracte et décontracte alternativement le muscle. Remarque : le 
rond pronateur est superficiel sur tout son trajet, à l’exception de 
son insertion distale sur le radius, où il se trouve en profondeur 
sous le brachioradial ; pour le palper à cet endroit, palpez-le soit 
à travers le brachioradial, soit détendez le brachioradial, si c’est 
possible, essayez de l’écarter et palpez directement l’insertion 
radiale du rond pronateur.


 3. Groupe fléchisseur du poignet : Le patient est assis bras relâ-
ché ; l’avant-bras est fléchi en supination complète et repose sur 
la cuisse du patient. Résistez à la flexion de la main du patient 
dans l’articulation du poignet et cherchez d’abord à voir les trois 
tendons des fléchisseurs du poignet. Le long palmaire (LP) est 
pile au centre, le fléchisseur radial du carpe (FRC) légèrement en 
radial du LP et le fléchisseur ulnaire du carpe (FUC) est loin du 
côté ulnaire du poignet. Puis palpez-en un à la fois. Une fois que 
vous avez senti un tendon, continuez à le palper en proximal 
jusqu’à son insertion proximale sur l’épicondyle médial, avec 
une pression glissée palpatoire perpendiculaire à lui, pendant 
que le patient contracte et décontracte alternativement le mus-
cle. Remarque : comme les corps de ces muscles se confondent 
en proximal, pour les distinguer, demandez au patient de faire 
une inclinaison radiale pour contracter le FRC et une inclinaison 
ulnaire pour contracter le FUC ; le LP se trouvera entre les deux 
et demeurera décontracté pendant les inclinaisons radiale et 
ulnaire de la main.


 4. Fléchisseur superficiel des doigts (FSD) et fléchisseur 
profond des doigts (FPD) : Le patient est assis bras relâché ; 
l’avant-bras est fléchi en supination complète et repose sur la 
cuisse du patient. Demandez au patient de fléchir les phalan-
ges proximales des doigts deux à cinq dans les articulations 
métacarpophalangiennes et cherchez à sentir la contraction du 


FSD à la partie antéromédiale proximale de l’avant-bras, juste 
en postérieur du corps huméral du fléchisseur ulnaire du carpe 
(si vous ajoutez une résistance, veillez à n’appuyer que sur les 
phalanges proximales). Une fois la contraction perçue, palpez 
le FSD en proximal, jusqu’à l’épicondyle médial, et en distal 
aussi loin que possible, avec une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire à ses fibres, pendant que le patient contracte 
et décontracte alternativement le muscle. Pour palper le FPD, 
palpez plus en médial et postérieur sur la partie proximale de 
l’avant-bras, contre la diaphyse de l’ulna, et cherchez à sentir 
sa contraction pendant que le patient fléchit les phalanges 
distales des doigts deux à cinq dans les articulations interpha-
langiennes distales. Une fois la contraction perçue, palpez le 
FPD en proximal et en distal aussi loin que possible, avec une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire à ses fibres, pen-
dant que le patient contracte et décontracte alternativement le 
muscle.


 5. Long fléchisseur du pouce (LFP) : Le patient est assis bras 
relâché ; l’avant-bras est fléchi en supination complète et repose 
sur la cuisse du patient. Placez vos doigts palpatoires sur la face 
antérieure distale de l’avant-bras (juste en radial du tendon du 
fléchisseur radial du carpe) et cherchez à sentir la contraction du 
LFP pendant que le patient fléchit la phalange distale du pouce 
dans l’articulation interphalangienne. Une fois la contraction 
perçue, continuez à palper le LFP en proximal aussi loin que 
possible, pendant que le patient contracte et décontracte alterna-
tivement le muscle. Remarque : généralement, faire une glissée 
palpatoire perpendiculaire à ses fibres n’apporte rien.


 6. Extension au carré pronateur : Le carré pronateur est profond 
et difficile à palper. Avec une pression ferme, palpez l’extrémité 
distale antérieure de l’avant-bras du côté radial, en résistant à la 
pronation de l’avant-bras dans les articulations radio-ulnaires. 
Pour empêcher les tendons plus superficiels du poignet de se 
tendre et de masquer la contraction du carré pronateur, veillez, 
en résistant à la pronation de l’avant-bras du patient, à n’appli-
quez la résistance que sur l’avant-bras. Si vous l’appliquez sur la 
main, ces muscles plus superficiels et leurs tendons se contracte-
ront et se raidiront. Si vous réussissez à percevoir le carré prona-
teur, suivez-le en direction de son insertion ulnaire.


 7. Groupe radial (brachioradial, long extenseur radial du 
carpe [LERC], court extenseur radial du carpe [CERC]) Le 
patient est assis bras relâché ; l’avant-bras est fléchi en position 
intermédiaire de pronosupination et repose sur la cuisse du 
patient. Pincez le groupe des muscles radiaux entre votre pouce 
et l’index/médius et soulevez-le en l’écartant de l’avant-bras 
pour le séparer du reste de la musculature. Le brachioradial est 
le plus antérieur ; le CERC est le plus postérieur ; le LERC est 
entre les deux. Cherchez ensuite à palper la contraction du LERC 
et du CERC pendant que le patient fait une inclinaison radiale 
de la main dans l’articulation du poignet (on peut ajouter une 
résistance). Une fois la contraction perçue, continuez à palper 
le LERC et le CERC vers leurs insertions distales, avec une pres-
sion glissée palpatoire perpendiculaire à leurs fibres, pendant 
que le patient les contracte et les décontracte alternativement. 
Remarque : le tendon distal du CERC peut être palpé et même 
souvent visualisé au niveau du poignet si on demande au patient 
de serrer le poing, la main en position neutre ou en légère exten-
sion dans l’articulation du poignet.


Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles de l’avant-bras
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 8. Extenseur des doigts (ED) et extenseur du cinquième 
doigt (ECD) : Le patient est assis bras relâché ; l’avant-bras 
est fléchi dans l’articulation du coude, en pronation com-
plète dans les articulations radio-ulnaires et repose sur la 
cuisse du patient. Cherchez à sentir la contraction de l’ED 
et de l’ECD au milieu de la face postérieure de l’avant-bras, 
pendant que le patient étend complètement les doigts deux 
à cinq dans les articulations métacarpophalangiennes et 
interphalangiennes. Une fois la contraction perçue, conti-
nuez à palper l’ED et l’ECD en proximal jusqu’à l’épicondyle 
latéral de l’humérus et en distal aussi loin que possible, avec 
une pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres 
que l’on sent se contracter (distinguer la limite entre l’ED et 
l’EDC est extrêmement difficile). Remarque : généralement, 
on peut voir les tendons distaux des extenseurs des doigts à 
la face dorsale de la main. S’ils ne sont pas visibles, ils sont 
habituellement faciles à palper avec une glissée palpatoire 
perpendiculaire à eux.


 9. Extenseur ulnaire du carpe (EUC) : Le patient est assis bras 
relâché ; l’avant-bras est fléchi dans l’articulation du coude, 
en pronation complète dans les articulations radio-ulnaires et 
repose sur la cuisse du patient. Cherchez à sentir la contraction 
de l’EUC immédiatement en postérieur de la diaphyse de l’ulna, 
pendant que le patient fait une inclinaison ulnaire de la main 
dans l’articulation du poignet (on peut ajouter une résistance). 
Une fois la contraction perçue, continuez à palper l’EUC en 
proximal, jusqu’à l’épicondyle latéral de l’humérus, et en distal 
vers le cinquième métacarpien, avec une pression glissée palpa-
toire perpendiculaire aux fibres, pendant que le patient contracte 
et décontracte alternativement le muscle.


 10. Supinateur : Le patient est assis bras relâché ; l’avant-bras est 
fléchi en position intermédiaire de pronosupination et repose 
sur la cuisse du patient. Pincez le groupe des muscles radiaux 
entre votre pouce et l’index/médius ; soulevez-le en l’écartant 
de l’avant-bras pour le séparer du reste de la musculature. 
Enfoncez-vous doucement et lentement mais fermement vers le 
radius, entre le court extenseur radial du carpe et l’extenseur des 


doigts, et cherchez à sentir la contraction du supinateur, pendant 
que le patient fait une supination contre votre résistance. Une 
fois la contraction perçue, continuez à palper le supinateur (à 
travers la musculature plus superficielle) en direction de son 
insertion proximale, pendant que le patient contracte et décon-
tracte alternativement le muscle.


 11. Groupe des quatre muscles distaux profonds (long abduc-
teur du pouce [LAP], court extenseur du pouce [CEP], long 
extenseur du pouce [LEP], extenseur de l’index [EI]) : Le 
patient est assis bras relâché ; l’avant-bras est fléchi en pronation 
complète et repose sur la cuisse du patient. Commencez par 
visualiser les tendons distaux des LAP, CEP et LEP du côté radial 
de la face postérieure du poignet, là où ils délimitent la tabatière 
anatomique, en demandant au patient d’étendre activement 
le pouce dans l’articulation carpométacarpienne. (Remarque : 
les tendons du LAP et du CEP sont disposés près l’un de l’autre 
et semblent ne former qu’un seul tendon.) Ensuite, palpez un 
tendon à la fois avec une pression glissée palpatoire perpen-
diculaire à lui, pendant que le patient contracte et décontracte 
alternativement le muscle en faisant une extension du pouce 
dans l’articulation carpométacarpienne ; palpez aussi loin que 
possible en direction des insertions de chaque muscle. Pour pal-
per l’EI, commencez par repérer visuellement le tendon distal à 
la face dorsale de la main, pendant que le patient fait une exten-
sion de l’index dans les articulations métacarpophalangiennes 
et interphalangiennes. Puis palpez-le en distal et proximal avec 
une pression glissée palpatoire perpendiculaire à ses fibres, 
pendant que le patient contracte et décontracte alternativement 
le muscle. Remarque : on peut distinguer l’EI de l’extenseur des 
doigts par la direction de leurs fibres. L’EI passe en quelque sorte 
transversalement sur la partie distale de l’avant-bras pour attein-
dre son insertion proximale sur l’extrémité distale de l’ulna. 
L’extenseur des doigts a un trajet beaucoup plus longitudinal le 
long de l’avant-bras pour rejoindre son insertion proximale sur 
l’épicondyle latéral de l’humérus. Au dos de la main, le tendon 
distal de l’EI se situe du côté ulnaire du tendon distal de l’exten-
seur des doigts destiné à l’index.
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Chapitre 15


Région n° 6—Palpation 
des muscles intrinsèques 
de la main


Présentation


Ce chapitre est un tour d’horizon de la palpation des muscles intrinsèques de la main. Il débute par les muscles 
thénariens, se poursuit par les hypothénariens et se termine par la palpation des muscles de la loge médiane. 
La palpation de chaque muscle est montrée en position assise, mais des positions alternatives sont aussi décri-
tes. Les muscles principaux et les groupes musculaires de chaque région sont décrits par plans séparés ; il y a 
aussi une extension à propos du court palmaire. Des informations sur les points gâchettes et des techniques 
d’étirement sont abordées pour chaque muscle traité dans ce chapitre. Le chapitre se termine par un récapitulatif 
essentiel et approfondi illustrant la palpation séquentielle de tous les muscles décrits dans ce chapitre.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable, pour chaque muscle traité dans ce chapitre, de réaliser 
les éléments suivants.


 1. Énoncer les insertions.
 2. Énoncer les actions.
 3. Décrire la position de départ pour la palpation.
 4. Décrire et expliquer l’objectif de chaque 


étape palpatoire.
 5. Palper chaque muscle.
 6. Indiquer la « clé palpatoire ».
 7. Décrire les positions alternatives de palpation.


 8. Indiquer l’emplacement des points gâchettes les plus 
courants.


 9. Décrire les zones de projection des points gâchettes.
 10. Énoncer les facteurs les plus courants qui induisent 


et/ou perpétuent les points gâchettes.
 11. Énumérer les symptômes les plus couramment 


provoqués par les points gâchettes.
 12. Décrire et réaliser un étirement.


Groupe des thénariens (court abducteur du pouce, court 
fléchisseur du pouce, opposant du pouce), 326


Groupe des hypothénariens (abducteur du cinquième doigt, 
fléchisseur du cinquième doigt, opposant 
du cinquième doigt), 330
Extension au court palmaire, 334


Adducteur du pouce, 335
Lombricaux de la main, 337
Interosseux palmaires de la main, 340
Interosseux dorsaux de la main, 343
Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles 


intrinsèques de la main, 346
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Long palmaire


Fléchisseur ulnaire
du carpe


Fléchisseur superficiel des doigts


Carré pronateur


Ulna


Ligament transverse du carpe
(rétinaculum des fléchisseurs)


Aponévrose palmaire


Court palmaire


ABD5


CF5


Fléchisseur
superficiel
des doigts


Ligament transverse
intermétacarpien


Fléchisseur profond
des doigts


Brachioradial


Long extenseur radial du carpe


Long fléchisseur du pouce


Radius


OP


CAP


CFP


Long fléchisseur
du pouce


A


Adducteur du pouce


1er IDM


Lombricaux


Long abducteur du pouce


Fléchisseur profond des doigts


Figure 15-1 Vues antérieures (palmaire) de la musculature de la main. A. Vue superficielle de la main avec 
l’aponévrose palmaire. ABD5, abducteur du cinquième doigt ; CAP, court abducteur du pouce ; CF5, court flé-
chisseur du cinquième doigt ; CFP, court fléchisseur du pouce ; IDM, interosseux dorsal de la main ; IPM, interos-
seux palmaire de la main ; OP, opposant du pouce ; OP5, opposant du cinquième doigt.
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Fléchisseur ulnaire
du carpe (sectionné)


Fléchisseur superficiel
des doigts 


Carré pronateur


Ulna


Ligament transverse
du carpe (rétinaculum
des fléchisseurs)


ABD5


CF5


Fléchisseur
profond
des doigts


Long extenseur radial du carpe (sectionné)


Long fléchisseur du pouce


Radius


OP


CAP


CFP


Long fléchisseur
du pouce


B


Adducteur du pouce


1er IDM


2e, 3e et 4e IDM


Long abducteur du pouce (sectionné)


Brachioradial (sectionné)


Fléchisseur profond
des doigts


OP5


Lombricaux
de la main


IPM


Long fléchisseur du pouce


Figure 15-1, suite B. Vue superficielle de la musculature après suppression de l’aponévrose palmaire. ABD5, 
abducteur du cinquième doigt ; CAP, court abducteur du pouce ; CF5, court fléchisseur du cinquième doigt ; 
CFP, court fléchisseur du pouce ; IDM, interosseux dorsal de la main ; IPM, interosseux palmaire de la main ; OP, 
opposant du pouce ; OP5, opposant du cinquième doigt.
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Figure 15-1, suite C. Vue intermédiaire avec les muscles 
thénariens et hypothénariens les plus superficiels réclinés. 
ABD5, abducteur du cinquième doigt ; CAP, court abducteur du 
pouce ; CF5, court fléchisseur du cinquième doigt ; CFP, court 
fléchisseur du pouce ; IDM, interosseux dorsal de la main ; IPM, 
interosseux palmaire de la main ; OP, opposant du pouce ; OP5, 
opposant du cinquième doigt.
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Ulna


Ligament transverse du
carpe (sectionné)
(Rétinaculum des fléchisseurs)


ABD5 (sectionné)


CF5 (sectionné)


Radius
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CAP (sectionné)


CFP (sectionné)
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du pouce


D
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CFP (sectionné)


CAP (sectionné)


ABD5 (sectionné)
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Figure 15-1, suite D. Vue profonde avec les lombricaux de la main, les tendons des muscles fléchisseurs des doigts, avec tous les muscles de l’avant-bras, 
réséqués et/ou réclinés. ABD5, abducteur du cinquième doigt ; CAP, court abducteur du pouce ; CF5, court fléchisseur du cinquième doigt ; CFP, court fléchis-
seur du pouce ; IDM, interosseux dorsal de la main ; IPM, interosseux palmaire de la main ; OP, opposant du pouce ; OP5, opposant du cinquième doigt.
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Figure 15-1, suite E. Vue la plus profonde de la musculature 
palmaire. ABD5, abducteur du cinquième doigt ; CAP, court 
abducteur du pouce ; CF5, court fléchisseur du cinquième 
doigt ; CFP, court fléchisseur du pouce ; IDM, interosseux dorsal 
de la main ; IPM, interosseux palmaire de la main ; OP, opposant 
du pouce ; OP5, opposant du cinquième doigt.
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Figure 15-2 Vue postérieure (dorsale) de la musculature de la main. IDM, interosseux dorsal de la main.
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B


Le groupe des thénariens est composé du court abducteur du pouce 
(CAP), du court fléchisseur du pouce (CFP) et de l’opposant du 
pouce (OP).


Court abducteur du pouce (CAP) :


❑ INSERTIONS :
o Du carpe (tubercules du scaphoïde et du trapèze) et du 


rétinaculum des fléchisseurs à la face latérale de la base de la 
première phalange du pouce (et à l’expansion digitale dorsale).


❑ ACTIONS :
o Abduction et extension du pouce au niveau de 


l’articulation carpométacarpienne (CMC) ; flexion de la 
métacarpophalangienne (MCP) du pouce ; extension de 
l’interphalangienne (IP) du pouce.


GROUPE DES THÉNARIENS—POSITION ASSISE


Court fléchisseur du pouce (CFP) :


❑ INSERTIONS :
o De la face palmaire du trapèze et du rétinaculum des fléchisseurs 


à la face latérale de la base de la phalange proximale du pouce.


❑ ACTIONS :
o Flexion et abduction de la CMC du pouce ; flexion de la MCP du 


pouce.


Ligament transverse
du carpe (Rétinaculum
des fléchisseurs)


Court fléchisseur
du pouce


Court abducteur du pouce


A


Opposant du pouce


Figure 15-3 Vues antérieures du groupe des muscles thénariens droits. A. Court abducteur du pouce. Le court 
fléchisseur du pouce et l’opposant ont été estompés. B. Court fléchisseur du pouce.
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Opposant du pouce (OP) :


❑ INSERTIONS :
o Du tubercule du trapèze et du rétinaculum des fléchisseurs à la 


surface antérieure et au bord latéral de la diaphyse du premier 
métacarpien (du pouce)


❑ ACTIONS :
o Opposition (flexion, rotation médiale et abduction) de la CMC 


du pouce


GROUPE DES THÉNARIENS—POSITION ASSISE—Suite


C
Figure 15-3, suite C. Opposant du pouce.


Position de départ (figure 15-4) :
o Patient assis
o Thérapeute assis face au patient
o Main palpatoire à la face latérale de l’éminence thénar du 


patient
o Main de support à la face antérieure de la phalange proximale 


du pouce du patient


Étapes palpatoires :
1. CAP : palpez la face latérale de l’éminence thénar, en résistant 


doucement et modérément à l’abduction du pouce au niveau 
de l’articulation carpométacarpienne (en selle) et ressentir la 
contraction du CAP. Il peut être utile de pincer le muscle entre 
votre index et votre pouce, comme montré figure 15-5, A.


2. Une fois la contraction ressentie, palpez les insertions proximales 
et distales du court abducteur du pouce (CAP). Essayez aussi 
de distinguer le bord médial du CAP et du court fléchisseur du 
pouce (CFP).


3. CFP : maintenant, placez les doigts à la partie la plus médiale de 
l’éminence thénar, opposez une résistance faible à modérée à la 
flexion de l’articulation CMC (en selle) et ressentir la contraction 
du CFP (figure 15-5, B).


4. Une fois la contraction du CFP ressentie à la partie médiale de 
l’éminence thénar, essayez de palper celui-ci en profondeur du 
CAP, lorsque le patient contracte et relâche ce dernier de façon 
alternative.


5. OP : pour palper l’OP, crochetez vos doigts autour de la diaphyse 
du premier métacarpien comme montré en figure 15-5, C. 
Demandez au patient d’opposer le pouce au petit doigt, en 
exerçant une douce pression sur la pulpe du petit doigt et 
ressentir la palpation de l’OP lors de sa contraction.


6. Une fois la contraction de l’OP ressentie contre le métacarpien, 
tentez de palper le reste du muscle en profondeur des autres 
muscles thénariens. Il peut être très difficile de le discerner des 
autres muscles thénariens. Pour cette raison, il est habituellement 
plus pratique de réaliser une palpation de ce muscle sur 
des zones peu étendues lorsque le reste de la musculature 
thénarienne est relâché.


7. Une fois les muscles localisés, demandez au patient de les 
relâcher afin d’évaluer leur tonus de base.
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Figure 15-4 Position de départ pour la palpation du groupe des thénariens 
droit, sujet assis.


A


B


C


Figure 15-5 Palpation du groupe des thénariens droits. A. Palpation du 
court abducteur du pouce lorsque le patient abducte le pouce au niveau de 
l’articulation carpométacarpienne (CMC) contre résistance. B. Palpation du 
court fléchisseur du pouce lorsque le patient fléchit le pouce au niveau de 
l’articulation CMC contre résistance. C. Palpation de l’opposant du pouce 
en crochetant les doigts autour du premier métacarpien lorsque le patient 
oppose le pouce au petit doigt.


Clé palpatoire :
CAP : palpez la partie latérale de 


l’éminence thénar.
CFP : palpez la partie la plus 
médiale de l’éminence thénar.


OP : crochetez les doigts autour la 
diaphyse du premier métacarpien.


GROUPE DES THÉNARIENS—POSITION ASSISE—Suite
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Notes palpatoires :
1. Les mouvements du pouce au niveau de la carpométacarpienne 


sont d’une direction inhabituelle. La flexion et l’extension se réa-
lisent dans le plan frontal ; l’abduction et l’adduction dans le plan 
sagittal. En outre, l’opposition est une combinaison de flexion, 
d’abduction et de rotation médiale. Il est important de connaître 
ces mouvements de sorte que le patient puisse être à même de 
réaliser le mouvement articulaire approprié pour solliciter les mus-
cles à palper.


2. Le court abducteur du pouce (CAP) est superficiel et facilement 
palpable.


3. Seule une petite partie du court fléchisseur du pouce (CFP) est 
superficielle, à la partie médiale de l’éminence thénar. La majeure 
partie du muscle est en dessous du CAP.


4. Seule une très petite partie de l’opposant du pouce (OP) est 
accessible en superficie à la partie latérale de l’éminence, contre 
la diaphyse du premier métacarpien. Le reste de l’OP est en pro-
fondeur des autres muscles thénariens, ce qui le rend difficile à 
palper et à discerner de ceux-ci.


5. Même si le CAP est superficiel et aisément palpable, il peut être 
parfois difficile de distinguer son bord médial du CFP parce que 
ces deux muscles fléchissent et abductent la CMC. Donc, si une 
résistance trop importante est imposée au mouvement de l’arti-
culation, tous les muscles se contractent. Le CAP est cependant 
préférentiellement sollicité en abduction, le CFP étant préférentiel-
lement sollicité en flexion du pouce. En conséquence, pour palper 
au mieux ces muscles et percevoir leurs limites, il est important 
de ne proposer qu’une résistance faible ou modérée, pour éviter 
qu’ils ne se contractent tous et que cela ne rende la palpation 
différentielle impossible.


6. L’OP est le thénarien le plus difficile à palper, étant plus profond 
que les autres muscles cités et ayant une action nécessitant 
flexion et abduction de la carpométacarpienne du pouce. En 
conséquence, lorsqu’il se contracte, les muscles plus superficiels 
se contractent autant.


Position alternative de palpation—décubitus ou procubitus
Les muscles thénariens peuvent être aussi facilement palpés le patient 
étant en décubitus ou procubitus. Suivre les étapes palpatoires indi-
quées pour la position assise.


1. Les points gâchettes des muscles thénariens sont souvent le 
résultat d’une surutilisation chronique ou aiguë du muscle (par 
exemple un maintien prolongé de la pince digitale lors de l’écri-
ture) ou d’un traumatisme (par exemple tomber sur la main, 
doigts étendus).


2. Les points gâchettes des muscles thénariens peuvent produire un 
endolorissement lors de l’utilisation du pouce (particulièrement 
lors de la prise d’objets), ou une faiblesse et une difficulté lors des 
prises fines du pouce.


3. Les douleurs des zones de projection provenant des points gâchet-
tes de l’opposant du pouce sont à différencier de celles provenant 
de l’adducteur du pouce, des fléchisseur radial du carpe, rond 
pronateur, brachial, subscapulaire, subclavier et scalènes.


4. Les points gâchettes des muscles thénariens sont souvent impro-
prement attribués au syndrome du canal carpien, à la ténosyno-
vite de De Quervain, à une hernie discale cervicale ou à l’arthrose 
carpométacarpienne.


5. Des points gâchettes de l’adducteur du pouce, du premier inte-
rosseux palmaire, du CFP et du CAP sont fréquemment associés.


6. Remarque : les douleurs projetées aux points gâchettes du CFP 
et du CAP n’ont pas encore été établies ; elles suivent volon-
tiers le trajet de celles de l’OP. Lors de l’évaluation des points 
gâchettes de ces muscles, il faut en priorité rechercher le point 
gâchette central localisé à la partie équatoriale de leurs corps 
charnus.


Figure 15-6 Vue antérieure illustrant 
un point gâchette fréquent de l’oppo-
sant du pouce et sa zone de projection 
correspondante.


ÉTIREMENT DES THÉNARIENS


Figure 15-7 Un étirement du groupe des muscles thénariens droits. Le 
patient utilise l’autre main pour fixer le métacarpien et la phalange proxi-
male du pouce droit, étendant et adductant le métacarpien au niveau de 
l’articulation carpométacarpienne et étendant les phalanges proximales au 
niveau de l’articulation métacarpophalangienne.


GROUPE DES THÉNARIENS—POSITION ASSISE—Suite


1. Les points gâchettes des muscle
résultat d’une surutilisation chroni


POINTS GÂCHETTES
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Le groupe des hypothénariens est composé de l’abducteur du cin-
quième doigt (ABD5), du court fléchisseur du cinquième doigt (CF5) 
et de l’opposant du cinquième doigt (O5).


Abducteur du cinquième doigt (ABD5) :


❑ INSERTIONS :
o Du pisiforme et du tendon du fléchisseur ulnaire du carpe à la 


face médiale de la base de la phalange proximale du petit doigt 
(avec une expansion digitale dorsale)


❑ ACTIONS :
o Abduction du petit doigt au niveau des articulations 


métacarpophalangienne (MCP) et carpométacarpienne 
(CMC) ; extension du petit doigt au niveau des articulations 
interphalangiennes proximales et distales.


GROUPE DES HYPOTHÉNARIENS—PATIENT ASSIS


Court fléchisseur du cinquième doigt (CF5) :


❑ INSERTIONS :
o Du crochet (ou uncus) de l’hamatum et du rétinaculum des 


fléchisseurs à la face antérolatérale de la base de la première 
phalange du cinquième doigt.


❑ ACTIONS :
o Flexion du petit doigt au niveau des articulations MCP et CMC.


B
Figure 15-8 Vues antérieures du groupe des muscles hypothénariens droits. A. Court abducteur du cinquième 
doigt. Le court fléchisseur du cinquième doigt a été estompé. B. Court fléchisseur du cinquième doigt.


Ligament transverse
du carpe (Rétinaculum


des fléchisseurs)


A


Fléchisseur
ulnaire du carpe


Abducteur du
cinquième doigt


Court fléchisseur
du cinquième doigt
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Opposant du cinquième doigt (OP5) :


❑ INSERTIONS :
o Du crochet de l’hamatum et du rétinaculum des fléchisseurs à la 


face antérieure et au bord médial de la diaphyse du cinquième 
métacarpien.


❑ ACTIONS :
o Opposition (flexion, adduction et rotation latérale) du petit 


doigt au niveau de l’articulation CMC.


Position de départ (figure 15-9) :
o Patient assis
o Thérapeute assis en face du patient
o Main palpatoire placée sur la face médiale de l’éminence 


hypothénar du patient
o Main de support placée sur la surface médiale de la phalange 


proximale du petit doigt du patient


Étapes palpatoires :
1. ABD5 : palpez la face médiale de l’éminence hypothénar, résistez 


à l’abduction active du cinquième doigt et ressentir la contraction 
de l’ABD5 (figure 15-10, A).


2. Une fois la contraction perçue, palpez distalement en direction 
de la face médiale de la base de la phalange proximale, à 


proximité du pisiforme. Essayez aussi de distinguer les limites 
latérales de l’ABD5 avec celles du CF5.


3. CF5 : palpez la face latérale de l’éminence thénar, demandez au 
patient de fléchir le petit doigt au niveau de la MCP (en gardant 
étendues les articulations interphalangiennes) et ressentir la 
contraction du CF5. Si nécessaire, une légère résistance peut être 
opposée à la flexion, à l’aide d’un doigt de la main de support 
placé contre la surface antérieure de la phalange proximale du 
petit doigt (figure 15-10, B).


4. Une fois ressentie la contraction, palpez distalement la surface 
antéromédiale de la base de la phalange proximale, à proximité 
du crochet de l’hamatum. Si cela n’a pas été fait précédemment, 
essayez de distinguer les limites entre ABD5 et CF5.


5. OP5 : repérez le crochet de l’hamatum, palpez immédiatement 
en deçà de lui sur le relief le plus latéral de l’éminence 
hypothénar, et ressentir la contraction de l’OP5 lorsque le patient 
met en opposition le petit doigt avec le pouce (figure 15-10, C).


6. Une fois ressentie, poursuivre la palpation plus distalement 
le plus loin possible en profondeur des autres muscles de 
l’éminence hypothénar.


7. L’insertion la plus distale de l’OP5 peut habituellement être 
palpée en crochetant le doigt autour de la face antérieure 
de la diaphyse du cinquième métacarpien (Remarque : c’est 
similaire à la façon de palper l’opposant du pouce sur le premier 
métacarpien) (figure 15-10, D).


8. Une fois les muscles hypothénariens localisés, demander au 
patient de les relâcher et les palper pour évaluer leur tonus de base.


GROUPE DES HYPOTHÉNARIENS—PATIENT ASSIS—Suite


C


Figure 15-8, suite C. Opposant du pouce.
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GROUPE DES HYPOTHÉNARIENS—PATIENT ASSIS—Suite


Figure 15-9 Position de départ pour la palpation du groupe des hypothé-
nariens droits, patient assis.


A B 


C D


Figure 15-10 Palpation du groupe des hypothénariens droits. A. Palpation de l’abducteur du cinquième doigt à 
la face médiale de l’éminence hypothénar lorsque la patiente abducte le petit doigt contre résistance. B. Palpation 
du court fléchisseur du cinquième doigt à la face latérale de l’éminence hypothénar lorsque la patiente fléchit 
la phalange proximale du petit doigt contre résistance. C. Palpation de l’opposant du cinquième doigt à la partie 
distale de la face latérale de l’éminence hypothénar, lorsque la patiente oppose le petit doigt contre la résistance 
du pouce. D. Palpation de l’opposant du cinquième doigt sur le métacarpe lorsque la patiente oppose le petit 
doigt contre la résistance du pouce.


Clé palpatoire :
ABD5 : palpez la face médiale 


de l’éminence hypothénar.
CF5 : faites fléchir le petit doigt 


uniquement au niveau de la MCP.
OP5 : trouvez le crochet de l’hamatum 


et palpez immédiatement en distal 
de lui sur le relief le plus latéral 


de l’éminence hypothénar.
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GROUPE DES HYPOTHÉNARIENS—PATIENT ASSIS—Suite


Notes palpatoires :
1. L’abducteur du petit doigt (ABD5) est le plus superficiel de l’émi-


nence thénar et est aisément palpable.
2. La plus grande partie du court fléchisseur du petit doigt (CF5) est 


superficielle sur le versant latéral de l’éminence hypothénar. Sa 
partie la plus médiale est en profondeur de l’ABD5.


3. La majeure partie de l’opposant du petit doigt est en profondeur 
des autres hypothénariens. Cependant, son relief le plus latéral 
est superficiel sur le versant latéral de l’éminence hypothénar.


4. Il est parfois difficile de distinguer la limite entre l’ABD5 et le CF5. 
Lors de la palpation de l’ABD5, s’assurer que le patient ne fléchit 
pas en même temps le petit doigt. Lors de la palpation du CF5, 
s’assurer que le patient n’abducte pas en même temps le petit 
doigt.


5. Il est important lors de la palpation du CF5 que le patient ne 
mobilise que la phalange proximale au niveau de la MCP. Si les 
interphalangiennes sont mobilisées, les fléchisseurs des doigts 
longs issus de l’avant-bras (fléchisseurs superficiel et profond des 
doigts) auront tendance à participer. Pour cette raison, il est aussi 
important que la seule résistance appliquée le soit sur la phalange 
proximale.


6. Il est aussi important lors de la palpation du CF5 qu’une résis-
tance uniquement légère à modérée soit opposée à la flexion du 
petit doigt, ou les fléchisseurs des doigts longs seront sollicités.


7. Étant donné la situation des tendons des longs fléchisseurs des 
doigts à proximité de l’OP5, s’assurer de bien distinguer ces struc-
tures l’une de l’autre.


8. Les tendons des fléchisseurs des doigts longs se situent immédia-
tement en latéral des corps charnus du CF5 et de l’OP5. Pour res-
sentir au niveau des tendons la contraction des fléchisseurs des 
doigts longs, demander au patient de ne fléchir que les phalanges 
distale et proximale au niveau des interphalangiennes. Cela sollici-
tera les fléchisseurs des doigts longs mais pas le CF5.


9. Il peut être très difficile de palper et distinguer l’OP5 du CF5, du 
fait que la flexion du petit doigt est une composante de l’oppo-
sition. Pour cette raison, lorsqu’une opposition au petit doigt est 
effectuée, le CF5 peut être sollicité, rendant difficile la sensation 
de contraction de l’OP5, plus profond.


Position alternative de palpation—décubitus ou procubitus
Les muscles hypothénariens de la main peuvent aussi être aisément 
palpés avec le patient couché en décubitus ou procubitus. Suivre les 
étapes décrites pour la palpation assise.


1. Les points gâchettes des muscles hypothénariens sont souvent 
le résultat d’une surutilisation chronique ou aiguë du muscle 
(par exemple un maintien prolongé de la pince digitale lors de 
l’écriture) ou d’un traumatisme (par exemple tomber sur la main, 
doigts étendus).


2. Les points gâchettes des muscles hypothénariens peuvent entraî-
ner de la faiblesse ou une difficulté lors des fines actions motrices 
du petit doigt, ou une compression du nerf ulnaire par l’OP5, 
provoquant une faiblesse des muscles intrinsèques de la main.


3. Les douleurs projetées des points gâchettes de l’ABD5 doivent 
être distinguées de celles du premier interosseux dorsal, du grand 
dorsal et du triceps brachial.


4. Les points gâchettes des muscles hypothénariens sont souvent 
attribués à tort à de l’arthrose des doigts, aux symptômes provo-
qués par une hernie discale cervicale ou au syndrome du défilé 
des scalènes.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans les 
autres muscles hypothénariens et dans les interosseux dorsaux.


6. Remarque : les douleurs des zones de projection des points 
gâchettes n’ont pas encore été établies pour le CF5 et l’ABD5. 
Elles sont volontiers comparables aux douleurs projetées de l’OP5. 
Lors de l’évaluation des points gâchettes de ces muscles, recher-
cher en premier lieu les points gâchettes médiaux situés au milieu 
du corps charnu des muscles.


Figure 15-11 Vue postérieure illustrant 
le point gâchette habituel de l’abducteur 
du cinquième doigt et les zones de pro-
jection correspondantes.


ÉTIREMENTS DU GROUPE 
DES HYPOTHÉNARIENS


A B
Figure 15-12 Étirement des muscles hypothénariens droits. A. Étirement 
de l’abducteur du cinquième doigt. Le petit doigt est étendu et placé en 
abduction. B. Étirement du court fléchisseur et de l’opposant du cinquième 
doigt. Le petit doigt est étendu et placé en abduction.


1. Les points gâchettes des muscles
le résultat d’une surutilisation ch


POINTS GÂCHETTES
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GROUPE DES HYPOTHÉNARIENS—PATIENT ASSIS—Suite


Court palmaire : Le court palmaire est situé dans le derme de la partie 
proximale de la main, sur le versant médial de l’éminence hypothénar 
(voir figure 15-13, A). Ce muscle est extrêmement fin et difficile à indi-
vidualiser des tissus mous adjacents. Comme l’action de ce muscle 
consiste à froncer la peau palmaire, demandez au patient de réaliser 


cette action en creusant la main et ressentez cette contraction (ce geste 
va entraîner aussi une contraction du long palmaire) (voir figure 15-13, 
B). Remarque : assurez-vous que le petit doigt soit immobile ou le 
moins mobile possible, sinon vous sentirez la contraction des muscles 
hypothénariens.


A


Aponévrose
palmaire


Long palmaire


Court palmaire


B


Figure 15-13 Le court palmaire. A. Vue antérieure du court palmaire 
droit. B. Palpation du court palmaire droit.


Court palmaire : Le court
proximale de la main sur


EXTENSION
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❑ INSERTIONS :
o Du capitatum, de la base antérieure et de la diaphyse du 


troisième métacarpien, et de la base antérieure du deuxième 
métacarpien à la face antéromédiale de la base de la première 
phalange du pouce (avec l’expansion digitale dorsale)


❑ ACTIONS :
o Adduction et flexion du pouce au niveau de l’articulation 


carpométacarpienne (CMC)
o Extension du pouce au niveau de l’articulation 


interphalangienne (IP)


Position de départ (figure 15-15) :
o Patient assis
o Thérapeute assis en face du patient
o Main palpatoire placée à la face antérieure de la première 


commissure de la main du patient
o Main de support placée sur la surface postérieure de la phalange 


proximale du pouce du patient


Étapes palpatoires :
1. Palpez la face antérieure de la première commissure, 


résistez à l’adduction du pouce au niveau de l’articulation 
carpométacarpienne (en selle), et appréciez la contraction de 
l’adducteur du pouce (figure 15-16).


2. Une fois ressentie, palpez le muscle en entier de la phalange 
proximale du pouce au troisième métacarpien et au capitatum.


3. Une fois l’adducteur du pouce repéré, demandez au patient de le 
relâcher pour apprécier son tonus de base.


ADDUCTEUR DU POUCE—ASSIS 15-1


Figure 15-15 Position de départ pour la palpation de l’adducteur du pouce 
droit, sujet assis.


Chef
oblique


Chef
transverse


Figure 15-14 Vue antérieure de l’adducteur du pouce.


Figure 15-16 Palpation de l’adducteur du pouce droit lorsque la patiente 
réalise une adduction du pouce contre résistance.
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Notes palpatoires :
1. L’adduction du pouce au niveau de la carpométacarpienne sur-


vient dans un plan sagittal et le mouvement est en direction de la 
face palmaire de la main.


2. Lors de la palpation de l’adducteur du pouce, il faut noter qu’il y a 
d’autres muscles situés dans la première commissure (voir figure 
15-1). Le premier interosseux dorsal se situe dans la première 
commissure et est inséré à la fois sur les premier et deuxième 
métacarpiens. Le court fléchisseur du pouce (CFP) est aussi situé 
dans la première commissure, proche du premier métacarpien, 
et le premier lombrical de la main est situé dans la première 
commissure à proximité du deuxième métacarpien. De ces autres 
muscles, seul le CFP déplace aussi le pouce et peut être sollicité 
lorsque l’on demande au patient de le faire. Afin de ne pas sollici-
ter ce muscle, s’assurer que le patient réalise une pure adduction 
du pouce (c’est-à-dire sans flexion du pouce).


Position alternative de palpation—décubitus ou procubitus
L’adducteur du pouce peut aussi être facilement palpé le 
patient en procubitus ou décubitus. Suivre les indications don-
nées pour la palpation sujet assis.


1. Les points gâchettes de l’adducteur du pouce résultent souvent 
d’une surutilisation aiguë ou chronique du muscle (par exemple 
un maintien prolongé de la pince digitale lors de l’écriture) ou d’un 
traumatisme (par exemple tomber sur la main, doigts étendus).


2. Les points gâchettes de l’adducteur du pouce peuvent entraîner 
une douleur dans la première commissure, un endolorissement 
lors de l’utilisation du pouce (particulièrement lors du serrage 
d’objets à l’aide d’une prise en pince), ou une faiblesse et des dif-
ficultés de coordination du pouce lors d’activités motrices fines.


3. Les douleurs issues des zones de projection des points gâchettes 
de l’adducteur du pouce doivent être différenciées des douleurs 
provenant de celles de l’opposant du pouce, du supinateur, du 
long extenseur radial du carpe, du brachioradial, du brachial, des 
scalènes, du rond pronateur et du subclavier.


4. Les points gâchettes de l’adducteur du pouce sont souvent 
improprement attribués à une ténosynovite de De Quervain, au 
syndrome du canal carpien, à une hernie discale cervicale, à 
un syndrome du défilé des scalènes, à un défaut de mobilité 
ou à de l’arthrose du premier métacarpien ou de l’articulation 
carpométacarpienne.


5. Des points gâchettes supplémentaires peuvent souvent survenir 
au niveau des muscles opposant du pouce, premier interosseux 
dorsal, court abducteur du pouce, court fléchisseur du pouce.


ÉTIREMENT DE L’ADDUCTEUR DU POUCE


Figure 15-18 Un étirement de l’adducteur du pouce droit. Le pouce est 
amené en abduction et extension.


Figure 15-17 A. Vue antérieure illustrant un point gâchette fréquent 
de l’adducteur du pouce et les zones de projection lui correspondant. 
B. Vue postérieure illustrant la suite de la zone de projection.


A B


Clé palpatoire :
Palpez la première 
commissure de la 


main.


ADDUCTEUR DU POUCE—ASSIS—Suite


1. Les points gâchettes de l’adducteu
d’une surutilisation aiguë ou chron


POINTS GÂCHETTES







 Chapitre 15 Région n° 6—Palpation des muscles intrinsèques de la main 337


15


Il y a quatre muscles lombricaux de la main, numérotés respective-
ment de un à quatre en allant de latéral en médial.


❑ INSERTIONS :
o Des tendons distaux du fléchisseur profond des doigts aux 


tendons distaux de l’extenseur des doigts (expansion digitale 
dorsale).


o En partie proximale, chaque lombrical présente une insertion 
tendineuse sur le tendon du fléchisseur profond des doigts 
et chemine entre les métacarpiens, sur le versant latéral du 
doigt sur lequel il s’attache distalement. Distalement, chaque 
lombrical de la main s’insère sur le bord latéral du tendon 
distal de l’extenseur (expansion digitale dorsale) d’un doigt. 
Globalement, les muscles lombricaux des doigts s’insèrent 
des deuxième au cinquième doigts.


❑ ACTIONS :
o Flexion de la métacarpophalangienne (MCP), des deuxième 


au cinquième doigts.
o Extension des interphalangiennes (IP) proximale et distale 


des deuxième au cinquième doigts.


Position de départ (figure 15-20) :
o Patient assis
o Thérapeute assis en face du patient
o Main palpatoire en regard de la surface antérolatérale de la 


diaphyse du deuxième métacarpien de la main du patient
o Si une résistance est demandée, placer les doigts de la main 


de support sur la surface antérieure de la phalange proximale 
du doigt dont on souhaite palper le lombrical (non montré 
dans la figure 15-20)


Étapes palpatoires :
1. Premier lombrical de la main : palpez la surface antérolatérale 


de la diaphyse du deuxième métacarpien, demandez au 
patient de fléchir l’index au niveau de la MCP en conservant 
les articulations interphalangiennes (IP) complètement en 
extension, et recherchez la contraction du premier lombrical 
de la main (figure 15-21, A).


2. Une fois perçue, palpez le muscle de son insertion proximale 
à son insertion distale en demandant au patient de contracter 
et relâcher alternativement le muscle, comme indiqué à l’étape 1.


3. Deuxième lombrical de la main : suivre la même procédure 
utilisée pour le premier lombrical. Palpez la surface 
antérolatérale de la diaphyse du troisième métacarpien, 
demandez au patient de fléchir le troisième doigt au niveau de la 
MCP (avec les IP complètement étendues) (voir figure 15-21, B). 
Une fois la perception acquise, palpez d’une insertion à l’autre.


LOMBRICAUX DE LA MAIN—ASSIS


4. Troisième et quatrième lombricaux de la main : leur palpation 
est similaire à celle des premier et deuxième lombricaux. La seule 
différence est liée au placement des doigts dont la palpation doit 
être plus médiane entre les métacarpiens adjacents du fait de leur 
plus large insertion proximale. Pour le troisième lombrical 
de la main, palpez entre les troisième et quatrième métacarpiens. 
Pour le quatrième lombrical de la main, palpez entre les 
quatrième et cinquième métacarpiens.


5. Une fois chaque lombrical repéré, demandez au patient de se 
relâcher de façon à apprécier son tonus musculaire au repos.


Adducteur
du pouce


Lombricaux
de la main


Fléchisseur
profond
des doigts


Figure 15-19 Vue antérieure des lombricaux de la main droite. L’adducteur 
du pouce a été estompé.
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LOMBRICAUX DE LA MAIN—ASSIS—Suite


Figure 15-20 Position de départ pour la palpation assise des lombricaux 
de la main droite.


A


B


Figure 15-21 Palpation des lombricaux de la main droite. A. Palpation du 
premier lombrical, à la face radiale du métacarpien de l’index. B. Palpation 
du deuxième lombrical de la main, à la face radiale du troisième métacar-
pien. Les troisième et quatrième lombricaux sont palpés de façon identique 
au niveau de la face radiale des métacarpiens de l’annulaire et du petit 
doigt, respectivement.


Notes palpatoires :
1. Les lombricaux de la main sont relativement superficiels à la main 


(pour la plupart, ils ne sont situés qu’en profondeur de l’aponé-
vrose palmaire) et en conséquence assez faciles à palper.


2. Pour solliciter un lombrical, assurez-vous que les interphalan-
giennes proximale et distale soient maintenues complètement en 
extension lorsque la phalange proximale est fléchie à l’articulation 
MCP. Dans le cas contraire, les longs fléchisseurs des doigts 
(fléchisseur superficiel des doigts [FSD] et fléchisseur profond 
des doigts [FPD]) seraient impliqués, rendant les lombricaux plus 
difficiles à localiser et à palper.


3. Afin d’être sûr de palper le lombrical et non le tendon du FSD 
ou du FPD, demandez au patient de fléchir le doigt au niveau 
des interphalangiennes proximale et distale. Si la contraction est 
palpable lors de ce mouvement, vous êtes sur le tendon de l’un ou 
des deux fléchisseurs longs (FSD ou FPD). Dans le cas contraire, 
vous êtes sur le muscle lombrical de ce doigt.


4. Parce que les interosseux dorsal et palmaire peuvent aussi fléchir 
l’articulation MCP d’un doigt et étendre les IP, il est important que 
le patient ne réalise pas d’adduction ou d’abduction du doigt au 
niveau de la MCP lorsqu’il le fléchit. Dans le cas contraire, un 
muscle interosseux serait aussi sollicité, rendant difficiles le repé-
rage et la palpation du lombrical.


5. Le lombrical le plus difficile à repérer et à palper est peut-être le 
quatrième, puisqu’il est adjacent au fléchisseur du cinquième 
doigt de la main, responsable lui aussi de la flexion du petit doigt 
au niveau de l’articulation MCP.


Position alternative de palpation—décubitus ou procubitus
Les lombricaux de la main peuvent aussi être facilement palpés 
le patient en décubitus ou procubitus. Suivre les étapes palpa-
toires indiquées pour la position assise.


Clé palpatoire :
Fléchir la MCP en 
conservant les IP 


étendues.
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LOMBRICAUX DE LA MAIN—ASSIS—Suite


1. Les points gâchettes situés dans les lombricaux sont souvent le 
résultat d’une surutilisation aiguë ou chronique des muscles (par 
exemple écrire au clavier, utiliser des pinces digitales prolongées 
comme lors de l’écriture manuelle) ou d’une altération des mouve-
ments des doigts (souvent liée à des modifications arthritiques).


2. Les points gâchettes des lombricaux produisent généralement 
une douleur le long du versant radial du doigt sur lequel ils s’atta-
chent. Ils peuvent aussi entraîner des faiblesses ou des difficultés 
lors de fines prises digitales.


3. Les douleurs projetées des points gâchettes des lombricaux de la 
main doivent être différenciées des douleurs projetées des points 
gâchettes des interosseux dorsaux ou palmaires, de celles de 
l’extenseur des doigts, de l’extenseur du cinquième doigt, des flé-
chisseurs superficiel et profond des doigts, du petit pectoral, des 
scalènes, du grand dorsal, du subclavier et du triceps brachial.


4. Les points gâchettes des lombricaux de la main sont souvent 
improprement attribués à de l’arthrose digitale, à une hernie 
discale cervicale, un syndrome du défilé des scalènes ou un syn-
drome du canal carpien.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent au niveau 
des interosseux palmaires, des interosseux dorsaux, ainsi qu’au 
niveau des muscles thénariens.


6. Remarque : les douleurs projetées des points gâchettes des lom-
bricaux de la main ne peuvent pas être distinguées des douleurs 
projetées des points gâchettes des interosseux palmaires et dor-
saux de la main.


Figure 15-22 Vue postérieure (dorsale) illustrant les points gâchettes 
habituels des lombricaux et leurs zones de projection correspondan-
tes. Remarque : ces points gâchettes sont repérés et en conséquence 
palpés en face palmaire.


ÉTIREMENT DES LOMBRICAUX DE LA MAIN


Figure 15-23 Un étirement des lombricaux droits. Les doigts sont étendus 
au niveau de l’articulation métacarpophalangienne et fléchis au niveau des 
interphalangiennes.


1. Les points gâchettes situés dans l
résultat d’une surutilisation aiguë o


POINTS GÂCHETTES
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Il y a trois muscles interosseux palmaires (IPM), numérotés de un à 
trois, du latéral au médial, respectivement.


❑ INSERTIONS :
o Des surfaces antérieures des deuxième, quatrième et cinquième 


métacarpiens en regard du médius à la base des phalanges 
proximales en regard du médius des deuxième, quatrième et 
cinquième doigts (ainsi que sur l’expansion dorsale digitale)


❑ ACTIONS :
o Adduction des deuxième, quatrième et cinquième doigts au 


niveau de l’articulation métacarpophalangienne (MCP)
o Flexion des deuxième, quatrième et cinquième doigts au niveau 


de l’articulation MCP
o Extension des deuxième, quatrième et cinquième doigts au 


niveau des articulations interphalangiennes proximales et 
distales


Position de départ (figure 15-25) :
o Patient assis avec un stylo ou un surligneur placé entre index et 


médius
o Thérapeute assis en face du patient
o Main palpatoire située sur la paume de la main du patient, entre 


les deuxième et troisième métacarpiens


Étapes palpatoires :
1. Premier IPM : palpez la paume de la main en regard du 


deuxième métacarpien, entre le deuxième et le troisième 
métacarpiens, demandez au patient de serrer le surligneur entre 
index et médius et appréciez la contraction du premier muscle 
IPM (figure 15-26, A).


2. Une fois cette contraction observée, suivez le premier IPM en 
directions proximale et distale, d’une insertion à l’autre, lorsque 
le patient alterne les contractions et relâchements du muscle, 
comme indiqué à l’étape 1.


3. Deuxième IPM : suivez la même procédure utilisée pour le 
premier muscle IPM. Palpez la paume en regard du quatrième 
métacarpien, entre troisième et quatrième métacarpiens, et 
appréciez la contraction du deuxième IPM lorsque le patient 
serre un surligneur entre l’annulaire et le médius. Une fois repéré, 
palpez le muscle d’une insertion à l’autre (figure 15-26, B).


4. Troisième IPM : suivez la même procédure, palpez la paume 
en regard du cinquième métacarpien entre cinquième et 
quatrième métacarpiens et appréciez la contraction du troisième 


INTEROSSEUX PALMAIRES—SUJET ASSIS


IPM lorsque le patient serre le surligneur entre annulaire et 
auriculaire. Une fois repéré, palpez le muscle d’une insertion à 
l’autre (figure 15-26, C).


5. Une fois chaque IPM mis en évidence, demandez au patient de le 
relâcher afin d’apprécier son tonus de base.


Adducteur
du pouce


Interosseux
palmaires


Figure 15-24 Vue antérieure des interosseux palmaires. L’adducteur du 
pouce a été estompé.
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Figure 15-25 Position de départ pour la palpation assise des interosseux 
palmaires droits.


A


B


C


Figure 15-26 Palpation des interosseux palmaires droits (IPM). A. Palpation 
du premier IPM lorsque le patient réalise une adduction de l’index contre la 
résistance d’un surligneur. B. Palpation du deuxième IPM lorsque le patient 
réalise une adduction de l’annulaire contre résistance. C. Palpation du troi-
sième IPM lorsque le patient réalise une adduction du petit doigt contre 
résistance.


Clé palpatoire :
Faire serrer un stylo 


ou un surligneur 
entre deux doigts.


INTEROSSEUX PALMAIRES—SUJET ASSIS—Suite
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Notes palpatoires :
1. L’adduction de l’index, de l’annulaire et de l’auriculaire est un mou-


vement dans le plan frontal se faisant en direction du médius.
2. Les interosseux palmaires (IPM) sont des muscles profondément 


situés dans la paume de la main, mais ils peuvent être relativement 
aisément palpés et individualisés.


3. Serrer un stylo ou un surligneur entre index et médius sollicite l’ad-
duction de l’index et en conséquence le premier IPM. De façon simi-
laire, un stylo ou un surligneur peuvent être utilisés pour solliciter les 
deux autres IPM.


4. Pour mettre en évidence un IPM, il est important que le patient n’es-
saie pas de fléchir le doigt au niveau des articulations MCP ou IP lors de 


Position alternative de palpation—décubitus ou procubitus
Les interosseux palmaires peuvent aussi être facilement palpés le patient en décubitus ou procubitus. Suivre les étapes palpatoires 
indiquées pour la position assise.


Figure 15-28 Étirements des trois muscles interosseux palmaires de la main droite. L’index, l’annu-
laire et l’auriculaire sont en abduction, éloignés du médius.


ÉTIREMENT DES INTEROSSEUX PALMAIRES


l’écrasement (adduction), de façon à éviter la sollicitation des lombri-
caux et/ou des longs fléchisseurs des doigts (fléchisseurs superficiel et 
profond), ce qui rendrait la palpation du muscle IPM plus difficile.


5. Une palpation précautionneuse est nécessaire pour individualiser 
un muscle IPM du proche tendon du fléchisseur se rendant au 
même doigt, parce qu’il peut être sollicité avec l’adduction du doigt. 
Pour être sûr de palper le tendon d’un long fléchisseur des doigts, 
demandez au patient de fléchir le doigt au niveau de l’IP en s’as-
surant du maintien de l’extension de la MCP. Si vous ressentez une 
contraction lors de ce mouvement, c’est que vous palpez un long 
fléchisseur des doigts.


1. Les points gâchettes des muscles IPM sont souvent la conséquence 
d’une, ou sont entretenus par une surutilisation aiguë ou chroni-
que du muscle (par exemple un agrippement régulier et prolongé, 
comme le fait de tenir une raquette de tennis ou un outil ; ou lors 
de préhensions digitales comme lors de l’écriture), ou en présence 
d’altérations des mouvements des doigts (souvent liées à des modifi-
cations dégénératives).


2. Les points gâchettes d’un muscle IPM procurent habituellement 
une douleur le long du doigt, du côté où le muscle s’attache. Ils 
peuvent aussi être responsables de faiblesse ou de déficits lors de 
gestes moteurs fins à l’aide du doigt concerné, lors de compression 
des nerfs médian ou ulnaire, ou lors de limitation de l’abduction de 
l’articulation métacarpophalangienne.


3. Les douleurs provenant des points gâchettes des IPM doivent être 
différenciées des douleurs provenant de ceux des lombricaux de 
la main, extenseur des doigts, extenseur du cinquième doigt, flé-
chisseurs superficiel et profond des doigts, scalènes, petit pectoral, 
subclavier, grand dorsal et triceps brachial.


4. Les points gâchettes des IPM sont souvent improprement attribués 
à de l’arthrose digitale ou un défaut de mobilité des articulations 
digitales, à une hernie discale cervicale, un syndrome du défilé des 
scalènes, ou un syndrome du canal carpien.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment au niveau 
des interosseux dorsaux, lombricaux, muscles thénariens et adduc-
teur du pouce.


6. Remarque : les douleurs projetées issues des points gâchettes prove-
nant des muscles IPM ne peuvent pas être distinguées des douleurs 
projetées issues des points gâchettes des lombricaux (ni des interos-
seux dorsaux).


Figure 15-27 Vue postérieure illustrant les points gâchettes habituels 
des interosseux palmaires et leurs zones de projection correspondantes. 
Remarque : ces points gâchettes sont situés en palmaire et en consé-
quence palpés à cet endroit.


INTEROSSEUX PALMAIRES—SUJET ASSIS—Suite


1. Les points gâchettes des muscles I
d’une, ou sont entretenus par un


POINTS GÂCHETTES
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Il y a quatre muscles interosseux dorsaux de la main (IDM), numéro-
tés de un à quatre en allant successivement du latéral au médial.


❑ INSERTIONS :
o En proximal, chaque muscle interosseux dorsal de la main 


(IDM) s’insère sur les deux parties proximales adjacentes des 
métacarpiens des doigts, du premier au cinquième.


o En distal, chaque muscle s’attache sur un côté de la phalange 
proximale d’un doigt (le côté éloigné du troisième doigt), ainsi 
que sur le tendon de l’extenseur des doigts (expansion digitale 
dorsale) se rendant à ce doigt.


❑ ACTIONS :
o Abduction des deuxième au quatrième doigts au niveau 


de l’articulation métacarpophalangienne (MCP).
o Flexion des doigts du deuxième au quatrième, au niveau 


de l’articulation MCP.
o Extension des doigts du deuxième au quatrième au niveau 


des articulations interphalangiennes (IP) proximale et distale.


Position de départ (figure 15-30) :
o Patient assis
o Thérapeute assis en face du patient
o Main palpatoire placée sur la face dorsale de la main du patient, 


entre les quatrième et cinquième métacarpiens
o Main de support placée sur le bord médial de la phalange 


proximale du quatrième doigt


Étapes palpatoires :
1. Quatrième IDM : palpez-le sur la face dorsale de la main entre 


les quatrième et cinquième métacarpiens. Demandez au patient 
de réaliser une abduction de l’annulaire contre votre résistance, 
et appréciez la contraction du quatrième IDM (figure 15-31, A).


2. Une fois ressentie, essayez de suivre le quatrième IDM en 
proximal et en distal, d’une insertion à l’autre, lorsque le patient 
contracte et relâche alternativement son muscle, comme indiqué 
dans l’étape 1.


3. Troisième IDM : suivez la même procédure, en palpant entre 
les troisième et quatrième métacarpiens lors d’une résistance 
imposée à l’abduction ulnaire du médius, et appréciez la 
contraction du troisième IDM (figure 15-31, B). Une fois 
ressentie, palpez d’une insertion à l’autre lorsque le patient 
contracte et relâche alternativement le muscle.


4. Deuxième IDM : suivez la même procédure, en palpant entre 
les troisième et deuxième métacarpiens lors d’une résistance 
imposée à l’abduction radiale du médius, et appréciez la 
contraction du deuxième IDM (figure 15-31, C). Une fois 


Abducteur du
cinquième doigt


Opposant du pouce


Adducteur
du pouce


Interosseux
dorsal


de la main


Figure 15-29 Vue postérieure des interosseux dorsaux droits de la main. 
L’adducteur du pouce, l’opposant du pouce et l’adducteur du cinquième 
doigt ont été estompés.


INTEROSSEUX DORSAUX DE LA MAIN—ASSIS


ressentie, palper d’une insertion à l’autre lorsque le patient 
contracte et relâche alternativement le muscle.


5. Premier IDM : palpez la face dorsale de la première commissure, 
particulièrement en regard du deuxième métacarpien, et 
appréciez la contraction du premier IDM lorsque le patient 
réalise une abduction de l’index. Une résistance peut être 
ajoutée si nécessaire (figure 15-31, D). Une fois ressenti, palpez 
d’une insertion à l’autre lorsque le patient contracte et relâche 
alternativement le muscle.


6. Une fois chaque IDM localisé, demandez au patient 
de le relâcher pour apprécier son tonus de repos.
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Figure 15-30 Position de départ pour la palpation assise des interosseux 
dorsaux droits.


A B


C D


Figure 15-31 Palpation des interosseux dorsaux de la main (IDM) droits. A. Palpation du quatrième IDM lorsque 
le patient réalise une abduction de l’annulaire contre résistance. B. Palpation du troisième IDM lorsque le patient 
réalise une abduction du médius contre résistance vers l’ulna. C. Palpation du deuxième IDM lorsque le patient 
réalise une abduction vers le radius le médius contre résistance. D. Palpation du premier IDM lorsque le patient 
réalise une abduction de l’index contre résistance.


Clé palpatoire :
Palpez entre les 


métacarpiens à la 
face dorsale.


INTEROSSEUX DORSAUX DE LA MAIN—ASSIS—Suite
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Notes palpatoires :
1. L’abduction des doigts est un mouvement s’effectuant dans un plan 


frontal éloignant les doigts d’une ligne imaginaire passant par le 
médius lorsqu’il est en position anatomique.


2. Le médius réalise une abduction dans deux directions, une abduction 
ulnaire lorsqu’il se meut médialement (en direction ulnaire), une 
abduction radiale lorsqu’il se meut latéralement (en direction radiale).


3. Beaucoup de sujets ont des difficultés à réaliser une abduction iso-
lée de l’un de leurs doigts.


Position alternative de palpation—décubitus ou procubitus
Les IDM peuvent aussi être facilement palpés le patient allongé en décubitus ou procubitus. Suivre les étapes palpatoires indiquées pour la palpation 
en position assise.


4. Les muscles IDM sont superficiels et faciles à palper entre les os 
métacarpiens à la face dorsale de la main. Les seules structures 
musculosquelettiques situées plus superficiellement à eux sont les 
tendons des extenseurs des doigts (extenseur des doigts et de l’in-
dex). Pour s’assurer de l’absence de tension au niveau des tendons 
pouvant survenir lors d’une contraction d’autres muscles (ce qui 
rendrait plus difficiles la palpation et la mise en évidence des IDM), 
s’assurer que le patient n’étend pas ses doigts lors de l’abduction.


1. Les points gâchettes des IDM sont souvent liés à la surutilisation 
aiguë ou chronique du muscle (par exemple lors de l’écriture 
manuelle ou à l’aide d’un clavier, lors du maintien de prises pluridigi-
tales) ou à des altérations des mouvements des doigts (souvent dues 
aux phénomènes arthritiques).


2. Les points gâchettes d’un IDM produisent habituellement des 
douleurs le long du bord digital sur lequel le muscle s’attache, une 
faiblesse ou une difficulté lors des gestes fins des doigts, ou des 
phénomènes compressifs des nerfs ulnaire ou médian.


3. Les douleurs projetées issues des points gâchettes des IDM doivent 
être différenciées des douleurs projetées issues des points gâchettes 
des lombricaux, de l’adducteur du pouce, du brachioradial, du supi-
nateur, des scalènes, des extenseurs des doigts, des fléchisseurs 


superficiel et profond des doigts, du coracobrachial, du triceps bra-
chial, du subclavier, du petit pectoral et du grand dorsal.


4. Les points gâchettes des IDM sont souvent improprement attribués 
à de l’arthrose digitale ou à des défauts de mobilité des doigts, des 
hernies discales cervicales, un syndrome du défilé des scalènes, ou 
un syndrome du canal carpien.


5. Les points gâchettes associés se retrouvent souvent dans les mus-
cles interosseux palmaires, lombricaux, thénariens, ainsi qu’à l’ad-
ducteur du pouce.


6. Remarque : les douleurs projetées issues des points gâchettes 
des IDM ne peuvent pas être différenciées des douleurs projetées 
issues des points gâchettes des muscles lombricaux (et interosseux 
palmaires).


Figure 15-32 Points gâchettes habituels des interosseux dorsaux 
de la main (IDM) et leurs zones de projection  correspondantes. 
A. Point gâchette du premier IDM et sa zone de projection. 
B. Extensions des zones de projection du point gâchette du pre-
mier IDM. C. Points gâchettes et leurs zones de projection corres-
pondantes pour les deuxième, troisième et quatrième IDM.


A B C


ÉTIREMENT DES INTEROSSEUX DORSAUX DE LA MAIN


INTEROSSEUX DORSAUX DE LA MAIN—ASSIS—Suite


1. Les points gâchettes des IDM son
aiguë ou chronique du muscle


POINTS GÂCHETTES


CBA


Figure 15-33 Étirements des quatre interosseux dorsaux de la main (IDM) droite. A. Étirement du premier IDM lors de l’adduction de l’index en direction du 
médius. B. Étirement du deuxième IDM par abduction ulnaire du médius. C. Étirement du deuxième IDM par abduction radiale du médius. D. Étirement du 
quatrième IDM par adduction de l’annulaire en direction du médius.


D
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Pour toutes les palpations des muscles intrinsèques de la main, le 
patient et le praticien sont assis, praticien en face du patient.


Groupe des thénariens :


1. Court abducteur du pouce (CAP) : Palpez à la face latérale de 
l’éminence thénar et appréciez la contraction du CAP lorsque le 
patient réalise une abduction du pouce au niveau de l’articula-
tion CMC contre une faible résistance. Palpez du tubercule du 
scaphoïde et du trapèze à la face latérale de la base de la phalange 
proximale du pouce.


2. Court fléchisseur du pouce (CFP) : Maintenant, déplacez-vous 
sur la face médiale de l’éminence thénar et appréciez la contrac-
tion du CFP lorsque le patient fléchit le pouce au niveau de l’arti-
culation CMC contre une faible résistance. Palpez d’une insertion 
à l’autre (de la face dorsale du trapèze à la face latérale de la base 
de la première phalange du pouce), y compris la partie du muscle 
qui est située en profondeur du CAP.


3. Opposant du pouce (OP) : À présent, déplacez-vous sur la 
diaphyse métacarpienne du pouce. Crochetez les doigts de la 
face postérieure à la face antérieure de la diaphyse, et appréciez la 
contraction de l’OP en regard du métacarpien lorsque le patient 
oppose une résistance du pouce contre la pulpe du cinquième 
doigt. Une fois ressentie, essayez de palper les autres parties du 
muscle en profondeur des deux autres muscles thénariens. Parce 
qu’il peut être très difficile de ressentir et distinguer la contraction 
de l’OP de la contraction des autres muscles thénariens, il est sou-
vent recommandé de palper ce muscle lorsque les autres muscles 
thénariens sont relâchés.


Groupe des hypothénariens :


4. Abducteur du cinquième doigt (ABD5) : Palpez à la face 
médiale de l’éminence hypothénar et appréciez la contraction 
de l’ABD5 lorsque le patient réalise une abduction du petit doigt 
au niveau de l’articulation MCP contre résistance. Palpez du pisi-
forme à la face médiale de la base de la phalange proximale du 
petit doigt.


5. Court fléchisseur du cinquième doigt (CF5) : Maintenant, pal-
pez à la face latérale de l’éminence thénar et appréciez la contrac-
tion du CF5 lorsque le patient fléchit le petit doigt au niveau de 
l’articulation MCP (avec les articulations IP étendues). Ajoutez 
une résistance uniquement si nécessaire. Palpez du crochet de 


l’hamatum à la face antéromédiale de la base de la phalange 
proximale du petit doigt.


6. Opposant du petit doigt (O5) : Repérez le crochet de l’hama-
tum et palpez ensuite immédiatement en distal de cette structure 
sur le versant le plus latéral de l’éminence hypothénar. Appréciez 
la contraction de l’O5 lorsque le patient oppose le petit doigt au 
pouce. Une fois ressenti, palpez-le en deçà des autres hypothéna-
riens le plus profondément possible. Remarque : l’attache distale 
de l’O5 peut être palpée en recourbant les doigts autour de la 
surface antérieure de la diaphyse du cinquième métacarpien.


7. Extension à propos du court palmaire : Palpez légèrement la 
région proximale de l’éminence hypothénar en demandant au 
patient de tracter la peau de la main en creusant la paume. Ce 
muscle est difficile à palper et individualiser.


Muscles médiaux :


 8. Adducteur du pouce : Palpez la partie antérieure de la première 
commissure en résistant à l’adduction du pouce et appréciez la 
contraction de l’adducteur du pouce. Une fois ressenti, palpez-le 
de la base de la phalange proximale du pouce jusqu’au troisième 
métacarpien.


 9. Lombricaux de la main : Pour le premier et le deuxième lom-
bricaux, palpez à la face antérolatérale du métacarpien de l’index 
et du médius, respectivement. Pour le troisième et le quatrième 
lombricaux, palpez entre les métacarpiens sur les faces latérales 
de l’annulaire et du petit doigt, respectivement. Demandez 
au patient de fléchir le doigt au niveau de l’articulation MCP 
en conservant les articulations interphalangiennes étendues, et 
appréciez la contraction des muscles. Une fois ressenti, palpez 
chacun d’entre eux d’une insertion à l’autre lorsque le patient 
contracte et relâche alternativement le muscle.


10. Interosseux palmaires (IPM) : Pour les premier, deuxième 
et troisième IPM, palpez à la face des deuxième, quatrième et 
cinquième métacarpiens en regard du troisième doigt, lorsque 
le patient adducte chacun de ces doigts au niveau de l’articula-
tion MCP en serrant un stylo ou un surligneur. Une fois chacun 
ressenti, les suivre d’une insertion à l’autre lorsque le patient les 
contracte et relâche alternativement.


11. Interosseux dorsaux (IDM) : À la face dorsale de la main, pal-
pez les faces métacarpiennes (deuxième, troisième et quatrième 
doigts) situées à l’opposé de l’axe du troisième doigt, lorsque le 
patient abducte le doigt au niveau de l’articulation MCP. Une 
fois chaque IDM ressenti, palpez-le d’une insertion à l’autre.


Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles intrinsèques de la main
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Chapitre 16


Région n° 7—Palpation 
des muscles du tronc


Présentation


Ce chapitre est consacré à la palpation des muscles du tronc. L’examen commence avec la palpation des muscles 
postérieurs et s’intéresse ensuite aux muscles antérolatéraux et antérieurs. La palpation des muscles rachidiens 
postérieurs est réalisée en procubitus (exception faite des interépineux, pour lesquels le sujet est assis) ; la pal-
pation de la musculature antérolatérale est réalisée en latérocubitus ; la palpation de la musculature antérieure 
est réalisée en décubitus, exception faite de l’iliopsoas, pour lequel le sujet est assis. Les positions de palpation 
alternatives sont aussi décrites. Les principaux muscles ou groupes musculaires de la région sont présentés en 
plans séparés et il y a aussi quelques extensions concernant les autres muscles de la région. Les informations 
et étirements en rapport avec les points gâchettes sont indiquées pour chacun des muscles présentés dans ce 
chapitre. Ce chapitre se termine par un récapitulatif essentiel et approfondi qui explique les séquences de palpation 
de tous les muscles présentés.


Objectifs du chapitre


P lan du chapitre


Des démonstrations vidéo de la palpation des muscles de ce chapitre 
sont présentées dans le chapitre 16 sur le DVD 1.


Grand dorsal, 353
Extension au dentelé postérieur et inférieur, 357
Extension au trapèze et aux rhomboïdes, 358


Groupe des érecteurs du rachis, 359
Groupe des transversaires épineux, 362
Carré des lombes, 365
Interépineux, 369


Extension aux intertransversaires et aux élévateurs 
des côtes, 370


Intercostaux internes et externes, 371
Extension aux subcostaux et au transverse 


du thorax, 373


Extension aux autres muscles de la paroi antérieure 
du thorax, 374


Droit de l’abdomen, 375
Abdominaux obliques externe et interne, 378


Extension au transverse de l’abdomen, 381
Diaphragme, 382
Iliopsoas, 385


Extension à l’iliopsoas, partie distale et tendon, 387
Extension au petit psoas, 388


Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles 
du tronc, 389


 1. Énoncer les insertions.
 2. Énoncer les actions.
 3. Décrire la position de départ pour la palpation.
 4. Décrire et expliquer l’objectif de chaque étape 


palpatoire.
 5. Palper chaque muscle.
 6. Indiquer la « clé palpatoire ».
 7. Décrire les positions alternatives de palpation.


 8. Indiquer l’emplacement des points gâchettes 
les plus courants.


 9. Décrire les zones de projection des points gâchettes.
 10. Énoncer les facteurs les plus courants qui induisent 


et/ou perpétuent les points gâchettes.
 11. Énumérer les symptômes les plus couramment 


provoqués par les points gâchettes.
 12. Décrire et réaliser un étirement.


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable, pour chaque muscle traité dans ce chapitre, de réaliser 
les éléments suivants.







348 Manuel de palpation osseuse et musculaire


16


Figure 16-1 Vues postérieures des muscles du tronc. A. Plan superficiel à gauche et plan intermédiaire à droite.
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Figure 16-1, suite B. Deux vues profondes, le côté droit étant plus profond que le côté gauche.
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Figure 16-2 Vues antérieures des muscles du tronc. A. Plan superficiel à droite et plan intermédiaire 
à gauche.
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Figure 16-2, suite B. Vues des plans profonds avec le plan postérieur abdominal figuré à gauche.
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Figure 16-3 Vue latérale du tronc. Le grand dorsal et le deltoïde ont été estompés.
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GRAND DORSAL—PROCUBITUS


❑ INSERTIONS :
o Des processus épineux de T7 à L5, face postérieure du sacrum 


et crête iliaque postérieure (par l’intermédiaire de l’aponévrose 
thoracolombale) aux trois ou quatre dernières côtes, à l’angle 
inférieur de la scapula et à la berge médiale de la gouttière 
bicipitale de l’humérus.


❑ ACTIONS :
o Extension, adduction et rotation médiale du bras au niveau 


de l’articulation scapulohumérale
o Antéversion du bassin au niveau de la charnière lombosacrale 


à l’aide de son attache scapulaire ; il peut aussi provoquer 
un abaissement de la scapula (ceinture scapulaire) au niveau 
de l’articulation scapulothoracique


Position de départ (figure 16-5) :
o Patient en procubitus avec les bras allongés sur le côté 


et relâchés
o Thérapeute assis latéralement au patient
o La main palpatoire est placée sur le rebord postérieur du creux 


axillaire
o La main de support est située à la face postérieure du bras 


du patient (juste au-dessus du coude)


Étapes palpatoires :
1. Demandez au patient d’étendre le bras et appréciez 


la contraction du grand dorsal sur le rebord postérieur 
du creux axillaire (figure 16-6, A).


2. Palpez en direction de ses attaches inférieures lorsque le patient 
contracte et relâche alternativement le grand dorsal.


3. Recommencez la manœuvre à partir du rebord postérieur 
en direction du creux axillaire, palpez le tendon distal à l’aide 
d’une pression glissée palpatoire perpendiculaire au creux 
axillaire et aux tendons se dirigeant vers l’humérus (figure 16-6, B).


4. Une fois le grand dorsal identifié, demander au patient 
de se relâcher afin d’apprécier sa tension musculaire au repos.


Clé palpatoire :
Palper le rebord 


postérieur du creux 
axillaire.


Figure 16-4 Vue postérieure du grand dorsal droit.


Figure 16-5 Position de départ pour la palpation du grand dorsal droit en 
procubitus.


16-1
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GRAND DORSAL—PROCUBITUS—Suite


A


Figure 16-6 Palpation du grand dorsal droit lorsque le patient étend son bras contre résistance. A. Palpation du 
grand dorsal à la partie postérieure du creux axillaire. B. Palpation des insertions humérales à la lèvre médiale 
de la gouttière bicipitale de l’humérus.


Notes palpatoires :
 1. Le rebord postérieur du creux axillaire est composé du grand dorsal 


et du grand rond. Si le patient lève le bras en l’air et que vous com-
primez doucement ce rebord postérieur lors de la palpation, vous 
contactez le grand dorsal et le grand rond (figure 16-7).


 2. Même si le tendon distal du grand dorsal est profond dans le creux 
axillaire, il est relativement facile de le suivre jusqu’à l’humérus. 
Sur l’humérus, son tendon est antérieur à celui du grand rond (voir 
figure 16-6, B).


 3. Le grand rond jouxte (à la partie médiale) l’extrémité distale du grand 
dorsal au sein du repli axillaire. Il s’insère de la même façon sur le 
rebord médial de la gouttière bicipitale de l’humérus et agit sur le 
bras et l’articulation scapulohumérale selon les trois mêmes compo-
santes. Différencier ces deux muscles au sein du creux axillaire peut 
être difficile. Appréciez le volume cylindrique du grand rond, proche 
de la scapula, médialement au grand dorsal. Pour la palpation du 
grand rond, voir Région n° 1 (p. 158).


Figure 16-7 Le plan postérieur du creux axillaire, qui contient le grand 
dorsal et le grand rond, est maintenu entre pouce et index.


B
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A


Figure 16-8 Palpation du grand dorsal sujet debout. A. La position de 
départ dans laquelle le patient contacte de la partie inférieure du bras 
(juste au-dessus du coude) l’épaule du thérapeute. B. Illustration de la 
palpation de l’insertion humérale lorsque le patient tente de déplacer son 
bras obliquement vers l’extension et l’adduction contre résistance.


Position alternative de palpation—debout
Le grand dorsal peut aisément être palpé patient en station debout. Le bras du patient repose sur l’épaule du praticien, qui se tient à 
côté du patient, lui faisant face. Demandez au patient d’appuyer verticalement de son bras sur votre épaule dans le sens d’une exten-
sion et adduction du bras, et appréciez la contraction du grand dorsal. Dans cette position, il est particulièrement facile de suivre le 
grand dorsal jusqu’à son attache humérale.


GRAND DORSAL—PROCUBITUS—Suite


B
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GRAND DORSAL—PROCUBITUS—Suite


1. Les points gâchettes du grand dorsal persistent ou sont souvent la 
conséquence d’une surutilisation chronique ou aiguë (par exemple 
ramer, faire des pompes, ou toute activité requérant une importante 
force pour se hisser à partir d’un abaissement des membres supé-
rieurs), d’un étirement excessif du muscle lors d’une suspension 
uni- ou bimanuelle, d’une compression du muscle (par exemple 
lors du port d’un soutien-gorge trop serré) entraînant une irritation et 
une ischémie, ainsi que des points gâchettes au niveau du muscle 
dentelé postérieur et supérieur.


2. Les points gâchettes du grand dorsal ont tendance à produire une 
douleur constante au repos comme lors de la contraction du muscle, 
des difficultés à s’endormir en latérocubitus homolatéral du fait de la 
pression exercée sur les points gâchettes, et du défaut de mobilité 
segmentaire sur les vertèbres sur lesquelles il s’insère.


3. La douleur projetée des points gâchettes du grand dorsal doit être 
différenciée de celle des muscles scalènes, infraépineux, subs-
capulaire, érecteurs du rachis/transversaires épineux de la région 
thoracique, dentelé antérieur, dentelé postérieur et supérieur, droit 
de l’abdomen, rhomboïdes, trapèze inférieur, grand rond, deltoïde et 
petit pectoral.


4. Les points gâchettes du grand dorsal sont souvent improprement 
attribués à une hernie discale cervicale, un syndrome du défilé tho-
racique (provoquant une compression du nerf ulnaire), un syndrome 
canalaire du nerf suprascapulaire, ou une tendinite bicipitale.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans le 
grand rond, le chef long du triceps brachial, le trapèze inférieur, les 
érecteurs du rachis de la région thoracique, le fléchisseur ulnaire du 
carpe et le dentelé postérieur et supérieur.


A B


Figure 16-9 A. Vue postérieure illustrant les points gâchettes les plus habituels du grand dorsal et les zones 
de projection correspondantes. B. Vue antérieure illustrant un autre point gâchette du grand dorsal et sa zone 
de projection correspondante.


1. Les points gâchettes du grand dor
conséquence d’une surutilisation c


POINTS GÂCHETTES
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GRAND DORSAL—PROCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU GRAND DORSAL


Figure 16-10 Un étirement du grand dorsal droit. Le patient utilise son 
autre main pour tracter le membre supérieur droit, placé en rotation laté-
rale, en adduction horizontale lors de l’inclinaison latérale gauche et de 
la flexion du tronc. Voir aussi figure 10-43 un autre étirement du grand 
dorsal.


Dentelé postérieur et inférieur (DPI) : Le dentelé postérieur et 
inférieur est un fin muscle respiratoire s’insérant des processus épi-
neux de T11 à L2 aux 9e à 12e côtes ; son action consiste à abaisser 
ces dernières. Il est situé profondément. Ses fibres ayant globalement 
la même direction que celles du grand dorsal, il peut être difficile de le 
palper et de le différencier de celui-ci. Ce muscle peut être hypertro-
phié et facile à palper chez des patients présentant un syndrome pul-
monaire obstructif chronique. Pour tenter de le palper, placez les doigts 


sur le rebord latéral 
du muscle (latérale-
ment aux érecteurs 
du rachis), deman-
dez une expiration 


au patient et appréciez sa contraction à l’aide d’une palpation de 
direction transversale aux fibres du muscle.
Points gâchettes :
1. Les points gâchettes du DPI surviennent ou sont entretenus lors 


d’une surutilisation aiguë ou chronique du muscle (par exemple 
chez des patients ayant une respiration difficile liée à leur pathologie 
pulmonaire chronique obstructive, comme lors d’asthme, de bron-
chite, d’emphysème) ou lors d’un traumatisme (par exemple entorse 
rachidienne).


2. Les points gâchettes du DPI ont tendance à produire une douleur 
localisée à la partie postérieure et inférieure de la cage thoracique et 
des défauts de mobilité segmentaire rachidiens de T11 à L2.


3. Les zones de projection douloureuse des points gâchettes du DPI 
doivent être différenciées de celles des inter-
costaux, du grand dorsal et du grand droit de 
l’abdomen.
4. Les points gâchettes du DPI sont souvent im-


proprement attribués à une maladie rénale ou 
un défaut de mobilité costale.


5. Des points gâchettes associés surviennent 
volontiers dans le grand dorsal, les érecteurs 
du rachis et les transversaires épineux.


Figure 16-11 Le dentelé postérieur et inférieur 
(DPI). A. Vue postérieure du DPI droit. B. Vue pos-
térieure illustrant un point gâchette habituel du 
DPI et sa zone de projection.


A B


Dentelé postérieur et 
inférieur est un fin muscl


EXTENSION
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GRAND DORSAL—PROCUBITUS—Suite


Trapèze et rhomboïdes : Le trapèze et les rhomboïdes sont palpés 
avec les muscles de la ceinture scapulaire (Région n° 1 au chapitre 10). 
Cependant, ils peuvent aussi faire partie de la palpation du tronc.


Pour la palpation du trapèze, demandez au patient allongé en procu-
bitus de placer son bras en abduction à 90° avec le coude en rectitude, 
et de translater légèrement la scapula en rapprochant son bord axial du 
rachis. Appliquer une faible résistance à l’abduction du bras à l’aide de 
la main de support peut être utile (figure 16-12). Voir p. 142 pour plus 
d’informations.


Pour la palpation des rhomboïdes, patient en procubitus, deman-
dez-lui de placer la main dans le creux de la région lombale. Ensuite, 
demandez-lui de la décoller de cet endroit et appréciez la contraction 
des rhomboïdes (figure 16-13). Voir p. 146 pour plus d’informations.


Figure 16-12 Palpation du trapèze en procubitus. Figure 16-13 Palpation des rhomboïdes en procubitus.


Trapèze et rhomboïdes
avec les muscles de la cein


EXTENSION
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GROUPE DES ÉRECTEURS DU RACHIS—PROCUBITUS


Figure 16-15 Position de départ pour la palpation du groupe des érecteurs 
du rachis en procubitus.


Figure 16-16 Palpation du groupe des érecteurs du rachis droits lorsque 
la patiente étend la tête, le cou et le tronc.


❑ INSERTIONS :
o Sur le bassin, le rachis, la cage thoracique et la tête


❑ ACTIONS :
o Extension, inclinaison latérale du rachis, rotation homolatérale 


du tronc, du cou, de la tête au niveau des articulations 
rachidiennes


o Antéversion et élévation du bassin au niveau de la charnière 
lombosacrale.


Position de départ (figure 16-15) :
o Patient en procubitus
o Thérapeute se tenant latéralement au patient
o Main placée immédiatement en dehors de la colonne lombale


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient d’étendre le tronc, le cou, la tête, 


et apprécier la contraction des érecteurs du rachis 
dans la région lombale (figure 16-16).


2. Palper transversalement aux fibres jusqu’à la plus basse insertion 
sur le pelvis et ensuite en direction des insertions supérieures, 
aussi haut que possible.


3. Une fois les érecteurs du rachis mis en évidence, demander 
au patient de relâcher ces muscles et palper pour évaluer 
leur tonus de base.


Longissimus


Iliocostal


Épineux
du thorax


Figure 16-14 Vue postérieure du groupe des érecteurs du rachis droits.
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GROUPE DES ÉRECTEURS DU RACHIS—PROCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Bien que le groupe des érecteurs du rachis ne soit pas superficiel, 


il est suffisamment épais et massIf pour être habituellement facile à 
palper.


2. Le groupe des érecteurs du rachis est plus facile à palper dans la 
région lombale.


3. Dans la région thoracique, les érecteurs du rachis voient leurs fais-
ceaux diverger. La plupart d’entre eux sont interscapulaires et faciles 
à palper. Cependant, certains faisceaux étant très latéralisés sont 
situés sous la scapula. Pour permettre un accès direct à ces fais-
ceaux, demandez au patient de laisser pendre le membre supérieur 
en dehors de la table pour permettre la sagittalisation de la scapula.


4. Dans la région cervicale et thoracique supérieure, l’essentiel des érec-
teurs du rachis se situent latéralement à la gouttière paravertébrale.


5. Au cou, il est beaucoup plus difficile de différencier les érecteurs du 
rachis de la musculature adjacente.


6. Lors de la palpation des érecteurs du rachis, gardez à l’esprit que 
leurs fibres sont orientées verticalement.


7. Le groupe des érecteurs du rachis est composé de trois muscles : 
l’iliocostal, le longissimus et l’épineux du thorax. Il peut être difficile 
de percevoir la limite entre l’iliocostal et le longissimus ; il est habi-
tuellement plus difficile de percevoir celle entre le longissimus et 
l’épineux du thorax.


1. Souvent, les points gâchettes dans le groupe des érecteurs du 
rachis surviennent ou sont entretenus par une surutilisation aiguë ou 
chronique du muscle (par exemple station debout prolongée voûtée 
ou penchée en avant ; levé de charge, particulièrement lorsque le 
rachis est fléchi et/ou en rotation), une immobilisation prolongée (par 
exemple long voyage en voiture), une scoliose (souvent provoquée 
par une inégalité de la longueur des membres ou une asymétrie pel-
vienne), une station assise prolongée ou inadéquate, ou une assise 
aux appuis asymétriques.


2. Les points gâchettes dans le groupe des érecteurs du rachis induisent 
une limitation d’amplitude des articulations rachidiennes (particuliè-
rement une limitation en flexion et/ou en inclinaison controlatérale), 
augmentent la lordose lombale ou diminuent la cyphose thoracique.


3. Les zones de projection des points gâchettes du groupe des érec-
teurs du rachis doivent être différenciées de celles du dentelé 
antérieur, des dentelés postérieurs supérieur et inférieur, des droits 
de l’abdomen, des rhomboïdes, de l’élévateur de la scapula, des 
scalènes, de l’infraépineux, du grand dorsal, du carré des lombes, 
du grand psoas, du grand fessier, du moyen fessier, du petit fessier, 
des intercostaux et du piriforme.


4. Les points gâchettes des érecteurs du rachis sont souvent impropre-
ment attribués à des défauts de mobilité segmentaire, de l’arthrose, 


des pathologies discales, un syndrome facettaire, de l’angine de 
poitrine, des pathologies pulmonaires ou viscérales abdominales, un 
défaut de mobilité sacro-iliaque, une sciatique.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans le grand 
dorsal, le carré des lombes, le grand psoas, le groupe des transver-
saires épineux et les dentelés postérieurs supérieur et inférieur.


6. Remarques : 1) Les points gâchettes peuvent survenir à chaque 
niveau segmentaire ; les points gâchettes illustrés n’en sont que 
des exemples. 2) Les points gâchettes sont plus à même de 
survenir au sein du longissimus et de l’iliocostal ; les schémas 
et zones de projection de l’épineux du thorax n’ont pas encore 
été identifiés. 3) Les points gâchettes des érecteurs du rachis 
thoraciques irradient habituellement vers le crânial et le caudal, 
alors que les points gâchettes des érecteurs du rachis lombal 
n’irradient habituellement que vers le caudal (généralement dans 
la fesse). 4) Généralement, les irradiations douloureuses des 
points gâchettes des érecteurs du rachis sont plus latérales et 
plus diffuses que celle des points gâchettes des transversaires 
épineux. 5) Les points gâchettes des érecteurs du rachis peuvent 
aussi entraîner des irradiations douloureuses à la région thoraci-
que antérieure et à la paroi abdominale, habituellement au même 
niveau segmentaire.


Figure 16-17 Points gâchettes des érecteurs du 
rachis (iliocostal et longissimus). A. Vue postérieure 
illustrant les points gâchettes habituels de l’iliocostal 
et ses zones de projection. B. Vue postérieure illus-
trant les points gâchettes habituels du longissimus et 
ses zones de projection.


A B


1. Souvent, les points gâchettes da
rachis surviennent ou sont entreten


POINTS GÂCHETTES
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GROUPE DES ÉRECTEURS DU RACHIS—PROCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU GROUPE DES ÉRECTEURS DU


Figure 16-18 Un étirement bilatéral du groupe des érecteurs du rachis. 
Le patient est assis sur une chaise et s’abaisse de lui-même en position de 
flexion. L’étirement unilatéral peut être favorisé en ajoutant un peu d’incli-
naison latérale controlatérale. Remarque : lors du retour en position assise, 
il est préférable que le patient place ses avant-bras sur les cuisses, en les 
utilisant pour se redresser.


Clé palpatoire :
Extension du 
tronc à partir 


du procubitus.
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GROUPE DES TRANSVERSAIRES ÉPINEUX—PROCUBITUS


Figure 16-20 Position de départ pour une palpation du groupe des transver-
saires épineux droits en procubitus.


❑ INSERTIONS :
o Sur le bassin, le rachis, la tête. Généralement, chaque muscle 


s’insère d’un processus transverse inférieur à un processus 
transverse supérieur.


❑ ACTIONS :
o Extension, inclinaison latérale, rotation controlatérale du tronc 


et du cou à partir des articulations rachidiennes
o Extension et inclinaison latérale de la tête à partir 


de l’articulation occipito-atloïdienne
o Antéversion et élévation du bassin à partir de la charnière 


lombosacrale


Position de départ (figure 16-20) :
o Patient en procubitus
o Thérapeute debout, latéralement au patient
o Les doigts assurant la palpation sont placés immédiatement en 


dehors des processus épineux de la colonne lombale, à l’aplomb 
des lames


Étapes palpatoires :
1. En palpant en direction des lames de la colonne lombale, 


demandez au patient d’étendre légèrement le rachis inférieur en 
se tournant du côté opposé (rotation controlatérale). Appréciez 
la contraction des transversaires épineux, notamment le groupe 
des multifides (figure 16-21).


2. Une fois localisés, essayez de les palper perpendiculairement à la 
direction de leurs fibres et appréciez la contraction du multifides 
en profondeur des érecteurs du rachis.


3. Répétez cette procédure vers le crânial.
4. Pour palper le groupe des semi-épineux dans la région cervicale, 


installez le patient en procubitus avec la main dans le creux de 
la région lombale (Note palpatoire n° 1). Palpez les lames des 
vertèbres du rachis cervical et demandez au patient d’étendre 
légèrement la tête et le cou. Appréciez la contraction du semi-
épineux en profondeur du trapèze supérieur (figure 16-22).


5. Une fois localisé, suivez le semi-épineux jusqu’à son insertion 
crâniale terminale à l’aide d’une palpation perpendiculaire à la 
direction des fibres.


6. Une fois la musculature du groupe des transversaires épineux 
localisée, demandez au patient de les relâcher afin d’apprécier 
leur tonus de repos.


Multifides


Rotateurs


Semi-épineux


Figure 16-19 Vue postérieure du groupe des transversaires épineux. Le 
semi-épineux et le multifides sont vus à droite, les rotateurs à gauche.
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Figure 16-21 Palpation du multifides lombal droit lorsque le patient étend 
le tronc en rotation controlatérale (vers la gauche).


Notes palpatoires :
1. Le groupe des transversaires épineux (TE) est composé de trois 


sous-groupes : le semi-épineux, le multifides et les rotateurs. 
Chaque sous-groupe est composé de petits muscles individua-
lisables. Les rotateurs relient une vertèbre à la (ou aux deux) 
vertèbre(s) inférieure(s), le multifides la relie aux trois ou quatre 
vertèbres inférieures, et le semi-épineux la relie aux cinq vertèbres 
inférieures au moins.


2. La musculature des TE est profondément située au sein des gout-
tières paravertébrales du rachis. Bien que volumineuse et massive 
dans la région lombale (le multifides est le plus grand muscle 
de la colonne lombale) et au cou (où le semi-épineux est le plus 
important), il peut être difficile de différencier aisément cette mus-
culature des groupes musculaires voisins, plus superficiels.


3. Les gouttières paravertébrales sont situées au sein de la colonne 
vertébrale entre latéralement le processus transverse et médiale-
ment le processus épineux. La musculature des TE est située au 
sein des arcs lamellaires (exception faite du semi-épineux du cou, 
qui est aussi situé latéralement en deçà des arcs lamellaires).


4. Lorsqu’il est demandé au patient d’étendre le tronc pour solliciter 
les TE, les érecteurs du rachis les plus superficiels se contractent 
en même temps, ce qui rend la différenciation difficile avec le 
groupe des TE. Demander au patient de réaliser une rotation 
controlatérale est important pour permettre de solliciter davantage 
les TE et aussi pour permettre l’inhibition réciproque des érec-
teurs du rachis.


5. Lors de la palpation du semi-épineux dans la région cervicale, la 
main du patient est placée dans le creux lombal afin d’inhiber 
et de relâcher le trapèze supérieur (placer la main à cet endroit 
nécessite une extension et une adduction du bras, qui s’ac-
compagnent d’une sonnette médiale ; cette sonnette médiale 
provoque l’inhibition réciproque des muscles réalisant la sonnette 
latérale, comme le trapèze supérieur.


Position alternative de palpation—décubitus
Le semi-épineux du cou peut aussi être palpé le patient en 
décubitus (voir Région n° 2, palpation du semi-épineux de la 
tête, p. 210). La palpation est plus diffi cile en décubitus, mais il 
peut être demandé au patient de placer sa main sous la région 
lombale.


Clé palpatoire :
Palper les gouttières 


paravertébrales.


Figure 16-22 Palpation du semi-épineux droit lorsque le patient étend la 
tête et le cou.
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1. Les points gâchettes situés dans le groupe des transversaires épi-
neux (TE) sont souvent la conséquence d’une, ou sont pérennisés 
par une surutilisation aiguë ou chronique des muscles (par exemple 
une posture debout prolongée en position voûtée ou penchée en 
avant, le levé de charges, notamment lorsque la colonne vertébrale 
est fléchie et/ou en rotation), une immobilisation prolongée (par 
exemple longs voyages en voiture), une station assise prolongée, 
une station assise avachie, une scoliose (souvent provoquée par une 
inégalité de longueur des membres ou une asymétrie pelvienne), ou 
une assise avec des appuis asymétriques.


2. Les points gâchettes dans le groupe des TE sont responsables d’une 
douleur profonde et provoquent habituellement un défaut de mobi-
lité intersegmentaire rachidienne (particulièrement une limitation 
en flexion, une attitude en hyperextension, une inclinaison latérale 
homolatérale, une rotation controlatérale), une augmentation de la 
lordose lombale ou une diminution de la cyphose thoracique.


3. Les irradiations provenant des points gâchettes du groupe des TE 
doivent être différenciées de celles du groupe des érecteurs du 
rachis, du droit de l’abdomen, du carré des lombes, du grand psoas, 
du grand fessier, du moyen fessier, du piriforme et des muscles du 
plancher pelvien.


4. Les points gâchettes dans le groupe des TE sont souvent impropre-
ment attribués à un défaut de mobilité segmentaire, de l’arthrose, 
des atteintes discales, un syndrome facettaire, de l’angine de 
poitrine, des pathologies pulmonaires ou viscérales, un défaut de 
mobilité sacro-iliaque, ou une sciatique.


5. Des points gâchettes associés se rencontrent fréquemment dans le 
grand psoas et le groupe des érecteurs du rachis.


6. Notes : 1) Les points gâchettes peuvent se développer à chaque 
niveau segmentaire ; les points gâchettes illustrés ne sont que des 
exemples. 2) Les points gâchettes du semi-épineux sont générale-
ment superposables à ceux du longissimus (voir figure 16-17, B). 
3) Généralement, les points gâchettes des rotateurs présentent des 
irradiations douloureuses plus médiales (habituellement en direction 
du rachis ou immédiatement latérales au rachis) et de façon plus 
circonscrite que les points gâchettes du multifides. 4) Les points 
gâchettes des TE dans la région lombale peuvent aussi présenter 
des irradiations douloureuses à la face antérieure de l’abdomen, 
habituellement au même niveau segmentaire.


A
B C


Figure 16-23 Points gâchettes des 
transversaires épineux (multifides et 
rotateur). A. Vue postérieure illus-
trant les points gâchettes des trans-
versaires épineux thoraciques et les 
zones de projection correspondantes. 
B. Vue postérieure illustrant les points 
gâchettes des transversaires épineux 
lombaux et les zones de projection 
correspondantes. C. Autres zones de 
projection des points gâchettes.


Figure 16-24 Un étirement du groupe des transversaires épineux (TE) droits. Le patient fléchit et réalise une 
rotation homolatérale (droite) du tronc et du cou. Cet étirement est particulièrement efficace pour le multifides et 
les rotateurs du groupe des TE. Le semi-épineux peut aussi être efficacement étiré à l’aide de l’étirement illustré 
en figure 16-18.


ÉTIREMENT DU GROUPE DES TRANSVERSAIRES ÉPINEUX


1. Les points gâchettes situés dans l
neux (TE) sont souvent la conséqu


POINTS GÂCHETTES
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CARRÉ DES LOMBES—PROCUBITUS


Figure 16-26 Position de départ pour la palpation en procubitus du carré des lombes 
droit.


❑ INSERTIONS :
o Du bord inféromédial de la 12e côte et des processus transverses 


de L1 à L4 à la partie postéromédiale de la crête iliaque


❑ ACTIONS :
o Élévation et antéversion du bassin au niveau de l’articulation 


lombosacrale
o Extension et inclinaison latérale du tronc
o Abaissement de la 12e côte à partir de l’articulation 


costovertébrale


Position de départ (figure 16-26) :
o Patient en procubitus
o Thérapeute debout latéralement au patient
o La main qui palpe est située immédiatement en dehors du bord 


latéral des érecteurs du rachis de la région lombale
o L’appui peut être renforcé par l’appui direct de l’autre main (non 


illustré)


Étapes palpatoires :
1. Repérez en premier le bord latéral de la musculature des 


érecteurs du rachis (pour ce faire, demandez au patient de relever 
la tête et de décoller le thorax de la table) ; ensuite, placez les 
doigts immédiatement en dehors du rebord latéral des érecteurs 
du rachis.


2. Palpez à l’aide d’une pression directe en direction médiale, en 
profondeur de la musculature des érecteurs du rachis, pour 
appréhender le carré des lombes (CL).


3. Pour vous assurer de bien palper ce muscle, demandez au patient 
d’élever l’hémibassin homolatéral (Remarque : cela sous-entend 
de faire glisser le bassin sur la table en direction de la tête. En 
d’autres termes, le bassin ne doit pas décoller du plan de la table) 
et appréciez sa contraction (figure 16-27).


4. Une fois localisé, palpez médialement et crânialement en direction 
de la 12e côte, médialement et inférieurement en direction de 
la crête iliaque, et directement médialement en direction des 
processus transverses de la colonne lombale (figure 16-28).


5. Une fois le CL localisé, demandez au patient de se relâcher afin 
d’apprécier son tonus musculaire de repos.


Groupe des
érecteurs
du rachis


Carré
des lombes


Figure 16-25 Vue postérieure du carré des lombes (CL) droit. Le CL gau-
che et le groupe des érecteurs du rachis ont été représentés en transpa-
rence in situ.
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Figure 16-27 Palpation du carré des lombes droit lorsque la patiente réa-
lise une élévation de l’hémibassin droit. Les contours des muscles érec-
teurs du rachis droits ont été estompés.


Figure 16-28 Une fois le carré des lombes identifié, palpez en direction 
des insertions sur la côte, l’iliaque et les processus transverses.


Notes palpatoires :
1. Le CL ne peut pas être palpé à travers la musculature des érec-


teurs du rachis du fait de leur épaisseur. Pour palper avec succès 
le CL, vous devez vous situer latéralement aux érecteurs du rachis 
et ensuite réaliser une pression ferme en direction médiale.


2. La patiente de la figure 16-28 présente une bonne partie du CL 
accessible latéralement à la musculature des érecteurs du rachis. 
Cependant, l’importance de l’accès au CL varie en fonction des 
sujets. Chez certains d’entre eux, les érecteurs du rachis sont plus 
larges et/ou le CL plus étroit, ce qui donne peu d’accès au CL en 
dehors des érecteurs du rachis.


3. À chaque fois que vous pressez profondément pour palper le 
muscle, faites-le toujours fermement mais doucement ! Demandez 
au patient de prendre une profonde inspiration, et appliquez votre 
pression doucement lors de l’expiration. Cette procédure peut être 
répétée deux ou trois fois, avec à chaque fois une pression de plus 
en plus profonde pour accéder au CL.


4. Les attaches costales et iliaques du CL sont habituellement les 
plus faciles à palper ; les attaches sur les processus transverses 
sont les plus difficiles à aborder.


Position alternative de palpation—latérocubitus


Figure 16-29 Le carré des lombes (CL) peut aisément être palpé sur le 
patient en latérocubitus. Comme lors de la palpation en procubitus, assu-
rez-vous que vos doigts se situent latéralement à la musculature des érec-
teurs du rachis. Dans cette position, pressez en direction de la table pour 
palper le corps charnu et les insertions du CL.
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1. Les points gâchettes situés dans le carré des lombes (CL) sont 
souvent le résultat ou sont pérennisés par une surutilisation 
aiguë ou chronique du muscle (par exemple des soulevés répé-
tés de charges lourdes, ou des flexions du tronc), une soudaine 
contrainte lors de l’étirement du muscle (par exemple lors 
d’une flexion du tronc, notamment avec une inclinaison latérale 
controlatérale et/ou une rotation d’un côté ou de l’autre), un 
défaut de mobilité de la colonne thoracolombale, une différence 
de longueur des membres inférieurs, ou une assise aux appuis 
asymétriques.


2. Les points gâchettes du CL procurent des douleurs lombales habi-
tuellement ressenties en profondeur, avec des douleurs en éclair 
itératives (la douleur peut être ressentie au repos, mais est habituel-
lement plus importante en position debout ou assise), des difficultés 
à dormir (du fait des irradiations sur le grand trochanter), des diffi-
cultés à se tourner dans le lit ou de se lever du lit ou d’une chaise, de 
fortes douleurs lors de la toux ou des éternuements, une diminution 


de la flexion et de l’inclinaison latérale controlatérale, une élévation 
de l’hémibassin, et une scoliose avec une convexité du côté opposé. 
La douleur peut aussi irradier à la fesse, au scrotum et, chez un 
homme, au testicule.


3. Les irradiations des points gâchettes du CL doivent être différenciées 
de celles des groupes érecteurs du rachis et transversaires épineux, 
de l’iliopsoas, des petit, moyen et grand fessiers, du piriforme et des 
autres rotateurs latéraux profonds de hanche, ainsi que du tenseur 
du fascia lata.


4. Les points gâchettes du CL sont souvent improprement attribués à 
un défaut de mobilité sacro-iliaque, un syndrome discal lombal, une 
sciatique ou une bursite trochantérienne.


5. Des points gâchettes associés apparaissent souvent dans le CL 
controlatéral et les groupes des érecteurs du rachis et profonds du 
tronc, l’iliopsoas, les petit, moyen et grand fessiers, le piriforme et 
les autres rotateurs latéraux profonds de hanche, ainsi que l’oblique 
externe.


Figure 16-30 A. Vue postérieure des points gâchettes habituels du carré des lombes (CL) et leurs zones 
de projection correspondantes. B. Vue antérolatérale illustrant la suite des zones de projection.


A B


1. Les points gâchettes situés dans
souvent le résultat ou sont pér


POINTS GÂCHETTES
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ÉTIREMENT DU CARRÉ DES LOMBES


Figure 16-31 Un étirement du carré des lombes droit. Le patient pose 
le pied gauche en avant du pied droit et réalise ensuite une inclinaison 
latérale, le membre supérieur élevé au-dessus de la tête et déplacé du côté 
gauche. Voir aussi p. 405, figure 17-18, pour un autre étirement du carré 
des lombes.


Clé palpatoire :
Latéralement aux 


érecteurs du rachis 
en pressant en 


direction médiale.
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INTERÉPINEUX—ASSIS


Figure 16-34 Palpation des interépineux lorsque la patiente étend le tronc 
en arrière de la position anatomique à partir d’une légère flexion.


Figure 16-33 Position de départ pour la palpation des interépineux sujet 
assis.


❑ INSERTIONS :
o D’un processus épineux au processus épineux immédiatement 


sus-jacent (dans la région lombale et cervicale)


❑ ACTIONS :
o Extension rachidienne du cou et du tronc


Position de départ (figure 16-33) :
o Patient assis
o Thérapeute assis en arrière du patient
o Placez les doigts entre deux processus épineux dans la région 


lombale (les figures 16-33 et 16-34 montrent la palpation de 
deux muscles interépineux ; en conséquence, deux doigts sont 
figurés lors de la palpation du sujet)


o Une main stabilise la partie supérieure du rachis


Étapes palpatoires :
1. Lors de la palpation de deux espaces interépineux lombaux 


adjacents, demandez au patient une flexion antérieure légère 
pour apprécier les muscles interépineux entre les processus 
épineux.


2. À partir de cette position de flexion, demandez au patient de 
revenir en position anatomique pour apprécier la contraction 
des muscles interépineux. Au besoin, une résistance peut être 
appliquée sur le rachis par la main le stabilisant (voir figure 
16-34).


3. Cette procédure peut être répétée pour les autres muscles 
interépineux entre les autres processus épineux.


4. Une fois ces muscles localisés, demandez au patient 
de se relâcher pour apprécier leur tonus de repos.


Figure 16-32 Vue postérieure des interépineux gauches et droits.
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INTERÉPINEUX—ASSIS—Suite


Notes palpatoires :
1. Remarquez que les muscles interépineux sont habituellement 


situés uniquement dans la région lombale et cervicale. Plus préci-
sément, ils peuvent être retrouvés entre C2 et T2, T11 et T12, L1 
et L5. Cependant, des variations anatomiques existent et ils sont 
souvent mis en évidence à d’autres niveaux, la plupart du temps 
sur le rachis thoracique haut ou bas.


2. La flexion de la région lombale entrouvre les espaces entre les pro-
cessus épineux, ce qui rend l’accès plus facile aux interépineux. 
Cependant, si le patient fléchit de façon trop importante, des 
tissus mous plus superficiels sont tendus et étirés, ce qui limite 
l’accès aux muscles interépineux.


3. Du fait des courbures lordotiques lombale et cervicale, les 
interépineux peuvent être difficiles à palper et individualiser. 
Généralement, les interépineux lombaux sont plus faciles à palper 
que les cervicaux.


Position alternative de palpation—procubitus
Les interépineux peuvent aussi être palpés le patient en procubitus. Il 
est utile de placer un coussin sous l’abdomen dans le but d’ouvrir les 
espaces interépineux de la région lombale.


Intertransversaires et élévateurs des côtes : Les muscles appe-
lés intertransversaires sont situés entre deux processus transverses 
adjacents des régions lombale et cervicale. Ils fléchissent latéralement 
le rachis et le cou. Ces muscles sont très petits et très profonds, ce 
qui rend leur palpation et leur différenciation des autres tissus mous 
adjacents quasi impossibles.


Les muscles appelés élévateurs des côtes sont situés à la région 
thoracique de la colonne vertébrale, entre les processus transverses 
de C7 à T11 et les 1er à 12e arcs costaux. Leur action consiste à élever 
les côtes. Les élévateurs des côtes sont aussi plutôt petits et profonds, 
ce qui rend leur palpation et leur mise en évidence extrêmement 
difficiles. Si vous souhaitez les palper, le patient étant en procubitus, 
placez les doigts entre la masse des érecteurs du rachis et les angles 
des côtes en demandant au patient d’inspirer et d’expirer lentement 
et profondément ; essayez de ressentir leur contraction lorsque le 
patient inspire.


Remarque : la situation des points gâchettes et les irradiations des 
intertransversaires et des élévateurs des côtes n’ont pas été mises en 
évidence ni établies.


Intertransversaires


Intertransversaires


Élévateurs
des côtes


Figure 16-36 Vue postérieure illustrant les intertransversaires du côté 
droit et les élévateurs des côtes du côté gauche.


Clé palpatoire :
Palper entre 
les processus 


épineux.


Figure 16-35 Un étirement bilatéral des interépineux.


ÉTIREMENT DES INTERÉPINEUX


Remarque : la situation des points gâchettes et les irradiations des 
interépineux n’ont pas été mises en évidence ni établies.
Remarque : la situation des points gâ
interépineux n’ont pas été mises en évi


POINTS GÂCHETTES


Intertransversaires et é
lés intertransversaires sons


EXTENSION
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INTERCOSTAUX EXTERNES ET INTERNES—LATÉROCUBITUS


❑ INSERTIONS :
o D’une côte à la côte immédiatement supérieure (au sein d’un 


espace intercostal)


❑ ACTIONS :
o Les muscles intercostaux peuvent élever et abaisser les côtes à 


partir des articulations sternocostales et costotransversaires lors 
de la respiration (les intercostaux supérieurs sont habituellement 
plus actifs lors de l’élévation en inspiration ; les plus inférieurs 
sont habituellement plus actifs en abaissement lors de 
l’expiration).


o Les intercostaux externes comme internes fléchissent le tronc 
latéralement à partir des articulations vertébrales.


o Les intercostaux externes sont rotateurs controlatéraux du tronc à 
partir des articulations vertébrales.


o Les intercostaux internes sont rotateurs homolatéraux du tronc à 
partir des articulations vertébrales.


A B C
Figure 16-37 Vues des intercostaux droits. A. Vue antérieure des intercostaux externes droits. B et C. Vues 
respectives antérieure et postérieure des intercostaux internes droits.


Position de départ (figure 16-38) :
o Patient en latérocubitus
o Thérapeute se tenant debout en arrière du patient
o Les doigts sont situés dans un espace intercostal (entre deux 


côtes) à la partie latérale du tronc (la palpation de deux étages 
intercostaux est illustrée dans les figures 16-38 et 16-39)


Étapes palpatoires :
1. Pour mettre en évidence un espace intercostal, appréciez la 


résistance des côtes et ensuite glissez les doigts dans l’espace 
intercostal situé entre elles (voir figure 16-39).


2. Une fois ressenti, palpez l’espace intercostal le plus loin possible, 
antérieurement, comme postérieurement.


3. Une fois les intercostaux localisés, assurez-vous que le patient 
présente une respiration suffisamment calme pour qu’ils soient 
relâchés et palpez-les pour évaluer leur tonus de base.
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INTERCOSTAUX EXTERNES ET INTERNES—LATÉROCUBITUS—Suite


Figure 16-38 Position de départ pour une palpation en latérocubitus des 
muscles intercostaux internes et externes en latérocubitus.


Notes palpatoires :
1. Si vous demandez au patient de prendre une inspiration profonde, 


les côtes vont légèrement s’écarter, augmentant la taille de l’es-
pace intercostal et vous permettant un accès plus confortable aux 
muscles intercostaux.


2. Différencier un muscle intercostal externe du muscle intercostal 
interne sous-jacent (ou l’inverse) est extrêmement difficile.


3. Tous les muscles du tronc (à l’exception des élévateurs des côtes 
et du transverse du thorax) sont situés superficiellement aux 
intercostaux, ce qui rend la palpation de ces derniers plus difficile. 
Dans quelques cas, ces muscles sont suffisamment fins et ténus 
pour permettre la palpation profonde des intercostaux. Mais dans 
les autres cas, ces muscles plus superficiels sont aussi trop épais 
ou trop tendus pour permettre de discerner les muscles intercos-
taux sous-jacents.


4. Seuls les intercostaux internes sont situés dans les espaces adja-
cents aux cartilages costaux. Les fibres des intercostaux externes 
sont situées à distance, plus en arrière du rachis.


Position alternative de palpation—procubitus ou décubitus
En dépit du fait que les muscles intercostaux sont situés postérieure-
ment, latéralement et antérieurement sur le tronc, ils peuvent aussi 
être palpés avec le patient en procubitus ou décubitus.


Figure 16-39 Palpation des muscles intercostaux droits entre les côtes à 
la partie latérale du tronc.


1. Les points gâchettes situés dans les intercostaux sont souvent le 
résultat d’une surutilisation aiguë ou chronique des muscles (par 
exemple un exercice intense nécessitant une respiration forcée 
prolongée, une toux chronique, des vomissements, une rotation 
rachidienne), d’un traumatisme (traumatisme physique ou chirur-
gie thoracique), d’une fracture costale ou d’une entorse, d’un 
zona, de perturbations cardiaques ou pulmonaires.


2. Les points gâchettes des intercostaux peuvent produire une 
douleur qui irradie ventralement par rapport à leur site d’origine 
ainsi que des espaces intercostaux adjacents dans les cas plus 
sévères, diminuant la mobilité du rachis en inclinaison latérale 
controlatérale et/ou en rotation dans l’une des deux directions. 
Cela limite souvent la mobilité du membre supérieur (du fait des 
insertions aponévrotiques sur la cage thoracique), provoque en 
conséquence une difficulté lors de la respiration profonde, de la 
toux, des éternuements. S’allonger sur le côté augmente la pres-
sion sur les points gâchettes, ce qui rend la position difficile.


3. Les irradiations provenant des points gâchettes issus des inter-
costaux doivent être différenciées de celles issues des grand et 
petit pectoraux, dentelé antérieur, dentelé postérieur et inférieur, 
subclavier, érecteurs du rachis et transversaires épineux, droit de 
l’abdomen, oblique externe, élévateur de la scapula, scalènes, 
rhomboïdes et grand dorsal.


4. Les points gâchettes des intercostaux sont souvent improprement 
attribués à un défaut de mobilité costale, une chondrite costale, 
une infection myocardique (ou autre pathologie intrathoracique), 
ou un zona.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans les 
autres muscles respirateurs accessoires et le grand pectoral.


6. Notes : 1) Habituellement, il n’y a pas de différence entre les 
irradiations des intercostaux internes et externes. 2) Les points 
gâchettes des intercostaux peuvent être localisés antérolatéra-
lement ou postérolatéralement (ou entre les cartilages costaux 
lorsqu’ils sont très antérieurs).


Figure 16-40 Vue antérieure illustrant les points gâchettes habituels 
des muscles intercostaux et leurs zones de projection correspondantes.


1. Les points gâchettes situés dans le
résultat d’une surutilisation aiguë o


POINTS GÂCHETTES
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INTERCOSTAUX EXTERNES ET INTERNES—LATÉROCUBITUS—Suite


Clé palpatoire :
Débuter par un espace 


intercostal non 
recouvert par d’autres 


muscles.


ÉTIREMENT DES INTERCOSTAUX


Figure 16-41 Un étirement des muscles intercostaux droits. Il est important 
de localiser le mieux possible l’inclinaison latérale à la région thoracique.


Subcostaux et transverse du thorax : Les subcostaux et le trans-
verse du thorax sont situés profondément dans la cage thoracique et 
extrêmement difficiles voire impossibles à palper et à différencier de 
la musculature adjacente.


Les subcostaux (illustrés à droite dans la figure 16-42, A) s’in-
sèrent des 10e à 12e côtes aux 8e à 10e côtes ; leur action consiste à 
abaisser les 8e, 9e et 10e côtes. Pour aborder les subcostaux, palpez 
immédiatement en dehors du bord latéral des érecteurs du rachis 
dans les espaces intercostaux des 8e à 12e côtes.


Le transverse du thorax (illustré à droite dans la figure 16-42, B) 
s’insère de la surface interne du sternum, du processus xiphoïde et 
des parties adjacentes des cartilages costaux aux faces internes des 
2e à 6e cartilages costaux. Pour palper le transverse du thorax, palpez 
soit immédiatement en dehors du processus xiphoïde du sternum, 
soit dans l’espace intercostal antéromédial entre les 2e à 6e côtes, 
immédiatement en dehors du sternum.


Remarque : les schémas des points gâchettes et leurs irradiations 
pour les muscles subcostaux et transverse du thorax n’ont pas été mis 
en évidence ni cartographiés.


Figure 16-42 Les élévateurs des côtes et le transverse du thorax sont 
situés en profondeur de la cage thoracique et sont très difficiles à 
palper et à différencier de la musculature adjacente.


A B


16-2


Subcostaux et transvers
verse du thorax sont situés


EXTENSION
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INTERCOSTAUX EXTERNES ET INTERNES—LATÉROCUBITUS—Suite


Autres muscles de la paroi antérieure du thorax


A B


Figure 16-43 Palpation du grand pectoral droit. A. Palpation du chef sternocostal lorsque le patient réalise une 
adduction du bras contre résistance. B. Palpation du chef claviculaire lorsque le patient réalise une flexion et une 
adduction du bras contre résistance. Voir p. 172 pour plus d’informations sur la palpation du grand pectoral.


Figure 16-44 Palpation du petit pectoral droit. Le patient est en décu-
bitus avec sa main sous la région lombale (non clairement visible sur 
cette figure). Appréciez la contraction du petit pectoral lorsque le patient 
appuie la main et l’avant-bras sur la table. Voir p. 175 pour plus d’infor-
mations sur la palpation du petit pectoral.


Figure 16-45 Palpation du subclavier droit. Demandez au patient 
d’abaisser la clavicule à partir de l’articulation sternocostoclaviculaire 
(c’est-à-dire d’abaisser le moignon de l’épaule [scapula et clavicule]), et 
appréciez la contraction du subclavier. Voir p. 177 pour plus d’informa-
tions sur la palpation du subclavier.


Autres muscles de la pa


EXTENSION
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DROIT DE L’ABDOMEN—DÉCUBITUS


Figure 16-47 Position de départ pour la palpation du droit de l’abdomen 
droit en décubitus.


Figure 16-48 Palpation du droit de l’abdomen droit lorsque le patient 
 fléchit le tronc contre pesanteur. La palpation doit être réalisée perpendi-
culairement aux fibres comme illustré.


❑ INSERTIONS :
o De la crête et de la symphyse pubienne au processus xiphoïde du 


sternum et aux cartilages costaux des 5e à 7e côtes.


❑ ACTIONS :
o Flexion et inclinaison latérale du rachis
o Rétroversion du bassin à partir de la charnière lombosacrale


Position de départ (figure 16-47) :
o Patient en décubitus avec un petit coussin sous les genoux
o Thérapeute debout au côté du patient
o Palpation immédiatement en dehors de la partie médiane de 


l’abdomen


Étapes palpatoires :
1. Demandez au patient de fléchir légèrement le tronc (recourber 


légèrement le tronc vers le haut) et appréciez la contraction du 
droit de l’abdomen (figure 16-48).


2. Lors de la contraction du droit de l’abdomen, exercez une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres du muscle 
pour mettre en évidence les bords médiaux et latéraux du muscle.


3. Poursuivre la palpation transversale aux fibres en direction des 
insertions supérieures et ensuite des insertions inférieures.


4. Une fois le droit de l’abdomen mis en évidence, demandez au 
patient de le relâcher afin d’apprécier son tonus de repos.


Figure 16-46 Vue antérieure du droit de l’abdomen droit.
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DROIT DE L’ABDOMEN—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Le droit de l’abdomen est superficiel et peut être suffisamment déve-


loppé chez certains sujets pour être visible. Du fait de ses insertions 
tendineuses, quatre parties peuvent y être distinguées.


2. Les praticiens inexpérimentés appréhendent souvent de palper 
les insertions inférieures du muscle sur le pubis, du fait du risque 
de prendre contact accidentellement avec les parties génitales du 
patient. Pour éviter cela, il peut être utile de déprimer doucement 
l’abdomen lorsque le droit de l’abdomen est relâché, de façon à 
apprécier la souplesse de la paroi abdominale. Ainsi, lorsque le 


pubis (et par conséquent les insertions inférieures du droit de l’ab-
domen) est recherché, la consistance rigide du pubis sera aisément 
différenciée de la souplesse abdominale. Utiliser le bord ulnaire de la 
main pour une pression exercée à 45° en direction caudale permet 
de repérer aisément le pubis.


3. En partie médiale de la paroi abdominale antérieure, le droit de l’ab-
domen est le seul muscle palpable. Les trois autres muscles de la 
paroi abdominale antérieure sont situés latéralement au muscle droit 
de l’abdomen.


1. Les points gâchettes du droit de l’abdomen sont souvent la consé-
quence d’une surutilisation aiguë ou chronique du muscle (par exem-
ple exercices abdominaux trop intenses en enroulement du tronc, 
efforts de défécation lors d’une constipation, toux chronique, respi-
ration abdominale forcée prolongée), d’un traumatisme direct (trau-
matisme physique ou incision chirurgicale), de viscéralgies (maladies 
gastro-intestinales) ou d’un stress émotionnel (responsable d’une 
rétention, il peut provoquer une contraction de la paroi abdominale).


2. Les points gâchettes du droit de l’abdomen peuvent évoquer des 
douleurs pouvant être ressenties à la partie inférieure de la région 
cardiaque (dans le cas de points gâchettes situés en partie supé-
rieure du muscle gauche), une impression diffuse d’inconfort abdo-
minal, des symptômes viscéraux, comme des régurgitations acides, 
une indigestion, une crampe abdominale, de la nausée, éventuelle-
ment de la diarrhée ou des vomissements. Ils peuvent aussi compri-
mer une branche antérieure des nerfs rachidiens, conduisant à des 
douleurs abdominales basses ou pelviennes.


3. Les zones de projection des points gâchettes du droit de l’abdomen 
doivent être différenciées de celles des groupes érecteurs du rachis 


et transversaires épineux, des obliques internes et externes, du 
transverse de l’abdomen, des intercostaux, du grand pectoral et du 
dentelé postérieur et inférieur.


4. Les points gâchettes du droit de l’abdomen sont souvent impropre-
ment attribués à de nombreuses affections viscérales (par exemple 
ulcère gastroduodénal, hernie hiatale, appendicite, maladie intes-
tinale, coliques néphrétiques, cholécystite, et affections gynécolo-
giques comme les dysménorrhées) ou à des défauts de mobilité 
lombale ou sacro-iliaque.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans les autres 
muscles de la paroi abdominale (droit de l’abdomen controlatéral, 
transverse de l’abdomen et obliques internes et externes homo- et 
controlatéraux) ainsi que les muscles adducteurs de hanche.


6. Remarque : les irradiations douloureuses du droit de l’abdomen à la 
partie postérieure du tronc franchissent souvent la ligne médiane du 
corps ; elles peuvent ainsi être ressenties à la fois à la partie homola-
térale et controlatérale du dos.


Figure 16-49 A. Vue antérieure illustrant les points gâchettes les 
plus habituels du droit de l’abdomen et leurs zones de projection 
correspondantes. B. Vue postérieure illustrant le reste des zones de 
projection. Notez que, en partie postérieure du tronc, les zones de 
projection peuvent franchir la ligne médiane en direction de l’hémi-
corps controlatéral.


A B


1. Les points gâchettes du droit de l’
quence d’une surutilisation aiguë ou


POINTS GÂCHETTES
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DROIT DE L’ABDOMEN—DÉCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU DROIT DE L’ABDOMEN


Figure 16-50 Un étirement bilatéral des muscles droits de l’abdomen. Le 
patient est en procubitus et utilise ses avant-bras pour favoriser l’extension 
du tronc. L’étirement unilatéral peut être augmenté par l’ajout d’une incli-
naison latérale du côté opposé.


Clé palpatoire :
Demander un 
enroulement 


antérieur et palper 
la ligne médiane.
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ABDOMINAUX OBLIQUES EXTERNE ET INTERNE—DÉCUBITUS


Oblique externe de l’abdomen :


❑ INSERTIONS :
o De l’aponévrose de l’abdomen, os pubien, ligament inguinal, 


partie antérieure de la crête iliaque aux huit dernières côtes 
(figure 16-51, A)


❑ ACTIONS :
o Flexion, inclinaison latérale et rotation controlatérale du rachis
o Rétroversion, élévation et rotation homolatérale du bassin à 


partir de la charnière lombosacrale
o Augmentation de la pression intra-abdominale


Oblique interne de l’abdomen :


❑ INSERTIONS :
o Du ligament inguinal, crête iliaque, aponévrose thoracolombale 


aux trois dernières côtes et à l’aponévrose abdominale (figure 
16-51, B)


❑ ACTIONS :
o Flexion, inclinaison latérale et rotation homolatérale du rachis
o Rétroversion, élévation et rotation controlatérale du bassin à 


partir de la charnière lombosacrale
o Augmentation de la pression intra-abdominale


Position de départ (figure 16-52) :
o Patient en décubitus avec un petit coussin circulaire sous les 


genoux
o Thérapeute debout, latéral au patient
o Main située à la partie antérolatérale de la paroi abdominale


Étapes palpatoires :
1. Lors de la palpation de la paroi antérolatérale de l’abdomen 


entre la crête iliaque et les côtes inférieures (assurez-vous 
d’être en dehors du droit de l’abdomen), demandez au patient 
d’effectuer une rotation controlatérale du tronc et appréciez la 
contraction de l’oblique externe de l’abdomen (figure 16-53, A).


2. Essayez de distinguer les orientations diagonales des fibres de 
l’oblique externe de l’abdomen à l’aide d’une pression glissée 
palpatoire perpendiculaire aux fibres.


Figure 16-52 Position de départ pour une palpation en décubitus des obliques interne 
et externe de l’abdomen.


3. Poursuivez la palpation de l’oblique externe de l’abdomen en 
direction de ses insertions crâniales et caudales.


4. Répétez la même procédure pour l’oblique interne de l’abdomen, 
avec cette fois une flexion et une rotation homolatérale du tronc 
(figure 16-53, B).


5. Une fois perçus les obliques interne et externe de l’abdomen, 
demandez au patient de se relâcher afin d’apprécier leurs tonus 
de base.


Figure 16-51 Les obliques de l’abdomen droits. A. Vue latérale de l’obli-
que externe droit de l’abdomen. B. Vue latérale de l’oblique interne droit 
de l’abdomen.


A B


16-3
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ABDOMINAUX OBLIQUES EXTERNE ET INTERNE—DÉCUBITUS—Suite


A B


Figure 16-53 Palpation des obliques interne et externe droits de l’abdomen. A. Palpation de l’oblique externe 
de l’abdomen droit lorsque le patient fléchit et réalise une rotation controlatérale (gauche) du tronc contre 
pesanteur. B. Palpation de l’oblique interne droit de l’abdomen lorsque le patient fléchit et réalise une rotation 
homolatérale (droite) du tronc contre pesanteur.


Notes palpatoires :
1. Lorsque vous demandez au patient de réaliser une rotation homo-


latérale (pour mettre en évidence l’oblique interne de l’abdomen) 
ou une rotation controlatérale (pour mettre en évidence l’oblique 
externe de l’abdomen), veillez à ce que le patient réalise le moins 
de flexion possible, de façon à ce que tous les obliques de l’abdo-
men ne se contractent pas en même temps.


2. La direction des fibres de l’oblique externe de l’abdomen est iden-
tique à celle de la poche haute d’un manteau.


3. Apprécier la direction des fibres de chacun des obliques de l’ab-
domen et différencier sur un côté l’oblique externe de l’oblique 
interne peut être ardu.


4. Anatomiquement, le ligament inguinal n’est pas une insertion de 
l’oblique externe de l’abdomen, mais plutôt une partie de son 
aponévrose.


Position alternative de palpation—latérocubitus 
ou procubitus


Du fait que les obliques de l’abdomen sont situés à la face latérale 
du tronc et liés en partie dorsale à l’aponévrose thoracolombale (qui 
s’insère sur le rachis), ils peuvent être palpés le patient placé en latéro-
cubitus ou en procubitus.


Clé palpatoire :
Fléchir et faire une rotation 
controlatérale pour l’oblique 


externe de l’abdomen ; 
fléchir et faire une rotation 
homolatérale pour l’oblique 


interne de l’abdomen.
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ABDOMINAUX OBLIQUES EXTERNE ET INTERNE—DÉCUBITUS—Suite


1. Les points gâchettes situés dans les obliques de l’abdomen sont 
souvent la conséquence d’une surutilisation aiguë ou chronique du 
muscle (par exemple exercices abdominaux trop intenses, enrou-
lements du tronc, efforts de défécation lors d’une constipation, 
toux chronique, respiration abdominale forcée prolongée, posture 
prolongée en rotation du tronc), d’un traumatisme direct (physique 
ou résultant d’incisions chirurgicales), de pathologies viscérales (par 
exemple pathologies gastro-intestinales), ou d’un stress émotionnel 
(responsable de rétention, ce qui contracte la paroi abdominale).


2. Les points gâchettes des obliques de l’abdomen procurent des dou-
leurs dans la poitrine (particulièrement les plus supérieurs d’entre 
eux), dans l’abdomen, le bassin et la fesse (notamment les plus 
inférieurs d’entre eux) ; évoquent des symptômes viscéraux comme 
les régurgitations acides, l’indigestion, les crampes abdominales, les 
nausées et éventuellement les diarrhées ou vomissements.


3. Les zones de projection des points gâchettes des obliques de l’ab-
domen doivent être différenciées de celles des droits de l’abdomen, 
transverse de l’abdomen, intercostaux et grand pectoral.


4. Les points gâchettes des obliques de l’abdomen sont souvent impro-
prement attribués à une multitude de pathologies viscérales (par 
exemple ulcère gastroduodénal, hernie hiatale, appendicite, patho-
logie intestinale, coliques néphrétiques, cholécystite, et maladies 
gynécologiques comme des dysménorrhées).


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans les autres 
muscles de la paroi antérieure de l’abdomen (obliques de l’abdomen 
controlatéraux, transverse de l’abdomen homo- et controlatéral, 
droits de l’abdomen) ainsi que dans les muscles adducteurs de la 
hanche.


6. Notes : 1) Pour la plupart des fibres, les obliques de l’abdomen 
interne et externe sont contiguës, dans la superficie comme la 
profondeur, et les douleurs projetées de leurs points gâchettes ne 
peuvent être discernées les unes des autres. En conséquence, elles 
sont évoquées conjointement (la seule exception est la présence de 
points gâchettes dans la région supérieure de l’oblique externe de 
l’abdomen qui ne peut être attribuée à l’oblique interne de l’abdo-
men). 2) Les douleurs projetées des points gâchettes des obliques 


de l’abdomen franchissent souvent la ligne médiane du corps et 
peuvent être ressenties du côté homolatéral comme controlatéral du 
corps.


Figure 16-54 Vue antérieure illustrant les points gâchettes les plus habi-
tuels des obliques interne et externe de l’abdomen droits et leurs zones 
de projection correspondantes. Le point gâchette le plus haut appartient 
à l’oblique externe de l’abdomen. Le point gâchette le plus bas peut 
appartenir à l’oblique interne ou externe de l’abdomen. Notez que les 
zones de projection peuvent franchir l’axe médian du corps et aborder 
l’hémicorps controlatéral.


ÉTIREMENT DES OBLIQUES DE L’ABDOMEN


BA


Figure 16-55 Étirements des obliques de l’abdomen 
droits. A. Un étirement de l’oblique interne de l’abdomen 
droit ; le patient réalise une extension, une latéroflexion 
gauche et une rotation controlatérale (gauche) du tronc. 
B. Un étirement de l’oblique externe de l’abdomen ; 
le patient réalise une extension, une latéroflexion gauche 
et une rotation homolatérale (droite) du tronc.


1. Les points gâchettes situés dans 
souvent la conséquence d’une sur


POINTS GÂCHETTES
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ABDOMINAUX OBLIQUES EXTERNE ET INTERNE—DÉCUBITUS—Suite


Transverse de l’abdomen : Le transverse de l’abdomen s’insère du
ligament inguinal, de la crête iliaque, de l’aponévrose thoracolombale et 
des cartilages costaux des 7e à 12e côtes à l’aponévrose abdominale. Il 
agit comme un corset, comprimant le contenu abdominal à l’intérieur 
de la cavité abdominale. Palpez la paroi abdominale antérolatérale du 
patient, et demandez-lui de rentrer son ventre à l’aide d’une expiration 


forcée ; appréciez la contraction du transverse de l’abdomen. Le trans-
verse de l’abdomen est situé en profondeur des obliques interne et 
externe de l’abdomen et est extrêmement difficile à différencier de ces 
muscles, du fait de leur contraction conjointe lors de la contraction 
abdominale.


Figure 16-56 Vues du transverse de l’abdomen (TA). A. Vue latérale du TA droit. B. Vue antérieure illustrant les 
points gâchettes les plus habituels et leur zone de projection correspondante. Notez que les zones de projection 
peuvent franchir l’axe médian du corps et aborder l’hémicorps controlatéral.


A B


Transverse de l’abdome
ligament inguinal de la crê


EXTENSION
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DIAPHRAGME—DÉCUBITUS


Figure 16-58 Position de départ pour la palpation du diaphragme en 
décubitus.


Figure 16-57 Vue antérieure du diaphragme.


❑ INSERTIONS :
o Des surfaces internes des six dernières côtes, processus xiphoïde 


du sternum et surfaces antérieures de L1 à L3 au centre 
phrénique (situé en partie médiane du muscle)


❑ ACTIONS :
o Augmente le volume de la cavité thoracique, ce qui permet aux 


poumons d’augmenter leur volume lors de l’inspiration


Position de départ (figure 16-58) :
o Patient en décubitus, avec un coussin sous les genoux pour 


fléchir les cuisses
o Thérapeute assis à côté du patient
o Palpation à l’aide des doigts recourbés sous l’auvent costal


Étapes palpatoires :
1. À l’aide de vos doigts recourbés sous le bord inférieur de la partie 


antérieure de la cage thoracique, demandez au patient de prendre 
une profonde inspiration, puis d’expirer. Lorsque le patient 
expire, augmentez votre pression digitale en partie inférieure et 
profonde de la partie antérieure de la cage thoracique et abordez 
le diaphragme à la partie interne de la cage thoracique (figure 
16-59).


2. Répétez cette procédure vers le ventral et le dorsal de la cage 
thoracique, le plus loin possible.


3. L’évaluation du diaphragme ne peut être réalisée que lors de son 
complet relâchement, soit à la fin de l’expiration.


Clé palpatoire :
Crochetez 


les doigts sous 
la cage thoracique.
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DIAPHRAGME—DÉCUBITUS—Suite


A B


Figure 16-59 Palpation du diaphragme. A. Palpation de la partie droite du diaphragme lorsque le patient réalise 
une expiration lente. B. Plan rapproché illustrant la palpation du diaphragme en crochetant les doigts sur la cage 
thoracique de façon à ce que leurs pulpes soient en direction du muscle.


A
B


Figure 16-60 Le diaphragme peut aussi être palpé le patient assis ou en latérocubitus. Si le patient est en laté-
rocubitus, lui demander de fléchir le tronc et les hanches à partir des coxofémorales. Cela permet le relâchement 
de la paroi abdominale antérieure et un meilleur accès au diaphragme. De la même façon, si le patient est assis, 
lui demander de fléchir légèrement le tronc pour relâcher la paroi abdominale, ce qui permet un meilleur abord 
du diaphragme.


Notes palpatoires :
1. Le placement d’un coussin circulaire sous les genoux du patient per-


met de fléchir les hanches, ce qui induit une rétroversion du bassin, 
relâchant la paroi abdominale antérieure et permettant un meilleur 
accès au diaphragme.


2. Comme pour chaque muscle dont la palpation doit être profonde, il 
est important d’utiliser une pression douce mais ferme et de péné-
trer doucement dans la profondeur des tissus.


3. Une palpation du diaphragme réussie requiert un abdomen relâché 
et fléchi. Grâce à cela, la palpation antérieure du diaphragme aisée 
parce que la paroi abdominale antérieure est la plus facile à relâ-
cher. Il n’en est pas de même en partie latérale, où la palpation du 
diaphragme devient très difficile. Il est très difficile voire impossible 
de palper le diaphragme à travers la partie postérieure du tronc.


Position alternative de palpation—latérocubitus ou assise







384 Manuel de palpation osseuse et musculaire


16


DIAPHRAGME—DÉCUBITUS—Suite


1. Les points gâchettes diaphragmatiques sont souvent le résultat 
d’une surutilisation aiguë ou chronique du muscle (par exemple 
exercices intenses entraînant une respiration soutenue excessive, 
hoquet chronique) ou d’une toux chronique.


2. Les points gâchettes du diaphragme ont tendance à produire 
des douleurs à l’effort (particulièrement lors d’une expiration 
profonde) à la partie antérieure de la cage thoracique, souvent 
décrites comme un « point de côté » ou le fait d’avoir le souffle 
court.


3. Les zones projetées des points gâchettes du diaphragme doivent 
être différenciées de celles de l’oblique externe de l’abdomen, du 
subclavier et du petit pectoral.


4. Les points gâchettes du diaphragme sont souvent improprement 
attribués à un ulcère peptique, une pathologie vésiculaire, un 
reflux gastro-œsophagien, ou une hernie hiatale.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans les mus-
cles intercostaux, le droit de l’abdomen, et les obliques interne et 
externe de l’abdomen.


Figure 16-61 Vue antérieure illustrant les points gâchettes habituels 
du diaphragme et les zones de projection correspondantes.


ÉTIREMENT DU DIAPHRAGME


Figure 16-62 Un étirement du diaphragme. Le patient réalise une expira-
tion forcée, vidant le plus d’air possible de ses poumons, lors d’une légère 
flexion du tronc.


1. Les points gâchettes diaphragmat
d’une surutilisation aiguë ou chron


POINTS GÂCHETTES
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ILIOPSOAS—ASSIS


Figure 16-64 Position de départ pour la palpation assise de l’iliopsoas droit.


❑ INSERTIONS :
o De la partie antérolatérale (corps, disques, processus transverses) 


des vertèbres T12 à L5 (grand psoas) et de la face interne de l’os 
coxal (iliaque) au petit trochanter du fémur


❑ ACTIONS :
o Le grand psoas réalise une flexion, une inclinaison latérale et 


une rotation controlatérale du tronc à partir des articulations 
intervertébrales.


o Le grand psoas comme l’iliaque réalisent une flexion et une 
rotation latérale de la cuisse et une antéversion du bassin, à 
partir de l’articulation coxofémorale.


Position de départ (figure 16-64) :
o Patient assis avec le rachis légèrement fléchi
o Thérapeute assis au côté du patient, lui faisant face
o Main palpatoire située à la partie antérolatérale de la paroi 


abdominale du patient, approximativement à mi-distance de 
l’ombilic et de l’EIAS (épine iliaque antérosupérieure) ; assurez-
vous d’être en dehors du bord latéral du droit de l’abdomen


o Doigts de l’autre main venant renforcer l’appui des doigts de la 
main destinée à la palpation de façon à accroître leur force et 
stabilité (non illustré en figure 16-64)


Étapes palpatoires :
1. Demandez au patient relâché de réaliser une respiration 


profonde ; lors de l’expiration, pressez doucement (mais 
fermement) en direction du ventre du grand psoas par un appui 
diagonal en direction du rachis. Vous pouvez être amené à 
répéter deux à trois fois cette procédure avant d’accéder au corps 
charnu du grand psoas à proximité du rachis.


2. Pour confirmer votre palpation du grand psoas, demandez au 
patient de fléchir doucement la cuisse à partir de l’articulation 
coxofémorale en décollant légèrement le pied du sol, et appréciez 
la contraction du grand psoas (figure 16-65).


3. Réalisez une pression glissée palpatoire perpendiculaire aux 
fibres pour apprécier le volume du muscle.


4. Poursuivez la palpation en direction de ses attaches vertébrales 
supérieures et inférieurement le plus profondément possible 
dans la cavité abdominopelvienne.


5. Pour palper l’iliaque, recourbez vos doigts sur la crête iliaque 
avec la pulpe des doigts orientée en direction de la surface 
interne de l’os coxal (figure 16-66). Pour solliciter l’iliaque, 


Droit
de l’abdomen


Grand 
psoas


Iliaque


Figure 16-63 Vue antérieure de l’iliopsoas droit. L’iliopsoas gauche et le 
droit de l’abdomen gauche ont été représentés en transparence in situ.


demandez au patient de fléchir la cuisse à partir de l’articulation 
coxofémorale en levant légèrement le pied du sol.


6. Une fois l’iliopsoas mis en évidence, demandez au patient de le 
relâcher et palpez-le pour évaluer son tonus de base.


16-516-4
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ILIOPSOAS—ASSIS—Suite


Figure 16-65 Palpation du grand psoas droit lorsque la patiente fléchit 
doucement la cuisse à partir de la coxofémorale en soulevant légèrement 
son pied du sol.


Figure 16-66 L’iliaque droit est palpé en recourbant les doigts sur la crête 
iliaque, de telle façon que leurs pulpes soient en direction du muscle.


Notes palpatoires :
1. L’iliopsoas est composé du muscle grand psoas et du muscle 


iliaque.
2. Le rachis du patient est placé au départ en légère flexion pour 


incliner et en conséquence relâcher les muscles de la paroi 
abdominale antérieure, permettant un abord plus facile et une 
meilleure distinction du psoas et de l’iliaque.


3. Avant de débuter la procédure de palpation, demandez au patient 
de vous montrer de quelle façon il va décoller le pied du sol, de 
sorte qu’aucun temps ne sera perdu lors de la palpation abdomi-
nale pour la réalisation de cette étape.


4. Seules les fibres de l’iliaque proches de la crête iliaque sont palpa-
bles ; les autres sont trop profondes pour être appréciées.


5. Soyez prudent lors de la palpation profonde du corps charnu du 
grand psoas dans la cavité abdominale ; d’importants vaisseaux 
(aorte et artères iliaques) sont situés à proximité. Si vous ressentez 
une pulsation sous les doigts, déplacez votre palpation en dehors 
de l’artère.


6. Palper le corps charnu et le tendon distal de l’iliopsoas est plus 
facile à réaliser avec le patient en décubitus (voir figure 16-67).


7. Soyez prudent lors de la palpation de l’iliopsoas à la partie proxi-
male de la cuisse du fait de la présence du nerf fémoral, de l’artère 
et de la veine fémorales, situés en avant de l’iliopsoas et du pectiné 
dans cette région (voir figure 16-2). Si vous ressentez une pulsa-
tion sous les doigts, soit déplacez doucement l’artère, soit dépla-
cez vos doigts du contact avec celle-ci. De façon similaire, si vous 
comprimez le nerf fémoral et que cela provoque des paresthésies 
douloureuses dans la cuisse, déplacez votre contact.


Position alternative de palpation—décubitus 
ou latérocubitus


Figure 16-67 Le grand psoas peut aussi être palpé patient en décubitus 
ou en latérocubitus. L’inconvénient de la palpation en décubitus est que 
les abdominaux se contractent pour stabiliser le bassin lorsque le patient 
fléchit la cuisse à partir de la coxofémorale. Cela peut perturber la palpa-
tion du grand psoas, situé en profondeur de ces muscles. Cela peut aussi 
partiellement survenir lors de la palpation en latérocubitus.
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ILIOPSOAS—ASSIS—Suite


Partie distale du corps charnu de l’iliopsoas et son tendon : Patient 
en décubitus, localisez en premier le sartorius (en demandant une rotation 
latérale et une flexion de la cuisse au niveau de l’articulation coxofémorale) ; 
ensuite, quittez le sartorius en dedans en direction de l’union du corps 
charnu distal et du tendon de l’iliopsoas. Pour confirmer l’emplacement, 
demandez au patient de fléchir le tronc en se recourbant et appréciez la 
tension du corps charnu du psoas (le grand psoas constitue en médial la 
majeure partie de l’iliopsoas). Aucun autre muscle de la face antérieure 
de la cuisse ne se contracte avec la flexion du rachis (figure 16-68, A). 


Ensuite, maintenez passivement la cuisse du patient en flexion, et suivez le 
corps charnu et le tendon en direction du petit trochanter en demandant 
au patient de réaliser une alternance de contractions et relâchements du 
grand psoas à l’aide d’un enroulement du tronc suivi d’un relâchement 
(figure 16-68, B). La texture du tendon et du corps charnu distal n’apparaî-
tra résistante que lors de la contraction du muscle, alors que celle du petit 
trochanter sera identique indépendamment de cette contraction. Remar-
que : gardez à l’esprit la présence du nerf fémoral, de l’artère et de la veines 
fémorales dans cette région (voir la Note palpatoire n° 6).


A B


Figure 16-68 Palpation de la partie distale du corps charnu et du tendon du grand psoas à la partie proximale 
de la cuisse lorsque la patiente réalise une flexion du tronc (en enroulement) contre pesanteur. A. Palpation 
de la partie distale du corps charnu immédiatement en deçà du ligament inguinal ; le sartorius a été estompé. 
B. Palpation du tendon distal à son insertion sur le petit trochanter.


1. Les points gâchettes situés dans l’iliopsoas sont souvent la consé-
quence d’une surutilisation aiguë ou chronique du muscle (par 
exemple exercices abdominaux excessifs, courses trop intenses, tirs 
répétés lors de la pratique du football), de raccourcissements pro-
longés du muscle (par exemple station assise en flexion de hanche 
prononcée, sommeil en position fœtale, lordose lombale excessive), 
et d’une différence de longueur des membres inférieurs, ou d’une 
assise avec appuis asymétriques prolongés.


2. Les points gâchettes de l’iliopsoas induisent une perte de l’extension 
coxofémorale ou une douleur caractéristique en position verticale le 
long de la colonne lombale qui augmente en station debout et cède 
à la position couchée (la douleur est aussi souvent diminuée lorsque 
la hanche est passivement amenée en flexion). Les points gâchettes 
du grand psoas peuvent comprimer les nerfs fémoral et génitofémo-
ral lorsqu’ils passent de la cavité abdominale au pelvis (ce qui peut 
créer des dysesthésies à la cuisse).


3. Les zones de projection des points gâchettes de l’iliopsoas doivent 
être différenciées de celles du carré des lombes, des érecteurs du 
rachis ou des transversaires épineux, du piriforme, des moyen et 
grand fessiers, du sartorius, du pectiné, des long et court adduc-
teurs, et du droit de l’abdomen.


4. Les points gâchettes de l’iliopsoas sont souvent improprement 
attribués à un défaut de mobilité thoracique inférieure, lombale ou 
sacro-iliaque, ou a une appendicite.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans les érec-
teurs du rachis et le carré des lombes, le droit de l’abdomen, les 


fessiers, les ischiojambiers, le tenseur du fascia lata, le droit fémoral, 
le pectiné et l’iliopsoas controlatéral.


Figure 16-69 A. Vue antérieure illustrant les points gâchettes habituels 
de l’iliopsoas et la zone de projection correspondante. B. Vue postérieure 
illustrant la suite de la zone de projection.


A B


1. Les points gâchettes situés dans l
quence d’une surutilisation aiguë


POINTS GÂCHETTES


Partie distale du corps c
en décubitus localisez en p
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ILIOPSOAS—ASSIS—(SUITE)ILIOPSOAS—ASSIS—Suite


ÉTIREMENT DE L’ILIOPSOAS


Figure 16-70 Un étirement de l’iliopsoas droit. Le patient se place en 
fente, avançant le tronc et le bassin de façon à induire une extension de 
la hanche droite. Remarque : il est important de conserver le dos droit ou 
légèrement étendu, ou le grand psoas ne sera pas étiré.


Clé palpatoire :
Grand psoas : appliquez 


une pression en diagonale 
en direction du rachis, 


doucement mais fermement.
Iliaque : crochetez vos 


doigts autour de la crête 
iliaque.


Petit psoas : Le petit psoas est un petit muscle qui s’insère des 
parties antérolatérales des corps vertébraux de T12 et L1 à l’os du 
pubis. Il fléchit le rachis à partir des articulations intervertébrales et 
rétroverse le bassin à partir de la charnière lombosacrale.


Étant donné que le grand psoas réalise aussi ces actions et que le 
petit psoas repose directement sur le corps charnu du grand psoas, 
il peut être très difficile de différencier le petit psoas du grand psoas 
lors d’une flexion du tronc. De plus, la flexion du tronc sollicitera plus 
volontiers les obliques de l’abdomen plus superficiels, interdisant 
toute palpation du petit psoas. Si vous tentez la palpation du petit 
psoas, mettez en évidence le grand psoas (voir p. 385) et ensuite 
recherchez une petit bande musculaire située en avant de lui. Pour 
ensuite différencier les deux muscles, recherchez une bande mus-
culaire qui ne se contracte pas lors de la flexion de la cuisse sur le 
tronc.


Le petit psoas peut être étiré de la même façon que le droit de 
l’abdomen (voir figure 16-50). Les points gâchettes et les zones de 
projection du petit psoas n’ont pas été clairement définis et séparés 
de ceux issus du corps charnu du grand psoas. Remarque : le petit 
psoas est souvent inconstant.


Figure 16-71 Vue antérieure du petit psoas droit.


Petit psoas : Le petit ps
parties antérolatérales des


EXTENSION
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Patient en procubitus :


1. Grand dorsal : Le patient est en procubitus avec le membre 
supérieur sur la table, relâché le long du corps ; vous êtes assis ou 
debout à côté du patient. Appréciez la contraction du grand dor-
sal le long du bord postérieur du creux axillaire lorsque le patient 
étend son bras contre votre résistance. Une fois ressentie, pour-
suivez la palpation en direction des insertions rachidiennes et 
pelviennes alors que le patient réalise une alternance de contrac-
tions et de relâchements du muscle. Ensuite, palpez les insertions 
humérales dans le creux axillaire à l’aide d’une pression glissée 
palpatoire perpendiculaire au muscle alors que le patient réalise 
une alternance de contractions et de relâchements. Remarque : il 
peut être ardu de différencier le grand dorsal du grand rond. À son 
insertion humérale, le grand dorsal est situé en avant de celle du 
grand rond, et il est en conséquence plus facile à palper directe-
ment et à ressentir.


2. Groupe des muscles érecteurs du rachis : Le patient est en procu-
bitus ; vous êtes situé latéralement à lui. Appréciez la contraction 
des muscles érecteurs du rachis immédiatement en dehors de la 
colonne lombale lorsque le patient étend le tronc, le cou et la 
tête en les décollant de la table à l’aide des articulations interver-
tébrales. Une fois ressentie, palpez transversalement les muscles 
érecteurs du rachis pour apprécier leur volume. Ensuite, palpez-les 
en direction de leurs insertions inférieures puis supérieures le plus 
crânialement possible à l’aide d’une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire aux fibres, le patient réalisant une alternance de 
contractions et de relâchements de ces muscles. Remarque : il 
est habituellement difficile de palper et de mettre en évidence la 
musculature des érecteurs du rachis au cou.


3. Groupe des transversaires épineux : Le patient est en procubitus ; 
vous êtes situé latéralement à lui. Appréciez la contraction de la 
musculature des transversaires épineux au niveau des gouttières 
paravertébrales de la colonne lombale lorsque le patient étend 
légèrement le tronc en effectuant une rotation controlatérale à 
partir des articulations intervertébrales. (Remarque : c’est essen-
tiellement le multifides qui est palpable à ce niveau.) Une fois 
perçue, essayez de palper perpendiculairement aux fibres et appré-
ciez le multifides en profondeur des muscles érecteurs du rachis. 
Répétez cette procédure en partie haute du rachis. Pour palper le 
groupe des semi-épineux (essentiellement le semi-épineux de la 
tête) dans la région cervicale, demandez au patient de se placer en 
procubitus avec la main dans la région lombale. Placez les doigts 
utilisés pour la palpation au-dessus des gouttières paravertébrales 
cervicales et demandez au patient d’étendre légèrement le cou au 
niveau des articulations intervertébrales ; appréciez la contraction 
du semi-épineux en profondeur du trapèze supérieur. Une fois 
repéré, suivre le semi-épineux jusqu’à ses insertions crâniales à 
l’aide d’une pression glissée palpatoire perpendiculaire à la direc-
tion des fibres lorsque le patient contracte et relâche alternative-
ment le muscle.


4. Carré des lombes (CL) : Le patient est en procubitus ; vous 
êtes situé latéralement à lui. Repérez le bord latéral du groupe 
des muscles érecteurs du rachis dans la région lombale. Une 
fois perçu, palpez immédiatement en dehors. Comprimez les 


tissus doucement mais fermement en direction antéromédiale 
vers le CL. Pour confirmer votre palpation du CL, demandez au 
patient d’élever l’hémibassin à partir de la charnière lombosa-
crale. (Remarque : l’élévation de l’hémibassin sous-entend de le 
déplacer parallèlement à la table en direction de la tête.) Une fois 
perçu, palpez le CL à la partie inféromédiale de la 12e côte, supé-
romédiale de la crête iliaque, et médialement en direction des 
processus transverses lorsque le patient alternativement contracte 
et relâche le muscle.


Patient assis :


5. Interépineux : Le patient est assis avec le rachis légèrement fléchi ; 
vous êtes debout ou assis en arrière du patient. Insinuez vos doigts 
dans les espaces interépineux entre deux vertèbres adjacentes du 
rachis lombal et appréciez les muscles interépineux qui y sont 
situés. Ensuite, demandez au patient d’étendre le dos en arrière 
de la position anatomique et appréciez la contraction des muscles 
interépineux. Si besoin est, une résistance peut être surimposée. 
Répétez cette procédure pour les autres muscles interépineux. 
Cependant, si les vertèbres sont trop fléchies, tous les tissus envi-
ronnants deviennent trop tendus et il n’est pas possible de palper 
les espaces interépineux.


Patient en latérocubitus :


6. Intercostaux interne et externe : Le patient est en latérocubitus ; 
vous êtes debout en arrière de lui. Les muscles intercostaux sont 
situés entre les côtes à la partie antérieure, postérieure et latérale 
du tronc. Cependant, comme il est habituellement plus facile de 
les palper latéralement, apprenez à les palper à cet endroit en 
premier. Placez vos doigts dans un espace intercostal à la partie 
latérale du tronc et appréciez la musculature intercostale. Une fois 
ressentie, poursuivez cette palpation au même niveau le plus loin 
possible en antérieur comme en postérieur. Répétez cette procé-
dure pour les autres niveaux des muscles intercostaux.


Patient en décubitus avec un petit 
coussin rond sous les genoux :


7. Droit de l’abdomen : Le patient est en décubitus avec un petit 
coussin rond sous les genoux ; vous êtes debout latéralement au 
patient. Placez vos doigts sur la partie antérieure de l’abdomen, 
immédiatement en dehors de la ligne médiane, et appréciez la 
contraction du droit de l’abdomen lorsque le patient fléchit légè-
rement le tronc. Une fois ressentie, palpez transversalement le 
droit de l’abdomen pour évaluer son volume. Ensuite, poursuivez 
la palpation du muscle en direction crâniale et caudale à l’aide 
d’une palpation perpendiculaire aux fibres, le patient contractant 
et relâchant alternativement le muscle. Remarque : il est plus 
facile de palper les insertions inférieures du pubis lorsque le droit 
de l’abdomen est relâché.


Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles du tronc
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8. Muscles de la paroi antérolatérale de l’abdomen (obliques 
interne [OIA] et externe de l’abdomen [OEA], et transverse de 
l’abdomen [TA]) : Le patient est en décubitus avec un petit coussin 
rond sous les genoux ; vous êtes debout latéralement au patient. 
Placez votre main à la paroi antérolatérale de l’abdomen (latérale-
ment au droit de l’abdomen) et appréciez la contraction de l’OEA 
lorsque le patient fléchit légèrement et effectue une rotation contro-
latérale du rachis à partir des articulations intervertébrales. Une 
fois la contraction ressentie, essayez de déterminer l’orientation 
des fibres de l’OEA à l’aide d’une palpation perpendiculaire à elles ; 
ensuite, poursuivez avec la palpation crâniale et caudale de l’OEA 
en direction de ses insertions. Répétez la même procédure pour 
l’OIA, plus profond, en demandant au patient de réaliser cette fois 
une rotation homolatérale couplée à la flexion, et repérez la direc-
tion de ses fibres, perpendiculaires à celles de l’OEA. Une fois ceci 
acquis, palpez transversalement les fibres de l’OIA d’une insertion 
à l’autre. Pour palper le TA en profondeur des obliques de l’abdo-
men, demandez au patient de rentrer le ventre (en gardant à l’esprit 
que cela peut aussi solliciter les obliques interne et externe de 
l’abdomen). Remarque : il peut être très difficile de différencier les 
muscles de la paroi antérolatérale de l’abdomen parce que les deux 
obliques de l’abdomen se contractent lors de la flexion du tronc et 
participent à l’augmentation de pression intra-abdominale.


9. Diaphragme : Le patient est en décubitus avec un petit coussin rond 
en dessous des genoux ; vous êtes assis ou debout à côté du patient. 
En premier, courbez vos doigts en dessous du bord inférieur de 
la partie antérieure de la cage thoracique du patient, la pulpe des 
doigts orientée en direction du muscle. Ensuite, demandez au 
patient de prendre une respiration profonde et d’expirer lentement. 
Lors de l’expiration, approfondissez la palpation diaphragmatique. 
Répétez cette procédure le plus loin possible antérieurement et pos-
térieurement des deux côtés de la cage thoracique.


Patient assis :


10. Iliopsoas (grand psoas et iliaque) : Le patient est assis dans 
une position légèrement courbée en avant ; vous êtes assis 
antérolatéralement au patient. Placez vos doigts sur la paroi 
antérolatérale de l’abdomen, à mi-distance de l’ombilic et de 
l’EIAS (assurez-vous d’être en dehors du bord latéral du droit 
de l’abdomen). Demandez au patient de prendre une inspira-
tion lente et profonde, et palpez fermement mais doucement 
en profondeur de l’abdomen en direction du rachis lorsque le 
patient expire lentement (répétez cette étape une ou deux fois si 
nécessaire jusqu’à atteindre le grand psoas). Une fois que vous 
avez estimé être en contact avec le grand psoas, confirmez votre 
palpation en demandant au sujet de fléchir la cuisse à partir 
de l’articulation coxofémorale en décollant légèrement le pied 
du sol. Une fois la contraction ressentie, réalisez une pression 
glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres pour apprécier le 
volume du muscle. Ensuite, poursuivez la palpation en direction 
des insertions crâniales et aussi caudalement que possible à 
l’aide d’une pression glissée palpatoire, le patient contractant et 
relâchant alternativement le muscle. Pour palper l’iliaque, cour-
bez vos doigts sur la crête iliaque en partie médiale de l’ilium et 
appréciez sa contraction lorsque le patient décolle encore une 
fois le pied du sol. Une fois ressentie, palpez l’iliaque le plus 
profondément possible.


11. Petit psoas : Pour apprécier le petit psoas, repérez en premier le 
corps charnu du grand psoas et recherchez ensuite une bande 
musculaire située en avant du corps charnu du grand psoas. Le 
petit psoas ne doit pas se contracter à l’aide de la flexion de la 
cuisse (comme lors du levé du pied du sol).
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Chapitre 17


Région n° 8—Palpation 
des muscles du bassin


Présentation


Ce chapitre décrit la palpation des muscles du bassin. Il débute par les muscles fessiers et se poursuit par le 
piriforme, le carré fémoral et les autres rotateurs latéraux profonds de la cuisse. La palpation de chacun de ces 
muscles est décrite en position de procubitus, exception faite du moyen fessier, dont la palpation est montrée 
en latérocubitus. Des positions de palpation alternatives sont aussi décrites. Les muscles principaux de la région 
bénéficient chacun d’une description particulière ; plusieurs extensions sont consacrées aux autres muscles de 
la région. Les informations concernant les points gâchettes et les étirements de chacun des principaux muscles 
(ainsi que du moyen fessier) sont développées ici. Le chapitre se conclut par un récapitulatif essentiel et approfondi
décrivant la procédure palpatoire de chacun des muscles analysés dans ce chapitre.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable, pour chaque muscle traité dans ce chapitre, de réaliser 
les éléments suivants.


 1. Énoncer les insertions.
 2. Énoncer les actions.
 3. Décrire la position de départ pour la palpation.
 4. Décrire et expliquer l’objectif de chaque 


étape palpatoire.
 5. Palper chaque muscle.
 6. Indiquer la « clé palpatoire ».
 7. Décrire les positions alternatives de palpation.


 8. Indiquer l’emplacement des points gâchettes les plus 
courants.


 9. Décrire les zones de projection des points gâchettes.
 10. Énoncer les facteurs les plus courants qui induisent 


et/ou perpétuent les points gâchettes.
 11. Énumérer les symptômes les plus couramment 


provoqués par les points gâchettes.
 12. Décrire et réaliser un étirement.


Grand fessier, 400
Moyen fessier, 403


Extension au petit fessier, 406
Piriforme, 407


Carré fémoral, 409
Extension aux autres rotateurs latéraux profonds, 411
Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles 


du bassin, 412


Des démonstrations vidéo de la palpation des muscles de ce chapitre sont 
présentées dans le chapitre 17 sur le DVD 1.
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Grand psoas


Crête iliaque


Moyen fessier
(en sous-


aponévrotique)


Tenseur du fascia
lata (TFL)


Grand fessier


Tractus iliotibial
(TIT)


Tubérosité ischiatique Grand adducteur


TIT


Grand fessier
(sectionné
et récliné)


Grand
trochanter
du fémur


Jumeau supérieur 


Obturateur interne


Jumeau inférieur


Carré
fémoral


Nerf sciatique


Piriforme


Ligament sacrotubéral


TFL


Moyen fessier


A


Figure 17-1 Vues postérieures des muscles du bassin. A. Vue du plan superficiel à gauche et vue du plan 
moyen à droite.
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Crête iliaque


Moyen fessier
(sectionné)


Petit fessier
Petit fessier


Tendon distal
de l’iliopsoas


Piriforme


Grand psoas


Jumeau supérieur


Obturateur interne


Jumeau inférieur


Obturateur externe


Crête
intertrochan-


térienne


Carré fémoral
(sectionné)


Obturateur
externe


B
Figure 17-1, suite B. Vues des plans profonds.
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Moyen fessier
(sous-aponévrotique)


Grand fessier


Sartorius


Vaste latéral


Épine iliaque
antérosupérieure
(EIPS)


Tenseur
du fascia lata


Tractus iliotibial
Droit fémoral


Grand psoas


A
Figure 17-2 Vues latérales droites des muscles du bassin. A. Vue superficielle.
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Moyen fessier


Carré fémoral


Ligament inguinal


Épine iliaque
antérosupérieure
(EIAS)


Piriforme


Tubérosité ischiatique
Grand trochanter 


Grand psoas


Crête iliaque


Petit fessier


Iliaque


Grand psoas
Jumeau inférieur


Obturateur interne


Jumeau supérieur 


Ligament
sacrotubéral


B
Figure 17-2, suite B. Vue intermédiaire.
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Petit fessier


Ligament inguinal


Épine iliaque
antérosupérieure
(EIAS)


Piriforme


Tubérosité ischiatique
Grand trochanter


Grand psoas


Crête iliaque


Iliaque


Grand psoas
Jumeau inférieur


Obturateur interne


Jumeau supérieur


Sacrum


C
Figure 17-2, suite C. Vue profonde.
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A


Sacrum
Ligaments sacro-iliaques
antérieurs


Piriforme


Coccygien


Grand fessier


Iliococcygien


Pubococcygien


Puborectal


Ligament anococcygien


Semi-tendineux


Semi-membraneux


Gracile


Iliaque


Épine iliaque
antérosupérieure


(EIAS)


Petit psoas


Grand psoas


Obturateur interne


Symphyse pubienne


Long adducteur


Sartorius


Droit fémoral


Élévateur
de l’anus


Grand adducteur


Sacrum


Ligaments sacro-
iliaques antérieurs


Piriforme


Coccygien


Grand fessier


Ligament sacrotubéral


Semi-tendineux


Semi-membraneux


Gracile


Iliaque


Épine iliaque
antérosupérieure


(EIAS)


Obturateur interne


Symphyse pubienne


Long adducteur


Sartorius


Droit fémoral
Grand adducteur


B
Figure 17-3 Vues intermédiaires des muscles du bassin du côté droit. A. Vue superficielle. B. Vue profonde.
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Symphyse pubienne


Fibres prérectales


Puborectal


Pubococcygien


Iliococcygien


Elévateur
de l’anus


Raphé anococcygien


Piriforme


Coccygien


Épine
ischiatique


Épine iliaque
antérosupérieure


(EIAS)


Épine iliaque
antéro-inférieure


(EIAI)


Obturateur interne
(sous-aponévrotique)


Arcade tendineuse
du releveur de l’anus


Canal
obturateur


Hiatus de l’élévateur de l’anus


Sacrum Coccyx
A


B


Symphyse pubienne


Iliococcygien


Ligament
anococcygien


Piriforme


Coccygien


Épine ischiatique


Épine iliaque
antérosupérieure


(EIAS)


Obturateur interne


Arcade tendineuse
du releveur de l’anus


Canal
obturateur


Sacrum Coccyx


Figure 17-4 Vues supérieures des muscles du plancher pelvien ; bassin féminin. A. Vue superficielle. 
B. Vue profonde.
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Bulbospongieux
Ischiocaverneux


Transverse profond du périnée


Transverse superficiel du périnée


Tubérosité ischiatique


Ligament sacroépineux


Ligament sacrotubéral


Obturateur interne
(sectionné)


Piriforme
(sectionné et récliné)


Coccyx


Ligament
anococcygien


Grand fessier


Élévateur
de l’anus


A


Symphyse
pubienne


Ischiocaverneux


Transverse profond du périnée


Noyau fibreux central du périnée


Épine ischiatique


Ligament sacrotubéral
(sectionné)


Ligament sacroépineux
(sectionné)


Obturateur interne
(sectionné)


Piriforme
(sectionné et récliné)


Coccyx


Ligament
anococcygien


Releveur
de l’anus


Coccygien


Épine iliaque
antérosupérieure


(EIAS)


Hiatus de l’élévateur de l’anus


Sphincter urétral
externe


Transverse superficiel du périnée


B


Symphyse
pubienne


Épine ischiatique


Obturateur interne
(sectionné)


Piriforme
(sectionné et récliné)


Coccyx


Ligament
anococcygien


Élévateur
de l’anus


Coccygien


Épine iliaque
antérosupérieure


(EIAS)


Hiatus de l’élévateur de l’anus


Fibres prérectales


Ischiocaverneux


C
Figure 17-5 Vues inférieures des muscles du plancher pelvien ; bassin féminin. A. Vue superficielle. B. Vue 
intermédiaire. C. Vue profonde.
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❑ INSERTIONS :
o De la crête iliaque postérieure, face postérieure du sacrum et du 


coccyx à la tubérosité glutéale du fémur et au tractus iliotibial.


❑ ACTIONS :
o Extension et rotation latérale de la cuisse
o Abduction de la cuisse par les fibres les plus supérieures et 


adduction de la cuisse par les fibres les plus inférieures
o Rétroversion du bassin à partir de l’articulation coxofémorale


Position de départ (figure 17-7) :
o Patient en procubitus
o Thérapeute debout latéralement au patient
o Main palpatoire placée latéralement au sacrum
o Main de support placée à l’extrémité distale et postérieure de la 


cuisse dans le cas où une résistance serait nécessaire.


Étapes palpatoires :
1. Demandez au patient d’étendre et d’effectuer une rotation 


latérale de la cuisse à partir de l’articulation coxofémorale et 
appréciez la contraction du grand fessier (figure 17-8).


2. Lors de la contraction du muscle, exercez une pression glissée 
palpatoire de direction perpendiculaire aux fibres pour mettre en 
évidence les limites du muscle.


3. Continuez la palpation latérale et inférieure (distale) du grand 
fessier jusqu’à ses insertions distales à l’aide d’une pression 
glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres.


4. Si vous le souhaitez, vous pouvez augmenter la résistance à 
l’extension de cuisse pour recruter davantage le grand fessier.


5. Une fois le grand fessier mis en évidence, demandez au patient 
de le relâcher afin d’apprécier son tonus de base.


GRAND FESSIER—PROCUBITUS 17-1


Figure 17-6 Vue postérieure du grand fessier droit. Le tenseur du fascia 
lata et le tractus iliotibial ont été estompés.


Figure 17-7 Position de départ pour la palpation en procubitus du grand 
fessier droit.


Figure 17-8 Palpation du grand fessier droit lorsque la patiente réalise une 
extension et une rotation latérale de la cuisse contre résistance.
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Notes palpatoires :
1. Le grand fessier est superficiel et facile à palper.
2. Le grand fessier est considéré comme le principal muscle pos-


térieur de la fesse. Cependant, il ne recouvre pas entièrement 
celle-ci. Le moyen fessier est superficiel en partie supérolatérale. 
Lorsque vous palpez le grand fessier à partir du sacrum et en 
direction de ses insertions distales, assurez-vous de maintenir le 
contact latéralement et en partie inférieure (distale).


Position alternative de palpation—latérocubitus


Figure 17-9 Le grand fessier peut aussi être palpé le patient en latéro-
cubitus. Palpez le grand fessier supralatéral en demandant au patient de 
réaliser une extension active couplée à une rotation. Cependant, l’extension 
étant réalisée sans l’action de la pesanteur, le praticien doit utiliser la main 
de support pour ajouter une résistance à l’extension et solliciter ainsi le 
grand fessier.


1. Les points gâchettes situés dans le grand fessier sont souvent le 
résultat ou sont pérennisés par une surutilisation aiguë ou chroni-
que (souvent lors d’une forte contraction excentrique, comme le 
fait de grimper sur une colline, notamment en position penchée en 
avant ; ou lors d’une contraction concentrique comme en nageant 
le crawl), une position en étirement longtemps maintenue (par 
exemple dormir en flexion de hanche), une position assise prolon-
gée (particulièrement si la poche arrière du pantalon contient un 
portefeuille épais), un traumatisme direct, une irritation à la suite 
d’injections intramusculaires, une maladie de Morton.


2. Les points gâchettes situés dans le grand fessier peuvent produire 
des tensions et douleurs lors de la station assise prolongée, des 
insomnies, des douleurs lors des escalades (particulièrement en 
étant penché en avant), des douleurs lors des positions fléchies, 
et une limitation de la flexion de hanche.


3. Les zones de projection des points gâchettes du grand fessier 
doivent être distinguées de celles des points gâchettes des moyen 
fessier, petit fessier, piriforme, tenseur du fascia lata, vaste latéral, 
semi-tendineux, semi-membraneux, carré des lombes, ainsi que 
des muscles du plancher pelvien.


4. Les points gâchettes situés dans le grand fessier sont souvent 
improprement attribués à un défaut de mobilité sacro-iliaque, 
un syndrome facettaire lombal, une bursite trochantérienne, une 
coccygodynie, ou une compression radiculaire d’origine discale.


5. Des points gâchettes associés se produisent souvent dans le 
moyen fessier, le petit fessier, les ischiojambiers, le groupe des 
érecteurs du rachis, le droit fémoral et l’iliopsoas.


Figure 17-10 Vues postérieures des points gâchettes habituels du 
grand fessier et leurs zones de projection correspondantes.


A B


GRAND FESSIER—PROCUBITUS—Suite


1. Les points gâchettes situés dans le
résultat ou sont pérennisés par une


POINTS GÂCHETTES
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GRAND FESSIER—PROCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU GRAND FESSIER


Figure 17-11 Un étirement du grand fessier droit. Le patient tracte de ses mains le genou 
fléchi afin d’amener la cuisse vers le crânial en direction de l’épaule opposée. Pour augmenter 
l’étirement des fibres inférieures du grand fessier, la cuisse devrait être portée vers le haut vers 
l’épaule du même côté. Remarque : si le patient ressent un pincement dans le pli de l’aine lors 
de cet étirement, il est utile de préalablement étirer les fléchisseurs de hanche (notamment 
le sartorius et l’iliopsoas), ou de réaliser une rotation latérale et une abduction de la cuisse 
pour déplisser et assouplir la capsule articulaire de l’articulation coxofémorale avant de réaliser 
l’étirement.


Clé palpatoire :
Étendre et réaliser une 
rotation latérale de la 


cuisse.
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❑ INSERTIONS :
o De la surface externe de l’ilium (de la partie toute inférieure à la 


crête iliaque) à la surface latérale du grand trochanter fémoral


❑ ACTIONS :
o Fibres postérieures :


o Abduction, extension et rotation latérale de la cuisse
o Rétroversion et translation controlatérale du bassin


o Fibres moyennes :
o Abduction de la cuisse
o Translation controlatérale du bassin


o Fibres antérieures :
o Abduction, flexion et rotation médiale de la cuisse
o Antéversion et translation controlatérale du bassin


Position de départ (figure 17-13) :
o Patient en latérocubitus
o Thérapeute debout en arrière du patient
o Main palpatoire située immédiatement en distal de la partie 


médiane de la crête iliaque, entre la crête iliaque et le grand 
trochanter fémoral


o Main de support placée à la face latérale de l’extrémité distale de 
la cuisse


Étapes palpatoires :
1. Lors de la palpation située juste en deçà de la partie médiane de 


la crête iliaque, demandez au patient de réaliser une abduction 
de la cuisse à partir de l’articulation coxofémorale et appréciez la 
contraction des fibres moyennes du moyen fessier (figure 17-14). 
Si besoin est, une résistance supplémentaire à l’abduction de 
cuisse peut être imposée à l’aide de la main de support.


2. Exercez une pression glissée palpatoire perpendiculaire à la partie 
distale des fibres moyennes du moyen fessier en direction du 
grand trochanter.


3. Pour palper les fibres antérieures, placez la main palpatoire 
immédiatement en partie caudale et postérieure de l’EIAS, 


MOYEN FESSIER—LATÉROCUBITUS


Moyen fessier


Piriforme


Figure 17-12 Vue latérale du moyen fessier droit. Le piriforme a été 
estompé.


demandez au patient de fléchir et de réaliser une rotation 
médiale de la cuisse à partir de l’articulation coxofémorale, et 
appréciez la contraction des fibres antérieures du moyen fessier 
(figure 17-15, A) (voir la Note palpatoire n° 1). Il peut être 
nécessaire d’y adjoindre une résistance.


4. Pour palper les fibres postérieures, placez la main palpatoire 
au niveau de la partie postérosupérieure du moyen fessier, 
demandez au patient d’étendre et de réaliser une rotation latérale 
de la cuisse à partir de l’articulation coxofémorale, et appréciez 
la contraction des fibres postérieures du moyen fessier (figure 
17-15, B) (voir la Note palpatoire n° 1). Il peut être nécessaire 
d’y adjoindre une résistance.


5. Une fois le moyen fessier mis en évidence, demandez au patient 
de le relâcher afin d’apprécier son tonus de base.


Figure 17-13 Position de départ pour une palpation en latérocubitus du moyen fessier droit. 
Remarque : le praticien est habituellement debout en arrière du patient, mais il est photographié ici 
debout en avant de lui pour raison de commodité pour le lecteur.


17-1
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Notes palpatoires :
1. Les fibres moyennes du moyen fessier sont superficielles et 


faciles à palper. Les fibres antérieures sont situées à proximité et 
en profondeur du tenseur du fascia lata (TFL) et sont difficiles à 
distinguer de celles du TFL. Les fibres postérieures sont proches 
du piriforme et en profondeur du grand fessier et sont difficiles à 
distinguer de ces deux muscles.


2. Lors de la marche, durant le pas oscillant, lorsqu’un membre 
inférieur a quitté le sol et que le poids du corps est supporté par 
l’autre membre, la contraction du moyen fessier en charge peut 
être facilement ressentie. Son action est d’incliner le bassin de 
ce côté, ce qui induit une élévation de l’hémibassin controlatéral, 
empêchant ainsi sa chute (inclinaison) du côté oscillant.


Figure 17-14 Palpation des fibres moyennes du moyen fessier droit immé-
diatement en deçà du centre de la crête iliaque, la patiente réalisant une 
abduction de cuisse contre résistance.


A


B


Figure 17-15 Palpation en latérocubitus des fibres antérieures et pos-
térieures du moyen fessier droit. A. Palpation des fibres antérieures, la 
patiente réalisant une abduction et une rotation médiale de la cuisse. 
B. Palpation des fibres postérieures du moyen fessier lorsque la patiente 
abducte et réalise une rotation latérale de la cuisse.


Figure 17-16 Les fibres moyennes du moyen fessier peuvent être facile-
ment palpées lorsque le sujet est debout. Palpez juste en distal du milieu 
de la crête iliaque, et demandez au sujet de marcher doucement sur place 
ou simplement de déporter le poids de son corps d’un pied à l’autre. Vous 
pourrez palper la contraction du moyen fessier du côté porteur.


Position alternative de palpation—debout


MOYEN FESSIER—LATÉROCUBITUS—Suite
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1. Les points gâchettes situés dans le moyen fessier sont souvent le 
résultat d’une surutilisation aiguë ou chronique du muscle (par 
exemple effort excessif de marche ou de course, marche sur du 
sable mou, appui unipodal prolongé), d’une immobilisation pro-
longée, d’un défaut de mobilité sacro-iliaque, de l’assise sur un 
portefeuille épais, d’un traumatisme direct, d’injections intramus-
culaires, et d’une maladie de Morton.


2. Les points gâchettes situés dans le moyen fessier peuvent être 
douloureux lors du couchage sur le côté atteint ou de la marche, 
lors d’une limitation de l’adduction de hanche, d’une coxalgie, 
d’une marche antalgique, d’une sciatalgie et d’une posture en 
inclinaison du bassin (accompagnée d’une scoliose secondaire).


3. Les zones de projection des points gâchettes du moyen fessier 
doivent être distinguées de celles des grand fessier, petit fessier et 
piriforme.


4. Les points gâchettes situés dans le moyen fessier sont souvent 
improprement attribués à une lombalgie, un défaut de mobilité 
sacro-iliaque, un syndrome facettaire lombal ou une bursite 
trochantérienne.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans le grand 
fessier, le petit fessier, le piriforme, le tenseur du fascia lata et le 
carré des lombes.


Figure 17-17 Vues postérolatérales des points gâchettes habituels du 
moyen fessier et de leurs irradiations correspondantes.


A B


Figure 17-18 Un étirement des moyen et petit fessiers droits. Le patient 
réalise une adduction de la cuisse en arrière de l’autre membre inférieur 
en utilisant un mur comme support. Remarque : il est important de ne pas 
trop imposer de contraintes sur la cheville du membre placé en arrière du 
corps. Voir aussi p. 368, figure 16-31, pour un autre étirement du moyen 
fessier.


ÉTIREMENT DU MOYEN FESSIER


Clé palpatoire :
Palpez immédiatement 


en partie distale du milieu 
de la crête iliaque et demandez 


au patient une abduction 
de la cuisse.


MOYEN FESSIER—LATÉROCUBITUS—Suite


1. Les points gâchettes situés dans le
résultat d’une surutilisation aiguë


POINTS GÂCHETTES
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Petit fessier : Le petit fessier s’insère de la face externe de l’os coxal au 
grand trochanter fémoral et est situé en profondeur du moyen fessier. Il 
a aussi les mêmes actions que le moyen fessier. En conséquence, il est 
très difficile à discerner du moyen fessier.
Points gâchettes :
1. Les points gâchettes situés dans le petit fessier sont souvent le résul-


tat des mêmes activités pouvant générer des points gâchettes au 
sein du moyen fessier.


2. Les points gâchettes situés dans le petit fessier produisent générale-
ment les mêmes symptômes que ceux situés dans le moyen fessier. 
Cependant, les zones de projection des points gâchettes du petit 
fessier s’étendent souvent plus distalement (parfois jusqu’à la che-
ville) que celles provenant des moyen et grand fessiers. En outre, la 


douleur provenant des points gâchettes du petit fessier est souvent 
persistante et intense.


3. Les zones de projection des points gâchettes du petit fessier 
doivent être distinguées de celles des grand fessier, moyen 
fessier, piriforme, ischiojambiers, tenseur du fascia lata (TFL), 
gastrocnémien, soléaire, long et court fibulaires, poplité, et tibial 
postérieur.


4. Les points gâchettes situés dans le petit fessier sont souvent impro-
prement attribués à une compression radiculaire de L5 ou S1, ou 
une bursite trochantérienne.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans le moyen 
fessier, le piriforme, le vaste latéral, le long fibulaire, le grand fessier, 
le TFL et le carré des lombes.


Figure 17-19 Vues du petit fessier droit. A. Vue latérale du petit fessier droit. Le piriforme a été représenté 
en transparence. B et C. Vues postérolatérales des points gâchettes habituels du petit fessier et leurs irra-
diations correspondantes.


Petit fessier


Piriforme


A


B C


17-1


Petit fessier : Le petit fess
grand trochanter fémoral e


EXTENSION


MOYEN FESSIER—LATÉROCUBITUS—Suite
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❑ INSERTIONS :
o De la surface antérieure du sacrum au grand trochanter


❑ ACTIONS :
o Rotation latérale de la cuisse
o Si la cuisse est fléchie d’environ 60° et plus, le piriforme devient 


adducteur et rotateur médial de la cuisse


Position de départ (figure 17-21) :
o Patient en procubitus avec la jambe fléchie à 90°
o Thérapeute debout latéralement au patient
o Main palpatoire située immédiatement latéralement au sacrum, 


à mi-distance entre l’épine iliaque postérosupérieure (EIPS) et 
l’apex du sacrum.


o Main de support située à la face latérale de l’extrémité distale de 
la jambe, en proximal de l’articulation de la cheville


Étapes palpatoires :
1. Débutez en situant le point à la partie latérale du sacrum qui 


est à mi-distance entre l’EIPS et l’apex du sacrum. Se déplacer 
immédiatement en dehors du sacrum pour repérer 
le piriforme.


2. Résistez à la rotation latérale de hanche produite par 
le patient et appréciez la contraction du piriforme (figure 17-22). 
Remarque : réaliser une rotation latérale de la cuisse sous-entend 
que le pied du patient se déplace en dedans en direction de l’axe 
médian (et du côté opposé) du corps.


3. Poursuivez la palpation du piriforme latéralement en direction 
du bord supérieur du grand trochanter fémoral à l’aide d’une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres du muscle 
lorsque le patient contracte (contre résistance) et relâche le 
piriforme.


4. Une fois le piriforme mis en évidence, demandez au patient 
de le relâcher afin d’apprécier son tonus de base.


PIRIFORME—PROCUBITUS


Moyen
fessier


Piriforme


Jumeau
supérieur


Piriforme


A


B
Figure 17-20 Vues du piriforme. A. Vue postérieure. Le piriforme a été 
représenté en bilatéral. Le moyen fessier et le jumeau supérieur ont été 
estompés du côté gauche. B. Vue antérieure du piriforme droit, illustrant 
son insertion sur la face antérieure du sacrum.


17-2


Figure 17-21 Position de départ pour la palpation en procubitus du piri-
forme droit.


Figure 17-22 Palpation du piriforme droit, la patiente réalisant une rota-
tion latérale de la cuisse contre une résistance faible à modérée.
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Notes palpatoires :
1. Dès la crête sacrée repérée, il peut être utile de trouver le grand 


trochanter afin de matérialiser le grand axe du piriforme avant de 
débuter la palpation. De cette façon, vous n’avez pas à interrom-
pre le protocole palpatoire pour repérer le grand trochanter.


2. Lorsque vous sollicitez les rotateurs latéraux de cuisse du patient, 
ne le laissez pas le faire avec trop d’intensité, sinon les fibres les 
plus superficielles du grand fessier (qui est aussi rotateur latéral) 
peuvent être recrutées, ce qui empêchera la palpation du piri-
forme, plus en profondeur.


3. Il peut être difficile de mettre en évidence les limites du piriforme 
en partie supérieure avec le moyen fessier, en partie inférieure 
avec le jumeau supérieur, ces muscles étant aussi des rotateurs 
latéraux de la cuisse pouvant être sollicités lors d’une contraction 
du piriforme.


4. Le nerf sciatique fait habituellement irruption de la partie anté-
rieure du petit bassin dans la fesse entre le piriforme et le jumeau 
supérieur. Dans environ 10 à 20 % des cas, tout ou partie du nerf 
sciatique traverse le corps charnu du piriforme. Quelle que soit la 
conformation anatomique, vous devez savoir que le nerf sciatique 
est à proximité lorsque vous palpez le piriforme.


5. L’insertion sacrée du piriforme peut être palpée à la face anté-
rieure du sacrum. Pour ce faire, le praticien doit utiliser un gant et 
le palper à l’aide d’un abord intrarectal. Cependant, il est possible 
que cette manœuvre ne soit pas autorisée par les lois en vigueur.


6. Si la cuisse est fléchie à partir de l’articulation coxofémorale selon 
un angle de 60° ou plus, le piriforme peut réaliser une abduction 
de la cuisse et aussi devenir rotateur médial au lieu d’être rotateur 
latéral. Cette transformation modifie la façon d’étirer ce muscle 
(figure 17-23).


1. Les points gâchettes situés dans le piriforme sont souvent la 
conséquence d’une surutilisation aiguë ou chronique du muscle 
(par exemple conduire avec un appui maintenu sur l’accélérateur, 
s’endormir sur le côté avec le membre inférieur supralatéral fléchi 
et en adduction), d’une entorse sacro-iliaque, d’une coxarthrose, 
d’une maladie de Morton, d’une différence de longueur des mem-
bres inférieurs, et d’un valgus calcanéen prononcé.


2. Les points gâchettes situés dans le piriforme peuvent produire 
une tension et un inconfort lors de la station assise, une rotation 
latérale de la cuisse, conséquence de l’éversion du pied, des limi-
tations de la rotation médiale de cuisse, et un défaut de mobilité 
sacro-iliaque.


3. Les zones de projection des points gâchettes du piriforme doivent 
être différenciées de celles des grand, moyen et petit fessiers, du 
carré des lombes et des muscles du plancher pelvien.


4. Les points gâchettes du piriforme sont souvent improprement 
attribués à un défaut de mobilité sacro-iliaque, un syndrome du 
piriforme (compression du nerf sciatique), une compression des 
racines L5 ou S1 par hernie discale, ou un syndrome facettaire.


5. Des points gâchettes associés apparaissent souvent dans le petit 
fessier, les jumeaux inférieurs et supérieurs, l’obturateur interne, 
le muscle coccygien, le releveur de l’anus.


Clé palpatoire :
Trouver la partie médiane 
du bord latéral du sacrum. 


Ensuite, tirer une ligne imaginaire 
de ce point au grand trochanter.


ÉTIREMENT DU PIRIFORME


Figure 17-23 Un étirement du piriforme droit. À l’aide de la jambe droite 
en contact avec la face antérieure de la cuisse gauche, le patient tracte 
en flexion la cuisse gauche à l’aide de ses mains. Remarque : dans cette 
position de flexion augmentée de la cuisse, le piriforme devient rotateur 
médial et est étiré en rotation latérale. Voir aussi p. 410, figure 17-28, pour 
un autre étirement du piriforme.


Figure 17-24 Vue postérieure des 
points gâchettes habituels du piriforme 
et leurs irradiations correspondantes.


PIRIFORME—PROCUBITUS—Suite


1. Les points gâchettes situés dans 
conséquence d’une surutilisation a


POINTS GÂCHETTES
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❑ INSERTIONS :
o Du bord latéral de la tubérosité ischiatique à la crête 


intertrochantérienne du fémur.


❑ ACTIONS :
o Rotation latérale de la cuisse


Position de départ (figure 17-26) :
o Patient en procubitus la jambe fléchie à 90°
o Thérapeute debout latéralement au patient
o Main palpatoire située immédiatement en dehors du bord 


latéral de la tubérosité ischiatique
o Main de support située sur la surface médiale de l’extrémité 


distale de la jambe, juste en dessous de l’articulation de la 
cheville


Étapes palpatoires :
1. Débutez par la palpation du rebord latéral de la tubérosité 


ischiatique. C’est habituellement réalisé au mieux en trouvant en 
premier le rebord inférieur (distal) et en poursuivant la palpation 
vers le rebord latéral. Une fois perçu, placez la main palpatoire 
immédiatement en dehors du rebord latéral de la tubérosité 
ischiatique.


2. À l’aide d’une force légère à modérée, résistez à la rotation 
latérale de la cuisse et appréciez la contraction du carré 
fémoral (figure 17-27). Remarque : réaliser une rotation 
latérale de la cuisse sous-entend que le pied du patient se 


CARRÉ FÉMORAL—PROCUBITUS


Jumeau
inférieur


Carré
fémoral


Grand
adducteur


Carré
fémoral


Figure 17-25 Vue postérieure du carré fémoral représenté en bilatéral. Le 
jumeau inférieur et le grand adducteur ont été estompés à gauche.


déplace en dedans en direction de l’axe médian (et du côté 
opposé) du corps.


3. Poursuivez la palpation du carré fémoral latéralement en 
direction de la crête intertrochantérienne à l’aide d’une pression 
glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres du muscle lorsque 
le patient alternativement contracte (contre résistance) et relâche 
son carré fémoral.


4. Une fois le carré fémoral mis en évidence, demandez au patient 
de le relâcher afin d’apprécier son tonus de base.


Figure 17-26 Position de départ pour la palpation en procubitus du carré 
fémoral droit.


Figure 17-27 Palpation du carré fémoral lorsque la patiente réalise une 
rotation latérale de la cuisse contre une résistance faible à modérée.


Clé palpatoire :
Mettre en évidence 


le bord latéral 
de la tubérosité 


ischiatique.


17-3
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CARRÉ FÉMORAL—PROCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Lorsque vous imposez une résistance à la rotation latérale de cuisse, 


ne permettez pas au patient de développer une force trop intense, 
ou les fibres les plus superficielles du grand fessier (également 
rotateur latéral) seront sollicitées, ce qui limitera les possibilités de 
palpation du carré fémoral, plus profond.


Remarque : les localisations des points gâchettes et les zones 
de projection du carré fémoral et des autres rotateurs latéraux 
profonds (voir l’Extension aux autres rotateurs latéraux pro-
fonds en page suivante) n’ont pas été différenciées de celles 


du piriforme. En outre, les facteurs pouvant provoquer ou 
perpétuer des points gâchettes dans le carré fémoral et les 
autres rotateurs latéraux profonds sont probablement les 
mêmes que ceux du piriforme.


ÉTIREMENT DU CARRÉ FÉMORAL


Figure 17-28 Illustration d’un étirement du carré fémoral droit. Le patient uti-
lise ses mains pour tracter la cuisse en adduction horizontale. Remarque : si le 
patient ressent un pincement dans l’aine lors de l’étirement, il est utile de réa-
liser préalablement un étirement des fléchisseurs de hanche (particulièrement 
le sartorius et l’iliopsoas), ou de mobiliser en premier en abduction et rotation 
latérale la cuisse de façon à déplisser et relâcher la capsule de l’articulation 
coxofémorale avant de réaliser l’étirement. Voir aussi p. 408, figure 17-23, pour 
un autre étirement de cette région.


2. Des six rotateurs latéraux profonds de la cuisse, le piriforme est le 
plus connu ; le carré fémoral est cependant le plus volumineux.


3. Si la cuisse est fléchie de 60° ou plus, le carré fémoral peut alors 
réaliser une abduction de la cuisse.


4. Abordez la palpation du carré fémoral avec précaution : le nerf sciati-
que repose directement sur ce muscle.


Remarque : les localisations des p
de projection du carré fémoral et


POINTS GÂCHETTES
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Autres rotateurs latéraux profonds : Du groupe des six rotateurs 
latéraux profonds de cuisse (piriforme, jumeau supérieur, obturateur 
interne, jumeau inférieur, obturateur externe, carré fémoral), le piriforme 
en est le plus supérieur et le carré fémoral en est le plus inférieur. Les 
autres rotateurs latéraux profonds, relativement petits et difficiles à 
individualiser, sont à palper en un seul groupe. Pour palper ces rota-
teurs latéraux profonds, vous pouvez soit repérer le piriforme et palper 
en deçà de lui, soit repérer le carré fémoral et palper au-dessus de ce 


dernier. Suivez la même procédure que celle utilisée pour palper le piri-
forme et le carré fémoral en imposant une résistance faible à modérée 
lors de la rotation latérale de la cuisse. Remarque : l’obturateur externe 
étant le plus profond muscle du groupe, c’est aussi habituellement le 
plus difficile à palper.


Figure 17-29 Les rotateurs latéraux profonds de la cuisse. A. Vue postérieure des rotateurs latéraux pro-
fonds. Le piriforme et le carré fémoral ont été estompés du côté gauche et effacés du côté droit. B. Palpation 
des autres rotateurs latéraux profonds à partir du repérage du piriforme suivie d’une palpation caudale. 
Cette palpation s’effectue lorsque le patient réalise une rotation latérale de cuisse contre une résistance 
faible à modérée.


A


Piriforme


Carré
fémoral


Obturateur
interne


Jumeau
inférieur


Obturateur
externe


Jumeau
supérieur


Autres rotateurs latéra
latéraux profonds de cuis


EXTENSION
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Patient en procubitus :


 1. Grand fessier : Le patient est en procubitus ; vous êtes debout 
latéralement à lui. Placez votre main palpatoire immédiatement 
en dehors du sacrum et appréciez la contraction du grand fessier 
lorsque le patient réalise une extension et une rotation latérale 
de la cuisse (une résistance peut être ajoutée si nécessaire). Une 
fois la contraction ressentie, poursuivez la palpation en direction 
des insertions distales du muscle à l’aide d’une pression glissée 
palpatoire perpendiculaire aux fibres lorsque le patient contracte 
et relâche alternativement le muscle.


Patient en latérocubitus :


 2. Moyen fessier : Le patient est en latérocubitus ; vous êtes 
debout en arrière du patient. Placez votre main palpatoire 
immédiatement en caudal de la partie moyenne de la crête ilia-
que et appréciez la contraction des fibres moyennes du moyen 
fessier lorsque le patient réalise une abduction de la cuisse (une 
résistance peut être ajoutée si nécessaire). Une fois la contrac-
tion ressentie, poursuivez la palpation des fibres moyennes 
distalement en direction du grand trochanter à l’aide d’une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres lorsque 
le patient contracte et relâche le muscle. Les fibres antérieures 
et postérieures sont situées en profondeur d’autres muscles et 
plus difficiles à mettre en évidence et palper. Pour palper les 
fibres antérieures, placez votre main palpatoire immédiatement 
en partie distale et postérieure de l’EIAS, demandez au patient 
de fléchir et de réaliser une rotation médiale de la cuisse, et 
appréciez la contraction des fibres antérieures du moyen fessier 
en profondeur de celles du tenseur du fascia lata (TFL). Une fois 
ressenties, palpez le reste du muscle en profondeur du TFL. Pour 
palper les fibres postérieures, placez votre main palpatoire sur 
la partie supérieure et postérieure du grand fessier, demandez 
au patient de réaliser une extension et une rotation latérale de 
cuisse, et appréciez la contraction des fibres postérieures du 
moyen fessier en profondeur de celles du grand fessier. Une fois 
ressenties, essayez de palper le reste du muscle en profondeur du 
grand fessier. Remarque : le petit fessier est complètement situé 
dans un plan profond et réalise les mêmes mouvements que le 


moyen fessier. En conséquence, bien qu’il soit palpable, il est 
extrêmement difficile de l’individualiser du moyen fessier.


 3. Piriforme : Le patient est en procubitus avec la jambe fléchie à 
90° sur la cuisse ; vous êtes debout latéralement au patient. Placez 
votre main palpatoire juste en dehors du sacrum, à mi-distance 
entre l’EIPS et la pointe du sacrum, et appréciez la contraction 
du piriforme lorsque le patient réalise une rotation latérale de 
la cuisse contre une résistance faible à modérée. Remarque : la 
rotation latérale de la cuisse dans cette position sous-entend que 
le pied du patient croise la ligne médiane du corps en direction 
du côté opposé. Une fois ressentie, poursuivez la palpation du 
piriforme en direction de ses insertions sur le grand trochanter à 
l’aide d’une pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres 
lorsque le patient contracte et relâche alternativement le muscle. 
Remarque : il peut être difficile de différencier son rebord supé-
rieur de la masse du moyen fessier ainsi que son rebord inférieur 
du jumeau supérieur.


 4. Carré fémoral : Le patient est en procubitus, la jambe fléchie à 
90° sur la cuisse ; vous êtes debout latéralement au patient. Placez 
votre main palpatoire immédiatement en dehors du bord latéral 
de la tubérosité ischiatique et appréciez la contraction du carré 
fémoral lorsque le patient réalise une rotation latérale de la cuisse 
contre une résistance faible à modérée. Remarque : la rotation 
latérale de la cuisse dans cette position sous-entend que le pied 
du patient croise la ligne médiane du corps en direction du côté 
opposé. Une fois ressentie, poursuivez la palpation du carré fémo-
ral en direction de son insertion fémorale distale à l’aide d’une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres lorsque le 
patient contracte et relâche alternativement le muscle.


 5. Extension : les autres rotateurs latéraux profonds (jumeau 
supérieur, obturateur interne, jumeau inférieur, obturateur 
externe) : Le patient est en procubitus avec la jambe fléchie à 90° 
sur la cuisse ; vous êtes debout latéralement au patient. Ces autres 
rotateurs latéraux profonds situés entre le piriforme et le carré 
fémoral sont petits et profonds, mais ils peuvent habituellement 
être palpés. Ils sont cependant difficiles à individualiser les uns 
des autres (l’obturateur externe est le plus profond et générale-
ment le plus difficile à palper). Pour palper ces muscles, suivez la 
même procédure que celle employée sur le piriforme et le carré 
fémoral en imposant une résistance faible à modérée à la rotation 
latérale de la cuisse effectuée par le patient, et palpez entre piri-
forme et carré fémoral.


Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles du bassin
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Chapitre 18


Région n° 9—Palpation 
des muscles de la cuisse


Présentation


Ce chapitre est une revue palpatoire des muscles de la cuisse. Cette revue commence avec les muscles ischiojam-
biers à la face postérieure de la cuisse et se poursuit avec les muscles de la face antérieure, avec en particulier le 
quadriceps fémoral. La revue se termine par les muscles adducteurs de la loge musculaire médiale. Sauf pour 
les muscles ischiojambiers dont la palpation se fait en procubitus, celle des autres muscles se fait en coucher 
dorsal. La cuisse du patient est sur la table tandis que sa jambe pend en dehors de la table. Bien que les patients 
soient rarement placés dans cette position pour un traitement, cette position est particulièrement efficace pour 
la palpation puisqu’elle permet une bonne contraction isolée de chaque muscle cible de la cuisse. Cependant, 
il faut noter que cette position peut être inconfortable si elle est maintenue longtemps. Si nécessaire, chacune 
de ces palpations peut être faite avec le membre inférieur entièrement sur la table. Des positions alternatives de 
palpation sont aussi décrites. Les principaux muscles ou groupes musculaires de la région sont tous montrés en 
plans successifs. Quelques extensions à d’autres muscles de la région sont également indiquées. Des informa-
tions sur les points gâchettes et les étirements sont proposées pour chacun des muscles traités dans ce chapitre. 
Le chapitre se termine par un récapitulatif essentiel et approfondi qui décrit la présentation séquentielle de tous les 
muscles du chapitre.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable, pour chaque muscle traité dans ce chapitre, de réaliser 
les éléments suivants.


 1. Énoncer les insertions.
 2. Énoncer les actions.
 3. Décrire la position de départ pour la palpation.
 4. Décrire et expliquer l’objectif de chaque étape 


palpatoire.
 5. Palper chaque muscle.
 6. Indiquer la « clé palpatoire ».
 7. Décrire les positions alternatives de palpation.


 8. Indiquer l’emplacement des points gâchettes 
les plus courants.


 9. Décrire les zones de projection des points gâchettes.
 10. Énoncer les facteurs les plus courants qui induisent 


et/ou perpétuent les points gâchettes.
 11. Énumérer les symptômes les plus couramment 


provoqués par les points gâchettes.
 12. Décrire et réaliser un étirement.


Ischiojambiers, 420
Extension au grand adducteur, 423


Tenseur du fascia lata, 424
Sartorius, 427


Extension au corps musculaire distal du muscle 
iliopsoas, 430


Muscle quadriceps fémoral, 431


Pectiné, 436
Long adducteur, 439


Extension au court adducteur, 442
Gracile, 443
Grand adducteur, 447
Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles 


de la cuisse, 450


Des démonstrations vidéo de la palpation des muscles de ce chapitre 
sont présentées dans le chapitre 18 sur le DVD 1.
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Moyen fessier


Ligament sacrotubéral


Piriforme


Jumeau supérieur


Obturateur interne


Jumeau inférieur


Nerf sciatique


Grand trochanter (fémur)


Carré fémoral


Tubérosité ischiatique


Grand adducteur


Vaste latéral


Chef long


Chef court
Biceps fémoral


Artère et veine
poplitées


Nerf tibial


Nerf fibulaire commun


Gracile


Semi-tendineux 


Semi-membraneux


Sartorius


Crête iliaque


Moyen fessier
(profond par rapport


au fascia)


Tenseur du fascia
lata


Grand fessier


Tractus iliotibial
(TIT)


Vaste latéral


Grand adducteur


Biceps fémoral


Plantaire


A
Figure 18-1 Vues postérieures des muscles du bassin et de la cuisse. A. Vue superficielle à gauche et vue intermédiaire à droite.
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Épine iliaque
postérosupérieure (EIPS)


Ligament sacrotubéral


Nerf sciatique


Petit trochanter


Artère fémorale


Grand
adducteur


Vaste latéral


Artère
et veine poplitées


Nerf tibial


Nerf fibulaire commun


Gracile


Semi-membraneux


Sartorius


Tubérosité
ischiatique


Vaste latéral


Grand adducteur


Biceps fémoral,
chef court


Plantaire


B


Gastrocnémien


Chef
médial 


Chef
latéral


Chef
antérieur


Chef
postérieur


Nerf sciatique


Figure 18-1, suite B. Vue profonde.







416 Manuel de palpation osseuse et musculaire


18


12e côte


Sartorius


Ligament inguinal


Iliopsoas distal,
corps musculaire
et tendon


Grand trochanter
(fémur)


Pectiné


Tête de la fibula


Nerf, artère et veine
fémoraux


Vaste latéral


Tractus iliotibial
(TIT)


Vaste médial


Semi-tendineux


Petit psoas


Grand psoas


Iliaque


Piriforme


Petit fessier


Piriforme


Long adducteur


Gracile


Grand adducteur


Tibial antérieur


Long extenseur des
orteils


Long fibulaire


Gastrocnémien


SoléaireGracile


SartoriusTendon
des muscles


de la patte
d’oie A


Tubérosité
tibiale


Patella


Droit fémoral
Quadriceps


fémoral 


Tenseur du fascia
lata


Moyen fessier


Aorte abdominale


Veine cave inférieure


Moyen fessier


Figure 18-2 Vues antérieures de la cuisse. A. Vue superficielle à droite et vue intermédiaire à gauche.
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12e côte


Ligament inguinal


Iliopsoas distal, corps
musculaire et tendon


Grand trochanter
(fémur)


Pectiné


Tête de la fibula


Petit psoas


Grand psoas


Iliaque


Piriforme


Petit fessier


Piriforme


Long adducteur


Gracile


Grand adducteur


Tibial antérieur


Long extenseur
des orteils


Long fibulaire


Gastrocnémien


Soléaire


Tubérosité
tibiale


Patella


B


Moyen fessier


Crête iliaque


T12


L1


Épine iliaque
antérosupérieure


(EIAS)


Gracile


Grand adducteur


Court adducteur


Obturateur externe


Pectiné


Figure 18-2, suite B. Vue profonde.
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L5


Sacrum
Ligaments sacro-iliaque
antérieurs


Piriforme
Obturateur interne
Coccygien
Grand fessier
Coccyx


Élévateur de l’anus
Ligament anococcygien


Tubérosité ischiatique


Grand adducteur


Semi-membraneux


Semi-tendineux 


Gastrocnémien,
chef médial


Iliaque
Épine iliaque


antérosupérieure (EIAS)


Grand psoas


Petit psoas


Symphyse pubienne


Long adducteur


Droit fémoral


Vaste médial


Sartorius


Gracile


Patella


A


Tendon des muscles
de la patte d’oie


Tibial antérieur


L5


Sacrum
Ligaments sacro-iliaques
antérieurs


Piriforme
Obturateur interne


Coccygien
Grand fessier
Coccyx


Élévateur de l’anus
Ligament anococcygien


Tubérosité ischiatique


Semi-membraneux


Semi-tendineux 


Gastrocnémien,
chef médial


Iliaque


Épine iliaque
antérosupérieure (EIAS)


Grand psoas


Petit psoas


Symphyse pubienne


Long adducteur


Patella


Tubérosité tibiale


B


Ligament
patellaire


Iliococcygien
Pubococcygien


Puborectal


Grand adducteur


Figure 18-3 Vues médiales droites du bassin et de la cuisse. A. Vue superficielle. B. Vue profonde.
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Chef long
Chef court


Tubérosité ischiatique


Épine iliaque
postéro-inférieure (EIPI)


Crête iliaque


Épine iliaque
antéro-inférieure (EIAI)


Droit fémoral


Vaste latéral


Patella


Tubérosité tibiale


Tête de la fibula


Biceps
fémoral


B


Chef long
Chef court


Grand
fessier


Moyen fessier
(en profondeur du fascia)


Crête iliaque


Épine iliaque
antérosupérieure (EIAS)


Droit fémoral


Tractus iliotibial (TIT)


Tenseur du fascia lata


Sartorius


Vaste latéral


Patella


Tibial antérieur


Long extenseur des orteils


Long fibulaire


Tête de la fibula


Gastrocnémien,
chef latéral


Plantaire


Semi-membraneux


Soléaire


Biceps
fémoral


A


Figure 18-4 Vues d’une cuisse droite en latéral. A. Vue superficielle. B. Vue profonde (seuls le quadriceps et le biceps fémoral sont dessinés).
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Ischiojambier latéral : biceps fémoral, chef long et chef court
Ischiojambiers médiaux : semi-tendineux et semi-membraneux


❑ INSERTIONS :
o Biceps fémoral : de la tubérosité ischiatique (chef long) 


et de la ligne âpre du fémur (chef court), à la tête de la fibula 
et au condyle latéral du tibia


o Semi-tendineux : de la tubérosité ischiatique au tendon 
des muscles de patte d’oie à la partie antéromédiale 
et supérieure du tibia


o Semi-membraneux : de la tubérosité ischiatique à la face 
postérieure du condyle médial du tibia


❑ ACTIONS :
o L’ensemble des ischiojambiers sont fléchisseurs de la jambe dans 


l’articulation du genou, extenseurs de la cuisse dans l’articulation 
de la hanche, et ils tractent le bassin vers l’arrière au niveau 
de la hanche (rétroversion)


o L’ischiojambier latéral est rotateur latéral ; les ischiojambiers 
médiaux sont rotateurs médiaux de la jambe dans l’articulation 
du genou


o Remarque : le chef court du biceps fémoral ne croise pas 
l’articulation coxofémorale et n’a donc pas d’action sur 
la hanche


Position de départ (figure 18-6) :
o Patient en procubitus avec la jambe en flexion modérée
o Thérapeute debout à côté du patient
o Main palpatoire placée juste en distal de la tubérosité ischiatique
o Main de support placée en distal, juste au-dessus de la cheville


Étapes palpatoires :
1. Palper juste en dessous de la tubérosité ischiatique, résister 


à une augmentation de la flexion du genou du patient et sentir 
la contraction des ischiojambiers.


2. Faire une pression glissée palpatoire perpendiculairement aux 
fibres musculaires, suivre le biceps fémoral jusqu’à la tête 
de la fibula. Répéter cette façon de faire à partir de la tubérosité 
ischiatique en suivant le trajet des ischiojambiers médiaux 
jusqu’à la face médiale de la jambe (figure 18-7).


3. Une fois que chaque muscle a été repéré, on demande au patient 
de se relâcher, puis on palpe de façon à apprécier la tension 
musculaire de repos.


ISCHIOJAMBIERS—PROCUBITUS 18-1


Ligament
sacrotubéral


Chef long
Chef court


Biceps fémoral


Semi-membraneux


A


Semi-tendineux 


Semi-tendineux (sectionné)


Biceps fémoral,
chef long (sectionné)


Semi-membraneux


Biceps fémoral,
chef long (sectionné)


B


Biceps fémoral,
chef court
Semi-tendineux (sectionné)


Figure 18-5 Vues postérieures des ischiojambiers droits. A. Vue superfi-
cielle des trois muscles ischiojambiers. B. Vue profonde. Les tendons proxi-
mal et distal du semi-tendineux et du chef long du biceps fémoral ont été 
sectionnés et estompés.


Figure 18-6 Position de départ pour une palpation en procubitus 
des ischiojambiers droits.
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ISCHIOJAMBIERS—PROCUBITUS—Suite


A B


Figure 18-7 Palpation des muscles ischiojambiers superficiels, le patient faisant une flexion de la jambe contre résistance. A. Palpation du chef long du 
biceps fémoral sur le côté latéral. B. Palpation du semi-tendineux sur le côté médial.


Notes palpatoires :
1. En distal, les tendons des ischiojambiers latéral et médiaux sont 


bien séparés et facilement séparables. En proximal, ils sont proches 
les uns des autres et plus difficiles à distinguer. On peut utiliser les 
rotations de la jambe, ce qui est un excellent moyen de les séparer. 
Les ischiojambiers médiaux sont rotateurs médiaux et le latéral est 
rotateur latéral. Il faut garder à l’esprit que le genou ne peut avoir de 
rotation que s’il est préalablement fléchi. L’angle de flexion recom-
mandé est de 90°.


2. Quand le patient ne contracte pas ses ischiojambiers pour essayer de 
fléchir le genou contre la résistance de votre main de support, il faut uti-
liser votre main de support pour soutenir la jambe du patient de façon 
que les muscles ischiojambiers puissent être complètement détendus. 
Autrement, si le patient maintient sa jambe fléchie sans appui, les 
ischiojambiers resteraient contractés, sans relâchement possible. Un 
relâchement complet, intercalé entre des contractions, permet de 
grandes modifications dans le tonus des muscles, rendant plus faciles 
la palpation et la localisation des muscles ischiojambiers cibles.


3. Il peut être difficile de discerner entre eux, les corps musculaires des 
deux muscles ischiojambiers médiaux. Noter que le tendon distal 
du muscle semi-tendineux est très proéminent et facile à mettre en 
évidence. Le muscle semi-membraneux peut être palpé de chaque 
côté du tendon distal du muscle semi-tendineux, particulièrement 
sur le côté médial (figure 18-8).


4. Directement antérieur au biceps fémoral, on trouve le muscle vaste 
latéral. On utilise la flexion-extension de la jambe pour mettre en 


évidence la ligne de partage. Directement antérieur aux ischiojam-
biers médiaux, on trouve, en proximal de la cuisse, le muscle grand 
adducteur. On utilise la flexion de la jambe pour les séparer. Le grand 
adducteur ne croise pas le genou et reste donc au repos en cas de 
flexion du genou, alors que les ischiojambiers se contractent à la 
flexion.


Figure 18-8 La partie distale du semi-membraneux peut être palpée de 
chaque côté du tendon distal du semi-tendineux. Est montrée la palpa-
tion sur le côté latéral.
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ISCHIOJAMBIERS—PROCUBITUS—Suite


POINTS GÂCHETTES


1. Les points gâchettes des muscles ischiojambiers sont provoqués 
ou entretenus par une surutilisation aiguë ou chronique des mus-
cles, ou bien par une ischémie provoquée par une compression 
de la partie postérieure et distale de la cuisse en position assise 
dans un fauteuil de malade. Ils peuvent aussi survenir après une 
position raccourcie prolongée des muscles comme dormir en 
position fœtale.


2. Les points gâchettes des ischiojambiers médiaux ont tendance 
à produire une douleur superficielle et vive, tandis que celle des 
points gâchettes de l’ischiojambier latéral est plus profonde et 
plus sourde. Les points gâchettes dans l’ischiojambier latéral 
réveillent souvent le patient la nuit et provoquent un sommeil non 
reposant.


3. Les zones de projection des points gâchettes des ischiojambiers 
doivent être bien séparées de celles des piriforme, moyen et petit 
fessiers, obturateur interne, vaste médial, poplité, plantaire et 
gastrocnémien.


4. Les points gâchettes des ischiojambiers sont souvent incorrec-
tement étiquetés sciatalgie ou encore douleurs dégénératives de 
l’articulation du genou.


5. Des points gâchettes associés se produisent fréquemment dans 
les muscles grand adducteur, vaste latéral, gastrocnémien, iliop-
soas et quadriceps fémoral.


A B


Figure 18-10 Vues postérieures des points gâchettes habituels des 
ischiojambiers latéral et médiaux, avec les zones de projection corres-
pondantes. A. Ischiojambier latéral (biceps fémoral). B. Ischiojambiers 
médiaux (semi-tendineux et semi-membraneux).


Position alternative de palpation—assis
Sur un patient assis, avec le pied à plat sur une surface 
quelconque permettant la fl exion du genou, on peut utiliser les 
rotations de la jambe autour du genou pour mettre en évidence 
les tendons distaux des muscles biceps fémoral, semi-tendineux 
et gracile. Grâce à une rotation latérale, le biceps fémoral devient 
facilement palpable en latéral. Grâce à une rotation médiale, 
deux tendons apparaissent en médial, le semi-tendineux et le 
gracile. Le tendon du semi-tendineux est le plus gros des deux 
et il est plus latéral (proche de la ligne médiane de la cuisse).


A


B
Figure 18-9 Palpation des tendons distaux du biceps fémoral, du semi-
 tendineux et du gracile pendant que le patient fait une rotation de la jambe 
autour de l’articulation du genou. A. Palpation du biceps fémoral pendant que 
la patiente fait une rotation latérale. B. Palpation du semi-tendineux et du gracile 
pendant que la patiente fait une rotation médiale de la jambe. Remarque : pour 
ces photographies, la patiente est debout avec le pied posé sur un tabouret.
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ISCHIOJAMBIERS—PROCUBITUS—Suite


EXTENSION


Grand adducteur : Dès que les ischiojambiers médiaux ont été loca-
lisés, au niveau proximal de la cuisse, glissez vers le médial (en anté-
rieur) jusqu’au bord médial des muscles, et votre main se positionne 
sur le muscle grand adducteur. Le grand adducteur est situé entre les 
ischiojambiers médiaux et le gracile. Pour confirmer votre position, il 
faut demander au patient de fléchir la jambe et le genou. Cela met en 
contraction les ischiojambiers médiaux et le gracile, mais pas le grand 
adducteur, situé entre eux. Une adduction contre résistance de la 
cuisse dans l’articulation de la hanche sollicite le grand adducteur (et 
le gracile) (figure 18-12).


Figure 18-12 Le grand adducteur peut être palpé entre 
les ischiojambiers médiaux et le gracile. Les ischiojambiers 
médiaux et le gracile se contractent quand le patient fléchit la 
jambe autour de l’articulation du genou, tandis que le grand 
adducteur ne se contracte pas.Clé palpatoire :


Résister à la flexion 
de la jambe 


dans l’articulation 
du genou.


ÉTIREMENT DES ISCHIOJAMBIERS


Figure 18-11 Un étirement des ischiojambiers droits. Le patient est assis 
avec le genou droit en extension complète et le bassin pivote vers l’avant 
en antéversion autour de l’articulation de la hanche. Remarque : il n’est pas 
utile de fléchir le rachis pour effectuer cet étirement.
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❑ INSERTIONS :
o De l’épine iliaque antérosupérieure (EIAS) et de la partie 


antérieure de la crête iliaque au tractus iliotibial, 1/3 proximal 
de la cuisse


❑ ACTIONS :
o Rotation médiale, flexion et abduction de la cuisse 


dans l’articulation de la hanche
o Antéversion et inclinaison homolatérale du bassin autour 


de la hanche


Position de départ (figure 18-14) :
o Patient en décubitus avec les cuisses sur la table et les jambes 


pendantes en dehors de la table
o Thérapeute debout à côté du patient
o Main palpatoire placée juste en distal et latéral de l’EIAS
o Si une résistance est nécessaire, la main de support est placée 


sur la cuisse en distal et antérolatéral


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de faire une rotation médiale et une flexion 


de la cuisse dans l’articulation de la hanche pour sentir une 
contraction du tenseur du fascia lata (TFL), immédiatement 
en distal et un peu en latéral de l’EIAS (figure 18-15).


2. Continuer la palpation du TFL vers le distal jusqu’à son insertion 
sur le tractus iliotibial par une pression glissée palpatoire 
perpendiculairement aux fibres.


3. Le fait que le patient soulève sa cuisse en flexion, tout en la 
maintenant en rotation médiale, est une résistance généralement 
suffisante pour mettre en évidence le TFL. Cependant, et si 
nécessaire, une résistance supplémentaire peut être apportée 
par la main de support placée sur la partie antérieure et distale 
de la cuisse.


4. Une fois que le TFL a été localisé, on demande au patient 
de se relâcher, puis on palpe de façon à évaluer la tension 
musculaire de repos.


TENSEUR DU FASCIA LATA—DÉCUBITUS


Grand fessier TFL


TIT


Figure 18-13 Vue latérale du tenseur du fascia lata (TFL) droit. Le grand 
fessier a été estompé. TIT, tractus iliotibial.


Figure 18-14 Position de départ pour une palpation en décubitus du TFL 
droit.


Figure 18-15 Le TFL droit est palpé en demandant à la patiente de faire 
une rotation médiale et une flexion de la cuisse autour de l’articulation du 
genou.
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TENSEUR DU FASCIA LATA—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Le TFL est superficiel et facilement palpable.
2. Il est intéressant de comparer les façons de palper les muscles 


TFL et sartorius. Les deux muscles ont une insertion commune 
sur l’EIAS et sont des fléchisseurs de la cuisse dans l’articulation 
de la hanche. Toutefois, le TFL est aussi un rotateur médial de la 
cuisse, tandis que le sartorius est un rotateur latéral de la hanche. 
Par conséquent, pour palper le TFL, on palpe juste en distal et en 
latéral de l’EIAS en demandant au patient de faire une rotation 
médiale de la cuisse dans l’articulation de la hanche. Pour palper 
le sartorius, on palpe juste en distal et en médial de l’EIAS en 
demandant au patient de faire une rotation latérale de la cuisse 
dans l’articulation de la hanche.


3. Entre les insertions proximales du TFL et du sartorius, on trouve le 
droit fémoral du muscle quadriceps.


4. La raison pour laquelle le patient laisse pendre ses jambes en 
dehors de la table est que cela permet une palpation immédiate 
et facile du droit fémoral, en demandant au patient de faire une 
extension du genou sans aucune contraction des fléchisseurs de 
la hanche. Localiser le droit fémoral permet une meilleure sépara-
tion entre le TFL et droit fémoral. Cette position permet aussi une 
palpation facile des autres muscles antérieurs et médiaux de la 
cuisse.


POINTS GÂCHETTES


1. Les points gâchettes du tenseur du fascia lata (TFL) sont souvent 
provoqués ou entretenus par une surutilisation aiguë ou chroni-
que du muscle, ou bien après une position raccourcie prolongée 
du muscle comme dormir en position fœtale.


2. Les zones de projection des points gâchettes du TFL doivent être 
distinguées de celles des fibres antérieures des moyen et petit 
fessiers, du vaste latéral et du carré des lombes.


4. Les points gâchettes des TFL sont souvent assimilés à une bursite 
trochantérienne, un syndrome de l’articulation sacro-iliaque ou 
comme une méralgie paresthésique.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles petit fessier, droit fémoral, iliopsoas et sartorius.


Figure 18-17 Vue latérale des 
points gâchettes usuels du TFL 
avec les zones de projection 
correspondantes.


Figure 18-16 Parce que le TFL est situé en antérolatéral de la cuisse, 
on peut aussi le palper facilement avec un patient en latérocubitus. On 
demande au patient de faire une rotation médiale et une flexion (on peut 
aussi ajouter une petite amplitude d’abduction) de la cuisse, et l’on sent 
ainsi la contraction du TFL.


Position alternative de palpation—latérocubitus
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TENSEUR DU FASCIA LATA—DÉCUBITUS—Suite


Clé palpatoire :
Faire une rotation 


médiale et une 
flexion de la hanche.


ÉTIREMENT DU TENSEUR DU FASCIA LATA


Figure 18-18 Un étirement du TFL droit. Le patient fait une adduction 
de la cuisse droite en postérieur du corps tout en utilisant le mur comme 
soutien. Remarque : il est important de ne pas mettre trop de poids sur la 
cheville du membre inférieur postérieur. Voir figure 16-31, p. 368, pour un 
autre étirement du TFL.
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❑ INSERTIONS :
o De l’épine iliaque antérosupérieure (EIAS) au tendon 


des muscles de la patte d’oie en proximal et antéromédial 
du tibia


❑ ACTIONS :
o Rotation latérale, flexion et abduction de la cuisse 


dans l’articulation de la hanche
o Antéversion et inclinaison homolatérale du bassin
o flexion et rotation médiale de la jambe dans l’articulation 


du genou


Position de départ (figure 18-20) :
o Patient en décubitus avec les cuisses sur la table et les jambes 


pendantes en dehors de la table
o Thérapeute debout à côté du patient
o Main palpatoire placée juste en distal et médial de l’EIAS
o Si une résistance est nécessaire, la main de support est placée 


sur la cuisse en distal et antéromédial


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de faire une rotation latérale et une 


flexion de la cuisse dans l’articulation de la hanche et sentir 
la contraction du sartorius immédiatement en distal 
et légèrement en médial de l’EIAS (figure 18-21).


2. Si nécessaire, on utilise la main de support pour ajouter une 
résistance quand le patient fléchit et tourne en rotation médiale 
la cuisse.


3. On continue la palpation du sartorius en direction 
de son insertion distale par une pression glissée palpatoire 
perpendiculairement aux fibres.


4. Une fois que le TFL a été localisé, on demande au patient de se 
relâcher, puis on palpe de façon à évaluer la tension musculaire 
de repos.


SARTORIUS—DÉCUBITUS


TFL


TIT


Sartorius


Figure 18-19 Vue antérieure du sartorius droit. Le tenseur du fascia lata 
(TFL) et le tractus iliotibial (TIT) ont été estompés.


Figure 18-20 Position de départ pour une palpation en décubitus du 
 sartorius droit.


Figure 18-21 Le corps musculaire proximal du sartorius droit se contracte 
et est facilement palpable quand le patient fait une rotation latérale et une 
flexion de la cuisse. Remarque : le thérapeute se place habituellement face 
à la table, mais il est ici montré dans le placement opposé pour les besoins 
de la photographie.
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SARTORIUS—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Même s’il est superficiel, la moitié distale du sartorius est souvent 


difficile à palper et à distinguer des muscles adjacents. Une méthode 
pour le mettre en évidence est d’abord de localiser le vaste médial à 
la partie distale de la cuisse (il est habituellement bien développé et il 
forme souvent un relief arrondi chez les sujets musclés). Pour mettre 
en évidence le vaste médial, demander au sujet de faire une exten-
sion de la jambe dans l’articulation du genou. Une fois que le vaste 
médial est trouvé, il faut se déplacer vers le médial (en postérieur) 
en arrière du vaste médial, pour se trouver juste au-dessus du sarto-
rius. On demande ensuite au patient de fléchir la jambe et le genou 
pour solliciter le sartorius. Dans cette position, on peut demander au 
patient d’appuyer sa jambe sur la table (figure 18-22).


2. En plus de demander au patient de faire une rotation latérale et une 
flexion de la cuisse, il peut être utile de demander au patient de faire 


aussi une abduction de la cuisse dans l’articulation de la hanche et 
de fléchir la jambe et le genou. Ces quatre actions sont celles du 
sartorius sur la cuisse et la jambe.


3. Le sartorius et le TFL sont palpés d’une manière identique. Pour pal-
per le sartorius, on palpe juste en distal et en médial de l’EIAS, tout 
en demandant au patient de faire une rotation latérale et une flexion 
de la cuisse dans l’articulation de la hanche. Pour palper le TFL, on 
palpe juste en distal et en latéral de l’EIAS, tout en demandant au 
patient de faire une rotation médiale et une flexion de la cuisse dans 
l’articulation de la hanche. Remarque : entre les insertions proxi-
males du TFL et du sartorius, on trouve le muscle droit fémoral du 
quadriceps.


4. En proximal, le bord médial du sartorius forme la limite latérale du 
trigone fémoral. Dans le trigone fémoral, on trouve les muscles iliop-
soas et pectiné ainsi que le nerf, l’artère et la veine fémoraux.


A B


Figure 18-22 Palpation du corps musculaire distal du sartorius droit en repérant d’abord le vaste médial. 
A. Palpation du vaste médial sollicité par l’extension de la jambe faite par la patiente. B. Une fois que le vaste 
médial a été repéré, le thérapeute palpe le corps musculaire distal du sartorius immédiatement en médial 
(postérieurement) du vaste médial. La patiente sollicite le sartorius par une flexion de la jambe autour de 
l’articulation du genou contre une résistance due à l’appui sur la table.


Position alternative de palpation—décubitus avec l’ensemble du membre inférieur sur la table


Figure 18-23 Le sartorius peut être palpé sur un patient en décubitus 
avec la cuisse et la jambe sur la table. Le sartorius droit est ici sollicité 
et palpé en demandant au patient de faire une rotation latérale 
et une flexion de la cuisse au niveau de la hanche.
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SARTORIUS—DÉCUBITUS—Suite


POINTS GÂCHETTES


1. Les points gâchettes du sartorius sont souvent provoqués ou 
entretenus par surutilisation aiguë ou chronique du muscle, ou 
bien après une position raccourcie prolongée du muscle comme 
être assis en tailleur ou dormir en position fœtale.


2. Les points gâchettes dans le sartorius ont tendance à provoquer 
une douleur vive ou des picotements comparativement à la dou-
leur profonde et sourde habituelle et typique des points gâchettes 
myofasciaux.


3. Les zones de projection des points gâchettes du sartorius doivent 
être bien dissociées de celles des vaste médial, vaste intermé-
diaire, pectiné, iliopsoas et des trois « adducteurs » de la cuisse.


4. Les points gâchettes dans le sartorius sont souvent diagnosti-
qués de façon incorrecte comme une méralgie paresthésique ou 
comme un dysfonctionnement médial du genou.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans le 
muscle quadriceps et dans les trois « adducteurs » de la cuisse.


Figure 18-24 Vue antéromédiale des points gâchettes les plus fré-
quents du sartorius avec les zones de projection correspondantes.


ÉTIREMENT DU SARTORIUS


Figure 18-25 Un étirement du sartorius droit. Le patient fait une rotation 
médiale, une extension et une adduction de la cuisse droite. En même 
temps, il fait pivoter le bassin et le tronc vers l’arrière (rétroversion) pour 
augmenter l’étirement autour de l’articulation de la hanche. Remarque : 
il est important de ne pas laisser le bassin partir en antéversion pour être 
certain qu’un poids excessif ne se place pas sur la cheville du membre 
inférieur postérieur.
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SARTORIUS—DÉCUBITUS—Suite


Clé palpatoire :
Faire une rotation 


latérale et une flexion 
de la cuisse.


EXTENSION


Corps musculaire distal du muscle iliopsoas : Glissez immédia-
tement en médial du tendon proximal du sartorius et vous serez sur 
le corps musculaire distal du muscle iliopsoas. On peut le confirmer 
en demandant au sujet de fléchir doucement le tronc au niveau du 
rachis (en se recroquevillant au niveau de l’abdomen) pour mettre 
en évidence la contraction de la partie psoas du corps musculaire 
distal et du tendon de l’iliopsoas (la partie psoas se trouve en médial 
de l’iliopsoas). Bien faire attention au paquet vasculonerveux fémoral 
qui est situé en superficie par rapport au corps musculaire distal de 
l’iliopsoas. Pour plus de détails, voir p. 387.


Figure 18-26 Palpation du corps musculaire et du tendon distal du 
psoas droit, portion de l’iliopsoas, en médial du sartorius, sous une 
flexion du rachis par un recroquevillement du tronc.
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Le muscle quadriceps fémoral est composé des muscles droit 
fémoral, vaste médial, vaste latéral et vaste intermédiaire.


❑ INSERTIONS :
o Droit fémoral : de l’épine iliaque antéro-inférieure (EIAI) 


à la tubérosité tibiale
o Vastes médial, latéral et intermédiaire : de la ligne âpre 


du fémur à la tubérosité tibiale


❑ ACTIONS :
o Les quatre muscles du quadriceps font de l’extension 


de la jambe dans l’articulation du genou.
o Le droit fémoral fait aussi de la flexion de la cuisse 


et de l’antéversion du bassin et de la hanche.


Position de départ (figure 18-28) :
o Patient en décubitus avec les cuisses sur la table et les jambes 


pendantes en dehors de la table
o Thérapeute debout à côté du patient
o Main palpatoire placée en proximal et en antérieur de la cuisse
o Si une résistance est nécessaire, la main de support est placée sur 


l’extrémité distale de la jambe, juste au-dessus de la cheville


Étapes palpatoires :
1. En proximal, le droit fémoral est situé entre le tenseur du fascia lata 


(TFL) et le sartorius. Commencer par une localisation du tendon du 


TFL (voir p. 424) et glisser vers le médial, ou bien localiser le sarto-
rius (voir p. 427) et glisser latéralement, et l’on sera situé sur le droit 
fémoral.


2. Demander au patient de faire une extension de la jambe dans l’articu-
lation du genou et sentir la contraction du droit fémoral (figure 18-29, 
A). Si nécessaire, utiliser la main de support pour ajouter une résis-
tance à l’extension de la jambe faite par le patient.


3. Continuer de palper le droit fémoral vers la tubérosité tibiale par une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres musculaires.


4. Pour le vaste médial, palper la cuisse en antéromédial, juste en proxi-
mal de la patella tandis que le patient fait une extension de la jambe 
dans l’articulation du genou, et sentir la contraction. Faire ensuite une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres du muscle et pal-
per autant que possible le vaste médial sur le maximum de sa longueur 
(figure 18-29, B).


5. Pour le vaste latéral, palper la cuisse en antérolatéral, juste en proximal 
de la patella pendant que le patient fait une extension de la jambe 
dans l’articulation du genou, et sentir la contraction. Faire ensuite une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres et palper le vaste 
latéral sur la cuisse en antérolatéral et en latéral en profondeur du trac-
tus iliotibial (TIT) et en postérolatéral, immédiatement en postérieur du 
TIT (figure 18-29, C).


6. Une fois que le quadriceps a été localisé, demander au patient de 
se relâcher, puis palper de façon à évaluer la tension musculaire de 
repos.


MUSCLE QUADRICEPS FÉMORAL—DÉCUBITUS 18-2


Vaste latéral


Vaste intermédiaire


Vaste médialVaste médial


A


Droit fémoral


Vaste latéral


Droit fémoral


Vaste latéral


B
Figure 18-27 Vues de l’ensemble du quadriceps fémoral. A. Vues antérieures superficielle et profonde. Le côté droit est la 
vue superficielle. Le droit fémoral a été sectionné sur le côté gauche de façon à montrer le vaste intermédiaire. B. Vue latérale 
droite.
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MUSCLE QUADRICEPS FÉMORAL—DÉCUBITUS—Suite


A B


C


Figure 18-28 Position de départ pour une palpation en décubitus du qua-
driceps fémoral droit.


Figure 18-29 Palpation du quadriceps fémoral pendant que le patient fait 
une extension du genou. A. Vue antérolatérale montrant la palpation du 
droit fémoral. B. Vue antéromédiale montrant la palpation du vaste médial. 
C. Vue antérolatérale montrant la palpation du vaste latéral.
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MUSCLE QUADRICEPS FÉMORAL—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. En proximal, le droit fémoral est situé entre le TFL et le sartorius. 


Ces deux muscles peuvent donc servir de repères pour mettre en 
évidence le droit fémoral.


2. Le droit fémoral peut être palpé tout au long à partir de l’EIAI. Suivez 
le droit fémoral aussi loin que possible avec le patient en position de 
départ (voir la figure 18-28). Ensuite, faites passivement une flexion 
de la cuisse dans l’articulation de la hanche tout en continuant de 
palper plus proximalement vers l’EIAI. Demandez au patient de 
contracter et de relâcher alternativement le droit fémoral en faisant 
une extension de la jambe dans l’articulation du genou et sentez la 
tension dans le tendon proximal. Quand vous aurez atteint l’EIAI elle-
même, assurez-vous que le droit fémoral est relâché et passivement 
détendu de façon à discerner la texture ferme des tissus mous adja-
cents au tendon proximal du droit fémoral (figure 18-30).


3. Sur les patients musclés, il est habituel de discerner la ligne de 
démarcation du droit fémoral et du vaste latéral sur le côté latéral, et 
celle séparant le droit fémoral du vaste médial en médial. Pendant 
une contraction du quadriceps, faites une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire en travers du droit fémoral en sentant bord à bord la 
largeur du muscle. Sentez ensuite un sillon creux vertical, palpable 
de chaque côté, entre le droit fémoral et les muscles vastes.


4. Le vaste médial est superficiel et facile à palper en distal de la cuisse. 
Toutefois, en proximal, il est plus profond et peut devenir difficile à 
palper et à séparer des muscles adjacents.


5. Le vaste latéral est superficiel en antérolatéral de la cuisse et profond 
seulement vers le TIT en latéral. Dans cette topographie, il est facile 
à palper. Il est aussi superficiel et très facile à palper en postérieur 
immédiat du TIT en postérolatéral de la cuisse. Toutefois, l’insertion 
sur la ligne âpre est profonde et elle est difficilement repérable et 
palpable.


6. Puisque le vaste latéral est en profondeur du tractus iliotibial, on 
accuse souvent le tractus iliotibial de la tension du muscle vaste 
latéral.


7. Le vaste intermédiaire est très difficilement palpable et localisable 
puisqu’il est profond sous le droit fémoral et le vaste latéral et qu’il a 
la même action que ces muscles.


8. La patelle est un os sésamoïde qui s’est développé au fur et à mesure 
de l’évolution à l’intérieur du tendon quadricipital. Sa principale 
fonction est d’augmenter le bras de levier de la force du quadriceps 
fémoral et donc sa puissance.


Figure 18-30 Palpation du tendon proximal du droit fémoral au niveau 
de l’EIAI (voir Note palpatoire n° 2).


Position alternative de palpation—latérocubitus


Figure 18-31 Parce que le vaste latéral est situé si loin en latéral, il est facile de le palper sur un patient en latéro-
cubitus. On palpe en antérieur, en profondeur, mais aussi en postérieur du tractus iliotibial. On sent la contraction 
quand le patient fait une extension de la jambe autour de l’articulation du genou. Remarque : dans cette position, 
à cause de l’extension de la jambe sans la pesanteur, il est habituellement nécessaire d’ajouter une résistance à 
l’extension de la jambe au moyen de la main de support pour augmenter la force de contraction du vaste latéral, 
ce qui le rend plus facilement palpable.
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MUSCLE QUADRICEPS FÉMORAL—DÉCUBITUS—Suite


POINTS GÂCHETTES


1. Les points gâchettes du quadriceps fémoral sont souvent provoqués 
ou perpétués par le surmenage aigu ou chronique (par exemple la 
course, le cyclisme), par un traumatisme direct ou une insuffisance 
d’étirement par un manque de flexion complète du genou (cela peut 
se produire chez les sédentaires aussi bien que chez les patients en 
convalescence d’une chirurgie ou d’une fracture des articulations 
du genou ou de la hanche). Les autres facteurs sont par exemple 
le fait de placer une charge lourde sur ses genoux (ordinateur por-
table, enfant) ou bien de recevoir des piqûres intramusculaires à 
répétition.


2. Les points gâchettes du quadriceps fémoral ont tendance à produire 
des douleurs dans l’articulation du genou (cela est habituel chez les 
enfants et les adultes). Quand une faiblesse du genou survient, il 
apparaît souvent une déformation du genou pendant la marche. Les 


patients porteurs de points gâchettes du vaste latéral sont souvent 
incapables de dormir sur le côté incriminé.


3. Les zones de projection des points gâchettes du quadriceps fémoral 
doivent être distinguées de celles des muscles petit fessier, moyen 
fessier, sartorius, tenseur du fascia lata, des trois « adducteurs » de 
la cuisse, du gracile, et éventuellement du pectiné et de l’iliopsoas.


4. Les points gâchettes du quadriceps fémoral sont souvent dia-
gnostiqués de façon incorrecte comme un disfonctionnement de 
l’articulation du genou, une bursite trochantérienne ou une méralgie 
paresthésique.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
autres muscles du quadriceps fémoral, les ischiojambiers, l’iliop-
soas, le sartorius, les trois « adducteurs » de la cuisse et le petit 
fessier.


Figure 18-32 Vues des points gâchettes les plus fréquents du quadriceps fémoral et des zones de projection cor-
respondantes. A. Vue antérieure du droit fémoral. B. Vue antérieure du vaste médial. C. Vue latérale du vaste latéral. 
D. Vue antérieure du vaste intermédiaire.


A B


C


D
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MUSCLE QUADRICEPS FÉMORAL—DÉCUBITUS—Suite


Clé palpatoire :
Extension 


de la jambe.


ÉTIREMENT DU QUADRICEPS FÉMORAL


Figure 18-33 Un étirement du quadriceps fémoral droit. Le patient est 
debout et utilise sa main pour tracter l’articulation du genou en flexion com-
plète. Si la hanche est en extension pendant l’étirement, le but est de plus 
étirer le droit fémoral ; mais si la hanche est en flexion, le but est de plus 
étirer les muscles vastes. Remarque : il est important, quand on pratique 
cet étirement, d’être certain que le genou n’est pas en rotation.
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❑ INSERTIONS :
o De la branche supérieure du pubis à la crête pectinéale au niveau 


postérieur de l’extrémité supérieure du fémur


❑ ACTIONS :
o Adduction et flexion de la cuisse dans l’articulation de la hanche
o Antéversion du bassin au niveau de la hanche


Position de départ (figure 18-35, A) :
o Patient en décubitus avec les cuisses sur la table et les jambes 


pendantes en dehors de la table
o Thérapeute debout à côté du patient
o Placer les doigts de palpation sur la partie proximale et 


antéromédiale de la cuisse et repérer le tendon proximal du long 
adducteur. Pour ce repérage, palper simplement le long du pubis 
de latéral en médial jusqu’à rencontrer un tendon proéminent 
(c’est le tendon le plus proéminent de la région) (figure 18-35, B)


o La main de support se situe sur la partie distale et antéromédiale 
de la cuisse, juste en proximal de l’articulation du genou


Étapes palpatoires :
1. Après avoir repéré le tendon proximal du muscle long adducteur, 


glisser en antérieur (vers le latéral) et vous serez placé sur le 
muscle pectiné (figure 18-35, C).


2. Pour faire se contracter le pectiné, exercer un appui contre le 
pubis tout en demandant au sujet de faire une adduction de la 
cuisse dans l’articulation de la hanche. Utiliser la main de support 
pour ajouter une résistance est souvent utile (figure 18-36).


3. Une fois le muscle repéré, faire une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire aux fibres et continuer à palper le muscle aussi 
loin que possible.


4. Une fois que le pectiné a été localisé, demander au patient 
de se relâcher, puis palper de façon à évaluer la tension 
musculaire de repos.


PECTINÉ—DÉCUBITUS


A B


C


Pectiné


Long adducteur


Figure 18-34 Vue antérieure du pectiné droit. Les adducteurs ont été sec-
tionnés et estompés.


Figure 18-35 Localisation du pectiné en repérant d’abord le tendon 
du long adducteur. A. Position de départ pour une palpation en supination 
du pectiné. B. Le thérapeute localise et palpe d’abord le tendon proximal 
du long adducteur, lequel est le tendon le plus saillant de la région. 
C. Le thérapeute glisse antérieurement (en latéral) immédiatement 
en dehors du tendon du long adducteur, en regard du pectiné.
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PECTINÉ—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Pour repérer le muscle pectiné, le tendon du long adducteur est 


un excellent point de repère puisqu’il est le tendon le plus proémi-
nent dans cette région de la cuisse. Quand il a été repéré, on doit 
le palper directement près du pubis. Si on est placé plus loin en 
distal sur la cuisse, on ne sera pas capable de sentir le pectiné.


2. Une autre façon de mettre en évidence le pectiné et de repérer en 
premier le tendon distal du muscle iliopsoas (voir p. 387), puis de 
glisser vers le médial (en postérieur) et on sera placé sur le pec-
tiné. La ligne de démarcation entre l’iliopsoas et le pectiné peut 
être mise en évidence en demandant au sujet de recroqueviller le 
tronc. Cela met en tension le tendon du psoas mais pas celui du 
pectiné. Si les doigts sont toujours situés sur l’iliopsoas, se dépla-
cer le long du pubis vers le médial ; une fois que l’on est sur des 
tissus qui ne se contractent pas et ne se mettent pas en tension, 
on est situé sur le pectiné.


3. Même en sachant que le muscle pectiné est presque entièrement 
superficiel, il reste plus profond que les muscles voisins. Quand 
on palpe le pectiné, on sent comme si les doigts glissaient dans 
une dépression ou une poche. Pour cette raison, le pectiné est 
quelquefois un peu difficile à repérer du premier coup et on doit 
soit faire une pression plus profonde, soit exercer une résistance 
plus importante à l’adduction de la cuisse dans l’articulation de la 
hanche.


4. Il faut garder à l’esprit que demander au patient une adduction 
active de la cuisse dans l’articulation de la hanche provoque une 
contraction des autres muscles adducteurs.


5. Si on demande au patient de faire une adduction de la cuisse 
dans l’articulation de la hanche ne provoque pas de contraction 
du pectiné, on peut essayer de demander au patient de fléchir la 
cuisse (on peut ajouter une résistance avec la main de support). 
Il faut simplement se souvenir que, dans ce cas, tous les muscles 
antérieurs de la cuisse vont se trouver en contraction.


6. Soyez prudent quand vous palpez la partie antérieure et proximale 
de la cuisse à cause de la présence du nerf, de l’artère et de la 
veine fémoraux qui se situent à cet endroit en superficie de l’iliop-
soas et du pectiné. Si vous sentez une pulsation sous vos doigts, 
vous pouvez très doucement écarter l’artère de votre champ palpa-
toire ou bien déplacer vos doigts de palpation par rapport au trajet 
artériel. De la même manière, si vous appuyez sur le nerf fémoral et 
que le patient ressent des douleurs d’élancement, il faut déplacer 
les doigts de palpation par rapport au trajet nerveux.


POINTS GÂCHETTES


1. Les points gâchettes du pectiné sont souvent provoqués ou 
perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par 
exemple équitation, gymnastique ou activité sexuelle), ou bien 
après une position raccourcie prolongée du muscle comme être 
assis jambes croisées, ou dormir en position fœtale. Ils peuvent 
aussi apparaître secondairement à une maladie dégénérative de 
la hanche.


2. Les points gâchettes du pectiné ont tendance à provoquer une 
douleur sourde et profonde dans l’aine.


3. Les zones de projection des points gâchettes doivent être distin-
guées de celles des muscles iliopsoas, sartorius, gracile et des 
trois « adducteurs » de la cuisse.


4. Les points gâchettes du pectiné sont souvent diagnostiqués de 
façon incorrecte comme des lésions dégénératives de la hanche 
ou bien comme une compression du nerf obturateur.


5. Des points gâchettes associés au pectiné surviennent souvent 
dans l’iliopsoas, le gracile et les trois « adducteurs » de la cuisse.


Figure 18-37 Vue antéromédiale des points gâchettes les plus fré-
quents du pectiné et des zones de projection correspondantes.


Figure 18-36 Cette figure montre la sollicitation et la palpation du pectiné 
la patiente faisant une adduction de la cuisse contre résistance.
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PECTINÉ—DÉCUBITUS—Suite


Clé palpatoire :
Glisser en avant 


du tendon 
du muscle long 


adducteur.


Figure 18-38 Un étirement du pectiné droit. Le patient fait une extension, 
une abduction et une rotation latérale de la cuisse tout en faisant un pivo-
tement postérieur du bassin (rétroversion) ainsi que du tronc, de façon à 
augmenter l’intensité de l’étirement autour de la hanche. Remarque : il 
est important de ne pas laisser le bassin partir en antéversion de façon à 
être certain de ne pas placer un poids excessif sur la cheville du membre 
inférieur postérieur. Voir figure 18-43, p. 441, et figure 18-52, p. 449, pour 
deux autres façons d’étirer le pectiné.


ÉTIREMENT DU PECTINÉ







 Chapitre 18 Région n° 9—Palpation des muscles de la cuisse 439


18


❑ INSERTIONS :
o Du corps du pubis à la ligne âpre du fémur


❑ ACTIONS :
o Adduction et flexion de la cuisse dans l’articulation de la hanche
o Antéversion du bassin au niveau de la hanche


Position de départ (figure 18-40) :
o Patient en décubitus avec les cuisses sur la table et les jambes 


pendantes en dehors de la table
o Thérapeute debout à côté du patient
o Placer les doigts de palpation sur le tendon proéminent du long 


adducteur à la partie proximale et antérieure de la cuisse
o La main de support se situe sur la cuisse en distal et en 


antéromédial, juste en proximal du genou


Étapes palpatoires :
1. Le tendon proximal du long adducteur est le tendon le plus 


proéminent en médial de la cuisse et il est habituellement 
facilement palpable. Pour le repérer, il suffit simplement de 
palper le long du pubis de latéral en médial jusqu’à ce qu’on 
rencontre un tendon proéminent.


2. Une fois le repérage fait et pour confirmer que l’on est au bon 
endroit, demander au patient de faire une adduction de la cuisse 
dans l’articulation de la hanche contre une résistance et bien 
sentir la contraction (figure 18-41).


3. Faire une pression glissée palpatoire perpendiculairement au 
tendon pour le palper dans sa largeur.


4. Continuer la palpation vers le distal aussi loin que possible vers 
l’insertion sur la ligne âpre.


5. Une fois que le long adducteur a été localisé, demander au 
patient de se relâcher, puis palper de façon à évaluer la tension 
musculaire de repos.


LONG ADDUCTEUR—DÉCUBITUS


A B


Pectiné


Long adducteur


Figure 18-39 Vue antérieure du long adducteur droit. Le pectiné a été 
sectionné et estompé.


Figure 18-40 Palpation du long adducteur droit. A. Position de départ pour une palpation en décubitus du long adducteur. B. Situation du tendon proximal 
du long adducteur, lequel est le plus saillant des tendons de cette région.
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LONG ADDUCTEUR—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Le tendon proximal du muscle long adducteur est très proéminent 


et facilement palpable, même si le muscle est relâché. Il forme 
aussi un excellent repère à utiliser pour mettre en évidence le 
pectiné (situé en antérieur du long adducteur) et le gracile (situé 
en postérieur du long adducteur). Si vous rencontrez des difficul-
tés pour localiser le tendon proximal du long adducteur, c’est que 
probablement vous ne palpez pas assez en proximal. Il faut palper 
directement sur l’os pubien.


2. En proximal, le bord médial du long adducteur forme la limite 
médiale du trigone fémoral1. Dans le trigone fémoral, on trouve 
l’iliopsoas et le paquet vasculonerveux fémoral.


POINTS GÂCHETTES


1. Les points gâchettes du long adducteur sont souvent provoqués 
ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle 
(pendant une activité comme l’équitation), ou bien après une 
position raccourcie prolongée du muscle comme dormir sur le 
côté, hanche en adduction, ou être assis longtemps, surtout avec 
les jambes croisées.


2. Les points gâchettes du muscle long adducteur peuvent être la 
cause première de douleur dans l’aine et ils limitent souvent l’ab-
duction de la cuisse dans l’articulation de la hanche.


3. Les zones de projection des points gâchettes du long adduc-
teur doivent être distinguées de celles des deux autres muscles 
« adducteurs », pectiné, sartorius et du vaste médial.


4. Les points gâchettes du long adducteur sont souvent diagnos-
tiqués de façon incorrecte comme une tendinite/périostite des 
adducteurs, une maladie dégénérative de la hanche, une hernie 
inguinale, une prostatite ou une compression des nerfs obturateur 
et génitofémoral.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
deux autres muscles « adducteurs », le gracile, le pectiné, et le 
vaste médial.


Figure 18-42 Vue antérieure des points gâchettes les plus fréquents 
du long adducteur et des zones de projection habituelles.


Figure 18-41 Sollicitation et palpation du long adducteur droit quand la 
patiente fait une adduction de la cuisse contre une résistance.


1. En ce qui nous concerne, nous dirions que c’est le bord latéral du long 
adducteur qui forme la limite médiale du trigone fémoral. (NdT)
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LONG ADDUCTEUR—DÉCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU MUSCLE LONG ADDUCTEUR


Clé palpatoire :
Tendon le plus 


proéminent 
de la région 
de l’aine.


Figure 18-43 Un étirement bilatéral des longs et courts adducteurs. Le 
patient est assis et laisse le poids des membres emmener les cuisses en 
abduction et extension [c’est surtout la rotation latérale qui est maximale. 
(NdT)] ; le patient peut ensuite utiliser ses mains pour augmenter l’étire-
ment. Voir figure 18-38, p. 438, et figure 18-57, p. 449, pour deux autres 
façons d’étirer les longs et courts adducteurs.
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LONG ADDUCTEUR—DÉCUBITUS—Suite


EXTENSION


Court adducteur : Le muscle court adducteur est inséré de l’os pubis 
à la ligne âpre du fémur. Il est habituellement situé en profondeur des 
autres adducteurs, principalement du long adducteur. Il a aussi un rôle 
équivalent (adduction et flexion de la cuisse dans l’articulation de la 
hanche) comme les adducteurs proches. Pour cette raison, il est très 
difficilement palpable et il est tout aussi difficile de le séparer des autres 
muscles. Toutefois, une petite partie du muscle est quelquefois accessi-
ble entre le long adducteur et le gracile. Pour palper le court adducteur, 
il faut repérer la limite entre le long adducteur et le gracile, et essayer 
d’appuyer entre ces deux muscles, avec une palpation profonde pour 
le court adducteur (figure 18-44, B). On peut aussi essayer de palper 
le court adducteur au travers du long adducteur. Il faut garder à l’esprit 


que si l’on demande au patient de faire une adduction de la cuisse, tous 
les muscles adducteurs de la région vont se contracter, rendant difficile 
une palpation précise du court adducteur.
Points gâchettes :
1. Les facteurs créant ou perpétuant les points gâchettes du court 


adducteur ainsi que les symptômes s’y référant sont les mêmes que 
ceux du muscle long adducteur.


2. Les zones de projection des points gâchettes du court adducteur ne 
sont pas différentes de celles du long adducteur.


3. Remarque : à cause de sa profondeur, la palpation et la mise en 
évidence des points gâchettes du muscle court adducteur peuvent 
être difficiles.


B


Long adducteur
(sectionné)


Court
adducteur


A


Court
adducteur


Long adducteur
(sectionné)


Figure 18-44 Le court adducteur. A. Vue antérieure. À gauche, le long adducteur a été sectionné et estompé. B. Palpation du court adducteur 
droit, en proximal entre le long adducteur (estompé) et le gracile pendant la patiente fait une adduction de la cuisse contre résistance.


Clé palpatoire :
Palpation entre 


le long adducteur 
et le gracile.
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❑ INSERTIONS :
o Du corps et de la branche inférieure du pubis au tendon 


terminal des muscles de la patte d’oie en proximal 
et antéromédial du tibia


❑ ACTIONS :
o Flexion et rotation médiale de la jambe dans l’articulation 


du genou
o Adduction et flexion de la cuisse dans l’articulation de la hanche
o Antéversion du bassin au niveau de la hanche


Position de départ (figure 18-46, A) :
o Patient en décubitus avec les cuisses sur la table et les jambes 


pendantes en dehors de la table
o Thérapeute debout à côté du patient
o Main palpatoire sur la cuisse en proximal et médial, sur le 


tendon proximal du long adducteur


Étapes palpatoires
1. En premier, repérer le tendon proximal du long adducteur ; 


c’est le tendon le plus proéminent de la région. Pour le localiser, 
il faut simplement palper le long du pubis de latéral en médial 
jusqu’à ce qu’on rencontre un tendon saillant (figure 18-46, B 
et C). Ensuite, il suffit de glisser vers le postérieur (médialement) 
et on sera en face du gracile (figure 18-47, A).


2. On demande au patient de contracter le gracile par une flexion 
de la jambe dans l’articulation du genou ; cela est facile à réaliser 
en demandant au patient d’appuyer la jambe contre la table. 
Cela va mettre le gracile en contraction, sans le long et le grand 
adducteurs homolatéraux, ce qui rend la mise en évidence du 
gracile facile à la partie proximale de la cuisse (figure 18-47, B).


3. Une fois le repérage fait, on fait une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire aux fibres et on continue de palper le gracile 
aussi loin que possible en distal.


4. Une fois que le gracile a été localisé, demander au patient 
de se relâcher, puis palper de façon à évaluer la tension 
musculaire de repos


GRACILE—DÉCUBITUS


Sartorius


Long adducteur


Gracile


Figure 18-45 Vue antérieure du gracile droit. Le long adducteur a été sec-
tionné et estompé.


A


B


C


Figure 18-46 Localisation de la partie proximale du gracile en 
repérant d’abord le tendon du long adducteur. A. Position de départ 
pour une palpation en décubitus du gracile droit. B et C. Le thérapeute 
localise et palpe en premier le tendon proximal du long adducteur, 
lequel est le tendon le plus saillant de la région.
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GRACILE—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. En proximal de la cuisse, le gracile est longé par le long adducteur 


en antérieur et le grand adducteur en postérieur. Comme aucun 
de ces deux muscles ne croise le genou, demander au patient de 
fléchir la jambe dans l’articulation du genou contre la table met le 
gracile en contraction sans ces muscles proches. Cela permet une 
mise en évidence proximale fiable du gracile.


2. Pour séparer le gracile du sartorius en distal, on utilise l’abduction 
et l’adduction au niveau de la hanche. Le sartorius se contracte 
avec une abduction, tandis que le gracile se contracte avec une 
adduction.


3. Le tendon distal du gracile peut aussi être mis en évidence faci-
lement. Palper la partie postéromédiale de la cuisse pendant que 
le patient fait une rotation médiale de la jambe dans l’articulation 
du genou (le genou doit être fléchi) et sentir deux tendons se 
mettre se mettre réellement en tension (figure 18-48). Le gracile 
est le plus petit et le plus médial des deux (le semi-tendineux est 
l’autre tendon, et il est volumineux et plus latéral, c’est-à-dire plus 
proche de la ligne médiane de la cuisse). Une fois le repérage fait, 
pratiquer une pression glissée palpatoire perpendiculaire et palper 
le gracile vers le proximal et le pubis.


Figure 18-48 Palpation en position assise du tendon distal du gracile 
droit tandis que la patiente fait une rotation médiale de la jambe au 
niveau du genou. Le semi-tendineux a été estompé. Remarque : pour 
les besoins de la photographie, la patiente a son pied posé sur un 
tabouret.


A


B


Figure 18-47 Palpation proximale du gracile droit. A. Le thérapeute repère 
le tendon proximal du gracile en s’écartant médialement du tendon du long 
adducteur. B. Sollicitation et palpation du gracile pendant que la patiente 
fléchit la jambe contre un appui résistant de la table.
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GRACILE—DÉCUBITUS—Suite


POINTS GÂCHETTES


POINTS GÂCHETTES
1. Les points gâchettes du gracile sont souvent provoqués ou perpé-


tués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par exem-
ple équitation), ou bien après une position raccourcie prolongée 
du muscle comme dormir sur le côté, hanche en adduction, ou 
être assis longtemps, surtout avec les jambes croisées.


2. Les points gâchettes du gracile ont tendance à produire des dou-
leurs cuisantes ou lancinantes. Cela peut entraîner une diminu-
tion de l’amplitude d’abduction de la cuisse dans l’articulation de 
la hanche. Les patients avec des points gâchettes dans le gracile 
ont souvent des difficultés à trouver une position de confort.


3. Les zones de projection des points gâchettes du gracile doivent 
être distinguées de celles des muscles trois « adducteurs » de la 
cuisse, pectiné, sartorius et vaste médial.


4. Les points gâchettes du gracile sont souvent diagnostiqués de 
façon incorrecte comme une tendinite/périostite des adducteurs, 
une hernie inguinale, une bursite de la patte d’oie, une prostatite, 
ou une compression des nerfs obturateur ou génitofémoral.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans la partie 
distale du sartorius.


Figure 18-50 Vue médiale des points gâchettes les plus fréquents du 
gracile et des zones de projection correspondantes.


Position alternative de palpation—assise, 
procubitus ou latérocubitus


Le gracile peut être palpé avec un patient dans différentes positions. 
La palpation en position assise est fiable (voir Note palpatoire n° 3 
et figure 18-48). Le gracile peut aussi être palpé sur un patient en 
procubitus ; dans cette situation, le muscle gracile est situé au-delà 
du (antérieur au) grand adducteur. On peut aussi palper le gracile 
en latérocubitus. Dans cette position, on palpe le gracile du membre 
inférieur homolatéral à la table. Remarque : pour accéder au gracile, il 
est nécessaire d’avoir la cuisse du patient, côté controlatéral à la table, 
fléchie à la hanche et au genou. On utilise une résistance à la flexion 
de la jambe dans l’articulation du genou pour mettre le gracile en 
contraction et sentir sa contraction (figure 18-49).


Pied gauche


Figure 18-49 Palpation en latérocubitus de gracile droit, pendant une 
flexion du genou contre une résistance. Le grand adducteur a été estompé. 
Remarque : pour accéder au gracile droit, le membre inférieur gauche de 
la patiente est fléchi à la hanche et au genou.
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GRACILE—DÉCUBITUS—Suite


Clé palpatoire :
Glisser en postérieur 
du tendon du long 


adducteur.


ÉTIREMENT DU GRACILE


Figure 18-51 Un étirement du gracile droit. Le patient fait une extension, 
une abduction et une rotation latérale de la cuisse droite au niveau de la 
hanche tout en gardant le genou en extension. Le patient emmène vers 
l’antérieur le bassin (rétroversion) et le tronc pour augmenter le degré 
d’étirement autour de la hanche. Remarque : il est important de ne pas 
laisser le bassin partir en antéversion de façon à être certain de ne pas 
placer un poids excessif sur la cheville du membre inférieur postérieur. Voir 
figure 18-57, p. 449, pour un autre étirement du gracile.
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❑ INSERTIONS :
o De la tubérosité ischiatique et de la branche ischiopubienne 


à la ligne âpre et au tubercule de l’adducteur du fémur


❑ ACTIONS :
o Adduction et extension de la cuisse dans l’articulation 


de la hanche
o Rétroversion du bassin à la hanche


Position de départ (figure 18-53) :
o Patient en décubitus avec les cuisses sur la table et les jambes 


pendantes en dehors de la table
o Thérapeute debout à côté du patient
o Placer les doigts de palpation à la partie proximale et médiale 


de la cuisse (entre le gracile les ischiojambiers médiaux)
o La main de support se situe sur la cuisse en distal et en médial


Étapes palpatoires :
1. Le grand adducteur est assez facile à palper en proximomédial 


de la cuisse entre le gracile et les ischiojambiers médiaux 
(semi-tendineux et semi-membraneux). Il est localisé dans une 
dépression entre ces muscles.


2. Repérer le grand adducteur en mettant d’abord en évidence 
le gracile et les ischiojambiers médiaux qui se contractent en 
faisant faire au patient une flexion de la jambe dans l’articulation 
du genou (appuyer la jambe contre la table). Une fois que ces 
muscles sont mis en évidence par un durcissement palpable 
suite à la flexion de la jambe, sentir le grand adducteur entre ces 
deux muscles (il doit rester décontracté et relâché pendant ce 
mouvement) (figure 18-54, A).


3. Pour mettre le grand adducteur en contraction et confirmer 
que l’on est sur son trajet, on demande au patient de faire soit 
une adduction de la cuisse contre une résistance de la main 


de support, soit une extension de la hanche contre la résistance 
de la table (comme montré figure 18-54, B).


4. Continuer la palpation du grand adducteur vers le distal 
autant que possible en faisant une pression glissée palpatoire 
perpendiculairement aux fibres pendant que le patient contracte 
et relâche alternativement le muscle.


5. Une fois le grand adducteur repéré, demander au patient 
de le relâcher, puis palper pour évaluer sa tension de repos.


GRAND ADDUCTEUR—DÉCUBITUS


Chef antérieur


Chef postérieur


Figure 18-52 Vue postérieure du grand adducteur droit.


Figure 18-53 Position de départ pour une palpation en décubitus du 
grand adducteur droit.







448 Manuel de palpation osseuse et musculaire


18


GRAND ADDUCTEUR—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. La façon la plus facile d’être sûr de palper le grand adducteur 


est de demander au patient de fléchir la jambe dans l’articulation 
du genou. Le gracile et les ischiojambiers médiaux (semi-mem-
braneux et semi-tendineux) situés de part et d’autre du grand 
adducteur se contractent lors de ce mouvement et deviennent 
palpables, tandis que le grand adducteur ne se contracte pas et 
reste relâché. Si on se trouve entre ces deux muscles, alors on se 
situe en regard du grand adducteur.


2. Le grand adducteur lui-même peut être sollicité en demandant au 
sujet de faire une adduction ou une extension de la cuisse dans 
l’articulation de la hanche. Remarque : le gracile se contracte 
aussi si on fait une adduction, mais pas si on fait une extension. 
Les ischiojambiers médiaux se contractent aussi en cas d’exten-
sion, mais pas s’il y a adduction. En conséquence, ces différentes 
actions peuvent aussi être utilisées pour distinguer les limites du 
grand adducteur d’avec les muscles voisins.


3. Le grand adducteur siège dans une légère dépression en médial 
de la cuisse entre le gracile et les ischiojambiers médiaux. Il est 
donc souvent nécessaire d’appuyer doucement mais fermement 
sur le muscle pour le sentir.


4. Bien que la partie proximale du muscle grand adducteur soit 
superficielle dans la partie haute et médiale de la cuisse, la plus 
grande partie du corps musculaire est profonde et difficile à indi-
vidualiser des muscles adjacents. D’un point de vue antérieur, 
le grand adducteur peut être assimilé au plancher des autres 
muscles adducteurs, situés en antérieur. D’un point de vue posté-
rieur, le grand adducteur peut être perçu comme le plancher des 
muscles ischiojambiers, situés en postérieur.


5. L’insertion sur le tubercule de l’adducteur à la partie médiale de 
l’articulation du genou est souvent palpable.


A


Ischiojambiers
médiaux


Gracile 


B


Figure 18-54 Palpation du grand adducteur droit le long de la cuisse en 
médial, entre le gracile et les ischiojambiers médiaux. A. Le gracile et les 
ischiojambiers médiaux sont contractés quand la patiente fait une flexion 
de la jambe en appuyant celle-ci contre la table. B. Sollicitation et palpation 
du grand adducteur entre ces muscles pendant que la patiente fait une 
extension de la cuisse au niveau de la hanche en pressant celle-ci vers le 
postérieur, contre la table.


Position alternative de palpation—procubitus ou latérocubitus
Le grand adducteur peut aussi être évalué sur un patient en 
procubitus ou en latérocubitus. En procubitus, le grand adduc-
teur se situe directement en antérieur des muscles ischiojamb-
iers médiaux (voir fi gure 18-1, A). En latérocubitus, le membre 
inférieur controlatéral à la table doit être fl échi à la hanche 
comme au genou de façon que le grand adducteur en homola-
téral à la table puisse être accessible.


Figure 18-55 Palpation en latérocubitus du grand adducteur droit.
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GRAND ADDUCTEUR—DÉCUBITUS—Suite


POINTS GÂCHETTES


1. Les points gâchettes du grand adducteur sont souvent provoqués 
ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par 
exemple pratique du ski et de l’équitation), ou bien après une posi-
tion raccourcie prolongée du muscle comme dormir sur le côté avec 
la cuisse en adduction, ou être assis longtemps, surtout avec les 
jambes croisées.


2. Les patients présentant des points gâchettes du grand adducteur 
sont susceptibles d’avoir des difficultés à positionner leur membre 
inférieur pendant la nuit. Le point gâchette le plus proximal (figure 
18-55, B) du grand adducteur peut créer une douleur ressentie au 
niveau du bassin. Chez certains patients, cette douleur survient pen-
dant une activité sexuelle.


3. Les zones de projection des points gâchettes du grand adducteur 
doivent être distinguées de celles des autres muscles « adduc-
teurs », des muscles pectiné, sartorius, vaste médial et peut-être de 
l’iliopsoas.


4. Les points gâchettes du grand adducteur sont souvent diagnostiqués 
de façon incorrecte comme une tendinite/périostite des adducteurs, 
une hernie inguinale, une prostatite, une maladie viscérale ou 
gynécologique, ou bien une compression des nerfs obturateur ou 
génitofémoral.


5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans les deux 
autres muscles « adducteurs », le pectiné et le vaste médial.


6. Remarque : puisque la plus grande partie du muscle grand adduc-
teur est profonde, la palpation de ce muscle peut être difficile.


A B


Figure 18-56 Vues du grand adducteur montrant les points gâchettes 
habituels et leurs zones de projection correspondantes. A. Vue anté-
rieure. B. Vue médiale d’une coupe sagittale au travers du bassin mon-
trant d’autres points gâchettes habituels et leurs zones de projection 
viscérales fréquentes.


Clé palpatoire :
Entre le gracile 


et les ischiojambiers 
médiaux.


ÉTIREMENT DU GRAND ADDUCTEUR


Figure 18-57 Un étirement en bilatéral des grands adducteurs. Le patient 
est couché le long d’un mur et laisse la gravité tracter sur ses cuisses en 
abduction. Voir figure 18-43, p. 441, pour une autre possibilité d’étirement 
des grands adducteurs. La figure 18-51, p. 446, montre un bon étirement 
des fibres les plus proximales des chefs antérieurs (faisceaux supérieur I et 
moyen II) du grand adducteur.
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Pour toute la palpation des muscles de la cuisse, le thérapeute 
se place debout et sur le côté du patient.


Patient en décubitus :


Pour toute la palpation des muscles de la cuisse, sauf la palpa-
tion en procubitus des muscles ischiojambiers, le patient est en 
décubitus avec les cuisses sur la table et les jambes pendantes 
en dehors de la table.
1. Tenseur du fascia lata (TFL) : Demander d’abord au patient 


de faire une rotation médiale de la cuisse dans l’articulation de 
la hanche, puis une flexion de la hanche sans appui. Palper juste 
en distal et en latéral de l’épine iliaque antérosupérieure (EIAS), 
sentir la contraction du TFL. Faire une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire et palper l’insertion distale.


2. Sartorius : Demander au patient de commencer par faire une 
rotation latérale de la cuisse dans l’articulation de la hanche, puis 
de fléchir la hanche sans appui. Palper juste en distal et en médial 
de l’EIAS, sentir la contraction du sartorius. Faire une pression 
glissée palpatoire perpendiculaire et palper vers l’insertion distale 
aussi loin que possible. En distal, le sartorius est directement 
postérieur au vaste médial ; utiliser l’extension de la jambe dans 
l’articulation du genou pour mettre en évidence le vaste médial. 
Confirmer qu’on est sur la partie distale du sartorius en deman-
dant au patient de fléchir la jambe dans l’articulation du genou 
contre la résistance de la table.


3. Quadriceps fémoral : En proximal, le droit fémoral se situe entre 
le sartorius et le TFL. Il faut d’abord trouver un de ces muscles 
puis glisser sur le droit fémoral. Demander au patient de faire une 
extension de la jambe dans l’articulation du genou et sentir la 
contraction du droit fémoral. Faire une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire et palper vers l’insertion distale. Palper dans la 
partie distale et antéromédiale de la cuisse pour le vaste médial et 
dans la partie antérolatérale, latérale et postérolatérale de la cuisse 
pour le vaste latéral. Toujours demander une extension de la jambe 
dans l’articulation du genou pour mettre ces muscles en évidence.


4. Corps musculaire distal et tendon de l’iliopsoas : Il faut com-
mencer par trouver l’insertion proximale du sartorius et glisser 
immédiatement en médial pour se trouver sur le corps musculaire 
distal et le tendon de l’iliopsoas. Demander au patient de se recro-
queviller au niveau du tronc et sentir la tension du corps muscu-
laire et du tendon du grand psoas. Être attentif à la présence du 
paquet vasculonerveux fémoral dans cette région.


5. Long adducteur : Palper le long de l’os pubis dans la partie 
antéromédiale de la cuisse, sentir le tendon proéminent du long 
adducteur. Une fois celui-ci localisé, demander au patient de faire 
une adduction de la cuisse contre une résistance faible ou modé-
rée, et sentir la contraction du long adducteur. Faire une pression 
glissée palpatoire perpendiculaire et continuer de palper aussi 
loin que possible vers le distal. Être attentif au fait que tous les 
adducteurs de cette région vont se contracter avec une adduction 
contre résistance de la cuisse.


6. Pectiné : En premier, il faut localiser le tendon proximal du long 
adducteur, puis glisser immédiatement vers le latéral (antérieu-
rement) en regard du pectiné. Demander au patient de faire soit 
une adduction, soit une flexion ou les deux en même temps de 


la cuisse et sentir la contraction du pectiné. Faire une pression 
profonde et/ou exercer une résistance plus forte peut être néces-
saire. Faire une pression glissée palpatoire et continuer de palper 
le pectiné vers le distal aussi loin que possible. Faire attention à la 
présence du paquet vasculonerveux fémoral dans cette région.


7. Gracile : En premier, il faut palper le tendon proximal du long 
adducteur, puis glisser immédiatement vers le médial (en posté-
rieur) en regard du gracile. Demander au patient de fléchir la jambe 
dans l’articulation du genou en appuyant la jambe contre la table 
et sentir la contraction du muscle gracile. Faire une pression glissée 
palpatoire perpendiculaire aux fibres et suivre vers le distal vers le 
tendon des muscles de la patte d’oie. Remarque : le tendon distal 
peut aussi être repéré en palpant la cuisse en distal et antéromédial, 
et en demandant au patient de faire une rotation médiale de la 
jambe dans l’articulation du genou. Sentir le gracile et le tendon 
du semi-tendineux se mettre en tension. Le gracile est le plus petit 
et le plus médial de ces deux tendons. Faire une pression glissée 
perpendiculaire et palper le muscle en proximal sur le pubis.


8. Grand adducteur : Palper immédiatement en postérieur du gra-
cile en regard du grand adducteur. On sait qu’on est sur le grand 
adducteur quand on ne sent pas de contraction si le patient appuie 
sur la table avec sa jambe (flexion de la jambe dans l’articulation 
du genou). Confirmer la bonne position devant le grand adducteur 
en résistant à une adduction de la cuisse dans l’articulation de la 
hanche (faire attention que dans ce cas tous les adducteurs de la 
cuisse sont en contraction) ; ou bien par une extension de la cuisse 
en appuyant celle-ci sur la table (faire attention que dans ce cas tous 
les ischiojambiers sont en contraction). Palper vers le distal aussi 
loin que possible par une pression glissée palpatoire perpendiculaire 
aux fibres. Remarque : le grand adducteur est situé entre le gracile et 
les ischiojambiers médiaux ; on peut sentir ces muscles se contracter 
quand le patient appuie sa jambe contre la table (flexion de la jambe 
dans l’articulation du genou). Le grand adducteur ne croise pas le 
genou et reste donc décontracté quand on fait une flexion du genou.


9. Ischiojambiers (décubitus) : À partir du grand adducteur, on 
peut palper immédiatement en postérieur les ischiojambiers 
médiaux (semi-tendineux et semi-membraneux). Pour être sûr 
d’être en face de ces muscles, il faut sentir leur contraction quand 
le patient appuie la jambe contre la table (flexion du genou).


Patient en procubitus avec la jambe 
légèrement fléchie au niveau du genou :


10. Ensemble des ischiojambiers : Résister à une augmentation de 
la flexion du genou faite par le patient. Sentir l’insertion proximale 
commune du groupe des ischiojambiers, juste en distal de la tubéro-
sité ischiatique. Faire une pression glissée palpatoire perpendiculaire 
aux fibres et continuer la palpation du biceps fémoral vers la tête 
de la fibula. Faire ensuite une pression glissée palpatoire perpen-
diculaire et continuer de palper les ischiojambiers médiaux vers le 
distal en direction de la face médiale de la jambe. Les ischiojambiers 
médiaux et latéral sont côte à côte en proximal de la cuisse, mais ils 
divergent en distal de la cuisse. Remarque : le semi-tendineux est 
généralement superficiel par rapport au semi-membraneux, et son 
tendon distal est très proéminent. Palper de chaque côté du tendon 
distal du semi-tendineux pour le semi-membraneux.


Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles de la cuisse







451


Chapitre 19


Région n° 10—Palpation 
des muscles de la jambe


Présentation


Ce chapitre est une revue palpatoire des muscles de la jambe. Cette revue commence avec les muscles de la 
loge antérieure et se poursuit avec les muscles de la loge latérale, pour se terminer par les muscles superficiels 
et profonds de la loge postérieure. La palpation des muscles de la loge antérieure est montrée en décubitus ; la 
palpation des muscles de la loge latérale est montrée en latérocubitus, et la palpation des muscles de la loge 
postérieure en procubitus. Des positions alternatives de palpation sont également décrites pour presque tous 
ces muscles. Les muscles ou groupes musculaires les plus importants de la région sont présentés séparément 
et vous trouverez aussi quelques extensions vers d’autres muscles de la région. Des informations sur les points 
gâchettes et les étirements sont proposées pour chaque muscle traité dans ce chapitre. Le chapitre se termine par 
un récapitulatif essentiel et approfondi qui explique la palpation séquentielle de tous les muscles du chapitre.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable, pour chaque muscle traité dans ce chapitre, de réaliser 
les éléments suivants.


 1. Énoncer les insertions.
 2. Énoncer les actions.
 3. Décrire la position de départ pour la palpation.
 4. Décrire et expliquer l’objectif de chaque étape 


palpatoire.
 5. Palper chaque muscle.
 6. Indiquer la « clé palpatoire ».
 7. Décrire les positions alternatives de palpation.


 8. Indiquer l’emplacement des points gâchettes les plus 
courants.


 9. Décrire les zones de projection des points gâchettes.
 10. Énoncer les facteurs les plus courants qui induisent 


et/ou perpétuent les points gâchettes.
 11. Énumérer les symptômes les plus couramment 


provoqués par les points gâchettes.
 12. Décrire et réaliser un étirement.


Tibial antérieur, 456
Long extenseur des orteils, 459


Extension au troisième fibulaire, 462
Long extenseur de l’hallux, 463
Long fibulaire et court fibulaire, 466
Gastrocnémien, 469


Extension au muscle plantaire 472


Soléaire, 473
Poplité, 476
Tibial postérieur, long fléchisseur des orteils et long 


fléchisseur de l’hallux, 479
Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles 


de la jambe, 485


Des démonstrations vidéo de la palpation des muscles de ce chapitre 
sont présentées dans le chapitre 19 sur le DVD 1.
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Quadriceps fémoral


Sartorius


Tendons des muscles


de la patte d’oie


Gastrocnémien,
chef médial


Soléaire


Long fléchisseur des orteils


Long extenseur
de l’hallux


Rétinaculum des muscles
extenseurs (supérieur et inférieur)


Tractus iliotibial
(TIT)


Patella


Tête de la fibula


Long fibulaire


Tibial antérieur


Long extenseur
des orteils


Court fibulaire


Troisième fibulaire


Malléole latérale
de la fibula


A


Quadriceps fémoral


Sartorius


Tendons des muscles
de la patte d’oie


Gastrocnémien,
chef médial


Soléaire


Long fléchisseur des orteils


Long extenseur de l’hallux


Tractus iliotibial (TIT)


Patella


Tête de la fibula


Long fibulaire


Long extenseur
des orteils


Court fibulaire


Troisième fibulaire


Malléole latérale
de la fibula


Malléole médiale du tibia


B


Figure 19-1 Vues antérieures d’une jambe droite. A. Vue superficielle. 
B. Vue profonde (le muscle tibial antérieur a été enlevé).
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poplitées


Nerf fibulaire
commun


Long fibulaire


Soléaire


Long fibulaire


Court fibulaire


Long fléchisseur
de l’hallux


Calcanéus


Malléole latérale
de la fibula


Tendon du long
fléchisseur des orteils


Tendon du court
fibulaire


Tendon du long
fibulaire


Gastrocnémien
(sectionné)


Tibial
postérieur


Tibial
antérieur


Long
fléchisseur
de l’hallux


Tendon du muscle
plantaire


Long
fléchisseur
des orteils


Malléole
médiale
du tibia


Poplité
Plantaire


Gastrocnémien
(sectionné)


Nerf tibial


Nerf sciatique


Condyle
fémoral
médial


B


Vaste latéral


Biceps fémoral


Artère et veine fémorales,
nerf tibial


Plantaire


Nerf fibulaire
commun


Gastrocnémien,
chef latéral


Soléaire


Long fibulaire


Court fibulaire


Long fléchisseur
de l’hallux


Calcanéus


Malléole latérale
de la fibula


Tendon du long fléchisseur
des orteils


Tendon du court fibulaire


Tendon du long fibulaire


Semi-tendineux


Gracile


Sartorius


Semi-membraneux


Gastrocnémien,
chef médial


Tibial postérieur


Tibial antérieur


Long fléchisseur
de l’hallux


Tendon du muscle plantaire


Long fléchisseur
des orteils


Malléole médiale
du tibia


A


Figure 19-2 Vues postérieures d’une jambe droite. A. Vue superficielle. B. Vue intermédiaire 
(le gastrocnémien a été sectionné). C. Vue profonde (les muscles gastrocnémien, soléaire 
et plantaire ont été enlevés).
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Droit fémoral


Vaste latéral


Tractus iliotibial (TIT)


Patella


Ligament patellaire


Tibial antérieur


Long extenseur des orteils


Troisième fibulaire


Rétinaculum des extenseurs (supérieur)


Tendon du long extenseur de l’hallux


Rétinaculum des extenseurs (inférieur)


Tendons du long
extenseur des orteils


Biceps fémoral


Tête de la fibula


Gastrocnémien,
chef latéral


Soléaire


Long fibulaire


Court fibulaire


Long fléchisseur de l’hallux


Tendon calcanéen
(d’Achille)


Rétinaculum des fibulaires
supérieur


Calcanéus


Rétinaculum des fibulaires inférieur
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troisième
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Figure 19-3 Vue latérale d’une jambe droite.
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B


Tibial postérieur


Long fléchisseur de l’hallux


Long fléchisseur des orteils


Malléole médiale du tibia


Droit fémoral


Vaste médial


Fibres du rétinaculum
patellaire


Patella


Tibial antérieur


Tibial postérieur


Tendons des muscles
de la patte d’oie


Rétinaculum des
extenseurs (supérieur)


Soléaire
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Long fléchisseur de l’hallux
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Tendon
du long
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de l’hallux
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extenseurs (inférieur)


Rétinaculum des fléchisseurs


Long fléchisseur des orteils


Malléole médiale du tibia
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A


Figure 19-4 Vues médiales d’une jambe droite. A. Vue superficielle. B. Vue profonde.
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❑ INSERTIONS :
o Du condyle tibial latéral et des 2/3 proximaux de la face latérale 


du corps du tibia au premier cunéiforme et à la base du premier 
métacarpien (figure 19-5).


❑ ACTIONS :
o Flexion dorsale du pied au niveau de la cheville ; varisation du 


pied au niveau des articulations du tarse1


Position de départ (figure 19-6) :
o Patient en décubitus
o Thérapeute debout à côté du patient
o Main palpatoire pas encore placée sur le patient
o Main de support placée sur le bord médial de la partie distale 


du pied


Étapes palpatoires :
 1. Résister à une flexion dorsale du pied, accompagnée d’une 


varisation du pied du patient ; regarder le tendon distal du tibial 
antérieur sur le bord médial de la cheville et du pied ; il est 
habituellement visible (figure 19-7).


 2. Palper le tendon distal par une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire, au travers du tendon. Continuer la palpation 
du tibial antérieur vers le proximal, jusqu’au condyle latéral du 
tibia en faisant une pression glissée palpatoire perpendiculaire 
aux fibres musculaires. Le corps musculaire est directement situé 
en latéral du bord antérieur de l’os (crête tibiale) en avant de la 
jambe (figure 19-8).


3. Une fois le tibial antérieur repéré, demander au patient de le 
relâcher, puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


TIBIAL ANTÉRIEUR—DÉCUBITUS


Figure 19-5 Vue antérieure d’un muscle tibial antérieur droit.


Figure 19-6 Position de départ pour une palpation en décubitus d’un 
muscle tibial antérieur droit.


Figure 19-7 Avec une résistance en flexion dorsale et une supination du 
pied, le tendon distal du muscle tibial antérieur est habituellement facile-
ment visible.


1. Pour nous, une varisation se fait en associant une adduction et une supina-
tion ; l’inversion suppose en plus une flexion plantaire dans le tarse et la cheville. 
La valgisation se fait en associant une abduction et une pronation ; l’éversion 
suppose en plus une flexion dorsale dans le tarse et la cheville. (NdT)


19-1
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TIBIAL ANTÉRIEUR—DÉCUBITUS—Suite


Position alternative de palpation—assise
Le tibial antérieur peut également être facilement palpé sur un patient 
en position assise.


Notes palpatoires :
 1. Comme pour tous les muscles superficiels, il est toujours préfé-


rable de regarder avant de mettre votre main de palpation sur le 
muscle. Sinon, votre main pourrait vous empêcher de regarder, 
rendant difficile de visualiser et de bien repérer le muscle et son 
tendon.


 2. Le tendon distal du tibial antérieur est habituellement très pro-
éminent et bien visible. Le corps musculaire est également le plus 
souvent proéminent et visible directement en latéral du corps du 
tibia, à la face antérieure de la jambe. Si le tendon et le corps 
musculaire ne sont pas visibles, une pression glissée palpatoire 
les rend facilement palpables.


 3. L’insertion distale du muscle tibial antérieur peut être localisée 
grâce à une palpation soigneuse. Suivre le tibial antérieur vers le 
premier cunéiforme et la base du premier métatarsien pendant 
que le patient contracte et décontracte successivement le muscle 
contre une faible résistance (voir figure 19-7).


 4. Pour repérer clairement la ligne de séparation entre le muscle 
tibial antérieur et le muscle adjacent, le long extenseur des orteils 
(LEO), on ne demande pas au patient de faire une flexion dorsale 
du pied puisque les deux muscles seraient sollicités. Au lieu de 
cela, on demande au sujet de faire une varisation ou une valgi-
sation. La varisation sollicite le muscle tibial antérieur mais pas le 
LEO ; la valgisation sollicite le LEO mais pas le tibial antérieur.


 5. Le corps musculaire et le tendon du muscle long extenseur 
de l’hallux (LEH) sont situés directement au contact du tibial 
antérieur. Ce muscle est aussi sollicité par la flexion dorsale et 
la varisation. Si la présence de ce muscle gêne la palpation du 
tibial antérieur, demandez au patient de faire une flexion plantaire 
du gros orteil pendant que vous résistez faiblement à la flexion 
dorsale et à la varisation. En retour, la flexion plantaire de l’hallux 
va inhiber le LEH (se souvenir qu’une forte résistance à la flexion 
dorsale/varisation va au contraire supprimer l’inhibition du LEH).


Figure 19-8 Palpation du corps musculaire du muscle tibial antérieur droit.


 1. Les points gâchettes du muscle tibial antérieur sont souvent 
provoqués ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique 
du muscle, des traumatismes, ou à partir de positions créant une 
posture en raccourcissement du muscle, ou bien à cause des 
muscles antagonistes fléchisseurs plantaires de la cheville.


 2. Les points gâchettes du tibial antérieur ont tendance à produire 
une faiblesse de la flexion dorsale de la cheville, d’où il s’ensuit un 
steppage ou un pied tombant.


 3. Les zones de projection des points gâchettes du muscle tibial 
antérieur doivent être distinguées de celles des muscles long 
extenseur de l’hallux, long extenseur des orteils, troisième fibu-
laire, court extenseur des orteils, court extenseur de l’hallux et 
premier interosseux dorsal du pied.


 4. Les points gâchettes du tibial antérieur sont souvent diagnosti-
qués de façon incorrecte comme un syndrome de la loge mus-
culaire antérieure de la jambe, un coup antérieur sur le tibia, une 
compression de la racine L5, ou une pathologie de la première 
articulation métatarsophalangienne.


 5. Des points gâchettes associés à ceux du tibial antérieur se produi-
sent fréquemment dans les muscles long fibulaire, long extenseur 
de l’hallux et long extenseur des orteils.


 1. Les points gâchettes du muscle 
provoqués ou perpétués par un s


POINTS GÂCHETTES


Figure 19-9 Vue antéromédiale montrant les points gâchettes usuels 
du muscle tibial antérieur et les zones de projection correspondantes.
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TIBIAL ANTÉRIEUR—DÉCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU TIBIAL ANTÉRIEUR


Figure 19-10 Un étirement des muscles tibiaux antérieurs en bilatéral. 
Le patient fait une flexion plantaire et une valgisation des pieds. Le tabouret 
est utilisé comme support de façon à éviter que le patient ne mette trop de 
poids sur les orteils et les pieds.


Clé palpatoire :
D’abord regarder le 


tendon distal.
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Figure 19-12 Position de départ en décubitus pour une palpation d’un long 
extenseur des orteils droit.


Long extenseur
des orteils


Troisième fibulaire


❑ INSERTIONS :
o Des 2/3 antérieurs de la face médiale de la fibula et du condyle 


latéral du tibia à la face dorsale des phalanges intermédiaires et 
distales des orteils deux à cinq (figure 19-11)


❑ ACTIONS :
o Extension (flexion dorsale) des orteils deux à cinq au 


niveau des articulations métatarsophalangienne (MTP) et 
interphalangiennes (IP)


o Flexion dorsale du pied en regard de la cheville, éversion du 
pied au niveau du tarse


Position de départ (figure 19-12) :
o Patient en décubitus
o Thérapeute debout à côté du patient
o Main palpatoire pas encore placée sur le patient
o Doigts de la main de support placés sur la face dorsale des 


orteils deux à cinq


Étapes palpatoires :
 1. Exercer une résistance à une flexion dorsale (extension) des 


orteils deux à cinq, en regard des articulations MTP et IP, et 
regarder les tendons du long extenseur des orteils (LEO) qui 
deviennent visibles à la face dorsale du pied.


 2. Palper les tendons distaux par une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire à leur trajet (figure 19-13, A).


 3. Continuer la palpation du LEO vers le proximal par une pression 
glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres (figure 19-13, B). 
La plus grande partie du corps musculaire se trouve entre le tibial 
antérieur et le long fibulaire (voir figure 19-1, A).


 4. Une fois le LEO repéré, demander au patient de le relâcher, puis 
le palper pour évaluer sa tension de repos.


LONG EXTENSEUR DES ORTEILS—DÉCUBITUS


Figure 19-11 Vue antérieure du long extenseur des orteils droit. Le troi-
sième fibulaire a été estompé.
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LONG EXTENSEUR DES ORTEILS—DÉCUBITUS—Suite


A B


Figure 19-13 Palpation du muscle long extenseur des orteils droit, pendant que la patiente fait une extension des orteils deux à cinq contre résistance. 
A. Palpation des tendons distaux au dos du pied. B. Palpation du corps musculaire au niveau de la jambe en antérolatéral.


Notes palpatoires :
 1. Beaucoup de patients ont des difficultés à isoler les mouvements de 


leurs orteils. Le patient peut être incapable de faire une extension 
des orteils deux à cinq sans faire aussi une extension du gros orteil. 
Si c’est le cas, n’empêchez pas le gros orteil de faire une extension. 
Sinon, cela bloquerait l’hallux mais pas la contraction du long exten-
seur de l’hallux (LEH) qui se contracterait en isométrique, et c’est 
cette contraction du muscle LEH dont nous ne voulons pas.


 2. Comme pour tous les muscles superficiels, il est toujours préférable 
de regarder avant de mettre votre main de palpation sur le muscle. 
Sinon, votre main pourrait vous empêcher de regarder, rendant 
difficile la vue permettant de bien repérer le muscle et son tendon. 
Le tendon distal du LEO est habituellement très proéminent et 
bien visible et peut être palpé par une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire.


 3. Pour repérer clairement la ligne de séparation entre le LEO et le mus-
cle adjacent tibial antérieur, on ne demande pas au patient de faire 
une flexion dorsale du pied, puisque les deux muscles seraient sol-
licités. Au lieu de cela, on demande au sujet de faire une varisation 
ou une valgisation. La valgisation met en contraction le muscle LEO 
mais pas le tibial antérieur ; la varisation sollicite le tibial antérieur 
mais pas le LEO.


 4. Pour distinguer facilement la ligne de séparation entre le LEO et le 
muscle long fibulaire, adjacent, on ne demande pas au patient de 
faire une valgisation du pied, puisque les deux muscles seraient 
sollicités. Au lieu de cela, on demande au sujet de faire une flexion 
plantaire ou dorsale. La flexion dorsale met en contraction le muscle 
LEO mais pas le long fibulaire ; la flexion plantaire sollicite le long 
fibulaire mais pas le LEO.


Position alternative de palpation—assise
Le long extenseur des orteils peut également être facilement palpé sur 
un patient en position assise.
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LONG EXTENSEUR DES ORTEILS—DÉCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU LONG EXTENSEUR DES ORTEILS


 1. Les points gâchettes du long extenseur des orteils (LEO) sont 
souvent provoqués ou perpétués par un surmenage aigu ou 
chronique du muscle (particulièrement une faiblesse du muscle 
long fibulaire), par des positions en raccourcissement chronique 
du muscle (par exemple conduire avec une pédale d’accélérateur 
à angle trop aigu), des longueurs du muscle inhabituelles (par 
exemple port de chaussures à talons hauts ou bien dormir en 
flexion dorsale du pied), des contractures des muscles antago-
nistes fléchisseurs plantaires de la cheville, un traumatisme, le 
fait de trébucher avec une cheville en flexion plantaire forcée, un 
syndrome de la loge musculaire antérieure ou une compression 
des racines nerveuses L4–L5.


 2. Les points gâchettes dans le LEO ont tendance à engendrer une 
faiblesse dans la flexion dorsale de la cheville (pouvant créer un 
steppage ou un pied tombant), une compression du nerf fibulaire 
profond (lequel peut aggraver la faiblesse de la flexion dorsale), 
une exacerbation des douleurs ainsi que des crampes nocturnes 
à l’intérieur du corps musculaire.


 3. Les zones de projection des points gâchettes du muscle LEO 
doivent être distinguées de celles des muscles long fibulaire, court 
fibulaire, troisième fibulaire, court extenseur des orteils, interos-
seux dorsaux du pied et court extenseur de l’hallux.


 4. Les points gâchettes du LEO sont souvent diagnostiqués de façon 
incorrecte comme un dysfonctionnement tarsien, une pathologie 
métatarsophalangienne ou une compression de la racine L4.


 5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles long fibulaire, court fibulaire, troisième fibulaire et long 
extenseur de l’hallux.


1. Les points gâchettes du long exte
souvent provoqués ou perpétués


POINTS GÂCHETTES


Figure 19-14 Vue antérolatérale 
montrant les points gâchettes 
habituels du muscle long extenseur 
des orteils et la zone de projection 
correspondante.


Figure 19-15 Un étirement du long extenseur des orteils droit. Le patient 
fait une flexion plantaire et une inversion du pied tout en tenant un support 
de façon à éviter une charge excessive sur le pied postérieur.


Clé palpatoire :
Regarder en premier 


les tendons distaux se 
dirigeant vers les orteils 


deux à cinq.
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LONG EXTENSEUR DES ORTEILS—DÉCUBITUS—Suite


EXTENSION


Troisième fibulaire : Le troisième fibulaire est considéré comme le 
faisceau le plus distal et latéral du long extenseur des orteils (LEO). Ses 
insertions vont de la partie distale de la face médiale de la fibula jusqu’au 
cinquième métatarsien. Il faut commencer par repérer le tendon distal 
du LEO allant vers le cinquième orteil. Il se peut qu’il ne soit pas visible ; 
dans ce cas, on peut être obligé de faire une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire aux fibres de façon à le sentir. S’il n’est toujours pas 
décelable, alors on demande au patient de faire une éversion et une 
flexion dorsale du pied (ce sont les actions du troisième fibulaire) et on 
palpe de nouveau le tendon (figure 19-16, B). Une fois que le tendon 
distal du troisième fibulaire est repéré, exercer une résistance contre le 
patient pratiquant les mouvements créés par le muscle. On peut ensuite 
palper le muscle vers le proximal de la jambe (figure 19-16, C). Puisque 
son rôle est de faire une flexion dorsale et une éversion du pied, son 
étirement se fait en flexion plantaire et inversion du pied.


Remarque : le troisième fibulaire peut être absent d’un côté ou des 
deux côtés.


Points gâchettes :
1. Les facteurs qui créent ou entretiennent les points gâchettes du troi-


sième fibulaire sont les mêmes que ceux du LEO ; il en est de même 
pour les symptômes provoqués par ces points gâchettes.


2. Les points gâchettes dans le troisième fibulaire peuvent créer des 
douleurs en flexion dorsale active du pied au niveau de la cheville, ou 
bien des douleurs en fin d’amplitude de flexion plantaire du pied.


3. Les points gâchettes du troisième fibulaire sont souvent associés à 
ceux du long fibulaire, du court fibulaire et du LEO.


Clé palpatoire :
Palper en latéral du 


tendon du long extenseur 
des orteils, destiné au 


cinquième orteil.


Long extenseur
des orteils


Troisième fibulaire


A


B


C
D


Figure 19-16 Vues du troisième fibulaire droit. A. Vue antérieure d’un troisième fibulaire droit. Le long extenseur des orteils (LEO) a été estompé. 
B et C. Vues antérolatérales montrant une palpation du tendon distal et du corps musculaire du troisième fibulaire pendant que la patiente fait 
respectivement une flexion dorsale et une inversion du pied contre résistance. Le LEO a été estompé. D. Vue latérale montrant les points gâchettes 
habituels du troisième fibulaire et les zones de projection correspondantes.
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❑ INSERTIONS :
o Du 1/3 moyen de la face médiale de la fibula à la face dorsale de 


la phalange distale du gros orteil (figure 19-17)


❑ ACTIONS :
o Extension de l’hallux au niveau de l’articulation 


métatarsophalangienne (MTP) et de l’interphalangienne (IP)
o Flexion dorsale du pied en regard de la cheville, varisation du 


pied au regard du tarse


Position de départ (figure 19-18) :
o Patient en décubitus
o Thérapeute debout à côté du patient
o Main palpatoire pas encore placée sur le patient
o Doigts de la main de support placés sur la face dorsale de la 


phalange distale de l’hallux


Étapes palpatoires :
 1. On résiste à une extension du gros orteil faite par le patient, au 


niveau des articulations MTP et IP, et on regarde le tendon du 
long extenseur de l’hallux (LEH) qui devient visible.


 2. Poursuivre la palpation du tendon distal en pratiquant une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire (figure 19-19, A).


 3. Continuer la palpation du LEH vers le proximal par une pression 
glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres. Dès que le LEH 
devient profond par rapport au tibial antérieur et au long 
extenseur des orteils, il ne faut plus faire de pression glissée 
palpatoire. Il faut plutôt essayer de sentir la contraction en 
profondeur de ces autres muscles quand le gros orteil fait une 
extension (figure 19-19, B).


 4. Une fois le LEH repéré, demander au patient de le détendre, puis 
le palper pour évaluer sa tension de repos.


LONG EXTENSEUR DE L’HALLUX—DÉCUBITUS


Figure 19-18 Position de départ pour une palpation en décubitus du long 
extenseur de l’hallux droit.


Figure 19-17 Vue antérieure du long extenseur de l’hallux droit.
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A B


LONG EXTENSEUR DE L’HALLUX—DÉCUBITUS—Suite


Figure 19-19 Palpation du long extenseur de l’hallux droit pendant que la patiente étend le gros orteil contre une résistance. A. Palpation du tendon distal 
au dos du pied. B. Palpation du corps musculaire en antérolatéral de la jambe.


Notes palpatoires :
 1. Beaucoup de patients ont des difficultés à isoler les mouvements 


de leurs orteils. Le patient peut être incapable de faire une exten-
sion de l’hallux sans faire aussi une extension des autres orteils. Si 
c’est le cas, n’empêchez pas les autres orteils de faire une exten-
sion. Sinon, cela bloquerait leur extension mais pas la contraction 
du long extenseur des orteils (LEO) qui se contracterait en iso-
métrique, et c’est cette contraction du muscle LEO dont nous ne 
voulons pas.


 2. La plus grande partie du corps du muscle LEH se situe en pro-
fondeur et entre les muscles tibial antérieur et long extenseur des 
orteils (LEO). Pendant que vous palpez le LEH en proximal, en 
profondeur de ces autres muscles, vous pouvez vous aider en fer-
mant les yeux pour éliminer les sensations visuelles qui pourraient 
distraire. Vous pouvez aussi appuyer légèrement avec les doigts 
de la main de palpation de façon à sentir l’imperceptible contrac-
tion profonde, à l’intérieur du corps du LEH, quand le patient fait 
une extension du gros orteil, que ce soit avec ou sans résistance 
(voir figure 19-19, B).


 3. Il ne faut pas permettre au patient de faire une flexion dorsale de 
la cheville quand on palpe le LEH, parce que tous les muscles de 
la loge antérieure de jambe vont se contracter. De même, il ne faut 
pas que le patient fasse une varisation du pied au niveau du tarse 
parce que cela sollicite le muscle tibial antérieur. Pareillement, il 
ne faut pas que le patient fasse une valgisation du pied, parce que 
cela met le LEO en contraction. Tout autre muscle qui se contracte 
au moment de la palpation du LEH rendra sa palpation et sa mise 
en évidence plus difficiles.


 1. Les points gâchettes du long extenseur de l’hallux (LEH) sont souvent 
provoqués ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du 
muscle, des positions qui entraînent un raccourcissement chronique 
du muscle (par exemple conduire avec une pédale d’accélérateur à 
angle trop aigu), des longueurs du muscle inhabituelles (par exemple 
port de chaussures à talons hauts ou bien dormir en flexion dorsale 
du pied), des contractures des muscles antagonistes fléchisseurs 
plantaires de la cheville, un traumatisme, le fait de trébucher avec 
une cheville forcée en flexion plantaire, un syndrome de la loge mus-
culaire antérieure ou une compression de la racine nerveuse L4.


 2. Les points gâchettes dans le LEH ont tendance à engendrer une 
faiblesse dans la flexion dorsale de la cheville (pouvant créer un 
steppage ou un pied tombant), des douleurs de croissance ainsi 
que des crampes nocturnes à l’intérieur du corps musculaire.


 3. Les zones de projection des points gâchettes du LEH doivent être 
distinguées de celles des muscles tibial antérieur et court exten-
seur de l’hallux.


 4. Les points gâchettes du LEH sont souvent diagnostiqués de façon 
incorrecte comme une pathologie métatarsophalangienne ou une 
compression des racines L4–L5.


 5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles tibial antérieur, court extenseur de l’hallux, long exten-
seur des orteils et troisième fibulaire.


1. Les points gâchettes du long extense
provoqués ou perpétués par un sur


POINTS GÂCHETTES


Position alternative de palpation—assise
Le long extenseur de l’hallux peut aussi être facilement palpé avec un 
patient en position assise. Figure 19-20 Vue antérolatérale 


montrant les points gâchettes habi-
tuels du muscle long extenseur de 
l’hallux et les zones de projection 
correspondantes.
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LONG EXTENSEUR DE L’HALLUX—DÉCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU LONG EXTENSEUR DE L’HALLUX


Clé palpatoire :
Regarder d’abord 


le tendon distal en 
regard du gros orteil.


Figure 19-21 Un étirement du muscle long extenseur de l’hallux droit.
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❑ INSERTIONS :
o Long fibulaire : de la moitié proximale de la face latérale de la 


fibula au premier cunéiforme et à la base du premier métatarsien
o Court fibulaire : de la moitié distale de la face latérale de la 


fibula à la face latérale de la base du cinquième métatarsien 
(figure 19-22)


❑ ACTIONS :
o Long et court fibulaires : valgisation du pied au niveau du tarse 


et flexion plantaire du pied au niveau de la cheville


Position de départ (figure 19-23) :
o Patient en latérocubitus
o Thérapeute debout à côté du patient
o Main palpatoire placée sur la face latérale de la fibula, juste en 


distal de la tête de la fibula
o Main de support placée sur la face latérale du pied


Étapes palpatoires :
 1. Demander au patient de faire une valgisation du pied au niveau 


tarsien et exercer une résistance. Sentir la contraction du long 
fibulaire (figure 19-24).


 2. Continuer la palpation du long fibulaire vers le distal en 
pratiquant une pression glissée palpatoire perpendiculaire 
aux fibres. À noter que le long fibulaire devient un tendon 
approximativement à la moitié de la jambe.


 3. Le tendon distal du muscle long fibulaire peut habituellement 
être facilement palpé en postérieur immédiat de la malléole 
fibulaire latérale (figure 19-25).


 4. Pour palper le court fibulaire, faire une palpation de chaque côté 
du long fibulaire, à la moitié distale de la jambe (figure 19-26, A).


 5. Le tendon distal du court fibulaire est souvent visible et palpable 
en proximal du pied, en dessous de la malléole latérale de la 
fibula (figure 19-26, B).


 6. Une fois les long et court fibulaires repérés, demander au patient 
de les relâcher, puis les palper pour évaluer leur tension de repos.


LONG ET COURT FIBULAIRES—LATÉROCUBITUS 19-2


Figure 19-23 Position de départ 
pour une palpation en latérocu-
bitus des muscles court et long 
fibulaires droits.


A B


Figure 19-22 Vues latérales des muscles court et long fibulaires droits. 
A. Long fibulaire. B. Court fibulaire.


Figure 19-24 Palpation du corps musculaire du long fibulaire pendant 
que la patiente fait une éversion (valgisation) du pied contre résistance.
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LONG ET COURT FIBULAIRES—LATÉROCUBITUS—Suite


Tendon du long fibulaireA


B


Figure 19-25 Quand on applique une résistance à la valgisation du pied, 
le tendon distal du long fibulaire est souvent visible juste en arrière de la 
malléole fibulaire latérale.


Figure 19-26 Palpation du court fibulaire droit pendant que la patiente fait 
une valgisation du pied contre résistance. A montre la palpation du corps 
musculaire, immédiatement en postérieur du tendon du long fibulaire. 
B montre la palpation du tendon distal, juste en dessous de la malléole 
latérale.


Notes palpatoires :
 1. Le tendon distal du long fibulaire est souvent visible et palpable 


en distal de la malléole latérale de la fibula, juste avant qu’il ne 
plonge autour du cuboïde pour entrer dans la plante du pied et 
commencer son trajet vers la partie médiale du pied. Dès que le 
tendon du long fibulaire pénètre dans la plante du pied, il est situé 
très profondément et il ne peut plus être repéré, sauf peut-être 
en regard de l’insertion distale sur le premier métatarsien et le 
premier cunéiforme.


 2. Le fait que le sujet fasse une valgisation du pied au niveau tarsien 
n’aide pas à discerner l’interface entre le long extenseur des 
orteils (LEO) et les muscles long et court fibulaires. Pour visualiser 
cette séparation, on utilise une flexion dorsale et plantaire du pied 
au niveau de la cheville. Le LEO est contracté avec la flexion dor-
sale, tandis que les muscles court et long fibulaires se contractent 
avec une flexion plantaire. (Remarque : la valgisation du pied met 
en évidence la limite entre les court et long fibulaires et le soléaire 
puisque le soléaire est un inverseur du pied.)


Position alternative de palpation—décubitus, 
procubitus ou assise


Les muscles long et court fibulaires peuvent aussi être palpés avec en 
patient en décubitus, en procubitus ou assis.
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LONG ET COURT FIBULAIRES—LATÉROCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DES LONG ET COURT FIBULAIRES


 1. Les points gâchettes des muscles long et court fibulaires sont 
souvent provoqués ou perpétués par le surmenage aigu ou chro-
nique, un raccourcissement prolongé des muscles (par exemple 
dormir avec les pieds en flexion plantaire), une immobilisation 
prolongée (par le port d’un plâtre), une entorse de cheville en 
varus équin, une tension chronique du muscle tibial antérieur 
et/ou du tibial postérieur, le port de chaussures à talons hauts, 
des pieds plats, courir sur des surfaces irrégulières (en pente 
de chaque côté), une position assise avec les jambes croisées, 
des points gâchettes dans le petit fessier, une métatarsalgie de 
Morton, ou même des chaussettes avec des bandes élastiques 
trop fortes qui restreignent la circulation.


 2. Les points gâchettes des long et court fibulaires ont tendance à 
engendrer une faiblesse dans les chevilles ; des douleurs pendant 
une valgisation active ou en fin d’amplitude d’une varisation active 
ou passive du pied ; une compression du nerf fibulaire commun, 
du nerf fibulaire profond (chacun d’entre eux pouvant entraîner 
un steppage ou un pied tombant) ou encore du nerf fibulaire 
superficiel.


 3. Les zones de projection des points gâchettes des muscles court et 
long fibulaires doivent être distinguées de celles des muscles tibial 
antérieur, long extenseur des orteils, long extenseur de l’hallux, 
court extenseur des orteils, court extenseur de l’hallux et petit 
fessier.


 4. Les points gâchettes des long et court fibulaires sont souvent 
diagnostiqués de façon incorrecte comme un syndrome de la loge 
latérale de la jambe ou un syndrome discal lombaire.


 5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
autres muscles fibulaires, le long extenseur des orteils, le tibial 
postérieur et le petit fessier.


 6. Remarque : Les zones de projection du long et du court fibulaires 
n’ont pas été séparées l’une de l’autre.


 1. Les points gâchettes des muscles
souvent provoqués ou perpétués p


POINTS GÂCHETTES


Figure 19-27 Vue latérale montrant les points gâchettes habi-
tuels des muscles court et long fibulaires et leur zone de projection 
correspondante.


Figure 19-28 Un étirement d’un long et d’un court fibulaires droits. 
Le patient utilise une serviette pour tirer le pied en varisation et flexion 
dorsale.


Clé palpatoire :
Palper la fibula en 


latéral et faire faire une 
valgisation-éversion 


du pied.
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❑ INSERTIONS :
o De la face postérieure des condyles médial et latéral du fémur à 


la face postérieure du calcanéus (via le tendon calcanéen) (figure 
19-29)


❑ ACTIONS :
o Flexion plantaire du pied en regard de la cheville, inversion du 


pied en regard des os du tarse
o Flexion de la jambe en regard de l’articulation du genou


Position de départ (figure 19-30) :
o Patient en procubitus, avec l’articulation du genou en extension 


ou presque en extension complète
o Thérapeute debout à côté du patient
o Main palpatoire placée en proximal et en postérieur de la jambe
o Main de support placée sur la face plantaire du pied


Étapes palpatoires :
 1. Demander au patient de faire une flexion plantaire du pied 


contre la résistance de la main de support et sentir la contraction 
du gastrocnémien (figure 19-31, A).


 2. Palper les corps musculaires médial et latéral du gastrocnémien 
en proximal et postérieur de la jambe.


 3. Approximativement au milieu de la jambe vers le distal, le 
gastrocnémien devient un tendon. Palper le tendon tout au long 
vers l’insertion distale située à la face postérieure du calcanéus, 
via le tendon calcanéen (d’Achille) (figure 19-31, B).


 4. Une fois le gastrocnémien repéré, demander au patient de le 
relâcher, puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


GASTROCNÉMIEN—PROCUBITUS


Figure 19-30 Position de départ pour une palpation en procubitus du gastrocnémien 
droit.


Figure 19-29 Vue postérieure du muscle gastrocnémien droit.


19-3







470 Manuel de palpation osseuse et musculaire


19


A B


GASTROCNÉMIEN—PROCUBITUS—Suite


Figure 19-31 Palpation du gastrocnémien droit pendant que le patient fait une flexion plantaire du pied contre résistance. A. Palpation du chef médial. 
B. Palpation du tendon calcanéen (d’Achille) avec deux doigts de chaque côté du tendon, juste au-dessus du calcanéus.


Notes palpatoires :
 1. Le tendon calcanéen, appelé aussi tendon d’Achille, forme l’insertion 


distale commune aux muscles gastrocnémien et soléaire.
 2. Les insertions proximales du gastrocnémien sur les faces postérieures 


des condyles fémoraux peuvent être palpées. Suivre le corps mus-
culaire du gastrocnémien vers le proximal pendant que le patient 
contracte et relâche alternativement le muscle quand on résiste à la 
flexion plantaire, sur un genou en extension complète. Faire chaque 
côté l’un après l’autre. Soyez certain de rester en médial par rapport au 
tendon distal du biceps fémoral pour le chef latéral du gastrocnémien, 
et en latéral des muscles semi-tendineux et semi-membraneux pour le 


chef médial du gastrocnémien (figure 19-32). Une fois que vous êtes 
dans la région poplitée, faire faire au patient une flexion passive du 
genou jusqu’à environ 90° pour détendre les ischiojambiers et palper 
les insertions proximales des deux chefs du muscle gastrocnémien. 
Remarque : soyez prudent quand vous faites une palpation de la 
région poplitée, à cause de la présence des nerfs tibial et fibulaire 
commun et du paquet vasculaire poplité (voir figure 19-2).


 3. Il est difficile de distinguer l’insertion proximale du chef latéral du 
gastrocnémien de celle du muscle plantaire, puisque ces muscles 
sont directement contigus tout en ayant des actions similaires 
(voir figure 19-35, C).


A B


Figure 19-32 Palpation des insertions proxi-
males du gastrocnémien. A. Chef médial. 
Le semi-tendineux et le semi-membraneux 
ont été estompés. B. Chef latéral, les chefs 
long et court du biceps fémoral sont section-
nés et estompés.
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Position alternative de palpation—debout
Le gastrocnémien peut aussi être facilement palpé sur un sujet debout. 
On demande au sujet de se mettre sur la pointe des pieds, de façon 
à contracter le gastrocnémien et ses bords deviennent habituellement 
visibles.


GASTROCNÉMIEN—PROCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU GASTROCNÉMIEN


 1. Les points gâchettes du gastrocnémien sont souvent provoqués ou 
perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par 
exemple marcher/courir sur une pente montante), par une position 
de raccourcissement du muscle maintenue trop longtemps (par 
exemple port de talons hauts, dormir avec les pieds en flexion 
plantaire, conduire avec le pied en flexion plantaire sur l’accéléra-
teur), le fait de faire de la bicyclette avec une selle trop basse, un 
refroidissement du muscle, une immobilisation (port d’un plâtre), 
des chaussettes ayant un élastique trop serré comprimant la circu-
lation, et une compression de la racine nerveuse S1.


 2. Les points gâchettes du gastrocnémien ont tendance à provoquer 
des crampes dans le mollet (y compris la nuit), une claudication 
intermittente et une incapacité d’étendre le genou quand la che-
ville est en flexion dorsale.


 3. Les zones de projection des points gâchettes du gastrocnémien 
doivent être distinguées de celles des muscles soléaire, plantaire, 
poplité, tibial postérieur, long fléchisseur des orteils, ischiojam-
biers et petit fessier.


 4. Les points gâchettes du gastrocnémien sont souvent diagnosti-
qués de façon incorrecte comme un syndrome de la loge posté-
rieure, une thrombose veineuse profonde, une compression de la 
racine nerveuse S1, ou bien des douleurs de croissance.


 5. Des points gâchettes associés au gastrocnémien surviennent 
souvent dans le soléaire, les muscles ischiojambiers, le tibial anté-
rieur, le long extenseur des orteils, le long extenseur de l’hallux et 
le petit fessier.


1. Les points gâchettes du gastrocném
perpétués par un surmenage aigu


POINTS GÂCHETTES


A B


Figure 19-33 Vues postérieures montrant les points gâchettes habi-
tuels du gastrocnémien et leurs zones de projection correspondantes. 
A. Chef médial. B. Chef latéral.


Figure 19-34 Un étirement du gastrocnémien droit. Avec un genou en 
extension, le patient se penche en avant de façon à provoquer une flexion 
dorsale de la cheville. Il est important que le talon reste en contact avec le 
sol. Remarque : si le genou se fléchit, cette position devient un étirement 
du soléaire.


Clé palpatoire :
Résister à une flexion 
plantaire du pied sur 


un genou en extension 
complète.
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GASTROCNÉMIEN—PROCUBITUS—Suite


EXTENSION


Plantaire : Le plantaire est un petit muscle inséré sur le condyle latéral 
du fémur et sur le calcanéus (figure 19-35, A). Son corps musculaire se 
situe directement en dedans de l’insertion proximale du chef latéral du 
gastrocnémien (voir figure 19-32, B). Pour palper le plantaire, commen-
cer par une palpation douce au milieu de la fosse poplitée, et petit à petit 
se déplacer vers la latéral jusqu’à sentir la présence des fibres musculai-
res qui se contractent suite à une flexion plantaire du pied à la cheville 
(figure 19-35, B). On se situe alors au-dessus du plantaire. Séparer le 
plantaire du chef latéral du gastrocnémien est difficile puisque ces deux 
muscles ont les mêmes actions. L’étirement du gastrocnémien étire 
aussi le plantaire.


Remarque : les points gâchettes dans le muscle plantaire peuvent 
provoquer des douleurs en fin d’amplitude de flexion dorsale du pied. 
Les points gâchettes dans le plantaire sont souvent associés à ceux du 
gastrocnémien (figure 19-35, C).


Plantaire


Poplité


A
B C


Figure 19-35 Vues du muscle plantaire droit. A. Vue postérieure du plantaire. 
Le muscle poplité a été estompé. B. Palpation du plantaire. C. Vue postérieure 
montrant les points gâchettes habituels du muscle plantaire et les zones de pro-
jection correspondantes.


Clé palpatoire :
Palper en médial de 
l’insertion proximale 
du chef latéral du 
gastrocnémien.
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❑ INSERTIONS :
o De la tête et la moitié supérieure de la face postérieure de la 


fibula et de la crête oblique du soléaire sur la face postérieure du 
tibia à la face postérieure du calcanéus, via le tendon calcanéen 
(figure 19-36)


❑ ACTIONS :
o Flexion plantaire du pied au niveau de la cheville ; inversion 


du pied au niveau des articulations tarsiennes


Position de départ (figure 19-37) :
o Patient en procubitus, le genou fléchi d’environ 90°
o Thérapeute debout à côté du patient
o Main palpatoire placée en proximal de la face postérieure 


de la jambe
o Main de support placée sur la face plantaire du pied


Étapes palpatoires :
 1. Demander au patient de faire une flexion plantaire du pied 


contre une faible résistance et sentir la contraction du soléaire 
en profondeur du gastrocnémien (figure 19-38, A).


 2. Poursuivre la palpation du soléaire vers son insertion proximale 
et le palper en distal vers son insertion distale sur la face 
postérieure du calcanéus, via le tendon calcanéen.


 3. En vue postérieure, le soléaire est profond par rapport au 
gastrocnémien ; en vue latérale, le soléaire est superficiel et peut 
être palpé (figure 19-38, B). Remarque : une partie du soléaire 
est également superficielle sur le côté médial, en proximal de la 
jambe (voir figure 19-4, A).


 4. Une fois le soléaire repéré, demander au patient de le relâcher, 
puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


SOLÉAIRE—PROCUBITUS


Figure 19-37 Position de départ pour une palpation en procubitus du soléaire 
droit.


Figure 19-36 Vue postérieure du soléaire droit.
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A B


SOLÉAIRE—PROCUBITUS—Suite


Figure 19-38 Palpation du soléaire droit pendant que la patiente fait une flexion plantaire du pied contre une faible résistance, avec un genou en flexion. 
A. Palpation de la face postérieure au travers du gastrocnémien. B. Palpation de la face postérieure où le soléaire est superficiel.


Notes palpatoires :
 1. Le tendon calcanéen (d’Achille) forme le tendon distal commun 


aux muscles soléaire et gastrocnémien.
 2. La raison pour laquelle on palpe le soléaire en flexion de genou est 


que cette position détend et donc inhibe la contraction du gastroc-
némien (par l’intermédiaire du principe de l’insuffisance active en 
course interne). Si le gastrocnémien est inhibé, le soléaire peut 
être palpé au travers du gastrocnémien (en plus du fait que le 
soléaire est superficiel en médial comme en latéral). Remarque : 
ne pas exercer une résistance trop forte à la flexion plantaire du 
pied, sinon l’inhibition du gastrocnémien sera surmontée et il 
se contractera, empêchant la possibilité de palper le soléaire au 
travers.


Clé palpatoire :
Résister doucement 
à la flexion plantaire 
du pied sur un genou 


en flexion.
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SOLÉAIRE—PROCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU SOLÉAIRE


Figure 19-40 Un étirement du soléaire droit. Avec un genou fléchi, le 
patient se penche en avant, avec le membre inférieur opposé en antérieur, 
provoquant une flexion dorsale de la cheville. Il est important que le talon 
reste au contact du sol. Remarque : si le genou est en extension, cette 
position devient un étirement du gastrocnémien.


POINTS GÂCHETTES
 1. Les points gâchettes du soléaire sont souvent provoqués ou 


perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par 
exemple marcher/courir sur une pente ascendante), par une posi-
tion de raccourcissement du muscle maintenue trop longtemps 
(par exemple port de talons hauts, dormir avec les pieds en flexion 
plantaire, conduire avec le pied en flexion plantaire sur l’accéléra-
teur), un traumatisme et un refroidissement du muscle.


 2. Les points gâchettes du soléaire ont tendance à provoquer une 
diminution de la flexion dorsale de la cheville, des douleurs quand 
on marche (particulièrement en montée ou en montant un esca-
lier), une compression du nerf tibial et des vaisseaux associés, 
une douleur du talon au port de charges lourdes et un œdème du 
pied/cheville.


 3. Les zones de projection des points gâchettes du soléaire doivent 
être distinguées de celles des muscles gastrocnémien, plantaire, 
tibial postérieur, long fléchisseur des orteils, ischiojambiers, petit 
fessier, carré plantaire et abducteur de l’hallux.


 4. Les points gâchettes du soléaire sont souvent diagnostiqués de 
façon incorrecte comme un syndrome de la loge postérieure, des 
douleurs postérieures en guêtres, des douleurs de croissance, 
une tendinite achilléenne, un kyste synovial poplité de Baker, 
une thrombose veineuse profonde, une compression de la racine 
nerveuse S1, une claudication intermittente, une aponévrosite 
plantaire ou une épine calcanéenne.


 5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans 
les muscles gastrocnémien, tibial postérieur, long fléchisseur des 
orteils, long fléchisseur de l’hallux et petit fessier.


POINTS GÂCHETTES
1 Les points gâchettes du soléaire


POINTS GÂCHETTES


A B


Figure 19-39 Vues postérieures des 
points gâchettes habituels du soléaire et 
les zones de projection correspondantes.
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❑ INSERTIONS :
o De la face latérale du condyle latéral du fémur à la partie 


médiale de la face postérieure proximale du tibia (figure 19-41)


❑ ACTIONS :
o Rotation médiale et flexion du genou en regard de l’articulation 


du genou


Position de départ (figure 19-42) :
o Patient en procubitus, avec la jambe fléchie à 90° au genou
o Thérapeute debout à côté du patient
o Main palpatoire enroulée du côté postérieur et proximal de la 


face médiale du tibia
o Si une résistance est nécessaire, la main support est placée en 


distal de la jambe (juste au-dessus de la cheville)


Étapes palpatoires :
 1. Avec les doigts enroulés et appuyés sur le tibia, demander au 


patient de faire une rotation médiale de la jambe au niveau 
du genou et sentir la contraction du poplité. Si nécessaire, une 
résistance peut être exercée avec la main support (figure 19-43).


 2. Une fois que l’insertion tibiale du muscle poplité a été sentie, 
essayer de continuer la palpation du poplité au travers du 
gastrocnémien vers son insertion proximale pendant que le 
patient contracte et relâche alternativement le muscle en faisant 
des rotations médiales du genou.


 3. Une fois le poplité repéré, demander au patient de le relâcher, 
puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


POPLITÉ—PROCUBITUS


Semi-membraneux (sectionné)


Poplité


Soléaire


Figure 19-41 Vue postérieure du muscle poplité droit. Le soléraire et le 
tendon distal du semi-membraneux ont été estompés.


Figure 19-42 Position de départ pour une palpation en procubitus du 
muscle poplité.


Figure 19-43 Palpation de l’insertion tibiale du poplité pendant que la 
patiente fait une rotation médiale de la jambe contre résistance.
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 1. Les points gâchettes du poplité sont souvent provoqués ou perpé-
tués par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par exem-
ple courir en pente descendante ou skier, planter ou couper en 
position de genou demi-fléchi), une pronation excessive du pied 
au niveau de l’articulation subtalaire, le port de talons hauts et une 
déchirure du ligament croisé postérieur.


 2. Les points gâchettes du poplité ont tendance à produire des 
douleurs postérieures du genou en position accroupie, ou bien en 
marchant ou en courant le long d’une pente descendante ; ils peu-
vent aussi diminuer la rotation latérale ou l’extension du genou.


 3. Les zones de projection des points gâchettes du poplité doivent 
être distinguées de celles des muscles gastrocnémien, soléaire, 
plantaire, ischiojambiers et petit fessier.


 4. Les points gâchettes du poplité sont souvent diagnostiqués de 
façon incorrecte comme un kyste synovial poplité de Baker, une 
instabilité de l’articulation du genou, une tendinite/ténosynovite 
du poplité, une déchirure méniscale ou du muscle plantaire.


 5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans le mus-
cle gastrocnémien.


 1. Les points gâchettes du poplité son
tués par un surmenage aigu ou ch


POINTS GÂCHETTES


POPLITÉ—PROCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. De nombreux sujets éprouvent des difficultés à isoler et à prati-


quer une rotation médiale isolée du genou. Pour aider le patient et 
avant de pratiquer la palpation du muscle, faire faire passivement 
au patient une rotation médiale de façon qu’il puisse sentir à quoi 
ce mouvement ressemble. On demande ensuite au patient de 
faire une rotation médiale de façon qu’il s’habitue. Cela aidera le 
patient à pratiquer la rotation médiale du genou quand on prati-
quera la palpation. Il est plus facile pour le patient de faire une 
rotation médiale du genou quand il est en position assise (figure 
19-44).


2. La plus grande partie du corps musculaire se situe en profondeur 
du gastrocnémien. Comme on palpe le poplité au travers du gas-
trocnémien, il peut être utile de fermer les yeux pour éviter d’être 
distrait par des sensations visuelles. Il faut aussi presser les doigts 
de palpation de manière très légère pour sentir la fine sensation 
de contraction du poplité quand le sujet fait une rotation du 
genou, avec ou sans résistance. Continuer la palpation du muscle 
vers son insertion fémorale. À partir d’un certain point, le tendon 
proximal pénètre dans la cavité articulaire du genou et n’est plus 
palpable.


3. L’insertion proximale du poplité sur le fémur peut être palpée. 
Palper la face latérale du condyle latéral du fémur (juste en arrière 
du ligament collatéral latéral [fibulaire] du genou) et résister à une 
rotation médiale du genou faite par le patient ; sentir la tension 
dans le tendon distal du poplité (figure 19-45).


Position alternative de palpation—assise


Figure 19-46 Vue postéromédiale montrant 
les points gâchettes habituels du poplité et les 
zones de projection correspondantes.


Figure 19-45 Palpation de l’insertion proximale du poplité en regard du 
condyle fémoral latéral.


Figure 19-44 L’avantage de palper le poplité sur un patient assis est, 
pour le sujet, de favoriser une rotation médiale isolée du genou, alors 
que le pied est posé à plat sur le sol. On palpe le poplité sur un sujet 
assis de la même manière que s’il est en procubitus.
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POPLITÉ—PROCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DU POPLITÉ


Clé palpatoire :
Enrouler ses doigts 
autour de la face 
médiale du tibia 


proximal.


Figure 19-47 Un étirement du muscle poplité. Le patient maintient sa 
cuisse immobile avec ses mains, puis il fait une rotation latérale de la jambe 
au niveau du genou. Le genou est fléchi d’environ 45° par rapport à une 
extension complète.
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❑ INSERTIONS :
o Tibial postérieur (TP) : des 2/3 proximaux des faces postérieures 


du tibia et de la fibula à la face plantaire du pied (métatarsiens 
deux à quatre et tous les muscles du tarse sauf le talus)


o Long fléchisseur des orteils (LFO) : du 1/3 moyen de la face 
postérieure du tibia à la face plantaire des phalanges distales 
des orteils deux à cinq


o Long fléchisseur de l’hallux (LFH) : des 2/3 distaux de la face 
postérieure de la fibula à la face plantaire de la phalange distale 
de l’hallux


❑ ACTIONS :
o TP :


o Inversion du pied au niveau du tarse, flexion plantaire du 
pied au niveau de la cheville


o LFO :
o Flexion des orteils deux à cinq au niveau des articulations 


métatarsopophalangiennes (MTP) et interphalangiennes (IP)
o Inversion du pied au niveau du tarse, flexion plantaire au 


niveau de la cheville
o LFH :


o Flexion du gros orteil au niveau des articulations MTP et IP
o Inversion du pied au niveau du tarse, flexion plantaire au 


niveau de la cheville


Position de départ (figure 19-49, A) :
o Patient en procubitus, avec un coussin sous les chevilles
o Thérapeute debout ou assis du côté opposé au patient
o Main palpatoire placée en arrière et en dessous de la malléole 


médiale du tibia, mais sans nécessité une fois que les tendons 
ont été repérés


o Si une résistance est nécessaire, la main support se situe sous 
le pied


Étapes palpatoires :
o Remarque : les trois muscles sont superficiels et palpables en 


distal et médial de la jambe ; de ces trois muscles, le LFO est le 
plus visible. Les tendons du TP et du LFO sont habituellement 
palpables et quelquefois visibles juste en postérieur et en distal 
de la malléole médiale du tibia (figure 19-49, B).


T ibial postérieur (TP) :


 1. Demander au patient de faire une flexion plantaire de la cheville 
et une inversion du pied au niveau tarsien. Regarder le tendon 
distal du TP en médial et distal de la jambe, immédiatement en 
arrière de l’extrémité inférieure du tibia, et juste en distal et en 
arrière de la malléole médiale du tibia. Une résistance peut être 
ajoutée par la main support si nécessaire pour mettre en évidence 
le tendon (figure 19-50, A).


 2. Une fois la localisation faite, palper le tendon distal du 
TP par une pression glissée palpatoire perpendiculaire en 
travers du tendon, pendant que le patient contracte et relâche 


TIBIAL POSTÉRIEUR, LONG FLÉCHISSEUR DES ORTEILS
ET LONG FLÉCHISSEUR DE L’HALLUX—PROCUBITUS


A


Tibial postérieur


Long fléchisseur des orteils


Long fléchisseur de l’hallux


B


alternativement le muscle. Palper en proximal et en distal aussi 
loin que possible. Remarque : le tendon du TP est le plus proche 
des trois de la malléole médiale (figure 19-50, B).


 3. Le corps du TP est situé très profond dans la loge musculaire 
postérieure de jambe. Pour palper le corps musculaire, appuyer 
doucement sur le corps musculaire au niveau de la ligne médiane 
de la loge postérieure de la jambe, et sentir sa contraction 
(figure 19-50, C).


4. Une fois le TP repéré, demander au patient de le relâcher, puis le 
palper pour évaluer sa tension de repos.


Figure 19-48 Vues postérieures des trois muscles profonds de la loge 
musculaire postérieure. A. Tibial postérieur (TP). B. Long fléchisseur des 
orteils (LFO) et long fléchisseur de l’hallux (LFH). Le muscle tibial posté-
rieur a été estompé.


19-4
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B


TP


LFO
LFH


A


Figure 19-49 A. Position de départ pour une palpation en procubitus des 
trois muscles profonds de la loge postérieure de la jambe. D’abord, essayez 
de visualiser les tendons. B. Les tendons des trois muscles se trouvent 
près de la malléole du tibia. Les muscles gastrocnémien et soléaire ont été 
estompés. LFH = long fléchisseur de l’hallux ; LFO = long fléchisseur des 
orteils ; TP = tibial postérieur.


Tubérosité du
naviculaire


B


C


A


Figure 19-50 Palpation du tibial postérieur (TP) pendant que la patiente 
fait une flexion plantaire et une inversion du pied contre résistance. A. Mise 
en évidence du tendon distal près de la malléole tibiale et de la tubérosité 
du naviculaire. B. Pression glissée palpatoire en travers du tendon distal. 
C. Palpation en proximal du corps musculaire, en profondeur du gastroc-
némien et du soléaire. Remarque : le gastrocnémien et le soléaire ont été 
estompés sur ces trois figures.


TIBIAL POSTÉRIEUR, LONG FLÉCHISSEUR DES ORTEILS ET LONG
FLÉCHISSEUR DE L’HALLUX—PROCUBITUS—Suite
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Long fléchisseur des orteils (LFO) :


 5. Une partie du corps musculaire du LFO est superficielle dans 
la partie distale et médiale de la jambe entre le soléaire et la 
diaphyse du tibia. On demande au patient de faire une flexion 
des orteils deux à cinq et on sent la contraction du LFO 
(figure 19-51, A). Une résistance peut être ajoutée avec les 
doigts de la main support, si nécessaire.


 6. Une fois que le LFO a été repéré, faire une pression glissée 
palpatoire perpendiculaire à ses fibres, et le suivre vers 
le proximal et le distal aussi loin que possible pendant 
que le patient contracte et relâche le muscle.


 7. Au niveau de la malléole médiale, le tendon distal du LFO 
est habituellement palpable, et quelquefois visible en arrière 
et en bas de la malléole médiale. Il est situé légèrement plus 
en retrait de la malléole médiale que le tendon du muscle tibial 
postérieur (TP) (figure 19-51, B).


 8. Dans la plante du pied, les tendons distaux du LFO sont 
 relativement superficiels et peuvent habituellement être palpés 
si le patient contracte et relâche alternativement le LFO, en 
fléchissant les orteils deux à cinq (Remarque : certains patients 
ont des difficultés pour isoler la flexion des orteils de celle de 
l’hallux) (figure 19-51, C). Toutefois, discerner précisément la 
situation de ces tendons et leurs limites, par rapport aux muscles 
adjacents et aux tissus mous environnants, est quelquefois 
 difficile. Essayer de suivre ces tendons vers les orteils.


 9. Le corps musculaire du LFO se situe en profondeur de la loge 
musculaire postérieure profonde de la jambe. Pour palper 
le corps musculaire du LFO, appuyer dessus légèrement en 
 postérieur médian de la jambe ; et on demande au patient 
de fléchir les orteils deux à cinq pour sentir la contraction 
(figure 19-51, D).


 10. Une fois le LFO repéré, demander au patient de le relâcher, puis 
le palper pour évaluer sa tension de repos.


TIBIAL POSTÉRIEUR, LONG FLÉCHISSEUR DES ORTEILS ET LONG
FLÉCHISSEUR DE L’HALLUX—PROCUBITUS—Suite


A


C


B


D


Figure 19-51 Palpation du long fléchisseur des orteils (LFO) pendant que 
la patiente fléchit ses orteils deux à cinq contre résistance. A. Palpation 
du corps musculaire en distal et médial de la jambe. B. Palpation du ten-
don distal près de la malléole médiale. C. Palpation des tendons distaux 
dans la plante du pied. D. Palpation en proximal et en profondeur du 
corps musculaire en postérieur de la jambe. Remarque : le gastrocné-
mien et le soléaire ont été estompés dans les figures A, B et D.
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Long fléchisseur de l’hallux (LFH) :


 11. Une petite partie du corps musculaire distal du LFH est super-
ficielle en distal et médial de la jambe, entre le long fléchisseur 
des orteils (LFO) et le tendon calcanéen. On demande au 
patient de fléchir le gros orteil et on sent la contraction du LFH 
(figure 19-52, A). Une résistance peut être ajoutée au moyen 
des doigts de la main support, si nécessaire.


 12. Une fois que le LFH a été repéré, on fait une pression glissée 
palpatoire perpendiculaire à ses fibres et on essaie de le suivre 
aussi loin que possible. Au niveau de la malléole médiale, le 
tendon distal du LFH se situe assez profond et il est difficile de 
le palper.


 13. Dans la plante du pied, le tendon distal du LFH est relative-
ment superficiel et peut habituellement être palpé si le patient 


contracte et relâche le LFO en fléchissant le gros orteil au 
niveau des articulations métatarsophalangiennes et interpha-
langiennes. (Remarque : de nombreux patients éprouvent des 
difficultés pour isoler la flexion du gros orteil de celle des autres 
orteils.) Toutefois, discerner précisément la situation de ces ten-
dons et leurs limites, par rapport aux muscles adjacents et aux 
tissus mous environnants est quelquefois difficile. Essayer de 
suivre le tendon vers l’hallux (figure 19-52, B).


 14. Le corps musculaire du LFH se situe en profondeur de la loge 
musculaire postérieure profonde de la jambe. Pour palper le 
corps musculaire du LFH, appuyer dessus légèrement en posté-
rieur latéral de la jambe, et on demande au patient de fléchir le 
gros orteil pour sentir sa contraction (figure 19-52, C).


 15. Une fois le LFH repéré, demander au patient de le relâcher, puis 
le palper pour évaluer sa tension de repos.


TIBIAL POSTÉRIEUR, LONG FLÉCHISSEUR DES ORTEILS ET LONG
FLÉCHISSEUR DE L’HALLUX—PROCUBITUS—Suite


A B


C


Figure 19-52 Palpation du long fléchisseur de l’hallux (LFH) pendant que le patient fléchit son gros orteil contre résistance. A. Palpation du corps muscu-
laire en médial et distal de la jambe. B. Palpation du tendon distal dans la plante du pied. C. Palpation en proximal et en profondeur du corps musculaire en 
postérieur de la jambe. Remarque : Le gastrocnémien et le soléaire ont été estompés dans les figures A et C.
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Notes palpatoires :
 1. Ces trois muscles sont associés parce que tous les trois croisent la 


malléole médiale du tibia en postérieur et en distal, depuis la jambe 
vers la plante du pied. Le tibial postérieur (TP) est le plus proche 
de la malléole du tibia, puis le long fléchisseur des orteils (LFO), et 
ensuite le long fléchisseur de l’hallux (LFH). Puisque tous les trois 
croisent la cheville en postérieur, l’articulation subtalaire en médial, 
ils sont tous les trois des fléchisseurs plantaires (niveau de la che-
ville) et des inverseurs (niveau du tarse) du pied.


 2. Quand on palpe pour la première fois ces trois muscles, on repère 
d’abord visuellement les tendons du TP et du LFO avant de mettre la 
main de palpation sur le patient ; autrement, la main de palpation va 
gêner le regard et empêcher un repérage visuel.


 3. Quand on palpe le TP, si on demande au patient d’étendre les cinq 
orteils, cela va inhiber et décontracter les muscles LFO et LFH, ren-
dant plus faciles la palpation et le repérage du TP.


 4. Il ne faut pas utiliser la flexion plantaire et/ou l’inversion du pied 
quand on veut palper le LFO et le LFH, puisque cela va mettre en 
contraction ces trois muscles en même temps. Cela va rendre diffi-
cile la séparation entre ces différents muscles.


 5. La majorité des fibres distales du TP s’insèrent sur la tubérosité du 
naviculaire. Cette insertion peut être palpée au niveau du pied en 


médial (figure 19-50, B). Pour cela, une fois que le tendon distal du 
TP a été repéré, près de la malléole médiale, on pratique une pres-
sion glissée palpatoire perpendiculaire jusqu’à atteindre la tubérosité 
du naviculaire, pendant que le sujet contracte et relâche le muscle. 
Les autres insertions du tendon distal du TP, dans la plante du pied, 
sont très profondes et très difficiles à palper et à séparer des tissus 
adjacents.


 6. Quand on palpe le corps musculaire de ces trois muscles dans la 
loge musculaire profonde et postérieure de la jambe, il peut être utile 
de fermer les yeux (pour éliminer des stimuli visuels distrayants) et 
d’appuyer très légèrement sur les tissus mous, de façon à sentir la 
vibration de la contraction musculaire, quand chacun des muscles 
se contracte comme décrit dans les étapes palpatoires pour chaque 
muscle. Remarquer qu’à la face postérieure de la jambe, le LFO est 
médial, Le LFH est latéral et le TP est médian.


 7. Une petite partie du LFH est souvent visible en latéral de la jambe 
(figure 19-3). On palpe entre le soléaire en postérieur et les long et 
court fibulaires en antérieur. Pendant ce temps, on demande au 
patient de fléchir le gros orteil contre une résistance. Il est important 
que le patient ne fasse pas en plus une flexion plantaire du pied en 
regard de la cheville parce que cela provoquerait une contraction des 
muscles soléaire, long et court fibulaires.


TIBIAL POSTÉRIEUR, LONG FLÉCHISSEUR DES ORTEILS ET LONG
FLÉCHISSEUR DE L’HALLUX—PROCUBITUS—Suite


Position alternative de palpation—latérocubitus 
ou décubitus


Les trois muscles de la loge musculaire profonde de la jambe peuvent 
aussi être palpés avec un patient en latérocubitus ou en décubitus. Si 
le patient est en latérocubitus, la hanche et le genou en controlatéral 
doivent être fléchis de façon à permettre un bon accès de la face 
médiale de la jambe.


Clé palpatoire :
Pour ces trois muscles, 


palper en distal et médial 
de la jambe et en arrière 
et en bas de la malléole 


médiale.
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TIBIAL POSTÉRIEUR, LONG FLÉCHISSEUR DES ORTEILS ET LONG
FLÉCHISSEUR DE L’HALLUX—PROCUBITUS—Suite


A


ÉTIREMENT DU TIBIAL POSTÉRIEUR, DU LONG 
FLÉCHISSEUR DES ORTEILS ET DU LONG 


FLÉCHISSEUR DE L’HALLUX


B


C


 1. Les points gâchettes des muscles tibial postérieur (TP), long flé-
chisseur des orteils (LFO) et long fléchisseur de l’hallux (LFH) sont 
souvent provoqués ou perpétués par un surmenage aigu ou chro-
nique du muscle (par exemple marcher sur du sable mou), le fait 
de marcher/courir sur une surface inégale (en pente, en dévers), 
une pronation exagérée de l’articulation subtalaire, le port de 
chaussures à talons hauts ou bien une métatarsalgie de Morton.


 2. Les points gâchettes des muscles TP, LFO et LFH sont suscepti-
bles de provoquer des douleurs du pied (plante du pied, particu-
lièrement le creux du pied ou des orteils) quand on marche ou on 
court, des spasmes des muscles associés, une pronation exces-
sive de l’articulation subtalaire, et une diminution de l’amplitude 
de l’extension des orteils concernés.


 3. Les zones de projection des points gâchettes des muscles TP, LFO 
et LFH doivent être distinguées de celles des autres muscles de 
la loge musculaire postérieure de la jambe, du gastrocnémien, 
du soléaire et du petit fessier (pour le TP) ; de l’adducteur de 
l’hallux, des interosseux plantaires et dorsaux du pied et du court 
fléchisseur des orteils (pour le LFO et le LFH) ; de l’abducteur du 
cinquième orteil (pour le LFO) et du court fléchisseur de l’hallux 
(pour le LFH).


 4. Les points gâchettes des muscles TP, LFO et LFH sont souvent 
évalués de manière erronée comme étant des douleurs en guêtre 
de la jambe, un syndrome du compartiment postérieur profond, 
un syndrome du canal tarsien ou une ténosynovite des tendons 
des muscles environnants.


 5. Des points gâchettes associés surviennent souvent dans les 
autres muscles de la loge musculaire profonde ; le long fibulaire, le 
court fibulaire (pour le TP) ; le long extenseur des orteils, le court 
extenseur des orteils et le court fléchisseur des orteils (pour le 
LFO) ; le long extenseur de l’hallux, le court extenseur de l’hallux 
et le court fléchisseur de l’hallux (pour le LFH).


 1. Les points gâchettes des muscles 
chisseur des orteils (LFO) et long flé


POINTS GÂCHETTES


A B C


Figure 19-53 A à C. Vues postérieures montrant les points gâchettes 
habituels et leurs zones de projection correspondantes, pour, respec-
tivement, les muscles tibial postérieur, long fléchisseur des orteils et 
long fléchisseur de l’hallux.


Figure 19-54 Des étirements des trois muscles profonds de la loge mus-
culaire postérieure de la jambe. A. Étirement du tibial postérieur droit. Le 
patient utilise une serviette pour une flexion dorsale et une éversion du 
pied. B. Étirement du long fléchisseur des orteils droit. Avec le pied en 
position neutre ou en flexion dorsale, le patient utilise sa main pour tirer les 
orteils deux à cinq en extension. C. Étirement du long fléchisseur de l’hal-
lux droit. Avec le pied en position neutre ou en flexion dorsale, le patient 
utilise sa main pour tirer son gros orteil en extension. Remarque : l’éversion 
du pied peut être ajoutée pour améliorer les étirements des muscles long 
fléchisseur des orteils ou long fléchisseur de l’hallux.
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Muscles de la loge antérieure : patient 
en décubitus avec l’articulation 
du genou en extension :


 1. Tibial antérieur : On résiste à une flexion dorsale associée à une 
varisation du pied, faite par le patient. On regarde et on sent la 
tension du tendon distal du muscle tibial antérieur, en antérieur 
et proximal de la face dorsale du pied. On continue la palpation 
du tibial antérieur vers le proximal, le long de la crête tibiale 
(bord antérieur) vers l’insertion proximale en exerçant une pres-
sion glissée palpatoire perpendiculaire au muscle.


 2. Long extenseur des orteils (LEO) : On résiste à une flexion 
dorsale des orteils deux à cinq, faite par le patient. On regarde et 
on apprécie la tension des tendons du muscle à la face dorsale 
du pied. On continue la palpation du LEO, vers le proximal et 
l’insertion haute. Remarque : en proximal, le muscle LEO se 
situe entre le tibial antérieur et le long fibulaire. On utilise l’éver-
sion du pied pour solliciter et séparer le LEO du tibial antérieur 
et la flexion dorsale pour contracter le LEO et le séparer du long 
fibulaire.


 3. Troisième fibulaire : On palpe juste en latéral du tendon du 
LEO destiné au cinquième orteil et on demande au patient de 
faire une flexion dorsale et/ou une éversion du pied. On regarde 
et on sent le tendon du muscle troisième fibulaire. Dès qu’il est 
localisé, on suit le muscle troisième fibulaire vers le proximal, 
à la partie distale de la jambe. Remarque : le muscle troisième 
fibulaire est un muscle souvent absent.


 4. Long extenseur de l’hallux (LEH) : On demande au patient de 
faire une extension (flexion dorsale) du gros orteil contre une 
résistance. On regarde et on sent le tendon distal du LEH, en 
médial de la face dorsale du pied. On suit le LEH vers le proxi-
mal en pratiquant une pression glissée palpatoire perpendicu-
laire au muscle. Quand le muscle devient profond par rapport 
au tibial antérieur et au LEO, on exerce une légère pression de 
façon à sentir la contraction du muscle tandis que le patient fait 
une extension de l’hallux.


Muscles de la loge latérale : patient 
en latérocubitus :


 5. Long fibulaire : On demande au patient de faire une éversion 
du pied contre résistance. On regarde et on sent la contraction 
du long fibulaire en proximal et latéral de la jambe, juste en 
distal de la tête de la fibula. Une fois localisé, on continue la 
palpation en distal, vers la malléole latérale par une pression 
glissée palpatoire perpendiculaire au muscle. Remarque : le long 
fibulaire se situe entre le LEO et le soléaire. On utilise la flexion 
plantaire du pied pour mettre en contraction et en évidence le 
long fibulaire par rapport au LEO. On utilise l’éversion pour 
mettre en contraction et en évidence le long fibulaire par rapport 
au soléaire.


 6. Court fibulaire : On localise le tendon du long fibulaire à la 
moitié distale de la jambe. Ensuite, on palpe de chaque côté et 
on sent le tendon du court fibulaire quand le patient fait une 
éversion du pied (on peut ajouter une résistance, si nécessaire). 
Le tendon distal du court fibulaire peut souvent être visualisé et 
palpé entre la malléole latérale et le cinquième métatarsien.


Muscles superficiels de la loge 
postérieure : patient en procubitus :


 7. Gastrocnémien : Sur un patient en procubitus, on place les 
genoux en extension. On demande au patient de faire une 
flexion plantaire du pied contre résistance. On peut sentir la 
contraction du gastrocnémien en postérieur et proximal de la 
jambe. On palpe en même temps les chefs médial et latéral et on 
palpe ensuite l’insertion sur le calcanéus.


 8. Plantaire : On appuie légèrement sur le milieu de la fosse popli-
tée pendant que le sujet fait une flexion plantaire du pied (on 
peut ajouter une résistance, si nécessaire). On déplace graduel-
lement la main vers le latéral jusqu’à sentir la présence du corps 
musculaire qui se contracte pendant la flexion plantaire du pied. 
On est maintenant au niveau du muscle plantaire. On fait une 
pression glissée palpatoire perpendiculairement au muscle. Il 
n’est habituellement pas possible de percevoir la limite entre le 
plantaire et le chef latéral du gastrocnémien.


 9. Soléaire : Sur un patient en procubitus, on place le genou en 
flexion, à environ 90°. On demande ensuite au patient de faire 
une flexion plantaire du pied (si on exerce une résistance, celle-ci 
doit être faible). On sent la contraction du soléaire au travers du 
gastrocnémien en proximal et postérieur de la jambe. On continue 
la palpation du soléaire vers le distal et l’insertion calcanéenne. 
Remarque : le soléaire est superficiel et palpable en latéral de la 
jambe entre le gastrocnémien et le long fibulaire. Il est superficiel 
et palpable en proximal de la face médiale de la jambe entre le gas-
trocnémien et le tibia (avec aussi le long fléchisseur des orteils).


Muscles profonds de la loge postérieure : 
patient en procubitus :


Pour la palpation du muscle poplité, le thérapeute se tient debout du 
côté homolatéral. Pour toute la suite de la palpation, le thérapeute est 
assis du côté controlatéral.
 10. Poplité : Sur un patient en procubitus dont le genou est fléchi 


d’environ 90°, on cherche la tubérosité tibiale. On dévie ensuite 
les doigts autour du tibia de façon à palper en regard de la partie 
postérieure de la face médiale du tibia. On peut, dans ce cas, 
sentir la contraction du poplité pendant que le sujet fait une 
rotation médiale active de la jambe, au niveau du genou (une 
résistance peut être ajoutée). Une fois que le muscle a été repéré, 
on essaie de suivre le poplité en profondeur du gastrocnémien 
vers son insertion fémorale, pendant que le patient contracte et 
relâche alternativement le muscle.


 11. Tibial postérieur : Le tendon distal du tibial postérieur est 
superficiel en distal et médial de la jambe, directement pos-
térieur au tibia. On demande au patient de faire une flexion 
plantaire et une inversion du pied. On sent le tendon du tibial 
postérieur se tendre. On continue la palpation du tendon vers 
la tubérosité du naviculaire en pratiquant une pression glissée 
palpatoire perpendiculaire au tendon. Le tendon du tibial pos-
térieur est souvent visible et palpable directement en postérieur 
et en distal de la malléole médiale du tibia. On palpe son corps 
musculaire en proximal au moyen d’une légère pression, en 
médian de la face postérieure de la jambe pendant que le patient 
fait une flexion plantaire et une inversion du pied.


Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles de la jambe
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 12. Long fléchisseur des orteils (LFO) : Une partie du LFO est super-
ficielle à la partie médiale et distale de la jambe, entre la diaphyse 
du tibia et le soléaire. On demande au patient de fléchir les orteils 
deux à cinq (contre une résistance si nécessaire) et on sent la 
contraction du LFO. On continue la palpation du muscle en distal 
aussi loin que possible par une pression glissée palpatoire perpen-
diculaire au muscle. Le tendon peut être visible et palpable, cou-
rant en postérieur puis en distal de la malléole médiale. Le tendon 
peut aussi se palper dans la plante du pied pendant que le patient 
contracte le muscle. On palpe le corps musculaire proximalement 
en appuyant légèrement en médian et postérieur de la jambe, 
pendant que le patient fait une flexion des orteils deux à cinq.


 13. Long fléchisseur de l’hallux (LFH) : Une petite partie du LFH 
est superficielle à la partie distale et médiale de la jambe, entre le 
LFO et le soléaire. On demande au sujet de fléchir le gros orteil 
(contre une résistance si besoin) et on sent la contraction du 
LFH. On continue la palpation aussi loin que possible. Il n’est 
habituellement pas possible de palper le tendon distal puisqu’il 
se situe en postérieur puis en distal de la malléole médiale. 
Cependant, le tendon distal peut être palpé dans la région plan-
taire du pied, pendant que le patient contracte le muscle. En 
proximal, on palpe le corps musculaire en exerçant une légère 
pression en postérieur et latéral de la jambe, pendant que le 
patient fait une flexion du gros orteil.
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Chapitre 20


Région n° 11—Palpation 
des muscles intrinsèques 
du pied


Présentation


Ce chapitre est une revue palpatoire des muscles intrinsèques du pied. Cette revue commence avec les muscles 
dorsaux et se poursuit avec les muscles plantaires. La palpation des muscles du dos du pied est montrée en 
décubitus ; la palpation des muscles des loges plantaires du pied est montrée en procubitus. Des positions 
alternatives de palpation sont également décrites. Les muscles ou groupes musculaires les plus importants de la 
région sont présentés séparément. Vous trouverez aussi quelques extensions vers d’autres muscles de la région. 
De nombreux muscles intrinsèques du pied sont relativement faciles à palper et à mettre en évidence. Mais une 
des difficultés de cette palpation est que les patients ont souvent du mal à mobiliser isolément l’articulation 
concernée, mettant en évidence le muscle cible. Des informations sur les points gâchettes et les étirements sont 
proposées pour chaque muscle traité dans ce chapitre. Le chapitre se termine par un récapitulatif essentiel et 
approfondi qui explique la palpation séquentielle de tous les muscles du chapitre.


P lan du chapitre


Objectifs du chapitre


Après avoir terminé ce chapitre, l’étudiant doit être capable, pour chaque muscle traité dans ce chapitre, de réaliser 
les éléments suivants.


 1. Énoncer les insertions.
 2. Énoncer les actions.
 3. Décrire la position de départ pour la palpation.
 4. Décrire et expliquer l’objectif de chaque étape 


palpatoire.
 5. Palper chaque muscle
 6. Indiquer la « clé palpatoire »
 7. Décrire les positions alternatives de palpation.


 8. Indiquer l’emplacement des points gâchettes 
les plus courants.


 9. Décrire les zones de projection des points gâchettes.
 10. Énoncer les facteurs les plus courants qui induisent 


et/ou perpétuent les points gâchettes.
 11. Énumérer les symptômes les plus couramment 


provoqués par les points gâchettes.
 12. Décrire et réaliser un étirement.


Court extenseur des orteils et court extenseur 
de l’hallux, 492


Interosseux dorsaux du pied, 495
Abducteur de l’hallux et court fléchisseur de l’hallux, 498


Extension à l’adducteur de l’hallux, 502
Abducteur du 5e orteil et court fléchisseur du 5e orteil, 503


Extension aux lombricaux et aux interosseux 
plantaires, 507


Court fléchisseur des orteils, 508
Extension au carré plantaire, 510
Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles 


intrinsèques du pied, 511
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Tendon du long 
fléchisseur
de l’hallux


Court fléchisseur 
de l’hallux


Abducteur de l’hallux


Tendon du tibial 
postérieur


Tendon du long 
fléchisseur des orteils


Talus


Tendon du long 
fléchisseur de l’hallux


Calcanéus


Tendons du
long fléchisseur


des orteils


3e interosseux
plantaire


Abducteur du
5e orteil


3e et 4e interosseux
dorsaux


Lombricaux


Court fléchisseur
des orteils


Court fléchisseur
du 5e orteil


Naviculaire


Adducteur
de l’hallux


1er et 2e interosseux 
dorsaux du pied


B


Tendon du long 
fléchisseur de 
l’hallux


Aponévrose plantaire


Abducteur de l’hallux


Tendon du tibial 
postérieur


Tendon du long 
fléchisseur 
des orteils


Talus


Tendon du long 
fléchisseur de l’hallux


Calcanéus


Tendons
du long


fléchisseur
des orteils


Tendon de
l’abducteur du


5e orteil


Fascia plantaire
latéral


Abducteur du
5e orteil


A


Figure 20-1 Vues plantaires des muscles d’un pied droit. A. Vue superficielle, montrant l’aponévrose plantaire. B. Vue superficielle montrant les muscles.
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Court fléchisseur de l’hallux


Tendon du tibial antérieur


Tendon du tibial
postérieur


Talus


Calcanéus


3e interosseux
plantaire


Cuboïde


3e et 4e interosseux
dorsaux


Lombricaux


Carré plantaire


Court fléchisseur
du 5e orteil


Naviculaire


Adducteur de l’hallux


1er et 2e interosseux 
dorsaux du pied


Tendon du long
fibulaire


Base du 5e métatarsien


1er métatarsien


Tendon du long 
fléchisseur de 
l’hallux


Tendon du long 
fléchisseur des orteils


C


Court fléchisseur
de l’hallux


Tendon du tibial antérieur


Tendon du tibial 
postérieur


3e interosseux
plantaire


Cuboïde


2e, 3e et 4e interosseux
dorsaux


Court fléchisseur
du 5e orteil


Naviculaire


Adducteur de l’hallux


1er interosseux 
dorsal


Tendon du long
fibulaire


Base
du 5e métatarsien


1er métatarsien


Tendon du long fléchisseur
de l’hallux (sectionné)


Tendon du long fléchisseur
des orteils (sectionné)


1er et 2e interosseux
plantaires


D
Figure 20-1 Suite C. Couche intermédiaire. D. Couche profonde.
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Long extenseur de l’hallux


Tibial antérieur


Court extenseur de l’hallux


Abducteur de l’hallux


Interosseux dorsaux


Aponévrose dorsale
du 2e orteil


Rétinaculum des extenseurs
(inférieur)


Rétinaculum des fibulaires
(inférieur)


Rétinaculum des extenseurs
(supérieur) 


Long et court fibulaires


Long extenseur des orteils
et troisième fibulaire


Malléole latérale de la fibula


Court extenseur des orteils


Abducteur du 5e orteil


Tendon du long fibulaire


Tendon du court fibulaire


Base du 5e métatarsien


Figure 20-2 Vue dorsale des muscles d’un pied droit.
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Gastrocnémien,
chef médial


Soléaire


Rétinaculum des
extenseurs (supérieur)


Rétinaculum des
extenseurs (inférieur)


Rétinaculum 
des fléchisseurs


Tendon 
calcanéen 
(d’Achille)


Sustentaculum tali
du calcanéus


NaviculaireCourt 
abducteur 
de l’hallux


Tendon du long
fléchisseur
de l’hallux


Tendons du long
extenseur des orteils


Malléole médiale du tibia


Long fléchisseur de l’hallux


Tibial postérieur


Long fléchisseur des orteils


Tibial antérieur


Rétinaculum
des extenseurs 


(inférieur)


Tendon du long
extenseur de l’hallux


1er 
métatarsienB


Tibial antérieur


Long extenseur des orteils


Troisième fibulaire


Rétinaculum des extenseurs
(supérieur)


Long extenseur de l’hallux


Rétinaculum des extenseurs
(inférieur)


Court extenseur de l’hallux


Court extenseur des orteils


Tendon
du troisième fibulaire


Abducteur du
5e orteil


Rétinaculum des 
fibulaires (inférieur)


Calcanéus


Rétinaculum des 
fibulaires (supérieur)


Tendon
calcanéen
(d’Achille)


Malléole
latérale de


la fibula


Long fléchisseur
de l’hallux


Court fibulaire


Soléaire


Long fibulaire


A


Figure 20-3 Vues latérale et médiale des muscles d’un pied droit. A. Vue latérale. B. Vue médiale.
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❑ INSERTIONS :
o En proximal, les deux muscles court extenseur des orteils (CEO) 


et court extenseur de l’hallux (CEH) s’insèrent sur la face dorsale 
du calcanéus.


o En distal, le CEO s’insère sur le bord latéral des tendons distaux 
du muscle long extenseur des orteils destinés aux orteils deux 
à quatre.


o En distal, le CEH s’insère sur la face dorsale de la base 
de la phalange proximale de l’hallux (gros orteil).


❑ ACTIONS :
o Le CEO participe à l’extension des orteils deux à quatre 


au niveau des articulations métatarsophalangiennes (MTP) 
et des articulations interphalangiennes proximales et distales 
(IPP et IPD).


o Le CEH étend le gros orteil au niveau de l’articulation MTP.


Position de départ (figure 20-5) :
o Patient en décubitus
o Thérapeute assis à côté du patient
o Après avoir mis en évidence le corps musculaire commun du 


CEO et du CEH, les doigts de la main de palpation sont placés 
sur le corps musculaire de ces muscles en proximal de la face 
dorsale du pied (approximativement 2,5 cm en distal 
de la malléole latérale de la fibula)


o Les doigts de la main de support sont situés sur la phalange 
proximale des orteils deux à quatre


Étapes palpatoires :
1. Résister à une flexion dorsale des orteils deux à quatre en 


regard de l’articulation MTP en plaçant les doigts de la main 
de support sur les phalanges proximales des orteils deux 
à quatre. On regarde la contraction du corps musculaire du 
CEO. Après avoir visualisé la contraction du corps musculaire 
du CEO, on le palpe (Remarque : si le CEO ne peut pas être mis 
en évidence, on le palpe en proximal et latéral du dos du pied) 
(figure 20-6, A).


2. Pour palper le CEH, on suit la même façon de faire, sauf que la 
main de support se situe sur la phalange proximale du gros orteil 
de façon à fournir une résistance à l’extension de l’hallux (figure 
20-6, B).


3. On demande au patient de contracter et de relâcher 
alternativement le CEO ou le CEH contre une résistance ; on 
essaie de suivre le CEO vers le distal et les orteils deux à quatre 


et le CEH vers le gros orteil en pratiquant une pression glissée 
palpatoire perpendiculaire aux tendons (Note palpatoire n° 3).


4. Une fois que les muscles CEO et/ou CEH ont été repérés, 
demander au patient de les relâcher puis palper-les pour évaluer 
leur tension de repos.


COURT EXTENSEUR DES ORTEILS ET COURT EXTENSEUR 
DE L’HALLUX—DÉCUBITUS


Court
extenseur
de l’hallux


Court
extenseur
des orteils


Figure 20-4 Vue dorsale des muscles courts extenseurs des orteils et de 
l’hallux.


Figure 20-5 Position de départ pour une palpation en décubitus des muscles 
courts extenseurs des orteils et de l’hallux, côté droit.
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COURT EXTENSEUR DES ORTEILS ET COURT EXTENSEUR 
DE L’HALLUX—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Structurellement, les muscles CEO et CEH ne forment qu’un seul 


muscle. Ils sont fonctionnellement séparés en deux eu égard à leurs 
insertions distales. Les fibres qui se terminent en distal sur les orteils 
deux à quatre concernent le muscle CEO, et celles qui se terminent 
en distal sur l’hallux correspondent au CEH.


2. À l’intérieur du corps musculaire unique pour ces deux muscles, les 
fibres destinées au CEO sont latérales et celles destinées au CEH 
sont médiales.


3. Les parties distales du CEO et CEH peuvent être difficiles à palper et 
à mettre en évidence parce qu’elles sont situées en profondeur des 
tendons distaux du muscle long extenseur des orteils, dont les ten-
dons se mettent également en tension quand on fait une extension 
des orteils deux à quatre.


4. Pour repérer clairement la ligne de séparation entre les muscles CEO 
et CEH et bien les séparer, il est nécessaire que le patient soit capa-
ble de faire une extension isolée du gros orteil par rapport aux quatre 
autres. Cela n’aide pas de maintenir en flexion le ou les orteils que 
le patient doit laisser immobiles, car cela restera sans effet. De plus, 
le corps musculaire du muscle que nous souhaitons être relâché se 
mettra en contraction isométrique, rendant plus difficile de discerner 
ces deux muscles l’un par rapport à l’autre. En d’autres termes, si 
vous voulez palper le CEO et que vous souhaitez que le CEH reste 
décontracté, alors que le patient ne peut pas faire une extension des 
orteils deux à quatre sans une extension similaire de l’hallux, cela n’aide 
pas de maintenir l’hallux fléchi de force, puisque le CEH se mettra mal-
gré tout en contraction isométrique contre la résistance de votre doigt.


A B


Figure 20-6 Palpation des muscles court extenseur des orteils (CEO) et court extenseur de l’hallux (CEH), côté 
droit. A. Palpation du CEO pendant que le patient étend les orteils deux à quatre, contre une résistance. Le court 
fléchisseur de l’hallux a été estompé. B. Palpation du CEH pendant que le patient étend le gros orteil contre 
résistance. Le CEO a été estompé.


Position alternative de palpation—assise
Les deux muscles CEO et CEH sont aussi facilement accessibles sur 
un patient assis.
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COURT EXTENSEUR DES ORTEILS ET COURT EXTENSEUR 
DE L’HALLUX—DÉCUBITUS—Suite


POINTS GÂCHETTES


1. Les points gâchettes des muscles court extenseur des orteils 
(CEO) et court extenseur de l’hallux (CEH) sont souvent provoqués 
ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique du muscle ou 
à partir de positions maintenues créant une posture en allonge-
ment des muscles (par exemple dormir sur le dos avec des draps 
tendus de façon à maintenir les orteils en flexion), de positions 
maintenues créant une posture en raccourcissement des muscles 
(par exemple le port de chaussures à talons hauts), par le port 
de chaussures à semelles rigides empêchant les orteils de se 
mouvoir normalement en regard des articulations MTP, le port de 
chaussures trop petites (ou lacées trop serrées), des traumatis-
mes ou bien encore une fracture de fatigue des métatarsiens.


2. Les points gâchettes du CEO et du CEH ont tendance à produire 
une faiblesse de la flexion plantaire des orteils, en regard des 
articulations MTP, des crampes dans le pied ou une marche 
antalgique.


3. Les zones de projection des points gâchettes des muscles CEO et 
CEH doivent être distinguées de celles des muscles long exten-
seur des orteils, troisième fibulaire, tibial antérieur, interosseux 
dorsaux et plantaires et lombricaux du pied.


4. Les points gâchettes des CEO et CEH sont souvent diagnostiqués 
de façon incorrecte comme une fracture de fatigue des méta-
tarsiens ou une compression des nerfs intermétatarsiens, situés 
entre deux métatarsiens adjacents.


5. Des points gâchettes associés se produisent fréquemment dans 
les muscles long extenseur des orteils et long extenseur de 
l’hallux.


6. Remarque : le CEO et le CEH partagent les mêmes zones de 
projection.


Figure 20-7 Vue antérolatérale (dorsolatérale) montrant les points 
gâchettes habituels et les zones de projection correspondantes pour 
les muscles courts extenseurs des orteils et de l’hallux.


Clé palpatoire :
D’abord regarder 
la bosse formée 


par le CEO et le CEH, 
en latéral de la face 


dorsale du pied.


ÉTIREMENT DU CEO ET DU CEH


A


B
Figure 20-8 Étirements des muscles court extenseur des orteils (CEO) et 
court extenseur de l’hallux (CEH). A. Étirement du CEO pendant lequel les 
phalanges proximale, intermédiaire et distale sont fléchies. B. Étirement du 
muscle CEH pendant lequel la phalange proximale de l’hallux est fléchie.
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Il y a quatre interosseux dorsaux dans le pied, numérotés de un à qua-
tre du médial au latéral.


❑ INSERTIONS :
o En proximal, chaque interosseux dorsal du pied (IDP) s’insère 


sur les deux faces adjacentes des métatarsiens.
o En distal, chacun d’entre eux s’insère sur une face de la phalange 


proximale d’un orteil (la face qui est la plus éloignée de l’axe 
du pied, le deuxième orteil) et sur le tendon du long extenseur 
des orteils destiné à l’orteil correspondant.


❑ ACTIONS :
o Abduction et flexion des orteils deux à quatre au niveau 


des articulations métatarsophalangiennes (MTP)
o Extension (flexion dorsale) des orteils deux à quatre au niveau 


des articulations interphalangiennes proximales et distales


Position de départ (figure 20-10, A) :
o Patient en décubitus
o Thérapeute assis à côté du patient
o Les doigts de la main palpatoire se situent sur la face dorsale 


du pied entre les métatarsiens quatre et cinq.
o Les doigts de la main de support sont placés sur la face latérale 


de la phalange proximale du quatrième orteil


Étapes palpatoires :
1. Pour le quatrième interosseux dorsal du pied (IDP) : on 


demande au patient de faire une abduction du quatrième orteil 
contre résistance et on sent la contraction du quatrième IDP 
entre les quatrième et cinquième métatarsiens (figure 20-10, A).


2. Palper le quatrième IDP en proximal et en distal pendant que le 
patient contracte alternativement le muscle contre une résistance 
puis le relâche.


3. Pour le troisième IDP, on répète la procédure en palpant la face 
dorsale du pied entre les troisième et quatrième métatarsiens et 
en résistant à une abduction du troisième orteil (figure 20-10, B).


4. Pour le deuxième IDP, on répète la procédure en palpant le 
dos du pied entre les deuxième et troisième métatarsiens et en 
résistant au patient faisant une inclinaison fibulaire du deuxième 
orteil (figure 20-10, C).


5. Pour le premier IDP, on répète la procédure en palpant la face 
dorsale du pied entre les premier et deuxième métatarsiens et en 
résistant au patient faisant une inclinaison tibiale du deuxième 
orteil (figure 20-10, D).


6. Une fois que chaque muscle IDP a été repéré, demander au 
patient de les relâcher, puis les palper pour évaluer leur tension 
de repos.


INTEROSSEUX DORSAUX DU PIED—DÉCUBITUS


Tendons du long extenseur des 
orteils et aponévrose dorsale


Figure 20-9 Vue dorsale des muscles interosseux dorsaux d’un pied droit.
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INTEROSSEUX DORSAUX DU PIED—DÉCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Le deuxième orteil s’incline dans les deux directions (latérale, 


fibulaire ; et médiale, tibiale). L’inclinaison fibulaire porte l’orteil 
vers le dehors (c’est-à-dire vers la fibula) ; l’inclinaison tibiale porte 
l’orteil vers le médial (c’est-à-dire vers le tibia).


2. De nombreux patients ne peuvent pas faire une abduction isolée 
des orteils, particulièrement l’inclinaison fibulaire du deuxième 
orteil par opposition à l’inclinaison tibiale. Si un patient ne peut 
pas faire un mouvement isolé pour contracter un des muscles 
interosseux en vue d’une palpation, alors on se contente d’une 
palpation du muscle relâché pour un simple repérage.


3. Il faut garder à l’esprit que les muscles extenseurs des orteils 
(long et court) sont placés en couche superficielle par rapport aux 
interosseux. Pour cette raison, il est indispensable que le patient 
ne fasse pas d’extension des orteils. Sans cela, la contraction des 
muscles extenseurs rend la palpation et le repérage des IDP extrê-
mement difficiles.


Clé palpatoire :
Palper entre 


les métatarsiens 
à la face dorsale 


du pied.


Figure 20-10 Palpation des interosseux 
dorsaux du pied (IDP). A. Palpation du 
quatrième IDP pendant que le patient fait 
une abduction du quatrième orteil contre 
résistance. B. Palpation du troisième IDP 
pendant que le patient fait une abduction du 
troisième orteil contre résistance. C. Palpation 
du deuxième IDP pendant que le patient fait 
une abduction fibulaire du deuxième orteil 
contre résistance. D. Palpation du premier 
IDP pendant que le patient fait une adduction 
tibiale contre résistance.


A B


C D


Position alternative de palpation—assise
Les IDP sont également accessibles sur un patient assis.
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INTEROSSEUX DORSAUX DU PIED—DÉCUBITUS—Suite


POINTS GÂCHETTES


1. Les points gâchettes des interosseux dorsaux du pied (IDP) sont sou-
vent provoqués ou perpétués par un surmenage aigu ou chronique 
du muscle (particulièrement une marche sur du sable sec et mou), 
par des positions en raccourcissement chronique du muscle (par 
exemple porter des chaussures à talons hauts), le port de chaus-
sures traumatisantes (elles sont trop étroites, lacées trop serrées ou 
avec un bout pointu), le port de chaussures avec une semelle rigide 
(ne permettant pas les mouvements des articulations métatarsopha-
langiennes), une immobilisation plâtrée, une pronation excessive 
du pied (supposant une stabilisation plus importante faite par les 
muscles intrinsèques), des déformations structurelles du pied, des 
traumatismes ou des fractures de fatigue des métatarsiens.


2. Les points gâchettes dans les IDP ont tendance à créer une douleur 
sur un mode vertical le long des faces dorsales et plantaires des 
rayons (métatarses et phalanges) sur lesquels les IDP s’insèrent 
distalement (la figure 20-11 montre la localisation habituelle pour 
le premier et le quatrième IDP). Les points gâchettes des IDP ont 
également tendance à produire de la tension et de la douleur dans 
le pied (particulièrement pendant le port de charges), des douleurs 
à la marche, une diminution avec une adduction douloureuse, ou 
une extension limitée des orteils deux à cinq en regard des articula-
tions métatarsophalangiennes, des crampes dans les pieds ou une 
marche antalgique. De plus, les points gâchettes du premier IDP 
peuvent provoquer des picotements dans le gros orteil.


3. Les zones de projection des points gâchettes des muscles IDP 
doivent être distinguées de celles des muscles court fléchisseur 
des orteils, abducteur du 5e orteil, adducteur de l’hallux, interos-
seux plantaires, lombricaux, long extenseur et long fléchisseur des 
orteils.


4. Les points gâchettes des IDP sont souvent diagnostiqués de façon 
incorrecte comme une aponévrosite plantaire, une fracture de fati-
gue des métatarsiens, une compression des nerfs intermétatarsiens 
situés entre deux métatarsiens adjacents ou bien une pathologie des 
articulations du tarse.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles interosseux plantaires et lombricaux.


6. Remarque : les muscles interosseux plantaires et lombricaux par-
tagent les mêmes zones de projection de points gâchettes que les 
muscles interosseux dorsaux.


B


Figure 20-11 Vues montrant les points gâchettes habituels des pre-
mier et quatrième muscles interosseux dorsaux (IDP) avec les zones 
de projection correspondantes. A. Vue médiale montrant les points 
gâchettes habituels et les zones de projection correspondantes. B. Vue 
médioplantaire montrant les autres zones de projection. Remarque : 
les points gâchettes existent habituellement dans tous les interosseux 
en même temps.


A


A
C


Figure 20-12 Étirements des quatre muscles interosseux dorsaux du pied (IDP), pour lesquels chaque orteil est mobilisé au niveau des articulations méta-
tarsophalangiennes. A. Étirement du premier IDP en mobilisant le deuxième orteil en abduction fibulaire. B. Étirement du deuxième IDP en mobilisant le 
deuxième orteil en adduction tibiale. C. Étirement du troisième IDP en mobilisant le troisième orteil en adduction. D. Étirement du quatrième IDP en mobilisant 
le quatrième orteil en adduction.


ÉTIREMENT DES MUSCLES INTEROSSEUX DORSAUX (IDP)
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Abducteur de l’hallux (ABDH) :


❑ INSERTIONS :
o Du tubercule médial de la tubérosité postérieure du calcanéus en 


médial de la face plantaire de la base de la phalange proximale 
de l’hallux


❑ ACTIONS :
o Abduction et flexion de l’hallux au niveau de l’articulation 


métatarsophalangienne (MTP)


Court fléchisseur de l’hallux (CFH) :


❑ INSERTIONS :
o Du cuboïde et du troisième cunéiforme (cunéiforme latéral, 


face plantaire) en médial et latéral de la face plantaire de la base 
de la phalange proximale de l’hallux


❑ ACTIONS :
o Flexion de l’hallux au niveau de l’articulation 


métatarsophalangienne (MTP)


Position de départ (figure 20-15) :
o Patient en procubitus
o Thérapeute assis au bout de la table
o Les doigts de palpation situés sur la face médiale du pied, 


proches de la plante du pied


Étapes palpatoires :
1. On commence par une palpation de l’abducteur de l’hallux, 


qui est superficiel et facilement palpable.
2. On demande au sujet de faire une abduction de l’hallux au 


niveau de l’articulation métatarsophalangienne et on sent la 
contraction de l’abducteur de l’hallux. Si besoin, une résistance 
peut être ajoutée par la main de support sur la face médiale 
de la phalange proximale du gros orteil (figure 20-16).


3. Une fois localisé, on palpe le muscle en proximal et en distal vers 
ses insertions par une pression glissée palpatoire perpendiculaire 
aux fibres musculaires.


4. Une fois l’abducteur de l’hallux repéré, on demande au patient 
de le détendre, puis on le palpe pour évaluer sa tension de repos.


5. Maintenant, pour palper le court fléchisseur de l’hallux, lequel 
est aussi superficiel et facilement palpable, on déplace les doigts 
de palpation en regard du 1er métatarsien, à la face plantaire du 
pied.


6. On demande au sujet de fléchir le gros orteil au niveau 
de l’articulation métatarsophalangienne et on sent la contraction 
du muscle court fléchisseur de l’hallux. Si nécessaire, une 
résistance peut être ajoutée par la main de support à la face 
plantaire de la phalange proximale de l’hallux (figure 20-17).


7. Une fois localisé, on le palpe vers le distal et la phalange 
proximale de l’hallux, par une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire aux fibres musculaires. Ensuite, on le palpe 
vers le proximal, aussi loin que possible.


8. Une fois le court fléchisseur de l’hallux repéré, on demande 
au patient de le détendre, puis on le palpe pour évaluer 
sa tension de repos.


ABDUCTEUR DE L’HALLUX ET COURT FLÉCHISSEUR 
DE L’HALLUX—PROCUBITUS


Figure 20-13 Vue plantaire du muscle abducteur de l’hallux droit. Figure 20-14 Vue plantaire du muscle court fléchisseur de l’hallux droit.
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ABDUCTEUR DE L’HALLUX ET COURT FLÉCHISSEUR 
DE L’HALLUX—PROCUBITUS—Suite


Notes palpatoires pour l’abducteur de l’hallux :
1. L’abduction de l’hallux est un mouvement dirigé vers le médial.
2. Le muscle abducteur de l’hallux peut être palpé sur toute sa 


longueur.
3. De nombreux patients sont incapables d’isoler l’abduction de 


l’hallux. Si c’est le cas, mettez un doigt de votre main de support 
contre la face médiale de la phalange proximale du gros orteil et 
demandez au patient d’appuyer dessus. Avoir la pression de ce 
doigt de résistance sur la face médiale du gros orteil aide généra-
lement les patients à provoquer le mouvement.


4. Si le patient est malgré tout encore incapable de faire l’abduc-
tion du gros orteil contre une résistance (comme dans la Note 
palpatoire n° 3), on essaie ensuite de résister à une flexion 
plantaire de la phalange proximale du gros orteil au niveau de 
l’articulation MTP ; l’on sent l’abducteur de l’hallux se contracter 
à la face médiale du pied. Il faut demander au patient de garder 
son articulation interphalangienne de l’hallux en extension ; sinon, 
la flexion de la phalange proximale de l’hallux va être faite par 
le long fléchisseur de l’hallux, et l’abducteur de l’hallux ne se 
contractera pas. Remarque : le court fléchisseur de l’hallux (CFH) 
se contracte également avec une flexion de l’hallux au niveau de 
l’articulation MTP ; il faut donc être certain de ne pas trop palper 
en direction du centre de la plante du pied.


5. Une autre méthode pour mettre en évidence l’abducteur de l’hal-
lux par rapport au CFH est de demander au patient de faire une 
abduction et une extension du gros orteil au niveau de l’articula-
tion MTP. L’extension inhibe et relâche le CFH.


Figure 20-15 Position de départ pour une palpation en procubitus du 
muscle abducteur de l’hallux droit.


Figure 20-16 Palpation du muscle abducteur de l’hallux droit pendant 
que le patient fait une abduction du gros orteil contre résistance.


Figure 20-17 Palpation du muscle court fléchisseur de l’hallux pendant 
que le patient fléchit le gros orteil contre résistance.
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ABDUCTEUR DE L’HALLUX ET COURT FLÉCHISSEUR 
DE L’HALLUX—PROCUBITUS—Suite


Notes palpatoires pour le court fléchisseur de l’hallux :
1. Bien que le CFH se situe dans la deuxième couche plantaire du pied, il est relativement facile à palper dans la grande majorité de son trajet. La partie 


la plus difficile de la palpation se situe au niveau des insertions sur le cuboïde et le troisième cunéiforme. Si le patient est capable de fléchir isolément 
l’hallux sans flexion associée des autres orteils, l’insertion proximale du CFH peut habituellement être bien palpée et séparée du court fléchisseur des 
orteils qui est plus superficiel. Toutefois, de nombreux patients ne peuvent pas faire ce mouvement isolé.


2. Empêcher les orteils deux à cinq de se fléchir grâce à la main de support n’aide pas à la décontraction du court fléchisseur des orteils (qui se met en 
contraction isométrique). Le corps musculaire du court fléchisseur des orteils reste contracté, rendant la palpation de l’insertion proximale du CFH 
difficile au travers du court fléchisseur des orteils.


3. Directement superficiel au CFH se trouve le tendon distal du long fléchisseur de l’hallux. Ces muscles se contractent habituellement ensemble lors 
de la flexion de l’hallux ; il est donc souvent difficile de les séparer.


4. Pour séparer le CFH du tendon distal et superficiel du muscle long fléchisseur de l’hallux, il faut essayer que le patient fasse une flexion isolée de 
l’hallux au niveau de l’articulation MTP tout en gardant l’articulation interphalangienne en extension. Cela permet au CFH de se contracter plus fran-
chement que le long fléchisseur de l’hallux ; il faut cependant noter que de nombreux patients sont incapables de faire un tel double mouvement.


POINTS GÂCHETTES


1. Les points gâchettes de l’abducteur de l’hallux (ABDH) et du court 
fléchisseur de l’hallux (CFH) sont souvent provoqués ou perpétués 
par un surmenage aigu ou chronique du muscle (par exemple 
marcher sur du sable sec et mou), des positions qui entraînent un 
raccourcissement chronique du muscle (par exemple porter des 
chaussures à talons hauts), le port de chaussures traumatisantes 
(elles sont trop étroites, lacées trop serrées ou avec un bout pointu), 
le port de chaussures avec une semelle rigide (ne permettant pas 
les mouvements des articulations métatarsophalangiennes), une 
immobilisation plâtrée, une pronation excessive du pied (supposant 
une stabilisation plus importante faite par les muscles intrinsèques), 
des déformations structurelles du pied, des traumatismes ou des 
fractures de fatigue des métatarsiens (figure 20-18).


2. Les points gâchettes dans l’ABDH et le CFH ont tendance à produire 
de la tension et de la douleur dans le pied (particulièrement pendant 
le port de charges), des douleurs à la marche, une diminution avec 
une adduction douloureuse (ABDH) ou une extension (ABDH ou 
CFH) limitée de l’hallux en regard de l’articulation métatarsopha-
langienne, des crampes dans le pied ou une marche antalgique. 
De plus, les points gâchettes de l’ABDH peuvent provoquer une 
compression du nerf tibial et/ou de ses deux branches terminales, 
les nerfs plantaires médial et latéral. Cela provoque des douleurs à 
la plante du pied et/ou une faiblesse des muscles intrinsèques de la 
plante du pied.


3. Les zones de projection des points gâchettes du muscle ABDH 
doivent être distinguées de celles des muscles interosseux plantaires 
et dorsaux, lombricaux situés entre les premier et deuxième orteils, 
carré plantaire, et du chef médial du gastrocnémien. Les zones de 
projection des points gâchettes du CFH doivent être distinguées de 
celles des muscles long fléchisseur de l’hallux, adducteur de l’hallux, 
tibial antérieur et long extenseur de l’hallux.


4. Les points gâchettes de l’ABDH sont souvent diagnostiqués de façon 
incorrecte comme une tendinite calcanéenne (achilléenne) ou un 
dysfonctionnement des articulations tarsiennes. Les points gâchettes 
du CFH sont souvent diagnostiqués de façon incorrecte comme étant 
de la goutte, une aponévrosite plantaire, une fracture de fatigue des 
métatarsiens ou un dysfonctionnement des articulations tarsiennes.


5. Des points gâchettes associés à l’ABDH surviennent fréquemment 
dans les muscles CFH et court fléchisseur des orteils. Des points 
gâchettes associés au CFH surviennent fréquemment dans les mus-
cles ABDH, carré plantaire et long fléchisseur des orteils.


A B


C


Figure 20-18 A. Vue médioplantaire montrant les points gâchettes 
habituels du muscle abducteur de l’hallux et les zones de projection 
correspondantes. B et C. Vues médiale et plantaire montrant les points 
gâchettes habituels du muscle court fléchisseur de l’hallux et les zones 
de projection correspondantes.


Position alternative de palpation—décubitus
Les deux muscles abducteur de l’hallux et court fléchisseur de l’hallux peuvent facilement être palpés avec un patient en position de décubitus.
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ABDUCTEUR DE L’HALLUX ET COURT FLÉCHISSEUR 
DE L’HALLUX—PROCUBITUS—Suite


Clé palpatoire :
Abducteur de l’hallux : palper 
le bord médial du pied, faire 


une pression glissée palpatoire 
de haut en bas.


Court fléchisseur de l’hallux : 
palper à la face plantaire du 
premier métatarsien pendant 


une flexion de l’hallux.


ÉTIREMENT DE L’ABDH ET DU CFH


A


Figure 20-19 Étirement des muscles abducteur de l’hallux et court flé-
chisseur de l’hallux au niveau des articulations métatarsophalangiennes. 
A. Étirement de l’abducteur de l’hallux pour lequel le gros orteil est mis 
en adduction et en extension. B. Étirement du court fléchisseur de l’hallux 
pour lequel le gros orteil est placé en extension.
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ABDUCTEUR DE L’HALLUX ET COURT FLÉCHISSEUR 
DE L’HALLUX—PROCUBITUS—Suite


EXTENSION


Adducteur de l’hallux : Le muscle adducteur de l’hallux possède 
deux chefs : un chef oblique et un chef transverse. Il s’insère en proxi-
mal sur les métatarsiens deux à quatre, le tendon du long fibulaire et les 
ligaments plantaires métatarsophalangiens, et en distal sur la phalange 
proximale de l’hallux. Ses actions sont l’adduction et la flexion du gros 
orteil. Il est profond par rapport à l’aponévrose plantaire et au court 
fléchisseur des orteils. À cause de sa profondeur et de la difficulté de la 
plupart des patients à faire une adduction isolée de l’hallux, la palpation 
et la mise en évidence de ce muscle sont un vrai défi. Pour palper ce 
muscle, on palpe en regard des têtes des métatarsiens des orteils deux 
à quatre, tout en exerçant une résistance à une adduction de l’hallux 
provoquée par le patient. On peut sentir dans ce cas la contraction du 
chef transverse. Pareillement, essayer de sentir la contraction du chef 
oblique.


Points gâchettes :
1. Les points gâchettes dans le muscle adducteur de l’hallux sont 


provoqués par les mêmes facteurs que ceux qui créent ou entretien-
nent ceux des muscles abducteur de l’hallux et court fléchisseur de 
l’hallux1.


2. Les points gâchettes du muscle adducteur de l’hallux provoquent 
souvent des pieds douloureux, se manifestant par des douleurs 
pendant le port de charges et la marche. On trouve aussi des boite-
ries antalgiques, des crampes, une diminution de l’abduction et de 
l’extension de l’hallux, ou un engourdissement dans les zones de 
projection des points gâchettes.


3. Les zones de projection des points gâchettes du muscle adducteur 
de l’hallux doivent être distinguées de celles des muscles court 
fléchisseur des orteils, fléchisseur et abducteur du 5e orteil, court 
fléchisseur de l’hallux, interosseux plantaires et dorsaux, lombricaux, 
long fléchisseur des orteils et long fléchisseur de l’hallux.


4. Les points gâchettes de l’adducteur de l’hallux sont souvent diagnos-
tiqués de façon incorrecte comme une aponévrosite plantaire, une 
fracture de fatigue des métatarsiens, ou bien une pathologie des 
articulations du tarse.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans les 
muscles court fléchisseur de l’hallux et abducteur de l’hallux.


Chef oblique


Tendon du
long fibulaire


Chef 
transverse


Ligaments 
métatarsophalangiens 


plantaires


A B C


Figure 20-20 Vues du muscle adducteur de l’hallux, côté droit. A. Vue plantaire du muscle adduc-
teur de l’hallux. B. Vue plantaire montrant les points gâchettes habituels de l’adducteur de l’hallux et 
les zones de projection correspondantes. C. Étirement de l’adducteur de l’hallux pour lequel le gros 
orteil est placé en abduction, écarté du deuxième orteil mais aussi légèrement mis en extension.


1 Ces trois muscles sont fonctionnellement regroupés sous le terme d’appareil sésamoïdien de l’hallux. (NdT)
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Abducteur du 5e orteil :


❑ INSERTIONS :
o Du tubercule latéral de la tubérosité postérieure du calcanéus


 en latéral de la face plantaire de la base de la phalange 
proximale du 5e orteil


❑ ACTIONS :
o Abduction et flexion du 5e orteil au niveau de l’articulation 


métatarsophalangienne (MTP)


Court fléchisseur du 5e orteil :


❑ INSERTIONS :
o De la face plantaire de la base du 5e métatarsien et du tendon 


du muscle long fibulaire en plantaire de la base de la phalange 
proximale du 5e orteil


❑ ACTIONS :
o Flexion du 5e orteil au niveau de l’articulation 


métatarsophalangienne (MTP)


Position de départ (figure 20-23) :
o Patient en procubitus
o Thérapeute assis en bout de table
o Doigts de la main palpatoire placés sur la face latérale, 


en distal du pied, près de la plante du pied


Étapes palpatoires :
1. On commence par palper l’abducteur du 5e orteil qui est 


superficiel et facilement palpable.
2. On demande au patient de faire une abduction du 5e orteil au 


niveau de l’articulation métatarsophalangienne (MTP) et on sent 
la contraction de l’abducteur du 5e orteil (ABDV). Si nécessaire, 
on peut ajouter une résistance en plaçant les doigts de la main 
de support sur la face latérale de la phalange proximale 
du 5e orteil (figure 20-24).


3. Une fois le muscle mis en évidence, on le palpe vers le proximal 
et le distal, vers les insertions par une pression glissée palpatoire 
perpendiculaire aux fibres du muscle.


4. Une fois l’ABDV repéré, demander au patient de le relâcher, 
puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


5. Pour maintenant palper le court fléchisseur du 5e orteil, qui est 
aussi superficiel et facilement palpable, on déplace ses doigts 
de palpation en regard du corps du 5e métatarsien, à la face 
plantaire du pied.


6. Demander au patient de fléchir le 5e orteil au niveau de 
l’articulation MTP et sentir la contraction du court fléchisseur 
du 5e orteil (CFV). Si nécessaire, on peut ajouter une résistance 
avec la main de support sur la face plantaire de la phalange 
proximale du 5e orteil (figure 20-25).


7. Une fois le muscle mis en évidence, on le palpe vers le distal 
et la phalange proximale du 5e orteil en pratiquant une pression 
glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres du muscle. Palper 
ensuite vers le proximal le plus loin possible.


8. Une fois le CFV repéré, demander au patient de le relâcher, 
puis le palper pour évaluer sa tension de repos.


ABDUCTEUR DU 5E ORTEIL ET COURT FLÉCHISSEUR 
DU 5E ORTEIL—PROCUBITUS


Tendon du long fibulaire


Figure 20-21 Vue plantaire du muscle abducteur du 5e orteil droit. Figure 20-22 Vue plantaire du muscle court fléchisseur du 5e orteil droit.







504 Manuel de palpation osseuse et musculaire


20


ABDUCTEUR DU 5E ORTEIL ET COURT FLÉCHISSEUR 
DU 5E ORTEIL—PROCUBITUS—Suite


Notes palpatoires pour l’abducteur 
du 5e orteil (ABDV) :


1. L’ABDV est superficiel et facilement palpable.
2. L’abduction du 5e orteil au niveau de l’articulation métatarsopha-


langienne est un mouvement vers le latéral.
3. Bien que le muscle ABDV puisse se palper tout le long de son tra-


jet, il est plus facilement palpable dans la moitié distale du pied.
4. De nombreux patients sont incapables de faire isolément une 


abduction du 5e orteil. Si c’est le cas, on place un doigt de la main 
de support le long de la face latérale de la phalange proximale du 
5e orteil et on demande au patient d’exercer une pression dessus. 
En ayant la pression de résistance du doigt, on aide souvent le 
patient à faire le mouvement.


5. Pour bien mettre en évidence la séparation entre l’ABDV et le CFV, 
il faut s’assurer que le patient ne fasse pas de flexion du 5e orteil 
pendant l’abduction. Si besoin, on demande au patient de faire 
une abduction et une extension du 5e orteil au niveau de l’articu-
lation MTP. L’extension inhibe et relâche le court fléchisseur du 
5e orteil.


Figure 20-23 Position de départ pour une palpation en procubitus de l’ab-
ducteur du 5e orteil droit.


Figure 20-24 Palpation de l’abducteur du 5e orteil droit pendant que le 
patient fait une abduction du 5e orteil contre résistance.


Figure 20-25 Palpation du court fléchisseur du 5e orteil pendant que le 
patient fléchit le 5e orteil contre résistance.
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ABDUCTEUR DU 5E ORTEIL ET COURT FLÉCHISSEUR 
DU 5E ORTEIL—PROCUBITUS—Suite


Notes palpatoires pour le court fléchisseur 
du 5e orteil (CFV) :


1. Le court fléchisseur des orteils et le long fléchisseur des orteils, 
destinés au 5e orteil, sont disposés superficiellement par rapport 
au CFV. Il est donc souvent difficile de séparer ce muscle des 
autres muscles puisqu’ils se contractent aussi dès que le 5e orteil 
fait une flexion.


2. Pour séparer le CFV des muscles court et long fléchisseurs des 
orteils, plus superficiels, on essaie que le patient fasse une flexion 
isolée du 5e orteil, au niveau de l’articulation métatarsophalan-
gienne, tout en maintenant les articulations interphalangiennes 
du 5e orteil en extension. Cela permet une contraction plus 
importante du CFV par rapport à celle des muscles court et long 
fléchisseurs des orteils. Malheureusement, la plupart des patients 
ne sont pas capables de faire un tel geste.


POINTS GÂCHETTES


1. Les points gâchettes des muscles abducteur (ABDV) et court flé-
chisseur du 5e orteil (CFV) sont souvent provoqués ou perpétués 
par le surmenage aigu ou chronique (par exemple marche sur un 
sable sec et mou), un raccourcissement prolongé des muscles 
(par exemple port de chaussures à talons hauts), le port de chaus-
sures traumatisantes (elles sont trop étroites, lacées trop serrées 
ou avec un bout pointu), le port de chaussures avec une semelle 
rigide (ne permettant pas les mouvements des articulations méta-
tarsophalangiennes), une immobilisation plâtrée, une pronation 
excessive du pied (supposant une stabilisation plus importante 
faite par les muscles intrinsèques), des déformations structurel-
les du pied, des traumatismes ou des fractures de fatigue des 
métatarsiens.


2. Les points gâchettes des muscles abducteur et court fléchisseur 
du 5e orteil ont tendance à produire de la tension et de la douleur 
dans le pied (particulièrement pendant le port de charges), des 
douleurs à la marche, une diminution avec une adduction doulou-
reuse (ABDV) ou une extension (ABDV ou CFV) limitée du 5e orteil 
en regard de l’articulation métatarsophalangienne, des crampes 
dans le pied ou une marche antalgique.


3. Les zones de projection des points gâchettes des muscles ABDV 
et CFV doivent être distinguées de celles des muscles court flé-
chisseur des orteils, interosseux plantaires et dorsaux, lombricaux 
situés entre les 4e et 5e métatarsiens, adducteur de l’hallux et long 
fléchisseur des orteils.


4. Les points gâchettes de l’ABDV et du CFV sont souvent diagnosti-
qués de façon incorrecte comme une aponévrosite plantaire, une 
fracture de fatigue des métatarsiens ou un dysfonctionnement des 
articulations du tarse.


5. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans le 
muscle court fléchisseur des orteils.


6. Remarque : les zones de projection des muscles ABDV et CFV 
sont identiques.


Figure 20-26 Vue plantaire montrant les 
points gâchettes habituels des muscles 
abducteur et court fléchisseur du 5e orteil et 
les zones de projection correspondantes.


Clé palpatoire :
Abducteur du 5e orteil : palper 
le bord latéral du pied, faire 


une pression glissée palpatoire 
de haut en bas.


Court fléchisseur du 5e orteil : 
palper en regard de la face 
plantaire du 5e métatarsien 
tout en faisant une flexion 


du 5e orteil.


Position alternative de palpation—décubitus
Les deux muscles abducteur et court fl échisseur du 5e orteil 
peuvent aussi facilement être palpés avec le patient en décubitus.
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ABDUCTEUR DU 5E ORTEIL ET COURT FLÉCHISSEUR 
DU 5E ORTEIL—PROCUBITUS—Suite


ÉTIREMENT DES MUSCLES ABDUCTEUR ET COURT FLÉCHISSEUR DU 5E ORTEIL


Figure 20-27 Étirement des muscles abducteur et 
court fléchisseur du 5e orteil au niveau de l’articulation 
métatarsophalangienne. A. Étirement de l’abducteur du 5e orteil 
pour lequel on fait une adduction et une extension du 5e orteil. 
B. Étirement du court fléchisseur du 5e orteil pour lequel on 
place le 5e orteil en extension.


A B
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ABDUCTEUR DU 5E ORTEIL ET COURT FLÉCHISSEUR 
DU 5E ORTEIL—PROCUBITUS—Suite


EXTENSION


Lombricaux : Il y a quatre muscles lombricaux du pied, comptés de un 
à quatre du médial au latéral. Même s’ils se situent dans la deuxième 
couche plantaire, ils sont assez accessibles à la palpation. Ils sont insé-
rés du tendon distal du muscle long fléchisseur des orteils au tendon 
terminal du long extenseur des orteils (figure 20-28, A). Ils assurent la 
flexion des orteils deux à cinq au niveau des articulations métatarsopha-
langiennes (MTP) et une extension des mêmes orteils au niveau des 
articulations interphalangiennes (IP). Pour la palpation de ces muscles, 
on palpe entre les métatarsiens. Si le patient est capable de fléchir 
les orteils deux à cinq tout en les maintenant étendus aux IP, on lui 
demande de faire cela et on peut sentir leur contraction. Pour étirer les 
lombricaux, on met les orteils deux à cinq en extension au niveau des 
MTP et en flexion des IP (figure 20-28, B).


Interosseux plantaires : Il y a trois muscles interosseux plantaires, 
comptés de un à trois du médial au latéral. Les insertions des interos-
seux plantaires se trouvent en proximal sur les métatarsiens trois à cinq, 
et en distal, sur la face médiale des phalanges proximales des orteils 
trois à cinq (figure 20-28, C). Ils sont situés en profondeur par rapport 
aux lombricaux. Une partie de leur trajet est également profonde par 
rapport au court fléchisseur des orteils et à l’aponévrose plantaire. Leur 
action principale est de faire l’adduction (rapprochement) des orteils 
trois à cinq au niveau des articulations MTP. Toutefois, beaucoup de 
patients n’arrivent pas à isoler une adduction pure des orteils. Du fait 
de leur profondeur et de la difficulté à isoler leur action, les interosseux 
plantaires sont habituellement difficiles à palper et à isoler des tissus 


mous adjacents. Pour les étirer, on déplace les orteils trois à cinq en 
abduction (on les éloigne du deuxième orteil) au niveau des articulations 
MTP (figure 20-28, D).


Points gâchettes :
1. Les points gâchettes dans les muscles lombricaux et interosseux 


plantaires sont provoqués par les mêmes facteurs que ceux qui 
créent ou entretiennent ceux des muscles abducteur du 5e orteil et 
court fléchisseur du 5e orteil. Ils produisent approximativement des 
symptômes similaires.


2. Comme pour la plupart des muscles intrinsèques de la plante du 
pied, les points gâchettes des muscles lombricaux et interosseux 
plantaires provoquent souvent des pieds douloureux, se manifestant 
par des douleurs pendant le port de charges et la marche. On trouve 
aussi une diminution douloureuse de l’extension des MTP ainsi que 
des boiteries antalgiques et des crampes.


3. Les zones de projection des points gâchettes des muscles lom-
bricaux et interosseux plantaires sont les mêmes que celles des 
interosseux dorsaux (voir p. 497), et les points gâchettes sont sou-
vent diagnostiqués de façon incorrecte comme une aponévrosite 
plantaire, une fracture de fatigue des métatarsiens ou bien une 
pathologie des articulations du tarse, ou encore une compression du 
nerf digital situé entre les deux métatarsiens adjacents.


4. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans 
les muscles court fléchisseur des orteils et court fléchisseur du 
5e orteil.


Figure 20-28 Vues des muscles lombricaux et interosseux plantaires droit. A. Vue plantaire des lombricaux. Le carré plantaire a été estompé. 
B. Étirement des lombricaux. Les orteils deux à cinq sont en extension au niveau des articulations métatarsophalangiennes (MTP) et en extension 
au niveau des articulations interphalangiennes. C. Vue plantaire des interosseux plantaires. Les interosseux dorsaux ont été estompés. D. Étirement 
des interosseux plantaires. Les orteils deux à cinq sont en abduction au niveau des articulations MTP.


D
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des orteils
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COURT FLÉCHISSEUR DES ORTEILS—PROCUBITUS


❑ INSERTIONS :
o De la tubérosité postérieure (en postérieur) de la face inférieure 


du calcanéus à la face plantaire de la base de la phalange 
intermédiaire des orteils deux à cinq


❑ ACTIONS :
o Flexion plantaire des orteils deux à cinq au niveau 


de l’articulation métatarsophalangienne (MTP)


Position de départ (figure 20-30) :
o Patient en procubitus
o Thérapeute assis en bout de table
o Doigts de la main palpatoire placés en proximal du pied, 


au milieu de la face plantaire
o Si une résistance est nécessaire, les doigts de la main de support 


sont placés sur la face plantaire de la phalange proximale 
ou intermédiaire des orteils deux à cinq


Étapes palpatoires :
1. Demander au patient de faire une flexion plantaire des orteils 


deux à cinq au niveau des MTP et sentir la contraction du muscle 
court fléchisseur des orteils. Si nécessaire, une résistance peut être 
ajoutée par la main de support (figure 20-31).


2. Une fois localisé, palper le muscle en proximal, vers le calcanéus, 
en pratiquant une pression glissée palpatoire perpendiculaire aux 
fibres. Palper ensuite vers le distal, aussi loin que possible.


3. Une fois le court fléchisseur des orteils repéré, demander 
au patient de le relâcher, puis le palper pour évaluer sa tension 
de repos.


Figure 20-29 Vue plantaire du muscle court fléchisseur des orteils droit.


Figure 20-30 Position de départ pour une palpation en procubitus du 
court fléchisseur des orteils droit.


Figure 20-31 Palpation du muscle court fléchisseur des orteils droit 
pendant que le patient fait une flexion des orteils deux à cinq contre 
résistance.
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COURT FLÉCHISSEUR DES ORTEILS—PROCUBITUS—Suite


Notes palpatoires :
1. Même si le court fléchisseur des orteils se situe profondément par 


rapport à l’aponévrose plantaire, la contraction du corps muscu-
laire se palpe relativement facilement.


2. Directement en profondeur du court fléchisseur des orteils se 
trouvent les tendons distaux du muscle long fléchisseur des 
orteils. Puisque ces deux muscles se contractent avec la flexion 
des orteils deux à cinq, il peut être difficile de les distinguer l’un 
de l’autre. Cela est particulièrement vrai à la partie distale du pied 
où les tendons du court fléchisseur des orteils se superposent 
exactement à ceux du long fléchisseur des orteils.


3. Pour séparer le court fléchisseur des orteils des tendons distaux 
profonds du long fléchisseur des orteils, on demande au patient 
d’essayer de faire isolément une flexion des orteils au niveau 
des MTP, tout en gardant les interphalangiennes en exten-
sion. Cela provoque une contraction du court fléchisseur des 
orteils plus importante que celle du long fléchisseur des orteils. 
Malheureusement, de nombreux patients sont incapables de faire 
un tel geste.


4. Le muscle carré plantaire se situe directement en profondeur 
du court fléchisseur des orteils, à la partie proximale du pied. Il 
assure également une flexion des orteils deux à cinq. En consé-
quence, ces deux muscles peuvent être difficiles à séparer l’un de 
l’autre.


POINTS GÂCHETTES


1. Les points gâchettes du muscle court fléchisseur des orteils (CFO) 
sont souvent provoqués ou perpétués par un surmenage aigu ou 
chronique du muscle (par exemple marcher sur du sable sec et 
mou), un raccourcissement prolongé des muscles (par exemple 
port de chaussures à talons hauts), le port de chaussures trau-
matisantes (elles sont trop étroites, lacées trop serrées ou avec 
un bout pointu), le port de chaussures avec une semelle rigide 
(ne permettant pas les mouvements des articulations métatarso-
phalangiennes [MTP]), une immobilisation plâtrée, une pronation 
excessive du pied (supposant une stabilisation plus importante 
faite par les muscles intrinsèques), des déformations structurel-
les du pied, des traumatismes ou des fractures de fatigue des 
métatarsiens.


2. Les points gâchettes du court fléchisseur des orteils ont tendance 
à produire de la tension et de la douleur dans le pied (particuliè-
rement pendant le port de charges), des douleurs à la marche, 
une diminution de l’extension des orteils deux à cinq en regard de 
l’articulation MTP, une aponévrosite plantaire, des crampes dans 
le pied ou une marche antalgique.


3. Les zones de projection des points gâchettes du muscle court flé-
chisseur des orteils doivent être distinguées de celles des muscles 
adducteur de l’hallux, long fléchisseur des orteils, long fléchisseur 
de l’hallux, abducteur du 5e orteil, court fléchisseur de l’hallux, 
interosseux dorsaux et plantaires, et lombricaux.


4. Les points gâchettes du court fléchisseur des orteils sont souvent 
diagnostiqués de façon incorrecte comme une aponévrosite plan-
taire, une fracture de fatigue métatarsienne ou un dysfonctionne-
ment des articulations du tarse.


5. Des points gâchettes associés au court fléchisseur des orteils 
surviennent souvent dans le long fléchisseur des orteils, le court 
fléchisseur de l’hallux et le court fléchisseur du 5e orteil.


Figure 20-32 Vue plantaire montrant les 
points gâchettes habituels du muscle court 
fléchisseur des orteils et les zones de pro-
jection correspondantes.


Clé palpatoire :
Palper la partie centrale 
et proximale du pied tout 


en faisant une flexion 
plantaire des orteils.


Position alternative de palpation—décubitus
Le court fl échisseur des orteils peut aussi être facilement palpé 
sur un sujet en décubitus.
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COURT FLÉCHISSEUR DES ORTEILS—PROCUBITUS—Suite


EXTENSION


Carré plantaire : Le muscle carré plantaire s’insère sur la face 
inférieure du calcanéus et sur les tendons distaux du long fléchisseur 
des orteils. Pour la palpation de ce muscle, on palpe en médian et 
en proximal de la face plantaire du pied et on demande au patient 
de fléchir les orteils deux à cinq. Puisque le carré plantaire se situe 
immédiatement en profondeur du muscle court fléchisseur des orteils 
et que ces deux muscles fléchissent les orteils deux à cinq, il peut être 
difficile de palper et de séparer le carré plantaire du court fléchisseur 
des orteils.


Points gâchettes :
1. Les points gâchettes dans le muscle carré plantaire sont provo-


qués par les mêmes facteurs que ceux qui créent ou entretien-
nent ceux du muscle court fléchisseur des orteils. Cependant, 
leurs zones de projection des points gâchettes sont complètement 
différentes.


2. Les zones de projection des points gâchettes du muscle carré 
plantaire doivent être distinguées de celles des muscles soléaire et 
abducteur de l’hallux.


3. Des points gâchettes associés surviennent fréquemment dans le 
muscle court fléchisseur des orteils et long fléchisseur des orteils.


Tendon du long 
fléchisseur
des orteils


A


Figure 20-34 Vues du muscle carré plantaire droit. A. Vue plantaire 
du muscle carré plantaire. B. Vue médioplantaire montrant les points 
gâchettes habituels du carré plantaire et les zones de projection 
correspondantes.


B


ÉTIREMENT DU COURT FLÉCHISSEUR 
DES ORTEILS


Figure 20-33 Un étirement du muscle court fléchisseur des orteils pen-
dant lequel les phalanges proximales et intermédiaires des orteils deux à 
cinq sont en extension au niveau des articulations métatarsophalangiennes 
et interphalangiennes proximales.
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Patient en décubitus :


En ce qui concerne la palpation des muscles intrinsèques ci-dessous 
et situés à la face dorsale du pied, le patient est en décubitus avec 
un coussin rond sous les genoux et le thérapeute s’assoit à côté du 
patient.
1. Court extenseur des orteils (CEO) et court extenseur de 


l’hallux (CEH) : On visualise, on repère et on palpe le corps des 
muscles CEO et CEH juste en distal de la malléole latérale, à la 
face dorsale du pied. On sent la contraction de ces muscles quand 
le patient fait une extension des orteils deux à quatre au niveau 
des articulations métatarsophalangiennes (MTP) et interphalan-
giennes (IP), et pour l’hallux, une extension de la MTP seule. Les 
fibres du CEO se situent plus latéralement à l’intérieur du corps 
musculaire commun, tandis que les fibres du CEH se situent plus 
médialement à l’intérieur du corps musculaire commun. Une fois 
qu’on a senti la contraction, on continue la palpation de chacun 
des tendons vers leurs insertions distales respectives, en prati-
quant une pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres 
pendant que le patient contracte et relâche alternativement les 
muscles. On peut ajouter une résistance si nécessaire.


2. Interosseux dorsaux du pied (IDP) : On palpe entre les méta-
tarsiens, en dorsal du pied. Pour être certain d’être en regard des 
IDP, on demande au patient de faire une abduction de l’orteil sur 
lequel le muscle est inséré. Le quatrième IDP, entre les métatar-
siens quatre et cinq, abducte le quatrième orteil. Le troisième IDP, 
entre les métatarsiens trois et quatre, abducte le troisième orteil. Le 
deuxième IDP, entre les métatarsiens deux et trois, provoque une 
inclinaison fibulaire du deuxième orteil. Le premier IDP, entre 
les métatarsiens un et deux, provoque une inclinaison tibiale du 
deuxième orteil. On les palpe en proximal et en distal aussi loin 
que possible. On peut ajouter une résistance si nécessaire.


Patient en procubitus :


En ce qui concerne la palpation des muscles intrinsèques suivants 
situés à la face plantaire du pied, le patient est en procubitus avec 
un petit coussin rond sous les chevilles et le thérapeute est assis en 
bout de table.
3. Abducteur de l’hallux (ABDH) : On palpe juste en médial 


du pied, près de la face plantaire, et on sent la contraction du 
muscle ABDH quand le patient fait une abduction du gros orteil 


(l’hallux) au niveau de la MTP. Une fois localisé, on palpe vers 
le proximal et le distal aussi loin que possible en pratiquant une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres. On peut 
ajouter une résistance si nécessaire.


4. Abducteur du 5e orteil (ABDV) : On palpe juste en latéral du 
pied, près de la face plantaire du pied, et on sent la contraction du 
muscle ABDV quand le patient fait une abduction du 5e orteil au 
niveau de la MTP. Une fois localisé, on palpe vers le proximal et 
le distal aussi loin que possible en pratiquant une pression glissée 
palpatoire perpendiculaire aux fibres. Si nécessaire, on peut ajou-
ter une résistance.


5. Court fléchisseur des orteils (CFO) : On palpe juste en médian 
du pied, près du proximal de la face plantaire du pied, et on sent 
la contraction du muscle CFO quand le patient fait une flexion 
des orteils deux à cinq au niveau de la MTP et de l’interphalan-
gienne proximale. Une fois localisé, on palpe vers le proximal et 
le distal aussi loin que possible en pratiquant une pression glissée 
palpatoire perpendiculaire aux fibres. On peut ajouter une résis-
tance si nécessaire. Extension : Le muscle carré plantaire peut être 
palpé en médian et proximal de la plante du pied pendant que le 
patient fléchit les orteils deux à cinq. Mais le muscle est profond 
par rapport au CFO et il est difficile de le séparer de ce muscle.


6. Court fléchisseur de l’hallux (CFH) : On palpe en regard du 
premier métatarsien, au niveau de la face plantaire du pied, et 
on sent la contraction du muscle CFH quand le patient fait une 
flexion de l’hallux au niveau de la MTP. Une fois localisé, on palpe 
vers le proximal et le distal aussi loin que possible en pratiquant 
une pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres. Si 
besoin, on peut ajouter une résistance.


7. Court fléchisseur du 5e orteil (CFV) : On palpe en regard du 
5e métatarsien, au niveau de la face plantaire du pied et on sent 
la contraction du muscle CFV quand le patient fait une flexion 
du 5e orteil, au niveau de la MTP. Une fois localisé, on palpe vers 
le proximal et le distal aussi loin que possible en pratiquant une 
pression glissée palpatoire perpendiculaire aux fibres. On peut 
ajouter une résistance si nécessaire. Extension : (1) Les muscles 
lombricaux peuvent se palper entre les métatarsiens, en plantaire 
du pied. Si le patient en est capable, on lui demande de fléchir 
les orteils deux à cinq au niveau des articulations MTP tout en 
gardant les interphalangiennes des mêmes orteils en extension. 
(2) Les muscles interosseux plantaires sont très difficiles à palper 
et à mettre en évidence. Pour essayer malgré tout de les palper, on 
demande au patient de faire une adduction des orteils trois à cinq 
tout en palpant entre les métatarsiens deux à cinq, à la plante du pied.


Récapitulatif essentiel et approfondi : muscles intrinsèques du pied
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A


Actions associées, connaissance des, 13
Active Isolated Stretching (AIS), 


technique, 66
Adénosine triphosphate (ATP), 48
Alignement du centre du corps et bon 


positionnement des pieds, 35
Angle de la mandibule, 94
Articulation(s). Voir aussi aux différentes 


articulations
abduction de l’auriculaire 


à la métacarpophalangienne, 294
acromioclaviculaire, 71
alignée(s), 39, 41
en selle du pouce, 81
interfacettaire(s), 103
interphalangienne, 87, 124, 126


distale, 87, 126
du pouce, hyperlaxité, 43
flexion du pouce dans l’, 299
proximale, 87, 126


manubriosternale, 104
métacarpophalangienne, 87, 314
métatarsophalangienne, 124, 


126, 129
position de verrouillage d’une, 33, 35
sacrococcygienne, 115
sacro-iliaque, 115
scapulothoraciques, scapula élevée 


dans les, 33
sternoclaviculaire, 70
subtalaire, 128
talonaviculaire, 125
tarsométatarsienne, 130
temporomandibulaire, 94
tissus raides d’un côté d’une, 59


Avant-bras
bras et, 76-80
contact par l’, friction sur le dos, 26
face


antérieure, vues, 280-282
postérieure, vues, 283-284


flexion au niveau du coude, 287
muscles de l’, 316-317


palpation des, 279-317
vue


latérale, 285
médiale, 285


Axe du corps, palpation osseuse 
et ligaments, 93-111


B


Bassin, 114-118
cuisse et


vues médiales, 418
vues postérieures des muscles, 


414-415
muscles du, 412


palpation des, 391-412
vues latérales des, 394-396
vues médiales des, 397
vues postérieures des, 392-393


vue oblique inférolatérale
partie antérieure, 117
partie postérieure, 114


Bouche, muscles de l’expression faciale 
de la, 255-256


Branche de la mandibule, 94


Contraction–ischémie et cycles 
de douleur–contracture–douleur, 50


Convergence-projection, théorie pour 
la projection des points gâchettes, 53, 54


Cordons rigides, 51
Corps


articulations parfaitement alignées 
et contrainte sur le, 41


bras écarté en abduction du, et du grand 
pectoral 173


diriger la force perpendiculairement 
aux contours du, 41-42


de la mandibule, 94
du thérapeute


alignement de la partie centrale, 35
orientation et alignement, 36


mécanique du, à l’usage du thérapeute 
manuel, 29-43


exécution de la manœuvre de massage, 
39-43


matériel, 30-32
positionnement du, 32-39


modifier la direction du, 38
Cou


élevateur de la scapula et splénius de la tête 
dans le triangle postérieur du, 150


face
antérieure, 99-101
postérieure, 102-103


glissée le long du, et de l’épaule, 25
muscles du, 217-218


palpation des, 181-218
région dorsale haute et, vues postérieures, 


184-186
région du


vue latérale de la ceinture scapulaire 
et de la, 140


vue latérale des muscles de la, 186
région thoracique supérieure, 


vues antérieures, 182-183
vue latérale du, 99


Coude
fléchisseurs du, palpation des trois 


principaux, 287
flexion de l’avant-bras au niveau du, 287


Crâne, 93-111
Crête iliaque, 115
Creux axillaire, postérieur, 354
Crise énergétique, hypothèse de la, 49-51, 56
Cuboïde, 127
Cuisse


au niveau de l’articulation de la hanche, 
rotateurs latéraux profonds de la, 411


muscles de la, 450
palpation des, 413-450


pétrissage bimanuel de la partie antérieure 
de la, 25


vues
antérieures, 416-417
distale de la partie antérieure 


et proximale, 118
latérales, 419
médiales du bassin et de la, 418
postérieures des muscles du bassin 


et de la, 414-415
Cunéiforme


premier, 124
deuxième, 130
troisième, 130


Bras
écarté du corps en abduction et grand 


pectoral, 173
et avant-bras, 76-80
extension du, 14
muscles du, 278


palpation des, 257-278
région du, vues de la, 258-261


C


C1
processus transverse de, 101
tubercule postérieur de, 102


Cage thoracique, 105
postérieure, 107
subcostaux et transverse du thorax 


en profondeur de la, 373
Calcanéus, 125


sustentaculum tali du, 125
tubercule fibulaire du, 127


Capitatum, 83
Carpiens, os, centraux du poignet, 83-84
Cartilage


costal, 105
cricoïde, 100
thyroïde, 100


Ceinture scapulaire, 70-75
muscles de la, 179-180


palpation des, 137-180
région de la


vue antérieure, 139
vue postérieure, 138
vues, 140


région du cou et de la, vue latérale, 140
région du tronc et de la, vue latérale, 141


Cellule musculaire, 47
Cervicale, région, vue postérieure 


des ligaments du haut de la, 110
Clavicule, 71
Coccyx, 115
Condyle


de la mandibule, 94
fémoral, 121


latéral, 121
médial, 121


tibial, 121
latéral, 121
médial, 121


Contact
choisir une plus grande surface de, 42-43
renforcer le, double appui 


décrit comme, 43
Contracté-relâché (CR), 58


contraction du, 66
protocole ventilatoire durant le, 66
répétition d’un, 66
technique d’étirement, 65
techniques d’étirement par contraction 


de l’agoniste (CA) et, 65-68
différences avec la contraction de 


l’agoniste (CA), 68
Contracté-relâché-contraction de l’agoniste 


(CRCA), étirement par, 66, 67
Contraction de l’agoniste (CA), 58


différences avec le contracté-relâché, 68
étirement par, 67


techniques, 66
techniques, contracté-relâché (CR) et, 


65-68
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Humérus (Suite)
diaphyse, 78
épicondyles médial et latéral, 76
processus olécrânien du, 77


Hypothèse de la crise énergétique, 
49-51, 56


I


Innervation réciproque, 14, 15, 66
Insertion


humérale
du grand dorsal, 273
du grand rond, 273
du subscapulaire, 273


mandibulaire du temporal, palpation 
de l’, 227


Insuffisance fonctionnelle active, 52
Interscapulaire, région, 107


J


Jambe
muscles de la, 485-486


palpation des, 451-486
vues


antérieures, 452
antérolatérale, 120
latérale, 454
médiales, 455
postérieures, 453


Jonction neuromusculaire, 47


L


Ligaments
axe du corps, palpation osseuse 


et des, 93-111
de la main, 91-92
de la partie axiale du corps, 108-111
de la région cervicale supérieure, 110
du membre inférieur, 90, 132-135
du membre supérieur, palpation osseuse 


et des, 69-92
du pied, 134-135
du rachis, 111
du squelette axial, 108, 109


Ligne(s)
de force, 41
de tension, 58
nucale de l’occiput


inférieure, 98
supérieure, 98


Z, délimitant un sarcomère 
des deux côtés, 47


Lister, tubercule de. Voir Tubercule dorsal
Louis, angle de, 104
Lunatum, 83


M


Main(s), 87-88
du thérapeute, contact en double appui 


du patient, 43
ligaments


vue médiale, 92
vue plantaire, 91


muscles intrinsèques de la, 346
palpation des, 319-346


musculature
vue antérieure (palmaire), 320-324
vue postérieure (dorsale), 325


palper avec plus que les doigts ou la, 2
palpation, 10


Mandibule
angle de la, 94
branche de la, 94
condyle de la, 94
corps de la, 94
processus coronoïde de la, 95


Étirement (Suite)
force de l’, 60
statique, 61


dynamique versus, 61-62
techniques


approfondies, 62-68
de base, 61-62


Expression faciale
de la bouche, muscles de l’, 255-256
de l’œil, muscles de l’, 255
du nez, muscles de l’, 255
muscles de l’, 237-254


Extension du bras, 14


F


Face, 94-96
Faciale, expression. Voir Expression faciale
Facilitation neuromusculaire proprioceptive, 


étirement par, 65
Fémur


gorge trochléaire du, 120
grand trochanter du, 116, 119
petit trochanter du, 119


Fessière, région, pression bimanuelle 
de la, 26


Fibre musculaire, 46, 47
Fibula


diaphyse de la, 123
malléole latérale de la, 123
tête de la, 121


Filaments, mécanisme de glissement 
des, 47-49


Fixé-étiré, technique du, 62-65
Flexion au coude, de l’avant-bras, 287
Force


applications de, sur le dos du patient, 42
délivrance d’une, à travers les membres 


supérieurs du thérapeute, 40
diriger la, perpendiculairement aux 


contours du corps du patient, 41-42
ligne de, 41
produite en proximal, 39-41
transmise au patient, 41


Formules trigonométriques, pour déterminer 
la force, 41


Fosse
de la scapula


infraépineuse, 73
supraépineuse, 73


subscapulaire, 75


G


Ganglions lymphatiques, 55
Genou, 120
Glissée


du trapèze supérieur, à une main, 25
le long du cou et de l’épaule, 25
le long du dos, 24
partie antérieure de la cuisse, 


à deux mains, 25
Gouttière paravertébrale, 103


du tronc, 107
Grand trochanter du fémur, 116, 119


H


Hamatum, 84
uncus (crochet), 86


Hanche, articulation de la
fléchisseurs de la, 60
rotateurs latéraux profonds de la cuisse 


au niveau de la, 411
Hauteur de la table, 30-32
Humérus


crête supracondylaire
latérale, 77
médiale, 78


Cycle
douleur–contracture–douleur, 60
douleur–contracture–ischémie, 50


D


Débordement spinal pour l’irradiation 
à distance du point gâchette, 54


Diaphragme, 382-384
Diaphyse, 87


humérale, 78
métacarpienne, 87
radiale, 79
ulnaire, 79


Doigt(s), esprit et palpation, 2
Dos


du patient, applications de force sur le, 42
friction du, 26
hachures sur le, 27
longue manœuvre de glissée le long du, 24
percussion à poings souples sur le haut 


du, 27
région du, vues postérieures du cou 


et du haut du, 184-186
Double appui


contact en, des mains du thérapeute 
sur le patient, 42, 43


contact manuel en, 26
stabilisation du contact en, 43


Douleur
bonne, 61
mauvaise, 61
points gâchettes projetant une, 53
projetée des sclérotomes, 54
véritable, 61


Douleur–contracture–douleur
cycle, 60
contraction–ischémie et cycles de, 50


Douleur–contracture–ischémie, cycle, 50
Drapage et manœuvres de base du massage, 


19-28
abrégé des manœuvres de massage, 


24-28
abrégé des techniques de drapage, 


20-23
caractéristiques du toucher, 23-24
drapage, 20


techniques, 20-23
manœuvres de massage, 23
principe, 20


E


Encoche
jugulaire, 104
suprasternale du manubrium 


du sternum, 104
Épaule(s)


glissée le long de l’, et du cou, 25
hausser ou ne pas hausser les, 33


Épicondyles de l’humérus, médial 
et latéral, 76


Épine iliaque
antéro-inférieure, 117
antérosupérieure, 35, 117


Espace(s)
intercostaux, 105
interépineux, 106


Esprit et doigts palpatoires, 2
Étirement, 57-68. Voir aussi aux différents 


muscles
définition, 58
des muscles, 59-60
dynamique, 61-63


statique versus, 61-62
échauffer/chauffer les tissus mous 


du corps et, 61
fixé-étiré, technique du, 62-65
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Muscle(s) (Suite)
lombricaux du pied et interosseux 


plantaires, vues, 507
long abducteur du pouce, 313
long adducteur, 439-440


décubitus, 439-442
long de la tête, 194-196
long du cou, 194-196
long extenseur de l’hallux, 9, 463-465
long extenseur des orteils, 9, 459-462
long extenseur du pouce, 313
long extenseur radial du carpe, 303, 304
long fibulaire, 466-468
long fléchisseur de l’hallux, 479, 482, 484
long fléchisseur des orteils, 479, 481, 484
long fléchisseur du pouce, 299-301
long palmaire, 11, 292


tendon, 12
longissimus de la tête, 212
longissimus du cou, 212
longs du cou et de la tête, 195
masséter, 228-230


étirement du temporal et du, 230
mentonnier, 252
multifides


lombal, palpation, 363
vue postérieure, 212


nasal, 242
occipitofrontal. Voir Muscle épicrânien
omohyoïdien, vue antérieure du, 193
opposant du pouce, point gâchette 


habituel, 329
orbiculaire de la bouche, 244, 245, 246, 


247, 254
orbiculaire de l’œil, 238
pectiné, 436-438
petit pectoral, 175-176, 374
petit psoas, vue antérieure, 388
petit rond et infraépineux, 154-157
piriforme, 407-408
plantaire, vues du, 472
platysma, vues du, 189
poplité, 476-478
procérus, 241
ptérygoïdien 


latéral, 231-233
médial, 234-236


quadriceps fémoral, groupe du, 431-435
radial, groupe, 302-304
rhomboïdes, 146-148


palpation, 358
risorius, 249
rond pronateur, 11, 289-291


palpé à petits pas en direction 
de l’insertion distale du, 13


palpé par pression glissée palpatoire 
en travers du corps du, 12


rotateurs latéraux profonds de la cuisse, 411
sartorius, 427-430
scalènes, 190-193
semi-épineux


palpation du, 363
de la tête, 210-212
du cou, 212


semi-membraneux, palpation de la partie 
distale du, 421


semi-tendineux, palpation des tendons 
distaux du, 422


soléaire, 473-475
splénius de la tête, 207-209
sternocléidomastoïdien, 187-189


accès à l’élévateur de la scapula 
en passant sous le, 205


points gâchettes dans le chef 
sternal du, 53


subclavier, 177-178, 374


Muscle(s) (Suite)
distaux profonds postérieurs de l’avant-


bras, groupe des quatre, 313-315
droit antérieur de la tête, 196
droit de l’abdomen, 375-377
droit fémoral, palpation du tendon 


proximal du, 433
droit latéral de la tête, 196
élévateur de la lèvre supérieure, 244, 245
élévateur de la lèvre supérieure 


et de l’aile du nez, 244, 245
élévateur de l’angle de la bouche, 248
élévateur de la paupière supérieure
élévateur de la scapula


assis, 204-206
en procubitus, 149-151
et splénius de la tête dans le triangle 


postérieur du cou, 150
étirement, 151, 206
facilement palpable le patient assis, 151
palpation, 150, 204, 205
points gâchettes habituels, 151, 206


épicrânien, 223-225
érecteurs du rachis, 359-361


dans la région thoracique, 
palpation des, 148


extenseur de l’index, 313, 315
extenseur des doigts et extenseur 


du cinquième doigt, 305-307
extenseur des orteils et court extenseur 


de l’hallux, 492-494
extenseur ulnaire du carpe, 308-309
fléchisseur du petit orteil, 503-507
fléchisseur du poignet, groupe, 292-295
fléchisseur radial du carpe, 10, 12, 292
fléchisseur ulnaire du carpe, 12, 292


tendon, 12
fléchisseurs de hanche, groupe fonctionnel 


des, 60
fléchisseurs superficiel et profond 


des doigts, 296-298
gastrocnémien, 469-472
gracile, 443-446


grand adducteur pouvant être palpé entre 
les ischiojambiers médiaux et le, 423


palpation des tendons distaux, 422
proximal, 443, 444


grand adducteur
palpé entre les ischiojambiers médiaux 


et le gracile, 423
décubitus, 447-449


grand dorsal, 353-358
insertion humérale du, 273
palpation, 159, 353-355


grand fessier, 400-406
grand pectoral, 172-174
grand psoas, 386, 387, 388, 430
grand rond, 158-159


insertion humérale du, 273
grand zygomatique, 246, 247
hyoïdien, groupe, 197-200
hypothénariens, groupe des, 330-334
iliaque, palpation, 386
iliocostal, points gâchettes courants, 360
iliopsoas, 385-388
infraépineux et petit rond, 154-157
intercostaux externes et internes, 371-374
interépineux, 369-370
interosseux de la main, 343-345
interosseux du pied, 496-497
interosseux palmaires de la main, 340-342
intertransversaire, 370
ischiojambiers, 420-423


médiaux, grand adducteur palpé 
entre les, et le gracile, 423


lombricaux de la main, 337-339


Manubrium du sternum, encoche 
suprasternale du, 104


Massage
exécution de la manœuvre de, 39-43
manœuvres de base du, 19-28. Voir aussi 


Drapage et manœuvres de base 
du massage


Mastication, muscle de la, 255
Maxillaire, 95
Membre


inférieur
ligaments du, 132-135
palpation osseuse du, 113-131


supérieur
ligaments du, 89-92
palpation osseuse du, 69-88


Métacarpien, 87
base, 83
diaphyse, 87
tête, 87


Métacarpophalangienne, articulation, 
87, 314


Métatarsien, 124
base, 130
tête, 130
processus styloïde du cinquième, 127


Métatarsophalangienne, articulation, 124, 
126, 129


Mobilisation, 61
Muscle(s). Voir aussi aux différentes régions 


anatomiques
abaisseur de la lèvre inférieure, 251
abaisseur de l’angle de la bouche, 250
abaisseur du septum nasal, 243
abdominaux obliques externe et interne, 


378-381
abducteur de l’hallux, 498-502
abducteur du cinquième doigt, point 


gâchette habituel, 333
abducteur et fléchisseur du petit orteil, 


503-507
adducteur du pouce, 335-336
anconé, 277
auriculaires, temporopariétal et, 225
biceps brachial, 265-267
biceps fémoral, palpation des tendons 


distaux du, 422
brachial, 268-270
brachioradial, 270, 286-288
buccinateur, 253
carré des lombes, 365-368
carré fémoral, 409-410
carré plantaire, vues, 510
carré pronateur, vue antérieure, 301
coracobrachial, 271-273
corrugateur du sourcil, vue antérieure, 239
court adducteur, 441, 442
court extenseur de l’hallux, 492-494
court extenseur des orteils, 492-494
court extenseur du pouce, 313
court extenseur radial du carpe, 303, 304
court fibulaire, 466-468
court fléchisseur de l’hallux, 498-502
court fléchisseur des orteils, 508-510
court palmaire, 334
de la mastication, 255
de l’expression faciale, 237-254
deltoïde, 262-264


emplacement précis, 9
superficiel, 8


deltoïde antérieur, 163-164
deltoïde postérieur, 152-153, 163
dentelé antérieur, 169-171
dentelé postérieur et inférieur, 357
dentelé postérieur et supérieur, 148
digastrique, points gâchettes courants, 199
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et articulations interphalangiennes, 126
intermédiaire, 129
proximale, 129


Pied(s)
centre du corps et bon positionnement 


des, 35
face


dorsale, 128-130
latérale, 126-127
médiale, 123-125
plantaire, 130-131


illustration des trois positions des, 
du thérapeute, 38


ligaments, 134-135
muscles, 490-491


intrinsèques, palpation, 487-511
orientés dans deux directions 


opposées, 38
positions des par rapport à la table, du 


thérapeute, 37
positionnement, 35-38


Pilier articulaire, 103
Pincement, prise en, 56
Pisiforme, 86
Pli sous-fessier, 116
Poignet


bord radial du, 80-82
côté ulnaire du, 84-85
face antérieure, 85-86
main et, vue latérale, 79
muscles fléchisseurs du, 292-295
os carpiens centraux du, 83-84
vue antérieure (palmaire), 81


Point(s) gâchette(s), 188
anatomie et physiologie des, 45-56


centraux, 51
effets des, 52-53
facteurs généraux responsables des, 51-52
genèse d’un, 49-51
zone de projection des, 53-54


dans les muscles longs, 195
en tant que phénomène local, 50
habituels des muscles. Voir aux différents 


muscles
myofascial, 46
projection d’une douleur et, 53
repérage et traitement des, 54-56


Postisométrique, relaxation, étirement par, 65
Pouce


articulation en selle du, 81
articulation interphalangienne, hyperlaxité 


de l’, 43
fléchi à l’articulation interphalangienne, 299
muscles distaux profonds du, étirement 


des trois, 315
test de la sensibilité du, 3


Pression
adaptée à la structure palpée, 4
motrice exercée sur le patient, palpatoire, 4


Prise en pincement, 56
Processus


articulaire, 103
coronoïde de la mandibule, 95
épineux, 102


du tronc, 106
mastoïde de l’os temporal, 97
olécrânien


de l’humérus, 77
de l’ulna, 77


styloïde
de l’ulna, 80
du cinquième métatarsien, 127
du radius, 79


transverses, 101, 107
de C1, 101


xiphoïde du sternum, 104


temporal, 97
zygomatique, 95


P


Palpation, 2
muscle cible particulier, 17
repères squelettiques, 1


Palpation musculaire, art et science de la, 
7-18. Voir aussi aux différentes régions 
anatomiques et aux muscles


débuter dans l’, 9-10
liste récapitulative des directives, 18
se perfectionner dans l’, 10-17


Palpatoire, pression motrice, exercée sur 
le patient, 4


Palpatoire, toucher, qualité du, 3-4
Palpatoires, doigts, esprit et, 2
Palper


apprendre à, 4-5
comment, 3-4
pression adaptée à la structure à, 4
quand, 4


Patella, 119
Patient


accorder du repos au, 10
applications de force sur le dos du, 42
assis, palpation facile des muscles


élévateur de la scapula, 151
infraépineux et petit rond, 155
longs du cou et de la tête, 195
ptérygoïdien latéral, 232
ptérygoïdien médial, 235
rhomboïdes, 147
scalènes, 191
sternocléidomastoïdien, 188
supraépineux, 161


assis ou debout, palpation facile 
des muscles


deltoïde antérieur, 164
deltoïde postérieur, 153


contact en double appui des mains 
du thérapeute sur le, 43


debout, palpation des fibres moyennes 
du grand fessier, 404


en décubitus, palpation facile des muscles
grand fessier, 401
subscapulaire, 167


en procubitus, palpation facile des muscles
semi-épineux, 211
trapèze supérieur, 202


en procubitus ou en décubitus, palpation 
du splénius de la tête et, 208


étirement en latérocubitus du, 64
évaluation du, 3
palpation


appliquée chaque fois que le thérapeute 
touche le, 4


en tant qu’information sensorielle 
sur le, 4


pression motrice exercée sur le, 4
surface que contacte le thérapeute 


et transmission de force, 41
Pelvien, plancher (bassin féminin)


vues inférieures des muscles du, 399
vues supérieures des muscles du, 398


Pelvis. Voir Bassin
Penché


dos rond, 33, 34, 35
membres inférieurs fléchis, 33-35, 33, 34


Percussion à poings souples sur le haut 
du dos, 27


Pèse-personne, déterminer la force à exercer 
sur le corps d’un patient et, 32


Petit trochanter du fémur, 119
Phalange(s), 87, 129


distale, 129


Muscle(s) (Suite)
subcostaux et transverse du thorax en 


profondeur de la cage thoracique, 373
suboccipitaux, groupe des, 213-216
subscapulaire, 165-168
supinateur, 310-312
supraépineux, 160-162
temporal, 226-227
temporopariétal, auriculaires et, 225
tenseur du fascia lata, 60, 424-426
thénariens, groupe des, 326-329
tibial antérieur, 456-458
tibial postérieur, 479-484
transversaires épineux, groupe des, 362-364
transverse de l’abdomen, vues du, 381
transverse du thorax et subcostaux en 


profondeur de la cage thoracique, 373
trapèze, 142-145


palpation du, 142, 143, 201
trapèze supérieur, 60


étirement, 203
palpation du, 358
pétrissage du, à une main, 25


triceps brachial, 274-277
troisième fibulaire, 462
vaste latéral, 433


Muscle, adaptation en raccourcissement 
d’un, 52


Muscle cible, 2, 10, 58
contraction isolée d’un, 9
palpation d’un, particulier, 17
stimuler la contraction d’un, 9
trajet d’un, à petits pas, 13


Muscle, étirement d’un, 59-60
Muscle, orientation d’un, 13
Muscle profond, palpation d’un, 15
Muscles, palpations des. Voir aussi aux 


différentes régions anatomiques
faciles des. Voir Patient
ongles très courts pour les, 17


Myofascial, point gâchette, 46
Myofasciales, approches manuelles, 


traitement des points gâchettes par, 55
Myofibroblastes, 58


N


Neuromusculaire, jonction, 47
Neurotransmetteurs, plaque motrice de la 


membrane de la fibre musculaire et, 48
Nez, muscles de l’expression faciale du, 255


O


Occiput, ligne nucale
inférieure de l’, 98
supérieure de l’, 98


Œil, muscles de l’expression faciale de l’, 255
Ongles, très courts pour la palpation 


des muscles, 17
Os. Voir aussi aux différents os


arc zygomatique du temporal, 97
du poignet, 83-84
frontal, 96
hyoïde, 99
nasal, 96
occipital, 98
palpation des


et des ligaments, dans l’axe du corps, 
93-111


et des ligaments, membre inférieur, 
113-135


et des ligaments, membre supérieur, 
69-92


pariétal, 96
processus mastoïde du temporal, 97
pubien, 118
sésamoïde, 131
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Toucher, caractéristiques du, 23-24
Trapèze, 81


tubercule du, 82
Trapézoïde, 84
Trigonométriques, formules, pour déterminer 


la force, 41
Triquetrum, 84
Trochanter du fémur


grand, 116, 119
petit, 119


Trochlée du talus, 128
Tronc


face
antérieure, 103-105
postérieure, 106-107


gouttière paravertébrale du, 107
muscles du, 389-390


palpation des, 347-390
vues antérieures, 350-351
vues postérieures, 348-349


processus épineux du, 106
région du, vue latérale de la ceinture 


scapulaire et du, 141
vue(s)


antérieures du, 350-351
latérale du, 352
postérieures du, 348-349


Tubercule(s)
antérieurs, 101
carotidien, 100
dorsal, 80
du scaphoïde, 82
du trapèze, 82
fibulaire du calcanéus, 127
infraglénoïdien de la scapula, 74
majeur, 76
médial du talus, 125
mineur, 76
postérieur(s), 101


de C1, 101
pubien, 118
sacrés, 115


Tubérosité
calcanéenne, 131
deltoïdienne, 76
du naviculaire, 125
ischiatique, 116


U


Ulna
diaphyse, 79
processus olécrânien de l’, 77
processus styloïde de l’, 80


Ulnaire, côté du poignet (triquetrum, 
hamatum et pisiforme), 
84-85


V


Ventilatoire, protocole d’étirement 
par contracté-relâché et, 66


Vertèbre proéminente, 102
Visuelle, inspection d’une région, avant 


de palper, 2


Z


Zygomatique arc de l’os 
temporal, 97


os, 95


Table (Suite)
deux positions des pieds du thérapeute 


par rapport à la, 37
élévatrice électrique, 32
hauteur de, 30


diminuer la, 30-32
test chez soi de la, 32


Talus
tête du, 125
trochlée du, 128
tubercule médial du, 125


Tendon
du biceps brachial proximal, 266
du biceps fémoral, palpation de la partie 


distale du, 422
du droit fémoral, palpation de la partie 


proximale du, 433
du fléchisseur ulnaire du carpe, 12
du gracile, palpation de la partie distale 


du, 422, 444
du grand adducteur, localiser le pectiné 


et le, 436
du long palmaire, 12
du semi-tendineux, palpation de la partie 


distale du, 422
du subscapulaire, palpation de l’insertion 


humérale du, 166
du tibial antérieur, partie distale, 456


Tension
active, 58
d’un tissu, 58
ligne de, 58
passive, 58


Tête, 87
du thérapeute, deux positions durant 


la thérapie corporelle, 39
muscles de la, 255-256


palpation des, 219-256
vue postérieure superficielle, 222
vues antérieures, 221, 237
vues latérales, 220


positionnement de la, 38-39
Thérapeute manuel, mécanique du corps 


à l’usage du, 29-43
exécution de la manœuvre de massage, 39-43
matériel, 30-32
positionnement du corps, 32-39


Thérapie corporelle, deux positions de la tête 
du thérapeute durant la, 39


Thoracique, région
palpation des érecteurs du rachis dans la, 148
vues antérieures du cou et du haut de la, 


182-183
Tibia


condyle du
latéral, 121
médial, 121


diaphyse du, 122
malléole


latérale du, 123
médiale du, 122


tubérosité du, 121
Tissu(s)


cibles, 58, 59
pénétrer lentement dans les, et demander 


au patient de respirer, 16
raides d’un côté d’une articulation, 59
tension d’un, 58


Proprioceptive neuromuscular facilitation (PNF). 
Voir Facilitation neuromusculaire 
proprioceptive, étirement par


Protubérance occipitale externe, 98
Proximal, force produite en, 39-41


R


Raccourcissement, adaptation en, 
d’un muscle, 52


Radius
diaphyse, 79
processus styloïde du, 79
tête, 78


Réflexe
musculaire d’étirement, 60
myotatique inverse, 65


Relaxation postisométrique, étirement par, 65
Repos, accorder du, au patient, 10
Résistance à l’étirement, 58
Respirer, pénétrer lentement dans les tissus 


et demander au patient de, 16


S


Sacrum, 115
Sarcomère


délimité des deux côtés par les lignes Z, 47
mécanisme de glissement des filaments 


et, 48
changement de longueur du, 49
structure du, 46-47


Scalp, muscles du, 255
Scaphoïde, 80
Scapula


angle
inférieur de la, 74
supérieur de la, 73


bord
latéral de la, 74
médial de la, 73
supérieur de la, 75


élevée dans les articulations 
scapulothoraciques, 33


épine de la, 72
fosse


infraépineuse de la, 73
supraépineuse de la, 73


processus
acromial de la, 71
coracoïde de la, 71


racine de l’épine de la, 73
sonnette médiale de la, 15
tubercule infraglénoïdien de la, 74


Sensorielle palpation en tant qu’information 
sur le patient, 4


Sillon intertuberculaire, 76
Sinus du tarse, 128
Squelette


axial, vues des ligaments du, 108-109
palper les repères osseux du, 1


Sternum
encoche suprasternale du manubrium du, 104
processus xiphoïde du, 104


Structure cible, 2
Sustentaculum tali du calcanéus, 125


T


Tabatière anatomique, 80
Table
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